
Technical and Bibliographic Notes/Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain thebest L'institut a microfilmé le meilleur exemplaire
original copy available for filming. Features of this qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
copy which may be bibliographically unique, de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
which may alter any of the images in the point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
reproduction, or which may significantly change une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
the usual method of filming, are checked below. modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.

Coloured covers/ Coloured pages/
Couverture de couleur Pages de couleur

Covers damaged/ Pages damaged/
Couverture endommagée Pages endommagées

Covers restored and/or laminated/ Pages restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée Pages restaurées et/ou pelliculées

Cover title missing/ Pages discoloured, stained or foxed/
Le titre de couverture manque Pages décolorées, tachetées ou piquées

E Coloured maps/ Pages detached/
Cartes géographiques en couleur Pages détachées

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/ Showthrough/
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire) Transparence

Coloured plates and/or illustrations/ Quality of print varies/
Planches et/ou illustrations en couleur Qualité inégale de l'impression

Bound with other material/ Includes supplementary material/
Relié avec d'autres documents Comprend du matériel supplémentaire

Tight binding may cause shadows or distortion Only edition available/
along interior iargin/ Seule édition disponible
Lare liure selrrée peut causer de l'ombre ou de la
distortion le long de la marge intérieure Pages wholly or partially obscured by errata

Blank leaves added during restoration may sre the et be e
appear within the text. Whenever possible, these Les pages totalement'ou partiellement
have been omitted from filming/ obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
Il se peut que certaines pages blanches ajoutées etc., ont été filmées à nouveau de façon à
lors d'une restauration apparaissent dans le texte, obtenir la meilleure image possible.
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

uAdditional comments:d
Commentaires supplémentaires: Les pages froissées peuvent causer de la distortion.

This item is filmed at the reduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

lX 14X 18X 22X 26X 30X

12X 16X 20X 24X 28X 32X





ED IT1

ORDONNANCES ROYAUX,

ET

ARRETS du CONSEIL d'ETAT du ROI,

Concernant le CANADA.

VOL-. o



CON TENU

de ce premier Volume.

A DRESSES de l'Affemblée.

Préface.

Table des Titres des Edits, Ordonnances Royaux, Déclarations et
Arrêts du Conféil d'Etat du Roi, contenus dans ce premier Vo.
lume, fuivant l'ordre chronologique, avec les dates des infinua.
tions.

Autre Table des Titres des Edits, Déclarations et Arrêts du Confeil
d'Etat du Roi, dans l'ordre qu'ils font infinués dans les Régiftres
du Confeil Supérieur de Québec, et qui ont été omis dans cet
ouvrage, l'impreffion en étant regardée comme inutile, quant
a prèfent.

Matieres entieres des dits Edits, Ordonnances oyaux, Déclarations
et Arrêts du Confeil d'Etat du Roi, imp imés en ce premier
volume.

Table alphabétique des matieres contenues ence volume.



ORDONNANCES. RO
DECLAR /TIONS

rE T
AR RETS du -CONSEIL D' ET AT 'du

Concernant le CANADA;:

MIj PAR 'ORDRE CHRONOLOGIQUE,

ET

Publiés par ordre de Son Excellence

SIR ROBE RT S H O R E MILNES,

Lieutenant Gouverneur de la Province du Bas-Canada,

En confêquence de deux différentes Adresses de la Chambre d'Assemblée, cn date des 5e et 7e Mars, 181o,

V OL. .

Q U E B E C:
Imprimis par P. E. D E $ B A R A T .S, Imprimeur des Loix de la Très Excellente Majeßé du Roi.
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Baronet,
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ADRESSES DE LA CHAMBRE D'ASSEMBLEE.

Cha5bre d'AJèmblée,
jeudi, 5 e,, Mars, t8oi.

R ESOLU, qu'une humble adreffe foit préfentée à fon Excellence le Lieu-
tenant Gouvefneur, priant fon Excellence de vouloir bien or-
denner l'impreffion de tels Edits, Arrêts et Déclarations des
Rois de ,France, ainfi que des Ordonnances des Intendants,
et Arrêts portant réglements du Confeil Supérieur, qu'il feroit
utile de publier: que l'impreflion s'en faffe fous la dire6tion
de telle perfonne ou perfonnes que fon Excellence voudra bien
nommer à cet effet, et qu'il en foit diftribué des copies ainfi
qu'il eft pourvu par la Loi pour la diftribution des ACtes de
la Légiflature.

OanowNs, que Mr. le Juge Panet, Meffieurs Berthelot, Tafchereau, Craigie,
Lefer et Coffin préfentent la dite Adreffe à fon Excellence le
Lieutenant Gouverneur.

Samedi, 7e. Mars, 180o.

RESoLu, qu'une humble adfeffe foit préfentée à fon Excellence le Lieute-
nant Gouverneur, priant fon Excellence de vouloir bien or-
donner l'impreffion des Commiffions des Gouverneurs et In-
tendants agiffant dans cette Province fous l'autorité des Rois
de France, avec celle des Edits, Arrêts, Déclarations et Or-
donnances mentionnés dans l'adreffe de cette Chambre, du 5e,
courant.

OnONN a', que- les mêmes Membres nommés pour préfenter l'Adreffe de
cette Chambre du 5e. courant, préfente la dite Adreffe à Son
Excellence le Lieutenant Gouverneur.



Luncli, gc. Mars, a80.

Mr, le juge P/net, accompagné des autres Meiragers, a fait rapport qu'ils
fe font rendus auprès de fon Exèellencc le Lieutenant Gouverneur, avec les
Adreffes de la Chambre du 5C- et du ye. courant ; et que fon Excellence
avoit bien voulu donner pour réponfe qu'elle répondroit aux défirs de la
Chambre,

Attefté,

SAML. PHILLIPS, Grefier.
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EDITS, ORDONNANCES ROYAUX,
DECLARATIONS ET ARRETS,

premier o/blure; fuivant POdre

Chronologique, avec les dates des Infinuations..

Dates des Edits,
Ordonnances, tfc.

1627. Avril, 29,

1627-128. Août, 6.

1627. Mai, 7.

Ofices et
Dates des Ijinuaticns.

Dêpofé en minute et
acccpt' en l'étude de
Me. P. Gerreau, No-
taire à Paris les 29e.
% 30e. A.vril, et 4e.

Mai, 1627.

Ibidem.

IBidem,

1726.28, Août, 6. Ibidem.

Afe pour l'établiffement de la Compagnie
des cent Affociér pour le commerce du
Canada, contenant les articles accordés
à la dite Compagnie par M. le Cardi--
na1 de Richelieu.

Acceptations à divers jours, des années
1627 & 1 62,8, par plijieurs afociés de
de la Compagnie du Canada, des arti.
c/es accordés le 29e. Avril, 1627, à
la dite Compagnie.

Articles et conventions defociété et com-
pagnie, pour l'exécution des articles ac-
cordés le 2,9e. Avril, 1627, à la Com.
pagnie du Canada, &c.

Accepttilions à divers jours des année.r:

Contenus dans ce

8

9



Date: de, Edits,
Ordonnances, &fc.

O#ces e
Dater des hitfinuat;ons.

R6z8. Mai, 6.

16z8. Mai, 6.

Confeil du Roi.

Ibidem.

1627 et 1628 par plufieurs afociés
dela Compagnie du Canada, des ai ticles
et conventions de Société et compagnie

du 7e. Mai, à6z7.

Arrêt du Confeil, pour la ratification
des articles de la Compagnie du. Cana-
da, des z9e Avrilet 7e. Mai, 1627.

Lettres Patentes, cotirmatives de l'Arrêt
du Confeil du dit jour et an, pour la
ratification des Articles de la Compag-
nie du Canada.

1628. Mai, 18. Dépot de la Marine. Lettres d'attache de M. le Cardinal de
Richelieu, Grand-maître, Chcf et Sur.,
intendant géné; al de la navigation et
commerce de France, fur les Lettres
Patentes du 6e. du dit mois paar la
Compagnie du Canada.

1645. Mars, 6.

1663. Février, 24,

Ibidemn.

inf.Con. sup.

Arrêt par lequel fa Majejlé appi ouve la
délibération de la Compagnie de la Nou-
velle France et le traité fait en conf é-
quence entre la ditc Compagnie et le dé-
puté des habitans de la Nouvelle France.

Délibération de la compagnie dè la Nou-
velle France, pour l'abandon du Ca-
nada à A Maj/é très-Chrétienne.

1663. Février, 24.

1663. Mars.

Ibid.

Ibid.

1663. Avril.

Abandon et dimnif//ion du Canada au Roi
par la Compagnie de la Nouvelle Fran
ce,

Acceptation du Roi de la démi[f/ion de la
Compagnie de la Nouvelle France.

Edit de Création du Confeil Supérieur de
Québec.

Révocation des ConceJions non défrichées .24

Ibid.

Ibid-

2o

i663. -Sept. 18.

Inf. conf. Sup.

T A B L E, des T 1 T R E Sc,

î663. Mars, 210.



TA BLE des T T

Dates des Edits,
Ordonnances, Wr.

Ofces et
Dates des In/nrrauios

5,663, Aoril,

x664. Mai,

R664. }ujilet, 1 T,

!664, 7uilk- 3 K

i666. Avril, 8n

1666, Avi/. 8.

1668. Mars, 2

1669. Alvril, 83.

1670. Av>,I

1'70o, Av:-f, zî2

267n Mai.

16114

161f

161if

16i1

î666 Sept. x6.6

r666 Sep' 1

1 67 0 M0 .

1670, 05r.

4663. Mars, -2 Cnt. Suw,

6. Re quêt'e dlu $ieur le B3aroy's fur les droits
de h? Compagnic,

27, RigQlemene dl Roi qui excil/ !e Oficiers
Wl'f}ss d'avou' rang dm's ks Eglfrr.

20. Agré men du Roi r ab//,ement des
R gc/"Žu/es />(p"dieres de Mont réa!,

20. Anjêt du Coi/ ld'E tri du Ro' pour ie
mnsage des garr cffi/res ree Caada,

1. 6 y. U. t . Le'rer Patentes du Roi j':a apptrouenf ?
i a//tï"en! des S's d1e /< CongÇrék a son

deMos a

Eralfement du Séininaire de Qué6ec, par
Mon/èineur l-Evéque de Pétré.

dpprobation du Roi pour Idtablh/ement
dut Séminaire de Ryébec.

Ehabliement & la Compagnie des Ides
Océidentales.

Arré du Parlement qi déb/oue le Sieur
H oue! de/fn op po/ition à la vérfcw-
(ion de l'Edit de iatlfement de a
Compagnie des Inde Occidentales,.

Art de la Chambre des Compes de
Paris, ii ordonne que PEdi c-dejus
pour Ié'aljrement d'une Compagnie
les Indes Occîdentales/%ra s égiré.

A îrt < onfei d'E'at du Roi, qui
aCorde à) la Compagnie le quar les Ca/-

lors, le dixivk les Ongnaux, er la
t oae 'le TPalou &c

Maudement du Roi /ur ? drrêP c-de$la.

4';

44

S5•

sbi7

.r,?
5p

29

39

41



Du31: d Ediks,
Oegonnances, ate.

%679- Juin, 4.

1672. juin, 4.

1,72. juin, 4.

1674. Décembre.

1675. Mai, 19.

(#ce et
Date: des hi|inuationj.

Iit. Conî· Sup.

Ibid.

z67z. Sept. 8.

Ibid.

confeil du a10.L

1676. Oû. z6.

Arrêt du Confel d'Etat du Roi pour re.
trancher la moitié des concef/ions. 6o

Mandement et ordre du Roi /#r PAr-
rêt ci-defus. 61

Arrêt du Confeil d'Etai fui ordonne à
Mr. Talon de faire des Règlements de
Police. 6z

Mandement du Roifuf t'Arrêt ci-defus. Ibid.

Edit du Roiportant révocation de la Com-
pagnie des Indes Occidentales et union
au domaine de la Couronne, des terres,
i/les, pays et droits de la dite Com.
pagnie ; avec permijion à tous les fu.
jets de fa MajeAé dy trafiguer, &c. 63

Lettres d'union du Séminaire de &uébec
à celui de Patis, 68

1675. juin,

z675. juin,

a675- juin,

OQ.

Ibid.

zi. Arrêt pour retrancher les conceons de
trop grande étendue et pour faire un
recenfement.

Mandement du Roi/ur f Arrêt ci-defus.

5. 1675. Sept. 23. Déclaration du Roi qui confirme et règle
flétab//ènent du Confeil Souverain de
Canada.

1676. Avril,

2676# Aeri/, '5.

3676. Avrits $.

1676. O2. s6.

X676. 00 19.

1678. Ode 3.

Approbation et confentenent du Roipour
funion du Séminaire de Zuébec à ce-
lui de Paris, Rue du Bac.

Pouvoir de Meßeurs de Frontenac et
Duchefneau pour donner des Conce/ions.

Ordonnance du Roi qui défend d'aller à
la traite des Pelleteries dans les habi.
tations des Sauvages.

73

70

74

75

T A B es 'ý Tý 1 T -R E S.



TASLE des T-ITRES,

r676 de: as

Datu

I ~,/

r Is fnut v > -k'n'

Q& s Å4ybes pf?nÈ6 i >fpar jN2oj
Qudiette, Fermier du droit appe/lé/r¢

qupart des Ca/lots et 4ixieme de: O
gnau', jortat : Pàys de Cah a,

et traite de radou#ac 7

1§76. Avri,

16r17. Ma,

3677. Mfi4

1g. aid.

i6 77. a.

Extrait d'une- Letre de Mr. Colbrt
á cefujet. 78

2, Edit pour !!ètat4»hmebt du. >Sge dé là
Prévôté et 7Jice ordinaire de Qudbec. Ibi&

1677.. &pt. ta.-. Btab4fement- dwn Séminaire , dén: 1'4ß
de Montréal et, amr .ment pour ba
&eigneurie d-là -ate Ie.

'*17. Miii,. Contrat de donation au dit Stminaire.

r677 . Mai 9,1

t678.-a, i 

1.78. Ma4,.

:678. Mai4,.2a

0e8. Nv.

1679. JtàWbJ

1679.

7..

ztyi...

1&791,

16781 Oti

lxs. cônse sup

1419, CM 23'.

-9' ;64.' o3m»,

I 4.. Rt de création & ?tOJce· de-Prédt de'
la Marchaufte çn Qa»adae

3r.. E& d Roi pour·les taxes des OJcièrs
de Jußce.

3. - Awortp/menr enfaveutr des R. R. P;, P.
- Çfuites.

... */onnance du Rai qui défend d'aller à.
la cha/è hors. Iétendje def terres dé-
frihées et une lieue- >a. ronde.

Rwcès rerbal contenant les- modjica-
tionsfites par le Confeil Superieur
à-fOrdonna*ee ou Oodk Civile de i66j,
avec la dite Ordonnànce

Bât dù Roi péur fèdetion d lOr t>- e
nance de 1667. - 241

Es/à du RWi conceikanp lesidixw< eta#s -
/ßxes. . 243

éd

81

87-'

gg

95



T :AIT -des .T I T R E 0'
Dater des Edits, -

Ordmnrnanes, &c.

1679. Ma47.

1679. M ij 9.

fice et
Date: de: Infinatons.

Oé.31.

. Page'.

D)fenfes aux Gouverneurs particuiers
d'emprfionner les habitants,

Retranchement des conceons de trop
grande étendue 'et ordre d'en djfpofr,

247

247

Jbid.

£f680,

Id.

Mai, 29.

Mid.

1680. Mai, 9

i§>8o. O0.

I4ud.

16806" 'O.

24.

Man4ement du Roi pour lexécution de
? Arrêt ci-dejis

Règlement pour les qalités des perfonnes
du Confeil et autres revitus de charges.

Mandement du Roi pour l'Arrêt ci-defus.

24. Arrêt qui confirme les concefions faiter
par les Gouverneurs et Intendants de.
puis 1676 jufqu'à 1679.

249

Ibid.

.-250

Mandement du R4i fur l Ar:tt ci-defus,- .. 51

70,

7.

168o. Juin.

î68o. 7uin.

x6Se. Jin,

1681. Mai,

1683. Nov.

1684. 4wrl. 15•

1681. Juillet, 28.

168 1. Février, 25

î68t. .ddt, S1.

î68î. Août, i8.

1686. Nov.

1684. Dc.

Diclaration du Roi portant que les appel-
lation:s des .7ultices Seigneuriales,y
r'roiü-.Rivieres rffortiront au, Siége
Royal établi pour la Jurifdi7lion ordi-
naire des dites Troi-Rieres. .

Lettres d'amortifement pour le Reli-
,gieufes Urfuline:, ..

Lettres d'amortiement pour les Religi-
eufes et pauvres de tHtel Dieu de

Amnißie pour les coureurs de bois de la
Nouvelle France,

25Z

$53-

255

z58

£2. Ordonnance du Roi, qui défend de faf/îr
les beliaux,

S .e Arrét du Confeil d'Etat portant confIr..,
mation dei Conceßns faites par Mr.

Ibid.

1679.



T ,A~43kL1W, '&s~fr ~ i~:~tS,

1693. M

1694 Q ; IMu Rg ipowr ?étabfi/went'des Pèr.: 
Rcollets, à .eué6ec, Montréal, Plai-

Ifance, I/le St. Pierre.

3* -,g4jt de création a'une Jufice Royak à
4 ~ Montr/al

Oeces et
Dater du #tinuatonh.

3~4~4 *4~~

e Gouverneur et M. lIntendant, de-
è4,uis le Se• Janvier, 1682, jufgues et

comnpris e 17e. SePtemre, 1683.

iî Commi/ion pour lexécution de tArret
de l autre part.

liars, 685 4. Ao44 30. Dél&ation du Jeàiiifar te 'jugement Ides
caufes de récqfation et autres en Ca.

.qsada, 'ifuù&k@ Regu&tes civiles,

Mars, io. 1688. Nov. 29. Arrêt du Confeil d'Etat pour transfé.
'4e..lè Confeil Souverain de '.tujbec,

%Watnù le Palaisâà ce deßiné,

Iði4 Zs<d )ÆIII, -. '-'s "àndement du Roifur l'Arrét c.de/us.

262-

265

Ibid,

e66

267

274-

281

287

289

Os. 19 ettres Pqtentes pur Rtabièment dun

Da4rae edit, 
OrdWnanch, fec,.

~t ~
4'-- t

1~NgU.

1605ri

1686. n 4. 686. O -i 2îe4rét du Confeil d'Etat au fujet des
Moulins bannaux,

1686. uin, 4. r686% een d u re-616 -àrn b. ,68 a. &W J. ,4denient du Roifur l'Arrêt cjoel#usi

1686. Nov. 16.s 168 7  J«i/kt 9 I» é de #eutràité concIa à Londre .
ventre les'Rois de France et d'Angleterre,
touchant les limites des Pays des deux

- 4 4 4 4',', Rois en-:Amiriguie.-

1Ô9. Fèo 11. 1692. Dé . Règlement entre Monfeigneur /Evê que
F ul: e Séminar et CýCï,§itre

1 69. 3i9àD 94 *erm!ffin du Roi d'établir un HIlpitai
.~Généra1 à tuébec.

'a694. A4vril, I-' . 1694.

à q Il



*4A% L' 'descjir tftR:fs. 'v
*tÌ d Sndi, b'ê DaeO f ui et

Dates des Iiutos

:' llpivalà â 'Ville Marie dans P.oe de
"'f~ *dlont'réal. .-

x699• a4 27. 1700 M 9. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, guiac.
'.~ e le pafwge des Eglj/es d MIoè.

1700, Q•. 5 4 i Qj guentfuniatompie du CanadW.

. FéIri:;;:44t; tbiement d'un Hpita? aux 'Troiî
Rrvteree.

2702. 154 4*94 \I * eret da Confeil d'Eta, du x se. Mai,
g' > 7o2, et Lettres Patentes du mois de

Juin, de -la même anitée,. gai unit les
-: - W \. sres de jf: AL Montréal et d St.

-Suice au Séminaire des Ecclijies,

174. uin, 10- 16: Fév. S. Orbe du Roifr e qui dit îfre u#t
~.. . ~ ~ "~'<-s ke-Cfl. uverain, '

1707. jetin 25. f107. C

17l. Ilet, 1&- 170:

111. 7ilct-

4. AnI dw Confel 4ateu& RéfS auju-
jit du Commerce des Cajors,.

1k 24. Arret d& Confeil d'Etat, contre les Curs
rés et M>iaires aufujet des dixms..

C 5.. Arri du Roi qui ordènne gue lès terrer
dont les Conceons ont étfaites,fàient
Ms/s en cukure et occupées pàr es

habitants',

. s ârk d Roi g&iVdUchoit les habita t de
a propriét de: terres qui leur auront

été concédées, s'ils ne le: mettent e»»
'Fi4eur, eny tenant feu et 'lieu, «ans

* ntjoudr la.' pubkcation "dû dkt
ahi/t.

39so

321

3%3
1714. YGIkt 1. 'tip' sa. »Lttrts Patentes,'enfirme JEf4tit,'o

k-

* ~'t
'v

291

29Z

59

30.

Il114.9 Juilet,



T A B L F des T 1 T R E S#

Dates de: Edits,
ordonances, &c. -

Ofces et
, Dates des Insinuatiotu.

1716. Mars.' y7r6. Dec. i.

cernant ks. Y7jices de tjle de Mon-.
tréal et Côte St. Sulpice.

Lettres Patentes en forme .d'Edit, por-
tant amnyßie pour les coureurs de bois ;
et qui etablit de nouvelles peines, et
la forne de procéder contre ceux qui
n'en proßfterontt petnt.1

1716. Avril,27. 1716.

1716. Mar, S. 17r6.

Mai, g. 2716.

1717. 7anVier; 2. 717.

14d.

Dec. i. Règlement fait au fujet des honneurs
dans lei Egeès.

Dec. r. Arrêt au fujet des fortfications de
Montréal.

Dec. i. Arhe du ConfeiP d'Etat du Roi pour la
réuni.n des terres concédées par les
Sieurs du Séminaire de St. Sulpice.

Nov. 22. Règlement concernant les Siéges d'Ami-
rauté, que le Roi veut étre établis dans
tous les ports de 19es et -Colonies
Françoiseî, en quelque partie du mon-
de qu'elles foient fituées.

Ihid. Lettres Patentes fur le Règlement ci-de-
bant, concernant les Siéges d'Amirau-
id que le Roi veut être établis&

1717. Nov. z·.

1717. Nor,,. 22.
1717. Mai, I.

Arrêt rendu au fujet des Prêtrer du Ca-
nada, qui ne font plus en état de fer-

Arrêt qui permet aux Négociants as
Villes de Québec et Montréal de /-as-

f4mbler tous les jours dans un endroit
convenable, pour y traiter de leurs af-
faires de Com>nerte;-

325

330

334

337

339-

341

350

1717. Mars,

35

335



TABLE desl T IT R'E S.
SOßeet

Dates dex Ifinuations.

1717. Oô1. i i. Dclaration du Roi au fuet de la monnoie
de: Care:. ~

Date: de: Rdt:,
Ordnance: &c.

1717. Juillet: 5.

1717. Août.

1717. AdPàt, 1o.

1718. Février
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1722.a Of• 5.a

que- pour un, lorfqu'ils fe trouveront
uniformes. 396

Déclaration du Roi aufuet des uteurs. 399

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui
conirme le Règlement fait par Mef-.
fleurs de Taudreuil et Begon, et Mon-
feigneur l'Evêgue de Zuékec, pour~ le
Dfilria des Parofes de ce pays. 403

1722. Mars, 24.

1722,- Mai, 3. 0

1722.

1722.

Ob.J 5. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, au fu-
jet de l'impofition pour les fortifica.
tion; de Montréal. 430

5. Arrét du Confeil d' Etat du Roi, au fu-
jet des dotes des Religieufes qui feront
reçues à l'Hôpital Général de uébec. 43z

1723. Juin, 9. 1723. Sept. 14. Règlement que le Roi veut être obfervé
au fujet de la conce/ion des bancs
dans les Egliles du Canada. 434

1723. Fevrier, a. £723. Juillet, 19.
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17z8. Sep4 17. Lettrer Patentes du Roi, en/orme d'Edit,
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Mar, 25-

Fév,

1732. Fév..

i 732 g Mars,

1732. Mauss

11.

1730- Aodt. 7. Déclaration du Roi, en interprétation de
celle du cinquième Juillet, I 7 ,7 du

f4jet des cens et rentes et autres dettes
6entra fées.

X73JX. 02. r. Arrêt du Confeil d'Etat, qui autorife
Monfigneur de Samos, Coadjuteur de
.9ébec, de vendre einq emplacements
dépendants du Palais Epifcopal.

4. Ordonnance au fujet des défèrteurs et au.
trea guifefauvent dàns les Couvents.

5• e

25·

1732- Sept. 4. 4Frêt du Confel d'Etar aufujet des dots
des Re/igieufs.

477

479-

48£

484

Arret du Confèil d'Etat, qui enjoint aux
Seigneurs defaire tenir feu et leufur
leuts Seigneuris, et leur fait défenft
dé vendre des terres en beis débout-.

1732. APril, 20

. 6-

Ihid.

Ibid.

1732. Sept. 4. Déclaration du Roi, aufluit des Requ&<s
Civiles et d'oppoJiion.

1733. Août,. 26. Déclaration du Roi, concernant les A&s,
défetueux des Notaires, qui ont été dé-
pofés aux Grejes des 7ur:faäßions or-
dinaibes, et en ceux dei tJlices Sei.
gneuriales de la Nouvelle France.

Ibid.

ibid.

Déclaration concernant les A4es des No-
taires en Canada.

Déclaration concernant les conventions
matrimoniales en Canada.

487

49Z

496

499
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Pqts

24.' i7855 Oaë 3. 'Rëgletnent des droitîet ;daires.desflIr.
ciers du Siége de l'Amirauté de Qué-r
be¢* g L

4J--

1. 1742. Juillet, 30. Déclaration qui règle la maniere d'élire
des Tuteurs et Curateurs- aux Mineurs
qut ont des biens /itués en France et,
autresfJitués dans les Colonies. 512

1.741. Avril, 170

1743. Févre

1741. Sept- 18.

1• 1743. SePt. 234

Prêtation de Serment Par l'Ilufriìffme
et Réverendi/ime Henri Marte du
Breil de Pontbriand, Evéque de Qué-&f
bec.

Déclaration ccncernalt ta igùniere d'élirè
des Tuteurs et Curateurs aux Mineurs
qui ont des biens fitués en France, et
d'autresfitués dans les Colonies.

1742. Août, v 174g. Set 23.

1743. Mai, 30. 1743. Nv• 2·

1743. Juillet, 17. 1744.

Lettres Patenstes er férme- dd&one
want les afe/eurs au Confeil Supérieur
des Colomnes. 526

Arrêt'd Conil d'Etat du Roi, qui ré.
unit la mazfon E$Pfcp ale au domaine,

<n fait don aux Jiv'ques de Québec,
aux charges portées au dit Arrêt. 529

Déclaration du Roi, concernant les Con-
ceJions dans les Colonies. 533

1743. Nov. 25.

1744. Mars,

1744 o•

i7 4 6.jutllet, i

. Déclaration du Roi, concernant les or-
dres Religieux et gens de main morte,
établis aux Colonies Françfes - 1537

L8. Arrêt du Confil d'Etat du Roi portant
règlement J'r le Commerce des Colo.
nies Frazçoifes de l'Amériue 545

o.

520

516. . à '

Il il

08•- ,5.
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1745, Avril, 28. 1746.Juillet, 18. Ordonnance du Ro4portant entrautre,
choies défenjès aux habitans de à tir
Jïr les teres, à moins qu'elles nefoient
d'un arpent et demi jur quarante de

profondeur.

1745. 71itlet, 25.1748. Juillet, 19

1746. Déc. 9. 1r748. juin, 19.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, Portant
que les Nègres quz Jè Juvent des Co-
lonies des ennenis, aux Colonies Fran-
çotfès, appartiennent àfa Majeflé. 553

Lettre du Roi, adrefée au Confeil Supé.
rzeur, concernant les enregtflrements. 555

1747@ 01Ï. 1. 1748. Juin, 1g Déclaration du Roi en interprétation de
celle du 17e. juillet, 1743, concer-
nant les conceians des terres ddns les
Colonies.

1748. .bdvrier, 25. 1748. Août, 5.

1748. Mars, 6. 1748. AoU, 5.

1749. Avril, 21. 1749. Août, 25.

Edit du Roi concernant l'impofiti&n de.ï
droits d'entrée et de jortie, fur toutes
les Marchandjres qui entreront au -
pays de Canada, ou qui en fortiront,
payables par touteifortes depe 6nnes;
fuvant l'état et tarif du dzt droit
attaché au dit Edit. 55

Arrêt du Confeit d'Etat, quifurfeoit à
l'exécution de l'Edit du mois c Février,
3748, n'entendant que l'imptojition or-
donnée par icelui n'ait lieu, que lorfque
la paix aura été cohnne eni Canada. 576

Règlement pour les droitsfalaires et va.
cations des JurifdiElions et Notaires
établis en Canada. 577

1752. Sept. 28. 1753, Ol. 1. Règlement du Roi Pour l'adminiration
de l'Hôital Général établi à MoU-
tréal. 583

paige.



.T ABL E
DES TITRES

Des EDITS, DECLARATIONS et ARRETS du Confeil d'Etat du Roi, dans

l'ordre qu'ils font infinués dans lks Régiftres du Confeil Supérieur de Qué-

bec, et qui ont été onis dans cet ouvrage ; l'impreffion en étant regardée

comme inutile quant à préfent.

ImL~~

Régifre A.
Dates des Edits.

1644, 13 Février,

1640. 17 Décem.

1659. 23 Avril,

2666.

1673•

1675.

1675.

1677.

167.9.

30

6

6

10

25

9

24

Juillet,

Sept.

Juin,

Mai,

Avril,

Mai,

Mai,

Ratification de la Corrceffion de l'Ill de Montréal au SC-
minaire de St, Sulpice

Conceflion d'une partic de l'fle de Montréal par la Com.
pagnie.

Conccffion du reie de la dite Ifle

Déclaration de Pierre Charetier et Hii-éro/ne le Royer au fu-
jet de la concefBlon de l'Ile de Montréal

Edit contre les blafphémateurs

Arrêt da Parlement pour Ienrégiarement de cet Edit

Ordonnance du Roi corcernant les coureurs d.- bois

Arrêt de confirmation des conceffions faites par le Comte
de Frontenac

Ordre du Roi pour donner des conceflons

Amortiffement en faveur des Récolets du Canada

Ordonnance du Roi portant défenre de porter de l'eau de-
vie aux bourgades des Sauvages éloignées

Fox.Io,

26 VO,

27

28

g7

37

5',

60

64

77

R 0 .

RO.

R 0 .

vo.

R 0

V o

78 Vo.
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Mai, Edit du-Roi portant défenfe d'aller en traite aux habita-
tions Sauvages dans la profondeur des bois

Avril, Ordonirance portant defenfes aux habitants de chaffer hors
l'étendue des terres défrichées, et une lieue à la ronde,
a peines pqttdes par lordoQImance du ae. Mai 1678,

permet néanmoins au Gouverneur de donner des permif
fios de chafftr depaias lo16 Janvier jufqu'au 15 Avri,
dans chaqe année, et ils ne pourront poxter aucunes
Ma'rchaldifes de traite, ni re faire payer aucunes dettes
des Sauvages. ~

Confirmation de conceffions à divertes perfonnes1690. 94 Juillet,

B.

1703, 16 JuiUeta

1690. %4 Juillet,

DeclaTation du Roi pour augmenter de cinq confeitlers
au Coneil de Québec 139

Ço nnuations des conceßfions faites depuis le I Nov.
1688, jufqu'au î5e. O€tobre, :689g

Régßre C.
1109, 19 Juillet,

1710 . 19 Mai,

711. 6 Mai,

1709.

Edit dau Roi portant défenue de faire le commerce et le
tranfport du Caftor chez les Etrangers au préjudice de
la Compagnie. 0

Edit du Roi et lettres obtenues en ChaceUerie au fujet de
la remontrance faite par les intéreffés en la recette du
Cator gras dans la Coonie du Canada, fuivant un trai-
té du dix Mai, 1706

Ratification de plfieurs conceffions

Mai, Réglement du Roi concernant l'Amirauté pour les vaif-
feaux naufragés et les effets qu'ils contiennent.

-- m Arrêt du Roi pour la retenue des quatre deniers par livre
applicable aux invalides de la marine

40 V 0.

50 R 0

56 R 0 ,

63 RO.

63 Y '.

168 1.

Fotro,

90 R 0.

gt R (.

go VO'.

go V 0 .

Rég!fßre
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X7y8. Mars,

TABL E des-T 1 T R E S.

Edit de création de Commiffaires Généraux et Comuif.
faires Provinciàux des invalides de la marine.

1712. 14 Sept. Edit du Roi portant établiffement à la Loufianne,

Régißre D,

1713. Sept. Don fait par le Roi au chapitre de la fonme de 3ooo livw
par an, à prendre fur fon Domaine de la Nouvelle France

1714. 19 Mars, Edit du Roi qui défend aux habitans de s'en aller hors la
Colonie pour faire la traite, fans un congé de Mr. le
Gouverneur Général et de l'Intendant

1715. 6 Mai',

1715, 12 Sept.

Déclaration du Roi au fujet de la fraude des Caflors en
Canada

Déclaration dit Roi concernant la régence du Royaume

1716. 28 Avril, Arrêt touchant les réclamations des Sauvagest Le Roi par
cet Arrêt, ordonne que la connoiffance des teclamations
faites par les Sauvages appartiendra au Gouverneur des
Villes de Quebec et de Montréal, défendant que ces
fortes de reclarîations foient pourfuivies devant les Juf.
tices ordinaires.

3t. 7. Mars, Lettres Patentes pour augmenter de deux Seûrs conver.
fes de l'Hôpital Général de Quebec -

83 Vo.

go~ Rt4

i R 0

8 R 0 .

so Vo.

80 V

Régire E.

1718. 14 Mars, Arrèt du Confeil d'Etat portant réglement pour PAmirauté 8 V 11

1718. 1 Juillet,

1719. 7 Mai,

Arrêt du Confeil d'Etat portant réglement pour la rncctte
des Cafitors.

Arrêt du Confeil d'Erat qui ordonne une diminution fur
les efpeces d'or

1719. 4 Juin, Arrêt du Confeil d'Etat au fujet des fraudes du Caftor

433 R0é>



TA B L E des'T'IT'XR ÈS.

Dates des Edits.

1719. 7. Mai, Arrêt du Conieil d'Etat qui ordonne une diminution fur
les efpeces d'or.

1719. 4 Juin, Arrêt du Confeil d'Etat, au fujet des fraudes du Caftor.

1720. 2 Juin, Arrêt du Confeil d'Etat, concernant les Marchandifes
Etrangeres.

i72e. 26 Decembre,Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui proroge jufqu'à tnou-
vel ordre, les diminutions indiquées pour le ier. Janvi-
er, fur les efpeces, tant anciennes que nouvelles.

1721. 3o Avril,

'722.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, portant diminution fur les
efpèces de cuivre.

s Juin, Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que les huit
Maitres d'Ecole fondés, tiendront des Ecoles gratuites
dans les lieux, et ainfi qu'il en ordonné par l'arrêt di
Se. Mars 1721.&

78 VO.

126 V0,

1722, £8 Janvier, Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne l'exécution
de celui du 8oe. Mai, 1721, portant établiffement du
Poivilège exclufif de la vente du CaRor, en faveur de la
Compagnie dcs Indes. 130 V 0

Réeire F.

Août, Edit du Roi, concernant les Monnoies.

4 Février, Arrêt du Confeil d'Etat, pour la diminution des efpèces
et matières d'Or et d'Argent.

1724. 27 Mars, Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, pour la diminution des
elpèces du Cuivrc et de Billon.

s Mai,

1724. 15 Février,

1724. Septembre,

1724-22 Septembre,

Déclaration au fujet des voyages qui fe font de Canada
en la Nouvelle A ngleterre.

Ordonnance da Roi, au fujet des engagés.

Edit du Roi portant qu'il fera fait une refonte générale
de toutes les efpeces d'argent.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, portant diminution fur
Ics efpeces et matieres d'or et d'argent.

sa R 0

24 R 0

24 V O.

25 R°

29 R 0 .

41 V 0 .

45 V e

Fo L O.

39 V o.

41 R 0 .

47 Vo.

78 RO.

1723.

17-g.

1724.



T A B L E des T I T R E S.
Dates des Edits. Fo LIO.

Janvier. Edit du Roi qui ordonne la fabrication de nouvelles ef-
peces d'or et d'argent. r71 V 0o

26 Mai. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, pour l'augmentation des
efpeces et matieres d'or et d'argent.

,176. 27 Avril. Arrêt du Confeil d'Etat au fujet du défrichement de la
terre des Pauvres de l'Hôpital Général, vulgairement
appellée les Ifles.

78 R 0 .

84 R 0 .

1726. 14 Mai.

2728. 2 Mai.

1730, 5 Mtrs.

Ordre du Roi au fujet des Marchands étrangers. 1og V 0.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, au fujet du prix du Caf-
tor gras, demi gras et du Caflor veule. îo8 R O.

Lettres Patentes qui règle la féance du Confeiller, Clerc
au Confeil Supérieur de Quêbec. 167 R 0,.

Règlement du Roi, concernant le rang que le Commiffaire
de la Marine réfident à Montréal d oit avoir dans les
Confeils de Guerre et dans les Eglifes.

Régifre G..

Arrêt du Confeil d'Etat du
Marchandifes de fabriques
en Canada, feront reniifes à
Indes.

Roi, qui ordonne que les
étrangeres qui feront faifies
l'agent de la Compagnie des

132 R 0 :

1679. 3o Juin.

1721. t8 Janvier.

170. Sept.

o710.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que dans
les Compagnies Supérieures et Inférieures les avis des
Officiers titulaires, honoraires ou vétérans qui fe trou-
veront parens aux degrés y marqués, ne feront comptés
que pour un, lorfqu'ils feront uniformes. 53 R CO

Edit du Roi concernant les invalides de la marine. 58 V O•

Edit portant qu'il fera fabriqué de nouvelles efpeces d'or et
d'argent. 73 R 0 .

Février. Lettres de confirmation pour l'établiffement de l'H&pital
Général à Montréal.' 27 R0 ,

1726.

1732. P. Avril.

17zz- 15 Mai.

15 Voù



Dàtes des Edits.

17ay. 8. juillet.

TABLE des TITRES.

Edit du Roi pour la fabrication de cent cinquante mille
Marcs d'efpeces de cuivre.

Regj/re H.

1729. a Mars. Ordonnance du Roi au fujet de la rnonnoie des Cartes.

1788·a Mai. Ordonnance du Roi, au fujet de'la monnoie des Cartes.

1737. Avril. Déclaration du Roi, portant amniftie pour les coureurs de
bois.

1737. Avril. Lettres Patentes, qui fixent le nombre des Religienfes de
lPHepital Général. -

1742. 14 Février. Ordonnance au fujet des fauxfonniers deftinés peur Ca-
nada, qui trouvent les moyens de s'en retourner en
France, fott par les Colonies Angloifes ou par les vaif-
feaux Marchands.

Reégyre L

:1>d. 1 Mai.

274g. Août.*

1747. 23 Janvier,'

1748- Mars.

178. £ Juin.

1756. 15 Mai.

Déclaration du Roi, par la quelle Sa Majefté fait don etre-
mife aux habitants de Montréal de 164,8ooliv. 189..d.
dont ils font en avance à l'occafion de l'enceinte de
Montiéal. 6 Ro.

Edit du Roi, concernant le dixierne de l'Amiral de France
fur les prifes et conquêtes faites en Mer. 26 R o

Arrêt du Confeil d'Etat portant une augmentation pour
trois ans fur les droits d'entrée de Vin, Eau-de-vie et
Guildive. 42 R 0 .

Déclaration du Roi, portant la fufpenfion du dixieme de
l'Amiral fur les prifes faites en Mer, et autres encourage-
ments pour la counre. 47 R 0 .

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, pour l'impofition des
Cazernes. 88 R 4.

Regtre K.

Déclaration du Roi, qui furpend le droit d dixieme attri-
bué à M. l'Amiral. 9 Vo

FoLIO.

a R 0 .

R 0 .
R o.

20 RO.

'i R 0 .

83 R 0 .
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ORDONNANCES' SRQYAUX'

DECL ARATIONS-

ET

ARRETSdu CONSEIL D'ETATdu ROI

CoNÇEtNANT LE CANADA,

rA TA pour l'établiffement de la Compagniie des cent Affociés pour
lç commerce du Çnada, contenant les articles accordés à la

dite' Compagnie par M. le Cardinal de Richelieu,

1627.*

le 29 Avri,

L E Roi continuant lé meme défir que le défunt ROi Henri le Grand, fou
père, de gloneufe mémoire, avoit de faire rechercher et découvrir' ès

pays, terres et contrées de la Aokvodie Ftance, dite Canada, quelque habitation
capable pour y établir colonie, afin d'elayer, avec l'affiflance divine, d'amenèr
les peuples qui y habitent à la connoiffnce du vrai Dieu, les faire policer et
intruire à la foi- et religion catholique, apoRtolique et romaine ; Monteigneur le
Cardial de Richelieu Grand-Maître, Chef et Surintendant general de la na-
vigation et commerce de France, étant obligé par le devoir de fa charge, de
faire réuffir lés faintes intentions et deffeins des- dîte Seigneurs Rois, 'avoit
jugê que le feul moyen de difpofer ces peuples à la conoiffance du vrai Dieu,
etoit de- peupler les dits pays de naturels Françoià catholiques, pour, païleur
exemple, difpofer ces nations à la religion chrétienne, à la vie civile, et ieme
y établif'ant l'autorité Royale, tirer des dites terres nouvellement découverrts,
quelque aVantageux commerce pour l'utilite des fujets du Roi.

Néanmoinis
M rieure Frarçois, toip X1V, parie Il. page ,- et Mrmoird f r ts pofilmions en Amétriquc,,tar;eH,

pA 345. -
A

Etabiflement
de la compag i
du Canadas 16 Sa7
& 1628.



E Edits, Ordonnances Royaux, déclarations et
Nianmoins ceux aux quels on avoit confié ce foin, a vok"et nté fi peu cut.

- dieux d'y pourvoir, qu'encore à préfeit il ne s'y efi fait qu'une habitation, en
laquelle, bien que pour l'ordinaire on y entretienne quarante ou cinquante
Franços, plutôt pour l'intrêt dcs rmarchands que peur le bien et l'avancement
du fervice du Roi au dit pays -- fi ell-ce quils orit ité mal affifiés jufqu'à 'ce
jour, que le Roi a reçu diverfes plaintes en fon confeil, et la culture du pays y
a été fi 'péu avanicée, que fi on avoit manqué à y porter une année les farines
et -autres chofes néceflàires pour ce petit nombré d'hommes, ils ferQient con.
traints d'y périr de faim, n'ayant pas de quoi [e nourrir un mois après le temps
au quel les vailfeaux ont accoutumé d'arriver tous les ans.

Ceux auffi qui avoient jufqu'à prefent obtenu par eux feuls tout le com.
inerce ès dits pays, ont en fi peu de pouvoir ou de volonté de, le peupler
et cultiver, qu'en quinze années que devoit durer leur traité, ils ne fe font pro.
pofés dy faire conduire au plus que dix-huit hommes ; ét encore jufqù'à pré(
fentb qu'il y a fept ans que les articles en furent dreffés, ils ne fe font mis en
aucun devoir, ni commencé de fatisfaire à ce dont ils s'étoient obligés; Car
bien qu'ils foient tenus 'de paffer pour trente fix livres chacun de ceux qui
voudroient aller- au dit· pays de la Nouvelle France, ils fe font rendus fi
difficiles, et ont tellement effarouché les François 'qui y voudroient aller habiter,
que bien qu'il femble que l'on leur permette • pour leur ufage le commercè
avec les Sauvages ; néanmoins c'eft une telle reftriEtion, que s'ils ont un'
boifleau de blé par leur travail plus qu'il ne leùr faut pour vivre,. il leur eft
défendu d'en fecourir les -François, et autres qui en pourroient avoir befoin,
et font centraints de l'abandonner,à ceux qui ont la traite, leur étant de plus
la liberté ktée de le donner à qui leur pourroit apporter de France les co'mmo-
dités réceffaires pour la vie.

Ces défordres étant parvenus à .ce point, mondit Seigneur le Cardinal a
cru étre obligé d'y pourvoir, et en les corrigeant, fuivre l'entention du Roi, et
faire en forte que pour aider à la converfion de ces peuples, établiffant une
puiffante colonie en cette Province, la Nouvelle France foit acquife au Roi-
avec toute fon étendue, pour une bonne -fois; fans craindre que les ennemis
de cette couronne, la' raviffent aux François, comme il pourroit- arriver s'il n'y
étoit pourvu. C'eft pourqùoi, après avoir examiné diverfes propofitions fur ce
fujet, et ayant reconnu, n'y avoir moyen de- peupler le dit pays, qu'en révo-
quant les articles ci -devant accordés à Guillaune de Caen et fes affociés, comme
contraires à l'intention du Roi, mondit Seigneur le Cardinal a convié les Sieurs
de Roquement, H7ouet, Lataigpaqt,Dablon, Duchefne et Caflillon, de lier une forte
compagnie pour cet effet, s'affembler fur ce fujet, et en propofer les mémoires.
Ce qu'ayant été par eux effealué, ils ont promis à mon-dit Seigneur le Cardinal
de dreffer une compagnie de cent affociés, et faire tous leurs -efforts pour peu.
pler la Nouvelle France dite Canada, fuivant les articles ci-après déclarés, lefquels
anon dit Seigneur le Cardinal a a(cordés aux dits Sieurs de Rogueriont, Rouel,
LaMainiant, Daèlons Ddhsfne et Clalillon, tant pour eux que pour les autres, fai.

LiAnt
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fant lé noibre de cent afooliéii pour l'êabliffemend t la dite conipagnie à
1'effet de la dite colonie ; -et en vertu de fon pouvoir, le dit Seigneu'r Cardinal
à confénti et accordé, fous le bon plaifir de fa Majetté, 'exêcutioav dedi ts ar*

ticles en.la forme et manière quiern fuit:

l Ceft à favoir queles dits de Roquemont, Rouet, Lataignant, Dablon, Ducliefne
et Caillon, tant pour eux que pour les autres, faifant le nombre decent leurs

affociés, promettront faire paffer au dit pays de la Nouavelle France, déux à
trois cens hommes de tous métieré dès l'année prochaine 16:8, et pendant les
années fuivantes en augmenter le nombre jufqà quatre mille de l'un et'de

l'autre fêxe, dans quinze ans prochainement venans, et qui finiront en Décerne
bre, que Yon comptera 1643; les y loger, nourrir etentretenir de toutes chôfes
g€néralement quelconques, néceffaires à la vie pendart trois ans feulement, les
quels expirés, les. dits affociés feront déchargés, fi bon leur femble, de leur
nourriture et entretenement, en leur affignant la quantité de terres difrichées,
fuffifantes pour-eur fubvenir,- avec lé blé néceffairé pour les enfemencer la
premiere fois, et pour vivre jtifqu'à la récolte lors procliâine, ou autrement
leur pourvoir en telle forte qu'ils puiflent de leur induftrie et travail fubfifter
au dit payset s'y entretenir par eux-merides,

IL Sans toutefois qu'il. foit loifible aux dits affociés et autres, faire paffer
aucun étranger ès dits lieux, ains peupler la dite colonie de naturels François
catholiques; et fera enjoint à ceux qui commanderont en la lVouve:Ic rrance,
de tenir larnain à ce qu'exa&eement le préfent artiéle foit exécuté felon fa forme
et teneur, ne fouffrant qu'il y fait contrevenu pour quelque caufe ou otcaiori
que ce foit, à peine. d'en répondre tn leu propre et pivé tom.

III. En chacune habitation qui fera conflruite par les dits affociês, afin de
vaquer à la converfion des Sauvages et confolatton des François qui feront en la
dite Nouvelle France, y aura trois. Eccléfiafliques àu moins, lesquels les dits
afiociés feront tenus loger, fournir de vivres, ornemens, et généralement les
entretenir de toutes chofes néceffaires, tant pour leur vie que fonaion de leur
miniftère, pendant les dits quinze années, fi mieux n'aiment les dits affociés,,
pour fe décharger de la dite dépenfe, diflribuer aux dits Eccléliaftiques des terres
défrichées, fußifantes pour leur entretien. Même fera envoyé en la dite
Nouvelle France plus grand nombre d'Eccléfiafliques, fi métier cit, et que la
compagnie le juge expédieit, foit pour les dites habitations, foit pour les mil.
fions : le tout aux dépens des dits affociés durant le temps des dites quinze
années; et icelles expirées, remettra fa'Majeflé le furplus à la dévotion et charité
tant de ceux de la dite compagnie, que des François qui feront fur les lieux,
lesquels feront exhortés de fubvenir abondamment, tant aux dits Eccléfiaftiques,
qu'à tous autres qui palferont en la Nouzelle France pour travailler au falut
des ames.

IV. Et pour aucunement récompenfer la dite compagnie, des grands frais ec
avances



*vaacôs-qu'iI 1.* convitndra.fain -poÈt parvènirI:lk dite peaplado, entetina
ct copfervationVioelle fa Majofdonhera a perptuittux' dica cent kifotlEi,
Ieprq:hoiç$ c Ayaps «uf etout rprl$téà .juflice et4»iguaurie, Ale fort et.
habitation de Quebec, avec tout le dtt:paya dela MoàlieMwnuieCanada,
tant le long des côtes -depuis la Fioride, que les prédéceffeurs Rdis de fa Majeflé
ont fait habiter, en rangeant les côtçs, de 1atrneis jUfquIu cercle ArCtqÛt pour
latitude, etdè longitude depuis l'14 de $erre Neawe,:tirant à liouel, jufqû'au
grand lac, dit la mer douce, et au delà, que dedans les terres et le long des rivirtes
piy pajèe, etife dâthargent dgt» le fleaw0 appeR/S Saint-4areeiauéremet I. grande
nvare de Canada, çt dans tous les:é tres leuves qui les.- portant à -la ser, terres
Minesmiiires, pourjoirtoutef iees nes eqnforzuémcncèl'ordonnancU,
ports et havres, fleuves, Xivierep 4Mangs, ,ils, iflôts qujgénéraleinent toute
l'étendue du dit pays au longet;au large -e p4r,dtlà, teatct f avant quis pour-
ront étendre-etfaire:connoître le nom d fa Majefté- nçte rvétrvant fa dite Majefté
que le reffort dela (pi et hommge qi lai fera pcntêç,,et à fes IùccflcursiRoisi par
les dits affociés ou l'un d'epx, avec uS>ecolironne 4'pr dêpoids de huit m arci à
chaque mutatiPn.d Roisb et latproviflion dep OflicAq4de la.jultice fouveraine, qui
lui feront nommés et prefentés par los dits gifocies'Iqrfqu<il f0ta-jugé à propos d'y
én éta6ilir : permettant aux dits agociés faire fop4ae cjuions, boulets forger
toutes fortes d'armes offenfives, et défenfives, faire poudre à canon, bâtir et
fortifier places, et faire généralement ès dits lieux toutes chofes néceffaires,
-foit pour la fûreté du dit pays, Loit pour la confervation du commerce.

V.-Pourront les dits affociés améliorer et aménager les dites terres, ainfi
qu'ils verront être'à faire, et icelles diftribuer à ceux qui habiteront le-dit
pays et autres en telle quantité et ainfi qu'ils jugeront à propos; leur donner
et attribuer tels titres et honneurs, droits, pouvoirs et facultés qu'ils jugeront
êtres.bon, befoin et néceffaire, fl(on les qualités, conditions et mérites desper-
fonnes, et gériéràlementâ telles charges, réferves et conditions qu'ils verront
bon étre. Lt néanmoins en cas d'éreftion de .Duchés, Marquilâts, Comtés et
Baroîties, seront prifès lettres-de corfirmation de fa Majelté fur la préfenta-
tion de mon dit Seigneur Grand.Maître, Chef et Surintendant général de la
navigation et cômmerce de France.

VI. Et afin que les dits affociéspuiffent jouir pleinement et paifiblernerit de
ce qui leur fera donné et accordé, la Majefté révoquera tous dons faits des dites
terres, parts ou portipns d'icelles.

-VII. Davantage fa MajeSté- accordera aux dits affociés, pour toujours, le
trafic de tous cuirs, peaux et pelleterie de- la dite Nouvelle Frace ; et pour
quinze années feulement, à commencer au premier jour de Janvier de.l'année
:6m8, et finiffant au dernier Décembre, que l'on comptera 1643, tout autre
commerce, foit terrefire ou naval, qui se pourra faire, tirer, traiter et trafiquer,
an quelque forte et manière que ce foit, en l'étendue du dit pays, et autant qu'il
(c pourra étendre ; à la réfervo' de la pôche des Morues et Baleinas feulement,

que



que tu majell ea eu tre Hibre à ffls fs fdl}îb, tëvýq,ùàht à tët eiet. tòôtas
*attes 'otfubna cüntraireS-à l'effet -que 'dtdIif, ùiétùhiesles ïilét ci-devant
médurdes&k <iillame de CùM ët fes ïlïöciés dt à cès fiùi inteidira 1à-diii Majbft
pouteî dit ttiis, tout-Id dit cômtnerce, tan éà i ditë'Cen qu'à fet a'utits 'ftijetg à
peine de confifeation de vaiffeaux et màrëhandifes, *aquèlle' confifcation ap-
partiend-a ·à la dite c&iuaiie; et iñon dit Seigneurlé Grand..Maître tie baiHéra
aucun congé, paffe.port ou peftnïffion, à auties qu'aux dità affociés pour leb
voyages et commèices fus-dits en tout O'u partie des dits lieux.

VIII. Pouriont neanmoins lés François habitués ès diii lieux avec leurs.
famiIIes, et qui ne feront nourris ni eritretWnuà aux dépens de lá 'dite còrn.
pagie, traiter libretent des pélleteries àvec les fauvages, pourvu que les
Caflors par eux traités, foient après donné, aux dits affociés ou à leurs.coniffiis
et faEteurs, qui feront tenus de les acheter d'eux fur le pied de, quarante fois
tournblh la piect. Létr fera fit -dite Majefié déferifes d'en traiter avec autres,
fous pareille peide de conflfcatioñi; et toutefois ne feront tènus les dits affo;
ëiés de pàáer quarante fbls de thaqùé peau de CafLor,- fi elle n'eft bolne,
loyale et marchande.

IX. De plus fà dite Majelle ferà don aux diis ailociés- de déi vaiffedUX de
guerre de deux à trois cents tonneaux, armés et équipés, prét& à faire voilei
fans viétuailles toute fôis ; lesà quels étant ès havies de. . . . feroint du glu.
tôt, inis par fa MajeitR cn état de faire voyage, et délivrês àùx: dis airoeléés
éu à leuts procureurs, pour ëi-apiès être éntreténüs par les dits affetiés, et
employés à 'ufage et prbfit de la dite tompagnie: et arrita1it le dépérifle
ment des dits vaifleaùx par quelque voie que ce puiffe étre, excepté ée tas què
les dità vaiffeawt fuilent pris par les enntemis de fa Majeft, étant ù guerrè·
ouverte, feromt les dits: affÔciéi obligés d'en fùbftituer d'aùties en leur place al
leurs dépens, et iceux entretenir au profit de la dite Compagnie.

X. Davantage a été flipulé qu'en cas qte les dits affoéiés manquént à faire
paffer dans les dix années des quinze, jifqu'à quinze cents François de l'un et
de l'autre fete : pour tôutdédorümagenent de la dite inexécuti'où, ils reltitu-
ront à la Majefté-,la fomme à la quelle la prifée des dits vaiffeaux fe tropvera niori
ter,.onime auffi fi dans les cinq années reftantes des quinze, ils manquoient
à faire paffer le reffe -des' hommet et femmes flipulé ci-deffus, fauf fi (comrae
dit eft) les dits vaiffeaux étoient pris par les ennemis de fa Majefté; et fera la
reflitution de la prifée des dits vaiffeaux prife fur le fonds de la dite fociété,
fi tant fe peut monter ; et s'il ne fuffitw ce qui en reftera fera levé au fol la livre
fur chacun des dits affociés, fans aicune folidité, en telle forte qu'ùn chacun
n'en payera qu'un centième, etferont privés de la jouiflance du commerce à
eux accordée par les prefents articles.

XI. Dais les dits vaifféaux les dits affociés pouifont rettre tels capitaines
pôûr y commander, foldats- et rnatelots pour y fervir, que bon leur femblera;

. prendront
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prendront néanmoins les dits capitaines commifflon ou Provifiqn de fa Majegé
fur la nomination desedits affocié', et pour commander en toute l'étendue do
la dite Nçuvelle. France, en Î'abfence de mon dit Seigneur le Grand-Maître,
enfemble dans les places et forts qui font jà édifiés, e qui feront ci-après par
eux conftruits, et entretenus pour la fûretè du dit pays, ne fera par fa Ma.
jefié ni fes fuccelfeurs Rois, donné pouvoir à autres qu'à ceux de la dite
compagnie, que le dit Seigneur Grand-Maître choifira fur le nombre de . .
* . . . .. qui feront préfentés à· fa Majcfté de trois ans un trois ans par
icelle compagnie; et prêteront les dits Chef et Capitaines le ferment entre les
mains du dit Seigneur Grand-Maitre. Et pour le regard des autres vaiffeaux
qui seront entretenus par les dits affociés, leur fera loifible d'en donner le com.
niandement à telles personnes que bon leur femblera, en la manière accoûtu.
Iée.

XII. Sa Majefté fera don à la dite compagnie' de quatre coulevrines de foute
verte, ci-devant accordees à la compagnie des Molugues, lefquelles le dit de Caen
a depuis retirées du défunt Sieur Mu!fon de Rouen, pour s'en servir à la navigation
de la Nouvelle France.

XIII. Et pour exciter d'autant plus les fujets de fa Majefté à se tranîporter
ès dits lieux, et y faire toutea fortes de manufa&ures, accordera fa Majeftf
que tous artisans du nombie de caux que les dits affociés s'obligent d, faire
paffer au dit pays et qui auront exercé leurs arts et métiers en la dite Noutvelle
France durant fix ans, en cas qu'ils veulent retourner en cè Royaume, foient
réputés pour maîtrés de chef-d'ouvre, et puiffent tenir boutique ouverte dans
Paris et ajtres villes, en rapportant certificat autentique, du dit fervice ès dits
lieux; et pour cet effet tous les ans à chaque embarquement, fera mis un
Rôle au Greffe de l'Amiraaté, de ceux que la compagnie fera paffer en la
Nouvelle France.

XIV. Et attendu que les marchandifes, de quelque qualité qu'elles puiffent
être,- qui Viendront dcs dits pays, et particulièrement celles qui seront manu-
faaurées ès dits lieux de la Nouvelle France, proviendront de l'industrie des
François, fa dite Majefté exemptera pendant quinze ans toutes fortes de mar-

-chandifes provenant de la dite Nouvelle France, de tous impôts et fubfides, bien
qu'elles foient voiturées, amenées et vendues en ce Royaume.

XV. Comme aussi déclarera toutes munitions de guerre, vivres et autres
chofes néceffaires pour l'avituaillement et embarquement qu'il faudra faire pour
la Nouvelle France, exemptes, quittes et franches de toutes impofitions et fubli.
des quelconques, pendant le dit tens de quinze années.

XVI. Sera permis à toutes perfonnes de quelque qualité qu'elles soient, tant
Eccléfiaftiques, Nobles, Officiers, qu'autres, d'entrer en la dite compagnie.
fas pour ce déroger aux privilèges accordés à leurs ordres; même pourront

ceux
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ceuxde la dite compagnie, fi bon leur sembleï affocier avec eux ceux. qui se
présenteront ci.après, et jufqu'au nombre d'autrea cent, fi tant s'én présente .
et au cas que du nornbre des dits affociés, il l'en reaicontre quelquun qui ne
foit d'extraétion noble, i& Majeflé ennoblira jusqu'à douze des dits affociés,
.efquels jouiront à lavenir de tous privilèges de noblesse, enfemble leurs en-
fans nés et à naître en loyal mariage; et à-cet effet, fa Majefté fera fournir aux
dits affociés douze Lettres de Nobleffe, fignées et fcellées et expédiécs en blanc,
pour les faire remplir des noms de douze des dits affociés; et feront les dites
Lettres difiribuées par men dit Seigneur le Grand,maître, à ceux qui lui feront
préfentés par la compagnie.

XVII. Ordortnera fa Majçfé que les defcendans des-François qui s'habitue-.
ront au dit pays, ensemble, les Sauvages qui feront amenés à la connoiffance
de la foi, eJ en feront profeffion, feront censés et réputés -naturels François, et
comme tels pourront venir habiter en France quand bon leur semblera, et y ac-
quérir, tefter, fuccéder et accepter dnations et légats, tout ainsi que loe vrais
regnicoles et originaires François; fans être tenus de prendre aucunes Lettres de
déclaration ni de nâturalité.

XVIII. De plus accordera fa Majefté, qu'arrivant guerre civile ou étrangère,
qui apporte empéchement à l'exécution des présens articles, il soit pourvu aux
dits aifôciés de continuation de délais, ainfi qu'il fera par fa Majefté avisé en
son Confeil,

XIX. Sa Majeflé fera expédier et vérifier ès lieux qu'il appartiendra, toutes
Lettres néceffaires pour l'entretenement de~ce que delfus: et en cas d'oppofition
à la dite vérification, fa Majefté s'en réfervera la connoillance à soi et à sa per.
sonne.

XX. Si les dits affociés reconnoiffent ci-après avoir besoin d'expliquer ou
amplifier aucuns des articles 'ci-deffus, même 'être néceffaire d'en ajouter de
inouveaux, sur les remontrances qui en feront faites à fa Majefté de leur part,
il y fera pourvu fuivant l'exigence des cas, laquelle permettra pareillement aux
dits affociés de dreffer tels articles de compagnie qu'ils jugeront être-.néceffaires
1our l'entretien de leur fociété, réglemens et ordonnancçs d'Icelle; lefquels
étant approuvés' par mon dit Seigneur le Grand-maître, autorisés par fa Ma-.
jeflé, et enrégiarés où il appartiendra, feront à l'avenir inviolablement gardés
et entretenus de point en point selon leur forme et teneur, tant par les dits
affociés, que par ceux qui sont habitans, et qui s'habitueront ci-après en la
dite Nouvelle France. Fait à Paris, ce vingt neuf Avril mil fix cent vingt fept.
Signé Armand Cardinal de Richelieu, De Roquemont, Houzel, tant pour moi .que
pour les dits Dnche/ne et Lataignants Dablon Syndic de Dieppe, et Caftillon.

Accepations
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fvcits deada Cwpa&gnie du Canada, des artle&r acàordsl 6290. Avril,
'Gl , à I, dite Conrgnwe

de l. compagrnoi Ujnurd'huitont comparua pa:devnt Pie4 Pvrqie et Pierre Gerreaq No-
&Canaa, S, C tai Garde.nctes da Roicotre Sirece fo, Châtelet de Paris, fouf4gaé,,

iIluftrifimê Séigaeur Armasd'Cardietal de Richelieu, Grand-Maître, Chef et
Sutintendantgénéral de la navigation et conimerce de France, demeurant =r
ton Hô6tel à P rue Saint Hnar4, ParQiffe Saint £ußpke, Claud4e Roquemnt»t
Ecuyer, ,Sieur de Brison, demeurant à Paris rue du remple, Paroiffe de &in#
Nicholas des champs ; noble homme Maître Louis Houe!, Sicûr- du Petit Pré, con-

cftiller du Roi et Contrôleur g6n*ral des falincsen Brouage, demeurant ' Paris,
rue des Bernardins4 paroisse Saint Nicholas du Char4d,ýe4 tant pour lui qme
pout ible.hommc D4vid Duchesne, Conseiller' Echevin dola ville du H4.reu,
dr&race, et pour noble homme Gabriel de Latainant, majeur de la ville dq
Câlais, y deneurant : nobl 'homme Sinon Dablon, Syndic de la ville de Dippe,
et y demturant, étant aufli da prôfent en cette ville de Paris, lpgé nue Montr,
gueil, en la maifon du Chevalblanc, dite paroiffe Saint Eus&ache; o; honora4le
homme Jarques Castillon Bourgeois d4 Paris, y demeurant rue du Monceau et
paroief .Saiat Qervais, lefqels on weconnu et confeff4, avoir accordé, couve.
su et fign 4s articles ci-ldevant é its. qu'ila promettept entretenir de pàin
en pinIt sçlop leux fçrme ce te;e@r, sans y çcontrevenir. Prongettant dç, obli.
geant, &c. chacun en droit soi, re nçant, &c. Fait et passé par le 4i Sci.
gueur Cardinal, en son hôtêl devà déclaré, l'an 16m7, le jeudi vingtneu-
vième jour. d'Aviil avai wi4i, jiar 1- d ieu de Rogucmont, ès étudtn de&
Notaire. Ies dts jopt et an que 4etuzs aprèa midi ; par les dits Houe! et (as,
44lo le len4erain Vendredi trentième jour des dits mois et' an, Ôs dites étudeq
des Notaires ; et par le dit Iablon, le Mardi quatrième jour- de Mai, après
midi, ès dites études des Notaires: ainsi figné Armand Cardinal de Richelieu,
de Rqqucmpni, Hoid, DLt o i, Ca«flfnl, Pargue, Guerreau, en l'originai délaif.

0 ppqr miauç au dit Quçrrau.

E- depuis, en la préspnce et pardevant les dit, Parque et Guerrean, Notaires,
comparurent en leur personne 'les fouffignés faifant le niombre de cent affo.
cits, ppur établir la colonie.de la Ñouvelle Françce, dite Canada, lefquels après
avoir entenQu de nio, apr:s autre. la leature des articles du age. Avril dernier,
dori copie est ci-devant écrite, laquelle leur aété faite par l'un des dits-Notaires,
l'autre présçnt, ont dit et déclaré avoir agréé, confenti et accordé les stipula.
tions faites à leur profit, paç les Sieurs de Roguemont, Houd!, Dablon & Cafilln,
et, encore par le dit Houel pour les Sieurs lDuchefne & Lataignant ; ce faifant,
s'être ensemble affociés, cormme de fait ils s'alocient par ces présentes, chacun
pour un centième, fans aucune. folidité pour l'exécution de l'entreprife égon-
cée ès dits articles, en cas qu'il plaife à fa Majefté les accorder felon leur for-

me
* Mercure François, tQme XIV, parte il, page a46,-tt Mémoires fur Ics poffeions en Amérique tome IiI.

page 372,
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rae et. teneur,, etj'géer loi auttreniçrsios:epreçjloiditi4ns'weXçistîcnte fo*iété,
dreffés en conféquence dea f,édit. ies ;piclps,, qui-oLtb fsgn65 et au
tarifés par Monfeineur le Cardinsl dc Richdkeu, QGran.tnatre, Chef & Sur-.
intendànt général de la navigation et çomnice c:Frante, :auWifignés par les

dits.affociés ou aucun d'eux,ý t enftn d'ioeux par les dits Notaires; et insérés

au ;bas des préfentes; promettant las dits affocidy fatisfairi chacun pour leurà
Parts et portions, fans aucune folidité, comme-dçg'ui, et aux conditions des
dits articles oufcribe de Compagnie feulement; obligeant à ce, chacun. en
droit soi, tous leurs biens, meubles et immeubles, présens et avenir, à justifier
par tout où il appartiepara ;. renopçant à toqtes chosc* à ce contraires. Fait et

pafié par le dit Seigneur Çardinal ct fon. jô*J, l'an 4637, lM vendredi fep.
tième jour de Mai après midi ; et le a dit Se ignegr tl fcn 4çmicilcn la nii
fon de Mr. Pierre Groflier fon Procuréur en Parement fife è Parie rup Saint
André-des-arts : Et par les autres affociés, fait et paffé à plafieurs et divers'

jours et mois, tgnt de la dite année *41$7, que de la préfente if28, jufquçs et

compris cejourd'hui cinquième Aoêt, que les deriers 4'iceux ont figné elq
la minute demeurée vcro Guerieau, l¶un des Notairgs fpffignos; les qozps des.

quels afociéS, enfonbe toutes les dies dates, n'ont étÇ chpartiçulierenenç
znies et employ6és pour éyiter à longueur et proj4itk eruwyYçe:. ce requé.
rant Mr. Robert Regnaqt, 4h comme aynt ckargç et pouvoir de la dite copp

pa4gnie, a ligné en l'Ade du dit requifitQire et cofeatemen4 cpjourd'hui sif
Aoùt, mil fix cent yngt-hit.

Articles et conventions de fociété' et compagnie, du 7e. Mai, 1627, pour
j'exécution des. articles accordé k ge. :Auti, 1627, à la compagnie

"du Canada, &c.*

Remierement, nous fommes demeurés d'accord de nous afocier comme par
, ces préfentes nous nous affocions pour l'exécution & entreteneçnt des arti. Fbw;eemnt
dès' dont copie est ci-devant ; et pour fatisfaire aux charges ientionnées' en de la compagie

iedx,' .en femble au payement des dettes de la dite focieté, çbligeons le fonds & sE.

.â Àà dite compagnie leuiement.

II. Pour accomplir ce qui ef; porté par les dirs articles, faire tout négoce
et commerce permis, fera fait fonds de la fomme de trois cens. mille livres,

nifera trôis mille livres pour chacun -des dits affociés ; lesquelles -tris mille
livres; chacun des dits affociés fera tenu -fournir, favoir, mille-livrcs dans.là
dernier jour de Janvier prochain, 1628, ès mains 'de celui qui fera commis à
la recette, et lé furplus montant- deux mille livres dans les années luivantes,
ainfi qu&il sera avifé parles dircéleurs ci-bas nommés ; eç (telle) forte toute
fois, que la fomme qui fera jugée néceffaire par les dits Dirct;cuis, f'e lévera
au foi la livre, et par égales portions fur chacun des dits affociés, jufqu'à la
.concurricé de dites trôis mille livres et non autrement.

r ' ' B H

* Mercure François, tome XIV, partie Il. pager5o.-& Mésorcs.ur les poffeffions en -Amérique,t Iome Ii.
page g61.
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II. Sera néanmoins loifible aux dit's affociés se retirer de la ditegco)npagnie
en perdant la dite premiere fomme de mille livres qui aura été par eux four-
nie, pourvû qu'ils n'ayent tiré aucun, profit de la dite Société; autrement fe-
ront obligés, comme les autres afficiés, de fatisfaire aux charges, claufes ,et
conditions de la dite Société, & fournir jufqu'aux dites trois mille livrea, fana.
qu'aucun des dits affociés puiffe être tenu ni contraint contribuer, fous quelque
prétexte que ce foit, que julqu'aaux dites trois mille livres, fi bon ne lui sem-
ble.

IV. La dite Compagnie fe dira et nommera la compagnie de la Nouvelle
France ; et du dit nom feront intitulées toutes commiffions et expéditions buf-
crites & fignées, toutes lettres mniffives, cédules et lettres de change, et icellées
du cachet de la dite Société.

V. Des dits direaCeurs, le tiers du moins, feront marchands, leîquels fe
qualifieront Dire&curs et Adrminiftrateurs de la dite compagnie, des affaires de
laquelle ils auront l'entier maniment et conduite, avec plein pouvoir; & par-
tant nous leur donnons la facult6 de nommer et présenter au Roi ceux qu'ils
jugeront capables du nombre des dits affociés, pour commander aux deux
vaiffeaux que le Roi donnera, même en toute l'étendue de la dite Nowuede
France, en l'absence de mon dit Seigneur le Grand-maître, Chef et Surintendant
général de la navigation et commerce de France, places et forts qui fe bâtiront
en icelle.

VI. Donner lettres et provifions aux officiers et gens de commandement qui
doivent être établis par la compagnie ; excepte ceux qui commanderont aux
places et forts et en toute l'étendue du -dit Pays qui feront pourvû?, comme
il est dit ci-dessus.

VIL Diftribuer les terres de la dite Nouvelle France, à telles claufes et con-
ditions qu'ils verront être les plus avantageufea pour la Compagnie, airfi qu'il
est porté par les dits articles : même commettre tels fur les lieux qu'ils trou-
veront à propos pour la distribution des dites terres, et en régler les condi-
tions.

VIII. Acheter, vendre, troquer, éhanger et faire tout et tel négoce qu'ils
aviteront et trouveront â propos, même tous -achats de munition de guerre,
vivres e denrées néceffaires ; faire faire les embarquements e retours en tela
ports et hâvres tant de ce Royaume, que de la dite Nouvelle France et autres
qu'ils jugeront à propos; donner la route que devront tenir ceux qui com.
manderont aux vaiffeaux.

I X. Etablir tels Faaeurs et Commis que bon leur femblera, tant en ce Royan,
me qu'en la Nouvelk France et ailleurs, avec tels pouvoirs qu'ils jugeront nécef.
faires pour le bien de la dite Compagnie.

X.*
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X. Faire confiruire et bâtir tels navires qu'ils verront être réceffaircs mem
chérir etcompofer de toutes denrées dues à la dite Compagnie, à telle fomine
qu'il, verront bon être ; et généralement de faire rot Commerce loifible et
permis, et difpofer du fonds de la dite Compagnie, fans être tenus ni garans dc
la validité des effets d'icelie.

XL Ne feront les Diredeurs obligés, en leurs affemblées et délibérations
particulieree, d'appeller plus grand nombre des dits allociés pour les aflifter,
qu'en cas qu'il foit quellion de préfenter au Roi, et nommer quelques offi-
ciers ou personnes de commandement, ou bien de leur délivrer provifions à
cet effet, ou qu'ils voululTent diftribuer et aliéner aux dits affociés ou autres,
quelques terres de la dite Nouvdle France, excédant deux cena arpents, pour ce
qu'aux dits cas ils seront tenus d'appeller en leur aflemblée, le plus grand nony
bre des afToçiés que faire fe potinrra, et ne vaudra ce qui aura été pai eux réfolus
que la dite délibération ne fait au moins fouferite de vingt des dits affociés, y
compris les Diredeurs ou leurs Procureurs, en la pr$fence du Sieur Intendant
desaffairer du dit pays de la'Nouvelle France: et pour les autres affaires, les
réfolutions ne feront valables, quelles ne foient au moins foufcrites de quatre
des Diredeurs et du Sécrétaire de la compagnie.

XII, hc compli;nent et la pt3ncipaie adminiRfration du négoce fe fera en
cette ville de Pes, on laquelle viendront tendre compte les conmilfionnaires
qui feront employés par les dits Adminifrateurs et DircBeurs, tant pour les
emibarquemcns et retours qui ke feront ês porte et havres de ce Royaume et
ailleurs, qu'autrement; fe réfervant la compagne d'établir à l'avenir des mai-
fons et cI'ambres particulières en aucunes villes na±itimes et autres de ce- Ro.-
yaume, et ailleurs, felon le progrès que fera la dite compagnie et l'établifement
du commerce auquel lile s'appliqutua.

XIL. Cependant les Dircieurs qui ne feront demeurans à Paris, pourront
envoyer procuration à tels des ailociés qu'ils jugeront à propos, pour, en ieur
abfence, fe trouver ?ès affemblées dc la due compagnie et y avoir teance'ec voix
délibérative, en prêtant par les Procureurs, tel et pareil ferment que les Di-
reacurs.

X IV. Ceux qui feront ôommés et commis par les dits Direteurs, pour être
employés aux affaires et négoce de la dite compagniè, feront tenus de fuivre
les ordres qui leurferont donnés par les dits Direaeurs, auxquels ils rendront
raifon de tout ce qu'ils ferônt, et à la fin de chaque année, et toutes et quantes
fois qu'ils en feront requis, leur enverront un inventaire et balance de la négo-
ciation qu'ils auront adminiffrée : et pour cet effet tiendront bons livres, jcur-
naux, livres de cailfk et grand livre,: et les comptes des équipages et envoi de
navires, fe rendront à Pans trois mois après l'embarquement; et un mois aprèi
en fera envoyé copie à Rouen, Bordéaux et autres villes, aux Diredeurs et af-
lociés qui y réfideront, comme pareillement l'état des retours leur fera envoyé

B 2 un



» nois 1t Parri've d0evaiàenax et leur feta ddnh6 touté,candiunication
poffible, aún qu'&il aient pine conmoiine des affairesde la dite òornpagniî

XEV Les DWYèétemds et Àdibihiiratenri dde la âite totayaghie, feh lte
faaeurs et commiflionaires, ne pourront obliger ri engager lct dits affoties qîe
jufqu'à la concurrence du fonds de, la dite Société.

VL Au'ront le fia les dits Dîreteurs et Adthrilraters, de reehethet
et"choiilir ' ltbr poWlible les foldats, atifrns,· utrit åt utte þetfomies tant
honmmes qùe fernmes, qtte l'n eft Venu de paffrec la NiM/d tienre, aVet
télle diligence qu'ils foient prêts à ý'èËnbarquer au ýeeniàdu áffage: prefrtà
ïon't néanfilàrins ceux qui leur fèrònt nominês pars ka àts àffòciê; et po
éviter ka lacorifufion qui pourroit furvenir, feront tituis làs diti aflociés doinner
quatre mois auparavànt le teùrs de l'embafquerùet, les Êorns fu'norns et dt.
rneüire de ceux qüilà rudront faire palkth

XVII. 'Vô le profitî ugi1 plaira à Died dourier à la ditèefrcét péetdatit
1S"ttis( 'p'rdiè>es a Udées deieurerdnt .en la dite 'rntùghie, þdur y tenihiei
de fondset capital; et les années fuivantes fera- baillé'à chacùn dès ditsaffieié5,le
tiers dece qu'il lui reviendra des profits qu'il y aura ès dites années, et les deux
âVtrés tieik &btUreroid enla dite ê'm'pgnie, pdurauffi y ltirlia de fonds
ët'thiàital uf'qu'à ce 'qu'autreinebt ef feit par eux vïfé.

XVI ll. Toutes depenfes, (tant) ýgfeffrais de ceux qui Tfernt tmptdyï
þôùr la dite tdrpagnie, en quelque pait que ce fuit, qtX'âuttes frais de négoed;
èt 'qui-fe fetbt pour icelui; giriératemedit en quelque forte et manière qué
be foit, feront ièglés et arbitrték pdr les Direaeurs de la dite compagnie, et
pris et levés des plus clairs et liquides effets d'icell, parptéféretce todte
autre chofe ; néanmoins les Direàeurs et adminiftrateurs de la dite compagnie
ne prendront pour eux aucuns gages ni a!ppointemens, finon en cas de voyage
pour les affaires de la dite compagnie, et auront fýulement pour droit d'entrée
en chacune des affemblées où ils fe trouveront, une livre de bougie blanche
chacun.

XIX. Pourront les dits Dire&eurs, fur les profits qu'il plaira à Dieu don-
ner à là compagnie, employer en aumônes et.ouvres pies, jufqu'à ,la fomme
de cinq cens livres par chacun an.

XX. Le Receveur cotnplimentaire de la dite compagnie fera ,nÉ at choi.
fi par les DireÛeurs et tiendra bons Livres de cauîf, Livres, journaux et
grands Livres, et tous autres [ivres requis et néceffaires, felon le négoce qui
fera entrepris et fait; lefqueis Livres les dits Direaeurs pourront voir, et lui
fairfre'dre compte quand bon leur femblera; et fur le dit grand Livre fera
par chacun an fait et dieffé un inventaire ou balance,; pour faire voir aux af.
fociés l'état des affaires, duquel [.ivre les dits affociés auront cornmunication
toutes et quantes fois qu'ils le défireront.
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tXIeL dit, Rceveur "rendradempte génégal.de tout fen snanîrmest par
çsh4vaiennéeet enfan d'icIl4 in prkledairarIntendant de affiirese du
dt pays dela Nouvelle za*e4 et Dtreaeura; lefquels allouerontet arrêteront
Ies dits comnptes ; et'srdnisart ail,.abalglvri été, fait.pae
tous les agodés klaxedditioridequel compte pourront etre sptéfén& tons-les,
àffociés, ýfi bonleur.femble, faas voix délibératiVe toute fois.

XXII. Chacpyvdéi contaffociés poxra teafa part affcier -auere, tel que
bon lui fetmblera, lequel néanmoins n'aura voix et ne pourra rien demander à
la dite focié tî, 'ans 'içéui, quifaura affocié, quil£eraféul iecoinu en la dite
fetiété. h

XXIIL Et toutefoodhaeu>n de,, dits dWfociés poUrra-vendre et remettre la

parte etportioun àelle fpue xpefnesqa-vi[era, etpel étan lde la qualité
req~uife9 f iraenana uenilar M~ £OCiéAé, u' jouàr qudri ad ý bifé copie en
bonoie forfaedeifonconn#t aecrét.aire de la dite fociaét qui fera tenu de le
notifier aux Direleurs, et l'enrégiftrer de leur Ordonnance; du queltetrégif.
trement fera délivré aae au dit nouveau affocié.

XXIV. LesAtéaesdesdita.affociés e vourront demander aucun comrpte
dýeeet. dc Ja ditïradrpanie'mi diftarie'le fonds de leuradébteury et ferent
tenûi dfe Cotnenter des comptes -qui aurote été reridus poafe runderent pardeint
fr dY ew eurs, à la fmarnèèeacioutumée, 1 'qu'If eat'pû être fair par leur
débiteur; et-feront ,ten*sftibir les règlemens de ïa compa niea laquele ils
ne.pcuxmnt avoir cntrée Mi voix fdé6lbérative.

XXV. Le décès -avenantide 'un desdits affoéiéq, il y a plufieurs- héritiers,
ils feront tenus de nommer l'un deux au lieu et place du décédé, lequel feul
la dite fociété reconnoîra pour affocié, fans quelle fait tenue en reconnoître
autres.

X XVI. Monfeigneur le Cardinal de Richelieu, -Grand-mattre, Chdf-et Sur.
intendant général de la navigation et commerce de France, fera fupplié donner
l'intendance des affaires du dit pays de la Nouivelle France et de la dite cofm-
pagme, au fleur de Laufon, Confciller du Roi en lès confzits d'état et privé,

'es requêtes oidmvaires de fon hotel, et Préfident au grand .Confeil ; et
d-- dcès, fera très humblement fupplié d'y commettre cdlui de Nof-

fInu~rs du Coleil qui lui fera nomme par la compagnie; en là préfence
duquel Sieur Intendant les Diieéteurs s'afferbleront une'foisla femaine, ou à
tel autre teis et à tel lieu qu'il fera avifé pour y être toutes matières propolées,
rêlolues au plus de voix, et les délibérations reçuespar le Secrêtaire do-la coin-
pagnie, lequel en tiendra .bon et fidèle réglitre pour y avoir recours quand be-
loin fera.

XXVIL Pour là conduite des affaires de la compagnie, y aura douze Di.
recteurs
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reEleurs et Admitnilrateurs,, qui feront choiflis du corps des dits aflociés ; fiSx
aurnoins demeurant aEluellem'enià Paris et le furplus, des aitrès villes d! Iée
Royaume à favoir, Meffieurs Alix, Secrétaire du Roi; Bonneau, Secrétaire da
Roi ; Aubert, Secrétaire du Roi; Robineau, Tr6forier de la cavalerie ; Qtcentin
Sieur de Riliebourg: Raout L'huillier, M archand -de Paris; Bariélemi Quentin,
Marchand de Fais; Jea>n Tufet, Marchand de Bordeaux, -.Gabriel Lataigntan
Mayeur ancien de Calais; Jean Rofée, Marchand de Rouen ; Simon Lemaître,
Maichand de Rouen; J1oued, contrôleur des Salincsen Uromagc .

XXVII. Les dits:dôuze direaeurs exercêront leur eharge deux années con.
fécutives, qui finiront le dernier décembre, que l'on comptera 1629; et icelles
expirécs, fera procedé dans l'alfemblée générale de la compagnie à l'éleffion
d'au trcs douze à favoir, fix des douze aùciens- direaeui-siet fix nôuveaux~qui
feront nommés,.s quels dou:e exerceront leur.c'harge par:6nfiemble autres deux
années, et après la fin des di(es deux.année, leafix .ancieis.Fronront; et y fera
pourvu de fix autres cin leur place, et ainli confécutivernerit de deux armb en
deux ags.

XXI X. Pour faire à l'4venir des dites nominations, et avifer aux plus ur-
gentes et importantes affaires de la dite compaghie, tou iesidits affbciés feiont
tcnus-des'affembler en la Ville de Paris, le quirnzieme jour de ,janMierde chi.
cune année, en lamaifon du Sieur Intendant, ou autre lieu commode qui'fora
avifé ; et ceux qui ne s'y pourront trouver, le manderont aux dits dîreaeur4
ou à tels des affociés qu'ils jugeront à propos, et fèront tenus pour excufés ;
même en cas d'abfence feront priés d'avertir les aflociés de ce qu'ils eftimeront
devoir être propofé pour le bien et utilité de la dite compagnie fans que pour
raifon de ce les dits affociés puiffent prétendre aucun frais de voyage.

XX X. En la dite affemblée, les matieres propofées feront refolues au plus de
voix ; et lcs réfolutions de ce qui fe devra faire feront prifes par ceux qui fe
trouveront prêfens en la dite affemblée, pour être fuivies et avoir tel effet que
fi tous enfemble et d'une voix, les dits affociis les avoient délibérées et arrêtées.

XXXI. Et pour le furplus à quoi n'aura été pourvû par les articles ci-deflus,
nous le laiffons en la liberté et au pouvoir des dircEleurs et adminifirateurs de
la dite compagnie, les quels, avant que d'entrer en charge, prêteront ferment ès
mains du dit Sieur Intendant des affaires de la Nouvelle France et de la dite com-
pagnie, de bien et fidèlement exercer leur charge, rendre et faire rendre compte
bon et fidèle à tous céux qui manieront les affaires de la compagnie, garder
égalité entre les affociés de grande ou de moindre. qualité, f'it en la levée des
deniers qu'il faudia faire fur eux pour drefekr les équipages et faire les cmbar-
quements, fuit au répartiment qui fera ordonné être fai entre les affociés après
le retour des vaiffeaux et vente des Marchandifes. Fait à Paris, le fept Mai,
mil fix cent vingt fept. Signé Arnand Cardinal de Richelieu, et autres y fignés.

Aeeeptalions
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Acceptations à.divers joup. des anniées 1627 et 1628 par plujieurs afociés

de la conpagnie du Canada, des articles. et conventions de Soèiété et

'compagnie du 7e. Mai, 162,"7.*

PlArdevanit Pierre Parque et Pierre Guerreau Notaires, Gardenotes du Roi
'notre Sire; 'en fôn Châtelet de Pàris, Souffignés, furent préferis et coim-

parurent perfonellement les fouffignés du nombre des cent affociés, pour éta-
blir la colonie de la Nouvellc France, dite Canada ; lefquels. ont de bonne foi re-
connu et confeffé être demeurés d'accord du contenu ès articles et conditions
devant écrites, par eux lignés de leurs mains ès faings accoûtumés, qu'ils pro-
metteùt entietenir, effeauer & accomplir felon leur fbrme et teneur ; et à ce
s'y oblient rerpedivement, et chacun d'eux ên fon endroit pour fon centiènâe,
fous l'obligation et hypothèque de tous et chacun leurs biens, meubles et im-.
neublcs, préfens et avenir, qu'ils ci ont foumis à julicier par tout où il ap-

partiendra ; et ce en cnté quence et pour l'exécutioji d'autres articles qui ont

été, fous le bon plaifir de Sa Majelt, accordés par Monleigncur le Cardinal
de Rtclelieu, Grand-maître, Chef et Surintendant général de la navigation et
commerce de France, aux fleurs de Rotluewont, /fouel, Lataignant, Dablon, Du-

chefne et Ca/lillon; fairant tant pour eux que les (buflignés leurs affociés, le 29
Avril, t6i7, auffi reconnus pardevant les dits Notaires par les dits Soußlignés
affociés, les jours et dates des préfentes, et à ccte fin renoncent à toutes cho.
fes à ce contraires. Fait et paflé parles fignés en l'aae de la dite reconnoif.
fance à plulieurs et divers jours de l'année R627 et de la préfente 16o8, juf-
ques et compris ce jourd'hui fixième Août, 1628, que les derniers d'iceux ont
figné au dit aac de reconnoiffaince, demeuré vers le dit Guerreaui, Notaire ; les
noms def4uels affociés fignés au dit Atie, enfembleles dites dates, n'ont été
ici par ticulierement miles et employées pour éviter à prolixité ennuycufe.

Arrêt du .Confeil du 6e. Mai, à628, pour la rat4fication. des articles de

la Compagnie du Canada des 2ge. Avril et 7e. Mài,, 26»7.

S UR la requête prefentée au Roi par les Sieurs de Roquernou, Houiel, La-
taiginant, Dablon, Duchefne et CafJlllon tant pour eux que pour leurs afficiés

en la Compagnie de la Nouvelle France, tendant à ce qu'il plut à Sa Majeflé ra-
tifier les articles à eux accordés par Monfeigneur le Cardinal de Richelieu,
Grand-rmaître, Chef et Surintendant général de la navigation et commerce de
France, les 29 Avril & 7 Mai, Î627 , fbus le bon plaifir de fa Majellé, pour
l'établiffement d'une Colonie en la Nouvelte Frane. -VÛ la dite -Requête, en.
femble les-dits articles : oui le rapport du Commiffaire à ce député ; le Roi
en Ibn Confeil a confirmé, approuvé, ratifié et validé ; confirme, approuve,
ratifie et valide les dits articles des 29 Avril et 7 Mai, t6 i-7 : veut et ordonne

qu'ils

* Mcrcurc François, tome XIV, partie IL page 26a,--et Mémoires fur Ici poifiiowl tu A.nêique tuo: U1.L
pagc 3"2•
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qu'ils fôttent t pdn et Cntder eltet, et t11ed&d c6Kteâa cuà icuk les àit de
Roquenont, Huel, La*aigna pt,. Dabton, Ducefne, .Ça/fffile et leurs afibciés jouif.
lent pleinement et paifibénent, fans qu'il y fôit corûtrevenu en qtiêlquû ma-
nière que ce foit fous les peines portées par icetic. .Ordopne fa Majeflé que
toutes'lettres néceffaires, feront expédiées aùx dits affociés pour xl'èécution
des dits articles, copie defquels paraphée par le Corraniffaire,à ce dépuité,- de,
meurera ès -mains du Sécr.étaire duCon Ril pour y avcir rgcoursqunmd bef'oin
fera. Fait au Confeil du Roi.tenu au Camp devant laRocie, la ixiène jour
de Mai mil fix cent vingt-huit,

.(Signé) COTIGNON.

Lettres Patentes du 6 Mai 1628, confirm»ztive de l'arrêt du Confeil dut

dit jour et iAn, pou la ratft atwion dea Articles de la Compagnie du Ca-

nada.*

L OJIS, par la Grace de Dieu, ROI de France et de Navarre A tous
ceux qui ces préfentes Lettres vercont, Salut. Ayant confidéré les arti.

cles ci-attachés fbus le contre Scel de notre Chancellerie, accordés fous notre
bon plaifir par nutre très cher et très amé coufin le Cardinal de Richeheu,
Grand-Maître, Chef et Surintendant Général de 14 navigation et commerce de
France à la Compagnie de la Nontvelie France, le 29 Avril i6%,. et ceux aluili
que les particuliers de la dite Compagnie nt fait enfcrmble en conféquerice d'i.
ceux le ?me jour de Mai enfuivant; et voulant apporter tout ce qui fera requis
de notre part, pour faire réulfir un fi bon 'et.louable deflèin, et li ùtile,.pour la
gloire de Dieu et accroiflement de la fainte Religion ; nous avons conformé-
ment à l'arrêt de notre Confeil du fix de ce mois, aufli ci attaché, confirmé9
loué, approuvé et ratifié; conflrnons, lciuona, raufions et approuvons tout
le contenu aux dits aiticles, des 29 Avril et 7 Mai 1627, voulons, ordonnons
et nous plait qu'ilb aiert lieu, et fo'rtent leâr plein et-èntoer effe et que'd con-
tenu en iceux les Sieurs de Roquemont, flouel, Lataipnant, Dablon, Dw/hefne,
Cjdillon et leurs affociés jouilfeut pleinemnt et paifiblement fans qu'il y toit
contrvenU en quelque forte et -ranière que ce 1opi, .ous les peines pcitéts par
iceux. Si donnons en mandement à notre dit couain le Cardimal de Rchetiea,
que le contenu aux fuidits articles il fa&fe -entreteir et oblerver, et en jouiret
ufer la ditç.cdmptignie de la iVouvelle France, pleinemnenL et pailiblement,. cef-
fant et faifmrat-ceffer tous troubles et empêchçmcnt au. contraire: Car tel eft
notre plaifir; en témuin de quoi nous avons. fait mettie notre Scel à ces dites
préfentes. Donné au camp -devant la Roce/e, le fixième jou'r de Niai, l'an de
.grace Mil fix cert vingt.huit, et de notre règne le dixhuitième. Signé LOUIS
et fur le repli,'par le Roi, 'Potier, et icellé fur double queue du grand cçau.en
cire jaune.

Lettres
Mercure François, tome XIV, partie Il, page 64.--& Mémoires fur ale poffegions en Amérique. tome Ii.

-page 37.-



b[taà J&Oofèik d'otàt dw &4tf <tatn <r
Letret 'k tMaLde:My ke C2od&l edesRihèliej;Otk.ndtrë, Ctef

it. !Mdi, Ÿ6;pidfdrtt6tttû dz M u dît 2lIourict C orn

p/nîit u Çàntda.'~~ '

-Ce

-u -di Mi.ol Cota-'

MMan», Tardih'al * cblta(bu ib.1àfit% Chèf et'Sùïi'ittidaft'gé-
ieràl de la .ravigati6n eteosit*éè%ifr#uàè; A tous dtûx qui cek pré.

frte*fétiolt.rV&pàr -hots ]t Lttrès lia't&I& aditf, 'ârk& é aà»ip de0
varit la a&ie-e tlfriÎiêj.6#f Jd1*i'kda tjMèLbs dere; ifigû&i tOUIS
et pluW 'PIi6t, teteltéaitï GIkdSéea i-dbdMè'pa1e rtatdatifi-
catiênwr$ artda:e¶jpar WtïôIs ae6¥t& Çhi iébtftM%'lailiï- dè lfâjéWe, à l

CôWpItgtie iW91a Nvutllé :Frant 4 Av11,'T6iyt ddli qu'eu-cou.
f'éqtent'le frkahliS WWWit&pb# thr OItW aWhfeiùwe,:blé 'feq tièrne

jtfè Mai ehIIHivttf £ hidelu traW'Mkjflt%ô thùùde de faîro
gdr & dbftlW r là ; ia< "'led hieurs

de Roqueknt, Hn L;*#'ighbHW4 iiddYl, eDiè7biett4 OkjWl!ö eti#cù alffociés,
aihfi qû'i -élt plus au làuà dôitenu arâ 1s I§diteh 'lIcgtFt. WNéis, en tant qu'à
nouxs est, dt'défiraart4'ux fi- loiiable deffiih fýire ltE 3fui%ánt là volozité
de Sa Majeft, ivhs, eù *fltuLt>iô iifoif à rod &eôfht fa MajéiM, cbiia
fenti et' r&òrd&, 'bônféntàùtr£hmtòrdbns Gle It'-8día edin#h»*ffé de INWou.'

tdba -raric,''iliff' da"idut3eite~uhù &k ith ídrtîélei'4t- vgbtnêui'eème
Avril éfeptlêttt d^Mali ftiSalUt ùé '&5uelêbré àYhs acèordéà. • Mandôh*
et ordhtins -à I>u& ùôit Liutenan Générádk ét paricUliêi,4' Catàies 'et
Comniffafi', OfficiètiPla rh-afinè*t äiVÊtf, Tft 6fqtls notre pouvoir -s%&
tendW; ptiorÏ>cistjtibéÝbi t61z MYutèV qu'il apartkihditab, rquila foûffrent -
1aifntjôùfitet'ufét pleh*inIètt4 udfiMéineni didéiâfikttieits; et de- tàt"J e
contecn etitédUk, le Sitù -db R., tmîi, tiaUlç, LraifzMht ·Dâlo, DkdchJe'ßê

64ßi/An 4tlduts alfodês ai là dit&$Wiþj£hie 'de lê N-de&d ¾ranttè .fans, lèr
faire ni fbùffHr·leur ti-ê fait, ras ôtïo*tÈ aucuà trdubl" ni timpchiuen't,
ais au contitrê leit dohiùant-todtt l'aidé, fàvéut et affitsnc ddt lié àùkrit be&
foin. En .éoin de-46 i àdaUnh 1akré kes ptEférte fàit dabttre le Stel:dé'
nos Armnes, et-tontreigner>jiar~ hbÈYéSék*éaI e." AfrVampþ d*aùb Je Rachlle,
le dixhuitileraèjour'de M -aimil fix <ent 4ihkt'huit Signé Arhud Cardini
de Richelieu. :Et fuI reî tr 'rtantdWSVIglteut!Mktireê feellé fùr douIbe
qucuè eCU1i1C rodge$ . :*

* McrCuira 5 oi t Y, àniileI Ji p. & rÎ4À On mAMui4er I

àrret

cp .



la ;Ufl fJî.di*b sRk&[ i'P&1tq~

Arkét þftikieSMaje&Sàftive g;dlié&4iof{e(s Cg4pføiç de >n

-:e4 «efgé /t// g flga (çup 4ar \Va6#.*

V U par le Roi, étant en fon Confeil, la Reine régentefaM4 N rey(pte,.ice ar-
-Vticles accordés à" là compagnie de la Nouvelle France, le g Avril itè' et-E.
dit de l'établiffement de la dite Compagnie, du mois de Mai, i6a8, l'a&e conte-

NntÇa,dý4jd.pr#pgi 4e la

Z pe 52 s ajp1 pÇj$p) 3.gin p#s, ?WFPAF k&
lucersa dg~s dpaus 4'agt sådJb fr~sagJgp4 Sur3errcha d autupg qulgeria .N m mel

la Nu4: #iç, #ISeYMPt 4ç9tn(yp$4 lçs <ag!* gees aui rs e
pout935Seqü$»ioti«éßp»# jpat1hit d9;"on aligeme tipgst 4qiII4rar

9n pIçege proprät p[(Çlip,j4biç.g$sjggggy togyAeggys¶t éf4ue
depsterçyJ>51k å9#Rçliq#nÇ's8' 4nf44'Q regqis,fl gpl4ai.t
fij de4> ola q 1A 4,ww. i:U, 4 itsp5ygglipra ),St -,A ,q"toïlý
droit eé,far 4 - de Ja;çyita 4çpeggc'qep4leeraea Nupetle France. dans
léte ,strrsau !9g84'*gran4 Flure SaiviUturewt t
d4çhargent, c g l b r dn Nedrea

li0uçp ,près 44e fa of çdd al4F
~tat, que Pêlp4qnIçs,bpye 1 deJa d4pŠ9Pg 4lp faj tP 4re en la
ditççqnpliopnJI;>a.:gqp4ê iegy"s;s> phMlP1nies jk 44,- ifcoe
et, du Cap $er'4, defqpqlf& r orpqgçet çk9eant e# aux-

gaelles- -e fe réfet~4e ,pouroiçciaprês. lorfqu, yr » peu ;. équr jouir.
par Jç di4aaiitans dshcfes Cp4p4d4eesL àSXg14Pe4-t19QS apges, aga

qUe la'iae Comppgn'isq4Qe Nçeipe frags n, g 4 _!44.Jur, counrmément.
à l'édit de fq I é>aþ1i;4ge(ç4Pgg app.siÇ's4 cptce

tïen4rwit l'ayçpirlacol9gip de4 , pt' 4 ,larg1pç4 a
944p4g*îitdqø. 4p s,9r idegage fi cidvani p tge et

Ppinlten 4qße;Ecl$ia1iggq% Ç 9pgr, 1 Lieutena9saap4iucs, S?!-
da!~ ta p pt-a btodaI»I Çe orts e; hal$tatpsd i ays éfaeetd
tqws $p%¢s.cargec&dpnhJ mpag g 44w2! (Y 4 fet vg6n mamea &dieiu a 4o triportdp;tout
eo¾w ip g#tis;eîu d*tµ 4ritegfl3ç-g.iip ¡tt ç aiv~j~ne nf1r..
m va'Wej4té Gompxgi4 6p. gre $g r la Jiçsoiunieê
cn la Neuve#e Franer, a fait dép e de plus de domz ceas eN otre
ce qui en provenu du pays dont elle doit encore plus de quatre cens miffe li
vies..qu'ilfaut£ép&tr..avc4gandepina.sLfraifi&rkçuR affociê et. qp'elle.

9'A wg &aptr eÇsxtw I gpgfair .vançpunt , ack loirede Dieu,
et Thonneur de cette Couronne en la convertoh des 1eupies bautages, pour
les ,réduire à une vie civile fous 'autorité de fa dite Majelté; et que la dite coni.

pagne
* Tiré da dêpot de ta Cowpagnic atm Indes & M4moires Qr les pofcedihs dc P4rique, tuome III. page 891'
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pynené ih . bi.der e~4p gn véitb' rgVe, qjù'nTe pivant' des id.
yns :de fermbourfer à-avinitide. toutes les dites dépenfes, co.nme elle fait
pû äe'diaiffdieht -et abidòòôàeaehtde: la- dite traite, aui profit ides dits habi-
tauà qÙi n ie ldé4e6 tuairande inftancë, êomtne le feu'ino-
yerï.d acct olonie' Le loi -tani en' foi' Cônfeil, la
Reine égtfeàgté, atifie et approuve )a dité délibération
'de-la 'cinpag "delÈNivell-irance, 'du 6 Détenibre, 1644, et autres jours
fuivada y en fénble -Natiite -faît e' onf&quence dicelle, le 14 Janvier 1645
~et ordonne qu'ils auront liëcie e iue du.contenu en iceux les dita affociés de
la ditiý Coip'gnie de la Nomilt/¢ Fraâe ct les dits habitans, jouirontrefpedi.

eatt à-leur gatd pleiniement t pailiblenent, fans qu'il y foit iconrrevenu
e; a hheatieq uece (fit, -t qu'à cette fil toûtes lettres nèceffaires fe.
rotât iepéi'ea-

Je fouffi.gn6 Chef: du Bureau des Archives de la Compagnie des Indes, cer.
ti6e la copie de l'arrêt,," dont copie eft ci-deffus et des autres parts, \tranfcrite,

cnforme àune copie qui-eft idépoféd àu Bureau de dépôt de la Marine du
Roi, À AParis,1e-trois tjfillé4 'Mi fecent' cinquante-un.

· e .- 3(Signé) · DERNIS.

Dilibe'brtion de la mnpàie4 la Novelle Eance, Pour tabandon du
Canada .à· f- Majrit&tr' Ci4ritienne.

4>r mjagn4c la rià7i;& é tant; Ji4ve rtieq4e le R~oi aVoÎt VO- aCmaned
. . n e, .fe mttre, du. et d. la Seigneurie de la Nou. la po «llaizcye4e franeg 4élibérant furcquilsy avoit à faireen Un occation fi impor. u Canada I
tanteagès uneconvocauan la plus nombreufe qu'il a été po'flible, a arrêté c nr
que, pour une preuve affarée de fon profond refpea et de l'entière déférence P Fevrier, 1663.

que la dite compagnie a aux 'volontés de fa Majefté, par les Diredeurk et le Reg A. O. .
Sécrétaire, d'icelle,, feroit, fait, et tant qu'à eux edi, et que faire le peuvent, '°•

tant pour leiaffociés préfents qu.çpour ceux qui font abÈents, une démiffion
entre les mains de fa Majefté, de la propriété et Seigneurie du dit Pays' ap.
partepant- à a dite Compagnie, pour en difpofer par fa Majeflé fuivant- fon
plaifir, "fe'ripportant à fio équité'etbone juftice, d'accorder un dédommage. -
ment proportionné aux dépenfes que la dire Compagnie a faites pour le bien
et, Yavantage du dit Pays; fait au Bu'eau, le famedirvingt quatriemie jour de
Février, i er Signé, Pe ny, Fleuria, Rabinu, DeJortelle, Roy, Coberf/, De

Qharn/flou , QCat,, de , Fede Beiançour, Bordier, ,1obicr,
uverder.-

Extait d déti ieiàhs' di-a ý4 gnie 'de la Nouvelle Fratice.

Abandon et démiffion du Canada au Rbi par la Compagnie de la Cana4a au Ro

u rance. ear a compagnic- ' LU'ILP* ~ - ce la Nct lc

France. ;4 Avrier

jUJOURD'HUI fit comparts- pardevatt. lesi:Notaites .et gardenotes 'si. co,1r* C.
duPRoi'notre Sire -en fan Château, SouBignl Mr, Oawperigny Côn. Re,. ^ Fol Sq

feil ler*



;~ ~djts~ ~

Acceptation dui
bkoa de la démis.
non de la com.
pglie de li No.'-

ele France. Mars

lI. CODE. Svp.
roi. 2. 119.

&illerdu. Roi ;qztfon/ger4f&i-, lfadmiw .Egg&u1pb ßfaNe(iég ya4.
muent a Paris.-y> 4emcunt&t masîên* diJPW1rlegg çStvegråßttrjf .
Stmer unçoErasW bnsw,É, £qgir 6 $Àçist4èr4«4e hienapi&y-g, rqc
ès Bourg maître du Ttnplo. ftreaS4* . c Ugpçfi

td'rmessàaile, Conftullpr, , S4c*dairabè Rfly. yiiqemsr 4e. /frqiw,
et de ts Enanceai dèmerant rr
noble homme Jiinç RE is4ïor, Co e4troJ4. A ;
eouronne de Francs et, do.,a n e. 4çnpo:ra>t Mifs -. c r e de, t
Cathslrise; Paroilfe le Pauli irtécfTl q-4irpfgpmg ,4ntife. :CeÇÂq*Ç4e,
de La Rsgnardire _A)ocôt uuPademnQr 3qfArYr de
la B.retoniere, fufdite paroiffe St JgSrw. aitg d .ongprg i,
welle Frahc, convoquls et affevnbÂt sd ent
au Bureau de la dite Compagnie établi en la naifon du-dit Siesa4fgl'4$S,
déclaré, lefquels, fur ce qu'ils ont appris que fa Majeffé défiroit avoir'la pro-
priété etSeig'neurie de.la Nivèdlc Fracse appanaktedà là Cdmpajuie out en.
ionféqueùce dei la délibéatior -dè kdte coopagnie dpéejordhi4 pour *g+
mnoigner-leur: très humble refpeat déf&èncp.utvêlpntSido fa Ma jul1é,. ftps
plié et fupplient par ceas préfenteséSaddajcfié çagt*ril.idédid$loa qu'ils Soat
à fin proti et tant qu'à ei= caoett que.faire le peuvent, ès dits' noms et qua-
lités, tant. pour eux que p.our les autr,es -gaffpcié. ayant droit en la dite, Con-
pagnie de la proprité et Seigneirié&tde P$ de la 'A l4e FSonau pu
en, difpofer par fa, Majeftainfsiqetlswi feaýbrra', fe remettant à fon équi-
té et juffice de leur ordonner tels dédrnmaggrfnts,. quil ui, plaira, propor.
tionnés aux trandea'dpenfesr qid'ia outIaftcs: pour l'établifemiéàtet'avartas
du dit Pays, dont et de4uoii-idis'Siedrs coiparérz's- ont:rçqu.s'et dtrnand
a8e aux dhs Nôtaites SÔuffigriés, qa'ils leur otbttroy 'en kûr Bùreaù 'fufL
déclaré, l'an 166g, le vingt-quatriénie 'j'Our de Févriraprès midi, ettitles dits
afociés figné avec nous dits Notaires foufignés.

N. .. Lus Signatre n'ant point ét inférées, ne pouvant bn la:s a-caf'de -la -wétuß
-de-la jeuile.

Accettation dû Roi d ks dévi f/ion de Ia .Comagne 'la Nouvelle
France.

J'OU Sr par la grce de Dieu Itçi dé Fade et dé Navarre à to nt 'prêfente
a vénir, SALUT. Deplis quil a þlt.à ,ièu!conùer Jajþai± àchàfre•Rojaw.

me nous n'avonh -rieri eu ilus fortemeridias" l'dlfrit que le rétabli<ement'dø
Commerce, èomme étant la Courte et le principe de l'abondance que ' noti
nous efforços.par tout pyen îkpomer'ào p s et comiwJp4n-
cipale et la plus importante partie de ce commerce con e aux 'ilonea étràn-
gères, aupraIvaut de penfer £ ep 4tablir auçuos nqutpllep, Nops ss cri.
qu'il étoit néceilaire de peofert> a#icn, ,,prpotéger et augmenter celles qui
fe trouvent déjà établies, c'est ce qui nous auroît convié de nous informer par.
ticulièrç4tnt ide l'état auqiebétoit 'e :payar de-la, No4eEr-ncc;r dua 1- Itoi
déffiantr -ot très houké &igncur et Péri dc.gi rietuf&ituoiuo..aoit a4

don

&P



4rrets dw Cenfei4 d'Etat du Roi4 &c. 1663.

don, rne Çqmpignie compofée du- nQtbre de cent perfonwes, par traité de
J'àPnée :68. Mais au lieu diapprendre que ce pays étoit ppuplé, commç il
devoit, vu le longtens qu'il y aque nos, fujets foçt en. poffeifn,,Nqus auriona
appris avec regret gue non felexent lr n Mbre -des habitants, êgoi,, fort petit,
J»si rême qu'ilh étoiçnt tous les-jours.a de anger d'en être chaffés par les Iroe
quois, à quoi étant néceffaire de pourvoir, et confidérant que la dite Compa-
gnie de cent hommes.étoit prefque annéantie par l'alagdonnerpent volontaire
du pIùs grand nombre des int.reffés en icelle, et que le peu qui reRoit de cp
nombre n'étoit pa: affez puiffant pour foutenir ce pays et: pour y envoyez, les
forcee et les hornes néçeffaires, tant pour l'habiter que pour.le défendre, nons
auriona pris l rkfolution de le retirer des mains des intreffés de la dite, Com-
pagnie, lorfque par délibération prife eni leur urçes, auroient réfolu de nomni
mer les priiçipaux cl'entreux, pour palfer la celion et démiffion à. notr pYgf!tt,
Jnquelle aurpit été faite par atIe dit g4e jour de Fevrier çrnier, lefquels edtes
font ci-attachés, foins le contre fcelle de notre Chancelleder. A, ces caufea e
autres confidérations à ce nous mQuvant, Nous avons dit, 4tlaré,e.ordonu¢,
di'ons, déclarous et ôrdonnons,' voulons et nous plait, que toia 14s droite d

~pripêt, Juitie, $eigneurie,, de po4rvoir aua offices d Qouvernem t
leutenats'Généraux des, dits pays et plaes, -mumcde nous 99mme dets

fiçiers, pour rendre la juticç Souyeraineç, et autrçs .gé»éraleme»t quclcQnque
aÇçcodée par »otre très honoré Seigneut et Pkre, de gloriçfe mémoire, en eg Xn;.

fçquesicé du traité du 29 Avril 1,%a8, foient et dm=euren.t reuoiial,:nptre, Co.
ronne ppur être dorénavatit exercés en notre nom par, les Odicirs .ga. P ,n.gs
laoicrons a.cet effet, fi dongons et mandons à xxQs arrés ,t féau x Çgnfedir6

iica.gens read, notre Cou.r de PrlemeiAt à Pajis, què ces préKeat.e, ija fafèt
lire po-liert régiftrer et le conteeu-en içelle4ardex et .oferver .de point en
pont fepiri leur forme, et tenèur; ayr tl- est notre plaifir; et pfn: q 4e. ce fQit
cbof ferme et' fiable à toujours, nous fvon, fait mettýre notxe Icel à ges ditep

préfentes, fauf en autre chofe notre droit et l'autrui en tout, DSmn- Parisa ap
tgis'de Mers'l'an d.e grace x063, ç 4e notre Uègne lç vägtjege..

Par le Roi De Romnerir. Et,à côtê es.tcrit kifa Seguer, pour fervir aug Içtrgs
4e réupion de droit de proprieté %e, la Nouveile Erange à la.,Couronne et fçeljé
.du Grand Sceau de cire verte.,

CllatioPnée aiqx originaux tant en parchemie qu'en papjer, ce fait rençlu
par les Notaires Souffgt4a, ce jourd'hui, vingt neuienw jo&r d'Avril, wil-
fj çcene.foixante xris. Signé .4 Boeuf et Joui,

VIEZY. FRANCOIS Eveque de Petrée,

Edit A- Création .du Confeil Spérieur .de Quebec.
.Edit de Créa.

tion du, confeil
S OUIStpar la Graçe deDiu, Roi do France.et-de Nitare, à,tous-préfen$s s3er. A,
L t'C -venir.tau. ,a propriété du-Q*ysde la Nourlo France, qui appar. Inf.Conf. sup.

'1 rI tenoit r 01:. I.%.



î22 Edits, Ordonnances Royaux, ,Ddlarations et
tenoit à ui Compagnie de'nos fujets, laquelle' s'étoit formée pour y étabtli
des Colonies, en vertu des conceflions qui lui en auroient été accordées par
le feu ROi notre très hônoré feigneur et père de glorieufe mémoire, par le
traité paffé le vingt-neuf Avril, mil fix cent vingt-huit, nous ayant été cédée
par un contrat volontàire, que les intéreffés en la dite Compagnie en ont fait
à notre profit le vingt-quatrieine Février dernier; Nous avons ettimé, en ,nime
tems, que pour rendre le dit pays floriffan 'et faire reffentir à ceux qui l'habi.
tent, le même repos et la mêeme félicité dont nos autres fujets jouiffent, de.
puis qu'il a plu à Dieu nous donner la paix, il falloit pourvoir à l'établiffe.
ment de, la juftice,' comme étant le principe et un préalable abfolurnent nécef.
faire pour bien adminiftrerles affaires et affurer le Gouvernement, dont la fo.
lidité. dépend autant de la manutention des loix et de nos ordonnances, que de
la force de nos artes : et étant bien informés que la diftanée des lieux' ett
taop griade pour pouvoir remédier d'ici à toutes chofes, avec la diligence qui
feroit néceffaîre, que l'état des dites affaires fe trouvant ordinairement cha n-
g6s, lorfque rios ordres arrivent fur les lieux ; et que les conjonétures et les
maux preffante ayant befoîn de remèdes plus prompt$ que ceux que nous
*pourrions y apporter de' fi loin. Nous avons cra ne pouvoir prendre uhe
meilleure réfolutitin ,qu'en établiffant une juftice règlée et un 'Confeil fouve.
raindans :le dit pays, pour y faire fleurir les loix, maintenir et appuyer les
bons' chatier'les én&hants et contenir chacun en fan droit, y faifant gatet'
autant qiuil'fe'pourra la meme forme de juflice qui s'exerce dans notre royau.
me, ét de éompofer le dit Confeil Souverain d'uninombre d'Offlcièrs convena-
bles 'poui la rendre:' Savoir, faifons que nous, pour ces caufèé ei autres *
ce nous mouvant, de l'avis de nôtre confeil, où étoient la Reine notre tiès hono.
zée Dame et Mere, notre très cher et très amé freie unique le Duc 0rléans,
notre très cher et très atmé Coufin le Prince de Cuidé, et plifieurs auttés Prin..
ces, grands'et notables Perfoiinaages de notre ConelUl ; 'et de notre certaine
fcience, pleine puiffance et autorité Royale; avons créé, érigé, ordoné 'et
établi, et par ces prdfentes fignées de notre main, créons, érigeori, ordohi.
nons et établiffons un Confeil fouverain, en notre dit pays de la Nouvelle Frace,
à nous cédé comme dit eft, par le contrat de cefilon.de la compagnie à laquelle
la propriété- en appartenuit -: pour étre le dit Confeil fuaverainî fcéant ein notre
Ville de Québec. Nous réfervant néanmoins la- faéulté de-transférer le dit Con.
feil fouverain, en telles Villes et autres lieux du dit Pays;que bon nous frei.
blera, fuivant les occafions et occurrences: lequel Confeil fouverain nous voue

-Ions être compofé de nos chers et biei amés les Sieurs de Mczy, Gouverneur,
repréfentant notre perfonne, De Lavai Evêque de Pétrée, ,ou du premier -Ecel-
fiaftique qui y fera, et de cmig autres qu'ils nommnerone et choifiront, conjoin.
temerit et de concèrt;' et d'un notre Procrireur au dit Confeil fouverain, et
leur feront prèter le ferment de fidélité en leurs mains ; lefquellies rinq per.
fonnes choilies pour faire la fon&ion ,de,Con,feillers 'feront changées ou Conti.
nuées tous les ans, felon qu'il fera eftimé plus à propos et plus avantageux
par les dits Gouverneur, Evéque, ou premier Eccléfiaftique, qui y fera : avoi.s
en outre a4 dit Confeil fouverain donné es attribpé, donnons: et attribuons le

pouvoir
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pouvoir de connoître de toutes caufçé civiles et criminelles, pour y juger fou.
verainement et en dernjertreffort felon les' Loix et Ordonnances de notre
Royaume, et y procéder autant qu'il.fe pourra en la forme et manière qui
fe pratique et e garde dans le reflori de notre Cour de Parlement de Paris,
_nous réfervant néanmoins, felon notré pouvoir fouverain, de changer, réfor.
mer et amplifier les dites Loix et Ordonnances, d'y déroger, de les abolir,
d'en faire de nonvelles, ou tels reglements, ou ftatuts et conititutions que nous
verront être plius utiles à notre fervice et au bien de nos fujets du dit Pays.
Voulons, entendons et nous plait, que dans le dik Confeil il toit ordonné de la
dépenfe des déniers publics, et difpofer de la traite 4es .pelketeries avec le
<auvages, enfemnble de tout le trafic que les habitants pourront faire avec les
iZarhands de ce Royaume; même qu'il y foit reglé de toutes les -affaires de
Police, publiques et particulierçs de tout le pays, au lieu, jour et heure qui
feront defignés à cet effet: en outre donnons pouvoir au dit Confeil de commet-
tre à Qubece.a Mogrê*ai, aux Trois Rivieres, et en tous autres lieux, au tems et en
la maniere qu'ilsjtugeront néceffaire, des perfonnes qui jugent en premiere inf*-
tance, fans, chicane et longueur de procédures, des différents procès, qui y pour.
rort fprvenir entre les particuliers; de nommer les Greffiers, Notaires et Tabelli-
ons, fergents, autres offiçiers de Juftice qu'ils jugeront à propos, notre défir étant
d'ôter autant qu'il fe pourra toute chicane dans le dit pays de la Nouvelle France,
afin que prompte et breve jutice y foit rendue. Et d'autant que pour la con-
fervation des Minutes, des Arrêts, Jugements et autres ades ou expéditions du
Confeil, il fera befoin d'un Greffier ou Sécrétaire, voulons femblablement qu'il
foit commis telle perfonne qui fera avilé bon être par les dits Sieurs Gouveýr-
neur, Evêque, qu premier Fceléfialtique qui y fera, pour faire la fonUion de
Greffier ou Secrétaire, laquelle fera pareillement changée ou continuée, felon
qu'il fera eftiiné à propos par les dits Sieurs fufnommés, Voulons de plus

que les cinq Confeillers choifis par les dits Gouvcrneur, Evêque, ou premier
Eccléfiaiqué, foieàt cotimis pour terminer les procès et affaires de peu de
conféqüebrce, et pour avoir l'eil et tenir la main à l'exécution des chofes ju..
gées au dit ConIeil, afin que les dits Commiflàires prennent une connoiffance
plus particulieres des affaires qui devront être propofées en icelui, en y rap.
portant celles dont ils pourront être chargés par les Syndics des habitations
du dit Pays; habitants dicelui, étrangers, paffagets et autres aux quels nous
voulon7et eritendons que prompte et breve juftice foit rendue; et pourjouir des
dites charges par ceux qui en feront, pou'rvu, aux honneurs, pouvoir, autori.
té, prééminences, privileges et liberté aux dites charges appartenanis, et aux
gagés qui leur feront ordonnés par l'état que hous en feront expédier, fans
que les Officiers du dit Confeil fouverain puiffent exercer autres oflices, avoir
gages ni recevoir préfents, ou penfion de qui que ce foit que ceux qui leur
feront par nous ordonnés, fans notre periniffion. Si donnons en mandement
aux Sieuts De Mezy, Gouvcrneur, De Laval Evêque de Par&, ou premier Prètre
qui féta fur les lieux, que notre préferit édit ils aicnt à exécuter et faire ex.
eenter, pour le choix par eux fait des dits Confedicrs, notre Procureur c;
Greffiei, et iceux affemiblés, le faire publier et cnrégiftrcr de point en puiut feloi

fa
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fa forme et teneur, t le contenu en icelhd faire garder et obterver, ntôt$
<tant tous empécheiests, oppolitions oi appellationt quelconques, doit n
atuns inttrviennent boUs nous en fammes réfeivês la canldiffane, et icellt
renvoyée et renvoyotis au dit Confeil de la Nouelle France, et à cet at in-

,-terdite et défendue & touxes'nos autres Cours et Juges ; èt parceque du dit
j? cs*Edit l'on pourra avoir befoin en pluGeura et divert endroits di, dit

Pas4 Voulons q'aux copies collationuées par le Greffier du dit Confeil fou*
veta ti foi foit ajoutée comme à l'original, feellées néanmoins du cachet de nos
arines, &Infi que toutes le; autres expéditiois qui feront décerades par le dit
Confeil. Mandons en outre & toua jufliciers officiers, habitants da dit Payé,
paffag¢rs et autres de déférer et obéir aux Arrêts, qui feront rendûs par notye
dit Con!eil fouverain fans dific.ulté. Car tel eft notre plailir, et afin que ce
fuit chofe ferme 'et ftalIe à toujours, nous avons au dit préfent nbtre Edtper.
pétuel et irrévocable fait mettre notre feel, fauf en autres chofes nôtre dTrit
et l'autrui en toutes. Donné à Paris, au mois d'Avril l'an dé Otace mil fix
cent foixante trois; et de notre, Régne le vingtimne. Signé LOUIS. t plut
bàs par le Roi, Devi:ne, et à coté via Sêgaer, Pour fervit aX lettae d étt
bliffeanent d'un Confeil fouserain en la Province du CanaLt 'ou Yùstle FrDace.
Et aac deffous veu au Confeil Cdfbert, et feelléen cire verte fui double lacs de
foie rouge et verte, et contre feeié de même cire et lacs.

FRANCOIS, Evêqiue de Petrée.

Extrait des Reg/res du Confeil d'Etat.

Rêvocation des Conceffions non deffrichêe.

Raèiot de&
.atneffions non
,dcffrichfest
si Mars, dt63.
toi. CoiS V%

E Roi s'étant fait repréfenter en fon Confeil fon Edi du prêfent mois, par
5.lequel, fa Majedlé en conféquence de la ceflon et démiffion des intereifés
en la Compagnie de la Nouvelle France, auroit repris tous les droits qui lui avoient
été accordés par le Roi défunt, en conféquence dt traité du.vingt neuf Avril
Mil Lx cent vingt fept, et ayant été remontré à a Majefté que l'une des prin.
cipules caufes que le dit pays ne s'est pas-peuplé comme il auroit été à défirer,
et mnéme que plufieurs habitations ont été détruites par les Iroquois, provient
des Conceflions de grande quantité do terres qui ont été accordées à tous les
particuliers habitants du dit pays qui n'ayant jamais été et n'étant pas en pou.
voir dedétricher, et iyant établi leur demeure dans le milieu des dites terres
ils fe font par ce moyen trouvé# fort éloignés les uns des autres et hors d'état
de fe fecourir et s'affiler et même d'etre fecourus par les officiers et foldats dea
gamifons de Quekc et autres places du dit pays, et même il fe trouve par ce
moyen que dans une fort grande étendue de pays, la peu de terres qui fe trou-
vent aux environs d.es demeures des donataires fe trouvant défrichées, le renle
est hors d'état de le pouoir j'amais 4tre. A quoi étant néceffatire de pourvoir,
fa Majefié étant en Ion Con <il a ,ordonné et ordonne que dans fix moix du
jour de la- publication du préfLni Arrêt, dam le dit pays tous les particuliers

ainE
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habitants d'icelui feront défricher les terres contenues en leurs concefilois, fi.
non et à faute de ce faire, le dit teins pafsé, ordonne fa Majeflé, que toutes les
terres non en friche, feront difiribuées par nouvelle concellions au nom de fa
Majeflé, foit aux anciens habitans d'icelui, foit aux nouveaux. Révoquant t
annullant là dite MajeSté toutes conceffilons des dites terres non encore défrichées
par ceux de la dite Compagnie ; Mande et ordonne fa dite Majeflé aux Sieurs
De Mézy, Gouverneur, Evoque de Petrée et Robert, (ntendant au dit paysde
tenir la main à l'exécution ponCtclle du préfent Arit; Même de faire la dis-
tribution des dites terres non défrichées, et d'en accorder des Concelfions au
nom de fa dite Majeflé. Fait au Confeil d'Etat le Roi y étant, le vingt et uniè-
me jour de Mars, mil fix cent foixante et trois. Signé, De Lornerie, Mfrzy, Fran.
cois Evêque de Pétrée, Rouer, Villeray, Jucereau de la ferié, RPelle, Dauteuil
Ù'amour, Bourdon.

Etablij/ement du Séminaire de Quêbec f>ar Monjfigneur

Péirée,

i'kvéque de

F RANCOIS, par la Grace de Dieu et du faint Siège, Evêque de i'rée, Vi.caire Apofloliqne en Canada, dit la Nouvelle France, nommé par le Roy,
premier Evéque du dit pays, lorfqu'il aura plû à notre faint Père le Pape y
ériger un Evêché, à tous ceux qui ces préfentes lettres veivont, SAUT, En
notre Seigneur les faints concils, et celui de Trente particulierernent, pour re-
mettre efficacenent la Difcipline Eccléfiaflique dans fa premiere vigueur, t'OnL
rien trouvé de plus utile que d'ordonner le rétabliffement de l'fage ancien dei
Séminaires, où l'on inaruit les clercs dans les vertus, et les fciences convenables
à leur Etat. L'ecellence de ce décrêt s'eft fait voir par une expérience toute
fenlible, puifque le grand St, Charles de Boromée qui lexécuta le premier, bien-
tôt après ce Concil, et plufleurs Evèques qui ont fuivi fon exemple ont com.
mencé de redonner au Clergé fa premiere fplendenr, particulierement en Francs;
ce moyen fi efficace pour réformer la conduite Eccléfiatque dans les lieu:
où elle s'toit affoiblie, nous a fait juger qu'il ne feroit pas moins utile pour
l'introduire où elle n'eft pas encore, qu'il l'a été dann les premicra flêiècs du
Chrillianifme;,A ces cautfes confidérant qu'il a plû à la Div;ne Providence nous
charger de l'Eglife naiffante du Canada dit la No'tvei& France; et quii eR d'une
extrême importance dans ce& commencemens de donner au Clergé la meililu e
forme qui fe pouira pour perîeionner des Ouvriers, et les rendr e capabies de
cultiver cette nouvelle vigne du Seigneur, en vertu de l'autorité qui nous a
été commife, nous avons érigé et érigeons dès à préfent, et à perpétuiré, un
Séminaire pour fervir de clergé à cette nouvelle Eglife, qui fera condu;t et
gouverne par les fupérieurs que nous ou les Succcfiurs Evèques de la Noîr'! c
France y étabhront, en fluivant les réglements que nous drcfferons à cet :lfe;
dans lequel on êle'.era tt formera les jeunes Clercs qui paroîtront propres au
fervice de Dieu, et auxquels, à cette fin, on enfignera la maniere dc bien -ad-
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miniflrer les facremens, la méthode de cathéchifer et précher apoftoliquemedn,
la Théologie morale, les cérémonies, le plain chant grégorien, et autres chofes
appartenantes au devoir d'un bon EcclêliaQique: et en outre, afin que l'on
puiffe dans Ie dit Séminaire, et Clergé former un Chapitre qui foit compofé
d'Eccléiaftiques du dit Séminaire, choifis par nous, et les Evêques du dit
pays qui fuccederont, loi Ique le Roi aura eu la bopté de le fonder, ou que le
dit Séminairq de foi, aura le moyen de fournir à cet établiffement par la bê-
nédi&ion que Dieu y aura donnée, nous défirons que ce foit une continuelle
Ecole de vertu et un lieu de réferve, d'où nous puiflions tirer des Sujets pieux
Ct capables pour les envoyer à toutes rencontres, et au befoin danp les Paroif-
fes, et tous autres lieux du dit Pays, afin d'y faire les fonéliona curialles, et
autres, auxquelles ils auront été deftinés, et les retirer des mêmes paroiffes et
fonElions quand on le jugera à propos, nous réfervant pour toujours et aux
Succeffeurs Evêques du dit Pays comme auffi au dit Séminaire par nos ordres,
et des dits Sieurs Evêques, le pouvoir de révoquer tous les Eccléfiafliques qui
feront départis et délégués dans les paroiffes et autres lieux, toutes fois et quan-
tes qu'il fera jugé néceffaire, fans qu'aucun puiffè être titulaire, et attaché par-
ticulierement à une Paroilfe, voulant au contraire qu'ils foient de plein droit,

amovibles, révocables et deflituables à la volonté des Evêques et du Séminaire
par leurs ordres, conformément à la fainte pratique des premiers fiècles fuivie
et confervée encore à préfent en plufieurs Diocèfès de ce Royaume; et d'au-
tant qu'il <fi abfolument néceffaire de pourvoir le dit Séminaire et Clergé d'un
revenu capable de foutenir les charges et les dépenfes qu'il fera obligé de faire,
nous lui avons appliqué et appliqt'cuns, affeé et affetons dès à préfent, et
pour toujours toutes les Dixmes de quelque nature qu'elles oient, et en la ma-
rière qu'elles feront levées dans toutes les Paroiffes et lieux du dit Pays pour
être poflédées en commun et adminiftrées par le dit Séminaire fuivant nos
ordres et fous notre autoit., et des fucceffeurs Evêques du pays, à condition
qu'i fournira la fubfilance de tous les Eccléfiaftiques qui feront délégués dans
les paloiffes et autres endrbits, du dit Pays, et qui feront toujours amovibles,
et jévocables au gré des dits Evêques et Séminaire par leurs ordres ; qu'il
entretiendra tous les dits Ovriers évangéliques, tant en fanté qu'en maladie,
ibit dans leurs fonEtions, foit dans la Communauté, lorfqu'ls y -lèront rappel.
lés; qu'il fera les frais de leurs voyages, quand on en tirera. de France, on
qu'ils y retourneront, et toutes ces chofes fuivant la taxe qui fera faite par nous
et iC Succeffeurs Evéques du dit Pays, pour obvier aux conteffations et aux
déord[es que le manque de règle y pourrait mettre; Et comme il eft néceffaire
de bâtir pluficurs Eglifes pour faire le fervice-divin, et pour la commodité
des fidelles, nous ordonnons, Iàns piéjudice néanmoins de l'obligation que les
peuples de chaque paroiffe ont de fournir à la bâtiffe des dites Eglifes, qu'a-
près que le dit Séminairc aura fourni toutes les dépenkes annuelles, ce qui
pourra reiter de fon revenu, fera employé à la conitruétion des Eglifes, en
aumônes et en autres bonnes ouvres pour la gloire de Dieu, et pour i'utilité
de i'Eglife, felon les ordres de lEvéque, làns que toute fois, nous ni les fuc-
seffeurs Evéques du dit pays, en puithons jamais appliquer quoiquc ce folt à

nos
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nos ufages particuliers, nous ôtant mêrne et aux dits Evêques la faculté de
pouvoir aliéner aucuns fonds du dit Séminaire en cas de néceffité, fans l'exprès
confentement de quatre perfonnes du corps du dit Séminaire et Clergé, favoir, le
Supérieur les deux afliflants et le Procureur. En foi de quoi nous avons figné
ces préfentes, et y avons fait appofer notre fééau. Donné à Paris, le viugt-fix
Mars, mil fix cent foixante et trois. (Signé) FRANCOIS Evêque de Pélrée
et fcellé du Iccau de fes armes.

Approbation du Roi Pour l'établji«%mcnt dit Séninaire de Québec.

L OUIS, parla Grace de Dieu, Roi de France et de Navarre, à tous prérents
et avenir, SAu-r. La réfolution que nous avons prife de rentrer dans le

Domaine de la Nouvelle France dite Canada et d'en prendre un foin plus parti.
culier que jamais pour le foulageient du pays, nous fait einbraffer toutes les
occafions de lui procurer quelque avantage, et fcachant bien que le plus grand
qu'il puiffe recevoir ce font les moyens de l'infitruion 1pirituelle des habitants,
et de la converfion des Sauvages, nous nous portons volontiers à les appuyer

. et les favorifer de notie authorité, avec un zèle digne du nom que nous por-
ton, de Roy très Chréticn, et de fils ainé de l'Eglife, ainfi fur ce que nous a.
vons appris que le Sieur Evêque de Petrée, vicaire du Saint Siège Apoltolique
en toute la Iouvelle France dite Canada, nommé par nous à l'Evêché du dit
Pays, auffitôt qu'il aura plû à notre Saint Père le Pape de l'établir, pour s'ac..
quitter pleinement dés obligations de fon Epifcopât et u faire foulager dans les
fonaions, auroit érigé un féminaire d'Eccléliiltiques capables de feconder fes
pieux delleins pour lervir de Clergé à cette nouvelle Eghif, et dans lequel on
pourra fournir un chapitre compofé des Eccléfiafliques du dit Clergé et Sémi-
naire, choifis par le dit Sieur de Pétrée et fes Succeffeurs Evêques du dit Pays
lorfque nous l'aurons fondé, ou que le dit Clergé et Séminaire aura le Moyeni
de fournir à fon établiffemeit, nous avons voulu concourir à ce bon œuvre, et
autoriser par ces préfentes 1 aae d'établiffement qu'il en a fàit le vingt fix Mars
de la préfente année qu'il nous a repréfenté, et qu'il nous a lupplié d'agréer et
de confirmer pour fon entière ct parfaite exécution. A ces ca-ufes, favoir faifons
qu'après avoir examiné en notre Confeil le dit ACte d'établilement et d'ére&ion
du dit Séminaire, nous n'y avons rien trouvé que d'avantageux à la gloire de
Dieu, et au bien de nos fujets, qu'à ces fins nous l'avons agréé, et agréons, con-
firmé et confirmons fuivant et au défir du dit A&e, que toutes les dixmes, de
quelque nature qu'elles puiffent étre, tant de ce qui nait par le travail des hom-
mes, que de ce que la terre produit d'elle même, fe payeront feulement de
treize une et feront deftituées et affeêées irrévocablement pour toujours à la
fondation et à l'entretien de ce Séminaire et Clergé, fans que le dit Sieur Evêque
Ini fes Succeffeurs Evêques du dit pays en puiffent difpoler en quelque maniere
que ce foit pour leur ulage particulier, mais feulement pourles bel'oins de la dite
Communauté, après lelquels, ce qui reftera fera employé à la conflru&ion et

bâtiient
D 2

Approibationî dui

l>dremllexit du se.
31iii-irre ue .
bec. Avril, 2b03a.

Irf. corA. sup.
R ri. A. FUI. ~
Vo'

27



28 Edits, Ordonnances Royaux, Déclarations et

bâtiment des Eglifes, en aumônes et autres bonnes ouvres pour le réglement et
utilité de l'Eglife, par les ordres des dits Evêques, fans préjudice neanmoins
de l'obligation que les peuples de chaque paroiffe ont de fournir à la bâtilfe
dcs dites Eglifes;- que fi pour quelque forte obligation il eft abfolumeut nécef-
fer d'aliéner quelques fonds de la dite Communauté, le dit Sr. Evêque ni fes
Succeffeurs ne le pourront faire que du confentement des quatre premiers offi.
ciers de la dite Communauté, favoir, du Supérieur, des deux Affiffants et du
Procureur, pour en examiner le befoin et en fouferire l'a4ênation; et pour
maintenir tous les Eccléfiaftiques de ce Clergé dans une totale foumiffion à
leur Evêque, et remédier à quantité d'inconveniens que produit quelque fois
la fiabilité des Cures, dont le jugement ne dépend point des Supérieurs. Nous
approuvons et voulons que tous ceux qui feront délégués dans les Paroilles,
Eglfes et autres lieux en toute la Nouvelle France, pour y faire les fontiions Cu.
riales et autres auxquelles ils auront été deflinés, loient amovibles, révocables
et deftituables, toutes et quantes fois que le dit Sr. Evêque et fes Succeffeurs
Evêques le trouveront à propos, conformément à la fainte pratique des pré-
miers fiècles dont l'ufage fe conferve encore en plufieurs Diocèles de notre
Royaume, à la charge que le dit Séminaire entretiendra de toutes chofes nécef.
faires les dits Eccléfiaftiques, tant en fanté qu'en maladie, foit dans les Paroif.
fes ou autres lieux où ils feront envoyés, foit dans la Communauté lorfqu'ils y
feront rappellés, et qu'il payera les frais de leur paffage et de leur retour, lorfqu'ils
feront tirés de France ou qu'ils y feront envoyés; et pour donner un folide fonde.
ment à ce Séminaire et Clergé, dont nous fouhaitons 1- perpétuité et le bon fuccès
pour l'avantage de cette Eglife nailfante; nous l'avons approuvé et approuvons,
autorifé et autorifons, rendus et rendons capables de tous effets civiles, comme
les autres Corps et Communautés Eccléijaftiques de notre Royaume, pour acqué.
rir tous Domaines, droits et ations, recevoir toutes Donations entre vifs et à caufe
de mort, Teffa ments, legs et autres difpoflitions qui feront faites en fa faveur, tant
en l'ancienne qu'en la NouVelle France, fans payer aucunes finances pour droits
d'amortifement et nouveaux acquets, dont nous l'avons déchargé et dechar.
geons par ces préfentes à perpétuité, voulant et entendant de rechef que le dit
Clergé et Séminaire jouiffe de la totalité des dixmes, groffes et menues, an-
ciennes et nouvelles, de -tous les fruits généralement ouelconques et Jans aucu-
ne diflinaion, qui proviendront fur toutes les terres dans le dit pays de la
Nouvelle France ou Canada, aux charges, claufes et conditions portées par fou
A&': d'Ereaion ci-attaché, fous le contre Scel de notre Chancellerie, fans qué
le dit Sieur de Pétrée, et fes Succcfkarb Evêques du dit pays puiffent preten.
dre autre part que celle d'être les oidonnateurs de la difpentation qui s'en fera.
Si donnons en mandement à nos.amez et féaux Confeillers les gens tenant
notre Confeil Souverain à Québec, que ces préfentes ils faffent lire et enrégiftrer
au Greffe de notre dit Conteil et à tous Gouverneursý et autres de no. su1ets,
les faire exécuter felon leur forme et teneur et du contenu en icelles faire jouir
le dit Semnaire et Clergé, faifant celler tous troubles et cmpéchement à ce
contraire. Car tel cft notre piaitir; et afin que ce fuit chofe ferme et fiable à
toujours, nous avons fait iettre notre Sccl à ces dites prefeites, tauf en autre

chofe
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chofe notre droit, et l'autríai en .totitesa--Donné'à Paris au mois d'Avril, l'an de

Grâce mil fix cent foixante et trois et de notre Règne la vingtieme.

(Signé) .LOUIS.

Et fur le repli par le Roi, Le Tellier, et fcellé fur doubles lacs de foie rouge,
et verte, en .cîre verte et contrefcellé fur méme cire et lacs. Signé, Mezy,
François Evêque de Pétrée; Rouer, Villèray, Juchereaiu Laferté, Ruelle, Dauteuil,

. (Signé) PEUVRT, Greçfler.

.Etablifsement de la Compagnie des Indes Occidentales.

L OUIS, par la-grace de Dieu, Roi de France et de Navarre, à tous préfents de~

et avenir, SA.uT. La paix dont jouit préfentement cet Etat, nous ayant Etabliffementde

dofiné lieu de nous appliquer au rétabliffement du commerce, nous avons re- la cmpagie IC

connu que celui des colonies et de la Navigation font les feuls et véritables Mai, r664.

moyens de le mettre dans létat où il eft chez les étrangers, pour à quoi par. }" " S..

venir et exciter nos fujets à former puiffante Compagnie, nous leur avons pro.
ibis de fi grands avantages, qu'il y a lieu d'efpérer que tous ceux qui prendront
quelque part à la gloire de l'état et qui voudront acquérir du bien par les
voies honorables et légitimes, y entreront trè 'volontiers, ce que nous avons
reconnu avec beaucoup de joie par la Compagnie qui s'el formée depuis quel.
ques mois pour la terre ferme de l'Amérique, autrement apPellée France équi-
no&iale; mais comme il ne fuffit pas à cette Compagnie de fe mettre en pof.
feffion des terres que nous leur accordons et les faire défricher et cultiver par
les gens qui y envoyent avec grands frais, fi elles ne le mettent en état d'y éta.
blir le commerce, par le moyen duquel les François qui s'habitueront au dit
pays communiquent avec les naturels habitants en leur donnant, en échange
des denrés qui croiffent dans leur pays, les chofes dont ils ont befoin. Ils eft
aufli abfolunent néceffaire pour faire ce commerce d'équiper nîombre de vaif.
feaux pour porter journellement les dites marchandifes qui fe débitent au dit
pays et rapporter en France celles qui s'en retirent, ce qui n'a point été fait
jufqu'à préfent par la Compagnie ci devant formée, ayant reconnu que le
pays de Canada a été abandonné par les imtéreffés en la Compagnie qui s'y étoit
formée en mil fix cent vingthuit, faute d'y envoyer annuelicment quelque
léger fecours, ce'que dans les Iflee de l'Anérique où la facilité des terres y a at-
tiré un grand nombre.de Fraiçoà, ceux *de la Compagrue à laquelle nous les
aviora concedés en l'aninéc mil fix cent quaraite-deux, au lieu de s'appliquer
à l'agrandiflèment de cette Colonie et d-etabhr dans cette grandcétendae de
pays ui conm:erce qui le-ar.du étre très-avantageux, le font contentés de ven-
dre les dites liles à divers particuliers, lefquels s'étant feulement appliqués à
cultiver les teces, n'ont fubliflé depui« ce tems-là que parles lecours des éttan.-
gers, en forte, que jufques a prefent ils ont feuis proltie du courage des Vzan.,
çois qui cuti les premiers découvert e habité Ics dites Ifles et du travail de

platieurs
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plqfieurs ip'iiçç dq perrfçnqs:- qui tint cultivéles dites terres. Ceftpour ces
confidérations que ppus avons repris de& .ittéreffés en la dite Compagnie de
Canada la concelflion qui leur avoit été accordée du dit pays par le feu Roi notre
tiès hono'ré Seigneur et perc de glorieufe mémoire, laquelle ils nous ont vo-
lontairement cédée par acte en leur 'affemblée du vingt quatricme Février, liil
fix cent foixante et trois et que nous avons réfolu de retirer les' dites 1flet de
l'Atérique qui ont été vendues aux dits particuliers ,par la dite Cdmpagnie Ci
rembourtfnt les propriétaires d'icelles du prix diê urs acquifitions et des amé-
liorationa qu'ils y auront faites : mais comme notre intentio a été de retirer
les dites fles, et les remettre entre les mains d'une Compagnie qui put les pof-
féder toutes, achever de les peupler et y faire le commerce que les étrangers y
font préfentemerit, noùs avons ctimé ei même, temis qu'il étoit de notre gloire
et de la grandeur et avantage de l'état de former une puiffante Compagnie pour
faire tout le commerce des Indes occidentales, à laquelle nous voulons çoncé-
der toutes les dites, Ifles, celles de Cvyenne et de toute la terire fermc de l'.
mérique, depuis la riviere des Amazones jufqu'à celle d'Orignoc; le Canada,
l'Acadie, l1e de Terreneuve et autres Ifles et terre ferme, depuis le Nord du
dit Pays du Canada jufqu'à la Virginie et Floride, enfemble toute la côte de V'A.

frique depuis le Cap Vert jufqu'au Cap de Bonne-efpérance, foit que les dits pays
nous appartiennent pour être ou avoir été ci-devant habités par les François, toit
que la dite Compagnie s'y établiffe, en chaffapt ou foumettant les fauvages ou,
naturels du pays ou les autres nations de l'Eu! ope qui ne font dans notre allian.
ce, afin que la dite Compagnie ayant établi de puillàntes Colonies dans, le dit
Pays, elle les puiffe régir et gouverner par ce mrnême efprit, et y établir un com-
rnerce confidérable tant avec les François qui y font.jà habitués et ceux qui s'y
habitueront après, qu'avec Indiens et autres naturels habitants des dits pays dont
elle pourrá tirer de grands avantages, pour cet effet nous avons j4gé à propos de
nous fervir de la dite Compagnie de la terre ferme de l'rAmérique; laquelle Com,
pagnie étant déjà compolfe de beaucoup d'intéreffés et munie de beaucoup de
vaiffeaux, peut aifément fe mettre ei état de former celle des Indes Occidentalea
et le fortifiant de-tous ceux de nos fujets qui voudront y entrer, foutenir cette
grande et louable enmreprife. A crs cAusEs et autres bonnes confidérations à ce
nous mouvans, favoir faifons, qu'après avoir fait mettre cette affaire en délibé-
ration en notre Confeil où étoient la Reine notre très honorée Dame et Mère,
notre très cher frère le Duc d'Orléans, plufieurs Princes et autres Grands de
notre dit Confeil, de notre certaine fcience, pleine puiffance et autorité Royale,
Nous avons par le préfent Edit, établi et établillons une Compagnie des Indes
Occidentales, qui fera compofée des intéreffés en la terre' ferme de l'Amérique et
autres nos fujets qui voudront y entrer, pour faire tout le commerce qui fe
pourra faire en l'étendue des dits pays de la terre ferme de l'Amérigue depuis
la Riyiere des Amazones jufqu'à celle d'Orenoc, et iles appellées Antilles, pof-
fédées par les François et dans le Canada, 1'Acadie, Ifles et terre ferme, et au.
tres Ifles et terres fermes depuis le nord du dit Pays de Canada, jufqu'à la
Virginia et Floride ; enfemble la côte de l'Afigiue depuis, le Cap Vert juiqu'au
Cap de Bonne-eftérance tant et fi avant qu'elle pourra s'étendre dans les terres,

foit
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foit que les dits pays nous appartiennent poir être ou'avoir été cidevant ha-
bités par les François, foit que la dite Compagnit s'y établiXfe en chaffantou
foumettànt les Sauvages ou naturels habitans du dit Pays ou les autres riations
de l'Europe, .qui ne font'dans notre alliance, lefquels pays nous avons concédés
et concédons à la dite Compagnie en toutq 'Seigneurie, propriété et juftice;
et après avoir examiné lies articles et conditions qui nous ont été préfentés par
les intéreffés de la dite Compagnie, nous les avons agrées et accordés, agréons
et accordons ainfi qu'elles font inférées ci-après:

I. Cômme nous regardons dans l'établiffernent des dites Colonies principa-
lement la gloire de Dieu en procurait le falut des Indiert et Sauvages, aux'
quels nousadélirons faire'coinoitre la vraie Religior, la dite Compagnie pré-
fentement établie fous le nom de Compagme des Indes Occidentailes, fera obligée
de faire paffer aux pays ci.deffus concédés le nombre d'Eccléfiaitique& nécef.

< faire pour y' prêcher le Saint E#angile et inftruire ces peuples dé la créance de
la Religion Catholique, Apoftolique et Romaine, comme aufli de bâtir des
Eglies et y établir des Cures et Preibitères, dont elle aura la nomination, pour
faire le fervice Divin aux jours et heures ordinaires et adminiftrer les Sacremens
aux habitants, lefquelles E'glifes, Cures et Prelbibères, la dite Compagnie fera
tenue d'entretenir décemment et avec honneur, en attendant qu'elle les puiffe
fonder raifonablement, fanstoute fois que la dite Compagnie puiffe changer
aucun des dits Eccléfiaftiqües qui font à préfent établis dans le dit pays, fur
lefquels elle aura néanmoins le même pouvoir et autorité que les mêmes gou-
verneurs et propriétaires des dites lMes.

Il. Que la dite Compagnie fera compoféà de tous ceux de nos fujets qui
voudront y entrer de, quelle qualité et condition qu'ils foient, fans que pour
cela ils dérogent à leur nobleffe et privilége, dont nous les difpenfons, dans
laquelle Compagnie pourront pareillement entrer les êtrangers et fujets de quel.
que Prince et Etat que ce foit.

I11. Tous ceux qui voudront entrer en la dite Sociét4, foit François on
étrangers, y feront reçus pendant quatre mois, à compter du premier jour de
Juin de la préfente annee, pour telle fomme qui leur plaira, qui ne hiourra
néanmoins être moindre de trois mille livres, après lequel tems- paffé aucune
perfonne n'y fera admnife.

IV. Ceux qui mettront dans la dite- Compagnie deþuis dix jufqu"a vingt
mille livres, foit Français ou étrangers; pourront affifter' aux affemblées géné.
rales, et y avoir voix délibérative; et ceux qui mettront vingt mille livres et
audeffus pourront' être élus Direateurs génàéeaux chacun à leur tour, ou félon
l'ordre qui fera arrêté par la dite Compagnie; et acquerront ceux' qui feront
intéreffés en la 'dite Compagnie pour vingt mille livres, le droit de Bourgeoifie
dans les villes du Royaume où ils- feront lear réfidence.

Va



Edits, Ordohnz4nces Royaiw; DécIarations et3!2

V. Les étranger.e qui entreront er la dite Compagnie pour la dite fomme dd
vingt mille livres, feront riputes François et regnicoles pendant le tems qu'ils
demeureront et feront intérettés pour va-dite vngt mille livres en là dite Com-
pagnie, et après le tens de vingt anrxéesexpiré,'ils jouiront du privilège in-
commatablement, fans autre befoin d'autres lettres de naturalité; et tous parents,
quoique étrangers, leur pourront fuccéder en tous les-icis qu'il. au ont en ce
Royaume; leur déclarons que nous renonçons- dès à préfent pour cet égard à
tous droits d'aubaine. '

VI. Les Officier%:qui entreront;en ladite Compagnie pour vingt milles, fe.
ront difpenfés de la réfidence à.lauelle.Sa .Majefté les oblige parla déclara.
tion- du m9 isde Décembre derniers et jouiront de leurà gages et droits com-
me s'ils étoient préfents au lieu de leur réfid:nce.

VII. -Les intéreffés en la dite Compagnie-pourront vendre, céder et tranf-
porter les a&ions qu'ils auront en icelle, à qui et ainfi que bon- leur femblera.

VIII. Sera établi! en la ville de Paris une chambre de Dire&ion généiale,
compofée.de neuf Direteurs généraux, qui feront élus par la Compagnie, et
dont il y en aura du moins trois de Marchands, lefquels Direaeurs exerceront
la dite dire&ion pendant trois années, -et où les affaires de la dite -Compagnie
reqerroient des chambres de direEtiori particulieres dans les Provinces, il
en fera établi par la dite Compagnie,. avec le nombre de Dire&eurs qu'elle ju.
gera à propos, lefquels-fe ont pris du nombre des marchand& des dites Provin-
ces, et non d'autres; lefquels dits marchands pourront être dans les dites di.
re&ions particulieres, bien qu'ils ne foient intéreffés que pour dix mille livres,
et ne pourront les dits Direleurs généraux et particuliers être inquiétés en
leurs perfonnes ni en leurs biens pour raifon des affaires de la dite Com..
pagnie.

IX. Sera tenue tous les ans une affermblée générale, le premier jour de
juillet, pour délibérer fur les affaires générales de la Compagnie, où tous
ceux qui auront voix délibérative pourront aflifter ; en laquelle affemblée,
feront nommés les dits Direteurs généraux et particuliers, à la pluralité des
voix ; et comme la dite Compagnie ne peut être entierement formée avant le
premier jour dOaobre prochain, fera le quinzieme du dit mois fait une af.
femblée générale pour la nomination des neuf premiers Direteurs généraux,
dont trois fortiront après trois années expirées, et à leur place il en entrera trois
nouveaux, la même chofe fe fera l'année fuivante et ainfi toutes les années il
en entrera et fortira pareil nombre, en forte que la dite Chambre de direaion
générale fera toujours compofée de neuf Direaeurs, favoir, fix anciens et trois.
nouveaux, qui exerceront trois années à la réferve des neuf premiers Direc.
teurs, dont trois exerceront quatre années et les dits trois'autres cinq, afin que
les affaires de la dite Compagnie foient conduites avec plus de connoiffance à
la même chofe fe pratiquera pour l'éle&ion des Direteurs particuliers ; et en

cas
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eas de mort d'aucun' des 'Dircaeurs, il en fera élu d'iutres par la dite' Coiu
pagnie au dit jour premier de Juillet.

X. Les Secrétaire eLCaiffiet "général de la Compagnie enla Nouvelle'France
feront nommés paricellt à la pluralité des' voix, et ne pourront être deftitués
qu'en la même manire.

XI. Les effets de la' dite Conpagnie, ni les parts et portions qui appartien-
dront aux intéreffés en icelle, 'ie pourront etre faifis pour nos affaires, pour
quelque caufe, prétexte ou occafion que ce foit, ni meme les parts qui appar-
tiendront aux étrangers, pour raifon ou fous prétexte de guerre, repréfaille
ou autrement; que nous pourrions avoir contre les Princes et Etats dont ils
font fujets.

XII. Ne pourront pareillement être faifis les effets de la dite Compagnie
par les créanciers d'aucun desi intéreffés, pour raifon de leurs dettes particulieres,
et ne feront tenus les Dire8eurs de là dite Société de faire voir l'état des dits
effets, ni 'rendre aucun compte aux créanciers des dits intéreffés, fauf aux dits
créanciers à faire faifir et arxêter entre les mains du Caiffier général de la dite
Compagnie, ce qui pourra revenir aux dits intéreffés par les comptes qui fe.
rout arrêtés par la Compagnie, auxquels ils feront tenus' de fe rapporter; à
la charge que les dits failiffants feront vendre les dites faifies dans les fix mois
du jour qu'elles ýauront été faites, -après lelquels elles feront nulles et comme
non avenues, et la dite Compagnie pleinement déchargée.

XIII, Les Direaeurs généraux de Paris, nommeront les officiers cornman.-
dants, et commis nêceffaires pour le fervice de la dite Compagnie, foit dans le
Royaume.ou dans les pays 'concédés; et ordonneront des achats des matchan.
difes, équipements de vaiffeaux, payements de gages et officiers et commis iëc
généralement de toutes les chofes qui feront pour le bien et utilité de la dite
Compagnie; lefquels -Direaeurs pourront agir les uns en l'ablénée des ,i(res>
à la charge toutefois que les ordonnances pour les dépenfes feront. fignées au
moins par quatre des dits Diredcurs.

XIV. Les comptes <les Chambres de dire6tion particuliere ou des Çommif.
dionaires qui feront établis dans les Provinces feront rendus à la Chambrede
dire&on générale à Paris, de fix mois en fix nois; et ceux de la dite Chambre
de direaion générale de Paris, arrêtés d'année en année; et les profits parta.
gés, à la réferve des deux premières années, pendant lefquelles il ne fera fait
aucun partage; lefquels comptes ferott rendus à la manière des marchands et
les livres de raifon de la dite Compagnie, tant de la dite Direëion, générale que
des particulieres, feront tenus en parties doublés, auxquels livres fera ajouté
foiet juflice.

XV. La Compagnie fera feule, à l'exclufion de tous nos atutres fujets, qui
E n'entreront
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n'entreront en icelle, tout le commerce et navigation dans les dits pays concé-
dés pendant quarante années; et à cet effet nous faifons défenfe à tous nos dits
fujets, qui ne fetont de la dite Compagnie, d'y négocier à peine de confifca-
tion de leurs vaiffeaux et marchandifes,applicables au profit de la dite Compa-
gnie, à la réferve de la pêche qui fera libre à tous nos dits fujets.

XVI Et pour donner moyen à la dite Compagnie de foutenir les grandes
dépenfes qu'elle fera obligée de faire pour l'entretien des Colonies et du grand
nombre de vaiffeaux qu'elle envoyera aux dits pays concédés; Nous promet-
tons à la dite Compagnie de lui faire payer pour chacun voyage de fes dits
vaifleaux, qui feront leurs équipements et cargaifons dans les ports de France,
iront décharger et rechargeront dans les dites Ifles et terre ferme où les colonies

Françoifes feront établies, et feront leur retour dans les ports du Royaume,
trente livres nour chacun tonneau de marchandifes qu'ils porteront dans les
dits pays, et quarante livres pour celles qu'ils en rapporteront et déchargeront,
ainfi qu'il eft dit, dans les ports du Royaume; dont, à quelque fomme que chaque
voyage le puiffe monter, nous lui avons fait et faifons don, fans que pour ce il
foik befoin d'autres lettres que la préfente conceffion: Voulons et ordonnons
que les dites fommes foient payées à la dite Compagnie par le Garde de notre
Tréfor Royal fur les certifications de deux des Dire&eurs, et paffées dans fes
comptes fans aucune difficulté.

XVII. Les marchandifes qui auront été déclarées pour être confommées
dans le Royaume, et a cquittées des droits d'entrée et que la Compagnie voudra
renvoyer aux pays étrangers, ne payeront ancuns droits de fortie, non plus que
les fucres qui auront été raffinés en France, dans les raffineries que la Compa.
gnie fera établir, lefquels nous décharg<ons pareillement de tous droits de for-
tie, pourvu qu'ils foient chargés fur des vaiffeaux François pour être tranfpor..
tés hors du Royaume.

XVIII. La dite Compagnie fera pareillement exempte de tous droits d'en-
trée et fortie fur les munitions de guerre, vivres et autres chofes néceffaires pour
l'avitaillement et armement des vaifleaux qu'elle équipera, même de tous les

bois, cordages, goudron, canons de fer et de fonte et autres chofes qu'elle fera
venir des pays étrangers, pour la conítruation des navires qu'elle fera bâtir en
France.

XIX. Appartiendront à la dite Compagnie, en toute Seigneurie, proprié.
té et juflice, toutes les terres qu'elle pourra conquérir et habiter pendant les
dites quarante années en l'étendue des dits pays ci-devant exprimés et concé-

dés, comme auffi les Ifles de l'Amérique appellées Antilles, habitées par les Fran-

çois, qui ont été vendues à plufieurs particuliers par la Compagnie des dites Ifles
formée en 1642, en rembourfant les Seigneurs propriétaires d'icelles des fom.

mes qu'ils ont payées pour l'achat, conformément à leur contrat d'acquifition, et
des
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des améliorations et augmentations qu'ifs y ont faites fuivant la liquidation que
feront les Commiffaires par nous à ce députés, et les laiffant jouir des habi.
tations qu'ils y ont établies depuis l'acquifition des dites Iles.

X X. Tous lefquels pays, ifles et terres, places et forts, qui peuvent y
avoir été conftruits et établis par nos fujets, Nous avons donné, oaroyé et
concédé, donnons, o&royons et concédons à la dite Compagnie pour enjouir
à perpétuité en toute propriété, feigneurie et juflice; ne nous réfervant autre
droit, ni devoir que la feule Foi et Hommage-lige, que la dite Compagnie
fera tenue de nous rendre et à nos fucceffeurs Rois, à chaque mutation de Roi
avec une Couronne d'or du poids de trente marcs.

XXI. Ne fera tenue la dite Compagnie d'aucun rembourfement ni dédom-
magement envers les Compagnies auxquelles nous ou nos prédéceffeurs Rois
ont concédé les dites terres et ifles, nous chargeant d'y fatisfaire fi aucun leur
eft du, auquel effet nous avons révoqué et révoquons à leur égard toutes les
conceffions que nous leur en avons accordées, auxquelles, en tems que befoin,
nous avons fnbrogé la dite Compagnie pour jouir de tout le contenu en icelle,
ainfi et comme fi elles étoient particulierement exprimées.

X X II. Jouira la dite Compagnie en qualité de Sýigneur des dites terres et
ifles, des droits Seigneuriaux qui y font préfentement établis fur les habitants
des dites terres et ifles, ainfi qu'ils fe levent à préfent par les Seigneurs proprié-
taires, fi ce n'eft que la Compagnie trouve à propos de les commuer en autres
droits pour le foulagement des dits habitants.

XXIII. La dite Compagnie pourra vendre ou inféoder les terres, foit dans
les dites ifles et terres fermes de l'Amérique on ailleurs dans les dits pays con.
cédés, à tels cens, rentes et droits Seigneuriaux qu'elle jugera bon, cc à telles
perfonnes qu'elle trouvera à propos.

XXIV. Jouira la dite Compagnie de toutes les mines et minieres, caps, gol.
fes, ports, havres, fleuves, rivieres, ifles et iflots, étant dans l'étendue des dits
pays concédés, fans étre tenue de nous payer pour raiion des dites min::s et
minieres aucuns droits de Souveraineté, defquels nous lui avons fait don.

XXV. Pourra la dite Compagnie faire conftruire des forts en tous les lieux
qu'elle jugera néceffaires, pour la défenfe du dit pays, fa;de fondre canons à
nos armes, audeffous defquelles elle pourra faire mettre celles que nous lui
accordons ci-après, Faire poudre, fondre boulets, forger armes, et lever gens
de guerre dans le Royaume, pour envoyer au dit pays, en prenant notre per-
miffion en la forme ordinaire et accoutumée.

XXVI. Ladite Compagnie pourra aufli établir tels Gouverneurs qu'elle jugera
à propos, foit dans la terrc'ferme, par Provinces ou départements fépar és, foit dans

Ea les
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lès dites iMes, .lpfquels Gouverneurs nous, feront.nommés et préfentés par Id&
Dire8eurs de la dite Compagnie pour leur être expédié nos proviflôns; et
pourra la ditè Compagnie les deftituer toutes fois e;quante 1a6 Mo lui .ifem
blera et en établir d'autres en leur place, auxquels nous feront pareillement ex.
pédiernos lettres fane aucune difficulté, en attepdansl'expédi4prides quelles,
ils pourront coinmander le tems de fix mois ou un an 4a, plus furjps çoxp
Xniffions des Dire&eurs.

XXVII. -Pourra la dite Compagnie armeret éqtiiper en guerre tel: nombre
de i'aiffeaux qu!elle jugera à prôpos' ppur Ji défenfe des dits Payis e fûeCêwdù
dit Commerce, fur lelquels vailffeaux elle pourra -mettre tel, :notubre deta.
nons de fonte que bon lui femblera, arborer le Pavillon blanc avec les atmes
.de France, et établir tels Capitaines, Officieks,e Soldats- .et M-teldts 'qia'èlle
$rouvera bon, fana que Is dits Vaiffeaux puiffent être par-àotra employés:foie
à l'occaion dequelque guerre ou autrement, fans le confentement de la -dite

XXVIII. ,S'il. eft fait: aucune prife par. les Vàiffeaui de t dire 'Corne
pagnie fur les ennemis de -l'état dans les;merw4ei Paya concédê';tellea lui a4
partiendront et feront jugées par les, Officiers, qui feront établis dans le lieu
des dits Pays où 'elles pourront être, menées plus conimodémént,- fuivaht lot
Ordonnances de la Merine, nous réfervan (unice}eaJ drpiodetdmiràlld,
quel donnera. fana difficulté le& commiffioesit 6dges -la a rtie !lr'iidit
vaiffeaux ds ports de Frfne,. .ý . ù o rAa rts

XXIX. Pourra la dite Compagnie traiter de paix et alliance en notre nom
avec les Rois et Princes des Pays où elle voudra faire fes habitations dé Co-.
merce, et convenir avec euz des conditions et des traités qui firent' par nous
approuvés; et en cas dinfulte, leur déclarer la guerre, .les attaquer et Lk dé.
fendre par la voie des armes.

XX X. Et en cas que la dite, Compagnie fut troublée en la poffeffion i dei
dites terres et dans le Commerce par les ennemis de notre étai, nous promet-
tons de la défendre et aflifterde nos armes et de nos vaifleaux à nos frais et

dépens.

XXXI. Pourra la dite Compagnie somme Seigneurs haut-jufticiers de tout
les dits pays, établir des Juges et Officiera partout où befuin fera, et où elle
trouvera à propos de les dépofer et defltituer, quand bon lui femblera, lefquels
connoîtront de toutes affaires de juftice, police, commerce et nivigation tant
civiles que criminelles; Et où il fera befoin d'établir dès Confeils fouverains,
les Officiers dont ils feront compofés, nous feront.nomméa stpréfentés par les
Dircleurs généraux de la dite Compagnie; et fur les dites nominations les

providons fcrout expidiées
XXXII.
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MXX I X Pourralà dite Compagnie prendre pour -e arnes un Ecuffon en
cliamjd'Azmr,-elmh de fleurs de lys d'or fans nombre, 'dex; Sauvages pour fup
phrtieth une. Couronne tréflée ; efquelles armes lui concédons pour s'en fieWl
.dans fes fcéa.ux et cacheta, et que nous lui permettons de mettre ctippofei'idk
édifices publics, vaiffeaux, canons et partout ailleurs où elle jugera à'þroßs.,

XXXIII Seront les Juges'établis en tous lés dits lieux,- tenus de jugér uini
.vant les Loix et Ordonnances du Royaume, et les Officiers de ftivre'et fS
conformer à la coûtume de la prévôté et vicomté de Paris, fuivant laquelle
les habitants pourront contra&er fans que l'on y puiffe introduire aucane'âu-
tre coûtume pour éviter la diverfité.

XXXIV. Et pour favorifer d'autant plus les habitants des dits pays cduc»c
dés, et-porternos fujets à é'y habituer, nous voulonsa'que ceux qui paflront dans
les dits pays, jouiffent des mêmes libertés et franchifeis que s'ils étoient de.
meurant en ce Royaume, et que ceux qui naîtront d'eux, et des fauvages con.
-vertis là la-foi- Cathélige,; "Apoolique et Romaine foient cenlés -et réþutés
regnicoles et daitarels François, et comme tels, capables de toutés'fdccedidn
donsi legs et-autres difpofitions, fans être obligés d'obtenir aucunes leitres dod'nW

,turalité, et' que les -artilans qui auiont'exercé leur art et métier-au dit Pays
pendant dix années, confécutives,, en rapportant certificats des Officiere des'liedx
çà ils apront demeuré' attellés des Gouverneurs, et certifiée par les direacuir
de la dite-Compagnie, -foient reputés maîtres de chefs d'ouvre en toutes les
villes ede notre -Royaume où>ils voudront s'établir fané aucune exteption.

XXXV. :P4rmettons àla dite :Cmpagnie de dreffer et arrêteriels Statuis
et Régirments que bon lii femblera poùr la'- coaduite, et 'dire&ion die' fes
affaires, tant en Europe que dans les dits Pays concédés; lefquela Statuts et
Réglemnèns·· nous con frmàeronsip-pr lettres patentes, afin que le inîéreffes
de la -.ditesCompagnie- foient obligés de le& obferver felon leur fornie et.- 't.
neur, fous ls peines pôrtées4þar iceux, que les contrevenante fubiront'coin
me .arrêtde cour fouveraine,

·XXXVI Tosa différeite entre' les Direacurs et intéreffés en la dite Com.
pagnie. oi intéréffés '4affoeiéÈ aýec autres affociés, pour raifon des affaires
diïcell £erot jugés à rainiabl4e, par 'trois ,autres Direaeurs dont 'fera con.
venu, et ,oùýle-partiur n'en voudroient c&nvenir, il en feta nommé d'Office, fur
le champ, par les autres Diitaeurs, pour juger l'affaire dans le maist et où les
di4 arbitreb s -né Tendroientleur jugement dans le -dit' tem;, il en fera nommé
d'autres,: afn :d'arrêter:par ce noyen la fuite des procès' et diviflons qui pour-
roient arriver en. la dite Compagnie, auquel jugement les parties feront tenues
d'acquiefcer comme fi c'étoit arrêt, de Cour fouveraine, à peine contre les con.
trevenants de perte de leur capital qui tournera au profit de l'acquiefçant.

XXXVII Et au regárdìls-prQçès et difficultés qui pourroient naître entre
les
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. a fa~ire4 d .fe1nç Fjug W 4tçlrincs pa1r les jugç çqnfuld dçnt Ies
aney etaygenq¢nts s'exécuter9pt Çpw<vesinmnn.jtffq»i'i lkn»ema dmildç

e, Ilu dela di4p fonp; pr pr9v4Mçr8 fau4 t pPePrdaan ?és
agg pdçvront cQnltr. , ,,. ,

. 4 -;Vj 1I. Et . quppF aux matiere crirpineles df ru lefquellea »tacuide la
te Çapapagpie fera partie, fit en 4cmai dant, ou défendant, .elles feron

.Jpca ordinqiree, fians qup -pour quelque caf,.qu.v ce. foitla
pi e J. civil, içquel fqra.jug comime il ait ditaci-drlue.

XXXIX, Ne fera par nou accordé aucunes lettres d'Etat, ni de répit, évo-
citin,qu fur féance à ceux qui auront achete dpp ekffets de la C'nyàgn*;ts

9pii fkeont contraints au paycment de ce, qu'i;i. devront pâr lev.swcs et. aini
qi4$4syfe4Qpt obliges.'--'az

la y gIal

Apti§4 dites quiarante AnPees expitresys'in'errqugta prpddcol
taeWàqe tpv4çge dgconmeorç;z joutes Jes:tetrea etilet q!cla empag&ie aua

çgjqqjfps,:hp:bites çg faiiiab~ire, avec les droitgCt>da Seignoeantwet rede'
Nqepagui ferqpLd44 par alçsdi&slabitanus; lizi1demeue:onzà toute:.peçd*têiM
¶R4pWe;pr.pfl*<, 3eign.uric ct ju11ice, pour: ertufmie et drtpafùr aitulb qusùog

lgi f.mbier# cpnmm,.de fou propre. Ii&itage> cdinme auli dtu tons aimes
Ç%nignitfpns, weubies,. tAtttedI, vaif'eau& tuacthndi fesqpmllra:daaL tl
dit Pay# 1 rLppy.i» y .,sre-.ttfterni que .hout puiihnktretieux ha didLe
terres et lUes pour quelque caufe, occafiun et prétexte que ce foit, à quoi
no reo c dês .- p;4fçnt à.ndi4ge

yepdre s dites terres . a:Acu. 1tradgOMÇos s pIrmiIotn, qXPr4&:

XI41. Ee pour faire cognoîtr.A la. dite Cpopagnie commesnous déIfroA:lU
favorifer par, tous moyens, .et contribierdcM.sdàdéniera à-.on fu4abièment o
à l'achqt des yaiffçaga. et marçhandifes. dont : elle a-bcfoin' pt.ur'envoyer au
dit Pays ; nous promettons de fournir le dixihze.dauar.naa fonds -qu. feront
faits par la dite Compagnie, et ce pendant quatre années, après lelquelles la
dite -Compagnip nous rendra la dite(rnwe,-ins aW;. intérêts ; C, en cas
que pendant les dites qHatre années clb-fqpi:c quçique pcrtç, en la juliflant
par les Comptçs rogs 1çantons .qu'elJç tpit prifer lUr #ne's' que -Itro.&
aurons ;vancês; .fi-mipug pops ne VOl4Ons lader le da duocrite a»ati p N u
avancé dans la carlj de la 1dje Coçnpagnie, eçore.ppwraq;rcs quacre esc»és, k
tout fans aucun intrêt,. pour.tre à 1L àu dein dItç.Muskannten titMOEUipt
général de tous Les .effptb de la dite Çompagîpt et en.q;s qu'di l4.LrQJe.4e
la perte du fond ctpical nous confrntos que 14 data perte foit prefe tua le
dixieme etjufqucs à la concurmnce d'acelui.

XLIl. En attendant que la dite Compagnie foit entièrement formée, ce
qui ne peut être -qu aprèsk W4 QaQvac perIonnesP d' iutrec,,cuùx

qui
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quF tdiorntipr6fetemt int&èfl'Vs; nomierbnt GM d'entie pour a I
les' affaites' d''lW dit' CodipgrîiW et traiilI& inêeîatbm.me à fàircefquiper
les' vàiffeké*û et- a' àchaï'ds rà"chahdites qu'il convient 4çnvqyr.dans
le' dit Pay' adxqiels' Dire&burs ceux $ui voudront entrer en la dite Qora-
paghie, s'iddrfferont ;' et ce 4i aura été géré et négoèié par eux, fera ap.

X1211. Toltes lefquelles éodditions ci-deffus exprimées nous promettons
exeeee dd&notre part; et faiké exécuter partout où be('oi6 fera et en faire
jouit paifiblentént' la dite*Cqûoagnie fans que pendart le ters dé la dite cou-
cfflo Iïffè "y4tW'apporté aiâctnt diminution, altération ni changement.

t ddiinôrri en 'Insdément à nos arnez et féaux Confeillers les gens tenans
notre Cour de' Parlement ei Chambre des Comptes à Paris, que ces préfentes
ils-kaffent lire, publiéi et régiftrer, et le contenu en icelies, garder et obferver
feIoifa' fèrie 'et teneu', fans. fou Frir qu'il y foit contrevenu en aucune forte.
et rtaâièrté qûe è' foit, car tel eil noire plaifir. Et afin que ce foit chofe ferme
et Rtàbkiaà nojour, ous avons fait mettre notre Scel à ces dites préfmes, 'fauf
en -aùt*è thâle notre droii et l'airui en toutes. Donné à Paris au mois de Mai
l'aiYde #iàcè mil fix'cent foixante et quatre, et de notre Règne le vingt deux.
iénmé • Signé, LOUIS.

Er pis 'bas pair le Roi De Lionne, et à côté vIa Seguièr, et fcellé du grand
Scéu'de-irà verte en lacs de foie rouge et verte.

* 3'
Extrat dei Rigj/res 'du Parlement.

AI-&du 'Pàrlemerit qui déboute le Sieur
vérifiçaiion de 'Edit de l'êabliffement
Occidentales.,

Houel de fon oppofition à la
de la Compagnie des Indes

E NTRE Chaarts floel, Confeiller du Roi en ron Confeil, Seigneur en partie
et Gôrdverneur de la Guadeloupe et autres hiles de l'Amérique, Dame Mag.

delaine Houet é pôtfe de'Mr. Jean Bofchard,' Seigneur de Chanpigny, aufli Çon.
feiller du 'Roi' en tous' fes Cdùlèils, ci-deyant Veuve de Meffire Jean de
Bfer;,' Cliaries -de Bo#ers Seigneur d'HerbIa2, et en partie Gouverneur pour
le Roi' dds' If«et de la Guddalouje, Marie Galande et la Dfirade, et Mr. Jean
de Fondbi Comte -de Cévillac, Gouverneur et propriétaire des Iffcs de la
Grenade et Grca9diis4 files en l'Amérique, oppofant à h vérification, édit Oji
déclaration 'du Roi potr'l'établiffernéht d'une Compagnie des Indes Occiden-
talés 'd*une "pàt, Et le Procureur 'du Roi, défendeur, d'autre. Vu par
la Cout lei ditd 'lettres 'particuiieres, en forme d'Edit, donné à Paris au
moit de"Mal 'derieir,' figné; LOUIS, et plus bas par le Roi Delio.ne> eton 'queud, 'Vue alV 'ConfiS Colbert, et icellées fur lacs et foie du grand Scéau

de
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Ao Edits, Ordonnances Royatx, D Idar4tin et
de cire verte, par lefquelles et pour. les caufes y contenues, le dit Seigneur Roi
auroit'établi unelCompagnie des Indes Occidentales, qui fera compofée des Inté-
refés én la terre ferme de I'4mnérique et de tous foi fujets qui voudront y entrer,
poùr faire en l'étendue des dits pays de la terre ferme de l'Amérique, depuis
la Riviere des Amazones jufqu'à celle d'Orenoc et des Ifles appellées Antilles,
poffédées par les François dans le Canada, l'Acàdie, Ifle de Terreneuve et autres
IDles et terre ferme, depuis le nord du dit pays de Canada jufqu'à la Virginie et
Floride, enfemble les côtes de l'Afrique, depuis le Cap Verd, jufquau Cap
de Bonne Efpérance, tant et fi avant qu'elle pourra s'étendre dans les terres, foit
que les dus pays appartiennent au dit Seigneur Roi, pour être on avoir été
ci-devant habités par les François, foit que la dite Compagnie s'y établiffeen
chaffant ou fournettant les fauvages ou naturels habitants des dits pays, ou
les autres nations de l'Europe qui ne feront dans l'alliance du dit Seigneur Roi;
lefquels pays il auroit accordé à la dite Compagnie en toute Seigneurie, pro-
priété et juflice ; et après avoir examiné les articles et conditions qui ont été
préfentés au dit Seigneur par les intéreffs en la dite Compagnie, le ,dit Sei.,
gneur Roi les auroit agréés et accordés, aififi qu'ils étoient inférés au dit Edit
au nombre de quarante trois articles; et ainfi que plus au long ent porté par
le dit Edit, à la Cour addreffant les dits a&es d'opporition du dit Charles oqel,,
Magdelaint Bouel, de Boifers et de Cévillar, arrêt du huit du préfent tiiois, par
lequel, fur les dites oppofitions, les parties auroient été appointées à mettre et
joint aux lettres, pour leur être fur le tout fait droit dans les dix jours fans, fore-
clufion; requête des dits Cbarles Rouelet Cévillacconclufions d'iceux Hoel et Cevîl.
lac et du Piocureur général lignifiées à la requête de la dite Dame Magdeltine Houel,
tant cn fon nom que comme Tutrice de fes enfants et du dit Houel Sieur d'Herblay,
contenant fa déclaration, qu'elle fe défifte de loppofition par elle formée à l'en.
iégiftrement des dites lettres, conclufion du Procureur général du Roy, la ma.
tière mife en délibération, la dite Cour fans s'arrêter eux dites oppolitiona a
ordonné et ordonne que les dites lettres feront régiairées au Greffe, pour être
exécutées f[lon leur forme et teneur, et pour l'exécution du prèfent article d'i,
celles dans les Colonies établies ou à établir, fait défenfe d'y faire paffer per-
Conne qui enfeigne ouvertement ou fécrétement aucune do&rine contraire à la
Religion Catholique, Apoflolique et Romaine, le tout à la charge que les
dits feigneurs propriétaires des dites ifles ne pourront être dépoffédés de
tous les droits utiles des dites feigneuries et de tous les revenus qu'ils ont ès
dites ifles; defquels ils continueront la jouiffance et pourront dîlpofer ainfi
qu'ils ont fait par le paffé, juflu'à ce qu'ils aient été aauellement rembourfés
par 4a dite Compagnie des principaux de leurs acquifitions, prix de la conf..
tru&ion de leurs forts, canons, armes et munitions de guerre, et généralement
de toutes les isppenfes et améliorations utiles et néceffaires, faits et loyaux couts,
fuivant les eflimations et liquidations qui en feront faites, tant fur les lieux entre
les dits Seigneurs propriétaires des dites ifles et ceii qui eft ou fera envoyé
de la part du Roi, dont feront drefls les états et procès verbaux.à ce nécef.
fàires, pour iceux rapportés et reçus par la Cour y être pourvu, ainfi que de
raion ; et néanmoins feront tenus les dits Seigneurs propriétaires de tenir pré-
fentement les forts des dites Ifles avec tous les canons, armes et autres lruni-

tions
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tions de guerre, fuiuant l'inveitaite qui eâ fera fait, dans lefquels'forts ils au-

rout leut demeure jufqt'u dit inbourfément pouf petcevoir les dits droits

et redevances feulement, et autres, à la charge ,que les inféodations fiites fe.

ront entretenure, què les dontefRations -pour raifon des prifes faites par les

vaiffeaux nie pourront- étre-jugées quà la charge de Y appelen la Cour. Que
les Confeils Souverains ne pourront être établis, qu'en vertd' de lettres parti-

culières, ratifiées 'en la Cour. Et -que l'article quarante cinq toucharit les maï-

trifes fera exécuté à l'exception des apprentifs Chirurgiens,- Barbiers, Maitres

de 'monnoie, Orfèvres et Tireurs d'or. Que l'article trente fept ne pourra

e'étendre aux affociés d'affociês, mais feulement aux Dire&eurs 'et imtérefiés

en la dite Compagnie ; et què les appçllations des juges Confuls, pour la fom.

mne excedant mille livrts ne pourront être rcçada qu'en Cour. Fait en Parle-

inent le onzième Juillet, mil fix cent foitante et quatre.
Signé, RoInRr.

Arrit de la Chambre des Comptes de Paris, qui ordonne que l'Edit. ci-

des -,Pour 1'établfienent d'une Conpagnie des Indes Occidentalesfera

regfire

U par la Chambre les lettres patentes du Roi, en forme d'Edit, du mois de Arrêtdu par.

Mai, mil fix cent, foixante et quatre, Signé, LOUIS, et plus bas par ,Je ne ieitégiftre-

Roi, Defionne, feellées du grand Scéan de cire - verte ; par lerquelles et pqur, menCtde 'Edit

les conGidérations y contenues, fa Majefté établit une Compagnie aux Inde& aitjuinet, 164.

Occidentales, qui fera cdnpofée des intéreffés de la terre ferme de l'Amérique, c s
et de tous les autres Sujets de Sa Majefté qui voudront y entrer pour faire
tout Commeice qui fe peut faire en Fétendue des dits Pays de la terre ferme
de l'Améique, depuis la Riviere des Amazones, jufqu'à celle d'Orenoc et Ifles
appellées Antlles, poffèdées'par'les François, et dans le Canada, l'Acadie, ifle
de Terreneuve et autres Illes de'terre ferme, depuis le nord du dit Pays de
Caniada julqu'à la Virginie et Floride, enfemble la Côte de l'Afriue depuis le
Cap Verd jufqu'au Cap de Bonne-efpérance, tant et fi avant qu'elle pourra s'é-
tendre dans les terres, foit que les dits Pays appartiennent au Roi, pour être
ou avoir été ci-devant habités par les François, foit que la dite Compagnie
@'y établiffe en chaffant ou foumettant les Sauvages ou Naturels habitants des
dits Pays, ou les autres nations de l'Europe qui ne font dans lalliance de Sa
Majefté, lefquels Pays Sa Majeflé concéde à la dite Compagnie en toute

Seigneurie, propriété etjullice, avecplufieurs droits et ptivileges mentionnés.
ès articles inférés ès dites lettres d'Edit; conclufions du Procureur général du
Roi et tout confidéré, la Chambre a ordonné et ordonne les dites lettres être
regiftrées, pour être exécutées felon leur forme et teneur; et pour l'exécution
des cinquieme et feptiene articles que les quatre mois expirés, accordés par fa
Majcflé pour former la dite Compagnie, les dits Direceurs généraux d'icelle

feront



4 }dEits, Qrdgagegj'ygg ç1ltirnsg
feront wnus do rappger ja Gfe ahalrp un:tat g et certifi
4'cqx, contçnant les noms et içgx 49 iançç eArngers qui auroht mis
en ja dite CQmpag»ie, la fomme de vingt millivresstaieffus, pQujenir
du prvlege de naturalité,.çornme aufdi leg guares .4tata-dOp isre .quiront
mis en 14 dite Compagnie p'areille jibnme..pou éfedifpçlf, de la *éfdnace
f.ir les lieu'. Et fur les huitieme et neuriçmcaxticles, îque leu Diretea;r4 qui
feront iommés et élus à la premiere nornipgtion.qui fea afaitesetà 1 aQenir
d'année en année, feront tenus huitainç après 4'apporter am. Greffi de, la
dite Chambre, l'aêle de la dite nomination et de s'in(crire fur le R6giftre pour
y avoir recours quand befoin jera. Sur le feizien aricle :Qrdonne que a oça,
tion dos fommes qui ferorit employées cn dépenfe dans Jo;compte du gard tdu
tréfor Royal pour le don des trente et quarante livres acaordées par :fa Majeff
à la dite Compagnie, pour chaque tonr4eau de inarchandifes, qui -feront çhan
gées en France pour porter en d'aures Pays, et de celles qui feront chargées
ès dits Pays pour retourner en France, il fera rapporté, outre les Certifications
de deux Dircicurs de la dite Compagnie, les Certificat en bonne et. due for.
me des Officiers de l'Amirauté des lieux, où fe feroxrt les- cafgaifohs "des dits
vaiffeaux, contenant les noms des marchandifes dont ils- font; c4argés. , Et fur
le yijngt et unieme article, que les aEÏe; dé foi éf lhòin è'ge qui fe feront à
chaque mutation de Roi, feront apportés à la dite Chambre par les Diýreaturs
généraux de la dite Compagnie, avec leur déclaration des dites Ifles et terre fer-
me, contenant la confiftance et étendue d'icelles, pour y être regiftrés. A l'égard
du ingt-deuxieme article-que pour la validité 'des rembourfeme'nts qui pour.
ront être faits par fa Majçfté aux Compagnies, auxquelles elle, avoit ciidevan
concédé les dites terres et Ifles ; il fera pareillement rapporté fur les emplois
qui en feront faits, furles Comptes du Garde du, Tréfor Royal, Lettres -Pa..
tentes duement vérifiées par la dite Chambre. Sur ~les trentieme et trente-
deuxieme articles, que les traités de paix, qui pourront être fait, au nom de
fa Majefilé, enfenble les Statuts et Réglements de la dite Compagnie et Lettres
Patentes et vérification fur iceux feront regilirés en la dite Chambre. JEt fur
le quarante deuxieme article, fi pendant les quatre ou huit années y mnention.
nées, la dite Compagnie fouffre quelque perte et.,qu'au moyen d'icelles il foit
pris quelque fomme de deniers fur le fonds de fa Majefté, il fera jutftifé de la
dite perte pardevant les Commiffaires qui feront députés par fa dite Majeflé,
pour en prendre connoiffance, et qui en drefferont procès verbal, fur lequel,
Lettres Patentes feront expédiées pour être régiffrées en la dite Chambre, et
rapportées fur les Comptes du dit Garde du Tréfor Royal, auquel, fera fait
emploi de la dite fomme. Fait les Bureaux affemblés, le derpier juillet Mil fix
cent foixante et quatre.

Extrait 'des Régiftres de la Chambre des Comptes

(Signé) RICHER.
Collationné aux Originaux par moi Confeiller, Secrétaire du Roiet de fCe

finances.
(Signé) JACQUIN.

OUIN. Exirait
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Mutrait des RégYres"u adui dEldt.

Ard 'CofeiWEt 1 -Rbi, qüì a'ccorde à là gIn 1è e, qUai
des Caftors; le dixiîéne des Orig au" et la tratd Ta:cfs Ce

lce qui a té repréfenté ax Roi,. étant en fon Confeil, par les DircE&eurs Arrêt au c.n.

énéraux de la Compagnie de's fi4es Occidentals, que les habitapts de C'c, feu d'Etat

ada, autrement la Vouvelle'France, que fa MajefLé lui a concédéeen tout dc a Comani

propriété, feigneurie et juftice, ayant défiré fe conferver la iraitc des pelleteries des Indes Qecide-

avec les, fauvages, ainfi qu'elle leur avoit été concéde par l'ancienne Compa-. 8 Av, 1666.

gnie du dit pays, la dite Compagnie des Indes Ogcidentales leur auroit vom liC. coif. sup.

lonier acórdemai mee ls its,.habitants-,ayant epcore demandé.la liberte vo.
du commerce que fa dite Majelé pour, de bonnes, enfidérations a donné pri.
vilée à la die.Companie à l'exçluliànde tous fes fujets, r4éanmoins la dite
Crnpige oéduiant témdigner" aux dits habitants le dëlir.qu'elle a de les fa.
vorifer en toutes chofes, et contribuer à l'agrandifferment de cette Colonie, au-
roit fans déroger à fon privilége, 'doiné les mains à leur demande et laiffé
charger librement dans les vailfeaux, deftinês pour le dit pays, tous ceux qui
ont voulu y faire paWfer des -hârchandifes de France,- pour leâ vendre ou tro-
quer contre les pelleteries que les habitants auront traitées, et renvoyer les
4ises péle#erieren Fidnce pour <leur cro e,. airfi 1iý dite :Conprgiie , aban-
donrïants. la dite 1raite: auz-ditshabitafnta;: et leiir lailfant faire '1 .conimerce,
eJecitf&Veengagée à beauiCou1 de dépeàfee fins tirer aucune utilité du die
pays: Et d'autant qu'il eft bien jute' qu'elle tire du moins de quoi faisfaire
aux dites dépenfes t pàrticulierement à celles qu'elle fait pour la recherche -de
mines, des bois propres à la conftru&ion det vaiffeaux, établiffenient des pof..
fefions, et autres chofes-utiles au pays et à l'entretien et fubfiftance des Of1
ficiers qu'elle ef oblige d'avoir fur les lieux, ce qu'elle ne peut faire que par
la jouiffance du droit du quart -fur les caftors, dixieme des orignaux, et traite
de TadozJfac refervée, dont elle a été mife en poffeffion par le Sieur de Tracy,
Lieutenant Général de fa Majellé en Amérique, au lieu de la communauté qui
en jouiffoit ci-devant, pour payer les Juges ordinaires du pays dont l'ancienne
Compagnie étoit tenue, et la redevance annuelle d'un millier de caftors due
par la dite Compagnie à caufe de la ceflion de la traite; les Direaeurs géné.
raux ont recours à fa MajefLé pour la fupplier très humblement de vouloir
conferver la dite Compagnie en la poffeffion du dit droit du quart fur les caftors,
dixieme fur les orignaux, et traite de Tadoufac refervée, et en tant que befoin.'
lui en faire don pour en jouir à l'avenir comme de foa domaine, à la charge
et condition de payer annuellement les Juges ordinaires du pays fur le pied
qu'ils étoient payés par, l'ancienne -Compagnie, et que la diie Communauté
avoit accoutumé de les payer, et d'aequitter par ce moyen la Communauté
de.laredevance annuelle du mîar.de caftors qu'elle doit à caufe de la liberte
de la traite. Oui le rapport -du Sieur. Colbert, Confeiller ordinaire au Confeil:

Royal,
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Royal, -Controlleurgénra.. desFinaces *i;nce., Sa-Mjflé étant en fon
Confeil, à maintenu et maintient la dite Compagnie des Indes Occidentales en la,
jouifance d di .drpit du,-quart fur .lNçaftr, ,xi iaeorg e,
tr'aite de Tadoufd réfer'véè. Et a ordon éeet ordonne qu'elle enjouira à 'a-
venir coinne de fonpotpige tan@ ' Rt :adité .Canipmté gul':( pi 6-
fent: à la charge par la dite C6mpagme de payer et acquitter ànnuellement

les juges ordinaires du pays fur le pied gui ont été àcquittés par l'anciçpne
Conpagnie et par la'dite Com'ufliitf lâquelle jouira'par ce mòyén'de la
liberté emtiere de la traité; et 'dcrfi"urerà 'i t'te et déchargée des'dits jùges et
de la revedance annuelle du-millier de Càftois quielle dèyoit à la dite Comipa-
gnie. ' Enjoignant far Majeflé au dit Sieur de'T acey, Lietitenant Général de la
dite Majeaté en Ainérique.-- et aux Sieurà dé CourccYeles, 'Gouverneur de là Nou-
velle France, 'it Talôn, Intendant pour fa fMaj'fté aux dits payi,"ehach en droit
foit,' de tenir'la main à- l'extécution da préfent arrêt, et de faire' jouir pleine.
ment et pailiblernienit la dite Conpagnie de Pintérêt d'icelui. 'Faùi au Confeil
d'Etat du Roi, fa Mjefté 3 étàt, tenùà Perfail!es, le hu tnc Ioui-'d'Àv'
mi fix cent foixante et fix6 --

St DEL IONNE,

Mandement du
Rôt fur l'a fi ê ci-
tielÇus.
8 Avril, 1666.
11. Con. sup.

X-g. A. F4 %fi.
ILel

Mandement du Roi fur Mrét. ci-dfsur

L OUIS par la Grâce de Dieu,,-oi.de France -etde Navarrei aux Sieurs -dé
Tracy, Confeiller err nos Confeils ,LieuteÀanLGénéral pour n'otug ehAmeý-

rique, de Courceiles, Gouverneur ,dw paysi du Canada ou.-Nouvelle Franc-ec>
Talon, Intendant- au dit pays, SALU'r. Par. l'arrêt dbnt.l'exteait'eft ci;.'ttaché,.
fous le contre fcel de notre Chancelleiie, ce jourd'hui donné en notre Conieil
d'Etat, nous y étant;. Nous avons pour les raifons y contenues, maintenu la
Compagnie des Indes Occidenta/es en la jouffpnce du droit du quart fur les café
tors, dixieme fur les orignaux, et traite de Tadoufac réfervée; Et ordonné
qu'elle en jouira à l'avenir comme de fon Domaine -et ainíi qu'a fait, jufqu'à
préfent la Communauté des habitants da dit pays de la Nouvelle France, aux
charges portées par le dit Arrêt. A CES CAIU J9 1ou1 VOus inandons et ordon.
nous, par ces préfentes, lignées de notre main, de tenir, chacun en droit foit,
la main à 'exécution du' dit Arrêt et de faire jouir pleinement et paifiblement
la dite Compagnie des Indes Occidentales de l'effet d'icelui; Commandons au
premier Huiffier ou Sergcnt fur ce requis, de fignifier le dit Arrêt à tout qu'il
appartiendra, à ce qu'ils .n'en prétendent caufe dignorance, et de faire pour
l'entière exécution d'icelui, à la requête des Diied1eurs, Généraux de la dite
Compagnie tous commandements, tommations, contraintes et autres adions
et exploits. néceffaires, fans autre permiffion; Voulons quaux copies du, dit
Arrêt et des préfentcs collationnées par l'un de nos amez et féaux Confeillers
fouverains, Foi foit ajoutée comme aux originaux. Car tel et notre plailir.
Donné à Verfailles le huuitièmc jour d'Avril, -l'an de Grâce mil fix cent foixante
et fix et de notrç règne -le vingt troiième, Signé. LOUIS.

Et plus bas parle Roi, DELIONNE, èt fcellé.
Enr égiftré
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, Enregiftré au préfent régiftre du Confeil Souverain :de la .Not.

velle France, ce requérant Monfieur le Bairroys, Agent Général
de la Comfpagnie, ce Soigneurs de ce pays, dont ad, leur eit
oatroyée.por fQrvir pour ,Fexécution du dit Airct aux dità
Seigneurs ce qu.e de railon, par noua Greffier au dit Conifeil
goufigné, le feize Septemnbre, mil fix cent foixante et fix.

Signé, PEU V R ET.

MONSEIGNEUR DE TRACY, Confeiller du Roi cri

fes Confeils, et-,Lieutenant Général de fes Armées en

l'Amérique 'Meridionale et Septentrionale:

S UPPLIE humblement Mille Claude Barroys, Confeiller du Roi, fon pre-mier interprête en langue Portugaife, et agent général de la Compagnie
des Indes Occidentales, dil'ant, quil auroit été averti qu'il fe divertit en em-
barquant des pelleteries en.fraude, ce qui feroit d'un notable préjudice à la dite
Compagnie, pour à quoi obvier, le dit agent général vous fupplic, Monfei-
goeur,, qu'il fait cnjoint àtous Maîtres de navires, barques et chaloupes de
recevoir,touties-le perfonnes, qui leur feront envoyées de la part du dit agent
gÉnéral; fdit pour les yifiter ou demeurer fur leurs navires pendant le tems qu'il
jugera à propos, et à l'effet que de!Ius requiert le dit agent général, Mon-
feigneur, que~défenfes foient faites à toutes fortes de perfonnés généralement
quelcorque, d'aller à bord des navires depuis les huit heures du foir jufqu'à
quatre heures du matin, fur peine aux contrevenants de con&fcation des mar.
chandifes dont ils -feront trouvés faifis, et d'amende arbitraire à l'infpedion
de.ceux qui feront commis de la part du dit agent général pour la vilite et
garde des ,dits navires, qui pourront y aller et venir quand bon leur femblera.
Fait à £Qzébec, ce feize Juillet, Mil fix cent foixante et cinq. Signé Le Barroys;
et plus bas eft écrit.

Faifant droit fur la Requête ci-deffus, il eft permis à Monfieur Le Bzrroy%,
Confeiller du Roi, fon premier interprète en la langue Portuguaife, et.agent
général de la dite Compagnie des Indes Occidentales, de fai e mettre un ou
deux de fes Comrnis fur chacun des navires marchands qui font ou qui vien.
dront en cette rade pour vifiter s'il s'y embarque aucunes Pelleteries, qui,
n'ayent acquitté les droits ; Enjoint à tous Capitaines et Maîtres des navires
marchands, barques et chaloupes d'y recevoir toutes les perfonnes qui leur
feront envoyées de la part du dit Sieur agent géneral, pour cet eflèt, qui
pourront féjourner fur les dits navires, barques et chaloupes autant de tens
que le dit Sieur agent le jugera à propos.

*Hû auffi fait défenfes et inhibitiod à toutes perfonnes généralement quel-
conques

gequatc du Sr.
,Le Barrav yiconte-
nant 31 Aricle
ou dmandes a.
vec les lèpulices
coiicerflDit les
droits de la Coin.

paignie.
s juillet 1665.

et reiflrcc sep.
tcrnbir 1666. -

Rc. c. o. sup.

vo ^
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conques d'aller à bor des dits navires marchands, barques et chaloupes,
depuis les neuf heureà du. foir jufqu'à quatre heures du matin, fur peine aux
contrevenants d confifcation des marchandifes q'ils pourront porter et dont
il6 fcront, faifis, et de foixante livres parifis d'amende, applicables moitié à

'ie-Dien et l'autre moitié aux pauvres, à .l'exception des Commis du die
Sieur agent général et des Capitaines, Maîtres et Matelkts des dits navires,
barques er chaloupes. Fait à Québec ce quinze Juillet, Mil fix cent foixante
et ciZqi (Signeé) TRACY.

Enrégiffré en exécution de l'ordonnance de Monfeigneur de
Tracy, appofée enr marge diu neuvieme des articles préfen..
tés par Monfieur Le Barroy, agent général de la Com.

. pagnie des Indes Occidentales, par moi Greffier au Con.
feil Souverain de la -Nouvelle France, Souffigné, le quinzieme
Septembre, mil fix cent foixante et fix.

(Signé) PEUVR.ET.

A Monfeigneur de Tracy et à Me//eurs Gouverneur et Intendnt.'

Requiert humblement le fou ffigné,
agent général de la 'Compagnie des
Indes'Occidentales.

Bon. I. Que Meffieurs de la dite Com.
pagnie foient reconnus et déclarés, anfi
qu'il a été par lui requis, dès le dix
Juillet de l'année mil fix cent foixante
et cinq, Seigneurs des Pays dénommés
en l'Edit de fa Majefté, donné à Paris,
pour l'établiffement de la dite Com.
pagnie dès le mois de Mai de lannée

- Mil fix cent foixante et quatre, pour
en jouir en toute propriété et juftice,
ainfi que de tous les autres droits à
eux concédés par le dit Edijt, enrégif.
tré au Confeil Souverain de ce Pays,
le fixieme Juillet de l'année derniere.

II. Que conformément au vingt.
troifieme article du dit Edit, les Offi.
ciers du Confeil Souverain foient nom.
més par la dite Compagnie, pour fur
leurs nominations, les provifions leur
en être par nous expédiées au aom de
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34,

il fauit entendre Monfieur lIntçndant fur cet article,
Le Roi voulant par l'Arrêt de fon Confeil que la Com.
pagnie jouilfr du quart du Caflor, dixieme d'Orignaux,
et traite de Tadoufac, à çondition que les Juges du Pays
du Canada foient par elle acquittés fur le meme pied,
joe liancienne Compagnie ou la Communauté en payoit

ci-devant, qui montent à quarante.huit mille nef cents
cinquante livres, conformément au mémoire qui en a
été donnéà fa MajeRle, par Monfieur Dupont Gaudai:
il femble jufte que le Commis général de la dite Corn
pagnie, fourniffe cette même fomme aux termes de
larrêt ; vu d'ailleurs que les dépenfes augmentent de

beaucoup par la guerre' et, la multiplicité des forts qu'il
faut foutenir.

Comme en l'article ci deffuq. Il C jàfle que con.
forménment'aux InlruRions -de fa Majellé, la Con.
pagnie jouiffe du droit par elle demandé, cependant aux
termes de l'arrêt donné ci fa fâveur ; ainfi quil cil ci-
devant dit.

l n'ei rien de plus juRe.

VIl.

rità mdu WCegeMi t de -R-vis &ýé.,686.

1

fa Majellé; et quepItut où 4i1 Sea
befoin, ou jugé à propop d'établir des
Juges et autres Officiers, l'établiffe-
ment en foit fait par la dite Compa-.
gnie.

III. Que lAgent général de la dite
Compagnie, aye, comme il a cujuf-
qu'à préfent, féance et voix délibéra-
tive dans le dit Confeil Souverain, imw
médiatement après Monfieur l'Inten-.
dant. Et aura le premier Confeiller
fclon I'infihuaion du Roi, et la com*
mißfion qu'il a plu à Sa Majefté lui en
faire expédier lur la nomination de
Meilleurs les Direaeurs généraux de
ia dite Compagnie régifirée au dit Con-
feil Souverain le vingt-troifieme Jour
de Septembre de 'année mil lix cent
foixante et cinq.

IV. Que le Commis général de la
dite Compagnie paye toutes les charges
et gages des Officiers fuivant l'état ar-.
rêté par Meflieurs les Direaceurs gé-
néraux de la dite Compagnie, en date
du trentieme jour de Mars dernier.

V. Que la dite Compagnie foit con-
tinuée en la poffedlion et jouiffance du
droit qui fe-perçoit ès dit pays fur les
Callors et Orignaux, conformément à
l'arrêt du Confeil d'Etat de fa Majellé,
donné à Verfaidtes, la huitieme Avril
dernier.

VI. Que le dit Arrêt foit enrégiltré
au Greffe du Confeil Souverain, lu,
publié et affiché aux lieux accoutumés,
afin que perfbnne n'en prétende caufe
d'ignorance, et qu'il puilfe être exécuté
felon fa forme et teneur.
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Cela d4j fait et fra coutint

On fuivra la couturne foar cet article.

On fuivra l'ordonnance qui en a été ci-devant fIte et
fr regiQrée.

Bon.

VII. Que pour la confervation dit
dit droit, défenfes foient faites à toutes
perfonnes généralement, quelconques
d'embarquer aucuns Caftors ni Oi-
gnaux, fars en avoir auparavant payé
le droit du à la dite, Compagnie, à
peine aux contrevenants de la confir
cation de fes marchandifes au.profit
de la dite Compagnie, et de deux cents
livres d'amende, aplicables moitié aux
Pauvres de l'Hôpital de cette ville, et
l'autre moitié aux faififfants et Dénon.
Ctateurs,

VIII. Que défenfes foient faites à
,tous Maîtres de navires, barque: et
chaloupes defcendant la Riviere pour
s'en aller en France, de recevoir dans
leurs bords aucuns Caftors ni Ori-
gnaux, fans congé par écrit, figné du
Commis de la Compagnie à ce prépofé,
à peine aux contrevenants de la confif.
cation de leurs bâtiments au pioflt de
la dite Compagnie, et de trois cents
livres d'amende, applicables comme,
deffus.

lx. Que pareilles défenfes foient
faites et fir les mêmes peines que def.
fus, conformément à votre ordonnan.
ce du quinzierne Juillet de l'année der.
niere, à toutes perfonnnes générale.
ment quelconques, excepté aux Offi-
ciers qui feront commis à la- confer.
vation du dit droit et aux Officiers des
bâtiments, d'aller à bord des dits na-
vires après les huit heures du fo-r et
avant les quatre heures du matin, fans
congé par écrit du Commis de la dite
Compagnie a ce propofé.

X. Que défenlës foient laites à tous
Maîtres de navires, barques et cha.
loupes de recevoir aucures pelleteries
dans leurs bords jufqu'après la déciar.
ge finale de leurs marchandifes, et ce,
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fur lesmenes peines que deffus aux
contrevenants.

XI. Qu'il foie enjoint à tous, les
Maîtres des btiments fusdénomméôs
de fouifrir et recevoir dans leurs bords
tous ceux 'qui leur feront envoyés de
la part du Commis à ce prépofé, pen.
dant le tems qui fera jugé convenable
pour la confarvation du dit droit.

ÑonBeurflatedaña-egle ?lplit e.t

Pbut la'co0b1erwÎý iöns iiteti lie 1
[ bui e ia id'avoirkell us' ca

p4. baquec 'ule fervira'a ' Pe
peut £oi<eer i i'àin*t pôt. bà n
U!el, etlefrtèsttsa pre at elle t
iès fera llglrel larf e la dit

oa arquie
t iieBoéWfda iWd! Mi'f eeix qùu
[!q oui halnge 9419 en9f&ir à tranfPort

s CWel caie6mt'cob
ficiers dl la qelle ils feront ébgJa ùtl&I*
peincs portées par les Ordonnances.
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*f XII. Qu'il foit permis d'établir une
ho barque ou chaloupe, lquelle feule en

ih.lom.- payant le fret, ptsiffle ttaMnfporter les
UtIDCaflors it Orignaux de ceux qui eni

i a cet
milporm voudront enivoyer en France pour leur
dtd compte dans l bâtiments qu'il leurSct plaira choipir, et que toua les Caflors

%zi#fet.Orignaint qui feront trouvés fur la
nRiviere, pour être trafportés das les

à-5 m dits bâtiments, dans d'autres que celui
qui fera defliné par la dite Compa-
guie pour le tranfport des dites pelle-
teriej foient déclarés couflfqués avec
ie€bàf teit dans lequel les cites pelle-'
teries feront trouvées, fans congé, figné
du Commis à ce prépofé, le tout au
profit de la dite Compagnie4

XIII. Quil foit enjoint à tous Maî-
tres de barques, chaloupes et canots
venant de MontSal, des Trois Rivieres
et autres lieux, àitués le long de la Ri-
viere, audeffus et -audeffous de cette
ville, de porter en arrivant une décla-
ration fignée d'eux de la qualité et
quantité de Caftors et Orignaux dont
ils feront chargýs, y mettant le nom
de ceux auxquels les pelleteries pour-
ront appartenir ; lefquelles déclarati.
Ons feront gardées et régiftrées pour y
avoir recours en cas de befoin

XIV. Que défenfes foient faites.
aux dits Maîtrea et à toutes perfonnes
G généralement

B°on
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Bon, pourvu q'il ne foit rien exigé pour l àuarq1e,s
et que cce propnetaires demeurent lIatuca ,d luurs,
pclletecrc-après le droit payé.

Bon, a condition d'étre donne gratis et fans aucun re.
tardemcnt,

XV. Que les dites pelleteries étant
acquittées, il foit permis, fi les Com.
mis avifent que bien fuit, de.les mar..
quer d'une étampe, pour icelles pel.
leteries, être reconnues de ceux qui fe.
ront commis à la confervation du dit
droit, lefquelles pelleteries étant trou-
vées fans étre marquées, feront failies
et confifquées au profit de la dite Com.
pagnie.

XVI. Que tous ceux qui voudront
envoyer der pelleteries en France foient
tenub et obliges de les faire embarquer
fitôt qu'elles auront été acquittées, et
prendront à cet effet un congé par é.
crit, figné du Commis à ce prépofé,
auquel ils déclareront le nom du Maîi.
tre du bâtiment dans lequel ils vou.
dront charger leurs pelleteries ; le.
quel Maître fera tenu et obligé de gar.
der le dit congé 'pour fa juflication

- jufqu'à

Edits, Ordonnances Royaux, Didarations et
généralement quelconques de dýchar-
ger aucunes chofes de leurs bâtimrent,

-qu'ils n'ayent été auparavant vifitées
par les Officiers de la dite, Compagnie
à ce prépofés, afin que s'il S'y trouve
quelques Orignaux ou Caitors non dé-
clarés, ils puiffent être faifis par les:vi.
fiteurs, pour étre confilqués, 'et que
ceux qui le trouveront déclarés foient
portés ou faits porter par les proprié-
taires d'iceux aux magafins de la 'dite
Côtrngnie,- pod roity etïe pàyé,
a.vantu'ilspufrtr; tranfportés en
aucun lo&is fans l permiffloxiopar écrit
da Counmiàà 'eejrég@ â psip aux
contrevenants.e:ascônfifeatiôn dç fes

fié - .1è ý elles.fert trouv eneowt au
-profit de la dite Coapgn . e

aux; cefhts $ide(4'amned 4aca.
bles:comm deilias.



Arr ts: du Confeil d'Etat. du, Roi, &cè 1666·o

U! fora pooents k et krlidtJuns le moiso Die cembre,

N Monfier lIntendant prendra, s'il lui plait, d'exami-
mer cet article. En fe conformant aux infIruêtions de
fa MajeAé, il paroit fort jufle de 'faire ce qui eft, de-
nandé par cet article. Et -quand MonfGeur de Tracy
aura agréablc, je travaillerai à faire tourner les droits
Seigneuriaux au profit de la Compagne, quand Mon-
fleur l'Intendant le pourra ou qu'il lui plaira d'y com.
mettre.

Bon, fi Monfieur lIintendant en demeure d'accord.
je demeure aitément d'accord du contenu eit cet article,
fi en premier lieu il n'efi pas jugé à propos par Monficur
de Tracy d'établir dans Quebec la forme de juRice en
premiere inflance prépofée par les cahiers par moi pré.
fentes à mon.dit Sieur de Tracy et à Monfiur de
Courcelles, laquelle jullice fe peut rendre au nom de la
Compagnie, comme Seigneurs. Et en fecond lieu, fi
mon-dit Sieur de Tracy connoit que la qualité de pro.
cureur fical puilfe compatir en la perfonnc du Sicur de
Mefnu, avec celle qu'il a de greffier du Confeil. Mon-
ficur l'Intendant 'en ufera pour l'article ci deffus en la
manièrc qu'il eflime à propos.

Renvoyé à Mouficur l'Intendant.
SuppoféPl'tabliffement du Sieur Chartier en la charge

de Lieutenant ,énéral, il cfljufte de lui donner la con-
noiffance de toutes les matiere' civiles m4êmc des crimi.
nelles, s'il peut trouver un nombre de perfonnes ca.
pables d'en juger, outre celui qui compofera lç confeil
Souverain; pourku quilsne fera pas pollible d'emprun.
ter des Juges.dµ dit Confeil, pour juger en premicie
inflance des'rrimnes dont il peut y avoir appel h eux
corm juges Souverains.

jufqu'à fon arrivée en France; Et le
Commis prépofé à la délivrance des
dits congés en tiendra un Controlle gé.
néral, auquel foi fera ajoutée pour la
véricaition des fraudes qui- fe pour.
roient commettre.

XVI Que le Caftor gras d'hiver
foit diminué detrente fois pour livre
pefant, les autres gras à proportion;
Et que le Caftor fec d'hiver foit aug.
menté de dix fois pour livre pefant,
'afin qu'on puiffe par ce moyen emp.
cher les mauvais engrais et rétablir le
commerce du bon gras, du quel on
ne peut fans peine, non plus que de
l'autre, trouver le débit en France;
attendu l'aviliffement dans lequel il
eft venu, ainfi qu'il eft fçu de tous les
habitans et marchands qui font ès dit
Pays,

XVIII. Que la dite Compagnie foit
mife en pofffflion et jouiffance des
droits Seigneuriaux et de tous les au..
tres qui lui font concédés par le dit
Edit.

XIX. Que Monfieur Chartier foit
reçu en la charge de Lieutenañt Civil
et Criminel de cette Ville, Monfiteur
de Mefnu en celle dd Procureur fifcal,
et le Sieur Rageot en celle de Greffièr
du dit Lieutenant Civil et Criminel,
conformément aux provifions expé.
diées par Meffieurs les Dreteurs gée
néraux de la dite Compagnie.

XX. Que toutes les caufes .civiles
et criminelles de la dépendance de
Quebec loient jugees n premiere inf..
tance par le dit Sieur Charlier, ainfi
que font à Paris Meflieurs les Lieute.
nants civil et criminel ac la dite ville.

5t
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Le Roi #oulantqueCom 'ejoui .de pius lau
dpîs et a si aet ptinnt-I Snr
,Suzeraia J lA jJ que tes jugq dca Tzw*sir$ s
kient éablii par C pgwe et reçoivçn' lurs pro-.

00i6e 'je

Idem.

Ce qui et demandé par cet article me femble fi jole,
qil n'y a pas lieu-de le refuIer ;fcuiqme il $1 bon
exammier fi ces titres, aveux et dénombiements ne

éroxn pas thieux ès mains -du refflier vu ch Procureur
Fifcal, da les Archives. dela Cçapagnice,t'smin
de fbn agçoe général: cela êtant de l'inmért d, fCon
rsgige feule, c'eRfi 6elle de 1 dEtrmine

rdes.
Rien ne pluit plus conforme aux intaions de fa.

ainf il lenble utsjufe d'accorder ce qui cl
-ad par cet article.

XXII. -Que $ uteesès caufes de&
jufticea -fobaltornkfàu -réffn-ide qui.

ec, dont il y aura appel, foiént auffi
jugées en fecond inftance -par le dit
Sieur Charer, dont l'appel fera jugé
en dernier reffort parle Conféil fou.
verain.

XXIII. Que le Lieutenant Civil et
Criminel des Iois.Rvieres, le Procu-
reurifcal et greffier, foient pourvus de
provifions de la dite Compagnie pour
y exercer la Juftice, tout ainfi que le
dit Sieur Charlier en cette ville.

XXIV, Que tous les Notaires, huif-
fiers et fegents foiext ¿parellçment
pourvusg P;oy.fions4a Pite.Cpnj
pagnie, -an -depovpir -exercer leurs
Cjsrg9

XXV. Que le Papier Terrier cota
ne,»çé pAr ,Monfieur Jlntendant foit

-fait ,au; no>-4e la dite ÇompagI»e, eet
que les aveux et - dénombrements,
wcéme les foia et hon!l.gts foicnc r.

-dus au dit nom-entre les mains de nouis
dit Sieu Intendant, et en préfence 4e
l'agent ou Comink gééral de la 4ipe
Compagnie, et, que, ppr cet effet les
titres concernant .les çonceffions, put
en fief qu'en rotaree foient rmais entre
les mala du dit agent ou Commis gM
néral, pour en être 1es dêpofitaires et
en rendre compte à la dite Compagnie
toutefois et quantes.

XXVI, Que les conceffions qui -fe
feront à I'ave4ir firont dopgéçs par

A .3Imou

Idits, O MOMC2$ qyawt, Dedr $sww <t

XXI. 9ùe le dit Sieur Cha aer aye
auffi connoifrance de la Polé e et na
vigation, en.l'abfrnce de Monfieur -VIn-
tendant, s'il n'etttar lui fubdélégué en
fa perfonne.



-.s4an.J~d>~ idi. Sieu. ienan. I esao
et ientes iteil fera par lùijug6% pro.
pos, en préfence du dit agent ou Com-
mis général de la dite Compagnie, au
nom de la quelle tous les titres de Con.
çciions feront paffés.

.-UL%èqu maa bonte de 4'ordonaer pour -lavnir

Non conme deffr -

tpliquana l'nflrugipn de. Merieurs de ray ce
de <O«rcelle étart à )a guerre coitre les Iroquois aanè la

oldfe par .ux Aonne à article sinigt-cpt, a reramis
es banc, eaos PEg1ire p4roiiale Iaçs Eglifes des
elï"ux et Rèligieufes de Quebec;h la dili ece -de

agen général de la Çonpagnie des Indes Occientales,
pour qu'à fo.n,retour en France il la pui e Fcrriqer,de
cet établiiement, qui fe fera fans con oqaence pour
ceux qui pourmment s'accorder à la dite Compagnie à
,oindre titre que celui que lui 4qane la -sçigpUrq Ca
proprietà du pays de Cana.

oa Id pa, -

Partout où il plaira a~ Monfieur e .a&rryp,.at -

XXVII. Que la recommandation
de Meßlieurs de la dite Compagnie aux
prières publiques foit continuée aux
prônes des Meffes paroifliales, immé-
diatement après celle de Monfeigneur
de Tracy, et de Meffileurs le Gouver-
neur et Intendant.

XXVIII. Que la préféance dans
les proffelions et autres affemblées. foit
aulli continuée aux dits Seigneurs, imn-
médiatement après mon dit Seigneur
de -Tracy et mes dits Sieurs le Gouver.
neur et Intendant, et que l'eau bénite,
le pain béni, l'encens et la paix leur
foient portés immédiatement après le
Clergé, ainl qu'on a fait depuis l'en.
régiftrement du -dit Edit.

XXIX. Que le premier.banc joi.
gnant la chapelle de Saint Anne de
la grande Eglife foit confervé pour la
dite Compagnie et qu'il en foit mis
pour elle dans toutes les Eglifes tant
ReIiieufe que Paroiffiale.

XXX. Que tous les droits honori-
fiques ci.deffus fpécifies foient conti.
nués comme iHs ont été jufqu'à préfenc
aùx perfonnes nommées par la dite
-ÇMpagnic potr tenir fon lieu et pla.
ce.

-XXXI. Que le tout ci-deffus con.
tenu fait enrégifiré au Confeil Sou-
verain, et enfuite délivré a&te à la dite^

Compagnie



54 Edits, Ordonnances Royaux, lécdrations et

Quebec leonzieme Septembre mil fix cent Ioizant e Compagnie pour s'en fervir ainfi que
ax. (Signé) Tracy, Cotrak, et T ' de raifon. Fait à Quebec ce dixhuitiè-

me jour d'Août, mil fix cent foixante
et fix. Signé, La BA RROYS.

Remontre humblement le dit agent
général que la fomme de quarante huit
mille neuf cents cinquante livres,
que Monfieur l'Intendant. demande
par la -réponfe au quatrième article
ci-devant prépofé par le dit agent, ne
peut ètre payée par le commis générât
de la dite Compagnie fans ordre ex-
près de Meffieurs les Dire&eurs géné.
raux d'icelle, attendu l'état par eux
fourni, quï ne monte qu'à la fomme
de vingt neuf mille deux cents livres,
quf'eft la plus grande fomme qui ait
été ci-devant payée pour les charges
indifpenfables du pays, faifant abftrac.
tion des gages de Monfieur le Gouver-
neur, dont le Roi a eu la bonté de dé-
chargerla Cornpagnie, tout ainfi que
des autres dépenfes q convient faire
pour le fouticn de la guerre; c'cit
pourquoi l'on ne doit point arrêter
au mémoire préfenté par Monfieur
Dupont 'C dau à la Majeaé, puifqu'al
excéde le prix auquel les droits ont
été ci-devant affermés, de quatre mille
Livres, fur lefquels il y aura une perte
notable pour larnée courante, faifant
diminution du millier de caftors qui
efit du de droit à la Compagnie, qui
entre aux droits de l'ancienne. Fait
à Quehe, ce neuf Septembre mil fix
cent %Oixante et fix.

Signé, LE BARBoYs,

Enrégiftré au défir du trente et unieme et dernier
des dits articles, par moi Greffier au Confeil Sou-
veiain de la Nouvellt France, fkufigné le feize
Septembre, mil fix cent foixante et fix, donit
acle pour fervir aux dits Seigncrs à qui il appar-
tiendra.

(Signé) P'UVRET.



- . - . - '--
...* . -
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8 A ajefé yan ét in orm e d diférnt furvenu-dans' la ville de Q ce

rgui d al, cau e du rang qu'ils prétendent avoi les uns fr tr a procefonsEt a ajefté voulant
pcher qu'un p'ared fcandale ne pui e arriver fa dite Ma em-et ordonne, ue dans toutese j e é a ordonéroeo e autres céirmon,.qies ý ernvenir, foit au dedans ou au dehois d ferCat
roiffale du dit ps le ouverneurGéraI ou k an érpaticlede 
chaque lieu, marchera lepremie -aprè li le e r articuer e

fuiteles marguillers tans que les oii' des icies fan ou ute

a s O&èe e an
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TOUIS ar la Grce d Diéu, toi de France et desNauarre, à tous préIletet avenir SALt' Nos chères etbien iéels r r àosprets
de-S:. del'Ile de Montréa en la No foique dès lannée mil fix cent cinquante neufelé d s ratefer et

Pluu

inftlées dans l'Hôpital qu avoit été établi-en .a dite. flt dn s rif s'paravant; et elles ont depuis exercé t qu qufe lit e I<ana 
efprit fi définteréfé- et avec-tant:d'éconoie de pot et dt hiaitéq s norame et féal François De Lawal, Eve e Pr eVca °rte p lque nrdit payset le Gouveriîur, Magittrats ehabita, e caiue oque a"ffifanin&ntmfai l connfitie prles atcia
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ditièèi i%àat. avatit*gs qe là, pdf ei r6tiré; et côrftie il eft jufie 6
rendre ferme, fiable et folide potr tôujours, un établiffement fi utile aux
habitans de la dite Ifle, afin d'encourager de plus en plus les dites Religieufes
a continuer leuir bons offices avec la meirê ardeur ; Nous avons eflimé que
nous ne pourrions fairë plus efficacement, qu'éis confirm.ant leur établiffement;
pour qu'à l'avenir elles y puiffent- vivre en corps de Communauté ; et étre
cápables dei difpofitiona qui font faiteen France des Religieufes de leur ordre
et infituit; A quoi nous fommes d'autant plus excité que les Seignéurs prd-
priétaires et affociés de la dite Ifle, Qnt depuis quelque tema augmenté leur
emplacément d'une dotation de cens et rentes, auprès des lieux dont elles ont
déjà fait défricht une partie très cosifidérable, au moyen de quoi et de leurs
autres biens et revenus elles pourront facilement fubfifter et s'entretenir A
l'avenir. A cES CAusss, de l'avis de notre Confeil, qui a vu les pieces juf*
tificatives de ce deffus y gitachées, fous le contre Scel de notre Chancellerie,
et voulant contribuer de notre part, comme noui ferons toujours autant qubil
nous fera poffible à la bonne inflitution des dites Religieufes hofpitalieres,
dont l'établiffemerit n'a été fait que pour la plus grande gloire de Dieu et le
bien des dits habitins que nous a#ons rnis fous notre proteaion et fauve garde.
Noua avons- de notre grace fpéciale pleine puiffance et autorité Royale, agréé
confirmé et autorifé et par ces préfentes lignées de notre mairr, agréons, con.
firmons et autorifons l'établiffement des expofantes en la dite Ile de Montréa4
enfemble tous les contrats de dotation et fondation; que nous avons. - en tant
que befoin ef ou feroit, ratifié et ratifions; voulons et nous plait qu'eiellsen
jouiWlent et celles qui leur fùcêderont à perpétuité, et qu'elles putffem accep-
ter toutes donations, et foient câpables de toutes' aires. diflotfirinrrs .fcloxles
régles, dilciplines et inftitut de leur ordre et jurifdi&ion de l'ordonnance, fans
qu'elles puiffient y étre troiblées ni iriqûiéées Potir <iiLgoé'èéaufe et prétexte
que ce foit. Leur permettons d'acquérir, faire bàtir et côrftruire tous les lo.
gements néceftaires, ta-nt pour les pàuvres que pour les hofpitalicres; comme
auffi avons amorti et amortiffons à perpétuité lëur ntaifdh, emplacement et au-
tres leurs héritages qu'elles poffedent à préfent en la dite Ifle et qu'elles pourront
pofféder ci-après, pour en jouir franchement et quitternent, fans qu'elles foient
tenues d'en vùider leurs mains, ni de nous payer et aux Rois nos fucceffeurs
aucune finance, de laquelle nous leur avotis fait et faifons don, à quelque fom.
me qu'elle fe puiffe monter: pourvu toutefois qu'iceux biens ne foient tenus
en 'fief et qu'il n'y ait aucune juftice; et à-la charge de payer ls indemnités,
droits et devoir dont les dites terres et héritages peuvent ou pourront être te-
nues envers autres que nous.

SI donnons en mandement à nos amez et féaux Confeillera et gens tenants
notre Cour de Parlement, Chambre des Comptes à Paris, et tous autres nos
julliciers et officiers qu'il appartiendra, que ces préfentes ils faffent régiftrer et
de leur contenu faire jouir et ufer les expofantes, et celles qui leur fuccederoht
pleinement, pailiblement et perpétuellement, ceffant, faifant ceffer tous troubles
et empêchements, nonobfiant tous Edits, Déclarations, Arrêts et Réglements

a



Arréts du Confeil d 'Etat du Roi, &c. 4670.

à ce contraires, auxquels et aux dérogations, des dérogations nous avons dé-
rogé et dérogeons par ces dites préfentes; car tel éft notre plaifir; et afin que
ce foit chofe .ferme et ftable à toujours nous y avons fait mettre notre Scel.
Donr. à Paris au mois d'Août, l'an de Gràce mil fix cent foixante et neuf, et de
notre règne le vingtième.

bigné, LVUIS.

Et fur le repli par le Roi, COLI3ERT, et fcellé fur lacs de foie rouge et
verte du grand Sceau de cire verte, et contrefcellé fur même cire et lacs; fur
lequel repli font les aaes de régiftrement fait des dites patentes en Cour de&
Parlement à Paris, et en la Chambre des Comptes de la dite ville, en date du
huit et quatorze Mai mil fix cent foixante et neuf. Signé, de TILLY D RIsU
CHER, et Vifa Seguir, au bas de quoi eft écrit, pour lrvir aux Lettres d'Eta.
bliffement des Religieufes hofpitalieres de l'Ile de Montreal de la MNuvellc France.

Lues, publiées et enrégifirées, oui et ce confentant le fubRitut du
Procureur général du Roi pour être exéçutées et jouir par les
impétrantes du contenu en icelle, -fuivant l'arrét de ce jour,
à Quebec le vingtième Oaobre, mil fix cent foixante et dix.

Signé, PEUVRE T.

Extrait des Régi(res du Confeild'Etat.

du Confeil d'Etat du Roi pour le mariage des garçons et
filles de Canada.

L E Roi étant en Con Confeil, s'étant fait repréfenter les lettres et relations
, venues l'année préfente de la Nouvelle France, autrement dite Canada, en-

femble un état et mémoire contenant le nombre de François que ta Majeflé y a
fait paffer depuis quatre ou cinq ans, des familles qui y font établies, des terres
qui ont été défrichées et cultivées et tout ce qui concerne l'état du Pays, et
fa Majeflê ayant reconnu l'augmentation confidérable que cette Colonie a reçu&
par les foins qu'elle y a bien voulu prendre; en telle forte qu'elle a lieu d'efpérer,
que continuant ces mémes foins, elle pourra être en état de fe foutenir d'elle
meme dans quelques années, et voulant que les habitants du dit pays foient
participants des graces que Sa Majefté a faites à forìi peuple ; en confidératior
de la multiplicité des enfants et pour les porter au mariage, fa dite Majeflé, étant
en fon-Confeil, a ordonné et ordonne qu'à l'avenir tous les habitanta du dit paya
qui auront jufqu'au nombre de dix enfants vivants, nés en légitime mariage,
non prêtres, religieux ni religieufes, feront payés des déniers que fa Majefté
envoyera au dit Pays d'une penfion de trois cents livres par chacun an, et
ceux qui en auront douze de quatre cents livres ; qu'à cet effet, ils feront tenus
de répréfenter à l'Intendant de juflice, police et finances, qui fera établi au dit
Pays, le nombre de leurs enfants au mois de Juin ou de Juillet, de chaque an.

nee,

Arrêt du Cou.
feu. d'Etat du
Roi au fujet da
mariage.

1 Se- Avril, 1670.
las. Cons. Sup.
Reg. A. fol, 9.,
Re•
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Mandemrn du
Roi pour )a con.

aèt cidefu!,
li. Coti, Sup.

R °. A. foi. 3,
vI.

n- Edks, Ordonnances Royaux, Déciarations et
n4 ; laque1, après avoie fait la.vérifcatioj, leur ordonnera i payement dez dite&
pçnfion% moitib comptant et lautre moitié'en fin de chacune amnéc. Veut de
pl fadite.Majafié q'il f,it payé par les ordres du, dit Itendant à, tous- le.
gego;s» quit fe marieont . vingt:ana, et andatous, et aux fdles à. fei=eet audef-
fous, vingt livres pour chacun le jour de leurs noces, ce qui, fera appell& le-
préfeut dla Roi; que par le Confeil Souverain établi à Québec pour le dit
Pays, il foit fait une diviion. générale de toua les habitants par Paroiffes et
Bourgades, qu'il' foit regk quelques honneurs aux principaux habitants qui
prendront foin des affaires de chacune bourgade et communaute,. fit- pour
leur rang dans l'Eglifè foit.alleurs; et que ceux d&s habitante qui autont plus
grand nombre d'enfants fuient toujours préférés aux.autres, fi quel'que raifon
puiffante ne- Fempêche ; Et qu'il foit établi quelque peihe pécuniaire, appli-
cable aux hôpitaux des lieux, contre les pères qui ne mariront point leurs
enfants à ragé de vingt ans pour les garçons et de feize ans pour les filles.
Mande et ordonne fa Majeité au Confeilt Souxer4in, établi au, dit- Pays de faire
régiftrcr, publier et exécuter ce. préfent-réglement leloufafarme et teneur ; Et
au. Sieur 4e.Curcelles, Gouverneur et Lieutenant Général pour fa Majefté au
dit Pays, de, tctir la meain à l'exécution dicelui Faitaut Confeil d'Etat du
Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Paris le douxieme jour d'Avril mil fix cent
foixante et. dix. (Signé) COLBERT.

Mandement du Roi'fùr tarrêt i.defus.

L oUIS, par la grace de Dieu, Roi de France et d Navarre. A nos amez et-
féaux Confeillers, les gens tenant notre Confeil Souverain de la. Nouvelle

France, autrement dite Canada, établi à Québec, SALUT. Nous vous mandons et
ordonnons par ce& prêfentes,, fignécs-de- notre main, d faire r€gifrer, publier
et exécuter felon fa forme et teneur 1'arrêt dont l'extrait, efb cy .attaché,, fou*
le contrefcol de notre Chancellerieï ce jourd'hui donnéen notre Conleil d'état,
nous y 6tanti enjoignons au Sieur de Courcelles, Gouverneur. et Lieutenant Géné-.

PRa ur nous au dit Pays, de tenir la main à l'exécution du dit Arret; lequef
nous cbmmandons au premier notre Huiffier on Sergent, fur ce. requis, de-
jgaifier à tous-qu'il appartiendra, à ce qu'il n'en- prétendc caufe d'ignorance,

fê faire pourl'exécution entière d'icelui tous commandements, fonnations et-
autres aéles et exploits néceffaires, fans autre permiffiosn, car tel cft notre plai.

ré Donné,à Pari le- douxieme jour d'Avril l'an de grâce mil fix cent foixante
et dix, etde notre Règne le vingt-feptieme. Signé LOUIS. et plus bas pai-
ha Roi Coléeri, et feellé en queue du grand fcéaù de cire jaune.

Lu, publié et régiftré, oui, ce requérant le fubifitut dit
Procureur Général, pour être exécuté felon fa forme-

- et teneur, fuivant l'arrêtde cejour. A Québec au- Con.
feul Souverain le vingtieme Odobre; mil fix cent foi.
xante et dix. (Signé) PEUVRET.

Lettres
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LETTRES PATENTES du Roi qui approuve l'&abliffement des
Soeurs de la Congrégatiôn de Montréal.

l.OUI$ par la Grace de Dieu, Roi de Frace et de Navarrej A tous préfents-et ià
A.& venir, SAL.T. Notre bien amée Marguerite Bourgeoif originaire -de notre
villo de Tryes en Cdampagne -nous a très humblement fait expofer qu'il y a
longtems qu'il a plu à, Dieu lui infpirer le défir de J'avancement de la foi Ca-
tholique, par la bonne inltruffion des perfonne de fon fexe, tant des Sau.
yages que des François naturels, :retirés en la Nouvelle France où elle fe feroit.
pour ce fujet retirée dès lannée mil fi; cent cinquaite-trois, fi étant établie
dans lIfle de Moxtréal, avec quelqu'autres filles, affociées, vivantes en commu-
ziauté, où elle a fait l'exercite de naîtreffe d'école, en montrant gratuitemtnt
aux jeunes filles tous les métiers qui,1es rendent capables de gagner leur vie,
et avec un fi heureux progrès par les graces continuelles de la providence divine
que la dite expofante ni fes affociées ne font aucunement à charge au dit Pays,
ayant fait. bâtir à leurs dépends dans la dite Idle de Montréal, deuxcorps de logis
propres à leur deffein et fait défricher plufieurs conceffions de terre, bâtir une Me.
tairie garnie de toutes chofes néeffaires, lequel établiffçmcnt ainfi fait auroit de.
puis été approuvé, tant par le fieur Evéque de Pétrée, vicaire apoftolique au dit
Pays, par le Sieur de Courcelles, notre Lieutenant Général en Canada, et le Siéur
Talon, Intendant de la juflice, police et finances au dit Pays,que par un réfutât
d'affemblée des habitants d'icelui, au moyen de quoi la dite expolante a été con-
feillée pour le bien général de la dite Ifle, de nous venir requérir de lui accor-
der nos lettres de confirmation du dit établiffement fbus le titre de la Con.
grégatioii de notre Dame, fous la jurifdifion de l'ordonnance, et toutes ex.
péditions fur ce néceffaires. A CEs cAUsES, de l'avis de notre Confeil, qui
a vu les dites approbations et réfultâts cy attachés, fous le contrefcel' de notre
Chancellerie ; et voulant contribuer de notre part, comme nous ferons-tou.
jours autant qu'il nous fera poffible aux bonnes intentions de la dite expofante
et fes affociés et de celles qui leur faccéderont au dit établiflement, en leur
donnant moyen de s'étendre et fortifier dans tous les lieux où il fera jugé
plus à propos pour la gloire de Dieu et le bien du dit Pays, de notre cer-
taine fcience, grace ipéciale, pleine puiffance, propre mouvement et autorité
royale ; nous avons approuvé, confirmé et autorifé, approuvons, confirmons
et autorifons par ces préfentes, fignées de notre main, l'établiffement de la
dite Congrégation de notre Dame dans la dite Ifle de Montréal, en la Nouvelle
France, pour l'inftru&ion des jeunes filles dans la piété, pour les rendre ca.
pables de la pratique et exercice des vertus chrétiennes et morales, felon leur
état, et celles qui leur fuccéderont en la dite Communauté, felon leur inftib
tut fous la Jurifdiaion de l'ordonn, nce, fans qu'elieà y puiflent être troublées
fous quelque prétexte que ce foit. Si donn~ons en mandement à nos anez
et féaux les gens tenant notre cour du Parlement à Parii e autres Officiers
dans le dit Pays de la Nouvelle France qu'il appartiendra, que ces préfentes
nos Lettres de confirmation d'établiffement ils faffent régiftrer et de leur
contenu, jouir et ufer, la dite expolante et fes aflfocieres ei icelle qui leur
luccéderont, pleinement, pailiblement et perpétuellement, ceifant et faitaInt

G 2 ceffer

Lettre. Patebi'e
du Roi qui ap-
pouvel'étabitire-
mrnt des Soeurs
de la congréga-
tion de Montréal.
Mai £671.
lu,. Conc. sup.

Re.-^ fol o
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céffer tous troubles et em. pchetnents, nônoftant tosarts, régleMents et
autres chofes à ce contraires, auxquelles et aux dérogationâ des dérogations
y contenues, nous avons de nos mémés grace et autorité, dérogé et dérogeons
par :ces dites préfentes. Car el eft notre plair ;" et afin que te foit -chofe
ferme et ftable à toujours nous y avons fait mettre notie fcel. Doné; àDan.
herque, au mois de Mai, 1an de grace mil fix cent foixante et onze, et dé notte
règne'le vingt-huitieme. Signé fur le repli par le Roi Colbert, .et :fcellé fur lacs~
de foie du grand fceau en cite verte; et eft encorç fur le repli' l'aae de l'enré-

'giftrement. des dites Lettres Patetites. Fait à Paris en Parlement, en date du
vingtieme Juin mil fix cent foixantce et onze.. Signé bufilleet'en marge d'icelle
autre aEte d'enrégiftrement d'icelui au Greffe des expéditions' de la Chancelle.
rie de Faance à Paris, en date du vingt-neuf Avril, au dit aaEe. 'Signé Bouc4et
,et contrefcellé fur même cire et' lacs, que dellus.

Régiftrée, oui le fubtitut du Procureur général du Roi
pour être ex€cutées felon leur forme et teneur. A Qué.
becî au Confeil Souverain le dixfept O8obre mil fix
cent faixante et douze.

(Signé) PEUVRET.

ARRET

Extrait des Regytres du Confeil d>Etat.

du Confeil d'Et:a du Roi pour retrancher la moitié des

Concelions

L E Roi étant informé que tous fes fujets qui ont paffé de l'ancienne en
" la Nouvelle France ont obtenu des conceflions d'une trôs grande quantité

Seroaedes deterres le long des Rivieres du dit pays, Icquelles ils n'ont 'pu defricher à
cr.Juil 26734 Laufe de la trop grande étendue, ce qui incommode ltte us habitans du dit

jus. curms. Su• pays, et même empêche qtre d'autres Français n'y paffent pour s'y habituer,
ce qui étant entièrement contraire aux inftru8ions de fa Majeofé pour le dit
pays et à l'application qu'elle a bien voulu donner depuis huit ou dix années
pour augmenter les colonies qui y font établies, attendu qu'il ne Fe trouve
qu'une partie des terres le long des Rivierea cultivées, le refte ne letant point,
et ne le pouvant être à canfe de la trop grande étendue des dites concerfions
et de la foibleffe de& propriétaires d'icelles; A quoi étant nëceffaire de pour.
voir, Sa Majefté étant en fon Confeil, a ordonné et ordonne que par le Sieur
T4lon, Confeiller en fes Confeils, Intendant de la Juftice Police et finances au
au dit pays, Il fera fait une déclaration precife et exade de la qualité des
terres concédées aux principaux habitants du dit pays, du nombre d'ar.
pente ou autre mefure ulitée du dit Pays qu'elles contiennent fur le bord
des Rivieres et au dedans des terres,, du nombre de perfonues et de bef-
tiaux propres et employés à la culture et au défrichement d'icelles, en conj
féquence de la quelle déclaration la moitié des terres qui hvoient été c6h-

cédées
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cedêes' auparavant les dixdernieres eaneë feria retranchée' deca conceflionse
donnée aux particuliers ' i fe préfrnteéoné oûles editi*r et, défricher.
Ordonne Sa .Majeft: q a drdornneaqa Tfrit;faift par* le dit
Sieur, Won feront exeçatées felon leur for-me et teneur, fouveraînet*erit -et'ert
deriýrreffort corûke jtigements de coufrüßérieure, Sa Majefté lui atsribuant

pou cet effet ·touteypr jyf ekçp ing&iew; OQrdprant; er outre
Sa Majete que le dit Sieur Taon donnera les conceffiopns des terres qui au-
ront été ainfi retranchées à de,nouveaux habitants, à condition toutefois qu'ils
les défricheront entièrmete dans, les quatre 're les- ain6ékfuivantes et
confécutives, autrement et à faute de ce fair'e, et le dit temps paffé, lès dites
coniceffions ý demeureront .upJleq. Enjoir a' Ré ga Sieur Comte 7de
Frontùnac, 'Gouverneur et Lieutanrt G rri au. it pays, 'nos officiers du
Conleil Souverain &icelui do, tnib la main, " Eexécution' du préfent arrêt, le
quel fera exécuté nonotbaant oppofition et emnpechêment quelconque. Fait
au Cor fril dEtat du Roi, la Reine y étant, tenq St; Glrmain en Laye, le
quatrième jour de Juin mil fix cent foixante ét douze.

(Signé) 1 PYi COLB P.Ti

Mandement et Ordre du Roi jrf arr t ci-efia.

OUIS par lagrace de Dieu Roi de Franceet de Nçvare: A notre amé et feal manaement et

le Sieur Comte de Fzontenac, Gouverneur 'et notre Lieutenant Général en fr

Çana4â et aux Offic ri du Conféit fQuCrain établi à Québci SaL UT. Par larrt lus. Cons supe
dontl'extraeft cy attche fous tecòtrefcel.den otrhancellier de ce jourd'hui,
4onné en notre opnfed '4 at, .nogise avons ordonne quié pat le Sieur -Talon
Confeiller en notre Confeil Intendant de juUice, police et efanees, au dit Pays,
:il fera fait une déclaration précife et exact, de la quautit€ de, terres concédées
aux principaux habitants du did ayer:dt nambre darpents :ou mefure ufitée
qu 'elles, cqntienent fur le bord des riviere awdcdans des: terres,, du nom.
bre des ?er{fones et des beftiaux propre etemployés, la culture et audéfrçhe.
ment diceljes, en, conféquence de laquelle déclaration la. noitié des terres qui
auront 'été concédées auparavant les dix dernieres années feront retranchées
des conceffions et données aux nouveaux particuliers qui fe préfentteront pour
les cultiver,, et que les Ordonnances qui feront faites par, le dit Sieur, Talon
feront exécuxtées felon leur forme et teneur lotverainement: et en dernier ref.
fort, comme Cour fupérieure ; lui en attribuant a cette fitn toute cour, jrif-
diion et çonnoiffance, et ordonàant en outre qu'il donnera des conceffions
des teires qui auront été ainsi retranchées à de nouveaux habitants, à condi.
-tion toutefois qu'ils les defricheront-entièrement dans les quatre premieres an-
néeà fùivantes et confécutives, autrement et à,faute de ce faire, et le dit temps
paffé, les dites concerions demeureront nulles: A cEs CAusEs, Nous vous
nahndous et ordon»ons par ces préfeites de- tenir la maiò à l'exécutiorn du dit el, ZJ

arrêt et à-toùt ce qui fera fait, règleWet ôidonné par le dit SieûrT aan en con.
féquenco, Commandons au premier nrotre huillier ou fergent f£ue ce i-eicuil dà
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Air du Cul",
<cal d'état qui
ordonne à 1% r.
Tial cie faire
dem regleflita
de Police.
4 r. juini :G;a.
Ini. Cond, Sur,
Reg- A. foL ti.%P.b

tan&tmen: dem
Roi fur 'artt

ae defra*t

leg.foLM•. •.

fric p; fWn. çsti4pftPmtiog) tQ4J4a$ et exploits ntceifaires fans at
pcrsiilirsp. CAr tleft potrep4Ai4r,. 40*4 à S:. Çerrnsc n Laye, ce quatriô.
$20 jour de Jpin l'en decGAe:m'i [la oent foixaie dou,.et de notre Règ*e
le trcntjpte,,.., . . 7' ,*Xirï r'r in

Et plia but.par k Roi Ct?,-ecell6d grata Scaùet contre feelé.

lixtrat s Rgßfrùs du Cofe d'eEtat,

ARRET dù Corffeil tat qui ordôàne à Mr," Tan de faire des Re.

glements de Police.

T E Roi s'étant -fait rèpréfente les mémoires qui font venus en fin de lannée
dernière du pays du Cdnada ou Noùvèle France, concernant l'état du dio

pays; çet fa Majrflé ayant remarqué que le défaut de bonne police fuitout ce
qui touche la fociété des habitants qui y font paffés de ce Royaume, ou qui
font naits dans ledit pays, peut,caufçr quelgue diminution à cette colonie,
et empècher que «autree Fransui', "t/3 pafenit' pour à'y ·habituer, même que
dans quelque habitation du dit pays et dans celui de l'Acadie il n'y a point de
juges établis par la.Compagie ds Indes Occidetals, à quoi était nécellairc de
pourvoir, fa MajeRé étant en -fon Con foil a ordonné et ordonne, que par le

,Sieur Talon, Confliller en fes cinfeila, int*idant de juflice, police et finances
au dit pays, il fera fait de regilemdnta de Police tant pour le $énéral du dit pays
que pour les habitations partièulières pour citr apportés à la Majefé, et être
enfuite, après'le-apport qui lui an feVa fait en fan, Confeil, ordonné à qui il
appartiendra par raifon ; 1t cèpendant veut fa Majellé que les dits reglements
faits par le-dit Siear 'altenî,- foient exéciptés par proviion felon leur forme et
teneur. Veut en outre fatMajefté que par le dit Sieur Talon, il foits-établi des
Juges en tous les lieux de la Nowwelle Frnte et de l'Acadie, dans lelquels la dite
Compagnie des Indes Occidentials n'en a point établis, et jufqu'à ce qu'elle y
aye pourvu. Enjoint fa MajeRé au-Sieur Comte Frontenac, Gouverneur -et
Lieutenant Général au dit pays, de tenir la main à l'exécution du prêfont
arrêt, lequel flera exécuté, nonobRant oppofitions et empêchements quelcon.
ques. Fait au Confeil d'Etat du Roi, la Reine y étant, tenu à St. Germain en
Lae, lequatrieme jour de juin, mil fix sent foixante at douze. .

Signé, COLDasR.

Mandement dic Roi fur t'Arrêt ci..de/sys.

SQUilS par l; grace de Dieu -Roi de France et de Navarre. A notre amé
et féal Confeiller en nos Co;fçils, le Siçur de Talon, Intendant de juf.

tice, pçlicc et finances au pays. de Canada, SALU r, Nous voua anandorb et
ordonnons
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ordonnons par cet préfentes, fairr-farcr dont l'ex«ogivý eftey attaché, fous
le centse feel de:aotre Chameelerie, cejourd'hui, donten notre Crnfeil dé.
tat, de faite 'des, régIements de Police tunt peer le géniéral duo dit pays, que
pour les habitatiins pariculieree,: pour -nopsétre apporté, et étre enfuitefur
le rapport qui cw fesa fait e n notre Confeit ordonn ceu qu'il appartiendra par
ral(oaj et cependant nous voulone aqiuilç feient exéeutés par proviflon, felôn
]eux forme et teneurs Voulons en outre qu'il foit par vous établi des-Juges en
tous ls lieux de la Nouvelle France er de l'Acadie, danis lefqucla la Compagnie
deS lndcs Occidentalea ne a point établi, et'jifiu/'à ce quelle y aye pourvw.
Enjoignons, aw Sieur Comte de Frontenac; Gouvqrneur et notre Lieutenant Gê-
néral au dit Pays: er aux Offiaiers; du Confeil, Souverain établi à Quéiec, de
tenir la main à l'exécution, dicelui, lequel mous comãsandono aut premier no-
tre huiflier ou fergelît -fur ce requis de fignifier à tout qu'il appartiendra de
faire et pour l'entière exécutiint d4icelui, tous atles ou explits nEceffaires, flans
autre permifion. Car tel, eft notre $aifir. Donné à St. 0efsrnain en Laye, le
quiamiemejiour de Jiuiâ l'au de gràcebiluii' cet foixante et- douze, et de notre
règne le.trentieme. Signé. MARIUE'i'HERESE, et pIias bas par le Roi, CoxL,
BRRT. Et fcellô dugrand. fceau, en cire jaune-et contrefcollé.

Régiftr6 fuivan'1larrét dua Confil
dixhuiticme jour· de Septembre,
douzie.

Signe.

ED 1, T du

de ce jotur, à- Québec ce
mil fix cent- foixante et

PEUVRET.

A 0 '
Pbrient rvocation de la Copapgnie deu Indes Occidentaes et- union;

aw domaine' de la Couronne;' des terres, gles, bays et droits de la ditt

Compagnie ; avec Prmnnffion à tous-les fjets defa MajeJlé dy tl.'
quer, &c. du mois dà Décembre, 1674à1

,OUIS-par la grace de -Dieu, Roi d' Franceet do'N7avarre:- Ai tupréfbtis'
- et, à venir; SALiT; La- lituatior dè. notre Royaume; entré le rer-O».

céane etia' Méditérannée, facilitant l'enlèvenent et- la décharge ds marchan.
difes-de toutes epeces, a donné- lieu-à plùfieurs entreprifey pour 1i cormerce
des pays elbigné -, mais quoique- l& fuccès n'ait'pas- tujours' répondu,å' lXat-
tente, que l'on en avoit; parceque lr plUipart des armements fofaifàm-pàr des
particuliers-, ils Wétoient pas-foutenuWdes"forces-ntefãirerpatr y'réufIr- nbus
aurions. été' invitér; Èa'r Pêaffedu- que-nois' avorfs"fou'r-hos ptplés; d'enttez
prendre delnouveau le• commerc détra1es -Iles"er-din ler ees' fennes-dà·
lP4nrjque pour confervér. ànxos fùjtts les avantuaes- qxee e uuicge:ict lenr

indultrie

neéocation de
la compagnie des
I ndes Occadeu'o
tal es.
Dec.,nbre 16,4.
tiré dts nérnoircs
dire commiffairca
uîornfnés, par les
Rois de Frarice
et d'Angleterre.
Tomn. Il. P'age
479-
1°
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indu frie leur avoient acquis, par la découvertè d'une. grande étendue de pays
en cette partie du monde, dont les étrangers tiroient tout le profit depuis foi.
xante ans, paur cet effet, nous avons par nos Lettres en forme d'Edit du mois
de Mai, .nil fix cent foixante et quatie, formé une Compagnie des Indes Oc-
cidentales, à laquelle nous avons accordé, à l'exclufiorn de toutes autres, la
faculté de faire feule comnerce, durant q.uarante ans, dans la terre ferme de
l'Almérique, depuis la riviere des Amazones jufqu'à celle d'Orenoc, -dans les Ifles
appellées Antilles, Canada ou Nouvelle France, l'Acadie dans lés Ifles de Terre-
neuv.t et autres, depuis le nord du Canada jufqu'à la .Virginie et Floride, entei-
ble dans la Côte d'Afrique, depuis le Cap Verd jufqu'au Cap de Bonne Efpe.
rance, tant et fi avant que la Compagnie pourrait s'étendre dans les terres.
Ce delfein également utile et glorieux a eu le fuccés que nous pouvions efpé.
rer, et cette Compagnic s'cft mife heureufement en poffeffion des terres que
nous lui avons concédées: et ces pays, qui font d'une vaite étendue, font ha-
bités à préfent de plui de quarante cinq mille perfonnes, qui font gouvernées par
deux de nos Lieutenants Générauxen nos armées, par huit Gouverneurs par-
ticulcre, et par quatre Confeils, qui jugent fauveranement et en.dcrnier re-
fort. Plufleurs droits utiles, qui produilent un revenus très confidérable, y
ont été établis : et ce commerce occupe aujourd'iui piès de cens navnes Fian.
çois, depuis cinquante jufqu'à trois cents tonneaux de port, ce qui donne de
l'emploi à grand nombre de pilotes, matclots, çanoniers, charpentiers et autres
ouvriers, et produit le débit et coufommations des degrees qui ei ciffent et fe
recueillent en niotre Royaume. Cependant comme nous avons bien fu que les
difficultés qui fe lont préfentées, dans l'établiffement de cette Comnpagic l'on
engagée à de très grandes et nécefIaires dépçnfes, à caufe de la guerre qu'elle
a été d'abord obligée de foutenir contre les Angldis : Nous aurions bien vou-
lu nous informer de l'état préfent de ces affaires, et par les comptes qui ont
été arrêtés par nos ordres, nous avons reconnu qu'elle cit en avance de trois
millions cinq cents vingt-trois mille livres. Et bien que la Compagnie put
fe dédommager à l'avenir de cette avance, tant par fon commerce que par la
poflfflion de tant de Pays, où elle jouit déjà de plulieurs revenus qui aug-
menteront tous les jours, à mefure que le pays fe peuplera : néanmoims com-
me nous avons jugé que la plûpart de les droits et de fes revenus convien.
nent mieux à la premiere puiffance de l'état qu'à une Compagnie qui doit
tâcher à faire promptement valoir ces avances pour l'utilité des particuliers
qui la composent, ce qu'elle ne pourroit efpérer qu'après un fort longtens;
et qu'auffi nous avons fû que les particuliers intérefféà cn la dite Compagnie,
qui craignoient de s'engager en de nouvelles dépenfes, euffent foulhitté que
nous euffions voulu les rembourfer de leurs avances et de leur fonds capital,
en prenant fur nous les foins de la continuation de cet établiffement, et en
acquérant à notre couronne tous ces droits en l'état qu'ils fout : nous avons
reçu volontiers la propofition, et fait examiner, par des Coinmiffaires de notre
Confeil, les affaires de cette Compagnie depuis fon établiffement jeifqu'au
trente et un Décembr, mil fix cent loixante et treize. Et par la difcuffion
exa&e qu'ils put faite da ces régiftres et de cet comptes, ils ont reconnu que

le
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les 'àains des partfulidtià qui -ey'étõ a dkYtff6 vda>tnontofe4
à -la fomme de dout cens..quatrevin-dia:fept oanillo cent quavïngtcinq
livres,%,auemburfeméni sde quwelles mos avanls tfaiPpourbii favoiifiýeds
déniera "e ffet. apprtamat 4 1a- Coapagale; adei'a Jdmtle d'un'-mi'ion qùa-
ranteIfept tnille cent quatieiîingt.ùidij divrk;r e~ de'deniers' de notre tr4 for'
Royial;,- dex cedts cinquante rilue livres-, ecnféquence du que) payemer*t,
l-ptal:Ude 'leurs--adious a étentièirement-renbourfé, outre deu'X répartiùt.
ons qui ont été. ci.devant faires à leurvproflr;' ýà, raifon de quatrp'our ceit
nonobtant-la perte fur le fionds capital d boMi-stnillions cieg contâ vluigt'trois
mille livrès -que nous avot bien vitrla Seippartet- entièrement : au tri<y6rs -de:
quoi les particâlieri fe, ttouvaie' rembourCés de ce qui leur pouvoit appartenir;
nrous avons'réfolu-do remettre pna ds ianr6tiair:>àinotre domaine aousld'
fonds-des terres par nlous èonëédées-ia- Dompagni0," (y compris la - part ref-
tante au Sieur Houel en la propriété-et.eigineurik dell'ifle de la Gnadeloupe) avec
les droits tant feigneuriaux que de capitation, de poids, et autres qui fe lévent -
à Ion profit, en conféquence des ceffiouitiçt 'tirniports "que les Direteurs - et
Commiffaires de la -dite -Compagnie nous out, fait,'fuivant Ie contrat 'paffé en-.
tr'eux et les fieur Colbert, Confe:Uer ordinaire en notre Confeil Royal, Contrôl'.
Jeur.-général-de>ios finances, P»iert & PuffoW auffiConfoilters en notre dit Coù.
kilRoyal,- -HotMan Intendant de -nos 'finances,' que nous avons commis et d>.
puté à cet effet.; et pour faire'connoître en quelles confidérations ríous avons
ceux qui s'engagent en de pareilles entreprifes, qui tournent à l'avantage dé
nns Etats; comme aufli pour donne dès à préfent liberté à tous nos fujets de
faire le commerce dans lesi Pays de l'Amérsque, chacun pour- fen comiite, Ci
prenant tculerent les paffeports. et congés ordinaires, tt cdntribtài par ce'
moyen au bien et avantage de nos peuples..- A cas cAUsEs, de l'àVisde"iotie'
Confeil et de-notre cortaine'fèience, pléine pflfa.ce et autorité Royale, nour
avons îévoqué, éieint et fupprimé, révoquons, éteignons et'fu*ppritton's là Co'n'b
pagnie des Iades Occidètales, établie- par n-tre Edit du mos dM XeniVTat'
cent foixante et quatre, Permettons à tous rio! ftijëte d'y t/a'fiqneï, TanfI que
dans tous les autres Pays de notre obéiffince, en vertu du rernbdurikment fait'
aux intereiffs, et de la ceflion, tranfeort et délaiffexiùiHt 'faits à riotre- profit -par
les Diretleurs et Commiflaires do la Compagnie, et acceptés par les dits Sieurs"
Colbert, Poncet, Pufor & Jotrnan, fuivant les contrats paffés pardevant Le BaSuf'
et Baudry Notaires, ci attachés, fous le contrefcel de notre Chancellerie. 'Nous
avons uni et incorporé, uniffons et incorporons au dornaine"de notre Couron-
ne toutes les terres et pays (y compris la part reflante au dit Sieur Houdl, en
la proprieté et feigneurie de la Guadeloupe,) qui appartenoicnt à 'a dite Con-
pagnie, tant au moyen des concellions que nous lui avons faites par l'Edit
de Ibn étabblilement, qu'eu vertu des contrats d'acquifition ou autrement; fa-
voir, les Pays de la terre ferme dc- l'Aieryue dcpuis la Riviere des Amazones
julqu'à celle dOreuoc, et Ifes appeilees Antlles pofiédées par les François- î e
Canada ou la Nouvelle Jrance, Phadre, l'1fle de Terreneuve, 'et' autres lfles' de
terre ferme, depuis le Nord,) du dit tays de Canad-a jufqu'à la Virginie et 'à la-
Ft!mde, enfemble la Côte d'/rique'depuis -ie -Cap Ferd julqu'au Cap de Boîne

i I Efpérance,
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Lettres d"uno>z du. Séminaire :âtu ebec à celui de, Paris.

union du Si.~ .' '

aincule de Qe - RANCOISpar lî& Gtace'de DieUfiiet du :Saint:Sié?ge Apoftolique prernierArc, avec ce lia de y
Paris ruedu Bac, . Evéque de- Quebec, capitale -de'la NantielW Fsimte. , Eu., corifé4Iuence:d

.i'teion qui aété fait da ditEvêch parnotreSt ?êrvde ?a#e GLrustidXInu. Cons. su p.,l.Reg. A. foL ! premier jortOt1Ûbrdm ixx:et' oiarte etquatorie.'des Balles apph
as. quêc qu$ otous , éQut été espédiéér le rime. jour fur la nomination 'du -Roi,

ççrdu -ferm4s4e fidlïté-par nous prité -eùtre'lesimains de fi, Majelté, le vingt
trois 'Anildirnier.'.A.ioua prêfrnts èt avenir; Sai.,UT Conidérant que le
Séminaire-'Eclé&fi bes ..tarti ci-devar érigé en la dite ville de''Quebes;
pourtles caifas tontenues-ghns.nos -lettrs.fur, ce expédiées, lorlqu'étant Evt.
.que.deo ;PEétréç .et' Vicaire Apoftoliquedsus'.fJrditt'NveIle -Fraric4 l'admîniC.
tration deIl'I4glife.naiifante, dans.le dit .Pay.s' nouia été 'confiée, autorifée'depuis
etrçnfirmée par lettres patentes de fa Majeité,,données au- mois d'Avril mil
* xfcentf (oixan.te';et-troi.% regiftrées auConfeil:Souvcraind4 dit Quebec; pout.
ro.it 4épérir:s'il n,étoit:uni à perpétuité à un. Corpstable et ferme, d'où l'orf
put y,e'mycr dea. fujets propres pour là .direticndu dit(Séminaire de' Quebec;
Aconqoj$ant.qnaMl auroit*plû à fa Majefté-de confentiWrau côntrat-dé donation

faitvpar défunt Révérend Pese en Dieu Bernard de Ste. "TMrefe, Evêque de; Ba.
b#km, le.feize Mars de'la. dite année mil ,ix cent foixante -ci irqis, à l'effet de
Vétablif'erhent d'un Séminaire d'Eccilaftiques, pour:fervir à la prppagtion
de la f inaaes paysinfidèlcs; d'agréer et de confirmer.l'établiffèment du dit
Séminaire de. ce paya; à& St. Germain Defprez, Rue du Bac, par fes lettres'pa.
tentes du- -ois d* Juillet, de . la même année mil. dix cent .foikante et trois,
régiftrées au Parlernntle fept Septembre en fuivant. , Et qu'un des motifs de
fa dite Majeflé, exprimé dans les dites lettres patentes auroit été 'la correfpon.
dance que nous avion; déjà avec les, Sieurs Poitvist et Gazil, P6tres,, Dodteurs
en Théologie, fous le nom defquels a été fait l'établiffement du dit Séminaire

- des miffions aux.infidèles; et qu'ils4toient même nos Procureurs en France pour
les affaires de la dite Eglife de la Nouvelle France, dont nous avions ladminif.
'tration, comme ils l'étoient pareillement des Evêques François, Vicaires Apof-
toliques ès Royaume de la Chine, Tonquin et 'autres pays des Indes Orientalei, et
que d'ailleurs le dit Séminaire de. Paris nous auroit fourni bon nombre d'Ec.
cléfiafliques pour former le dit Séminaire de Quebec et le remplir de perfonnes
capables> les una p'our le diriger et 'gouverner et les autres pour être infiruits
à la mifion du dit pays èt y être employés par nos- ordres, nous avons eftimé
t préfen que nous fommes Evéque' en titre de la ditç ville de Quebec et de la
Ncuwlle France, et que nous avons droit d'y exercer tous les pouvoirs d'Evêque

' Diocèfein, no, pouvoir faire chofe plus conforme aux initruétions de fa dite
Majefté, ni plus folidement pourvoir à la confervation du dit Séminaire de
gçebec dans le même efpit Eccléliaftique, et de& inillions, qûe de 'lui procurer
la continuation du même gouvbrnement que nous avons déjà éprouvé fi utile,'
en l'unifiant et annexant au dit Séminaire dg Parts, que la Providence Divine

y
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y a établi pour les miffions étrangères, par les dites lettres patentes de fa Ma.
jelté, d'où il a reçu jufqu'à préfent fon principal fecours par les bons fujets
:qui y ont été envoyés par le dit Séminaire de Paris, et qui y ont donné depuis
douze ans des preuves continuelles de leur zèle, fuffitance et piété. A CEs
CAUSEs, et'bien informé de la-bonne direaion du dit Séminaire de Paris pour
les miffions étrangères, par la vertu, zèle et capacité de ceux qui le gouvernent
avec grand fruit et bénédi6tion, Nous avons uni et annexé, uniffons et an.
nexons à perpétuité le dit Séminaire de Quieboc, fes maifons, bâtiments, jardine,
emplacerients, feigneuries, terres, poffeflions, réferves généralement quelcon-
qýp, et autres dépendances d'icelui, préfents et avenir, au.dit Séminaire établi
à Paris, pour la converfion des infidèles, fans que le dit Séminaire de Qiebcc ni
ceux qui y font demeurarit en puiffent diflraire, vendre ni aliéner aucune par.
tie, ni même les engager fans le confentement et permiffion des Sieurs Direc.
teurs du 'di Séminaire de Paris, qui nommeront et choiliront tel fupérieur,
que bon leur femblera,. pour régir et gouverner felon les conftitutions du dit
Séminaire'de Quebec, lequel Supérieur prendra notre bén»diaion et confirma-
tion pour exécuter fa charge, lui donnant dès à préfent toutes permiffion et
pouvoir, comme auffi aux autres Eccléflafliques Miffionnaires qui feront en.
voyés par le dit Séminaire de Paris en celui de Quebec, fous notre approbatiorr,
et de nos fucceffeurs, d'enfeigner les peuples qui nous font commis par leurs
prédications, catéchifmes, adminifirations de Saeremens, conférerices, retraites
fpirituelles, et autres exercices de piété, même d'aller en milion par nos ordres
dans tous les lieux de notre juriJdiation, à condition toutefois d'être founis à
nous et à nos fucceffeurs Evêques, en toutes les fonaions Eccléfiafliques qui
regardent l'affiftance et l'inflruaion du prochain, et quant au refle ils dépen.
dront de leur Supérieur et du dit Séminaire de Paris. Et afin que ce foit cho.
fe ferme et fiable à toujours, nous avons à ces préfentes lignées de notre main
et contrefignées de notre Sécrétaire, fait appofer le Sceau de nos armes. Don-
nées à Paris le dixneuvieme Mai mil fix cent foixante et quinze.

Signé,. FRANCOIS, Premier Evéque de Qzebec.

Et .fcellé de fes armes, par le commandement de mondit Seigntur Glandeles,
et plus bas eft écrit ce qui en fuit.

N OUS Luc Fermanel, Louis Barat, Armand Poitvin et Micbel Gazil, Superieurs
Dirceurs du dit Séminaire établi à Paris pour la converfion des infi.

dèles étrangers, recevons avec relpea la grace que Monfeigneur l'Illuliriffimre
et Révérendiffime Evêque de Quebec, capitale dc la Nouvelle France, a fait à
notre Séminaire par le préfent a6te d'union de fon Séminaire,de Quebec. au
nôtre ; et promettons d'obferver et accomplir les conditions portées par icelui,
en foi de quoi nous avons fait et figné le préfent écrit de notre main, à Para
dans notre Séminaire, le dianeuf Maimil fix cent foixante et quinze.

Signé, FERMANE L, M. GAZ.IL, Ptre.
L. BARAT.' et POTVIN.
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Approbationet
tonfcnteiiient "l
Roi pour l'union
du S-.nIia'ire de
Québe*c à cc-lu; de
Pans, rue du Bac.
Avr-l, 1676.
Inr. -Coni. Sup.
Reg. A. Fol. 6,5•
v o

Coß0aelonné ià l'o>girfal en Parçhetni, tet, ce fait reidu
par lesConfeillers du, Roi, Notaires Garde-nottesdefa
MajeRé au Châtelet ide Paris, Soufignéseejourd'hdi
treizieme dû mois d'Avril, mil ix cent fdixante feize.

Signé, DUP.AItC et bRNO ,, av¢çç paraphe.

Approbation et confentement du Roi pour -l'union du Seminaire de
Queec à celui de Paris, Rue du Bac.

' OLS par la grace de Dieu Roi de France ,et de Navarre. A t6 s préfents et
avenir, SALUT. Le déir que nous avons toujouis eu de4catibuer'de

tout notre pouvoir à la propagation de l'Evangile, nous ayant çi-devant porté
a donner ngs Lettres Patentes du mois dç Judlet mil fix cent ioixante et tiois
pour létabliffement di'un -Sémp'inaire. Eccléfiaflique pour les mifitnp iétrangeigs,
lis 9 St. Germain ffpr'z, rue -du Bac, qui ont été depuis rirésn 'ot
Parlement de Paris, le feptieme Septcmbre eu fuivant, nous aurions prçfgi M¢
en même temps confirmé par nos Ordonnances, Lettres Patenteçi du mois d
ril au dit an, l'établiffçment d'un Séminaire auffi d'Ecclfriaftques, ,ééigé daqs

notre ville de, Quebcè, capitale de la JVouvelle France, par notre lamé et féal
Confeiller en hos Confeils le Sieur Françots de Laval ci-dèvant Evêque 'dePétrée,
vicaire Apoaolique dans la dite Nouvelle Franeç, qui a depuis ensetenu unó
continuelle corefpondance avec le dit Séminaire dçs miffions étiangèîeµ, c.abli
à Paris, dont il a tiré de tems en tewis plufieurs'bons fujets et vertunu çEcdl-
iaftiques, tant pour la conduite que pour les autres emplois du dit Séminaire

de Quebec ; et d'autant que depuis qu'il a plu à notre St. Pere le .Pap-e'CLE
MENT X. d'ériger à notre inflance privée lé dit lieu de Québec.en Evêché ct d'en
pourvoir, fur notre nomination, le dit Sieur Franços de Laval ci-devant Evêque
de Pétrée, et qu'étant à préfent Evêque titulaire du dit Québec, il a jugé néceffaire,
pour affermir l'origine et la conduite de fon dit Séminaire à perpétuité, de l'unir
au corps du dit Séminaire de Paris, établi pour les millions tétrangerès, dont
il auroit fait expédier fes lettres, portant la dite union à perpétuité, 'données
à Paris, le dix-neuvieme Mai mil fix cent foixante et quinze,. fur lefquelles
il nous auroit fupplié 'de vouloir accorder nos lettres d'agrément et de confir-
rnation. A CES CAUSES et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil,
nous avons par ces préfentes agréé et confirmé, agréons et confirmons le dit
a&e òu lettres patentes du dit Sieur Evêque de Québec, du dixneuf, Mai mil fix
cent foixante et quinze, dont copie en cy attachée, fous le contrefcel de notre
Chancellerie, portant unior du dit Séminaire de Qitébec au dit Séminaire gé.
néral, établi à Paris pour les millions étrangères et la converfien des infidèles,
au bas des quelles eft l'acceptation qui -en enf faite par les Sieurs Fermanel,
Barat, Poilvin et Gazil pour les millions étrangères à la converfion des infidèles,
Direceurs du dit Séminaire de Paris le contenu desquels aCies en tant qu'en

nous
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adasa soft itun s válonsl avoir-ief ik perpétuité felon le conteniu en ,céa S
nowadôS "miaearadehedft "fxoraanez et'féa-ux Cotreillers leggenà -tenant nôtre
tGenfei Souverair en ,1a-Nobzesue Frânce établi à Québec,. que -ces préfentes ile
fafent'régiflrer paar-êtPÒ etécutéoàe- gardées et obfervées felon leur foýine et
tenetrr, et du.contenu en iclles jouir' et ufer par le dit Séminaire uni,, pleine-
ment, pfifiblement 'et- perpétuellement, fans-'l'fo ffrir qu'il leur fait donné au..
can- trouble ni" empêcherncnt au:contraire. Car elt en notre plaifir ; et afite
que ce foit choftferinc et htable à toujours, nous avons fait rnetrre notre fcel
àces;dites, préfentes. Donné à St. Germain en Laye, -air mois d'Avril l'an dé
grace .hüil, fra dent- foixanto et feize, et de nôtre Règne le trente troifiemëe
Signé LOUIS. et fur le .repli eft écrit par le Roi CoLn:alI- avec paraphe, et
à côté etécrit v!fa DALAGRE POur l'établiffenent d'un Séminair6à Québe¢. 'Signé
CohBwnaTeti -kellé en' lads 'de- foie rouge et- verte di' Grand S-ceau d' cifrb

varter

Regiflrées pour ferHir aur dit Séminaire ui é& que de-raifo
fuivant l'Arrêt de ce jour. A Québec- ce vingt-fixieme&
Oaobre mil fi% cent foixante et, feize.

Signé BECQUET.

,.Extrait 4es Réggtres du lConfeti d'Etat.

ARR-ET pouriretrancher is conceion de'trop Ëatde 'étendue W tour

faire un recenfement.

-E Roi aYnt ét iifformen que tods les fujetgqui, otit pàfItê dè 1'àricierine
.Li eâ 12 Notull France, erit-obtenu des c'Oncelions d'une. très' grande~qu-aifý

tifé'de terre le lig des Riviered da dit Pàys, lkè quelleà ils n'ont pu' déi-icd
àætufe do -la tîap grande étendué, ce- qui inconinade' les autres habirants dr,
dit pays; et mêeiempêche-qued'attres François n'y paffert pours'y liabitud,
ce qui! ttWnt 'enti<èement contraire aux intenions de Sa' !Vjeft" po'Ir le dit
pays et à lapplication qu'elle a- bien voulu donner depuis huit' ou dix années,
pbut augffienter les'Colone's qui y font établits, attendu qu'il ne te trouve
qU'unepattie'dsterres le long- des.riviees cultivées, le refte-ne l'etant pô;nt,
et ne le pouvant. être à cau fe de la trop grande étendue des dites coneeilions de
de la *fibleff# des propriétaires d ictlles, à quoi étant nécellante dc poucvoir,
Sa Majefté ehióni c 1ddil, 'a oirdonné Lt ordoune, que par le Sieur Ducîtèf#' -e,
conteiller en fon confeil et Intendant de la Julibce, Police et finances- au die
Pays, il fefafait-Wune dééfratior· précife et exate dela quali-t des terres co.à.
cédées auept4iCipaux- habitants du dit pays, du nombre d'arpens ou autres
mefurea ufitées du dit Pays, qu'elles contiennent far le boid des rvieres et
au deda4ded terrs, du nombre de jetfoinnes et de b Ahaux propres et en..
ployés à la culture et au défrichement d'icelles ; En coniequence de la quie'

dêclai ation

Atrt pour re.
trancher les
concelioa d'une
tiop gi and.e éten.
due et pour faire
un receiffement,
4c. juin 165,
laf. Cof. Sup.
RC. °• o. 2
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déclaration la moitié des terres qui avoient été -concédées -auparavant hl edin
dernièrès années, et qui fe fe trouveront defrichées et cultivées en terres laboura&
bles ou en prés, fera retranchée des conceflions-et dônnée aux particuliers qiv>
fe prélenteront pour les cultiver et les défricher - Ordonne Sa Majefti. que les.
ordonnances qui feront faites par le dit Sieur Duchefnea&2feront exéétiées felon.
leur forme et teneur, fouverainrement et en 'dernier -reffort; comnie jugeient*
de cour fupérieure. Sa Majefé lui attribuant pour cet effet toute coùr, jurifP
di&ion et connoiffance. Ordonne en outre Sa Majefié que le dit Sieur-
Duchefneau donne par provifion les conceffions des terres qui auront été ainfi'
retranchées, à de nouveaux habitants, à condition toute fois qu'ils lesdefriches.
zont entièrement dans les' quatre premières années.fuitantes et corifécutives,.
autrement et à faute de ce. faire, et le dit tems paffé, lea dites tonceflions demeu-
reront nulles ; Enjoint Sa Majefié au Sicur Comte de Frontenac; Gouverneur :et
Lieutenant général pour Sa Majealé au dit pays, et aux ofl1ciers du confeit
Souverain, d'icelui-de tenir la main à l'exécution du préfént Arrét, lequel fera
exécuté. nonobftant oppofition -et empêchements- quelconques, Fait au confeil
d'Etat du Roi, tenu au camp de, Luting près Namnur, le quatrième Juin mil
fix cent foixante et quinze.

(Signé) COLaaRT.

Mdndement du Roi fur l'Arrêt ci-deur.

Mandement du
Roi fur l'arrt
ci.dcolus.

Se* Juln 1975.
Ina. COUsSup.
Reg. A. foL. t.

L OUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navayre,: A notre amez -etFéal le Sieur Comte de Frontenas, notre Gouverneur et Lieutenant Géné..
ral, en la Noeille France, et à nos ames et Féaux les Officiers du Con fil Sou.
verain au dit pays, SALUT. Ayant par l'Artêt, dont l'extrait enl ci attaché,
fous le contre-fcel de notre Chancellerie, ce jourd hui donné en notre conícil
d'état, nous y étant, commis et député le Siur Duchefneau, Confeiller en nos
Confeils, Intendant de Jufice, police et finance's au dit pays aux lins d'icelui.
Nous vous mandons et ordonnons par ces préfèntes, fignées de notre main,
de tenir la main à l'exécution du dit Arret, le quel nous voulonb être exécuté ;
commandons au premier huiffier ou fergent, fur ce requis, de faire, pour fon
entière exécution, tous commandements, fomrnations et autres aaes et exploits
néceifaires, fans autre permiffion. Car tel eft notre plaifir. DONNa au
camp de Luting près Nafnur, le cinquième jour de Juin, l'an de grâce mil
fix cent foixante et quinzp, et de notre règne le vingt troifième.

Signé. LOUIS.
Et plus bas, par le Roi, COL .rT. et fcellé du grand Sceau de cire jaune

et contre fcellé.
Regiaré pour être exécuté fuivant l'Arrêt de ce jour, à Quebec

au Confeil, le vingt et unième Odtobre, mil, fix cent foixante
et quinze.

(Signé.) PEUVRET.

Délaration
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Déclaration du Roi qui confirme et ,ègle l'tabliement du

Souverain de Canada.

73

Confeil

L OUIS par la grace:de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous ceux qui nDeeIntor duces préfentes lettres verront, 'SA Lur.. La Cotinpagnie que nous avions Roi, qui COIl°r-
établie pour le Commerce des -Iddes Occidentales, à laquelle nous avions tabiffement du
joint notre Pays de Canada ou Nouvelle France, ayant été révoquée par notre °" Caa
Edit du mois de Décembre dernier, et en conféquence en ayant-repris J'entière s. Juin 1A7s-
polffaion, nous avons eftnimé à propos et néceffaire au bien de notre fervice Reg A. f,
êt de nos fujeis habitans- au dit Pays, d'y envoyer un Intendant de lajàRice, vs
police et finances au dit Pays, et en même tems*dc p6urvoir aux charges de
Confeillersani Confeil Souverain que nous y avons établi par nos lettres pa-
tentes en forme dEdit, du mois de -Mars, 1663, lequel nous étant fait re.
préfenter, enfemble le dit Edit de révocation -de la dite Compagnie, nous au.
rions eRlimé à propos de déclarer . nos intentions, wtnt fur l'établiffement du
dit Confeil, que fur le nombre, qualité -et fon&ions des Officiers qui le com.
poferont à lavenir et qui feront par nous '-ourvus. A cE cAUsEs, et autres
conlidérations à ce nous mouvant, nous avons, de l'avis de notre Confeil et
de-notre cettaine fcldnte; pleine puiffance et 'autoiité royale, confirmé et par
ces préfentes fignées de notre main, confirmorsl'éabliffement fait du dit Con.
feil Souverain par nos dites lettrea du 2mois -de Mars t663 , que nous voulons
être exécutées felon leur· forme et teneur- gn ce-qui'iy fera point dérogé par
ces préfentes, et en cotnfêquence nous avons décÂràé -et.déclarons, voulons et .
nous plait que-le dit Confeil foit 'à:toujours-cmpofé du Gouiverneur et Lieu.
tenant 'Général -pournous au dit Pays de la Nouelle Fraae en.Canada, de lE,
vêque de Québec, ou en fon-ab1ence du dit Pays, et lorfqu'il-paffera en ce Ro;
yaume feulemeit, -de fon' Grand Vicaire, de l'Intendant de juiftice, police et
finances qui -y 'fera par nous ;dnvoyé et dont -nous avons à préfent pour-
yu notre améet féal iConfeiller; le -Sieur Duchfneau, Sept -Coifeillers au dit
Confeil dont nous avôas pourvu nos chers et bien aiés Ldgis. Rouer de
Villeray, Charles le Gardeur de Tilly, Mathicu Damvours . IVicolas Dupont, René
Louis Chaifier de Lotbiniere, Jean Baptize de Perras e:Charles Denys, lefquels
auront féance et tiéndront rang fuivant l'ordre auquel ils.fone.ci-deffus nom.
mnés, et Denys Jofeph Ruette Dauteuil notre Prbcureur:Général au dit Pays et
et Cilles Rageot Greffier, au'*quelles charges, ývacàtion avenant, nous pour.
voirons à l'avenir de plein droit ; et d'autant que nous voulons, toujous ren.
dre -la difcipline et Vufage du dit Confeil 'confbrmes aux Compagnies ftipé.
rieures de notre Royaume, -nous voulons .que I'Itendant 'de jufbce, "polieè
ct finances, lequel dans l'ordre ci-deffus aura la troifieme place comme -Pré-
fident du dit Confeil, demande les avis, recueille ,les voix et, prononce les
Arrêts et ait au furplus les memes fonifions et jouiffe des mêmes avantages
que les premiers Préfidénts de nos Cours, et au furplus que le dit Edit du
mois deMars î66g-foitexécuté felon-faforine et teneur. Si nONNoNS en
mandement à nos arnez et féaux Confeillera les gens tenant le dit Confell Sou.

K verai
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74 Eds, Ordonnanes Royaux Décarations et
verain à Québec, que- ces préfeôtes il& aient à faire publier et enrégiftrer, et le
contenu en icelles garder et obferver de point en point felon fa forme et
teneur, ceffant et failant ce(fer tous troubles et empêchemens àu contraire.
Car tel et notre plaifir, en témoin de quoi nous avons fait mettre notre feel
à, ce& dites préfentea. Donné au camp de L'ating,'le cinquieme jouT: de Juih
l'an de grace mil fiz cent foixante.qtuiuze et de notre Règne le trente-troifiene.

(Signé,) . LOUIS.

Et fur le repli,, par le Roi, Colbert et fcellé du grand'fceau dé cire jaune.

Régiftré pour être exécuté fuivant l'Arrêt de ce jour, .à
Quiébec,, le vingt trois Septembie, mîl Ex cent foixante-
quinze.

'(Sign é), PEUVRET.

Pouvoir de Mef.
Leure De frimte-
s.iac et Duc1cfneas
,pour donner dc.l
Couacellions.
26 Avril, .1676.
Inf. Conf,, Sup.
Reg. A. Foi. 4'L
&14'

Pouvoir deMemieurs De ',rontenac et Duchefneau pour dônner des

r': ,onceffions..

L GUIS par la grâce d* Dieu, Roi de France et de Navarre: A ;noi chers et
bien amez les Sieurs Comte de Frontenac,. notre Lieutenant Général en

Canada ou Nouvelle France, et Duchffkeau Intendant de. la Juftice, police et
in4nces au dit pays, 'SaL UT, Etant- néceffaire de pourvoir à la conceffion

des nouvelles terre#, aux habitants a&uellement demeurants au dit pays, ou
ceux qui pourront s'y tranfporter de notre -part pour-s'y habituer, nous vogs
avons donné et donnons pouvoir par ces prefentes, lignée& , de notre main,
conjointement pour - donner les conceffions des, terres tant- aux ancieno
habitans du dit pays qu'à ceux qui s'y viendtont habituer de nouveau, à
condition que les due4. concerions nous feront repréfentécs dans l'année, de
leur date-pour etre confirmées, autrement et à fautee -ce faire# le « dit, tems
paffé, nous les declarons dès à préfent nulles. Voulon; de plus que les dites
conceffions ne foient accordées,. qu'à condition de défricher les terres et les
rnettre en valeur dans les- fix années prochaines et confécutives, autrement elles
demeureront nulles, et que vous ne les pourrez accorder que de proche en
proche et contigues aux conceffions qui ont été faitei ci-devant, et qùi font
défrichées. De ce faire voua donnons pouvoir et mandement fpécial. E
afin que ce foit chofe ferme et flable à toujours, nous gvons fait mpettre notre

-feel à^ces préfenteas Donné au Camp de Heurtebife près Valenciennes,
le vingtieme jour de Mai,. l'an de grâce mil fix cent foixante et feize, et, de
notre Régne le trente quatrième.

(Signé.), LOUIS.
Et plus bas par le Roi, COLaR-T et Icellé en queue de cire jaune.

Regiftré pour être exccuté fuivant l'arrêt de ce jour,.à
Quebee, le dix neuf Odtobre mil fix cent foixante et
icite. Signé, , BECQUET.

ORDONNANCE
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DE PAR
ORDONNANCE du Roi qui défend d'aller à la traite des Pelleteries

dans les habitations des Sauvages.

SA ajefté étant informée que les permiffions qui ont été ci-devant données
ks à plußeurs habitants de fou Pays de la Nouvelle France, pour aller à
la traite -des pelleteries dans les habitations des Sauvages et dans la profondeur
des. bois, chez les nations les plus éloignées, font très préjudiciables au bien
et à ] avantage du dit Pays, non feulement parceque ces permilfions caufent
la divifion des habitants, niais empchent le trafic et utilité que les mêmes ha.
bitana retirent des fauvages, leriqu'ils viennent eux-mêmes porter leurs pelle-
teries dans les habitations Françoifes, qu'il arrive même-que ceux à qui om
a accordé ces fortes de permillions étant des vagabonds et libertins, portent
leurs pelleteries aux étrangefs, au lieu de, lçs venir vendre aux François ;
et comme il importe d'empécher à l'avenir que ces défordres n'arrivent, fa
Majené a fait et fait très expreffes inhibitions et défenfes à toutes perfonnes
de quelque qualité et condition qu'elles foient, d'aller à la traite des pelleteý
ries dans les habitations des fauvages, et profondeur des bois, et à fes Gou.
verneurs et Lieutenants Généraux et particuliers du dit Pays de la oaiuvelle
France d'en délivrer et expédier aucune permiffion, à peine contre les parti-
culiers pour la premiere fois qu'ils iront à la dite traite, de confifcation des
Marchandifes dont ils feront trouvés faills, tant en allant qu'en revenant de
leurs voyages, et deux mille. livres d'amende, applicable moitié à fa Majefté
et l'autre moitié aux pauvres de l'hôpital de Québee, et en cas de récidive, en
telle peine afflidive, qu'il fera jugé par le Sieu r Ducheffneau, Intendant du dit
Pays de la Nomeuve Firance. Mande fa Majellé au Sieur Comte de Frotenar,
fon Lieutenant Général au dit Pays, de tenir la main à- l'exécution de la pré.
fente ordonnance, qu'elle veut être lue, publiée et affichée partout où befoin
fera, afin qu'aucun n'en prétende caufe-d'ignorance. Fait à Saint Germain
en Laye, le quinze Avril mil fix cent foixante et feize. Signé LOUIS, et plus
bas CoLBaar, avec paraphe, et fcellé à côté du placard du fceau de fa Ma-
jef é.

Odonnance dui,
Roi qui dIfen4
d'aller à la traite
dcs pelleteries
drns les hsbitati.
ons des Sativaî!e

lut. Cou#. Sups
Reg. Au FOI. 64é,
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Articles prefentis au, Roi îar Nicolas Oudiette fern:ier du droit,

appellé le quart der Qlors et dixieme des Orignaux, fortant du

Pay de Canada, et traite de Tadouffiac.

Articles prés
fentés au Raoi par
le fermier des
droits, avec les
réponfes de Se
Ma3jeftê.
sec. avril s676,
In. Cons. sap.
Reg. A. fol. 6t.

Réponfe: du Roi.'
Le dit Sieur DuncRofeau, Intendant de la juflice,

police et fiiancesu su dit Pays, reglera cet article, aprUS
avoir entendu le fermier et les habitants, dreffera fan
procès Verbal, donhera Ion avis, envoira le tout à Sa
AajeRé; en attendant Sa dite Majefié veut que le dit
avis fois exécuté par proviEmu.

Le Sieur Durefueau, tiendra la main que la dffenfe
fait exécutée ; Et que ceux qui y contreviendront foient
roulement punis de la peine portée par lordonnance.
duo,

pA AR le bail fait au dit Oudiette il
P g obligé de prendre le Caflor

des habitants do Canada à qvatre li.
vres dix fos la livre ; et-cotnmhe il «fy
a point de diftinElion de la qùalité du
Caflor, les babitatits ont fait des amas
de caftor fec, le plus méchant qui foit
dans le Pays, et ont obligé le fermier
de le payer à quatre livres dix fois la
livre, ce qu'il d'a ptu refufer, cela étant

'en conformité de fou Bail. Mais COin.
me cela peut coitribtïer 'à la ruine de
la manufa&ure des chapeaux, d'autanè
que le caftor fece n'y ef nullement pros
pre, le dit fermier repréfente qu'il fe.
roit important de fixer à un autre prit
la qualité des cafiors, favoir :

Le caffor gras, 5%• 10/•
Celui pour Mofcord veulle

et demi gras. 4%. sof.
Et le caflor fec ordinaire. 3%. if.

IL Le Roi ayant donné au fermier
la jouilfance de la traite de Tadoufdc
à exclu fln de tous autres, il fe plaint
qu'on a donné des congés et paffeportr
à plufieurs habitants pour aller cher-
cher les caftors dans la profondeur des
bois, et dans toutes les terres de la
dépendance de la dite traite, de forte
que le dit fermier ayant envoyé fes
barques à l'ordinaire pour faire fa
traite, il n'a trouvé aucuns caliors, a-
yant tous été enlevés par ceux qui
avoient des congés-; il demande des
ordres pour qu'à l'avenir il ne foit
donné aucuns congés.

liIe
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Arrts du Corfeil d'Etat du Roi,
Le Ro veut que le dit Sieur Duchqfaau, entende

for ce point le dit fermier et les dits habitants, qu'il
s'informe avec foin de ce qui s'eu pratiqué ci devant,
par la compagnie et par les principaux marchand& qui
ont achetx les pelleteries ; qu'il règle par provifion cet
article. conformEment à ce quil trouvera avoir été prati.
qué, ct envoya fis avis à Sa MajeMfé.

Sa Maiefé veut que le jour du dépars deg vaiffeaux
foit fixé de puis le premier itiqu'au vigtième d'Oao-
bre de chacune année, et que pour quelque caufe et
fous quelque prétexe que ce fon il ne puiffe être re-
tardé au delà du dit jour vingtibme Oaobre.

Sa Majetl6 veut qué l'Arrés qu'elle envorye fur ce
point (oit exécuté.

Sa Majefle veut que les dix pour cent foient pays
par toutes perfonnes, et elle enjoint au Sieur Comte de
Frontenac et Intendant d'y tenir foigneufeicnt la main.

Le dit Sieur Intendant reglera cet article p ar provi-
Tian, après avoir eurendu le fermier et les habutnts, et
donnera foan avis Sa Mieflé.

Fait à Saint Germain en Layr, ce. quinze Avril mil
fix cent foixante et fee. Signé.- LOUIS. £1 plus
bas, COLZ-rT.

II. Les habitants du Canada fe
plaignent de ce que, le fermier ne leur
paye leurs caliors qu'en lettres à qua-.
tre ufances moitié, et l'autre moitié
à quatre ufances après, fur quoi le
dit fermier repréfente que du tem que
la Compagnie d'Occident faifoit le
Commerce, qu'elle ne leur donnoiten
payement de leurs calors, que par-
tie en lettres au die terme de quatre
ufances moitié, et l'autre quatre ufan-
ces après, et d'autres à cinq et fix mois
et quelques fommes à un an de ter-

IV. Le dit fermier fupplie Monfei-.
gneur d'ordonner un jour préfix pour
le départ des vaiffeaux du Canada pour
France, parceque le retardement qio
y apporte, les expofe toua les ans à
périr par les glaces.

V. Les dettes <le Canada ayant été
entièrement payées des droits de dix
pour cent, il n'en refte plus à payer
que vingt-quatre mifle cent vingt li-
vres, dues au Sieur de la Chenaye, qui
demande fon payement..

VL Le Roi ayant compris dans le
Bail fait au dit Oudiette les droits qui
fe perçoivent en Canada fur les vins,
caudevie et tabacs, plufieurs particu.
liers prétendent en être exempts.~

Les habitants en Canada ayant ree
montré à fa Majeûé qu'il étoit pré-
judiciable aux habitants que le fer-
mier ne fut pas obligé de prendre les
orignaux ainfi que le caflor, deman.
dant1 qu'il fut obligé de les prendre
à huit fàls.

Sur quoi le fermier ayant repréfe;n-
té que quoiqu'il ne tut pas obligé

par

&c t676. 77
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Extrait de la Lettre de Mr. De Colbert, certifiée par Mr. Duchefneau.

Extrit de -a A Majeffé veut que vous teniez la main à ce que le Confeil Souverain faffe
lettre -e Mr. d. exécuter le défenfes d'aller à la traite, et que tous ceux qui y con'trevien.
Colbert, certiridedront foient punis de peines portées par l'ordonnance de Sa Majefté; et en mémo
ma.. teis il faut établir des 'marchés publics toutes les femaines, et trois ou quatre

fois par an, dans les lieux qui feront eliimés les plus convenables, dans lef-
quels marchés et foires tous les fauvages pourront apporter leurs pelleteries
et autres marchandifes, et en traiter avec tous les habitants, chacun felon fon
commerce et fes facultés. Ce point étant un des plus importants de tous
ceux qui font à exécuter pour le bien de la Colonie, fa Majefté veut que fans
aucun retardement auffitôt que vous aurez reçu cette lettre, vous le fafliez ex.
écuter au cas qu'il ne le foit pas encore.

Ce que deffus cil conforme à ce que Monfeigneur Colbert m'a fait
l'honneur de m'écrire par fa lettre du quinzieme Avril mil fix
cent foixante et feize.

Régifirées
ce jour.
fix cent

(Signé,) DUCHESNEAU.

pour être exécutées fuivant l'Arrêt de
A Québec, le cinquieme Oaobre, mil

foixante et feize.
Signé BECQUET.

EDIT pour

ldit pour P'ta.
bliffement du Bie-
se de la Prévu:E
et Juice ordi.
maire de QueJet.
Mlai 1677.
lan. Conr. stP.
Reg. . f
,Ts

l'établiffement du Siege de la Prévoté et Juffice ordi-

naire de Quebec.

OUIS par la grace de Dimv, Roi de France et de Navarre. A tous pré-
fents et à venir, SALUT. Par notre Edit du mois de Décembre mil fix

cent foixante quatorze, portant réunion à notre Domaine de toutes les terres
par nous ci-devant accordées à la Compagnie des Indes Occiaeniales, Nous au.
rions entre autres choies révoqué, éteint et fupprimé le premier dégré de Ju-.

rifdidion,

Edits, Ordonnances Royaux, Dclarations et

par fon bail A prendre les orignaux, il
voùloit néanmoins fatisfaire aux or-
dres qui lui font donnés fur ce point;
mais que le prix de huit fois n'étoit
pas raifonnable, parcequ'on ne le ven-
doit pas d'avantage en France, et que
d'ailleurs, il y a la dépenfe du frét, le
droit d'entrée dans le Royaume, les
affurànces et l'mntérêt de Fargent, et
a offert de le prendre à fix fois.
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rifdiaion, ou fiege de la Prévoté et Jaufice ordinaire de Quebec en notre Pays
de la Nouvelle France, et ordonné que le Confeil Souverain jugeroit en pre-
miere inîtance les procès et conteftations dont la dite Prévôté avoit accoutumé
de connoître et dont l'appel étoit relevé au Confeil Souverain, à quoi nous
avoit porté le feul amour que nous avons pour le repos de nos fujets au dit-
pays, et le défir de les mettre en état de vaquer au défrichement- des terres en.
abrégeant les procès qui les en détournent principalement, mais comme il nous
a été diverfes fois remontré qu'encore que la.fuppreffion. de ce premier.dégré
de jurifdiEtion pût contribuer à l'abréviation des procès, qui étoit la fin que
nous nous étions propofée, Néanmoins le-dit-fiege étoit néceffaire pour rendre
la Juflice plus promptement, faire les déereta des immeubles, faifies et autres
mnatieres dont le Confeil Souverain ne -peut connoître en premiere inftance,
Nous aurions reconnu qu'il étoit nécefaire de rétablir, le fiege de la Prévôtfé et
Juftice ordinaire-de Quebec, tout ainfi qu'il étoit auparavant notre Edit du mois
dc Decembre mil fix.cent foixante quatorze. AcEs cAUsEs et autres bonnes
confidérations à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, et de notre cer-
taine fcience, pleine puiffance etautorité Royale, nous avons par ce notre pré-
lent Edit perpétuel et irrévocable, rétabli, et en tant que befoin, créé et inftitué
de nouveau, rétabliffons, créons et inflituons le fiege de la Prévôté et Juflice
ordinaire de Quebec, pour connoitre, en premiere inulance, de toutes. matieres
tant civiles que criminelleN ,t0ydont l'appel fera relevé en notre Confeil Souve.
rain établi en la dite ville. ZVoulons que le dit fiege foit compofé d'un Lieu-
tenant Général,. un Procureur pour nous et un Greffier, auxquels nous avons
attribué et attribuons, favoir, au Lieutenant Général cinq cents Livres de gages,
au Procureur pour nous trois cents Livres, et au Greffier cent Livres, dont
le fonds fera fait dans l'état des charges allignées fur notre Domaine d'Occident
et payé par le Fermier. Si DON NOus en mandement à nos ainés et feaux les
gens tenant notre Confeil Souverain à Quebéc que le préfent Edit ils ayent à
fairc enrégifirer, et le contenu en icelui garder et obferver de point en point
felon fa forme. et teneur, ceffant et faifant ceffer tous troubles et empéchements,
nonobftant notre Edit du mois de Décembre mil fix cent foixante quatorze
Ct autres déclarations et arrêts à ce contraires, auxquels nous avons dérogé et
dérogeons par ces préfentes. Car tel eu notre plailir, et afin que ce fuit chofe
ferme et établie à toujouls, nous y avonq fait mettre notre Scel. Donné à Si.
Omer au mois de Mai l'an de Grâce mil fix cent foixante dixfept, et de notre
Règne le trente quatrieme. Signé, LOUIS,

Et fur le repli, parle Roi, COLBERT, et fcellé du Grand Sceau en cire verte,
fur lacs de foie îouge et verte, et à côté fur le dit repli eft écrit Vifß DALICaR
pour le rétabliffement du iege de la Prévôté et Juflice de Quebec.

Signé, COLBERT.

Régifiré pour etre gardé et obfervé felon fa forme et teneur, fui
vant l'Arrêt de ce jour, à Quebec le vingt cinquieme Odtobre
mil fix cent foixane dixfcpt.

Signé, PUVT]ST.
étabbuifemera



Edits, Ordonnances Royaux, Dd'c(arations et

dins' l'Ille (le
Aflerâ t a.

<In colis supe

y'>îý . fl

Etabliffemcnt d'un Séminaire dans 17Ule de Montréal et amortiffe.

ment pour la Seigneurie de la dite ile.

OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous préfents
et avenir. SALUT. Lcs Eicclèliaftiques du Séminaire de Saint Sulpice,

du Fauxbourg St. Germain, Lez, Paris, nous ont très humblement remontré
que les Sieurs Faucarnp, de Quaylus Abbé de Locdieu, de Garibal, de Moranjis,
Duple/#s et )rouars, leur ont fait donation par contrat du neuviemne jouar de
Mars, mil fix cent foixance et trois, de la Seigneurie de l'Ifle de Montreal en la
Nouvelle France, avec ls appartenances et dépendances, où ils ont envoyé des
Prêtres qui ont travaillé à la converfion des fauvages avec tant de fuccès qu'ils
ont été conviés d'en faire pallèr jufqu'au nombre de quatorze, qui pourroient
établir une communauté, s'il nous plaifoit leur accorder nos lettres fur ce né-
celfaire. A ces cAusas, bien informés que nous -ne pouvions rien faire de plus
avantageux pour la propagation de la foi et pour l'établiffement de la religion
chrétienne dans nos états de la Nouvldle France, et voulant favorablement trai.
ter les dits expofants, Nous leur avons permis et permettons par ces piéfentc,
fignées de notre main, d'ériger une communauté et Séminaire d'Eccléfiaftiques
dans la dite l1e de Montreal, pour y vacquer, l4on leurs intentions, confor-
mnément aux Saints Conciles de l'Eglife et Ordonnances de ce Royaume,
à la converlion et inftrutlion de nos fujets, et prier Dieu pour nous, nos
fucceffeurs Rois, et pour la paix de l'Eglife et de notre Etat; et pour
d'autant plus faciliter le dit établiffement, nous avons loué, agréé et ap.
prouvé, louons, agréons et approuvons la dite donation portée par le contrat
du dit jour neuvieme Mars mil fix cent loixante trois cy-autaché, fous le con-
tre fcel de notre Chancellerie, et de notre plus ample grace, nous avons amorti
et amortitfons à perpétuité la dite terre et feigneurie de Montreal comme à Dieu
dédiée et confacrée, Voulons qu'elle fuit unie à perpétuité à leur fociété, fans
pouvoir être obligée, ni hypothéquée, ni aliénée par aucun d'entr'eux en particu.
lier, pour quelque caufe et raifon que ce fait, pour en jouir pär eux et leurs
fucceifeurs au dit Séminaire et communauté, franchement et quittement, fans
qu'ils foient tenus d'en vuider leurs mains, nous bailler homme vivant et mou-
rant et de nous payer ni aux Rois nos fucceffeurs aucune finance et indemnité,
droits et franchifes et nouveaux acquets, et autres droits, dont nous les avons
affranchis et affranchiffons, et a quelque fomme qu'ils fe puiffent monter nous
leur avons fait et faifons don par les dites préfentes, à la charge de payer les in-
demnités et autres droits dus à autres feigneurs qu'à nous. Si DoNNONs en
mandement à nos amez et féaux les gens tenant notre Confeil Souverain à
Quebec, et à tous nos autres officiers qu'il appartiendra, que ces préfentes ils
faffent régiaftrer et de leur cbntenu jouir et ufer les dits Eccléfiaftiques du dit
Séminaire et leurs fucceffeurs pleinement, paiiblement et perpétuellement,
ccifant, et faifant ceffer tous troubles et empêchements. CAR TEL EST NOTR E
PLAIsIta. Et afin que ce foit chofe ferme et fRable à toujours, nous avons fait

mettre
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mettre notre Scel à ces dites préfentes. Donné à St. Omer, au mois de Mai l'an
de grace mil fix cent foixante et dixfcpt, et de notre Règne le trente quatrieme.

(Signé,) LOUIS,

Et fur le repli eft écrit, par le Roi, COLBERT, avec paraphe, et a côté eft
écrit, Vafa DALIORI, rour Jétabliffement d'un Séminaire en la Nouvelle France, en
faveur des Eccléfliafiques du St. Sulbte, Signé, COLaERT, et fcellè en lacs de
foie rouge et verte du grand Sceau de cire verte, enfuit le contrat attaché ès
Icttres ci-deffuss' fous le contie-fcel de la Chancellerie.

P ARDEVANT LES NOTAIRES GARDE-nottes du Roi, notre Sire en
ibn Châtelet de Paris fouflignés.
Furent pr(èuets en leurs perfonnes Meflire Pierre Chevrie, prêtre, Seigneur

de Faucamp, demeurant à Paris, Rue Matignon, Paroiffe Saint Chomard du
Louvie, Meflire Gabriel Quenylus, Abbé de Locdieu, demeurant à St. Germain
Desprès, Liz, Paris en la Communauté des Prêtres de l'Eglife de Saint Sulpice,
Meilire Jean Ga>ibal Chevalier, Confeiller du Roi en les Confeils, Maître des
Requêtes ordinaires en fon IHôtel, et Préfident en fon grand Confeil, demeurant
au dit St. Germain, Rue du Coullombier, Mcffire Antoine Barillon, Chevalier,
Seigneur de Morangis, Confeiller du Roi en fes Confeils d'état et privé et direc-
tion de les finances, demeurant fauxbourg de Saint Michel rue d'Enfer,
Meuire Chrifophe Duple#is, aufli Confeiller du Roi en fon Confeil, Seigneur et
Baron de Montibare, demeurant au dit Saint Germain Defprèz, rue du Petit
Vaugirard, et Bertrand Drouart Ecuyer, demeurant en l'Hôtel d'Aiguillon, en la
dite Rue de Vaugirard, tous les dits fus pommés affociés pour la converfionî
des Sauvages de la Nouvelle France, en l'Ifle de Montréal, tant en leurs noms
que repréfentant les autres affociés, les quels, confidérant les grandes béné.
difions qu'il a plu à Dieu répandre fur la dite Ifle dé Mdntréal pour la conver.
fion des Sauvages, intruaion et édification des François habitués en icelle-par
les foins de défunts Meilieurs Ollier de la Margnerie, de Vantz, et auttes affociés
à l'euvre depuis vingt années, et combien dans ces derniers tems Meilieurs
du Séminaire St. Sulpîce ont travaillé par leurs foins, et par leur zèle pour
foutenir ce bon Suvre, ayant expofo leurs perfonnes et fait de fortes conî..
tributions pour le bien de la colonie et accroiffement de la gloire de Dieu, dé.
fira.it les dits Sieurs affociés contribuer de leur part pour feconder les pieux
deffeins des dits Sieurs du Séminaire, et honorant la mémoire du dit Sieur
Abbé Ollier, premier inftituteur d'icelui et l'un des promoteurs et bienfaiteurs
de l'œuvre, ils ont, après plufieurs conférences fur ce fujet, et pour la plus
grande gloire de Dieu et le falut des ames, fait et font avec les dits Sieurs
du Séminaire, les accords et convenLions qui en fuivent.

C'eft à favoir : Que les dits Sieurs affociés ès dits noms, et en faveur et
confidération de la converfion des fauvages de la Nouvelle France, ont donné
et donnent par ces préfentes, par donation pure, limple et irrévocable et en-
Irevifs, pour eux et leurs fucceffeurs, par Meffire Alexandre d Rageois de Bre..

L tonnilzere,

contrat de d..
na~tionl.

et
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tonhillièrei, préire, fuperieûr. d'icèlut Séminaiity/ demeurant au dit St.. -Gew
saûndes Rrêsk. Rîe.du ,VièiI lonabier,;g~oiace préfentCt compakant, têut le

droit d, prppriété qu'ils ont etp.euvent avoir en la dite Ifle de Montréal fituée
en la Norpette France fur la Riviere &mnt Laurent au fault de Saint Louis fous
le quarante quatrieme, degré,. fous le nom des premiers, afoeoiés pour, la con..
verfion des.fauvages, etdéclaration au profit de la Compagiie, à l'exclifion-de
tous héritiers, par aae du vingt-cinquieme Mars mil fix cent,quarante-qiatiè;
et vingt. et, un Mars mil. fix cent cinquante, paife pardevant Püvret et fon
compagnon, Notaires au Châtelet de Parus,et contratà d'acqpifitionet;concef.
fions mentionnés en iceux.

Comme auffi la maifon feigneuriale dite le fort en Ia:dite Iffe de Montréal,
et dont le Sieur dc Maifonneuvoe et Gouverneur et 'Capitaiie pour la Compa.
gnie, la métairie et terres défrichées et autres dépendances. d'icelle, et encore
toute la Seigneurie, juftice, droits, redevances, dettes aEives furle Pays, ou
particuliers habitants de Québec, Montréal, ou en Fr«te, et généralemeint tous les
noms, raifon» et, aaions qui leur peuvent compéier et -appartenir à caufé de la
dite Ifle de Mantréal, foit en France ou en la Nouvelle France, pour quelque caifé
ou occafion que ce foit, pour en jouir, difpoférppar lès dits Sieurs dû Séminaire
acceptaita,.ainfi que dit eft, par le Sieur de Bretonnillieré, comme propriétairei
inconmutables, ainfi que bon leur femblera, enfemble de tous les titres, droits
d'honneurs et prérogatives qui, peuvent auffi appartenir) à caufe d'icelles dans
le Confçil du Pay,. de QuéGec et ailleurs, et pour le agouvcrnènient d'l'IlaG.
pital du.dit Montréal en quelque façon et maniere que ce puiffe être, fefquéli
a&es et déclaration ci-deffus mentionnés, du vingt cinq Mars mil fix cent qua-
rante-quatte, et vingt et unieme Mars mil fix cent cinquante, -enfemble' ceux
exprimée en iceux .o0t été mis, pour toute gai antie des choes ci-deffus données,
entre les mains du dit Sieur de BretonniLsere, pour et au nom.dà dit Séminairc,
et dont.il s'eft contenté et contente, la dite donation et remífe faite aux clau-
fes et conditions. fiivantes.

Premierement, que le domaine et propriété de la dite Ille fera infépa'ra.
blement uni, au dit Séminaire, fans en pouvoir être féparé pour quelqué caufe
et occafion que, ce foit.

Que le remplacement de la rente de onze cents livres, faifant en principal
vingt deux mille livres, rachetée par Madame de Renty, fait fur la moitié de
la métairie et revenu de l'Ifle fuivant l'aae paffé entre la Demoifelle Mance
et le Sieur de Maifonneuve le -en exécution du contrat du
quatrieme Mars mil fix cent cinquante-trois, paffé pardevant Chauffielle et fon
compagnon, Notaires au dit Châtelet, fera entièrement exécuté comie faifant
partie de la fondation de l'hôpital du dit Montréal.

Que les.contrats,,de fondation du dit Hôpital, du dou zieme Janvier Mil fix
eeçt quarante quatre, et dix fept. mars mil fix cent quarante'huit, feront exécutés

felon
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afeeoléur fo~rre' <t teneur,:tant pour le regard de la dite Demoifelle Mante
établie admiùiftiatrice pendant fa vie, que pour toutes les autres claufes et.con.
ditiohs contenues en 'ieeux,enTiemnble l'aéte donné par k Compagnie à la dire
Demofeléï lé qatrieme Janvier mi'l-fix cent cinquante, poula manière de la
jouiffance des revenus du dit-Hôpital et reddition des comptes dbdlui.

- Que le fonds. de la rente de-Madame d'AgodZefe motitant à vingt-deux
mille livres en principal, fuivant la rédudion au dénier vingt appartenant au
dit Hôpital, et qui doit être payé fur le prix de la livre de preau fera aulli'
-remplacé fuivant l'Arrêt de la Cour du----- --- mnil fix cent foixante ·et
deux, et autres fonds de pareille nature pour fervir de dot au dit Hopitalt

Que le dit Sieur-de Malfonneuve, l'un des dits affociés, et qui a très utile.
ment fervi, à" l'ouvre, ,demeurera'Gouverneur et Capitaine de la dite Ifle de
la maifon leigneuriale, en laquelle il eft préfentement 'réfident 'et ëétabli par
les dits- Sieurs- affociés fa vie durante, fous le bon plaifit néanmoins et ordres
deasdits Sipurs, du, Séminaire, comme propriétaires de lifle, et aura le loge.
Sment,dans la uaifea:feigueuriale, et en outre jouira de la moitié de la pétaide,

_et de&crevenus des "Ioulinu et dépendances de la dite moitié d'icelle métairie,
favoir, dus anut 'lac4arge..de 'les entretenir en, bon état peudant le tems- dcla
jouiffance, lequel logement et revenus lui tiendront lieu d'appointiemens,.fans
que les autres revenus de l'Ifle en puiffent être chargés ; fauf à les procurer
comme, par la pafU for ei V Pays; et fera le dit Sieur de Maifonneute, toujOu rs
,çoiaidêéi gorme '-ayant ,ét4de la Compagnie, et rendu de très grands ferviceo
pour--l'éha:di-set de la colonie. . Auront néanmoins less.dits Sieurs du Sb.

~aire.~ 4sià prêfent.' droi.de logr dans la dité maifon feigneuriale, conme
fignrs et prpréaie - laiffant 'toutefois- eri içelle 1, logtient conve-
nable pour .le dit.Siour do Maifonnuve..

Qpc les dita Sieurs du, Sémainaire fe chargent comme fubroges aux dits
Sieurs affociés, de toutes leurs dettes et charges dont ils te trouveront être
tepu en la dite qualité,, fuit fur le domaiçe de l'Ille ou envers lk Pays, par.
ticuliera habitants de Québeç,. Montréal, Hôpita maga fin en cette ville de
Paris ousailleurs, et de quelque façon que ce paiffe être pour l'effet de l
-dite fociété, et promettant d'en. acquitter les dits Sieurs affociés envers et
contre tous, fans néanmoins que les dits Sieurs du Séminaire foient obligés au
payement des dites dettes et charges en leurs noms ni en.leurs biens, non plus
que le dit. Séminaire, qui ne fera aufli obligé en fon, nom ni en, fes biens au
dit payement, mais feulemient les chofes cédées, par le préfent traité.

Ft font les dites parties convenues qu'en cas, après les dites charges ci.
deffus exprimées et autres dépenfes ordinaires et néceffaires, pour la conferva-
tion de l'Ifle et maintien d.. l'œuvre, il relie du revenant bon des chofes cédées
qui portent, préfentement revenu ou dc l'accroiflfment du revenu des dites
chofes'cédées, le revenant, bon fera employé pour le bien de l'Suvre, felon le

L 2 ' zèlr



84 dits,' Ordonnances Royaux, écl4aration; et

zèle et la prudence de, dits Sieurs, du Séminaire, fans que les terres 'quîie
font point défrichées et que les dits Sieurs du Séminaire pourront faire d4fricher
ci-après, y foient comprifes, ni pareillement les arméliratrions, augmentaions- et
acquilitions qu'ils en pourront faire, dont ils pourront 'difpçbfer p que bpîn
leur fembléra.

La dite DemoifeHle Mance et perfonnes q»ui le'urfuccederont en l'adminif.
tration du dit Hôpital, auront la liberté de mettre -dans le 'Magafin de Québec,
dépendant du domaine de Montréa/, les vivres et provifions qui leur viendrot«
de France, pour les faire monter à Montréal, et ce qu'ils ppurront envoyer
pour France, en attendant le partement dçs yaiifequx, et'y loger, auffi pendanat
le dit tens.

Et encore -la dite Dembifelle Mance demeure déchargée de toute reddition
de compte du dit Hôpital, jufqu'à ce jour, les dits a(fociés étant entièrement

,infitruits de fa conduite. et bonne adminifiration par la connoiffance 'qu'ils ont
pris de- tems en temns, et auffi les dits Sieurs affociés demeurent pareillement
déchargés' de tous fuppléments, demandes et prétentions -que la 'dite;,Demoi.
Selle eut pu avoir pour raifon des fruits et revenus du dit .Hôpital, jouif.
fatce et perception d'iceux, jufg'à ce jour : quelque façou -et maniai
que ce foit.

Et néanmoins les arréragds de la rente de la dite Dame d'Akgoulefete, dus
jufqeà ce'jour, feront employés à l'acquit de la fommé-de trois mille huiteSùts
-livrés tournois d'une part, et dixfept cents livres d'autre, contenues en Vo.
bligation de la dite Demoifelle Mance faite au profit du 'Sieur Monfeur 'Mat-
,chand à la Rochelle, pour les caufes y contenues, pour le proitdu dit Hôpital,
'fauf après compte et dont il fe trouvera redevable envers, le défunt Sieur
de la Damelofier, pour le même fait, et le furplus, s'il y en a, mis ca mains
dela dite Demoifelle Mance pour employer au fervice du dit Hôpital.

Les dits Sieurs du Séminaire feront tenus en mémoire' de la préfente femife
et dionation, faire célébter tous les ans à ce jour, tant en l'Eglife de Montréal,
qu'en, la Chapelle du Séminaire à Paris, une meffe folemnelle pour le re.
pos des ames des bienfaiteurs décédés et de tous les affociés de la diteýCom-
pagnie.

Toutes lefquelles ceRions, donations, retnifes, claufes et conditions ont été
acceptées par le' dit Sieur de Braonnilliere pour les dits Sieurs du Séminaire,
ainfi que deffus, et a promia et promet d'y fatisfaire et les exécuter de point en
point, felon leur forme et teneur, les titres, papiers, régîtres, comptès et au-
tres a&es de la fociété, leur feront remis ez mains, et s'en chargeront par in.
ventaire, comme auffi ceux qui font en ['1fle de Montréal, concernant la dite
Compagnie leur feront pareillement délivrés, ou à ceux ayant leur ordre, par
ceux ui s'en trouveront faifis, en leur donnant pareilh déeharge. ý -

Le
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Lt Contrat dé donation deF.erit livres cidevant fait par le .dit.Sieur de Fau,

camp pour la fondation de la cure du dit Montréal, le dixneuvieme Avril mil fix
cent cinqante-èpt, paffé pardevant Gaithier et fon compagnon, Notaires, de.
meure rélohi da conféntemens des dits Sieurs affociés et des dits Sièurs du Sé-w
minaire, en tant qa'àeux eft, -attendu l'inexécution d'ieelui et le changement
des chofes par ces préfentes.- A ce faire a été préfente la dite Demoifelle Jeanne
Mance, adminiftratrice de l'Hôpital du dit Montréal, laquelle en tant qu'à elle
eft, et en la dite qualité a. agréé ces préfentes, et confent en tout ce qui la re-
garde pour le fait du dit Hôpital, qu'elles fortent leur plein et entier effet.

<Le préfent Contrat fera infwué et enrégitré partout où befoin fera, et le por-
teur cònftìtùé Procureur à cette fin.

Et pour l'exécution d'icelui, les dits Sieurs du Séminaire ont élu leur domicile
irrévoeable eri i*tte ville de Paris, en la dite Maifoù du Séminaire, auquel lieu,
&c. PROMETTANT &c. OBLIGEANT, chacun en droit foit.' RENON-
CANT, &c.' fait et paffé, favoir; par les dits Sieurs du Séminaire, Garibal,
D9plefis,Drouart; Abbé de Locdieu, et de'faucamp,'en la dite Maifon du Séminaire
ci-devant déclarée, et par ledit Sieut de Morangis en fon Hôtel fuf-déclarée,
l'an rnîl ix cent foixaute et trois, le neuvierne jour de Mars avant midi, et
ont ligné la niint2tc des préfentes demeurée- pardevers Levafeur et le Franc,
lun des Notaires- fouffignés. Signé Le Franc et Levafeur avec paraphe, et au.
deffous eft écrit ce qui fuit.

L'an nil fix cent'foixante et-trois, le'mardi cinquieme jour de Juin; le pré.
ftnt Contrat et donatiô,' a été apporté au Greffe du Châtelée de'Parïs, et icelui
infinué, accepté et en pour agréable, aut charges, "claufes et cdintions y appo.
fées; et felon-que contènu cil par icelui par Jacue Tixevau, porteur du dit
Contr'at, et comme procureur des parties y denommées, et requérant l'infinua.
tion-d'icelui;ý lequel a été regifiré au cent dixhuitieme volume des infinuations
dà Châtélet, fuivant l'ordonnance, et requérant le dit Tixeveaut au dit nom, qui
de ce a-requis et demandé a&e, et à lui baillé et oaroyé des préfentes, pour
fervir et Valoir' aux dites parties en teins et lieu ce que de raifon. Ce fut
fait au Châtélet les jour et an que deffus.

Signé GARNIL & Lucg, avec paraphe.

Régitrées pour fervir aux dits Séminaires de St. Sulpice
de Paris et de Montréal ce que de raifon, fuivant
l'Arrêt de ce jour, à Québec ce vingt Septembre ril
fix cent foixante et dixfept. .

Signê, BE3COUET,

EDIT
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eS r atgrâ d Roi de France de Navarre.A tous pr.Ofafi a , ente v SxuT. Les foins. que nous avons6 pris -de.iécr des
chauffé g bini Offices de Judicature et de lcs remplir de perfonnes.,dunc probité reconnue,

conr. snp. pour juger et terminer les différens de nos fujets du Pays. de la Nouelle France,
A. foi. ssvu. et pour punir les crimes fuivant les loix de notre Royaume ont produit un très

grand avantage à nos dits fujets, et il ne rAtc plus, pour la. perfeîion
de cet ouvrage, que d'établir une Jurifdiaion pour la -recherche et puni-
tion des crimes qpi -pouront être .coqtnia pardçs gens fpe) Ayeu et vaga.
bonds, demandant une jullice plus prorgpte, ce quiétant pieriièremçat-de la
fondion des Piévots de nos coufins les Maréchaux de France, nous avons
eilim,é néceffaire d'en c.éeryun à 1'flar d'iceçx établis en noçe Royaume, et
de remplir cette charge d'une pçrfonne dont la capaciteà,. legpériençe et la
vigilanèe nous font entièrement connues. A cEs CA.USES, 'et autres à'ce nous
DGouvant, de l'avis de notreConfeil, çi de n9tE.çertaine fciçgepleine puif.

àance et autorité Roy.ale, no:us avons par le prgert %Edit papé va
le, créé, ýrigé et inaitué, çréonsrigeons t inituous e Q4g dsPvot

-de nos Con fis les Maréchaui de FriRncc en notre, Pays , kl Iqx ie. Ëqqce,
pour informer contre tous .pr.venus die çrimes, déçrêtee çceux juger cn
dernier reffort, affilié de nos Oficier Rgyaux ou de perfoRnçs, grad,ées çn
nomb re porté par nos ordonnances, particulièrenVMnt copnoîtrç, de toxis vols,
affaffinats, de guéts-à-pends, meurtres commis par perfonnes non domicilieres,
et généralement.de tous les crirnFs.4pn connoiffent les dits Pxrvpts, f.ivant et
conform*ment à nos Edits et Ordonnances, au, quel oflice nous avons attibué
Scinq cents lire de.gages par chacuy an, dont le, fondl fera fait dans l'état deS
<barges de notre Domaine d'Ocçident, enfrrble le pouvoir de.pourvoir-aux
fix Officiers d'Archers que nous avons pareillement créés pour exécuter fes
Ordonnances, .et décrêts et lui prêter main forte quand le befoin fea,, et
aux quels nous avonspareillement attribué à chacun foixanteh, ivrgs de -gagc,
dont le fond fera fait dans le dit état, et étant bien ipformé de lacapapitê, ex-
.périence, bonne diligence et affea ion à notre fervice de notre char et bien amé
Maitre Pkilippe Gauthier Sieur de Comporte, à icelui pour ces caufes avons 4on-
né et oaroyé, donnons et ocroyons le dit office de Prévot de nos coufins les
Maréchaux en notre dit Pays de la Noppelle k rance, pour en jouir aux mêmes
honneurs, autorités, privilège, préminenccs, prérogattves, fondions et pouvoirs
de nommer aux offices d'Archers, dont jouiffknt les Prévots [ios dits coufins,
établis en notre Royaurne. SI DON NoNs en mandcment à nos amez et féaux
Confeillers les gens tenantnotre Cour et Confed Souverain à Queber, en notre
pays de la Nouvelle France, que ces préfentcs ils falicnt régifbier en leur greffe
pour être exécutées felon leur forme et tentur, fans louffiir qu'il y foat contre-
venu en quelque forte et nanierc que ce foit et apiès qu'il leur fera ap-
parû des 1onne vie et mSurs à age requis- par nos Ordonnances, converfauon,
religion Catholique, Apollolique et Rormaine du dit Gauthier de, Comporté, ils le

reçoivent



Arritdi CîhfIeß d'Etat:dw Rai', 3c. î67. 8
reçoivent, mettent et inftituent ou faffent mettre et inftituer de par nous en poi.
feflion et jouifi ~isgdd dit drè, 'etid'icehti'efenible dès 'iniiears, , forioIl ,
pivilge, -ecerxnptildh, vföi- dpõôur'oir u dits Ollice diArc1ièrs, gage-S
droits, fiuits, profiîs 'revnïia et li tsdeffds.dits le farifet foâffrente'
laiffentjouir. Car tel eft*notre plaiGir.13ayWx< A coN»I 0rajDaui,1i n.eu-
Vieme jour dtviôedè'Maia de gracd ii ffi cen foixapé et dix-fept, et
dî hotre Ragne le trente quatrierne. Signé LOUIS. , Et fur le repli par l
Roi COLBERT a Ó 'a h. 'Vfa DA L GRE .pour Edié'de création d'un office
de Prévten 'Can'ddàiá Signé, -CbLBBRT et Scellé' en cire Verte,

EDFI'd& Roïþó$ l'es" Txkes-des Offciers- d J{tice..

OTII par la grâce de Dieu, Roi de France et dé Navarre. A .to%1 ceux qui
ces préfentes Lettres verront SAL UT. L'application continuelle que nous. ~ ~~~~~ .. 0 - - ,: ý1 ý - . - '- - ., .

dônnrons à tôut ce qui peut contriw.pr au pien et floulageenèt de .nosfigjts .de
la Nouveltê franc, et à 1faugmçraso:ï le cette colonie,, nous aynt fait con-
noitre,qu'il etoit nécèffairr de-fàire un règlement fixe et certa pgi r le falaire
dès Jàges' civilgs et riinels,.uges fubalternes, Notairçs, Huiiers çA Ser
gens de ce pays, no'à'aurioies par Arréi de notre Confeil, du vingt depxieme
Avril, mil fix cent foixante et quinze, ordonné que par.deux nos Confeillers,
au Confeil Souverain du dit.Pays, établi en.h vil le dø Q eec,qu. fer;îengà ce
commis et déptii' il féroit pròcéd4 atix 'taxes d¯ce qui .app,artient aux dits
Jges -èt autres, en ex4cution du quel Arrêt lçs Sieurs aerdeur et Dupißnet Con-
flters au dit Conffil ayontdrei if'prôet de rglemeqr,;Nq es l'aurions fait
exaniner en notre Confeil, et réformé les ariicles que nous 4i'aurions pas
trouyé conformes à l'ùfage qui s'ôbfeie aux 'fiègeis ,es juftices de notre Royau.
me, e pairticulieremett en la Prévðif et' Virotde Pars.'A' cas causas,
voulaàt' regir pour l'avenir les dits Droits etBS1aiireo,, noua avpon par ces prp1
fentes, fignées de nctre main, dit, Ratu'iit oi'don'né, diftoýn, ftatuons et 9rdqn.''
Mons, voulons et nous plait, qu'à l'avenir il lera:payé pour tous -droits et fai
laires par nos fujets de la Nouvelle France, fçavòir.D

Livres." S. D.
Au Juge Royal pourle civil.
Pour audition de chacun témoin lorfqu'il fera enquête. 8
Aion ureiner les cieux tiers fans groffe, ou la grotte 'ealelrùcnt.
Au Juge pour chaque interrogatoire. % 4
A fonGrefflier comainu premierarticle.
Au Jtige po:r chacun trànfport ou dléente qu'il feaà dins la

ville loffqu'il en fera ieqùis' : o ç
Afon Greffer. .
Au Procureur du Rpi, f&fà prýfence.eft requife .,, o:o
Au Juge lorfqui'il fe tranieeortera à la'codipagne, taxe par'chacun

jòur qu'il travaillera. , .8 .: o o
Kfonbrèiff'r ICe'd_x&.tiers qu'e2 . ,

pour les Taxes
des Officier& de
jutice.
22 Mai 2678.
1sfi. Colif. Suri.
R. A. 1-o1. -7.
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Au Juge lorfqu'il travaillera au procès d'inruai p n. d..'o,

et autres affaires, taxê pour chacune vacatiopde eis burÇe. 4 : o : o.
Au Greffier il n'eft pas du aucun falairaduranç la vifitation de

rapport'des inftances et des proè's.
Au Greffier pour l'infinuation de chacul contrat çt: autres_a«es

n'étant rien du au Juge. , - . . • 3 0 o
Au Greffier pour la délivrance des aaes concernant les publica.

tions des fibftitutions qui doivent être faites à l'audience,
et dont les Juges ne doivent rien prendre , : :o : 3

Au juge ne fera rien dû pour le certificateur des criêes, attendu
que ce la e fait à l'audience où. ilprend l'ayis, decuraux,
qui font les Avocats et Procureuùrs.

A chacun des.certificateurs. ,. o : o : o
Au Greffier pour la fentence de certification. : o: o
Au Greffier pour chacune remife n'étant rien du au Juge. : îo: o
Au Gteffier pour l'ertègiftrement des ciriées. a : o: o
Au Greffier pour l'expédition de a fentencé d'adjudication'd

tant rien du au juge. A : O
Au Juge pour la fentence .d'ordre par vacation, comme eft'

- dit ci-deffus.
Au Greffier pour l'expédition feulement,
Au Greffier pour l'expédition de toutes- fentences. dAudience

taxé pour chacune. . 5 O
Au Greffier par chacun défaut quoi qu'il porte condatnnation. o : 1o :
Au Greffier pour chacun roles des fetitences et expéditions. o : 4 : @
Au Juge pour fes vacations des àaes de tutelle, curatelle, avis de

parents et autres affernbléeà par chacune. : 4 : o
Au- Greffier pour fon expédition. 16; o
Au Procureur du Roi pour toutes fortes de conclufions pár

-écrit,
Pour chacune taxé par vacation.
Les deux tiers du Juge.
Au Juge Royal Criminel,
Au Juge qui fait information,
Pou hacun témoin, o: 8 : o
A fon Greffier les deux tiers du Juge ou la groee feulement,

cômme' il ett expliqué au premier article.
Au Procureur du Roi pour fes conclufions fur le décrét. o : la : o
Au Juge pour l'ordonnance portant le dit décret. o : 1s - o
Au juge pour chacune interrogatoire. a : : o
Au Grcffiér pour fa groffe.
Au -lrocucur du Roi pour fes conclufions får le dit interroo

gatoire. .- 1: 4 : O
Au juge pour recollement et confrontation de chacun ténoin, o : 8: o.
Au C.zxdchr- pour fa Gioffe.
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Au jge pour recollement qui vaut ionfrontation.
Au Greffier pourta groei.
Au juge pour toutes fentences dêfinitives hors l'audeeau tax6

pour vacation comme au civil.
Au Greffier, Idèm.
Aux Juges Subakernes, Civils ce Criminels..
Au Juge les deux tiers du Jge Rtoyàl.
Au Procureur £fcal lesdeux tiers' du- Procureur du Roi.
Au Greffier les deux tiers fans groffe ou 1a gro1j ferlemenî
Aux Huifiers ou Sergens Royaux qui exploiteromi daes la villé

feulements
Pour tous exploits dajoueme ts., fommations, faifies fimples

et: commandemens fans fignincation- dé pieces pour cha-
çun.

Pour une fignification de défaut pareillemedt.
Pour les copies des pièces, un fot pa» Rolle.
Pour-une fignification de fentences ou fentence.

our-uneexécution de Meubles fans déplacer.
Pour chaqueIfignification de Contrats t Arrêts du Gonfai avec

Commandement.
Pour- une faifit réelle d'uà fimple héritage deux livres ; et quand

il y en aura plufieurs le Juge y aura égard. ~
Pour .1ãtblifement du Corilfaire, cet article fera acollé avec
le précédsat, fera taxi.
Pour la fignification du tout au faifi.
Pour affiche des patnonceaux à ieu ordinaire pour chacune.
Pour chacune des quatre criées, pùblications, afliches et fignifica.

tion d'icelles.
Pour l'affiche à la quarantaine, fignification et affiches qui doi.

vent être faites de l'enchère.
Pour Ia. reMjcg qùi pe ,'ficheî.. pap, sali# qui fqnqfignifï

au Procureur de la partie faifie et des oppofans, et pour cha.
c:ne fignifleation dans l'enclos de l'Audience une livre et cinq
-foI,.audomicile des Procareurs. comm aux ie.quêtes iau Pais.

Pôur chacune affiftance à lAudicoce, rs dcs, ditea remifear
,our la puhlication des enchèrle jour de l'adju4ication.
Aux Huifflies et S4rgena Royaux lefquelsiront exploiter à la

Campagne, favoir, pour cinq lieues et audoifous quarante
cmnq loi%.

Et audeffqa de cinqlieues quatre livros dix fois par jour et ainSi
.a .prQportioni.

Aux' Haißeera et, Sergent des Jtnkices Subalternesles deux tiers
. des )HIusiffwee t Sergeàs :Royaux.
Aux 1Totaiei Ro~yaux.
Pour-n ~i ObIUgaion audeffu de-vingt'livrqs cy. -M

o.: '8c ~
k - -
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Pour~ l marchés d'apprentiffage en demeurant nnu queo
l'expéditione'foit éirA -uant e9 d

eil ne deMeure minute. - o
Q tî au Contat devente, et autres Cbtrats pafé

dans l'éudeides Notaires il neetirítrpoint de tacation
le dit rticle, reffant tir ic que ar obfervation.

Pourles exptons daeapayer.par ,.acun role en grffe
x fois ainfi qur ie pratique a aru. "o 6

Pour chaque Role n parCe.
Pour la recherche de toutes fortes de minutes.:
Pour chaque vaon deois heute, laorTquils ravaiHeront par

vacation comgå au, rwventairet pa omnffio 8
4ux Notaires Subalternes moitié des Notaires Royaux.

SI nowtoNs en mandcment à nos ess -t Fauz s ens tenant CotreCon
éil Soueirín à Québec que vsiéftea i:aycnt à faire ubMieret
0rer et le contenu en ice les .garder et oetervendelondenr orme.eteneur

-fans ouflfrir qu y fIt conýtrevege uelqn-førte tSou quelque fiéte
que. feit.c Tn e notre plaifir. Donné à St, Germain enLagedouzis

ne MaI, l'an de grace mil &X vent foixatte eti uit t none Règue k
trente-cinquieme.

i Qj.( signi LOUIS. 2

t plus. bas par l Roi COLERTS et fcellé du grand fcean a cire âune

'Ré é foivant l'rrêt de ce our, jee 1
derier our d'Oaobre i a cei ute et
dixhuit.

Amorfe ent aveur es R R. RPuites

OUIS par ., . 'rce de Dieu, Roi de frane et de Navarre.' k tous ceux qui
Cice préfentes Lettes verront, SAU, Nos chers et bien amés Rei

CfIup. gieux; da Compagniede jéfuaéfdents notrePays dedaNoudle Fane
aeg.. iA s. nous ont fait remontre; 'en coniidération du zèelqu'ils ont témoignêPur

vuconvrion des Sau ges -os ViceroitLieutenants Généranxat Gouvernedrs
du di. Paya. enfemble les Compagnies établies pour le Commerce, leumt
donné différemeplufleura rreszdont ils ont jouite fur partiedes
quelles ils ont faitconftruire les bâtiments néceffaires pour leur £CHegeg glife
et Cormunautêdan. la ville deQt c nlesdùts drreonfantÇafaîir, à

.quatre-liees d'étendue proche degeécctira&er a n ontagnidel'ouen
Partie fur la riviere Gar et partie furle giand fleuve tSLaunat une
ointde: teC ravec 'les bois prarieg c>nvtei mée îocha ette Ri

Q . Q vere
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vIère de Lyet, à aux concédée par Lettres do notre très cher et três amé.Cow'
fin -lé Dut de Vantadar, Viceroi du dit Pays, du dix Mars rhil ûa cent-
vingtfil, 'donfirmée -le quirih Janvïier nìli 11* cent' trente-fept "àr la
Coinpagnie de la Noioelle:Pluc, vingt-qatre argenta de terre Griués,, lIteír,
fi* dan# la Ville due géber, furle efgqju ils ont bâti'lùeura Collèg* et Smiùaire,
Eglife et logersent necéffaire, et, dixhuit hors de la dite ville' à eux concédés
par' là dite' Compagnie, , par' Cbntrat du dixhuit' Mars -au dit ati mil fix cent
trenteifept, lesquelles concefions ont été confirmées 'Je dixtept Janvier mil
fix centcinquante-deux, par le Sieur de Lauzon, Gouverneur du Pays, ayant
pouvoir de la Compagnie de la Rouzelle France, avec déclaration que la -dite
terre de quatre lieues d'étendue é&oit en frane alleu et en tous'droits de haute,
moyenne-et baffe juftice, fauf le reffort par4evant le Sénéchal du Pays ou fou
Lieutenant,, droits feigneuriaux et féodau:, droit de peche fur les rivieres et
propriété~des près que la mer couvre et découvre à chaque nmarêe fdx arpents
de terre en bois au lieu de Tadoufac, à eux concédés par le dit Sieut de Laie;
zon, le premier Juillet mil fix cent foixante et trois; deux arpente de terre
proche l'enclos'de leur College, par eux acquis le dixneuf Février, mil fix
tent foixante et croie, de Guilaume Couillard et Guillemette Marie Hébert, fon
époufe ; deux autres arpents de terre à eux vendus le troifietnu Septembre
mil fix cent foixante et quatre, par Marguerite Couillard veuve de Nicolas Mac.
card ; huit autres fitués eri la haute Ville de Québec, échangés avec eux par
la dite Héberi; veuve du dit Canillard, le neuf Mai'mil fix cent foixante et fept;
un emplacement de terre fis en la dite Ville, contenant cinquante huit perches,
.â eux vendu le quatorze Mai, Mil fix cent foixante et huit par Etienne Rageot
et Marie' le Roi' fa femme î dix arpents de terre fis vers la Riviere Si;Charles
proche la"Pointe aux Liecires à eux cédés par échange le vingt-neuviedìè Août
mil fi& cent foixante et fepr, par les Religieufes hofpitalieres; quarante pieds.
de long en largedr de toute la longueur de leur clôture et emplacement du
côté de la haute ville de Québec, à eux, concédés le vingt et un Avril mil fix
cent foixante et fix par le Sieur de Tracy, Lieutenant Général pour nous au dit
Pays; un arpent de terre fur le Quai de la dite ville de Quebec, à eux cdncé.
dé par le Sieur de Lauzon, Gouverneur du dit Pays, le quatrieme Avril mil fix
cent cinquante einq ; quatre arpents de terre de front fur vingt de profondeur
itués vis-à-vis la pointe de Québec, fur le bord du fleuve St. Laurent, à eux
donnés au mois d'Aocat mil fix cent quarante-huit par le Sieur de Montmagny;
cinq arpents de terre en largeur fur quarante de longueur à eux donnés dans
la Seigneurie de Lauzon le long du dit Fleuve St. Laurent, avec droit de pêche
par le Sieur de Lauzon la Citiere, le vingt et uniemê jainvier niil fix cent
cinquante; fix autres arpents de largeur fur quarante de longueur,,fitués fuile
bord du dit-Fleuve St. Laurent, à eux vendus le feizième Novembre mil fix
cent cinquante trois par le dit Sieur de Laitzon, avec droit de chaffe et pêche
de faumons et d'anguilles; une lieue et demie de front fur dix lieues de pro..
fondeur, à eux donnée, le deux Novembre mil fix cent foixante et tCpt par le
Sieur G!Ïard, auquel la Compagnie en avoit fait don, dès lan mil fix cent
quarante lept. Une Ille appellée aux Reaux, fife fur le Fleuve9 St, Laurent, à

M aeux
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euxnoqcédée par la Compagnie de a Nouvel l-Franweo par Lettrea da vingtiene-
Mas mil f(i cent foixante, t huit ; une au tr appellée St Jfe menaontpnant
enviran trente arpents, enfeNblé centarpepts t.bo ou environ1 audlfis -dk
côté au Èleave St, Laurent à «us dSnnét-px,'raçofdrn Sieur Dokay:4 la

urnation tonfirmée par Lettres dela toinpagniq, du viugt et unieme Mars mil
fix scent quaraête-huit ; an ;efpace de' tetre-, qui et depiais le Fieve appllq.
Batfèen jufquan fleuve Champlainb à tuK donné le feize Mars' mil fix cent
tret¢-neu par 'le Sieur jcques de la Ferle, Abbé de Sainte Magdelaine-de Çkas.
<rendun. Ièux lieues de largeur fur vingt de profondeur le long du Fleub.
ve-'St. Laur<e, depuit le Cap nommé des Trois Rivieres à eux 4onnées
par le dit Jacques de la FPre le vingtieme Mars rili fix cent ci-ngyante et
un ; deux ceint cinquante arpents de terre fitués au lieu des Trois Rivieres,
à eux dqnnés. par la Compagnie de la Nouvelle France, le quinze -Février mil
lix cent trente-quatre, et trois cents 'cinquante contigus, à-eux donnés en é.
charte par- les habitans de la ville des Trois. Rivieres, toutes -les'terres qui font
depuis les dits trois cents, cinquante arpents jufqu'à une ,esie Riviere en
montant vers le Lac St. Pierre, à eux données le huitieme Août,mii fix cen-t
trente-quatre par le Sieur de Mezy; l'Ifle appellée , de Saint Criß/ophe a4.
milieu du Fleuve des Trois-Rivieres à eux concédée -le vingt Od6obre miltix
cent cinquanteequatre, par le Sieur de Laufon Gouverneur du Pays ayant charge
de la Compagnie ; deux lieues de terre en langue fur quatre de profondeur, le
long de la Riviere St. Laurent du côté du Sud, à commencer depuis lle Ste.
Hélene jufqu'à un quart de lieue audelà d'une prairie dite de la Magdleine, à
eux données le premier Avril mil fix cent quarante-fept par le Sieur de Laufon,
Confeiller en notre Cour du Parlement de Bordeaux ; la quantité de quatre
cents arpents de terre, plantés en bois de haute futayes, avec droit deichaffe, à
ei; donnée le vingtieme janvier mil fix cent foixante et feize -par le Sieur de
la Martiniere, au nom et comme tuteur des enfants du Sieur de Lauzon, et une
lieue d'étendue dans lfle Jfia, à eux donnée par le Sieur Berthelot, levingt,.
iene Mars, mil fix cent foixante et quatorze. Et d'autant que les dites terre,
liçus et bâtiments n'ont point été par nous amortis, les expofants craignant
d'étre troublés en la jouiffance d'aceux ; et nous ont très humblement-fait fùp.
plier qu'il nous plût les amortir, et leur permettre de les tenir tous au main
morte et exempts de nos droits. A cEs cAusas, voulant favorablemnènt traiter
les expofants, contribuer autant qu'il nous fera poflible, à la plus grande gloire
de Dieu et à l'établiffement de la Religion Catholique Apüftolhque e; Ro.
maine dans les dits Pays de Canada, et les obliger à continuer leurs prieres pour
notre profpérité et fanté, et la confervation dc cet Etat, de notre grace fpéciale,
pleine puiffance et autorité Royale, nous avouis agréé, confirmé et amorti,
agréons, confirmons et amortiffons par ces préfentes, fignées de.notre main,
toutes les terres et conceffions ci-deifùs déclarées et qui ont été données aux
dits expofants tant par nos Vicexois, Lieutenants Généraux et Gouverneur8
que par les Compagnies. établies-pour les commerces du dit Pays, enfernble
les bâtiments conitruits fur les dites terres, fans que les fuppliants puiffent

jamais être coqtraints de les mettre hors de leura mains, ni qu'ils foient te-
nus
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aus -pour le, tdss4titagée, iiong eterôitsnoãi:.payer auaundevbiret:droits
d'-hommie viva r fI løbetthontwage, .Payerlinlemnitê ou-droit
de .frahefief et ihu acqaue s à ndus:ê-à sios;Sòcoefeursois, dont:nus
Ïks avons. quittés-Èt qxenptéà, .quittons et exesptoiis, fans gai'ils puilfent. tre
.tenus, desinryer aumanesinne,:defjuelles:noùs)lear-avoria fait .don à
xjhelquers. onearn'tisi puiffent montet, 4à condition toutefois-qu'ils met.-
.tront .toute s ltdites tCiWrs,è eiturd et ed. valeur daña quatre" annêts 'fuivan.
.té et confétutivev, 'àcomrnencerdue.ijourcedela date des préfentes, et :faute
de .qu'oidéclarobs, "dès:à préfcbt.:omm' pour .rsee, dites -concéfTions, et
ls 'préentes -nulls -et .de nulle fosce et vertu -;Sr. boadoWainiandemenIt
à nos amez et féaux les gens-tenant nòtreCor.filfouwverain-établi erwla Ville
de -Québec -ail dit-Payaide iat Iiolule Francei que ges;préfentes ils ayent à régif-
tier:et du ,cntenu niccee, fairejouir 'les îexpofantaiaux .rlIaufes 'êt condi.
tions y contenues,- cffunt et faifant ceffer'toùs, tr'oublès' tet çmpêchements quel-
conques. Ca TUL sT tiOTRE1,P/ArsIR. E'R $Óimoin de quoi nous avonsifait
nettre à.cesdites:préfentes àotrtiScal, faufren autre chofe notre droit et l'au-

trai en tout. tDénnt.à St. Germain en Lêaye; le douziemè joui de Mai; i'an dé
grace milfixcèùtiroixantô et alxhuit notre:Rêgne le-trehte-cinquiedne.

Et 'far ;le
jeaune.

repli par le 1(gidenzarET, et fcellé du Grand Sceau en Cire

Régiftré fuivant l'Arrêt de ce jour; à Québec, ce deihit*
jour d'Oaobre mil fix cent foixante et dixneuf.

(Sighe) PEUVRET.

ORDONNANCE
Du Roi qui défend d'aller à la chaffe hors l'étendue des terres dlé.

frichées et une lieue à la ronde.

DE PAR LE ROI.
S A Majefté étant informée que les défenfes qu'elle a faites par fon Ordonnance

du feize Avril mil fix cent foixante et feize, à tous les habitans du pays
de la Nouvelle France d'aller à la traite des pelleteries dans les habitations des
fauvages et profondeur des bois, font éludeés par les congés et permiffions que

.'on

Ordonnance du
Roi partant dé.
fenfe d'aller à 14

Inf. Coni. sup.
Reg. A. Fol. 7.vi'.

Amidàbi ï î ail uà-dw.2618,
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l'on accorde facilement aux dits habitancs pour aller la-elinffe, 'et que Cea
permiflions, non feulement caufent 'la défertion, desdits habitants, mais enc6re
fervent de prétexte pour faire la traite chez les, nationg les 'plus éloignées ; -èt

nimeme pour porter .les pelleteries aux étrarngers, au préjudice :de fujets de fa
Majefté qui font fruftrés de Putilité-qu'ils retireroient diefatvages, s'ils: Ve.
noient eux-memes porter leurs pelleterica dans les, habitationa Fraùçoifos ; iEt
Sa Majeté voulant remédier à ce défordre, 'Sa' Majefti a-fait et fait. très'-ex.
preffes inhibitions et déffenfes à toutes perfonnes, de quelque qualité et condi.
ions qu'elles ioient, de chaffer hors l'étendue des terres défrichées et habituées

par fés fujets habitants.du dit paya, et une lieue à la ronde ; et aux ,GOuver:.
neur et Lieutenants Généraux pour fa Majeité au dit pays d'en expédier et
délivrer à l'avenir aucune permiffion'; à peine contre les ,particuliers- qui con.
treviendront aux préfentes'défenfes de deux milie livres d'amende, applicable
moitié au Roi, et moitié à l'Hôpital de Quebec, pour la premiere 'fois ; et de
peine affliQive, tel qu'il fera jugé à propos par le Sieur Duchefneau, Intendant
au dit Pays, en cas de récidive. Ma3&na1I fa Majeflté au Sieur Comte Frontenac
Gouverneur et fon Lieutenant Général au dit paya, de' tenir la main à l'exécu.
tion de la préfente Ordonnance, -qui fera lué,- publiée et affichée, afin qu'au.
cun n'irr prétende caufe d'ignorance. Fait à St. Germain en Laye, le douzieme
jour de Mai mil fix cent foixante et dixhuit.

(Signé,) LOUIS.

Et plus bas, CoiL.aT, et fcelIé en placard du petit Sceau des armes de fa
Majeft6.

Regiftré fuivant lArret de ce jour; à Quebec, ce dernier jour
d'Oaobre, mil fix cent foixante et dixhuit.

Pauvaar.(signé)
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RDO N N A N C E

IDE E O U 1 S XIV,
ROI DE FRANCE ET DE NAVARRE.

du mois d'Avril 1667.* Avec le Procès Verbal contenant les mediîcations

faites par le Confeil à la dite,-Ordonnance.

onf, Sup. T 'AN. mil'tx tent foixante et dixbruit; le feptiemd
' Fol. 93d jour du mois de Novembre, en vertu des Arret

l du Crfeil, endaie dc feize Décembre 1676 et douze
J.nvier 1 678, et après s'tre fait rapporter lEdit de
déclaration du dit Confeil dix ,moui id4vril 1663,L et
c6dformément au pouvoir contenu dans les inRrutiovs
de Mbntiseur DucAefJeau; Signé LOÜIS'ét Vlùs bas
COLnr R TCOIUen ces terpies : Sa -Majelé veût que
le dit Sicur uDuchmeai examine avec grandfoin les
lettres Patentes, déclarations, règletmens et iirilonan-
ces qui ont été 'données par elle,, et qu'il tienne la
main à ce qu'elles foient ponéliellement et exa&e.
ment exécutées fans s'en départir, pour quelque cati.
fe que ce, ipuiffe être, et en- cas. qu'il foit né'etire
de 'quelque's nouveaux r'èglemens ou quelques, nou-
vellet claufes dans ceux qui fott faits, il y pourra
pouryonr par, provifion avec le Ccinféil Souverain,
en donner avis à fa Majefb pour y pourvoir en dé-
fitâtif, et ayant égard à la pauvreté des habjians de cg.
Pays, à l'état d'icelui, à la difficàahê qu'il y a de faire
des voyage, dans toutes les faifons, au peu d'expérience
de la plùI'part des Juges, au peu dç capacité dcs buif-
fiers et pour éviter les frais qui arriveioient' en beaù.
coup de rencontres, par lignorance des abitans ui ena
trepreinent les procès, fouvent fans y pouvoir reléchir;
et fans porivoir prendre confeil, ne le trouvant en ce
Pay, Avocats. Procureurs, ni Praticiens ; étant même
de J'avantage dc la Colonie de n'en pas reccvir ; et
après plufseurs autres confsidérations, le Confeil, fous
le bon plaifir du Roi, fur le rapport fait par les Sieurs
de Villerai et de Perras, Conleillcs, Commiifaires
établi% pour examiner le Code Civil ou Oidonnance
de LOUIS XIV, donné à St. Germain en Laye,
au mois d'Avnii 1667, Oui et cc requérant~le Pro.
cureur Général, a drcwd le préfent procès verbal con,
tenant les obfervatiois lur pluicurs articles d'ielle,
attendu l'impolf'hiibte qu'il y a que les dits artcles puif.
lent étre cxcécutes en ce Pays felon leur teneur, pour
être la dite Ordonnance bfervée en tout fon contenu
à l'excep:ion de ce qui ei porté par le préfent procès
verbal, qui (era fuivi et exécuté dans toute Ié,tendue
de ce Pays, et par provifion'et fous' le bon .pldifir 4e Ca
MaieQé aibi qu'il en fuit;•

* Tirée des Conférences de Bornier Tom. It

L OUIS par la grace de Dieu, Roide France et de Navarre. A tous
préfens et avenir, SALUT. Comme la
Juflice eft le plus folide fondement de
la durée des Etats, qu'elle affure le
repos des familles et te bonheur des
peuples; Nous avons employé tous
nos foins pour la rétablir par l'autori.
té des Loix au dedans de notre Roy.
aume, après lui avoir donné la Paix
par la force de nos armes. C'eft
pourquoi, ayant reconnu par le rap.,
port de perfonnes de grande expérien.
ce, que les Ordotnnances fagement
établies par les Rois nos prédécefeurs,
pour terminer les procès, étoient né.
gligées ou changées par le temps et la
malice des plaideurs; que mêne elles
étoient obfervées differemment en plu.
fleurs de nos -Cours, ce qui caufoit la
ruine des familles par la multiplicité
des procédures, les fiais des pourfuites,
et la variété des Jugemens; et qu'il
étoit néceffaire d'y pourvoir, et rendre
l'expéJition des affaires plus prompte,
plus facile et plus fure, par le retran-
chement de plufieurs delais et actes
inutiles, et p-.r l'étabhifemnent d'un
ftdle uniforme dans toutes nos Cours
et lieges. A cEs CAUSES, de l'avis de
notre Confei et de notre certaiac
fcience, pleine putifance et autorae
Royale, Nous avons dit, declaré et

ordonne
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qrdo46, dif . , ,df*Clarons et orden
Ons et nous p ait'ce qui enfuit:

TREMIE R.
De Lobftervaun des Ordonnances.

-Aa' ic.aS.. ' 4' S

tA prnmicr titre qui traite dÎe Îofnair rmoie dréqu Mit dO "Preseratioix X OULONS que ýla préfente Ore
*.s Qrdénnance - ' i doonance, set .ceLJês queêanu

ferons ci-après, enfemble les Edits et
D'lcttiônsuo-nbus poutoS fàire

à l'avenir, foient gardées et obfervées
pat toute. nosuCours de Prkenaiin
GrAnd Confeil, Chambree desi co4ptes

-Coprs dr4deo, et autres. no Cears
julrat, Oflcier, tit!

q"e , $e&mgner- et. par ý,tnaa
nosaùtes fauet; même-dans -tsO
cialitéa.

*Aansc Li. Il
i:Seront tenîtes n>OI Cours de Part
* ftotcftet a»t?ïnoe Cours,.prWééder
inçpLiamm~entt à la publication & urê.

giefrewcnz trYOrdotngang<,e
D rtions et a4ues ,Lettres, auffi.

tôt qu'elles leur auront été envf14
fars y apportr auqun retardem &t,&
toutes affaires cefantes, mêane la vi.
lice & jugenens 'dés ýrocès criminel,,
ou, alfaçars particulieres dem Compa.
gaies..

AatrIeLU. l

N'entendons toutefois empêcher
que fi par la fuite du temp, 8pif.eet expérience aucun& articles de- la
préfente Ordonnance fe trouvoieacontre iutilité ou commodiépublîquo

tou être fujets À interprétation; déclara.
tion *u inodération, 40e Cu:urs ne pui4,
fent en' tous 'tins nous..reprkfeaer-e
qu'elles jugeront à propos, fana quefous ce prétextes i'exécution en puiffe
être furfife.

ý _& 1 -.- .. 1V,
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ARTICLo IV

'Les Ordonnances, -Edits, Dêcla.
rations et Lettres Patentes, qui au«
gont été publiées en notre préfence, ou
de notre. exprès mandement, portées
par perfonnes que nous aurons à ce
commifes, feront gardèes et obfervées
du jour de la publication qui en fera
faite.

ARTICLI V.

Sur le cinquieme article, que fa Majefté fera très
'humblement fupplie, attendu qu'elle accorde aux cours
éloign6es fix femaines pour lui reprêlenter ce qu'eses
jugetont à propos après la délibération fur fes Or.
des, /les dites declarations et Lettres Patentes n'il
lui plaira le.àr envoyer, de permettre que fon on.
feil Soiverain de Quécc puffe avoir un an pour lui
faire feu remontrances, attendu le grand âloigncment,
gt qu'il lui cQ impofible de Ici faire plutôt.

Et A l'égard des -Ordonnances, Edits,
Déclarations et Lettres Patentes que
nous pourrons envoyer eu nos Cours
pour y &tre régiftrées, feront tenues nos
dites Cours de nous repréfenter ce
qu'elløs jugeront à propos, dans la hui-
taine après la délibération pour les
Compagnies qui fe trouveront dans les
lieux de notre féjour; et dans fix fe-
rnaines pour les autres qui en feront
plus éloignées. Après lequel tems,-elles
feront tenues pour publiées; Et en
conféquence feront ,gardées., .ofervées,-
et envoyées par nos Procureurs Gérnlé
raux, aux Baillages, Sénéchauffées,
Elections et autres Sioges de leur ref.
fort, pour y être pareillement gardées
et obiervées.

ARTICLE VI.

Voulons que toutes nos Ordonnan.
ce$, Edits, Déclarations, et Lettres Pa.
tentes, foient obfervées tant aux Ju.
gemens des procès qu'autrement, fans
y dbntrevenir; ni que fous prétexte
d'équité, bien public, accélération de
la Juflice ou de ce que rios Cours au.
roient à nous repréfènter, elles, ni les
autres Juges, s'en puiffent difpenfer
ou en modérer les difpofitions, en
quelque cas et pour quelque caufe qtie
ce foit.
N ARrCLta
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ARTCLE VII.-
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'Soreptemieritdele, les- fergens, tprès avoir été
avertis trois fois d'exécuter le contenu au dit ardcle
par lesi Juges, ils les pourront condamner à l'amende
telle qa'ile jugeront à propoe, et à la pprte de leurs fa.
kares,

1. , f à

ARTICLE IL.

-aur le fecond, pour éviter ;les frais, et parceque
les habitans font trop éloigut s ke una de agtre., Ici

Tous Sergens et Huifliers, même de
nos Cours de Parlement, Grand-Con-

feil,

98

Si dans les Jugemens des procôs qui
feront pendans en nos Cours de Parle.
ment et autres nos Cours, il furvient
aucun doute ou difficulté fur l'exécu.
tion de quelques articles de nos Or.
donnances, Edits, Déclarations et Let.
tres Patentes; nous leur défendons de
les interpréter, mais voulons qu'eà ce
cas elles ayent à fe retirer par devers
neus, pour apprendre ce qui fera de
notre intention..

ARTICLE VIIl.
Déclarons tous Arrits et Jugemens.

qui feront donrnés contre la difpolition
denos Ordonnances, Edits et 1)4çla.
rations, nuls, et de nul effet et valeur;
et les Juges qui les auront rendus, ref.
ponfables des dommages et intérêts des
parties, ainfi qu'il fera par nous avifé.

T I T R E Ile

Des Ajournemem.

AXTICLE I.

Les Ajournemens et Citations en
toutes matieres et en toutes Jurifdiai.
ons, feront libellés, contiendront les
conclufions, et fommairement les moy.
ens de la demande, é peine de nullité
des exploits, et de vingt livres d'amen.
de contre les huffiers, fergens ou ap.
pariteurs, applicable moitié aux ré.
parations de l'auditoire, et l'autre moi.
tié aux pauvres du lieu, fans qu'elle
puiffe êue remife ou modérée pour
quelque caufe que ce foit.

itre qui traite» ,ds ajourmemerit.
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ta %r <tt to iís ont$lot obIlgesde (c fetiu
téminal et ec*da

-r.t trefiteme, que l'amende fera I1'arbitregc du
1he, admndi la pauwixCô de la plopart des-fergcn.

feil, Chambre 4es Comptes, Cours
des Aides, Requetes de notre Hôtel et
du Palais, feront tenus en tous ex-
ploits d'ajournemens de fe faire affif.
ter de deux témoins, ou records, qui
figneront avec eux l'original et la co-
pie des Exploits, fans qu'ils puiffent
le fervir de records qui ne fachent écri-
re, ni qui foient parens, -alliés ou
domelliques de la p rtie. Déclare-
ront auffi les luifller et Sergens par
leurs Exploits, les Jurifditions où
ils font immatricuiés, leur domicile,
et celui de leurs records, avec leur
nom, furnora et vacation: le domicile
et la qualité de la partie ;.le tout à
peine de nullité, et de vingt Livres
d'amende, applicable comme deffus.

ARTIcLE 111.

Tous exploits d'ajournement feront
faits à perfonne ou domicile; et fera
fait mention en l'original, et en la co-
pie, des perfonnes auxquelles ils au-
ront été laiffés, à peine de nullité et-de
pareille amendé de vingt Livres. Pour-
ront néanmoins les exploits concernant
les droits d'un bénéfice, être faits au
principal manoir du bénéfice; comme
aufli ceux concernant lks droits et
fona ions des offices ou commillions,
ès lieux où s'en fait l'exercice.

AaTICLE IV.

Si les Huiffiers ou Sergens ne trou-
vent perfonne- au Domicile, ils feront
tenus, à peine de nullité, et de vingt
Livres d'amende, d'attacher leurs ex-
ploits à la porte, et d'en avertir le pro.
che voifin, par lequel ils feront figner
l'exploit; s'il ne le veut ou ne peut
figner, ils en feront mention; et cn
eas qu'il n'y eut aucun proche voifin,
N a feront
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feront parapher leur exploit, et dater
le jour du paraphe par le.juge du lieu,
et en fon abfence ou refus, par le plus
ancien praticien, auxquels nous enjoi-
gnons de le faire fans frais.

ARTICLE V.

Tous Huiliers' et Sergens feront te-
nus de mettre au bas de l'original des
exploits les tommes qu'ils auront reçues
pour leurs falaires, à peine de vingt
Livres d'amende, comme deffus.

ARTICLE VI.

Les demandeurs feront tenus de fai-
re donner dans la même feuille ou ca-
hier de l'exploit, copie des pieces fur
lefquelles la demande oft fondée, ou
des extraits fi elles font trop longues;.
autrement les copies qu'ils donneront
dans. le cours. de l'inftance n'entreront
en taxe, et les réponfes qui y feront
faites, feront à leurs dépens et fans
sépétitions.

ARTICLE VII.

Les étrangers qui feront hors le Roy.
aume feront ajournés ès Hôtels de
nos Procureurs Généraux des Parle-
mena, oà. reffortiront les appellations
des Juges, devant lefquels ils leront
affignés; et ne feront plus données au.
cunes affignations fur la frontiere.

ARTICLE VIII.

Ceux qui feront condamnés au ba-
niffement et aux galères à tems, et les
abfens pour failite, voyage de long
cours, ou hors du Royaume, feront af,
fignéa à leur dernier domicile, fans
qu'il foit befoin de procès verbal de
perquifition, ni de leur eréer un cu-
rateur, dont nous abrogeons l'ufage.

Article
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ARTICLE IX.

Ceux qui n'ont, ou n'ont eu aucun
domicile connu, feront affigués par un
feul cri public, au principal marché de
lieu de l'établiffement du fiege où l'ai-
fignation fera donnée, fans aucune per-
quifition; et fera l'exploit paraphé par
le Juge des lieux fans frais.

ARTICLE X.

- Les ajournemens pourront être faits
pardevant tous Juges en caufe princi-w
pale et d'appel, fans aucune commif-
fion ni mandement, encore que les
ajournés euffent leur domicile hors le
reffort des Juges, pardevant lefquels ils
feront affignés.

ARTICLE XI.

. Sur le onzieme, 'qi'un des:Sieurs Conreilleas du
dit Confeil fera nommé b tour de rôle pendant deux
mois, pour juger en premiere inliance les affaires dei
Officieri d!icelui, et des: veuves derquelles ale maria
feront dicêds,.dans leur4 Offices, contra l'ufage gni
s'étòàintroduir qud les dit''Officters et leurs veuves
y portoient direînerer Idus affaites pout être juàées
en dernier, reffort,, slia -de leqr JaÛTer et à ceux contrc.
kfqàcls ila feroit en liage la vole d'Appel.-

Ceux qui ont droit de Commuitimuls,
ne pourront faire ajourner aux Re-
quêtes de notre Hôtel et du Palais,
qu'en vertu de Lettres de Cormmittimus,
bien et dûment expédiées, et non fa-
rannées, defquelles, fera laiffé copie
dans la, même feuille ou cahier de l'ex-
ploit.. S'i y avoit néanmoins des inf.
tances qui y fuifent liées ou retenues,
les ajournemens pourront y être don-
nés en foinmation ou autrement, fans
Lettres, Requête ou Commifion parti-
culiere.

ARTICLE XI

Ne feront donnés aucuns ajourne-
mens pardevant nos Cours et Juges en
dernier reffort, foit en premiere inf.
tance, par- appel ou autrement, qu'en
vertu des Lettres de Chancellerie,
Commiffion particuliere, ou Arrêt.
Pourront néanmoins les Ducs et Pairs,
pour raifon de leurs Pairies, l'Hôtel.

Dieu



o È Rits, àrêtòÀùwe ¤ cÈ Š 'et
Dieu, le Grand Bureau des Pauvres,
l'Hôpital général de notre bonne ville
de Paris, et autres perfonnes et Com-
nunautés, qui ont droit de plaider en

premiere inftance; foit en la grande
Chambre de notre Parlement de Paris,

- ou en nos autres Cours de Parlement,
y faire donner les affignations fans
Arrêt ni Commiffion.

ARTICLE XIII.

Ne pourront auffi être donnés au-
cuns ajournemens en notre Confeil, ni
aux Requêtes de notre Hòtel, pour
juger en dernier reffort, qu'en vertu
d'Arrêt de notre Confeil-ou Commnif.
fion de notre Grand Sceau.

ARTICLE XIV.

Enjoignonsà toui -Seira qui ne
favent écrire et igner, de fe défaire 'de
ileurs Offices-dans trois-mois;: finon le
tems paffe, le avdsi déclarés "va"ans
et impetrables. Leur défendons dès-
i-préife d'en faite autune fonaidni, à
peine de faux, vingt Livr-s d'amende
envers la partie, et de tous dépens,
dommages et intéietb: et aux Seigneurs
Hauts Juflticiers, et à ious autres qui

. ont droit d'établir des Sergens dans
l'étendue de leurs Juflices d'en pour-
voir aucuns qui ne fachent écrire et
igner, à peine de déchéance et priva-

tion de leurs droits pour cette fois feu.
lemcnt, et d'y être par nous pourvu.

AaRTICLE XV.

Ceux qui demeureront âs Chateaux
et Maifons fortes, feront tenus d'élire
leur domicile en la plus prochaine
Ville, et d'en faire enrégiltrer l'aEte
au Greffe de la Jurifdidion Royale da
lieu; finon les exploit, qui leur fe-

ront
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ront faits aux domiciles, ou aux pera
fonnes de leurs Fermiers, Juges, Pro-
cureurs d'Office, et Greffiers, vaudront
comme faits à leur propre perfonne.

ARTICLE XVI.

Sur le feizieme, parcequ'il n'y a point d'Avocats et de
Procureura en ce pays, et qu'il neft pas à propos d'y
en étabir pour les raifons rapportées dans le procès
verbal', le dit article fera exécuté en cis quo Laient
ait lpiilfé use p-curation un de (Ca amis.

Au troi/eie.ttre qui traite des déJaisfur
les afignations, et ajournemens.

Sur le premier article, que les termes des délais des
ailignations, données à perfonnes domiciliées dans les
lieux dans le s fon établis lesJuges de juice
tubalgernea tfs awaafrn efcsiabc.

En tous fiéges, et en toutes matieres
où le miniftère des Procureurs eft né.
ceffaire, les exploits d'ajournenens,
d'intimations ou anticipations, contien-
dront le nom du Procureur du De-
mandeur, à peine de nullité des ex-
ploits, et de tout ce qui pourroit être
fait en. exécution, et de vingt livres
d'amende contre le sergent.

TITRE III.

Des délais fur les aJignations et ajour-.
nemens.

ARTICLE I.

Les termes et délais des aflignations
qui feront donnéCs aux Prévôtés et
Chatellenies Royales, à des perfonnes
domiciliées au lieu où et établi le fiege
de la Prévôté i t- Chatellenie, feront
au moins de trois jours, et ne pour0
ront être plus long de huitaine.

ARTICLE IL..

Si le Défendeur eft demeurant hors
du lieu, et néanmoins en l'étendue da
reffort, le délai de l'affignation fera au
moins de huitaine et ne pourra être
plus long de quinzaine.

ARTICLE III.

Aux Siéges Préfidiaix, Baillages
et Séuiéchauffées Royales, le délai des
affignations donnees à ceux qui font
domiciliés où le Siege cit établi, ou
dans la diftance de dix lieues, ne pour-

ra
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ra aufli être moindre de huitaine, et
plus long que de quinzaine; et pour
ceux qui font hors de diflance de dix
lieues, 'le délai de l'aflignation fera au
rmoins de quinzaine, et au plus de
trois feiaines.

ARTICrLE IV.

Aux Requêtes de notre Hôtel, Re-
quêtes du Palais et aux Sieges des,
confervations des priviléges des Uni.
verfités, les délais des affignatiors fe-
ront de huitaine pour ceux qui de.
meurent en la ville où eft le Siege de
la Jurifdi6tion ; de quinzaine pour
ceux qui font dans l'étendue de dix
lieues ; d'un mois pour eeux qui font
dans la diflance de cinquante- ieues
et de .fix femaines au delà des cin-
quante lieues; le tout dans le reffort
du même Parlement; et de deux mois
pour ceux qui font demeurans hors
le reffort.

AarrTCL V.

Si dans la huitaine après l'échéance
de l'aflignation, le Défendeur ne cou-
titue Prccureur, et ne baille fes dé.
fenfes, le Demandeur pourra lever fon
défaut au Greffe; mais il ne pourra
le faire juger, linon après un autre
délai, qui fera de huitaine, pour ceux
qui feront ajournés à huitaine, ou à
quinzaine ; et à l'égard des autres
qui teront affignés à plus longs
jours, le délai pour faire juger le dé-
faut, outre celui de l'afllgnation, et
huitaine pour défendre, lera encore
de la moitié du teins porte par le dé-
lai de l'ailignatson : lefquels délais
feriont pareillement obfervés en toutes
nos cours à l'égaid du Demanceur et
Défendcur.

Article
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traite des Prfen.

Le dit titre ne fera exécuté quant à préfent, n'a-
yant de Greffe des Préfentations, qu'il n'en pas même
néccflaire d'.sablir pour éviter eux frais, et que nul
d'ee reçu à fon appel ou à anticiper qu'il n'ait donné
Requêtc au Confeil.

ARTICLE VI.

Dans les délais des affignations, et
des procédures, ne,feront compris les
jours des fignifications des Exploits et
Aaes, ni les jours auxquels écherront

les affignationse

ARTICLE VIl.

Tous les autres jours feront conti.
nus et utiles pour les délais des affi.
gnations ct procédures, même les Di-
manches, Fêtes folemnelles et les jours
de vacation, et autres auxquels il ne
fe fait aucune expédition de Juftice.

TITRE IV,

Des Prefintations.

ARTICLE I.

En nos Cours de Parlement, Grand
Confeil, Cours des Aides, et autres
nos Cours où il y a des Greffes des
préfentations, les défendeurs intimés
et anticipés, feront te'nus de fe préfen-
ter et cotter le nom de leur Procureur
fur le cahier des Préfentations dans la
quinzaine; et en tous les autres Sieges
où il y a pareillement des Greffes des
Pré(entations, dans la huitaine; et aux
matieres fommaires, tant en nos Cours
qu'ès autres Sieges dans trois jours, le
tout après 1'écheance de l'aflignauon:
et leront les Prélentations faites tous
les jours fans dtfinaîon.

ARTiCLE II.

Les Demandeurs et ceux qui ont
relevé leur appel, ou qui ont fait anti.
ciper, ne ftront à l'avenir aucune Pré-
fcnta: ion ; aont nous abrogeons l'ufa-
ge à kur égard : Enftmble les délais
O pour
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katitre ècinqu'ime qui traite des c6ngéts et dé-
fauts eu naiere civile.

Sur le premier, article qu'il ne fera pas exécuté atten-
du qu'il n'y a point de prcureurs, et qu'on y retiedie
par ce qui fera'dit fur le troilieme article fuivant.

Sur le tro:Geme aticle, qgIe coinme il n'y a point de
Procureurs, le Défendeur fera tenu de conparoitre dans
le délai de Paffignation, devant le Juge et dire fez mo-

yens de 'défenfes, fi aucun il y a, et repréfenter les
pieces pour les juflifer ; et fi le Demandeur n'en con-

-vient et en demande communication, lui fera accordé un
délai 'de buitaine, pour en venir prét, eten r - que
!k Dfendet n conparoiwfe Îe Afaut fera accûidý.

Dedaraition- et

pour la clôture des cahiers et tous au.
tres délais et procédures.

TITRE V.

Des Congés et Défautm en matiere Civile.

ARTICLE I.

En toutes les caufes qui feront pour-
fuivies aux Requêtes de notre Hôtel,
Requêtes du Palais, Cours des Mon-
noies, Siege des Grands Maîtres des
Eaux et Forêts, Sieges Préfidiaux;
Baillages, Sénéchaulkes, Sieges des
Confervateurs- des Privilèges des Uni-
verfités, Prévôtés et Chatellenies Roy-
ales, le Défendeur fera tenu dans les
délais à lui accordés, felon la diftance
des lieux, (après le jour de l'alligna-
tion échue) de nommer Procureur,
et faire fignifier fes défenfes, fignées
de celui qui aura charge d'"occuper,
avec copie des pieces jultificatives, fi'
aucune il a: autrement fera donné dé-
faut, avec profit, fans autre aae .ni
fommation préalable.

1 ARTICLE Il.

Abrogeons en toutes caufes l'ufage
des déboutés de défenfes, et réajour-
nemens; défendons aux Procureurs,
Greffiers, Huiffiers et Sergens, de les
obtenir, expédier ni lignifier, à'peine
de nullité et de vingt livres d'amende
en leur pom.

ARTICLE III.

Si le Défendeur, dans le délai
ci-deffus à lui accordé, ne met Pro.
cureur, le Dernaudeur prendra fon
défaut au Greffe ; et fi après avoir
mis Procureur, il ne baille copie de
fes défenls et piecese fi aucunes il a,

le
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le Demandeur prendra défaut en l'Au.
dience, fans autres a&es ni lomination
préalables; et le profit du dêfdut en urim
et en autre cas, fera jugé fur le champ,
les conclufions adjugées au Deman*
deur avec dépens, fi la demande fe
trouve juftc et bien vrifiée.

AKITICLE IV.

Si toutefois l'Exploit d'afligation
contient plus de trois chefs de denan-
des, le profit du défaut pourra être
jugé fur pieces vues et- mifes fur le
Bureau, fans qu'en ce cas les Juges
puiffent prendre aucunes épices.

ARTICLa V.

..Dans les défenfes feront employées
les fins de non recevoir, nullité des Et.x-
ploits ou autres exceptions peremp.
toires, fi aucune y a, pour y être pré-
alablement fait droit.

TI TR E VI.
Aa titrejix qui iraite des Fins de non prorê•

der. Deî Fins de non praçier. '

ARTICL I.

Défendons à tous nos Juges, com-
me auffi aux Juges Ecclefiafliques et
des Seigneurs, de retenir aucune cau.
fe, initance ou procès, dont la con-
noiffance ne leur appartient; Mais leur
enjoignons de renvoyer les partiLs par.
devant Ic juges qui doivent en con-
notre, ou d'ordonner qu'elles fe pour.'
voiront, à peine de nullité des Juge.
mens; et en cas de contravention,
pourront les Juges être intimés, etpris
a partie.

AàTICLet Il.
Surletecnd ardele, que le Confeil voquera à Dou

toucs fooes d'aTawe q4i il I jugera à Propos, pour Défendons aufi à tousJuge fous,
0O Icls
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Eviter aux fraio, attendu que le dit Confeil rend la Juf.
aCe gratuitement,

les rines peines, et de nullité des
Jugemens qui interviendront, d'évo-
quer les caufes, inOances et procès
pendans aux Sieges inférieurs, ou au-
tres Jurifdifions, fous prétexte d'ap.
pel ou connexité, fi ce n'eft pour ju.
ger définitivement en l'Audience, et
fur le champ par un feul et même
Jugement.

AaTICLs III.

Enjoignons à tous Juges, fous les
mêmes peines, de juger fommairement
. l'Audience les renvois, incompéten-
ces et déclinatoires qui feront requis
et propofés fous prétexte de litifpen.
dance, connexité ou autiement, fans
appointer les parties, lors même qu'il

a en fera délibéré fur le Régiftre, ni ré-
ferver et joindre au principal, pour
y être préalablement ou autrement fait
droit.

- ARTICLeS IV.

Sur les 4mc. âme. 6me. 7me. et Sme Artcles, quiisa
ne ferent exécutés, atendui qil l'y a aucuns Procu,.
reurs ni Avocus.

Les appellations de déni de renvoi,
et d'incompétence, feront incef'ament
vuidées par l'avis de nos Avocats et
Procureurs génêraux ; et les folles in-
timations, et défertions d'Appel, par
ravis d'un ancien Avocat, dont les A.
vocatsou les Procureurs conviendront;
et ceux qui fuccomberont, feront
condamnés aux dépens, qui ne pour
ront être modérés, mais feront taxés
par les Procureurs des parties fur un
limple mémoire, fans frais et fans
nouveau voyage.

AaTICLE V.

Dans les caufes qui fe vuideront par
expédient, la préfence du Procureur.
ne fera point néceffaire, lorfque les
Avocats feront chargés des pieces.

Article

108
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ARTICLE VI.

Les qualités feront fignifiées avant
d'aller à l'expédient, et les pronor-
ciations redigées et fignées, auffitôt
qu'elles auront été arrêtées.

ARTICLE VIIl

En cas de refus de figner par l'A.-
vocat de l'une des parties, l'appointe.
ment fera reçu, pourvu qu'il foit figné
de l'Avocat de l'autre partie, et du
tiers, fans qu'il foit befoin de'fomma-
tion ni autre procédure.

ARTICLE VIII.

Les appointemens fur les appella-
tions, qui auront été vuidées pai l'a.
vis d'un ancien Avocat, ou par celui
de nos Avocats et Procureurs Géné-
raux, feront prononcés et reçus en
l'Audience fur la premiére (omnation,
s'il n'y a caufe légitime pour l'em.
pêcher.

T 1 T R E VII.

Des Délais pour délibérer.

ARTICLE 1.

L'Héritier aura trois mois depuis
l'ouvertuie de la Succefion-pour faire
l'inventaire, et quarante jours pour
délibérer: et fi l'inventaire a été fait
avant les trois mois, le délai de qua.
rante jours commencera du jour qu'il
aura été parachevé.

ARTICLE. II

Celui qui aura été affigné comme
Héritier en aétion nouvelle ou en re.
prife, n'aura aucun délai de délibérer,
fi avant l'échéance do l'affignation il y

a
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a plus de quarante jours que l'inven..
taire ait été fait en fa prefence, ou de
sfon Procureur, ou lui dûment appellé.

ARTICLE. III

Si au jour de l'échéance de l'afligna-
tion les délais de trois mois pour faire
inventaire, et quarante jours pour dé-
libérer, n'étoient expirés, il aura le
relie du délai, foit pour pioceder'à
l'inventaire, foit pour faire la déclara-
tion; et s'ils étoient expirés, encore
que l'inventaire n'ait point été fait, ne
fera accordé aucun délai pour délibé-
rer,

ARTICLE IV*

S'il juflifie néanmoins que l'inven-
taire n'ait pu être fait dans les trois
mois, pour n'avoir eu connoiffance du
décès du défunt, ou à caufe des op-
pofitions ct conteflations furvenues,
ou autrement ; il lui fera accordé un
délai convenable pour faire l'inven-
taire, et quarante, jours pour délibé.
rer ; lequel délai fera reglé en l'Au-
dience, et fans que la caule puiffe être
appointée.

ARTICLE V.

La Veuve qui fera affignée en qua.
lité de commune, aura les mêmes dé.
lais pour faire inventaire, et délibérer,
que ceux accordés ci-àd-fus à lHéri.
tier, et fous les mêmes conditions.

T I T R E VIII.

Des Garants.

ARTICLE I.

Les Garants, tant en garantie for.
melle, pour Ici matieres réelles, ou

hiypothequaires,
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hypothéquaires, qu'en garantie fimple
pour toute autre matitere, feront afli.-
gnés fans commillion ou mandement
de Juge, en quelque lieu qu'ils foient
demeurans; fi ce n'eft en nos Cours,
et à l'égard des Juges en dernier reffort,
pardevant lefquels l'Affignation ne fe.
ra donnée qu'en vertu d'Arrêt ou Com-
miflon.

ARTICLE I. -

Le 4élai pour faire appeller le ga-
rant, fera de huitaine du jour de la
fignification de l'Exploit du Deman-
deur originaire, et encore de tout le
tems qui fera néceffaire pour app«ller
le garant, felon la diftance du lieu de fa
demeure, à raifon d'un jour pour dix
lieues, et autant pour retirer l'Exploit.

ARTICLE III.

Si néanmoins le Défendeur originai-
re eft afligné en qualité d'Héritier, et
qu'il y ait lieu de lui donner délai pour
délibérer, le délai de Garant ne com-
nencera que du jour que le délai pour

délibérer fera expiré : ce qui fera pa-
reillement obfervé à l'égard des Vcuves,
qui feront aflignées en qualité de con-
mune.

ARTICLE IV.

L'Exploit en garantie fera libellé,
contiendra fornmairement les moyens
du Demandeur, avec la copie des pie-
ces junificatives de la garantie de l'Ex-

- ploit du Demandeur originaire, et des
pieces dont il aura donn6 copie, et y
feront obfervées les autres formalités
ordonnées pour les ajournemens.

Article
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ARTZCVE V.

Si le délai de l'aflignation en garan-i
de n'eft échù en même tems que celui

- de la demande originaire, il ne fera pris
aucun défaut contre le Demandeur ori-
ginaire, en donnant par iii au Deman.
deur copie de l'Exploit de la demande
en garantie et des picces jaftificatives.

ARTIcas VI.

Si le Demandeur originaire foutient
qu'il n'y a lieu au délai pour appeller
Garant, l'incident fera jugé fommaire..
ment en l'Audience.

ARTIÇFE VIL.

Il n'y aura point d'autre délai d'a-
mener Garants en quelque maniere que
ce fuit, fous prétexte de minorité, bien
d'Eglife, on autre caufe privilégiée,
fauf après le Jugement de la demande
principale à pourluivre les Garants.

ARTiCLE VII.

Ceux qui feront aflignés en garan-
tie formelle ou fimple, lèront tenus de
procéder en la Jurildiiiion où la de.
mande originaire fera pendante, en-
core qu'ils' denient être Garants; fi
ce n'eft que le Garant fait privilégié,
et qu'il demande fon renvoi parde-
vant le Juge de fon privilège. Mais
S'il paroit par écrit Ôu par l'évidence
du fait, que la demande originaire
n'ait été formée que pour traduire la
Garant hors de fa juridiétion; enjoi.
gnons aux Juges de renvoyer la caufe
pardevant ceux qui en doivent con-
noitre ; et en cas de contravention,
pourront les Juges être intimés, et
pris à partie en leur nom.

Article
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ARTrCLZ IX.

Eak garantie formelle, les garants
pourront prendre le fait et caufe pour
le garanti, lequel fera mis hors de cau,
fa, s'il le requiert avant la contefta-
tion.,

Y AnrTCLE X.

Encore que le garanti ait été mis
hors de caufe il pourra y affifter pour
la confervation de fes droits.

AavrcLs XI.

Les Jugemens rendus contre les ga,
rants, feront exécutoires contre les ga.
rantis, fauf pour les dépens, domima.
ges et intérêts. dont la liquidation et
exécution tic fera faite que contre les
garants, e fuffira de fignifier le Ju.
gement aux garantis, foit qu'ils a-yent
été mis hors de caufe ou qu'ils y
ayent afifté fans autre demande ni
Procédure.

ARTICLE XII.

En garantie fimple, les
pourront prendre Je fait
nais feulement intervenir,

fcmblle

garants ne
et caufe ;
fi bon leur

ARTICLE XII .

Si la demande principale, et celle en
garantie, font en même tems en état
d'être jugées, il y fera fait droit con-
jointement ; finon le Demandeur ori-
ginaire pourra faire juger fa deman-
de féparément, trois jours après avoir
fait fignifier que linflance principale
eft en état ; et le Jugement prononce.
ra fur la disjontion, fi les deux
inftances, originaires et en garantie,
avoient étéjointes, fauf après le Ju.

p gement

t'-"

8~~
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gement du principal à fiire droit fur
la garantie s'il .y échet.

ARTICLE XIV.

Les garants qui fuccomberont, fe.
ront condamnés aux dépens de la cau'
fe principale du jour de la fommati-
on feulement, et non de ceux faits
auparavant, finon de l'Exploit de de%
mande originaire.

ARTICLE XV.

Les mêmes délais qui auroient été
donnés pour le premier garant, feront
gardés à l'égard du fecond : et s'il y a
plulieurs garants intéreffés en une
même garantie, il n'y aura qu'un feul
délai pour tout, qui fera réglé felon
la demeure du garant le plus éloi.
gné.

TITRE IX.

Des Exceptions dilatoires, et de rabroga.
tion des vues et montrées.

AP.TICLE 1.

Celui qui aura plufieurs exceptions
dilatoiresfera tenu de les propofer par
un même a4e.

ARTICLE II.

Si néanmoins un Héritier, ou une
Veuve, en qualité de commune, font
affignês, ils ne feront tenus de propo.
ferlesautres exceptions dilatoires, qu'a:
près le terme pour délibérer expi.
re.

ARTICLE III.

Ceux qui feront demande des cen.
fives par adions ou de la propriété

de
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e e -

Article

de quelque héritage, rente fonciere,
charge réelle ou hypothèque, feront
tenus, à peine de nullité, de déclarer
par leur premier Exploit, le Bourg,
Village ou Hameau, le Terroir et la
Contrée où l'héritage eft fitué; fa con-
fiftance, fes nouveaux tenans et abou-
tiffans, du côté du Septentrion, Midi,
Orient et Occident; fa nature au
tems de l'Exploit, fi c'eft terre labou-
rable, Près, Bois, Vigves, ou d'autres
qualités, en forte que le Défendeur
ne puiffe ignorer pour quel héritage
il cft affigné.

ARTicL E IV*

S'il eft quefiion du corps d'une terre
ou mértairie, il fuflira d'en défigner le
nom et la fituation : et fi c'ea d'une
mnaifon, les tenans et les aboutiffins
feront défignés en la même maaiere.

ARaTxicLz V.

Abrogeons les Exceptions des vues
et mintrées, pour quelque caufe que
ce foit.

TITRE X.

Dei interrogations furfaits a artices.

ARTiCLE 1.

Permettons aux parties de fe faire
intéroger en tout état de caufe fur
faits et articles pertinens, concernant
feulement la natiere dont eft queLti-
on, pardevant le juge où le differcnt

- eft pendant ; et en cas d'ablence dc la
par tie, pardevant le Juge qui fera par
lui commis : le tout fans retardation
de Pinulru&ion et Jugement. -
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AaRTcLE 11.

Les Affignations pour répondre fur
faits et articles, feront données en ver-
tu d'Ordonnance du Juge,' fans com-
million du Greffe, encore que la parw
tie fut demeurante hors du lieu où
le différent eft pendant, et fans que
pour l'Ordonnance le Jirge et le Gréf-
fier puiffent prétendre aucune chofe.

ARTICLE III.

L'Affignation fera donnée à perfon-
ne' ou domicile de la partie, et non à
aucun domicile élu ni à celui du Pro.
cureur, et fera donnée copie de l'Or-
donnance du Juge, et des faits et
articles.

ARTICLE IV.

Si la partie ne compare aux jours et
lieux qui feront affignés, ou fait refus
de répondre, fera dreffé un Procès Ver-
bal fommaire, faitant mention de l'af-
fignation et du refus : et fur le Pro.
cès? Verbal feront les faits tenus pour
confeffés et avérés en toutes Jurifdic-
tions et JufRices, même en nos Cours
de Parlement, Grand Confeil, Cham-
bre des Comptes, Cours des Aides,
et autres nos Cours, fans obtenir au.
cun Arrêt ou Jugement, et fans réaf.
fignation.

ARTICLE V.

Voulons nêanmoins que fi la par.
tie fe préfente avant le Jugement du
Procès, pour fubir l'interrogatoire,
elle foit' reçue à répondre, à la char-
ge de payer les frais de l'interroga-

- toire, et d'en bailler copie à la partie,
même de rembourfer les dépens du
premier Proçês Verbal, -fans les pou.

voir
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voir répéter, et fans retardation du
Jugement du Procès.

ARTICLE VI.

La partie répondra en perfonne et
non par Procureur ni par écrit ; et
en cas de maladie ou empêchement
légitime, le Juge fe tranfportera en ff
doricile pour recevoir fn interroga-
tuire.

ARTICLE V11,

Le Juge, après avoir pris le ferment,
recevra les répoofes fur chacun fait et
atcleetpofrràûI "ne d'Office in-

rogfaits quoi qu'il
n'en ait été donné copie.

ARTICLE VIII.

Les réponfes feront précifes et per-
tinentes fur chacun fait. et fans aucun
terme injurieux ni calomnieux.

ARTICLE IX.

Seront tenus les Chapitres, Corps et
Communautés, de nommer un Syndic,
Procureur ou Officier, pour répon-
dre fur les faits et articles, qui lui au-
ront été communiqués ; et à cette fin
pafferont un pouvoir fpécial, dans le-
quel les réponfes 'feront expliquées
et'affirmées véritables : autrement fe-
ront les faits tenus pour confeifés et
avérés, fans préjudice de faire interro-
ger les Syndics, Procureurs et autres,
qui ont agi par les ordres de la Com.
munauté, fur les faits qui les concer-
peront: en- particulier, pour y avoir
par le Jug& tel êégrd que de raifon.

ARTICE X.

Les interrogatoires fe feront aux
frais
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canfe d'4ppel.

SUr la Premier artke- que le Confeil ee réferwora la
facune. & ãi'acrder des'<kai qû'iju i i ra ps, at

ten.du la difficult'cdes des ut la ondu
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frais et dépens de ceux qui les auront
requis, fans qu'ils puflent en deman-
der aucune répetition, ni les faire en.
trer en taxe n ême en cas de con..
damnaion depdéPens.

TITRE XI

Des Dé!ai et Procédures ès Cours de
Parement, Grand Confeil"' et Cour des
Aides,' en premicre injiance et caufe
d'Appel.

ARTICLE1I.

Es Cours de Parlement, Grand Con.
feil et Cours des Aides, tant en pre-
niere inftance qu'en caufn dA-f el,

les délais des Aflignations feront de.
huitaine pour ceux qui deneurent en
la même Ville où font établies nos
Cours de PaTlement et Cours des Ai.
des, et où le Gr-and Confeil fera a rmé

fidence; de quinzaine pour ceux qui
font demeurans hots la Ville da.ns la
diarince dé dix lieues; d'un nois p6ur
ceux qui ont leur domicile- au delà do
dix lieues, dans, la difance de-cinqua'e
te; de fik feritaines pour ceux qui
font au delà de cinquante lieues; le
tout dans'le reffort du même Parle.
ment et Cours des Aidesget de deu*
mois pour les perfonnes qui font do-
miciliées hors le reffort et pour le
Grand Confeil, au delà des cinquante
lieues, le délai des Ai.gnations 'fera
augment6 d'un jour pâtur dix lieues.

ARTICLE .

:ES caufes qui feront pourfuivies e
'premire initance en nos Cours de Par-
lement, Grand Confoil et Cour8 des
Aides, le Défendeur fera tenu dans
les délais cidevarit rdonnés après
l'échéance de 14ignation, de mettre

Procureur
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et fournir fcs défenfes, avec
pieces judi catives.

Aact II.

Si dans le délai, après l'échéanee de
l'alligntion, le éifendeur ne contitue
Procurer, L Demandeur levera fon
défaut au Grefe, et huitaine après le
baillera à juger.

AiRTicLE IV.

* 't

& ' r ~

Si le Défendeur après avoir mis Pro.
cureur, ne fournit fes défenfes dans le
mêrme délai et copie das pieces juflifi.
catives, fi aucunes il a, le Demandeur
prendra außfi fon défaut au Greffe, le-
quel il fera fignifier au Procureur dis
Défendeur : et huitaine après la ligni,
fication le baillera à juger.

ARTICLE V.

Pour le profit de défaut les con-
clufions feront adjugées au Demandeur
avec dépens, fi elles £bnt trouvées juf..
tes et dûment vérifiées, fans qu'en au-
cuns cas, les Juges puiffent prendre des
Epices pour le Jugement des défauts.

ARTICLE VI.

.4 4

Si avant le Jugement des défauts le
Défendeur conftuue Procureur et four-
nit des défenfes, avec copie des pieces
juftificatives fur le principal, les par.
ties le pourvoiront à l'Audience ; et
néanmoins les dépeas du défaut feron&
acquis au Demandeur. Mais s'il conG.
titue feulement Procureur fans fournir
de -défcnfcs, le Demandeur pourra
pourfuivre le Jugement do fon dé-
faut, fans autre procédure ni fotnma.
tion,

Article
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ARTICLE VII.

Ne feront pris à l'avenir aucuns dl.
fauts, fauf purs et fimples, et aux Or.
donnances, ri permiffion de les faire
juger : et ne feront faites autres pro-
cédures que celles ci-deffus ordonnées,
fans aucuns réajournernens ; l'ufage
defquelles procédures et réajourne-
mens nous abrogeons.

ARTICLE VIII;
Sur le huitieme, 'il itfrea point extét, aWL" Trois jours après les défenfes four-qu'il n'y a poir1I deO e'WclucuT

4  nies, et la copie des picces julùficati-
ves, la caufe fera pouruivie à l'Au-
dience fur un fimple Acte, figné du
Procureur, et figm fie, fans prendre au
Greffe aucun avenir, delquels nous
abrogeons l'ulage en toutes Curs c,
Jurilditions.

ARTICLE IX.

Aucune Caufe ne pourra être ap.
pointee au Confeil, en droit, ou à met-
tre, fi ce n'eft en l'Audience à la plu.
ralité des voix, à peine de nuihte : et
feront tcnus les Juges de delbberer
préalablement, fi la Caufe fera appoin.
tée ou jugée, avant que d'ouvrir leurs
opinions fur le fonds: ce qui fera ob-
fervé dans toutes nos Cours, Jurfdic.
tions et Juftices, même celles des Sci-
gneurs.

ARTICLE X.

Sur le diieme, qu'il a fcr point executd pour 6i.
t sua iaw.

Pourront nêanmoins etre pris, les
appointemens au Greffe ès matieres
de reddition de compte, liquidation
de domiages et intérêts, et appella-
tions de taxes de dépens, lorfqu'il y
aura plus de deux croix.



ARTICLE X I.

Sur le onziemeq ne fna point exicttt; etque
uorage dtabli au Coeneil de cainmettre un rapporteur

dan.. s affaire ' qil jugera à proeos, (ero fidvi atteun
du quc la Juice s'y rend fans frats. -

Sur le douzieme et trei«ieme, quale Confll'accorde..
ra dcb déiaaitva iyPa oxiace, dçsi s, c: 1o bcfoin dea

Abrogeons toutes les infiructions à la
Barre et pardevant les Confeillers
comrnis, comme auffi les renvois par.
devant les Juges, à lieu, jour et -heure
extraordinaires: N'entendons néan-
moins en ceci comprendre les compa.
rutions fur les clameurs de i-aro et fur
les Arrts des perfonnes ou des biens,
en vertu des Privileges des Villes et des
Foires. u

ARTICLE XII.

Lappointement en droit à écrire et
produire fera de huitaine, et emporte-
ra auffi réglement à contredire dans-
pareil délai, encore que cela ne foit
exprimé dans l'appointement.

ARTICLE XIII.

Sera néanmoins aux affaires de peu
de conféquence, donné un fimplo ap.
pointement à mettre dans trois jours,
pour être enfuite diftribué par celui è
qui la difiribution appartiendra.

ARMICLE XIV.

Aux appellations qui feront relevées
es Cours de Parlemént, Grand Con.
feil, Cours des Aides, Préfidiaux, Bail.
lages, Sénéchauffées, et autres Sieges,
des Sentences rendues fur des appoin.
temens en droit, même par forclufion,-
contre l'une des parties, ou fur des ap-
pointemens à nettre, quand les deux
Parties ont produit, chacune des Parties
fera tenue dans la huitaine après l'é.
chéance du délai de l'Affignation pour
comparoir, de mettre les produaions
au Greffe de la Cour, ou du Siege où
l'Appel reffortit, ce le faire lignifier au
Procureur de la Partie adverfe.

Article
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AaRTICLX XV.

Trois jours après que le procès au.
ra été jugé, le Rappor tour mettra au
Greffe le DiElu>u de la Sentence, et le
procès entier, fans quil puilfe après le
Jugement en donner communication
aux Parties, ni à leur Procureur, à
peine de tous dépens, dommages et in-

térets.

AaRIC. XVI.

Le procès ayant été remis au Greffe,
lesProcureurs retireront leur produc.
tion: leur défendons de prendie celle
des parties adverfes, et aux Greffiers
de les bailler par communication, .ni
les mettre ès-mains des Meffagers, à
peine de vingt Livres d'amende, et de
tous dépens, dommages et intérts -
fauf aux Parties de prendre des Copies
collationnées des pieces qui auront été

produites.

AaTrCIL. XVII.

Si l'une des Parties et en demeure
de faire mettre ou joindre dans la hui.
taine fes produffions au Greffe de la
Cour ou Siege d'Appel, et de le figni.
fier au Procureur de la- Partie adverfe,
elle demeurera forclofe de plein droit,
et le procès fera jugé Fur ce qui fe trou.
vera au Greffe, fans faire aucun com
mandement, fommation ni autre pro.
cédure; et néanmoins les induffions,
fi aucunes ont été tirées des pieces,
écritures et reconnoiffances contenues
ès produffions du défaillant, demeu-
reront pour çoniftantes et avérées con-
tre lui,

Article
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AR-rICLP XVIII,

Dans la néme huitaine après léché.
ance de l'Affignation pour comparoir,
l'intimé fera tenu de fournir et mettre
au Greffe la fentence en forme, ou par
extrait, à fon choix ; et à faute de ce
faire dans le tems, l'appellant fans
commandement ni fignification.préa-
lable, pourra lever la fentence par ex.
trait, aux fris et dépens de l'intiné
dont fcra délivré exécutoire. .

ARrictai XIX.

Huitaine après que le, Procès et la
fentence auront été mis au Greffe, le
Procureur plus diligent offrira et fera
lignifier au Procureur de' la partie ad.
verfe l'appointement de conclufion,
portant réglement de fournir griefs et
réponfes de huitaine en huitaine, avec
fommation de comparoir au Greffe
pour le paffer : et à faute de ce faire
trois jours après la fignification, fera
le congé ou, défaut délivré et jugé, et
pour le profit l'appellant déchu de fon
appel, et l'intimé du profit de la fen.
tence.

ARTICLE XX,

Les délais de fournir griefs et ré.
ponfes, commenceront contre lappel.
lant du jour de la fommation qui en
aura été faite à fon Procureur, par
aele figné du Procureur de l'intimé:
et contre l'intimé du jour de la figni-n
fication qui aura été faite à fon Procai-
reur des Griefs de l'Appellant; et fera
la forclufion acqui(e de plein droit
contre l'un et l'autre, fans autre com.

mandement et procédure, à peine de
nullité.

ArticleQ a



se,'

Sqr le vingt.traileme, que le Confeil, fuaivant l'oage,
attendiu quu n'y a point de Chancellerie etablie en cc
pys, cantiucra daccorder les Iwncst dereituion, rMf

iUg catbucs, ,e

Si durant le cours du Procès pirci.
pal, ou en Caufe d'Appel, font for-
mées des appellations on demandes
incidentes, ou qu'on obtienne des Let.
tres de reflitution, refcifion on autres,
la Partie fera tenue d'expliquer fes
moyens dans les mêmes Lettres, ou dans
la requête qui contiendra fes appella.
tions et demandes, et d'y joindre les
pieces junfißcatives, faire lignifier le
tout à l'intimé et Défendeur et lui ça-
donner copie.

ARTICLE XXIV.

Les incidens feront réglés fommai.
rement et fans épice#, parla Chambre
où le procès fera pendant, fur une
imple requête, qui fera préfentée à
cette fin par l'Appellant et Demandeur,
laquelle contiendra les moyens et
l'emploi fait de fa part pour caufe
d'Appel, écriture et produ&ions de
fes requêtes et Lettres, et des pieces
qui y feront jointes, dont, fèra donné
àae et ordonné que le Défendeur fera
tenu de fournir de réponfes, écrire et
produire de fa part dans trois jours,
ou autre plus bref délai, felon la na.
ture et qualité des incidens, qui feront
joints au procès principal.

Article
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ARTICLE XXI.

Le même fera obfervé au lieu des
forclufions de fournir de caufes d'Ap-
pel, repoufes et contredits es iniftances
appointées au Confeil.

ARTICLE XXII.

Défendons d'avoir égard aux réponfes
à griefs, et réponfes aux caufes d'Ap.
pel, fi elles n'ont été fignifiées.

ARTICLE XXIII.
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ARTICLE XXV.

Sera tenu le Défendeurou intimé dans
le même délai, de faire bailler au Pro-
cureur du Demandeur et Appellant,
copie de l'Inventaire de fa produaion
et des pieces y contenues, fans quon
puiffe donner des contredits fur les
incidens, fauf à y répondre par re.
quête.

ARTICLE XXVI.

Ne feront expédiées à l'avenir ni au-
cunes Lettres pour articuler faits nou-
veaux; mais les faits feront pofés par
une fimple requête, qui fera fignifiée
et jointe au Procès, fauf au Défendeur
d'y répondre par autre requête.

ARTICLE XXVII.

Si durant le cours d'un Procès une
des Parties forme des demandes inci-
dentes, prend des lettres ou interjette
des appellations des Jugemens et ap-
pointemens qui auront été produits,'
elle fera tenue de faire tous les inci-
dens par une même requête, laquelle
fera reglée enla forme ci-deffus ordon.
née: et à faute de ce faire, les autres
incidens qui feront formés enfuite par
la mêmeýPártie, avec les picces juftifi.
catives qui les concerneront, feront
jointes au procès, pour fur ces incidens,
enfemble fur les requêtes et pieces qui
pourront être jointes de la part de
l'autre Partie, y être fait droit défini.
tivement, ou autrenient : et à cette fin
les Parties feront tenues fe conmuni.
quer les Requêtes et pieces dont ils
entendent fe fervir.

ARTICLE XXVIII.

Toutes requêtes d'intervention, tant
en
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en premiere inflance qu'en caufe dap-
pel, en contiendront les moyens, et
en fera baillé copie, et des pieces juf.
tificatives pour en venir à l'Audience
des Sieges, et Cours où le procès
principal fera pendant, pour être plai.
dées et jugées contradittoirement, ou
par défaut, fur la prerniere affignation,
même es Chambre des Enquêtes de
nos Cours de Parlement. Ce que nous
voulons être obfervé, à peine de nulli-
té et de caffation des Jugemens et Ar.
rêts qui pourroient intervenir, et de
répétition de tous dommages et inté-
rêts folidairement, tant contre la Par.
tie, que contre les Procurcurs en leur
iom.

ARTCLi XXIX.

Ceux qui font profeffion de la Re.
ligion prétendue réformée, ne pour-
ront fous, prétexte d'intervention évo-
quer en la Chambre de l'Edit, lés pro.
cès pendans entre d'autres Parties es
Chambres de nos Cours de Parlement;
fi l'intervention n'eft faite dans le mois
pour les Caufes d Audience, à compter
du jour de la publication du Role, fi,
elles y ont été mifes; ou de la fignmfi.
cation du premier aae pour venir plai.
der; et s'il y a appoint-ment en droit
ou au Confeil; du jour de Jappointe.
ment; et à l'égard des procès par erir,
du jour du premier Arrêt de conctu.
fion; autrement ils ne feront recevables
à évoquer, fauf à intervenir dans les
Chambres où les procès feront pendans
fans qu'ils-en puilfent évoquer.

ARTICLE XXX.

Si par le Jugement du procès qui
aura été évoqué es Chambre de l'Edit
fur l'intervention d'aucun faifant pro.

feilion
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feflion de la Religion prétendue ré.
formée, il paroit que l'intervenant
n'eut aucun intérêt au procès, et qu'il
ne fut .intervenu que pour évoquer;
en ce cas il fera condamné aux domma-,
ges et intérêts des Parties qui auront
été évoquées, et en cent cinquante Li.
vres d'amende envers Nous, pour a-
voir abufé de'fon privilege.

ARTICLE. XXXI.

Le Procureur de celui qui voudra
évoquer en la Chambre de l'Edit, fera
fondé de procuration fpeciale; autre-
ment il en fera débouté.

A RTICLE XXXII.

- Sur le trente.deux et trente-trois, que P'amende fera
arbitrée devant le Juge fuivant r'sigence du cas.

Défendons à tous Greffiers, en quel.
que fiege et matiere que ce foit, d'é.
cr'ie fur leur feuille ou dans le Régif-
tre de leurs minutes, et de délivrer,
collationner ou parapher aucùn con.
gé ou défaut, appointement à mettre.
ou en droit, Arrêt, Jugement ou Or-

'donnance de requête et pieces mires
es caufe d'Audience, qu'il n'ait été
prononcé publiquement parle Juge.
à peine de faux, et de cent Livres d'a-
mende, applicable moitiê à Nous et
moitié aux réparations de l'Auditoire.

ARTICLE XXXIII.

Défendons pareillement aux Procu.
reurs en toutes nos Cours, Jurifdi&i.
ons et Jufltice de mettre au Greffe des
produtions en blanc, fi aucun inven.
taire, dont les cottes ne foient pas
remplies; et aux Greffiers de les rece.
voir: Et voulons que s'il s'en trouve
aucune, à l'avenir de cette qualité, Je
Procureur qui l'aura mife, et le Gref.
fier qui l'aura reçue, foient'condamnés

-chacun à cent cinquante Livres d'a..
mende,
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Au tibre douze, qui traite des compudfoires et
collations de pieces.

Sur tout le dit titre quil fera exécuté, l'exception
ide ce Qui concerne les Procureurs et les amendes qui
feront rtsge$s, a que Ica juges le trouaront à pro.

mende, applicable comme deffus; et
fera le procès jugé, fans qu'il foit be-
foin de faire aucune pourfuite pour
rpmplir l'inventaire.

T I T R E XII.

Des Compulfoires et Collations de pieces.

AaIrcLt I.

Les affignations pour affiffer aux
Compulfoires, Extraits ou Collations
de pieces ne feront plus données aux
portes des Egies ou autres lieux pu.
blics, pour de là fe tranfporter ailleurs,
mais feront données à comparoir au
domicile dun Greffier ou Notaire,
foit qse les piecçs qui doivent être
compulfées foient en leur poffelion ou
entre les mains dautres peilonnes.

ARTICLE I.

Le Procas Verbal de Compulfoire
et de Collation, ne pourra être com..
mencé qu'une h.ure après léchéance
de l'Aflignation, dont mention fera fai-
te dan&% le Procès Verbal.

ARTICIa III.

Si la partie qui requiert le Compul.
foire ne- compare, ou Procureur pour
lui à l'Aflignation, il payera à la Par.
tie qui aura comparu, pour fes dépens,
dommages et intérêts, la fomme de
vingt Livres, et les frais de fon voya.
ge, s'il en échet, -qui feront payés
-omme frais préjudiciaux.

ARTICLE IV.

Les Affignations données aux per-
fonnes ou domiciles dea Procureurs

auront
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auront pareil effet pour les compul-
foires, extraits ou collations'de pieces
et pour les autres procédures, que fi
elles avoient été faites au domicile des
parties.

ARTICLa V.

Les reconnoiffances et vérifications
d'écriture privées, fe feront Partie pré.
fente ou dûment appellée, pasdevant le
Rapporteur, ou, s'il n'y en apoint, par-
devant l'un des Juges qui fera commis
fur une fimple Requéte; pourvû, et non
autrement, que la Partie contre laquel-
le on prétend fe fervir de pieces, foit do-
miciliée ou préfente au lieu où l'affaire
eft pendante, finon la reconnoiffance
fe fera pardevant le Juge Royal ordi.
naire du domicile de la partie, qui fe-
ra aflignée à perfonne ou domicile, et
fans prendre aucune commiffion: et
s'il échet de faire quelque vérification,
elle fera faite pardevant le Juge où elt
pendant le procès principal.

ARTICLE VI.

Les pieces et écritures privées, dont
on pourfuivra la reconnoiffance ou
vérification, feront communiquées à la

partie en préfence du Juge ou Com-
miffaire.

AnÏîets VII.

A faute de coniparoir par le Défen.
deur à l'affignation, fera donné dé.
faut, pour le profit ·duquel li on pré-
tend que l'écritute fuit de fa maiti,
elle fêra tenue pour reconnue;. et fi
elle eft d'une autre main, il fera per-
mis de la vérifier tant par témoins que
par comparaifon d'écritures publiques
oti authentiques.
R ' Article
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AaTICL1z VIII.

La vérification par comparaifon
d'écriture, fera faite par experts fur
les pieces de comparaifon, dont les
Parties conviendront; et à cette fin
elles feront affigaées au premier jour.

- AIricxs. IX

Si au jour de l'afllgnation l'une des
Parties ne compart. ou ne veut nom-
mer des Experts, la vérification fe fera
fur les pieces de comparaifo» par los
Experts nommés par la Partie préfente,
et par ceux qui feront nommés par le
Juge au lieu de la Partie refufante ou
défaillante.

T 1 T R E XIII.

De 1'abrogalian des EnquEtes d'examen à
futur, et des £lgutes par Turbes.

1 1ARTICLE I.

Abrogeons toutes Enquêtes d'exa-
men à futur, et celles par turbes tou-
chant l'interprltation d'une coitume
eu ufage; et défendons à tou Juges
de les ordonner ni d'y avoir égard,
à peine de nullité.

T 1 T R E XIV.

.d Titre quatorze qui' trait des Contej)atinis
en caufe.

Sur tout le dit tire, qg'il fera exicuté h l'exception
de ce qui concerme les procureurs, et de ce qui icegarde
les délais que le Conicil fe réfortc d'accorder i bfuin

u en conolfancC de caute.

Des Conteflations en Caufe.

ARTICLE I.

Trois jours après la fignification des
4éfenfes et des pieces juihficatives, la
Caufe fera pourfuivie en l'Audiençe
fur un hiiple a&e, figné du Procu.
reur, et fignifié, fans qu'on puiffe pren-
dre aucun avenir ni jugement pour
plaider au premier jour, à peine de

nullité,



Wïrrls du'Confeil d 'Etat du Roi, &ce1 6 8. : t
nullité, et de vingt Livres d'amende
contre chacun des Procureurs et Gref-
fiers qui les auront pris et expédiés.

ARTICLE IL.

Le Demandeur dans le même délai -

de trois jours pourra, fi bon lui fem.
ble, fournir de répliques, fans que la
procédure en puiffe être arrêtée, ni l
délai prorogé.

ARTICLE Ill.

Abrogeons l'ufage des 'dupliques,
tripliques, additions, premieres et fe.
condes, et autres écritures fembla-
bles: défendons à tous nos Juges d'y
avoir égard, et de'les paffer en taxe.

ARTICLE IV

Les Procureurs fciont tenus de com-
paroir en l'Audience au jour qu'é-
cherra l'Affignation, et le délai pour
venir plaider ; et fi la caufe eft de la
qualité de celles qui ont befoin du mi-
niftère des Avocats,, ils les y feront
trouver; finon fera donné défaut ou
congé au comparant, qui fera jugé fur
le champ; et pour le profit, le Défen.
deur fera renvoyé abfous; ou fi c'eft
le Demandeur, fes concluions lui fe-
ront adjugées, fi elles font trouvées
jultes et bien vérifiées.

ARTICLE V.

Ne feront à l'avenir données et ex.
pédiées aucunes fontences qui ordon-
nent le rapport ou le rabat des défauts
et congés, à peine de nullité, et de vingt
Livres d'amende contre chacun des
Procutreurs et Greffiers qui les, auront
obtenues et expédiées. Pourront nean-
loins les défauts et congés être rabat-

R- q tus
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tus par les Juges en la m&ma Audien-
ce, en laquelle ils auront été pronon-
cés, au quel cas n'en fera délivrée au-
çune expédition à l'une et à l'autre des
Parties, fous les memes peines.

AitTICLE Vi.

Si au jour de l'Affignation, la caufe
n'a point été appellée, ou n'a pû être
expédiée, elle fera continuée et pour-
fuivie en la prochaine Audience, fur
un fimple a&e fignifié au Procureur,
fans aucun avenir ni Jugement, à peine
de nullité et d'amende comme deffus.

ARTICLE VII.

La caufe étant plaidée, fera jugée
en l'Audience, fi la matiere y el dif.
pofëe; finon les Parties feront reglées
à mettre dans trois jours, ou en droit,
à écrire et produire dans huitaine, (e.
Ion la qualité de l'affaire.

ARTICLE VIII.

Le Procureur qui aura produit, fera
£gnifier que fa produ&ion eft au Gref-
fe, et du jour de la fignification, com.
menceront ies délais, tant de produire
que de contredire; lefquels étant ex.
pirés, l'autre Partie dèmeurera forclo.
fe de plein droit; fans qu'à l'avenir en
aucune Jurifdiaion, mêMe en nos
Cours de Parlemnt, Grand Confeil,
Cours des Aides et autres nos Cours,
il foit baillé aucunes Requêtes, ni pris
à l'Audience, ou au Greffe, aucun
A&e de commandement ou forclufien
de produire ou contredire : l'ufage def.
quelles procédures nous abrogeons et
défendons de s'en fervir, ni de les
emp!oyer dans les déclarations de dé-
pens, ni dans les mémoires de& frais

et
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et falaires des Procureurs, 4 peine de
vingt Livres d'amende contre les Pro-
cureurs en leur nom.

A RTICLE IX.

Aucun ne pourra prendre commu.
nication de la produaion de la Partie
adverfe, s'il n'a produit ou renoncé
de produire par un aae figné de fon
Procureur, et fignifié.

ARTXCLE X.

Les produaions ne feront plus com-
muniquées et retirées fur les récépiffés
des Procureurs; mais les Procureurs
en prendront communication par les
mains des Rapporteurs.

ARTICLE XL.

Ne pourront les Greffliers délivrer
aux Huidliers les procès mis au Greffe,
mi les bailler en communication aux
Procureurs ni autres, avant la diftribt-
tion; à peine de cent Livres d'amende,
applicable moitié à Nous et moitié à
la Partie qui en fera plainte.

ARTiCLE XII

Les contredits ne feront plus offerts
en baillant, mais feront fignifiés, et
baillé copie; cdinrhe auli de& falva.
tions, fi aucunes font foumnies ion
les contredits et falvations, feront re
jettés du procès,

Aa-rre.E' XIII.

La caufe fera tenue pour conteflée
par le premier réglement, appointe-
ment ou jugement qui interviendra,
après les défenfes fournies, encore
qu'il n'ait pas été fignifié.

Article
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AaRT.CL XIV,

Aux fiéges des Maîtrifes partieuli.
eres des Eaux et Forêts, Conneflablies,
Eleaions, Greniers à Sel, Traites Fo.
raines, Confervation des Privileges des
Foires; et aux juftices des Hôtels et
Maifons de Villes et autres Jurifdiai-
ons inférieures, lorfque le Défendeur
fera dotnioilié ou prél'nt au lieu de
l'établiffement du Siége, le délai des
Affignations ne. pourra être moindre
de vingt quatre heures, s'il n'y a péril
en la demeure, ni plus long de trois
jours, et de huitaine au plus pour
ceux qui font derneurara ailleurs, dans
la diflance de dix lieues; et fi le Dé-
fendeur eft demeurant en lieu plus
éloigné, le délai fera augmenté à pro.
portion d'un jour pour dix lieues.

ARTICLE XV.

Vingt quatre heures après l'échéan.
ce de l'Affignation, les Parties feront
ouies en l'Audience, et jugées fur le
champ, fans qu'elles foient obligées
de fe fervir du miniftere des Procu.
rours.

T I T R E XV.

Ai re uize, gui traité des prceiduresfur
le pq#;foire des bénéfces et fur les ré.
glez.

Surt ledit article, qui den fera rien exicutô, attendu
quA dy a aucun b méfice en ce pays.

Des Procédures fur le Poffoire des Bê-

népices, et furIes Régates.

ARTICLE& I.

Es matiere de complainte pour le
poffeffoire des Bénéfices, les Exploits
de demandes feront faits, et les Affi-
gnations données en la forme et dans
ks délais ci-deffus prekrits pour' les
autres affaires civiles.

Article
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ARTICLE IL.

Le Demandeur fora tenu d'expri-
mer dans l'Exploit le titre de fa provi-
Rori, et le-geure de la vacance fur la-
quelle il a été pourvu, et bailler au
Défenddur des copies lignées de lui,
du Sergent et des Records, de les ti-
tres et capacités.

ARTICLZ III.

L'Exploit d'Affignation fera donné
à la pei f<rne, ou au domicile du Dé-
fendeur, qui eft en poffeflion aauelle
du Bénéfice, finon au lieu du Bénéfice.

ARTICLE IV.

Les Complaintes pour Bénéfice, e.
ront pourfuivies pardevant nos Juges,
aux quels la connoiffance en appar.
tient, privativement au Juge d'Eglife
et à ceux des Seigneurs, encore que
les Bénéfices foient dans la fondation
des Seigneurs, ou de leurs auteurs, et
qu'ils en ayent la préfentation ou col-
lation.

ARTICLz V.

Ne feront dorénavant donnés au,
cuns appointemens à communiquer
titres, ni à écrire par mémoire.

ARTICLE VI.

Le Défendeur en Complainte fera
tenu dans les délais ci.devant accordés
aux Défendeurs, fournir fes défenfes,
dans lefquelles feront auffi expliqués
le titre de la provifion et le genre de la
vacance, fur laquelle il a été pourvu;
et de bailler au Procureur du Dernan-
deur des copies fignées de fon Procu-
reur, tant des défenfes, que de fes ti-
tres et capacités.

Atticle
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. ARTICLE VIII.

Il ne fera ajouté foi aux gfigatures
et expéditions de Cour dé Rgme, fi el.
les ne font vérifiées, et fera la vêrifi.
cation faita par un fimple certificat de
deux Banquiers et expéditionnajres
écrit fur Voriginal des fignaturs et
expéditions, fans autre formalité.

ARTCLE IX.

Les Sentences de récréance feront
exécutées .lla caution juratoire, no.
nobilant oppofitions ou appellations
quelcongucs, et fans y préjudicier

ARTICtLIC.

Les récréances efqueftres feront
ezécutés avant qu'il oit procédéùfur
la pleine maintenuë-

ARTICLE Xi.

Si durant le cours de la procédure,

celui qui avoit la poeffion a&uelle
du Bénéficeé dcéde, l'état et la main.
levée des fruits fera donnée à l'autre
Partie, fur une fimple Requête qui fe.
ra faite judiciairement à l'Audience,
en rapportant l'extrait du Régiftre
mortuaire, et les pieces jufficatives
de la litifpendance, fans autres procé.
~dures,

Article

.ARTICEt VII.

Trois jours après, la Caufe fera por-
tée à l'Audience fur un fimple aa&, J.
gnifé à la Requte du Procureur plus
dilhgent, pour être prononcé fur le
champ, 'fi faire fe peut, fur la pleine
maintenuë, fur la recréance, ou fur
le Séqu itre, s'il y échet.
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ARTICLE XII.

Celui qui interviendra en une com-
plainte pour le polefroire d'un béné.
&ee, fera teitu d'expliquer dans fa Re-
quête fes moyens d'intervention, et
bailler copie fignée de fou Procureur,
tant de la Requête que des titres et ca-
pacités, au Procureur do chacune des
Parties.

ARTICLE XIIl.

Si aucun eft pourvu d'un bénéfice
pour caufe de dévolut, l'Audience lui
en fera déniée,jufqu'à ce qu'il ait donné
bonne et fuffifante caution de la fomme
de cinq cens livres, et qu'il l'ait fait re-
cevoirén la forme ordinaire: et à faute
de bailler caution dans le délai qui lui
aura été preferit, eu égard à la diftance
du lieu où le bénéfice eft défervi, et
du domicile du Dévolutaire, il de-
meurera déchu de fon droit, fans qu'il
puiffe être reçu à purger la demeure.

ARTICLS XIV.

Déclarons les mineurs de vingt cinq
ans, qui feront pourvus de bénéfices,
tapables d'agir en Juftice, fans l'auto-
rité et afllftance d'un Tuteur ou Cu.
rateur, tant en ce qui concerne le
potefoire, que pour les dsoits, fruits
et revenus du bénéfice.

ARTICLE XV.

Si avant le Jugement de la com.
plainte lune des Parties réfigne fon
droit purement et fimplement, ou en
faveur, la procédure pourra être con-
tinuée contre leréfignant, jufques à ce
que le rélignataire ait paru en caufe.

S Article
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ARTICLE XVI.

Pourra le réfignataire fe faire fu.
broger aux droits de fon réfignant, et
continuer la procédure 'fur une Re-
quête verbale faite judiciairement fans
appeller parties, et fans obtenir lettres
de fubrogation, que nous défendons
aux Officiers de nos Chancelleries de
préfenter, figner et fceller à l'avenir.

ARTICLs XVII.

Les Sentences de récréance, féquef-
tre ou de maintenuë, ne feront vala-
bles ni exécutoires, fi elles ne font
données par plufleurs Juges, du moins
au nombre de cinq, qui feront dénom-
més dans la Sentence ; ct fi elles font
rendues fur inftance, ils en figneront
la minute. N'entendons toutefois, rien
changer pour ce regard en l'ufage ob-
fervé es Requête de notre Hôtel et du
Palais.

ARTIc. XVIII.

S'il intervient aucune condamnatiôn
de reflitution de fruits, dépens, dom-
mages et intérêts, elle fera exécutée
contre le réfignataire, même pour les
fruits échus, et les dépens faits avant
la réfignation admife: et néanmoins
le réfignant demeurera garant des
fruits, dépens, dommages eS intéréts
de fon tems.

ARTIrCL XIX.

Le pétitoire des Bénéfices qui au.
ront vaqué en régalè, fera pourfuivi
en la grande Chambre de notre Cour
de Parlement de Paris, qui en con-
noîtra privativement aux autres Cham.
bre du même Parlement, et à toutes
nos autres Cours et Juges. Article
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ARTICLE XX.

La demande en Régale fera formée
et propofée verbalement en l'Audience,
fans autre procédure; et-fur la Requête
judiciaire, fera ordonné que toutes les
Parties qui prétendent droit au même
bénéfice, feront aflignées pour y' ve.
nir défendre dans les délais ci-deffus
réglés.

AaRIcLE XXI. -

Après l'échéance de l'Affignation et
lçs dElais accordés ci-devant aux Dé-
fendeurs, la caufe fera portée -et ju.
gée en l'Audience, fur un fimple acte
fignifié à la Requête du Procureur le
plus diligent, fans autres procédures.

AarrCLX XXII.

Si l'une des Parties eft en demeure
de conftituer Procureur dans les délais
ci deffus, ou fi après avoir mis Procu-
reur, il ne compare à l'Audience, fera
pris un défaut ou congé contre le dé.
faillant, et leprofit jugé fur le champ.

ARTIêLE XXIII.

S'il y a conteflation formée parde.
vant autres Juges pour le poffeffoire
du même Bénéfice, entr'autres parties,
du moment quela demande en Régale
aura été lgnifiée au contendant; le dif.
férend demeurera évoqué de plein droit
en la Grande Chambre de notre Cour
de Parlement de Paris ; pour être fait
droit avec toutes les Parties fur la de.
mande en Régale.

ARTICLE XXIV.

La caufe ayant été plaidée en l'Au.
dience, s'il fe trouve que le Bénéfice ait
Sz , vaqué
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Au titre Seize, gus traite de la forme de pro.
cFder pardevant les Juges et Confui de:
larchands.

Sur le dit titre, qu'il ne feraex6cut attendu que cette
Jurifdiaion n 'e<l point ttablie das ce ayu, et qu'i n'e&

tas nm avanageux pour e bien habias de ly

vaqué en Régale, il fera adjugé au
Demandeur; sinon fera déclaré n'avoir
vaqué en Régale, et en ce cas la pleine
maintenuë, ou la réeréance du Bénéfi-.
ce fera adjugée à l'une des autres Par.
ties.

TITRE XVI.

De la forme de prader paidevant les
J7ueos et Cot/i i des Marchands.

ARtCLZ I.

Ceux qui feront affignés pardevant
les Juges et Confuls des Marchands, fe.
ront tenus de comparoir en perfonne à
la premiere Audience, pour être ouis
par leur bouche.

AinlCLE. IL

En cas de maladie, abfence ou autre
légitime empêchement, pourront en-
voyer un mémoire contenant les mo-
yens de leur demande ou défenfes,
figné de leur main, ou par un de leurs
Parens, Voifins ou Amis ayant de ce
charge et procuration fpéciale, dont
il fera apparoir ; Et fera la caufe vai.
dée fur le champ, fans miniftère d'A-
vocgt ni de Procureur.

AaTictz III.

Pourront néanmoins les Juges et
Confuls, s'il eft nécelWaire de voir les
pieces, nommer en préfence des Par.
tics ou de ceux qui feront chargés de
leur mémoire, un des anciens Confuls,
ou autre Marchand non fufpe8, pour
les examiner, et fur fou rapport don.
ner Sentence qui fera prononcée en la
prochaine Audience.

Article

140
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AaTicLx IV.

Pourront, s'ils jugent néceifaire d'en-
tendre la Partie non comparante, or-
donner qu'elle fera ouie par fa bouche,
en l'Audience, en lui donnant délai
cumpétent, ou fi elle étoit malade,
commetre l'un d'entr'eux pour prendre
l'interrogatoire, que le Greffier fera tenu
rédiger par écrit.

ARTICLa V.

Si l'une des Parties ne compare à
la premiere Affignation ; fera donné
Défaut ou Congé emportant profit.

ARTICLE VI.

Pourront néanmoins les Défauts et
Congés être rabattus en l'Audience fui-
vante, pourvû que le Défaillant ait
ibmmé par Aac celui qui a obtenu le
Défaut ou Congé, de comparoir en
l'Audience, et qu'il ait offert par le
même A&e de plaider fur le Champ.

ARTICLE VII.

Si les Parties font contraires en faits,
et que la preuve en foit recevable par
Témoins, délai compétent leur fera
donné, pour faire comparoir refpeai-
vement leurs témoins; qui feront ouis
fommairement en l'Audience, après
que les Parties auront propofé verbale-
ment leurs reproches, ou qu'elles au-
ront été fommées de le faire, pour
enfuite &tre la caufe jugée en la même
Audience, ou au Confeil fur la lcc,
ture des pieces.

ARTICLE VIII. '

Au cas que les témoins de l'une
des Parties ne comparent, elle demeu-

rera
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rera forclofe et déchue de les faire
ouir, fi ce n'fet que les juges et Con-
fuls,, eu égard à la qualité de l'affaire,
trouvent à propos de donner un nou-
veau délai d'amener témoins; aut
quel cas les témoins feront ouis fe.
cretement en la Chambre du Confeil,

ARTICLE IX.

Les dépofitions des témoins ouis
en l'Audience, feront rédigées par écrit,
et s'ils font ouis en la Chambre du,
Confeil, ferent fignées du témoin, fi.
non fera fait mention de la caufe pour
laquelle il n'a point figné.

ARTICLE X.

Les Juges et Confuls feront tenus
faire mention dans leur Sentuce des
Déclinatoires qui feront propofés.

ARTICLE Ä-Xl.

Ne fera pris par les Juges et Con.
fuls aucunes épices, falaires, droit
de rapport, et du Conhfeil même pour
les interrogatoires et. audition de té.
moins ou autrement, en quelque cas,
ou pour quelque caufe que ce .foit,
à peine de toncuffion et de reftitution
du quadruple.

T I T R E XVIL.

OA tire Dixfept, lu traits dis tnatieres Des Matieres Sommaires.

ARTICLE I.

Les Caufes pures perfonnelles qui
Sn'excéderont pas la fomme ou valeur de
quatre cens livres feront réputées fome
maires en nos Cours de Parlement,
Grand Confeil, Cours des Aides et
autres nos Cours, même ès Requêtes
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de notre Hôtel et de Palais: et à l'é-
gard des Baillages et Sénéchauffées, 'et
en toutes nos autres Jurifdiaions et aux
Juificts des Seigneurs, méime aux Offi-
cialitês, celles qui n'excéderont pas la
fomme ou valeur de deux cens livres.

ARTICLE IL.

Et îeanmoins les demandes excé.
dantes la fomme ou valeur do deux
cens livres, qui auront été appointées
ès Jurifdiaions et Junices inférieures,
et portées par Appel en nos Cours,
y feront jugées comme Procès par écrit.

ARTICLa 111.

En toutes nos Cours et en toutes Jua
rifdi&ions et J uflices les chofes concerà
nant la Police, à quelque fomme ou
valeur qu'elles puiffent monter, les
achats, ventes, délivrances ét paye.
ments pour Provifions et Fournitures
de, Maifon, en Grain, Farine, Pain,
Vin, Viande, Foin, Bois et autres Den.
rées, les fommes dues pour Ventes fai.
tes ès Ports, Etapes, Foires et Mar-
chés, Loyers de Maifons, Fermes et
Aaions pour les occuper ou exploiter,
ou aux fins d'en vuider tant de la part
des Propriétaires que des Locataires
ou Fermiers, non jouiffances, diminu.
tions de Loyers, Fermages et Répara-
tions, foit qu'il y ait Bail ou non, les
impenfes utiles et néceffaires, les amé-
lidrations, détériorations, labours et
femences, les prifes de Chevaux et
Beftiaux en délit, les faifies qui en fe-
ront fàites;. leur nourriture, dépenfes
ou louages, les gages des Serviteurs,
pcines d'Ouvriers, journées de gens de
travail, parties d'Apoticaires et Chi.
rurgiexs, vacation de Medècir, frais et
falaires des Procureurs, Huiliers, Ser-.

gens
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gens et autres Droits d'Offeiers, ap.
pointemens et r6compenfes, feront auffi
reputées matieres fonmmaires, pourvû
que ce qui fera demandé n'excède la
fomme ou valeur de mille livres.

ARTICLE IV.

Rputons encore pour matieres fora-
mairet les appofitions et levées des
Scellés, les Confs&ions et Clôtures
d'Inventaires, et les oppofitions formées
à la levée du Scellé, aux Inventaires
et Clôtures, en ce qui -concerne la pro-
cédure feulement; les oppolitions fai.
tes aux failies, exécutions, vente des
meubles, les préférences et privileges,
fur le prix en provenant, pourvû
qu'il n'y ait que trois oppofans, et
que leurs prétenfions n'excèdent pas la
fomme de mille livres, fans y coin.
prendre les cas des contributions au
marc la livre

ARTICLS V.

Les demandes, afin d'élargiffement
et provifion des perfonnes emprifon.
nées, celles afin de main levée des ef-
fets nobiliaires, faifis ou exécutés,
les établiffemens ou décharges des Gar-
diens, Commiffaires, Dépofitaires ou
Séqueires, les Réintegrandes, lep Pro.
vifions requifes pour nourritures et
alimens, et tout ce qui requiert Célé.
rité, et où il peut y avoir du péril en
la demeure, feront auffi réputées
matieres fommaires, pourvû qu'elles
n'excedent la fomme ou valeur de
mille livres.

O AaricLE VI.

Sle Sxieme aircle, le rie pourront plai Les Parties pourront plaider fans
der par elles mimes au Coneil, uivant l'uagc comme afliflance dAvocats ni de Procureurs
dms lesautres Jurifdi8ions. en toutes matieres fommaires, fi ce

n'eft
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n'eft en nos Cours de Èarlement, Grand
Confeil, Cour des Aides et autres nos
Cours. aux Rcquêtes de notre Hôtel et
du Palais et aux Siéges Préfidiaux.

ARTICLE VII.

Sur le reptieme, qu'il ne fers 6tabU des -Audiences
peticuliercs, attendu le peu d'affaires qui fe rencontrn"t
et eetto Colonie, gnon ans les tems des vacauces, sinfi
quelles feront réglées par le Confeil.

, f

B A -
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Les matieres fommaires feront ju-
gées on l'Audience, tant en nos Cours
qu'en toutes autres jurifdi&ions et
Juftices, incontinent après les délais
échûs, fur un finiple aae pour venir
plaider,, fans autre procédure ni for.
malité et feront à cette fin établies des
Audiences particulieres.

ARTICLE VIII.

Si les Parties fe trouvent contraires
en faits dans les matieres fommaires,
et que la preuve par témoins en foit
reçue, les témoins feront ouis en la
prochaine Audience, en la préfence des
Parties, fi elles y comparent, finon en
l'ableuce des défaillants; Et néan..
moins à l'égard-de nos Coûrs, des Re.
quêtes de notre Hôtel et du Palais, et
des Préidiaux, les témoins pourr ont
être ouis au Greffe par un de nos Con-
feillers ; le, tout fom.mairement, fans
frais, et fans que le délai puiffé être
prorogé.

ArTicLs IX.

Les reproches feront propofés à
l'Audience avant que les témoins foient
entendais, fi la Partid eat préfente ;
et en cais d'abience, fera paffé outre à
l'ardition, ac fra fait mention fur le
p'foroitJ, ou par le Procès verbal, fi

d ci au Grç tfke, des reproches, et de
la depofitiun des témoins,

Article
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Soarle treiz'ieme, que les Jugemens defiitifs donnés
en MaTere fommaire, feront executei par provifion

tuad les cordamnations ne feront (favoir) è l'égard des
uLbces Se.igneuriales que de lix Livres, es de. Prévôtés
r ales et des Jugices reffortiffantes fans moyen au dit

deil, de quize Livres, attendu la panvtê des ha.
bitatns de ce pays, et au farplus que le di aiçle 'aum
aucune exésiton quant à prefent.

ARTIC1e X.

Si le différend ne peut être jugé fur
le champ, 'les pieces féront laiffées fur
le Bureau, fans Inventaires de produc-
tion, Ecritures ni Ménoires, pour y
être délibéré et le Jugement prononcé
au premier jour de l'Audience, ûins
épices i vacations à peine. do refi-
tution du quadiupic contre celui qui
aura préfidé.

ARTICLE XI.

Tout ce que deffus fera exécuté en
preniere inftance, et en Caufe d'Ap.
pel à peine denullité.

ARTICLE XII.

En fait de Police, les Jugemens dé-
finitifs ou provifoires, à quelques fom-
mes qu'ils puiffient monter, feront ex.
écutés, nonobaant oppolitions nu ap.
pellati*ons, et fans y préjudicier, en
baillant caution.

AriCLe XIII.

Les Jugemens définitifs donnés ès
rnatieres fommnaircs, feront exêcutoi.
res par provifions, en donnant caution,
nonobftan oppofitions ou appellations,
et fans y préjudicier, quand les con.
damnations ne feront, favoir, à légard
des Juflices des Duchés et Pairies, et
autres qui reffortiffent fans moyen au
Parlement, que de quarante livres : aux
autres JuRicea, m'éme des Duchés et
Pairies qui ne refortiffent nûment en
nos Cours de Parlement, de vingt-cinq
livres : en nos Prévôtés et Châtelle.
nic, et autres nos Siéges inférieurs,
Maîtrifes particuliere. des Eaux et Fo.
rets, Sikgcs particliers d'Amirauté,
Elionet Grénis à Selp oixant

livres;
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I

Sur le juatoe que In fomme de mille Livres fera
téduite à deux cents cinQaute Livros par la tufdice rai.

pa de la paavretb dce.habius'a

livres : En nos Baillages et Sénéchauf-
fées, Siégea des Grands Maîtres des
Eaux et Forets, Connétablies et Siéges
Généraux d'Amirautés, de cent livres:
Et aux Requtes de notre Hôtel, et
du Palais, de trois cents livres, et au-
degfous; le tout encore qu'il n'y ait
Contrats, Obligations, ni Promecffes re-
connues, ou condamnations précéden-
tes.

ARTICLE XIV.

En toutes -matieres iommaires qui
n'cicéderont la fomnie de mille livres,
les Sentences de Provifion feront exé.
cutées, nonobftant et fans préjudice de
l'Appel, en baillant caution, encore
qu'il n'y eut Contrat, Obligation, Pro-
mefe reconnue, ou condamnation pré-
cédente.

ARTICLE XV.
S'il y' a contrats, obligations, pro-

meffes recpnries ou condamnations
précédentes, 'par fentence dont il n'y
ait point d'Appel, ou qu'elles foient
exécutoires nonobfiant l'Appel, les Sen-
tences de provifion feront exécitées,
à quelques fommes qu'elles puiffent
monter, en donnant caution.

ARTICLE XI.

Sur le feizieme, que le Confeil re ruferve ta. liberté de
don".r des il-enfe nt fttfénces en tous ca, à caufe du
P--l de ca acité dé la plûpurt des prerniers juge; ure

SConfil cen taxe rien pour Padmimaufttion de la Jafe
tice

Défendons à nos Cours de Parle.
ment, Grand Confeil, Cours des Ai-
des, et autres nos Cours, et à tous au-
tres j tiges, de donner défenfes ou fur.
féances en aucuns des cas exprimés
aux précédens Articles: Et fi aucunes
étoient obtenues, nous les avons dès
à préfent déclarées nulles, et voulons
que, fans y avoir égard et fans qu'il foit
beloin d'en demander main levée, les
T a Sentences

'4v
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Sentences foient exécutées, nonobftant
tous jugemens, Ordonnances ou Ar.
retî contraires, et que les Parties qui
auront préfenté les Requetes, afin de
défenfes ou de furféances, et les Procu-
reurs qui les auront figuées ou qui en
auront fait demande en l'Audience ou
autrement, (oient condamnés chacun
en cent livres d'amende, applicable
moitié à la Partie, et l'autre moitié au
Pauvres; lefquelles amendes ne pour'
ront être remixfes ni ioderées.

ARnIreL XVII.

Si les inflances fur la Provition, et
fur la définitive, font en memnxe tens en
état, les Juges y prononceront par un
Même Jugement, et pourront ordon-
ner, qu'en cas d'Appel leur Jugement
fera ex(,cuté par maniere de provifion,
en baillanr bonne et fuffifante caution,
lorfqu'il échet de juger par provifion.
Abrogeons l'ufage de donner en ce cas
féparément la Sentence de provifio.p,
et la définitive.

T I T R E XVIII.

Des Complaintes a Réintigrandes.

ARTICL I.

Si aucun e, troublé en la poffeflion
et jouifrance d'un héritage, ou droit
réel ou univerfalité des meubles qu'il
poffédoit publiquement, fans violence,
à autre titre que de fermier ou poffef.
feur précaire, il peut dans l'année du
tiouble foimer complainte en cas de
faifine et nouvelleté, contre celui qui
lui a fait le trouble.

AnTIcLE IL.

Celui qui aura été dépoffédé par vio-
lence
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lence ou voie de fait, pourra demander
la Réintegrarde par aaion civile et or-.
dinaire, ou extraordmairement parac-
tion crifminelle : et s'il a choili l'une
de ces deux aélions, il ne pourra fe fer.
vir de l'autte, fi ce n'eft qu'en pronon-
çant fur l'extraordinaire, on lui eut
réforvé l'adion civile.

ANRTIC. Il!.

Si le Défendeur en complainte dé.
nie la polfelfion du Demandeur, ou de
l'avoir troublé, ou qu'il articule pof.
feffion contraire le Juge appointera les
Parties à informer.

AnTICL IV.

Celui contre lequel la complainte
ou Réintégrande ferajugee, ne pour.
ra former la demande au pétitoire, fi.
non après que le trouble fera ceffé, et
celui qui aura été dépoffédé, rétabli
en la poffeffion, avec reffitution de
fruit. et revenus, et payé des dépens,
dommages et intérêts, fi aucuns ont
ét6 adjugés, et néanmoins s'il eft en
demeure de faire taxer fes dépens et
liquider les fruits, revenus, domma.
ges et intérêts, dans le teins qui lui
aura étéordonné, l'autre Partie pour.
ra pourfuivre le pétitoire un donnant
caution de payer le tout aprês la taxe
et liquidation qui en fera faits.

AarTIC.1 V.

Les Demandes en Complainte ou
en Réintégrande ne pourront être join-
tes au Petitoire, ni le Pétitoire pour.
fuivi, que la Demande en Complainte
ou en Réintégrande n'ait été terminée,
et la condamnation parfournie ec exé-
cutée. Défendun3 d'obtenir Lettres

pour
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AJaTICL9 VII.

Au titre Dixneuf, qui traite de S7que res et
des C1oiirni ies et Gardiens des fruitî et
chofes mobiiaires.

Sur ledt tre, que les. amandes feront r gl&u pâr
les Juasa k esufe di la pauvteté des habitas -du Paya.

Les Jugemens rendus par nos ju.
ges fur les Demandes en- Complainte
et Réintégrande, feront exécutés par
provifion en baillant caution.

T 1 T R E X IX.

Des &qtaclres et des Commifraires et Gar.
diens des Fruits et chofes mobilaires.

ARTICLE I.

Toutes Demandes en Séquefire fe-
ront formées par Requête, et portées
à l'Audience par un fimple Aale, qui
contiendra le jour pour venir plaider,
et fera fignifié au Procureur du Dé-
fendeur.

ARTICLE II.

Les Séquefires pourront être ordrin.
nés, tant fur la demande des Parties
que d'O9.Icc; en cas que les fiigcs
eflirnent qu'il y ait néceffité de lc
faire.

ARTICLE IlI.

Le Commiffaire devant lequel les
Parties devront procéder, fera nommé
par la même Sentence qui ordonnera
le Séqueftre, et y fera prcfcrit le tems
auquel les Parties devront comparoir.

Article

dits, Ordonnances Royaux, DidarEions et

pour cumuler le Pétitoire avec le Pof-
feffoire.

ARTICLE VI.

Ceux qui faccomberont dans les in.
Rances de Réintégrande et Complainte
feront condamnés en l'amende felon
l'exigence du cas.
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AaRTICL IV.

Si l'une des Parties ef en denieure
de fe tiouver à l'aflignation, ou de
nommer un Séquefire, le Juge en non.
mera d'Office un fuffifant et folvable,
réfident ou proche du lieu où font fi-
tuées les chofes qui doivent être féquef.
trées, fans proroger l'aflignation; fi
ce n'eft qu'en connoiffance de caufe,
et fuivant les circonflances, le Juge
donne un délai, qui ne fera plus long
de huitaine; et fans qu'il puiffe être
prorogé.

ARTICLE V.

Le juge ne pourra nommer pour
Séquefire aucun de fes Parens et Al.
liés, jufquesau dégré des Coufins Ger.
mains inclufivement, à peine de nullité,
de cent livres d'amende, et de répon.
dre en fon nom des dommages et in-
térêts des Parties, en cas d'infolvabi-
lité du Séqueftre.

ARTICLE VI.

Après que le Séquefire aura été nom.
mé il fera affigné P our faire Serment

' devant le Juge; à quoi il pourra être
cortraint par amende, et par faifie de
les biens.

ARTCLE VIU

Eui vertu de l'Ordonnance du Juge,
et fans que fa préfence. foit require,
un Huiflier ou Sergent, à la Requête
de la Partie pourfuivante, mettra le
Séquetre en poffeffion des chofes don.
nées à fa garde.

ARTICs VIII.

Les chofes féqueftrécs feron fpécia.
lement
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lement déclarées par le procês verbal
du Sergent, lequel fera figné du Si-
queftre, s'il fait et veut figner, finon,
fera interpellé de le faire, dont fera
fait mention dans le procès verbal, à
peine de nullité, de cinquante Livres
d'amende au profit de celui qui pour-
fuit Pétabliffement du féqueltre, et de
tous dêpens, dommages et intérêts. •

AaRTICLs IX

Le Sergent fera tenufous les mêmes
peine#, de fe faire affiffer de deux té-
moins qui fcachent figner, et de
leur faire figner fon Procès verbal, et
d'y déclarer leur-Nom, Surnom, qua.
lité, domicile et vacation.

ARTICLE X.

Si le.. chofes féqueftrêes *onfiltent
en quelque jouiffance, le Séqueltre fera
tenu de.faire inceffamment procéder en
Jultice, les. Partie& dûment appellées,'
au bail judiciaire, en cas qu'il n'y eut
point de bail conventionel ou qu'il eut
été fait en fraude, et à vil prix.

A.TICL XI.

Lors-de lPadjudication, le Séquefire
fera tenu de faire arrêter les frais du
bail fur ,le champ par le Juge, fans
qu'il puiffe les faire taxer féparément,
à peine de perte des frais, et de vingt
Livres d'amende contre li Séqucftro.

AaTîcLI XII.

Les réparations ou autres impenfes
néceffaires aux lieux féqueftrés, ne fe.
ront faites que par autorité de Juftice,
les- Paities dûment appellées, autre-
ment .clles tomberont en pure perte
à ceux qui les auront fait faire. Dé.

fendas
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fendons aux féqueftres, fous les m84
mes peines de vingt livres d'amende,
et de tous dépens, dommages et inté-
rets de s'en rendre adjudicataires.

ARTICLE XIII.

Les Huifiers, ou Sergens ne pour-
ront prendre pour Gardiens et Com.
miffaires des chofes par eux faifles,
aucuns de leurs Parons et Alliés, ni
pareillement le faifi, fa femme, fes
enfans ou petits enfans, à peine de
tous dépens, dommages et intérêts
envers le Créancier faififfant.

ARTICLt XIV.

Les freres, oncles et neveux du fai.
fi ne pourront auffi être établis Gar.
diens ou Commiffaires aux meubles et
fruits faifis, fous pareille-peine; fi ce
n'eft qu'ils y ayent expreffément con-
fenti par le procès verbal de faifle et
exécution, et quils l'ayent figné, ou
déclaré ne pouvoir figner.

. ARTICLE XV.

Les Huiffiers ou Sergens déclare.
ront par leurs procès verbaux, fi les
exécutions ont été faites avant ou après
midi, fpécifieront par le menu des cho-
fes par eux faifies, et mettront en pof..
feffion d'icelles les Gardiens et CQm-
miffaires, s'ils le requierent.

ARTICLE XVI.

Si aucun empêche par violence P'é-
tabliffement ou l'adrniniftration du
féqueftre, ou la levée des fruits, il per.
dra le droit qu'il eut pû prétendre
fur les fruits par lui pris et enlevés,
lefquels appartiendront incommuta-
blement à l'autre Partie; et fera en ou-
V/ tre
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tre condamné en trois cents livres
d'amende envers Nous, dont il ne
pourra être déchargé : et l'autre Partie
fera mife en poffefflon des chofes con-
tentieufes; fans préjudice des pour-
fuites extraordinaires, que Nous en-
tendons être faites par nos Procureurs
Généraux, ou nos Procureurs fur les
lieux, contre celui qui aura fait la vio-.
lence, auxquels nous enjoignons, et à
nos autres Officiers d'y tenir la main.

ARTICLE XVII.

Celui qui par violence empêchera
l'établiffenent des Gardiens ou Com.
miffaires aux meubles ou fruits failis,
ou qui les enlevera, fera condamné
envers lautre Partie, au double de la
valeur des meubles et fruits faifis, et
en cent livres d'amende envers Nous,
fans préjudice des pourfuites extraor.
dinairea.

ARTICLE XVIII.

Les Parties ne pourront prendre
direGement ni indireGement le Bail
des chofes féqueftrées, ni la Partie
faifie fe rendre adjudicataire des fruits
faifis étant fur pied, à peine de nullité
du Bail, ou de la vente, et de cinquante
livres d'amende contre la Partie faifie,
et de pareille amende contre celui qui
lui piétera fon nom, le tout applicable
au faififfant.

ARTICL XIX.

Les Sentences de féquefires rendues
par nos Juges, et par cdux des Sei.
gneurs qui ordonneront les lqueftres,
féront exécutées par provifion, nonob.
fiant et fans préjudice de l'Appel.

Article
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AnTICLs XX.

Les féque lres demeureront déchar.
gés de plein droit pour l'avenir, außi.
tôt que les conteflations d'entre les
parties auront été définitivement jugées;
et les Gardiens et Commiffaires deux
mois après que les oppofitions auront
été jugées; fans obtenir aucun Juge-
ment de décharge; le tout néanmoins
en rendant compte de leur Commifion
pour le paffé.

AaRTICLE 'X % I.

Ceux qui auront fait établir un fé-
queftre, feront obligés de faire vuider
leurs différents, et les oppofitions dans
trois ans, à compter du jour de l'éta-
biffement du féqueftre; autrement
les léqueftres demeureront déchargés
de plein droit, fans qu'il foit befoin
d'obtenir autre décharge, fi ce n'eft
que le féquef:re fut continué par le
juge en connoiffance de caufe.

AaTrCLr XXII.

Ce qui fera aulli obfervé à l'égard
des Cormmiffaires et Gardiens après un
an, à compter du jour de leur Com-
miffion.

T I TR E XX.

Des faits qui giffeni en preuve vocale ou
littérale.

AaTICLE I.

Voulons que les faits qui giffent en
preuve, foit fuccintement articulés, et
lei réponfes fommaires, fans alléguer
aucune raifon de droit, interdifons
toutes répliques et additions; et défen.
dons d'y avoir égard, et de les mettre
V 2 en

AL du Roti c.
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en taxe, ni les comprendre dans les,
mémoires des frais, et falairee des
Procureurs; le tout à peine de répé-D
tition du quadruple.

ARTICLE II.

Seront paffés aQes pardevant Notai.
res, ou fous fignature privée, de toutes
chofes excédant- la fomme ou valeur
de cent livres, même pour depot vo-
lontaire, et ne fera reçu aucune preuve
par témoins, contre et outre le con.
tenu aux Aaes, ni fur ce qui feroit
allégué avoir été dit avant, lors, ou
depuis les a&es, encore qu'il s'agît d'u.
ne fomme ou valeur moindre de cent
livres; fans toutefois rien innover
pour ce regard, on ce qui s'obferve
en la Juftice des Juges et Confuls des
Marchands.

AariCLE III.

N'entendons exclure la preuve par
témoins pour. dépot néseffaire en cas
d'incendie, ruine, tumulte, ou nauf-
frage, ni en cas d'accidens imprévus,
où on ne pourroit avoir fait des aEles,
et auffi lorqu'il y aura un commence-
ment do preuve par écrit.

ARTICLE IV.

N'entendons pareillement exclure la
preuve pair témoins pour dépots faits
en iogeant dans une Hôtellerie entre
les mains de l'Hôte ou de l'Hôteffe,
qui pourra être ordonnée par le Juge,
fuivant la qualité des perfonnes et les
cisconftances du fait.

ATICLE V.

Si-dans une même inflance la Partie
fait plufieurs demandc dont il n'y ait

point
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point de preuve ou commencement de
preuve par écrit, et que joint enfemuble
elles foient audeffus de cent livres,
elles ne pourront être vérifiées par té.
moins, encore que ce foit diverfes fom-
mes qui viennent de différentes caufes
et en différents teins, fi ce n'étoit que
les droits procédaffent par fucceion,
donation ou autrement de perfonnes
différentes.

ARTICLE VI.

Toutes les demandes, à quelque
titre que ce foit, qui ne feront entière-
nient jultiflées par écrit, feront for.
mées par un même exploit, après le-
quel les autres demandes dont il n'y
aura point de preuve par écrit ne fe-
ront reçues.

ARTICLE VIl..

Les preuves de l'âge, du mariage et.
du tems du décès feront reçues par des
Régiftres ei bonne forme, qui feront foi
et preuve en Juilice.

AaRTICLE VIII.

Seront faits par chacun an deux
Régilries pour écrire les Baptêmes,
Mariages et Sépultures en chacune Pa.
roiffe, dont les feuillets feront paraphés,
et cottés par premier et dernier, par le
Juge Royal du liet où l'Eglife Ca fi.
tuée, l'un defquels fervira de mainutu
et demeurera es mains du Curé ou du
Vicaire, et l'autre fera porté au Greffe
du Juge Royal pour fervir de Groffe :
lefquels deux Régiftres feront fournis
annuellement aux frais de la Fabrique,
avant le dernier Décembre de chacun.
année, pour commencer d'y enrégif.
trer par le Curé ou Vicaire des Bap.
têmes, Mariages et Sépultures, depuis

le
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le premier Janvier en fuivant, jufqu'au
dcrnier Décembre inclufivement.

ARTICLE IX.

Dans l'article des Baptêmes fera fait
mention du jour de la naiffance et fe.
ront nommés l'Enfant, le Pere et la
Mere, le Parain et la Maraine; et aux
mariages feront mis les noms et furnoms,
ages, qualités et demeures de ccux
qui fe marient, s'ils font enfans de fa.
mille en Tutelle, Curatelle, ou en puif.
fance d'autrui, et y afflifteront quatre
témoins qui déclareront fur le Régiftre
s'ils font parens, dequel côté et quel
dégré: et dans les articles de fépulture
fera fait mention du jour du décès.

ARTICLE X.

Les Baptêmes, Mariages et Sépul-
tures feront en un même Régiftre. fe-
Ion l'ordre des jours, fans laiffei aucun
blanc; et auffitôt qu'ils auront été faits,
ils feront écrits et figrtés: favoir, les bap.
témes par le Pere, s'il eft préfent, et
par les Parains et Maraines; et les
a6les de Mariages par les perfonnes
mariées et par quatre de ceux qui y au-
ront affifté; les Sépultures par deux
des plus proches parents ou amis qui
auront affilié au convoi; et fi aucuns
d'eux ne favent figner, ils le déclare-
ront et feront de ce interpellés par le
Curé ou Vicaire, dont, fera fait men-
tion.

ARTICLE XI.

Seront tenus les Curés ou Vicaires,
fit femaines après chacune année ex-
pirée, de porter ou d'envoyer fûrement
la groffe et la minute du Régiftre, fi.
gné d'eux et certifié véritable au Greffe
du Juge Royal, qui l'aura cotté et

paraphé
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paraphé; et fera tenu le Greffier de le
recevoir et y faire mention du jour
qu'il aura été apporté, et en donnera
la décharge, après néanmoins que la
groffe aura été collationnée à la minu-
te qui demeurera au Curé ou Vicaire;
et que le Greffier aura barré en l'une
et en l'autre tous les blancs, et feuillets
qui refteront, le tout fans frais : la.
quelle groffe de Régittre fera gardée
par le Greffier pour y avoir recours.

ARIaCLE XII.

Après la rernife du Régiftre au Gref.
fe il fera au choix des Parties d'y le.
ver les Extraits, dont ils auront be.
foin, figné et expédié par le Greffier,
ou de le compulfer ès mains des Cu-
rés ou Vicaires; et y fera fait mention
du jour de l'expédition et délivran.
ce, à peine de nullité. Pour chacun
defquels Extraits et Certificats pour.
rout tant les Curés ou Vicaire que
les Greffiers prendre dix fois ès Vil.
les es quelles il y a Parlement, Evêché
ou Siége Préfidial, et cinq fols ès au.
tres lieux, fans qu'ils puiffent exiger
ou recevoir plus grande foime, fous
quelque préLexte que ce fuit, à peine
d'exa&ion.

AaTrCLE XIII.

Enjoignons à tous Cuiés ou Vicaires,
Marguilliers, Cuftodes et autres Di.
re&eurs des Euvres et Fabriques, aux
Maîtres et Aminiftrateurs, Re&eurs
et Supérieurs, Eccléfiaftiques des ô-
pitaux, et tous autres, pour les lieux
où il y aura eu Baptêmes, Mariages
et Sépultures, chacun à fan égard,
de fatisfaire à tout ce que delfus;
à peine d'y être contraints, les Eccléfi.

aftiques
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affiques par faifie de leur temporel et
à peine de vingt livres d'amende oon-
tre les Marguilliers ou autres perfon.
nes Laïques en leur nom,

, ARTICLE XIV

Si les Régifires font perdus, ou qu'il
n'y en ai jamais eu, la preuve en fera
reçue, tant par titres que par témoins,
et en l'un et en l'autre cas, les Bap.
temes, Mariages et Sépultures pour-
ront être juftifiés, tant par les Régif-
tres ou papiers Doneftiques des Pères
et Mères décédés, que par témoins,
fauf à la Partie de vérifier le contraire
même à nos Procureurs Généiaux
et à nos Procureurs fur les lieux.
quand il s'agira des capacités des Bé-
néficiers, réceptions de Sermens, et
inflallations aux charges et offices.

ARTIcra XV.

Sera tenu Régiftre des tonfures, des
ordres mineuis et facrés, veftures,
noviciats et profeffions de veux ; fa.
voir, aux Archevêchés et Evéchés, pour
les tonfures, ordres mineurs et facrés;
et aux Communautés régulieres, pour
les veflures, noviciats et profefflonsi
Lcfquels Régifûres feront en bonne for.
ne, reliés et les feuillets paraphés par

premier et dernier par l'Archevêque
ou Evêqe, ou par le Supérieur, ou
la Supérieure des Maifons Religieufes,
chacun à fon égard,; et feront ap-
prouvés par un a&e capitulaire infé-
ré au commencement du Régiftres

ARTICLE XVI.

Chacun aae de veflure, .noviciat
et profeffion, fera écrit de fuite fans
aucun blanc, et figné tant par le Su.
périeur ou la Supérieure, que par celui

qui
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qui aura pris l'habit, ou fait profef.
fhon, et par deux des plus, proches
parens ou- amis qui auront aflifté ;
dont le Supérieur ou lá Supérieure fe-
ront tenus de délivrer extrait, vingt.
quaire heures après qu'ils en auront
été requis.

ARTICLIE XVII.

Les Grands Prieurs de l'ordre de St.
Jean do Jérufalem feront tenus dans l'an
et jour de leur profefflion, faite par nos
fujets dans Fordre, de faire régiftrer
l'a&e de profeffion ; et à cette fin enjoi.
gnons au- Secrétaire de chacun Grand
Prieuré, d'avoir un Régiftre relié ýónt,
les feuilles feront pareillement pàaasr
phées par premiere et derniere par les
Grands Prieurs, pour y être écrit la
copie des a&es de profeflion, et le
jour auquel elles auront été faites,
et l'ade d'enrégiftrement figné par le
Grand Prieur, pour étre délivré à ceux
qui le requerront ; le tout à peine de
faifie du temporel.

ARTICLE XVIII.

Permettons à toutes perfonnes qui
auront befoin der a&es de Baptêmes,
Mariage%, Sepultures, Tonfures, Or-
dres, Veilures, Novitiats ou Profel-
fions, de faire compulfer tous les Ré.
giftres entre les mains des dépofitaires,
lIquels feront tenus de les repréfei-
ter, pour en être pris des extraits, et
à ce faire contraints nonobftant tous
privilèges et ufag:s contraires; à peine
de laifie du temporel, et de priva.
tion de leurs droits, exemptions et
privileges à eux accordés par nous
et nos prédéccifeurs.

TITRE
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TITRE XXI.

Au tire vingt un qui traite des deferntes Des Defeentes fur les lieux, taxe des Of-
Jur les lieux; Taxe des Ofßeirs qui iront ßi/ers qua iront en connfißion, nomi-
en Caini/ion, nonination et rapports d'ex nation et rapports d'Experts.
pperts.

ARTICLE. I.

Les Juges, même ceux de nos Cours,
ne pourront faire defcente fur les
lieux dans les matieres où il n'ém
chet, qu'un timple rapport d'Experts,
s'ils n'en font requis par écrit par
l'une ou l'autre des Parties, à peine
de nullité, de reflitution de ce qu'ils
auront reçu pour leurs vacations, et
de tous dépens, dommages et intérêts.

ARTiCLE IL.

Les Rapporteurs des Procès pen.
dans en bos Cours, Requétes de notre
Hôtel, et du Palais, ne pourront être
commis pour faire les defcentes ordon-
nées à leur rapport, mais fera commis
par le Préfident un des Juges qui au-
ra affifté au jugement, ou à leur re.
fus, un autre Confeiller de la même
Chainbre, ce qui fera auffi obfervé et
gardé pour les defcentes ordonnées cn
l'Audience.

ARTIcL. IICL

Dans les Bailliages, Sénéchauffées,
Préfidiaux et autres Siéges, l'ordre du
tableau fera gardé à commencer par
le Lieutenant Général et autres prin.
cipaux Ofliciers, et les Confeillers qui
auront affiité en i'Audience ou au
rapport de l'inflance.

ARTICLE IV.

Les Commiffaires pour faire les def.
contes
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. entes feront nommés par le même Arî-
ret ou Jugement qui les ordonnera.

ARTICLE V.

Les Commiffaires ne pourront faire
les defcentes fans la réquifition de
l'une des Parties, et fera tenue la Par-
tie requérante, de configner les frais
ordinaires.

ARTICLE VI.

L'Arrêt ou Jugement qui ordon..
iera la Dcfcente, et la Requête portant

réquifition pour y procéder, feront
mis pardevers le Commiffaire qui
donnera fur la premiere aíignation un
jour et lieu certain pour s'y trouver,
le tout fignifié à la Partie ou à fon
Procureur, et fera tenu le Commiffaire
de partir dans le mois du jour de la ré.-
quifition; autrement fera fubrogé un
autre en fa place, fans que le tems du
voyage puiffe être prorogé, à peine de
nullité et de reftitution do ce qui aura
été reçu.

ARTICLE VII.

S'il y a des caufes de récufation contre
le Commiffaire elles feront propofées
trois jours avant fon départ, pourvû,
que le jour du départ ait été fignifié
huit jours auparavant; autrement fera
paffé outre par le Commiffaire ; et ce
qui fera fait et ordonné, exécuté no-
nobftant oppofitions ou appellations,
prifes à partie, et récufations, même
pour caufe depuis furvenues, fauf à yfaire'droit après le retour du Commif-
faire.
X 2 Article
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ARTrCEn IX.

Si au jour de l'affiÉgation l'une des
Parties ne cornpare ou qu'ell foit re
fufante de nommer ou' convenir d'ex-
perts, le commiffaire en nommera d'of-

ce' pourIa partie abfente ou refufante,
pour procéder à la víGtation avec
Fexpert nommé par l'autre Partie .
et en cas deirefuspar l'une. et l'autre
des Parties d'en ommerle Commif-
aire en nommera d'Ofice le tout
auf à récufer ;et f la récufation Cft

Jugée valable, il en fera nomnimé d'autres
en la ace de ceux qui auront été
rcufés

ARTICLE X.

Le Commifaire ordonnera par le
Procès Verbal de nomination des ex.

perts, le jour etlheure pour comparoir
devant lui, et faire le ferment; ce qu'ils

feront tenus de faire fur la premiere
affignation; et dans le même temps
fera nis entre leurs mains l rrêt ou
jugement qui aura ordonnt a vifite
à quoi ils vaqueront inceffamment.

ARTICLE XI.

le Juges et les Parties pourront
nommer

- ATILEVIII.

Les Jugemens qui ordonneront que
les lieux et ouvrages feront us, vi i
tés, toifeS ou eftims par exþerts, fe-
ront mention' expreffe des faits fur
lcefquls les rapports doiventêtre faits
du Juge qui fera commis pur procé.
der à la nomination des experts, rece-
voir leur ferment et rapport, comme
auffi du délai dans lequel les Parties
devront comparoir pardevant le Com-"
miffaire,
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nommer pour experts des ,Bourgois;
et en cas qu'un artifan foit inté.elé en
fon nom contre un Boirgeois, ne pour-
ra étre pris pour tiers expert, qu'un
Bourgeois.

ARTICLE XII.

Les experts délivreront au Commif-
faire leur rapport en ininutte, pour être
attaché à fon Procés Verbal, et tranf.
crit dans la groffe en même cahier.

'ARTICLE XlII.

Si les experts font contraires en leur
rapport, le Juge nommera d'Office ùn
tiers, qui fera afliflé-des autres en la
vifite; et fi tous les experts convien-
nent, ils donneront un leul avis et par
un iême rapport, fi non donneront
chacun leur avis.

ARTICLE XIV.

Abrogeons l'ufage de faire recevoir
enjuflice les Procès Verbaux des des-
centes et- rapports des experts; 'et
pourront les Parties les produire ou les
contefler fi bon leur femble.

ARTICLE XV.

Defferdons aux Commiffaires et aux
experts de recevoir par eux ~où par
leurs domefliques aucuns préfens des
Partie., ni de fouffrir qu'ils les défray-
ent ou payent leurs dépenfes, direEe-
ment ou indireaement, à peine de con-
cuffion et le trois cens livres d'amende,
applicable aux pauvres des lieux ; et
feront les vacations des experts taxées
par le Commiffaire.

Article.
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ARTICLAI XVI

Les Juges employés en même tems,
en différentes commiffions hors les
lieux de leur domicile, ne pourront fe
faire Payer qu'une feule fois de la taxe
qui leur appartiendra par chacun jour,
qui leur fera payée par égale portin
par les Parties intéreffées.

ARTICLE XVII.

Si la longueur du voyage eft aug.
- mentée à l'occafion d'une autre con.

mifßion, les Journées feront payées par
les Parties intéreffées, à proportion du
tems qui aura été employé à caufe de
l'augmentation du voyage.

AXTICLJ XVIII.

Lorfque les Juges feront fur les
lieux pour vaquer à des commiffions
et defcentes, et qu'à l'occafion de leur
préfence, ils feront requis d'exécuter
une autre commiffion, ils ne feront
payés par les Parties intéreffées à la
nouvelle commiiffion et defcente, que
pour le tems qu'ils y vaquêtont, et les
Parties intéreffées à la premiere com-
miflion payeront les journées em-
ployées pour aller fur les lieux où la
premiere defcente devoit être faite, et
pour leur retour.

. ARTICLE XIX.

Les Commiffaires ferons tenus de
faire mention fur les minutes et groffes
de leurs Procès Verbaux, des jours qui
auront été employés par eux pour le
tranfporter fur les lieux, et de ceux de
leur féjour et retour, et de ce qui aura
été configné par chacune des Parties, et
reçu des taxes faites pour la groffe du
Procès Verbal, et de ceux qui auront

affifté

a66
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afrifié à la commiffion;- le tout à peine
de concuffion et de cent livres d'amen.
de.

'ARTiCLE XX.

Si les Commiffaires font trouvés fur
les lieux, ils ne prendront aucune va-
cation pour leur voyage ni pour leur
retour ; et s'ils font à une journée de
diftance, ils prendront la taxe d'un
jour pour le voyage, et autant pour
le retour, outre le féjour.

ARTICLE XXI

Chacune des Parties fera tenue d'a.
vancer les vacations de fon Procureur,
fauf à répéter fi elle obtient condam-
nation de dépens en fin de caufe ; et
fi.outre l'àffiftance de fon Procureur
elle veut aveli un AMocat Ôi. quelqu'
autre perfonne pour confei -elle paye.
ra fes vacations fans répétition. Si
néanmoins la Partie pourfuivante fe
trouvoit obligée d'avancer fes vaca.-
tions pour l'autre Partie, exécutoire lui
en fera délivré fur le champ fans at-
tendre l'illue du Procês.

ARTICLE XXII.

Sur le vings-deuxieme artcle, que le Reglement dzi
confeil d'Ett dau Roi du douzc Mai 2678, concernant
les taxes des Officiers de juiec fera cxecaté, fe xézr.
vant néanmoins le dit Confeil Souverain de Quebec de
taxcr les Commitiaires pour les voyages qu'ils feront
obligés de faire pour l'exécution de leurs commigiorts.

Sur le- vingt troifieme, qiil fera e6cnt& en faifant
fignifier les procès verbauxet rapports d'experts pour
les caufes d'audiunce, à la charge de faire donner afligna.
tion à jour nomme, et qu'il y aura au moins trois jours
francs pour les Jues ordinaires eSeigneurs, et huitaine
pour le Confeil.

Lorfque les Officiers feront des def-
centes ou autres comrniffions hors la
Ville et Banlieu de l'établiffement de
leur Siége, ils ne prendront par cha.
cun jour que les fomines qui feront
par nous ci-après ordonnées par une
déclaration particuliere.

ARTICLI XXIII.

Pourra la Partie plus diligente faire
donner au Procureur de l'autre Partie,
copie des Procès Verbaux et rapport
d expcrts, et trois jours après pour.

fuivre

16;r
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fuivre l'Audience fur un fimple a&e,
et produire les Procès verbaux et rap.
ports des experts, fi le principal diffé.
rent en appointé.

Au titre Vingt-deux qui traite des Eaquêtes.

Sr le fecond article, lie la Confell is referve, i
bculté de pteroger les délié avec concoiffancc do caufe*,
attendu 'ét& d, pays.

T 1 T R E XXII.
Des- Enguétes.

ARTICLa I.

Es natieres où il écherra de faire
des Enquêtes, le même Jugement qui
les ordonnera, contiendra les faits des
Parties, dont elles informeront refpec-
tivement, fi bon leur femble, sana au-
tres contredits et réponfes, Jugement
ni commifflion.

ARTICi, IL.

Si l'Enquête eft faite au mme lieu
ou le jugement a été rendu, où dans
la diftance de dix lieues, elle fera com.
mencée dans la huitaine du jour de la
ligniflcation du Jugement faite à la
Partie où à fon Procureur et parache-
vée dans la huitaine fuivante : s'il y a
plus grande diftance, le délai fera aug.
inenté d'un jour poux dix lieues; pour.
ra néanmoins le Juge, fi l'affaire le
requiert, donner une autre huitaine
pour la confeCtion de l'Enquête, fans
que le.délai puiffe être prorogé: le tout
nonobitant oppofitiona, appellations, ré.
cufations et prifes à partie, et fins y
préjudicier.

ARTICLX III.

Après que les reproches auront été
fournis contre let témoins, ou que la
délai d'en fournir fera paffé, la caufe
fera portée à l'Audience, fans faire au-
cun aêle ou procédure pour la r4cep-
tion dEnquête; et ne feront plus

fourni
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fournis moyens de nullité par écrit, fauf
à les propofer en l'Audience ou par
contrvdits, fi c*eft en Procès par écrit,

ARTICLt IV.

Si l'Enquête n'eft faite et parachevée
dans les délais ci--dcffus, le Défendeur
pourra pouifuivre l'Audience fur un
limple aate fans forclufion de faire
Enquête, dont nous abrogeons l'ufage.

APRta V.

Les témoins feront aflignés pour dé.
pofer, et la Partie pour les voir jurer,
par' Ordonnance du Juge, fans com.
miffion du Greffe,

ARTICLE VI.

Le jour et l'heure pour comparoir,
feront marqués dans les exploits d'affi-
gnation qui feront donnés aux témoins
et aux Parties; et fi les témoins et les
Parties ne comparent, fera différé d'u-
ne autre heure, après laquellé les té.
moins préfens feront le ferment, et fe-
ront ouis, fi les Parties ne confentent
la remife à un autre jour.

AarTICLE VIL

Les témoins feront ailignés à perfon,
ne ou domicile, et les Parties au do.
micile de leurs Procureurs.

ARTICLE VIII

stceklittM que Iameidad ian«t*ie watÔ3liwte. Les témoins feront tenus de com.
paroir à l'heure de laffignation, ou au
plus tard à l'heure fuivante, à peine
de dix livres, au payement de laquelle
ils feront contraints par faifie et vente
de leurs biens, et non par emprifonne-
ment; fi ce n'eft qu'il fut ordonné par
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le Juge en cas de manifelle défobéif4
fance: et feront les Ordonnances des
Juges exécutées contre les témoins,
nonobftant oppofitions ou appellations;
même cclle&fAlcs Commiffaircs Enqud-
teurs et Examinateurs pour la peine de
dix livres feulement, encore qu'ils
n'ayent aucune jurifdi&ion, et fans'ti.
rer à conféquence en autre chofe.

ARTICLE IX.

Soit que la Partie compare ou non
à la premiere aflignation, ou à la fe-
conde, fi les Partie& en ont confenti
la remife, le Juge ou Commiffaire
prendra le ferment des témoins qui fe-
ront préfens, et fera par lui procédé à
la confetlioa de l'Enquête, nonobftanc
et fans préjudice des oppofihions ou
appellations, même comme de Juge
incompétent, récufations ou prifes à
Partie, fauf à en propofer les moyens,
et fournir de reproches après l'En.
quête.

ARTrCLE X.

Si le Juge fait l'Enquête dans le
lieu de fa réfidence, et qu'il foit recu.
fé ou pris à partie, il fera tenu de fur-
feoir jufques à ce que les récufations et
prifes à partie ayent été jugées.

ATIC s XI.

Les Parens et alliés des Parties, juf.
ques aux enfants des coufins iffus de
germain inclufivement, ne pourront
être témoins en matiere Civile pour dé.
pofer en leur faveur, ou contr'eux, et
feront leurs dépofitions rejettées.

ARTICLE XII.

Abrogeons la fonQion des ajoints,
même

170
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même de ceux en titre d'Office, pour
la confeSion des Enquêtes, fauf à être
pourvu à leur indemnité aiafi que de
raifon. N'entendons néanmoins rien
changer ès cas portés par l'Edit do
Nantes.

ARTICLE XIII.

Le Joge ou Commiffaire à faire En-
quête, en quelque jurifdiaion que ce
foit, même en nos Cours, recevra le
Serment et la dépofition de chacun
Témoin, fans que le Greffier ni autre
puiffe les recevoir ni rédiger par écrie
hors de fa préfonce.

ARTICLE XIV.

Au commencement de la dépofi-
tion, fera fait mention du nom, fur-.
nom, âge, qualité et demeure du Té-
moin, du Serment par lui prêté, s'il

. cft Serviteur ou Doneftique, Parent
ou Allié de l'une ou de l'autre des
Parties, et en quel degré.

ARTICLE XV.

Les Témoins ne pourront dépofer
en la préfence des Parties ni même en
la préfence des autres Témoins, aux
Enquêtes qui ne feront point faites à
l'Audience; mais feront ouis féparé-
ment, fans qu'il y ait autre perfonne
que le juge ou Commiffaire à faire
l'Enquête, et celui qui écrira la dé-
pofition.

ARTICLE XVI.

La dépofition du Témoin étant a.
chevée, le&ure lui en fera faite; et
flra enfuite interpellé de déclarer fi
ce qu'il a dit contient vérité; et s'il y
pvifiile, il fignera fa dépolition ; et
y 2 ii
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en cas qu'il ne fçut ou ne put figner,
il le déclarera, dont fera fait mention
fut la minute et fur la Groffe.

ARTICLE XYII.

Les Juges ou Commiffaires feront
rédiger tout ce que le Témoin vou-
dra dire, touchant le fait dont, il s'a-
git entre les Parties, fans rien retran-
cher des circonQtances •

ARTICLE XVIII.

Si le Témoin augmente, diminue ou
change quelque chofe en fa dépofition,
il fera écrit par Apoftile et par ren.
vois en la Marge, qui feront fignés
par le Juge et le Témoin s'il fçait
figner, fans qu'il puiffe être ajouté
foi aux interlignes, ni même aux ren-
vois qui ne feront point fignés : et fi
le Témoin ne fait figner, en fera fait
niention fur la Minute et fur la Grof.
fe,

ARTICLE XIX.

Le Juge fera tenu de demander au
Témoin, s'il requiert taxe,; et fi elle
eft requife, il la fera eu égard à la
qalité, voyage et féjour du Té-
moin.

ARTICLE XX.

Tout ce que deffus fera obfervé en
$a confedion des Enquêtes, à peine
de nuihté.

ARTICLE XXI.

Sur esgouieres les frais dcPaudience des dis Défendons aux Parties de faire ouir
enmeetémoins feront réputés fu la Partie qui fera en matire Civile plus de dix Témoinscnamnée, etqu'il 'cra penbis au Demandcur <'en faiteen atreCvlpusediTmon

.u ssrenbre à f, fsaia fi bu lui femble. fur un niême fait, et aux 'Juges ou
Commilfaires d'en entendre plus grand

nombre;
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nombre ; autrement la Partie ne pour-
ra prétendre le rembourfement des
frais qu'elle aura avancés pour les faire
ouir, encore que tous les dépens du
Procès lui fw ecaucès u f t adjugés en fin de
caufe.

ARTICLE XXII.

Le Procès Verbal d'Enquête fera
fommaire et ne contiendra que le jour
et l'heure des Affignations données
aux Témoins pour dépofer, et aux
Parties pour les voir jurer, le jour et
lheure des Affignations échues, leur
comparution ou défaut ; la preflation
de Serment des Témoins ; fi c'eft en
la préfence ou ab1ence de la Partie;
le jour de chacune dépofition; le
nom, furnom, âge, qualité et demeure
des Témoins; les réquilitions des
Parties et les aaes qui en feront accor-
dés.-

ARTICLE XXIII.

Les Greffiers ou autres qui auront
écrit l'Enquête et le Procès Verbal,
ne pourront prendre autre Salaire,
vacation ni journée, que l'expédition
de la Groffe felon le nombre des Rô-
les, au cas que l'Enquête ait été faite
au lieu de leur demeure ; et fi elle a
été faite ailleurs, ils auront le choix
de prendre leurs journées qui feront
taxées aux deux tiers de celles du Juge
.ou Commiffaire, fans qu'ils purifent
prendre enfemble leurs journées et
leurs Groffes pour quelque pretexte
que ce foit.

ARTICLE X 'IV.

Les Expéditions et Procès Verbaux des.
Enquêtes feront délivrés aux Partie,,, à

la
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la Requête defquelles elles auront
été faites, et non aux autres Partiesr
et fi elles ont été faites d'Officé, elles
feront feulement délivrées à nos Pro.
cureurs Généraux ou nos Procureurs
fur les lieux, ou aux Procureurs Fif.
caux des Juflices des Seigneurs, à la
Requête dcfquels elles adront été
faites.

ARTaCL XXV.

Ceux qui auront été pris pour Gref-
fiers en des Commillions particulieres
qui n'auront point de Dépot, remet.
tront la Minute des Enquetes et Pro.
cès Verbaux ès Greffes des Jurifdic.
tions où le différend eft pendant, trois
mois 'après la Commiffion achevée;
finon feront les Greffiers ou autres
qui auront écrit l'Enquête et Procès
Verbil, fir le Certificat du Greffier
de la Juflice où le Procès eft. pendant,
que les Minutes n'auront été remnifes
en fon Greffe, contraints après les
trois mois au payement de deux cens
livres d'amende, applicable moitié à
Nous, et l'autre moitié à la Partie qui
en aura fait plainte; fauf au Greffier
ou autres qui auront écrit les Minutes,
après les avoir remis au G;ieffe, de
prendre exécutoire de leur falaire con-
tre la partie à la Requête de qui l'En-
quête aura été faite.

ARTICLE XXVI.

Abrogeons l'ufage d'envoyer les ex.
péditions des Enquetes dans un fae
clos et fcellé, même de celles qui au-
ront été faites en une autre jurifdiai-
on, et pareillement toutes publications,
réceptions d'Enquetes, et tous Juge-
mens, Appointemens, Sentences et Ar-

rets
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rets, portans que la Partie donnera
moyens de nullité et de reproche.

ART.CLE XXVII.

Après la confeion de l'Enquête,
celui à îa Requête de qui elle aura eté
fEute, donnera copie du Procès verbal,
pour fournir par la Partie, dans la hui-
taie, des moyens de reproches, fi bon
lui ferible, et fera procédé au Juge-
ment du différend, fans aucun coin-
mandement ni fommation.

ARTICLE XXVIII.

Si celui qui a fait faire l'Enquete,
étoit refuflant ou négligent de faire fi.
gnifier le Procès Verbal, et d'en don.
n.r copie, l'autre Partie pourra le fom-
mer par un fimnple aéle d'y fatisfaire
dans trois jours, après lefquels il pour-
ra lever le Procès verbal; et fera te-
nu le Grelfier lui en délivrer une ex-
pédition en lui repréfèntant l'aae de
foinmation, et lui payant fes falaires
de la groffe du Procès verbal, dont
fera délivré exécutoire contre la Partie
qui en devoit donner copie.

ARTICLE XXIX.

La Partie qui aura fourni des moyens
de reproches, ou qui y aura renoncé,
pourra demander copie de l'Enquête,
laquelle lui fera délivrée par la Partie;
et en cas de refus l'Enquête fera rejet.,
tée, et fans y avoir égard procédé au
Jugement du Procès.

ABTICLE XXX.

Si la Partie contre laquelle l'En.
quête aura été faite en veut prendre
avantage, il pourra la lever en faifànt

apparoir
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apparoir de la fignification de fes
moyens de reproches ou de l'a&e
portant renonciation d'en fournir, dont
fera laiffé Copie au Greffier,à lá charge
d'avancer par lui les droits et -falaires
du Greffier, dont lui fera délivré exé-
cutoire pour s'en faire rembourfer par
la Partie qui aura fait faire l'Enquête;
et dans l'exécutoire feront compris les
frais du voyage pour faire lever les
expéditions, ou pour le falaire des
Meffagers.

ARTICLE XXXI.

Si la Partie qui a fait faire l'Enquête
refufe d'en faire donner Copie, et du
Piocès Verbal, l'autre Partie aura un
d'lai de huitaine pour lever le Pro.
cès Verbal et pareil délai pour lever
l'Enquête ; et en cas que l'Enquête
ait eté faite hors le lieu où le diflérend
eft pendant, il fera donné un autre délai
felon la difiance du lieu, tant pour le
voyage que pour le retour de celui
qui fera envoyé pour le lever, à rai.
fon d'un jour pour dix lieues.

ARTICLE XXXII.

Tous les délais de huitaine ci. devant
ordonnés, ne feront que pour nos
Cours et pour nos Baillages, Séné.
chauffées, Préfidiaux: et a l'égard de
nos autres Juriidiaions, et des JufRces
des Seigneurs, meme des Duches et
Pairies et des juges Ecctéfiaftques,
les délais feront iculement de trois
jours.

ARTICLE XXXIII.

La Partie qui aura fait faire une En-
quête, ne pourra demander à l'autre
copie du Procès verbal de fon En.
quête, ni pareillement le lever, qu'il

n'ait
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c'ait auparavant fait fignifier le Pro-
cès verbal de l'Enquête, faite à fa Re-
qu&te; ni demander copie de l'autre
Enquête, ni la lever qu'il r'ait donné
copie de la fienne.

ARTIcLa XXXIV,
Celui auquel aura été donné copie,

tant du -Procès verbal, que de l'En-
quête faite contre lui, ne pourra en
caufe principale ou d'Appel, faire, ouir
à fa Requête aucun témoin, ni don-
ner aucun moyen de reproche contre
les témoins ouis en lEnquête de la
Partie.

AatICtE XXXV.

Si la permiffion de faire Enquête a
été donnée en l'Audience, fans que les
Parties ayent été appointées à écrire,
lçs Enquêtes feront portées à l'Audien-
ce pour y être jug.es Cr un funple
aae et fans autres procédures.

,AaTICL XXXVI.

Si l'Enquête ef déclarée nulle par
la faute du Juge ou Commiffaire, il
en lera fait une nouvelle aux frais et
dépens du Juge ou Commiffaire, dans
laquelle la Partie pourra faire ouir de
nouveau les mêmes témoins4

T 1 T R E XXIIL

Des Reproches des Timoins.

'r
t ' ' ' ' t

J''

. 0 .'

ARTICLa i.

Les reproches contre les témoins fe.
ront circonifanciés et pertinens, et non
en termes vagues et généraux, autre-
ment feront rejettés,

Z Article
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ARTICLE IL.

S'il eft avancé dans les reproches
que les témoins ont été emprifonnés,
mis en décret, condamnés ou repris dO
Juftice, les faits feront réputés calom-
nieux, s'ils ne font juftifiés avant le
jugement du Procès, par des écroues
d'emprifonnemen, décrets, condame.
nations ou autres a&es.

AR'ICLE III.

Celui qui aura fait faire l'Enquete,
pourra, fi bon lui femble, fournir de
réponfes aux reproches, et les réponfes
feront fignifiécs à la Partie; autrement
défendons d'y avoir égard; le tout
fans retardation du Jugement.

ARTICLE .V.

Les Juges ne pourront appointer les
Parties à informer fur les faits de re.
proches, finon au voyant le Procès,
au cas que les moyens de reproches
foient pertinens et admiffibles.

ARTICL V.

Les reproches des témoins feront
Jugés avant le Procés; et s'ils font
trouvés pertinens, et qu'ils foient fuf.
fifammentjuflifiés, les dépofitions a'en
feront lues.

ARTICLR VI.

Défendons aux Procureurs de faire
aucun reproche contre les Témoins,
fi les reproches ne font fignés de la
Partie, ou s'ils ne font apparoir d'un
pouvoir fpécial par écrit à cus don.
né pour les propofer,
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T I TR E XXIV.

Des Ré'cufations des Juges.
ARtICL. I.

Les, Récufations en natiere civile
feront valables en toutes Cours, Jurif.
diaions et Jullices, fi le Juge eft- pa-
rent ou allié de-l'une des Parties juf.
ques aux enfants dos coufins iffus de
germain, qui font le quatrieme dégré
inclufivement; et néanmoins il pourra
demeurer Juge fi toutes les Parties y
confentent par écrit.

ARTICLE IL.

Le Juge pourra être recufé en ma-
tiere criminelle, s'il ef Parent ou Allie
de l'accufateur, ou de l'accufé, juf.
ques aux cinquieme dégré incluirTe-
ment; et s'il porte le nom et armes,
et qu'il foit de la famille de l'accufa-
teur ou de l'accufé, il s'abftiendra en
quelque dégré de parenté ou alliance
que ce puiffe être, quand la parenté ou
alliance fera connue par le Juge, ou.
juiifiée par l'une des Parties, fans
qu'en l'un ni l'autre cas il puiffe de-
meurer Jage, nonobftant le confen.
tement de toutes le8 Parties, même
de nos Procureurs Généraux, ou nos
Procureurs fur les lieux, et des Pro-
cureurs Fifcaux des Seigneurs.

ARTICLE III.

Tout ce qui eft ci-deffus ordonné
en inatiere civile et criminelle, aura
lieu, encore que le Juge foit Parent-
ou Allié commun des Parties.

ARTICLeS IV.

Tout ce qui eft dit des. Parens et
Z 2 All1iés

y79
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Alliés, aura pareillement lieu pour

ou fi le Jugespr laaiàNVon ont des
Enfants vivans; et en cas que la Fem.
me foit décédée, et qu'il n'y eut En.

-. fans, le Beaupère, le Gendre, ni les
Beaufrères ne pourront être Juges.

ADTICLE V.

Le juge pourra être recufé s'il a
un .différend fur pareille queftion que
celle dont il s'agit entre les Parties,
pourvû qu'il y en ait preuve par é.
crit ; £non *le Jtige en fera crû à fa
déclaration, fans que celui qui pro.
pofera la récufation puifle être reçu
à la preuve par Témoins, ni même
demander aucun délai pour rapporter
la preuve par écrit.

4RTICLB VI.

Le Juge pourra être recufê ?il a
donné Confeil, ou connu auparavant
du différend comme juge ou comme
Arbitre; s'il a follicité ou recomman-
dé, ou s'il a ouvert fon avis hors la
vifitation et Jugement- en tous lef.
quels cas il fera cru à fa déclaration
s'il n'y a preuve par écrit.

ARTICLE VII

Sera auffi recufable le Juge qui tu.
ra Procès en fon nom dans une Cham.
bre en laquelle l'une des Parties fera
Juge.

ARTICLE VII.,

Le Juge pourra être recufé pour
menace par lui faite verbalement ou
par écrit depuis l'infiance, ou dans
les fix mois prcvédçns la récufation

propofée,
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propoqfe, ou s'il. y a eu inimitié ca-
pitale.

ARTICLE IX.

Le Juge fera auffi recufable fi lui,
ou fes Enfants, fon Père, fes Frères,
Oncles, Neveux, ou fes Alliés en pa.
reil dégré ont obtenu quelque béné-
fice des Prélats, Collateurs et Patrons,
Eccléfiaftiques ou Laïques, qui foient
Parties, ou Intêreffés en l'affaire, pour-
vu que les Collations-ou Nominations
ayent été volontaires et non nécelfai.
res.

ARTICLeS X.

Si le Juge eft ?roteaeur ou Syndic
de quelque Ordre, et nommé dans les
qualités, s'il eft Abbé, Chanoine, Pri.
eur Bénéficier ou du Corps d'un Cha-
pitre, Collège ou Communauté, Tu-
teur honoraire ou onéraire, fubrogé
Tuteur Qu Curateur, Héritier - pré.
fomptif ou Donataire, Maître ou Do.
meftique de l'une des Parties, il n'en
pourra demeurer Juge.

ARTICLa XI.

N'entendons néanmoins exclure les
Juges des Seigneurs de connoître de
tout ce qui concerne les Domaines,
Droits et revenus ordinaires ou Ca-
fuels-; tant en fief que de Roture de
la terre, même des baux, fous baux
et jouiffances, circonftances et dépen-
dances; foit que l'affaire fut pourfui.-
vie fous le nom du Seigneur ou di
Procureur Fifcal et à l'égard des au-
tres aaions où le Seigneur fera Par-
tie ou intéreffé, le juge n'en pourra
connoître.

Article

le



E ts ydøtezases, Royattî~ A llrtasy

AitTicri~ XII.

N'entendons aufli exclure les autres
moyens de fait ou de droit; pour lef.
quels un Juge pourroit être yalable.
ment .recu fé.

AnTICLE XIII.

'Les Officiers de nos Cours, Bail.
lages, Sénéchauffées et autres Siéges
et Jurifdi&ione, même ceux des Sei.
gneurs, pourront folliciter, fi bon leur
femble, és Maifon des juges, peur
les Procès qu'eux, leurs Enfants,
Père, Mère, Oncles, Tantes, Neveux
ou Nioces et les Mineurs de la Tutelle
ou Curatelle, defquela ils feront char.
gés, auront ès Cours, Jurifdi&aions et
Juftioes, dont ils font Officiers; leur
défendons de les folliciter dans les
lieux de la Séance, de l'entrée defquels
Voulons qu'ils s'abftiennent entière-
ment pendant la Vifitation et Juge.
ment du Procès.

ARTICLE XIV.

Si néanmoins lorfqu'il fera proeédé
au Jugement des Procès qu'ils auront
en leur nom, ou pour leur Père, Mère,
Enfans ou Mineurs dont ils feront
Tuteurs ou Curateurs, il étoit befoin
qu'ils fuffent ouis par leur bouche, ils
ne pourront fous ce prétexte, ou potr
quelqu'autre que ce foit, après avoir
été ouis, demeurer en la chambre et
lieu de l'Auditoire, dans lequel le
Procès fera examiné et délibéré; mais
feront tenus d'en fortir, fans qu'ils
puiffent folliciter pour aucunes per.
fonnes, fur peine d'être privé do l'en-
trée de la Cour, Jurifdiaions ou Juf.
tices, et de leurs Gages pour -un an:
ce qui ne pourra être remis ni mo-

déré
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déré pour quelque caufe et oceafion
que ce foit. Chargeons nos Procureurs
en chacun Siége d'avertir nos Procu-
reurs Généraux des Contraventions,
et nos Procureurs Généraux de nous
en donner avis ; à peine d'en répon-
dre par eux chacun à leur égard en
leur nom. -

ARTICLE XV.

Si la récufation eft jugée valable, le
Juge ne pourra pour quelque caufe et
fous quelque prétexte que ce foit, af.-
ftifer en la Chambre ou Auditoire pen.

dant le rapport du Procès; et fi c'eft
a l'Audience, il fera tenu de fe retirer,
a peine de fufpenfion pour trois mois,
fauf après la prononciation de repren-
dre fa place.

ARTIC LE XVI.

Ce que nous voulons avoir auffi lieu
à l'égard de celui qui,,préfidera en
l'Audience, nonobtant' lufage ou a-
bus introduit en aucunes de nos Cours
où le Préfident recufé reçoit les avis,
et prononce le Jugement, ce que nous
abrogeons en toutes Cours, Jurif-
ditlions et Juftiees : et en cas d'ap.
pointement, l'initance fera difiribuée
-par celui des autres Préfidens ou Juges
à qui la diftribution appartiendra.

ARTICLa XVII.

Tout Juge qui faura caufes valables
de récufationa en fa perfonne, fera tenu,
fans attendre qu'elles foient propofées,
d'en faire la déclaration qui fera com.
muniquée aux Parties.

ARTICLE XVIII.

Tout Juge ne pourra fe déporter du
rapport et Jugement des Procès, qu'

apres



~1I

È

Cd

* e

î

ARTrCea XX.

Après la déclaration du Juge ou de
l'une des Parties, celui qui voudra ré-
cufer fera tenu de le faire dans ·la hui.
taine du jour·que la déclaration aura
été fignifiée, après equel-tems il n'y
fera plus reçu : 'mais fi la Partie eft
abfente. et que fon Procureur -deman-
de un délai pour l'avertir, et en rece-
voir procuration expreffC, il lui fera
accordé fuivant 'la diftance des lieuX
fans que les délais puiffent être proro.
gés pour quelque calife que ce foit.

AavicLr XXI..

Si le Juge, ou .un des Parties n'a-
voient point fait déclaration, eclui qui
voudrarecufer, le pourra faire en tout
état de caufe, en affirmant que les
eaufes de récufation font venues depuis
peu fa connoiffancc

ARTcLE XXII -

Voulon fuivant larticle fp ieme
d1u Tit're oýdes D.efcentes,. que le Juge

ou Commiffaire ne p*iffe être récufé
finon trois jours ayant fon departs

..-.pourvu que le jourdý départ itétqe
Jlg4nîié huit jours, auparavant, encoe

44

après avc ir declar6 en la Chambre les
eaufes.pour'lefquelàea il ne peut de-W
meurer Juge, et que fur fa déclaration
il n'ait été ordonné qu'il s'abitiendra.

AavicTL XIX.

Enjoigùnono pareillement aux Par-
ties qui fauront caufes de récufation
contre aucun des Juges'pour parenté,
alliance, ou autrement, de les déclarer
et propofer auffitôt qu'elles feront ve-
nues' à leur connoiffance.
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que ce fait pour caufe depuis furve-
nue, et fera paffé outre, nonobftant les
récufations, prifes à partie, oppofitions
ou appellations, et fans y préjudicier,
fauf après la defcente et confetion
d'Enquête à propofèr et juger les cau.
Ces de récufation.

ARTICLE XXII!L

Les récufations feront propofées par
Requête, qui en contiendra les moyens;
et fera la Requête tignée de la Partie
ou d'un Procureur fondé de procura-
tion fpéciale, qui lera attachée à la
Requête. Pourra néanmoins le Pro-
cureur, en cas d'abfence de fa Partie,
figner la Requête fans pouvoir fpêcial,
pour requérir que le Juge»ait à s'abfte-
nir, en cas que lui ou la Partie ait re-
connu quelques caufes de récufation.

SARTICLIE XXIV.

Les récufations feront communi.
quées au Juge, qui fera tenu de dé-
clarer fi les faits font véritables ou
non: après quoi fera procédé au Ju-
gement des récufations, fans qu'il puiffe
y afliflter ni être préfent en la Chambre.

ARTiCLI XXV.

En toutes nos JurifdiEtiôns, meme
aux juftices des Seigneurs, les récuàari-
ons devant ou après la preuve, feront
jugées au nombre de cinq au moins,
a'il y a fix juges ou plus grand nom-
bre, y compris celui qui efi recufé, et
s'il y en a noins de fix, ou même fi
le Juge reaufé étoit feui, elles feront
jugées au nombre de. trois: et en l'un
et en l'autre cas le nombre des Juges
fera fuppléé, fi il eft befoin, par Avo-
cat du fiége, s'il y en a, finon par les
praticiens fuivant l'ordre du tableau.
A a Article
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ARTICLE XXVI.

Les Jugemens et Sentences qui in.
terviendront fur les eaufes de·récufa.
tion au nombre de cinq et de trois Ju.
ges, felon la qualité des Léges, Jurif.
dilions et Juftices, feront exécutés
nonobftant oppofitions ou appel.
lations et fans y préjudicier ; fi ce
n'eft lorfqu'il fera queftion de procé.
der àîquelque defcente, information ou
enquête; efquels cas le Juge recufé
ne pourra paffer outre nonobftant
l'Appel, et y fera procédé par autre
des-Juges ou Praticiens du fiége non
fufpe&t aux Parties, felon l'ordre du
tableau, jufques à ce qu'autrement
il en ait été ordonné fur l'Appel du
Jugement de la récufation, fi ce n'eft
que lintimé déclare vouloir attendre
le Jugement de l'Appel.

ARTICLE XXVII.

Les appellations des Jugemens ou
Sentences intervenues fur les caufes
de récufation, feront vuidées fommai-
rement fans épices et fans frais; et né.
anmoins s'il intervient fentence défini-
tive ou interlocutoire au principal, et
qu'il en foit appellé, l'Appel de la
Sentence ou Jugement rendu fur la
récufation, fera joint à l'Appel de la
Sentence ou Jugement intervenu au
principal, pour y être fait droit con-
jointement.

ARTICLE XXVIII.

Les Juges.préfidiaux pourront juger
fans Appel les récufations es matières
dont la connoiffance leur eft attribuée
en dernier reffort, pouryû que ce foit
au nombre de cinq.

Article
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1f P'anicle vingt neuf, que Pamende fera modéde
au Confeil 'quaranta Livres, aux Prévts Royales Ct

afces refibtilrantes sfaet as C.uifei I vingt .
- et am autres-Juges des Seigneurs à dix lyres.

RTiCLi XXIX.

Celui dont -les récufations auront
'été déclarées impertinentes et inadmif-
fibles, ou qui en aura été débouté faut.
te de preuve, fera condamné en deux
cens livres d'amende en nds Cours de
Parlement, Grand Confeil et autres
nos Cours; cent livres aux Requêtes
'de.notre Hôtel et du Palai; ciniquan-
te livres aux Préfidiau, Baillages,
Sénéchauffées -trente einq livres en
nos Châtellenies, Prévôtés, Vicomtés,
Ele&ions, Gréniers à Sel, et aux juf.
tices des Seigneurs, tant des Duchés
et Pairies, qu'autres refrortifant nû-"
ment en nos Cours; et vingt 'cinq li.
vres aux autres Juftices des Seigneurs:
le tdut applicable favoir moitié à Nous
eu aux Seigneurs dans leur Juflice, et
l'autre moitié à la Partie, fans que les

- amendes puiffent être rermifes ni mo.
dérées.

ARTICLZ XXX.

Outre les condamnations d'amende>
le juge recufé pourra demander répa-
ration des faits contre lui propofés, que
Nous voulons lui être adjugée fuivant
fa qualité et la nature des faits au
quel cas néannuoins il ne pourra de.
neurer Juge.

T I T R E XXV.

As titri ingt cinquieme, qui traite dès
Prfes à Partie. Des Pris à Partie.

A-RTICLE I.

Enjoignons à tous Juges de nMs
Cours, jurifdiaionset Juftices,, et des
Seigneurs, de procéder incoff'amment.
au jugement des caufes, inflances et,
procès qui'feront en état de juger, à
Aa a2 peine

87
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peine de répondre en leur nom des
dépens, dommages et intéiéts des Par.

ARTICLE IL

Si les Juges dont il y a Appel, refq.
fent ou (ont négligens de Juger la caun
fe, inftance ou procès qui fera en état,
ils feront fommés de le faire: et com.
mandons à tous Huiffiers et Sergens
qui en feront requis, de leur faire les
fommations néceffaires à peine d'inter-
di&ion de leur charge.

ARTICLE Il1.

Les fommations feront faites aux
juges en leur domicile, ou au Greffe
de leur Jurildi&ion, en parlant à leur
Greffier, ou aux Commis des Greffes.

. ARTICLE V.

Apiès deux fommations de huitaine
en huitaine pour les Juges reffortiffans
nûment en nos Cours, et de trois
jours en trois jours pour les autres Sié.
ges, la Partie pourra appeller comme
de deni de Juftice, et faire intimer en
fon nom le Rapporteur s'ily en a, finon
celui qui devra préfider ; lefqtuels nous
voulons être condamnés en leurs noms
aux dépens, dommages et intérêts des
Parties, s'ils font déclarésiayn inti.
mesa.

For le etaqio. sni1o, que til n'Y avoit point de
,uge par lequel la saufe pût êire jugée dans ce cas du
di -article, le Juge Supérieur pourra fCe la retcnir, atý
101 que'il y a Bn de penicali e ec pay ,

' A arT1CL V.

Le Juge qui au ra été iînime ne pourý
ra être Juge du diife rend, à peine de
nullité et de tous dépena, dommages
et intérêt. des Parties, fi ce n'eel: qu'il
ait été follement intimé, ou que l'une
et l'autre de. Parties confentent qu'il
demeure Juge, ct fera procédé au ju.

gement
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gement par autre des Juges.et Prati.

iens du fiége non fufpets, fuivant
l'ordre du tableau; fi mieux n'aime
l'autre Partie attendre que l'intimation
foit jugée.

T 1 T R E XXVL'

De laforme deprocéder aux juge>ens :
et des prononciations.

ARTICLE 1.

Le Jugement de 1'inftance ou Pro.
cès qui fera en état do juger, ne fera
differé par la mort des Parties ni de
leurs Procureurs.

A-rICLE Il.

Sila caufe, inflance ou Procès n'.
toient en état, les procédures faites et
les Jugemens interveDus depuis le dé,
cès de l'une des Parties ou du Procu.
reur; ou quand le Procureur ne peut
plus poituler, foit qu'il ait réfigné, ou
autrement, feront nulles, s'il n'y a
reprife ou confilitution de nouveau
Procureur. -

ARTICLE IMl.

Le Procureur qui faura le décès de
fa Partie, fera tenu de le faire figni.
fier à l'autre, et feront les pourfuites
válables jufques au jour de la fignifi.
cation du décès.

ARTICLE IV.

Si celui à qui la fignification du
décès a été faite, foutierit que la Par-
tie n'eli décédée, il pourra continuer
fa Procédure; mais fi lc décès fe trou.
ve véritable, tout ce qui aura été fait
depuis la fignification fera nul et de

nul
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nul effet, fans que les frais puiffent
entrer en taxe, ni meme étre employés
par le Procureur et fa Partie dans fon
.mémoire de frais et falaires, fi ce
n'eft qu'elle eut donné un pouvoir fpé, -
cial et par écrit de continuer la
Prosédure, nonobftant la fignification
da décès.

- AntiCL V.

Celui qui aura prêfidé, verra à l'if.
fue de l'Audience, ou dans le même
jour, ce que le Greffier aura rédigé,
fignera le plumitif et paraphera cha.
cune fentence, Jugement ou Arrêt.

ARTICLE VI.

Toutes Sentences, Jugmens ou
Arrets fur produEaions des Parties,
qui condamneront à des intérêts ou
à des arrérages, en contiendront les
liquidations ou calcul.

ARTICLE VIL

Abrogeons en nos Cours et dans
toutes Jurifdi&ions, les formalités des
prononciations des Arrêts et Juge.
mens; et des fgnifications pour rai.
fon de ce, fans que les frais puiffent
entrer en taxe,' ni dans les mémoires
de frais et falaires des Procureurs.

ARTICLE VIII.

Les Sentences, Jugemens et Airêts,
feront dattés du jour qu'ils auront été
arrêtés, fans qu'ils puiffent avoir d'au.
tre date; et fera le jour de l'Arrêt
écrit de la main du Rapporteur en
fuite du Didlum ou Difpolltif, avant
que de le mettre au Greffe, à peine
des dépens, dommages et intérêts des
Parties*

Titre
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A itre vingt /plieme qui traite de Vexécu.-
t:on des %ugement.

Sur le dit titre, qu'il fers exicute à l'exceetion des
amendes qui feront réglées par les Jugeo, eu égard à la
pauvret& et au peu d'expérence des habitans, et en ce

i concerne les dMlais, qu'ils feront prorogés par les
uges en leur confcience et comme :ls le jugeront à

propos, à caufe de la difficulté qui fe rencontre à voya.
Ser en ce pays .,

T 1 T R E XXVII.

De l'exécuiion des jugemens.
ARTICLe' I.

Ceux qui auront été condamnés par
.Arrêt ou Jugement, paffé en force de
chofe jugée, à délaiffer la poffeion
d'un h'ritage, feront tenus de ce faire
quinzaine après la fignification de
l'Arre ou Jugement faite à perfonne
ou domicile, à peine de deux cens
livres d'amende, moitié envers nous
et moitié envers la Partie, qui ne pour-
ra être remife ni modérée.

ARTICLE Il.

Les Arrêts ou Sentences ne pourront
être fignifiés à la Partie, s'ils n'ont été
préalablement fignifiés à fon Procureur;
en cas qu'il y ait Procureur conftitué.

ARTICLE III.

Si quinzaine après la premiere Som-
mation, les Parties n'obéiffent à l'Ar.
rêt ou Jugement, ils pourront être
condamnés par corps' à délaiffer la
poffeflion de l'héritee, et en tous les
dommages et intérêts de la Partie.

ARTICLE IV.

Si l'héritage eft éloigné de plus de
dix lieues du domicile de la Partie, il
fera ajouté au délai ci-deffus un jour
pour dix lieues.

AetICLZ V.

Les Sentences et Jugemens qui doi.
vent paffer en force de chofe jugée,
font ceux rendus en dernier reffort,
et dont il n'y a Appel, ou dont l'Ap.
pel n'ef pas recevable, foit que les

Parties
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Parties y euffent formellement acqui.
efcé, ou qu'elles n'en euffent interjetté
Appel dans le tens, ou que l'Appel
ait été déclaré péri.

ARTICLE VI.

l'où s 'Ars feront execùtiû das
toute l'étendue de notre Royaume en
vetu d'un Pareatis du Grand Sceau,
fans >qi'[ foit befuin~ d'en deriandri
aucune permiflion à, nos Cours de
Parlement, Baillifs, Sénéchaux et au. r
tres Juges, dans le reffort ou détroit-
defquels on les voudra faire-exécuter.
Et au cas que quelques unes de no&
Cours ou Siégea en empêchent l'ex.
écution et qu'ils rendent quelques Ar.
rêts, Jugemens ou Ordonnances por-
tant défenfes ou furféance de les exé-
cuter - Voulons que le Rapporteur et
célui qui aura préfidé, foient tenus
folidairement des condamnations por-
tées par les Arrêts dont ils auront re-
tardé ou empêché l'exécution, et
des dommages et intérêts de la Par-
tie; et qu'ils frient folidairement con.
damnés ei deux cens livres d'amende
envers nous; de laquelle contraven-
tion nous réfervions la connoiffance à
Cous et à notre Confeil. Sera néan-
moins permis aux Pafties et Exécuteurs
des Arrêts hors l'étendue des Parle-
mens et Cours où ils auront été rer.
dus, de prendre un Parcatis en la Chan-
cellerie du Parlement où ils devront
être exécutés, que les Gardes des
Sceaux feront tenus de fceller à peine
d'interdi&ion, fans entrer en connoif-
fance de caufe. Pourront nême les
Parties prendre une permiffion du Juge
des lieux au bas d'une Requête, fans
être tenus de prendre en ce cas Pa.
réatis, au Grand Sceau et Petites
Chancelleries. Mandons à nos Gou-

verneurs
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verneurs 'et Lieutenans Généraux de
tenir la mainà J'exécution de la préfen.
te Ordonnance fur la fimple repréfen.
tation des Parcatis un de la permiffion
du Juge des lieux,

ARTICLE VII.

Le Procès fera extraordinairement
fait et parfait à ceux qui par violence
ou voie de fait auront ernpêché direc.
tement ou indire&ement l'exécutioa
det Arrêts ou Jugemens, et feront cona.
damnés folidairement aux doinimages
et intérêts de la Partic, et refponfables
des condamnations portées par les Ar-
rêts et Jugemens, et en deux cens li-
vres damende, moitié envers Nous et
imoitié envers la Partie, qui ne pourra
être remife, ni modérée, à quoi nos
Procureurs Généraux et nos Procu-
reurs fur les lieux tiendront la main.

ARTICLE VIII.

Les héritages et autres immeubles
de ceux qui auront été condamnés
par provifion à quelque fomme pécu-
niaire on efpece, pourront être faifis
réellement, mais ne pourront être ven-,
dus et adjugés qu'après la condamna-
tion définitive.

ARTICLE IX.
Celui qui aura été -condamné de

laiffer la poffeffion d'un héritage en
lui rembourfant quelques fommes, ef-
peces, impenfes ou améliorations, ne
pourra être contraint de quitter l'hé.
ritage, qu'après avoir été rembourfé;
et à cet effet fera tenu de faire liquider
les efpeces, impenfes et améliorations
dans un feul délai qui lui fera donné
par l'Arrêt ou Jugement inon l'au-
B b tre



tre Partie feia 'mife en pofelon des
lieúx en donnant caution de les payer,
aprés qu'elles auront été liquidées.

AnRTICLE Xî

Les tiers oppofans à 1'ex'cution des
Arréts, qui auront été d4boutés de
leurs oppofitions, feront condamnés
en cent cinquante livres d'amende; et
ceux qui feront déboutés des oppofi-
tions à l'exécution des Sentences, en
foixante et quinze liyres; le tout ap.
plicable, moitié envers nous, et moitié
envers la Partie.

ARTICLE Xl.

Les Arrets et Jugemens pans en
force de chofe jugée, portant condam-
n'ation de délaiffer la poeflion d'un'
héritàge, feront exécutés contre le pof-
feffeur condamné, nonobNtant les op-
pofitions des tierces perfonnes, et fans
préjudice 4c leurs. droits.

AarTICe XII.

Si aucun eft condamné par Sen.
tence, et qu'elle ait été -fignifiée avec

- toutes les formalités ordonnées pour
les ajóurnemens, et qu'après trois ans
écoulés depuis la fignification, celui
qui a obtenu la Sentence l'ait fomamé
avec pareille folemnité d'en interjet-
ter Appel; celui qui eft condamné
ne fera plus recevable à en appeller
fix mois après la fommatiori; mais la
Sentence paffera en force de chofe ja.
gée : ce qui aura lieu pour les Do.
maines de l'Eglife, Hôpitaux, Col.
lèges, Univerfités et Maladeries, fi ce
n'eft que le preiier délai fera dc fis
aus au lieu de trois,

Article

1 1
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ARTICLE XlIr.

Si le Titulaire d'un Bénéfice contre
lequel la Sentence a été rendue, dé-
cède pendant les fix années, fon Suc-
ceffeur paifible aura une année entière
et ce qui reRera des fix pour interjet-
ter Appel; après lequel tems celui
qui aura obtenu la Sentence, fera tenu.
de la lui faire fignifier avec fomma-
tion d'en inteijetter Appel ; et dañs les
fix mois pourra le Succefeur en ap-
peller, nonobfiant- que pareille fom-
mation ait été faite à fon prédécef-
feur, et qu'il fut décédé dans les fix

ARTICLE XIV.

Les Délais ci-deffus feront obfer-
vés tant entre préfens, qu'abfens, fors
et excepté contre ceux qui feront ab-
fens hors le Royaume pour notre Ser-
vice et par nos Ordres.

ARTICLE XV -

Si celui qui fera condamné décéde
pendant ces trois anées, fes Héritiers
ou Légataires univerfels majeurs au.
ront outre le tems qui en reitoit à
écouler, une année entière, après la-
quelle celui qui aura obtenu la Sen-e
tence, fera obligé de la leur faire fig.
nifier avec fommation d'en interjet-
ter Appel fi borileur fremble, nonob.
fliant que pareille fommation eut été
faite au Défunt : et dais les fix mois.
àicônËej du jôù'dë la siÙhy'éll fom-
mation, ila pourroni iiit'r jéèter Ap.
pel, fans qu'après ce terme ils puiffent
être reçus, et la Sentence paffera con-
-tre eux en force de chofe jugée: ce
qui fera auffi obfervé à -l'égard des
Donataires, Légataires particuliers et
Tiers détenteurs.
B b a Article
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-AaTICLI XVI.

La fin de non recevoir n'aura lieu
contre les Mineurs pendant .le toms
de leur miniorité et jufqu'à ce qu'ils
ayent vingt-cinq ans accompliS, après
lefquels les délais commenceront à
counri

ARTICLe XVII.

Au défaut des Sornmations ci.def.
fus les Sentences n'auront force de
chofes jugées, qu'après dix ans, à
compter du jour de leur fignification,
et qu'après vingt années à l'égard des
domaines delErlife, Hôpitaux, Colle-
ges, Univerfités et Maladeries, à comp-.
ter aui du jour de la figni&cation des
Sentences ; lequelles dix et vingt an.
nées courront tant entre prêfens qu'ah'
fens.

1ARTICL XVII..

Voulons que ic Sommes pour con.
damnations, taxes, falaires, redevan.-
ces, et autres droits foient exprimés
à l'avenir dans les Jugemens, con-
ventions et autres aacs, par déniers,

. fois et livres, et non par Panfis ou
tournois ; et encore que les aaes por.
tent le Pares, la fomme n'en fera pas
augmentée, fans néanmoins rien in.
nover pour le paffé.

T 1 T R E XXVIII.

Des Réceion de Caution.là; ffatie di; fiioAs de Cautim.
ins dé Catin,. ARTICLE 1.

Tous Jugemens qui ordonneront de
bailler Caution, feront mention du
Juge devant lequel les Parties fe pour.
voi ont pour la réception de la Cau-

Article
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ARTICLE IL.

-La Caution fera préfentéepar aibe
ignifé à la Partie ou ali Procureur,

et fera- la founiffon au Greffe, fi elle
n'eft point 'conteftée.

Sur le troemme Astle, que fi Is Caution cantelte;
attendu qu'ir n'y a point'de Ptucureurs établie en ce
P,,aysi qu'il a da érn remarqu& que cet êablilfen
lui fecit préjudiciable, ce vetat confiai lis piècsjufli.
ficatives de la déclaration de fes biens -à fa Partie adver-
fe fou& fon -rcépiffl, elle, pourra lui en donner des
copice collationuses pardcv#ns Notaszc,

,u Titri vinzgt-neu/ gui traite d la rddi.
4en dei tompis.

Si la Caution eft contel 4r fera,
donné Copie de la déclaration "de les
biens, et les pieces juftificatives feront
communiquées fur le récépiflé du Pro.
cureur; et ftr la premiere affignation
à, comparoir pardevant le Commif..
faire fera procédé fur le champ à la
réception ou rejet de la Caution ; et
feront les Ordonnances' da Commif.
faire exécutées nonobftant oppofitions
ou appellations, et fans y préjudicier.
Défendons à tous Juges de donner
aucuns appointemens à mettre en
droit,. ou de contrariété, fur leur fol.
vabilité ou infolvabilité.

ARTICLE IV.

La Caution étant reçue et l'a&e fig.
nifié à la Partie ou au Procureur, elle
fera là,foumniffon au Greffe.

Tl T R'E XXIX.

De la Redditiow dei Comptes,

ARTICLE i.-

- Les Tuteurs, Procureurs, Curateurs,
Fermiers judiciaires, Séqueltres, Gar.
diens et autres qui auront adminiftré
le bien d'autrui, feront tenus de ren.
dre compte auflitôt que leur geftion
fera finie ; et feront toujours reputés
comptables encore que le compte foie
elos et arrêté, jufqu'à ce qu'ils ayene

payé.
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payé le reliquat, 'il en eit dù, et re.
mis toutes les Pieccs jiftificatives.

ARTCLI II.

Le comptable pourra être pourfui-
vi de-rendre compte pardevant le Juge
qui l'aura commis ; et s'il na pas été
nommé par autorité de Juftice, il fera
pourfuivi pardevant le juge de fon
domicile, fans que fous prétexte de
faifle ou intervention de créanciers pri-
vilégiés de rune ou de l'autre des.
Parties, les comptes paiffent être évo-
qués ou renvoyés en autre Jurifdic-
t-'on.

AtIrCL III.

Le Défendeur à la demande en red-
dition de compte fera tenu de compa.
roir à la premiers affignation, linon
fera donné défaut contre lui, et pour
le prefit condamné à rendre compte:
et s'il ne compare, et qu'au jour qu'il
lui aura été lignifié par sn fimple a&e
de venir plaider, aucun Avôcat ou
Procureur ne fe préfente en l'Audien-
e pour défendre, fera condamné fur

le champ 'à rendre compte fans autre
délai ni procédure.

ÁAr2cTLa IVi

En cas que la caufe étant plaidée
te fe puiffe juger définitivement en
l'Audience, les Parties feront appoin.
tées à mettre dans trois jours fans auw
tte procédure.

ARTIcLX V.

Tout Jugement portant condamna-
tion de rendre compte, commettra ce-
lui qui devra recevoir la préfentation
ot affirmation du compte , et s'il eft

rendu
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rendu fur un appointement à mettre
ou fur un Procès par écrit, le Rap.
porteur ne pourra être commis. pour
le compte, mais.en fera commis un
autre par -celui à qui la diftribution
appartiendra.

AtT..sE Vl'4

La Préface du Compte ne pourra
excéder fix Rôles, le furplus ne
palfera en taxe, et ne feront tranf.
vrites dans les Comptes autres pieces
que la Commiffion du Rendant, l'ace
de Tutelle et l'extrait de la Sentence
ou Arret qui conadamne à rendre
compte,

ARTICLE VII.

Le Rendant fera tenu d'inférer dans
le dernier article du compte, la fom.
me à quoi fe monte la Recette, celle
de la dépenfe et reprife, diflin&emenç
l'une' de 'l'autre': t' fi là Recéfte' f'
trouve plus forte que la dépenfe et re.
prife, l'oyant pourra prendre exécu-o
toire de l'excédant, qui lui fera déli-.
vré fur l'extrait du dernier article du
compte, fans préjudice des débats for-
més, ou à former contre la recette,
dépenfe et reprife et des foutenemens.
au contraire. -

ARTICLE VIII.

Les Rendans compte préfenteront et '
afRrmeront keua compte-en perfonnet'
ou par Procureur fondé de Procura-
tion fpéciale, dans le délai qui leur
aura été preferit par le J'ugement de
condamnation, fans aucune proroga,
tion ; et le délai paffé ils y feront con.
traints par faifle et, vente de leurs
biens, même par emprifonnement de

leurs
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leurs perfonnes; fi la raatière y eft
dilpofée et qu'il foit ainfi ordonné.

ARTICLE X.

Sur Particle seuviee, que n'y ayant point de Peo.
cureuri, commo il a été dit; fi le rendant compte, ne
veut confier fes piecés juilificativeà en originaux à PO.
yant fur fon rêcêpiflé, il pourra lui en donner des co-
pies qui feront collationnées par un Notaire en fa pr&•
fence, aux frais du dit rendant, et que loyant fera obli-

gé de les rendre dans le tems marqué fous peine d'a-
mcne arbitraire.

Après la préfêntaýion et affirmation,
fera baillé copie du compte au Procu.
reur des Oyans, et les pieces juftifica.
tives de la recette, déenfe et reprife
lui feront commuriquéès fur fon ré.
cépiffé, pour les voir et egaminer pen.
dant quinze jours, après, lefquels il
fera tenu de les rendre, à peiie de prifon
ou de foixante livres d'amende (t du
féjour, dépens, dommages et intérêts
des Parties en fon nom, lans qu'au-
cunes des peines ci-deffus puiffent être
réputées comminatoires, remifes ou
modérées, fous quelque piétexte que
ce foit.

ArticLa X.

Sur le disieme, qu'il fera executi conformémxent aux
cqmcarques de l'article ci.dcffua.

N'entendons toutefois empêcher que
le juge ne puiffe en connoiflance de
caufe et pour confidérations impor-
tantes, proroger le délai d'une autre
quinzaine pour une fois feuleraent;
après lequel tems le Procureur qui re-
tiendra les pieces fcra contraint & les
rendre fous les peines et par les memus
voies que deffus.

ARTCLa XI.

Sur le onzieme et doazieme, que ce qui eh 4k des
?,Mururs fera ontendu dc Parties•

Si les oyans ont un nême intérêt,
ils feront tenus de rAcinmer un feul et
même Procureur, et à faute d'en con.
venir fera permîs à chacune des Pr%1u
d'en mettre uin à fes frais, auquel cas
ne fera donné qu'sne feule copie da
compte et une feule commurmcation
fies pieces juftincatives au plus ancieni

Article



ArTICL.S XII.

Si les oyans ont des intérêts dife7rens,
le Rendant fera fignifier à chactan des
Procureurs une copie du compte, et
leur communiquera les pieces juftifica-
tives; et s'il y a des créanciers interve-.
nans, ils n'auront tous enfemble qu'une
feule communication, tant du compte
que des pieces juftificatives, par les
mains du plus ancien des Procureurs
qu'ils auront chargé.

ARTICLE XIII.
Sur le treiziemae, qua D'y ayant poin

et 'ufage n'étant ppa de prendre
Greffe, il fera donné à ['Audience.

- ~.-'.-

* f

-j

Après le délai de la communication
expiré, fera pris au Greffe l'appointe-
ment de fournir par les oyans leurs
.confentement, ou débats dans huitaines
et les foutenemens par le Rendant hui.
taine après, écrire et produire dans

une huitaine, et contredire datis la
huitaine fuivante.

ARTICLE XIV.

Défendons à tous nos Juges, Com-
miffaires, Examinateurs et autres de
quelque qualité qu'ils foient fans ex-
ception, de faire à l'avenir aucuns Pro-
cès Verbaux d'examen de compte,
dont Nous abrogeons l'ufàge en tous
les Siégea, même en nos Cours de
Parlement, et~autres nos Cours.

ARTICLE XV.

Défendons de s'affem bler en la mai-
'on du Juge ou Commiffaite de la

reddition du compte, pour mettre, par
forme d'apoftila à côté de chaque ar-
ticle, les confentemens, débats et fou.
tenemens des Parties ; et n'entendons
néanmoins déroger à l'ufage obfervé
par les Commiffaires du Châtelet de
Paris.
C c Article
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AETIcLE. XVI.

Si les Oyan4 ne fourniffen t leurs

confentemens ou débats dans la hui.
taine portée par le règlement, il fera
permis aux rendants après qu'elle fera
paffée, de produire au Greffe leur'
compte avec les pieces jutificatives,
pour être diftribué en la manere ac-
coutumée; et s'ils les ont fournis, ils
pourront au même tems donner leurs
produ&ions, fans que pour mettre
l'inftance en état, il foit befoin que
d'un fimple aEte de commandement de
fatisfaire au règlement, et en confé.
quence jaffé outre att Jugement.

ARTrCLE XVII.

Les Comptes feront écrits en grand
Papier à raifon de vingt deux lignes
par page, et quinze fyllables pour
ligne, à peine de radiation dans la
taxe des Rôles où il fe trouvera de la
contravention.

ARTICLE XVIII.

Le Rendant ne pourra employer
dans la dépenfe de fon Compte, les
frais de la Sentence ou de l'Arrêt par
lefquels il en condamné de le rendre,

fi ce n'eft qu'il eut confenti avant la

condamnation : mais pour toutes dé.
penfes communes employera fou voy.
age, s'il en échet, les Affignations pour
-oir préfenter et affirmer le compte,
la vacation du Procureur qui aura
mis les pieces du compte par ordre,
celle du Commiffaire pour recevoir la
préfentation et affirmation, et des Pro-
cureurs, s'ils y ont affifté, enfemble
les groffes et copies du compte.

Article
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ARTICLE XIX.

Déclarons toutes Lettres d'Etat qui
pourront être ci-après obtenues par
ceux qui font obligés ou condamnés de
rendre compte, fubreptices: Défendons
à tous Juges d'y avoir égard, s'il n'y
eft par Noua dérogé par claufe fpé..
ciale, et fait mention dans les Lettres
de l'infiance de compte; et fi la claufe
n'eft inférée dans les Lettres,' l'inftan.
ce du compte pourra être pourfuivie
et jugée.

ARTICLZ XX.

Le Jugement qui interviendra fur
l'inftance de compte, contiendra le
calcul de la recepte et dépenfe, et for-
nera le reliquat précis, s'il y en a
aucun.

AariLet XXI.

Ne fera ci-après procédé à la révi.
fion d'aucun compte ; mais s'il y a
des erreurs, omiffions de recette oi
faux emploi, les Parties pourront en
former leur demande, ou interietter
Appel de la clôture du compte, et
plaider leurs prétendues griefs en l'Au-
dience.

ARTIcLa XXII.

Pourront les Parties étant majeurs
.compter pardevant des Arbitres ou à
l'amiable, encore que celui qui doit
rendre compte ait été commis par or-
donnanee de Juflice.

ARTICLE XXIIl.

Si ceux à qui le compte doit être
rendu font abfens hors te Royaume
d'une abfence longue et notoire, et
Cc 2 qu'à
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qu'à l'affignation il ne fe préfente au.
cun Procureur, le rendant après l'af.
firmation levera fan défaut au Greffe
qu'il donnera à juger, et pour le pro-
fit feront les articles alloués s'ils font
bien et duement juftifiés: et fi parle
calcul le rendant fe trouve Débiteur,
il en demeurera dépofitaire fans inté-
rêt en donnant caution; et fi c'eft le
Tuteur, il fera déchargé de bailler cau-.
tion,

du Titre trente qui traite de la liguidetion T I T R E XXX,
des fruits.

De la liquidation des Fruits.

ARTICLE I

S'il y a condamnation de reffitution
de -fruits par Sentence, Jugement ou
Arrêt, ceux de la derniere Année fe..
ront déliviés en efpeces, et quant à
ceux des années précédentes, la li-
quidation en fera faite en égard aux
quatre faifons et prix commun de
chacune année, fi ce n'eft qu'il en ait
été autrement ôrdonné par le Juge ou
convenu, entre les Parties.

ARTICLE Il.

Les Parties qui auront été condam-
nées à la reftitution des fruits, ou
leurs Héritiers, feront tenus au jour
de la premiere Affignation donnée en
exécution de la'Sentence, Jugement
ou Arrêt, de repréfenter pardevant
le Juge ou Commiffaire, les comptes,
papiers de recette, et baux à ferme des
Héritages, et donner par déclaration
les frais de labour, femences et récol-
tes de ce qu'ils auront fait valoir par
leurs mains ; enfemble de la quantité
des fruits qui en font provenus, pour
après la dédutiion faite des frais, être

le.



Sur le troifieme article, que comme juq là prifent
le cours du raarché r'ft pas certain et qu'il nte fe fait
aucun gifire pu le prix des fruits t denrési, ea
Parties conviendront par provilion d'experts et gens a

ce connoiiant jufqu'à ce que le dit Rdgifire fe puiffe
faie - -
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le furplus, fi aucun y a, payé dans
un mois pour tout délai.

ARTICLE 111.

Si celui qui aura obtenu Jugement
à fon profit, foutient que le contenu
en la déclaration des fruits donnée par
la Partie n'eft' véritable, l'une et l'au.
tre des Parties pourront, fi -le Juge
l'ordonne, faire preuve refpeaivement
par écrit 'et par témoins, de la quan.
tité des fruits; et quant à la valeur,
la preuve en fera faite par les extraits
des Régiftres des gros fruits du Gref.
fe plus prochain ; et les labours, fe.
mences et frais de récolte feront efti-
mês par Experts*.

ArTIeLE MV.

Si par le rapport des 'Experts ou
par -autre preuve, la quantité ou va-
leur des fruits, ne fe1trouve excéder
le contenu en la déclaration, le De..
rmandeur en liquidation qui aura in-
fillé, fera condamné en tous les dépens
du Défendeur, qui feront taxés par le
même jugement.

ARTICLE V.

Si la liquidation excède le çontenu
en la déclaration, le Défendeur fera
condamné aux dépens qui feront auffi
liquidés par le même Jugement.

ARTICLE VI.

En toutes nos Villes et Bourgs où
il y aura marché, le* Marchands fai-
fant trafic de bled et autres efpeces de
gros fruits, ou les Mefureurs, ferônt
rapport par chacune femaine de la
valeur ,et eftimation commune des

fruits,

Arrêts du Confeil d' Etat du Roi, -&c. 1678;
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fruits, fans prendre aicuns falaires;
à quoi faire ils pourront ette contraints
par amendes ou autres peines qui fe.
ront arbitrées par les Juges.

ARTICLE VIL.

A cette fin les Marchands ou. Me.
fureurs feront tenus de nommer deux
ou trois d'entr'eux; qui fans être ap.
pellés ni ajournés feront et affirmeront
par Serment pardevant le, Juge du lieu
le Rapport de l'efimation, dont il
fera auffitôt fait régiftre par le Gref.
fier lans faire féjourner ni attendre les
Marchands, et fans prendre d'eux au-
cuns falaires ni vacation, à peine d'cx-

RaTion.

ARTICLE VIII.

Sur le huitieme, que l'on fe conformera à -ce qui a
ît6 cbfurv fui kIrficmc unicie.

ds titre trente un, qui traite des dépens.

Sur le dit titre, que parce qu'en ce pays il .f diffiçile
'*ètre bien conduitr da i affaires par ce bons avis, c

Sera fait preuve de la valeur des
fruits dont on fait rapport en Juftice,
tant en exécution des Arrets ou Sen-
tences, qu'en toutes autres matieres,
où il fera queftion d'appréciation, par
les extraits-des eflimations, et non au-
trement.

AR TICLE IX.

Défendons aux Grefliers ou Com-
mis, de prendre ni recevoir plus de
cinq fois de l'expédition de l'extrait
du rapport des quatre faifons de cha.
cune année, à peine d'exaaion.

TITRE XXXI.

Des Dépens.

ARTICLE le

T OUTE Partie, foit principale ouintervenante, qui fuccombera,
même
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qui cante fouvect qu'on sseiXage 1 pleider wal à propos,
la Confeil, fous le bon plaifir du Roi, fe confervera la
facilité de prononces fur les dépens avec amure délibë.
ration et felon l'exigence des cas, fans s'arrter à pré-
fent à tout ce qui en dans le diu titre, qu regarde plus
les Procureurs et Avocatu qui ne tout point établis dans
ce pays, que les Partis, leiquelles; par la diligence du
Coucil, ne fouffent point par la longueur des procé-
dures'; que rarement on Saduge ,des dépens pour les
voyagea et féjours, et que le Confeil costannera ce qu'il
à pratiqué jufqu'à préfent de ne taire tomber autant qu'il
fera pollible en taxe de dépens; que les expéditions des
Arrêts, Significations d'iceux, Commandemiens, Som-
mations, Saifies et Exéecutions, et que les juges Royaux
et iubalteines fuivront l'article trente trois du dit titre.

même aux-renvois, déclinatoires, éva'.
cuations ou règlemens de Juges, fera
,condamnée aux dépens indéfiniment,
nonobftant la proximité, ou âutres
qualités des Parties; fans que fous.
prétexte d'équité, partage d'avis, ou,
pour quelque autre caufe que ce foit,.
elle en puiffe être déchargée.. Défen-
dons à no Cours de Parlement, Grand
Confeil, Cours des Aides, et autres
nos Cours.; Requêtes de notre Hôtel,
et du -Palais, et à tous autres Juges,
de prononcer par hors de Cour fans.
dépens. Voulons qu'ils foient taxés
en vertu de notre préfente Ordonnan-

. ce, au profit de-celui qui aura obtenu
définitivement, encore qa'ils n'euffent
été adjuge-, fains qu'ils puiffent étre-
modérés, liquidés ni rélervés. -

ARTICLE IL.-

Seront auffi tenus les Arbitres en
jugeant les différens, de condamner
indéfiniment aux dépens celui qui
fuccombera;. fi ce n'eft que par le
compromis il y eut claufe expreffe por.
tant pouvoir de les remettre, modérer
& liquider.

ARTICLE 111.

Si dans le cours du Procès il fur.
vient quelque incident qui fait jugé
définitivement, les dépens en feront
pareillement adjugés.

ARTICLE IV.

Après que le Procès, fur lequel fera
intervenu Sentence, Jugement ou Ar-
ret adjudicatif- des dépens, aura été
mis au Greffe, les Procureurs retire-
ront chacun féparément les produc-
tions des Parties, pour lelquelles ils
auront occupé, qui leur feront déli-

vites
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vres -par "les Greffiers après les avoir
vérifiées, en leur faifant apparoir par
le Procureur plus diligent d'une fom.
rmation faite aux autres Procureurs
-pour y affifter à jour précis, à peine
-en cas de refus ou de demeure, de
trois livres contre le Greffier par cha.
-cun jour, dont il fera délivré exécu.
toire à la Partie.

ARTICL V.

Sera donné copie au Procureur dtz
Défendeur en taxe, de lArrêt, Juge.
ment ou fentence qui les auront ad.
jugés, enfemble de la déclaration qui
en aura été dreffée, pour dans les dé-
lais règlés pour le voyage & retour
fuivant la diftance des lieux; et le do.
micile du Défendeur en taxe, à raifon
d'un jour pour dix lieues en cas qu'il
foit abfent, prendre communication
des pieces jultificatives des artiçles par
les mains et au domicile du Procu.
reur du Demandeur, fans déplacer,
et faire par lui huitaine après fes offres
au Procureur du Demandeur, de la
fomme qu'il avifera pour les dépens
adjugés contre lui, et en cas d'ac.
ceptation des offres, il en fera délivré
exécutoire.

ARTICLE VI.

Si nonobftant les offres le Deman-
deur fait procéder à la taxe, & que
par le calcul, en ce non compris les
frais de la taxe, les dépens ne fe trou.
vent excéder les offres faites par le
Défendeur, les frais de la taxe feront
portés par le Demandeur, et ne fe-
ront compris dans l'exécutoire.

Article
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ARTICLu VII

Les Procureurs ne pourront en dref.
faut la déclaration compofer plufieurs
articles d'une feule piece : mais feront
tenus de la comprendre toute entière
dans un feul et même article, tant
pour l'avoir dreffé que pour l'expédi.
tion, copie, fignification et autres
droits qui la concernent, à peine de

radiation, et d'etre déduits au Procu-
reur du -Demandeur, autant de les
droits pour chacun article qui aura-
paffé en taxe, qu'il s'en trouvera de
rayés dans la déclaration.

ARIrCLE VIII.-

Ne fera aufi employé dans les dé.
clarations ni fait aucune taxe aux Pro-
eureurs que pour un feul droit de

Confeil, pour toutes les deman-
des tant principales qu'incidentes, et
un autre droit de Confeil, en cas qu'il
foit fait aucune demande, foit prin-
cipale ou incidente, par les Parties
contre lefquelles ils oècuperont, à
peine de vingt livres d'amende contie-
le Procureur en fon nom pour chacun
autre droit qui auroit été par lui eme
ployé dans fa déclaration.

ARTICLE IX.

N'entrera pareillement en taxe au-
cun droit de 'confultation, encore
qu'elle fut rapportée et fignée de A.
vocats.

ARTICLE X.

Toutes écritures et contredits feront
rejettés des taxes de dépens, fi elles
n'ont été faites et fignées par un Avo-
cat plaidant, du nombre de ceux qui'
feront infcrits dans le tableau qui fe-
D d ra
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ra dreffé tous les ansb et qui feront
appellés au ferment qui fe fait aux
ouvertures, et feront tenus de mettre
le reçu au bas des écritures.

ARTICLU XI.

Lorfqu'au Procès il y aura des écri.
tures et avertiffements les préambules
des Inventaires faits, par les Procu-»
reurs, en feront diftraits et n'entre.
ront en taxe, ni pareillement les rôles
des Inventaires et Contredits dans
lefquels il aura été tranferit des Pieces
entières ou chofes inutiles; ce que
nous défendons à tous Avocats et Pro.
cureurs, à peine de reltitution du dou.
ble envers la Partie qui l'aura avancé,
et du fimple envers la Partie condam-
née. Comme auffi défendons aux Pro.
cureurs et à tous autres de refaire des
écritures, ni d'en augmenter les Rôles
après le Procès jugo, à peine de refli.
tution du quadruple contre les con-
trevenans, qui ne pourra être modérée
et de fuipenfion de leur charge. En-
joignons à nos Cours et autres nos Ju-
ges, d'y tenir la main, dont nous char-
geons leur honneur et confcience.

ART1cLa XII.

Ne fera taxé aux Procureurs pour
droit de révifion des écritures, que le
dixieme de ce qui entre en taxe pour
les Avocats et fans que ce droit de
révifion puiffe étre pris dans les Cours,
Sièges et Jurifdi&ions dans lefquelles
il n'a eu lieu julques à ce jour. Fai-
fons défenfe aux Procureurs d'em-
ployer dans leur mémoire de frais
qu'ils donneront à leurs Parties, autres
plus grands droits que ceux qui leur
feront légitimement dûs, et qui en-
treront en taxe, à peine de répétition

contre
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contre eux, et de trois cens livres d'a-
mended

ARTiCL XIII.

Et pour faciliter les taxes de dépens
et empêcher qu'il ne foit employé dans
les déclarations autres droits que ceux
qui font légitimement dûs, et qui doi.
vent entrer en taxe, fera dreffé à la di.
ligence de nos Procureurs Généraux
et de nos Procureurs fur les lieux, et
mis dans les Greffes de toutes nos
Cours, Sieges et Jurifditlions, un Ta-
bleau ou Régiftre, dans lequel feront
écrits tous les droits qui doivent en-
trer en taxe,' même ceux des déclara.
tions, afliftance de Procureurs, et au-
tres droits néceffaires pour parvenir à
la taxe, enfemble les voyages et féjours,
lefquels pourront y être employés et
taxés fuivant les différens ufages de
nom Cours et Sieges, qualités des Par-
ties et diflance des lieux.

ARTICLE XIV.

Les voyages et féjours qui doivent
entrer en taxe, ne pourront être em-
ployés ni taxés, s'ils n'ont été vérita.
blement fait et dus être faits, et que ce-
lui qui en demaidera la taxe. ne faffe
apparoir d'un a&e fait au Greffe de
la jurifdidion en laquelle le Procès
fera. pendant, lequel contiendra fon
affirmation qu'il a fait exprès le vo-
yage pour le fait du Procès, et que
l'ade n ait éèé fïgmfie au Procureur de
la Partie atflitoi qu'il aura été paffé,
et le féjour ne pourra être compté que
du Jour de la fignification.

ARTrCLE XV.

Si après que la déclaration des dé.
pens aura été fignifiée et copie laîffée,
il n'a été fait aucunes offres, ou qu el.
D)2 dles
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les ne foient acceptées dans les délais
ci-devant ordonnés, elle fera mife par
le Procureur du Demandeur en taxe
ës mains du Procureur tiers, avec les
pieces juftificatives : et à cet effet vou-
lons que dans nos Cours, Siéges et
Jutices où il ne fe trouvera point de
Procureurs tiers en titre d'Office, il
foit nommé et commis par la Com.
munauté des Procureurs par chacun
mois, ou tel autre tema qu'il fera par
eux avifé, nombre fuffifant d'entr'eux
pour régler et taxer les dépens en la
forme et maniere ci-après ordonnée ;
fi ce n'effdans les Siéges où il y a des
Commiffaires Examinateurs.

ARTICLE XVI.

Le Procureur tiers fera tenu de cot.
ter de fa main au bas de la déclaration
le jour qu'elle lui aura été délivrée
avec les Picces.

ARTICLE XVII.

Sera fignifié par a€&e au Procureur
du Défendeur en taxe, le jour que
la déclaration et pieces juftificatives
auront été mifes entre les mains du
Procureur tiers, avec fommation d'en
prendre communication fans déplacer.

ARTICLE XVIII.

Trois jours après la premiere fom-
mation il en fera fait une feconde, par
laquelle le Procureur du Demandeur
en taxe fommera celui du Défendeur
de fe trouver en l'étude du Procu-
reur tiers à certain jour et heure pré-
cife, pour voir arrêter les dépens con-
tenus en la déclaration, et la figner:
autrement il y fera procédé tant en
pré fence qu'abfence.
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AaRTICL .XIX.

Si le Procureur du Défendeur com-
pare, feront les dépens arrêtés par le
Procureur tiers en fa préfence.

ATICLE XX.

A faute par le Procureur du Défen-
deur en taxe de comparoir à 'afligna-
tion, le Procureur tiers fera tenu d'ar-
rêter les dépens, pour ce fait être les
arrêtés par lui mis fur la déclaration
conformrnment à fon mémoire, lequel
y demeurera attaché, et ne fera le pre-
mier article paffé que pour un leul.

ARTICLE XXI.

Le Procureur tiers fera tenu d'ar-
réter les dépens qui contiendront deux
£:ens- articles' et audeffous, huitaine
après qu'il en aura été chargé ; et ceux
qui contiendront plus grand nombre
d'articles, - dans la quinzaine, à peine
de répondre des dommages et intérêts
des Parties.

ARTICLa XXII.

Le Procureur du Défendeur en
taxe ne pourra prendre aucuri droit
d'affiftance, s'il n'a écrit de fa main
fur la déclaration les diminutions, à
peine de faux et d'interdiaion.

ARTICLE XXIII.

S'il y a plufieurs Procureurs des
Défendeurs en taxe condamnés par
même jugement, ila ne prendront af',
fiaance que pour les articles qui le,
concerneront: et à l'égard des frais
ordinaires et extraordinaires de criées,
reddition de compte de Tuteurs, Hé-
ritiers bénéficiaires, Curateurs aux

biens
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biens vacans, Commiffaires -et autres,
les Parties qui auront un intérêt com-
mun y affifieront par le plus ancien
Piocureur. Pourront néanmoins les
autres Procureurs y être préfens, fans
prendre aucun droit d'affiftance, et
fans le pouvoir employer dans leurs
mémoires de frais et falaires ; fi ce
n'eft qu'ils ayent pouvoir par écrit
pour y afflier.

ARTICLE XXIV.

Après que la déclaration aura été
arrêtée par le tiers, fera fignifié. un
troifieme a«e au Procureur du Défen-
deur; par lequel on lui dénoncera que
les dépens ont été arrêtés, et fera fom.
mé de les figner, avec proteftation
qu'à faute de ce faire, le calcul en fera
figné par le Conrniffaire'par défaut: ce'
qui fera exécuté en cas de refus, et
paffé outre, en faifaat mention dans
l'arrété et calcul de la fommation.

ARTICLZ XXV.

Le tiers fur chacune piece qui en
trera en taxe, fera tenu de mettre taxé.

avec fon paraphe.

ARTICLE XXVI.

Les Commiffaires.figneront les Dé-
clarations fans prendre aucun droit,
et auront feulement leurs Clercs le
droit de calcul, lorfqu'ils l'auront fait
et écrit de leur main, fuivant la taxe
qui fera arrêtée dans le Tableau ou
Régiftre des droits pour les dépens,
ci. deffu a mentionné. .Leur défendons
de prendre autres ni plus grands droits,
à peine du quadruple.

Article
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ArtCLE XXVII.

Dans les exécutions de dépens fe.
ront aufli employés les frais pour les
lever avec ceux da, premier exploit,
et de la fignification qui fera faite,
tant des exécutoires que de l'exploit.

ARTICLa XXVIII.

Si la Partie qui a'fuccombé interjet-
te Appel de la taxe des dépens, fon
Procureur fera tenu de croifer.dans
trois jours fur la déclaration les arti.
cles dont il eg appellant; et -à faute
de ce faire fur la premiere Requête,
il fera declaré non-recevable en fon
Appel.

ARTICLE XXIX.

Après que le Procureur de lappel-
lant aura croifé farla déclaration les
articles dont il fera appellant, pour-
ra l'intimé fe faire délivrer exécutoire
du contenu aux articles-non croifés
dont il n'y aura point d'Appel.

ARTICLE XX .

Les appel>ations des articles croités
fous deux croix feulement feront por-
tées à l'Audience, et quand il y en au.
ra d'avantage fera pris un appointe.
ment au Greffe.

ArTICLE XXXI.

L'Appellant fera condamné en au,
tant d'ameades qu'il y aura de croix,
et chefs d'Appel, fur lefquels il fera
condamné; fi ce n'ef qu'il foit Appel-
Jant des articles croifés par un moyen.
général : et néanmoins les dépens ad-
jugée po'ur-Ia raifon des appellations
des taxes, feront liquidés par le même

Jugement



UiU40, orañaedu Mjvs, Dedaratio»Wet
Jugement qui prononcera fur les ap

pellations.

ARTICLE XXXILI

Les dépens qui feront adj'igés, fait
à l'Audience ou fur les Procès pir
écrit,' par les Baillifs, Sénéchaux et
Préfidiaux, feront taxés en la mêeie

forme et naniere qu'en nos Cours, et
tous les droits reglés fuivant l'ufage

dés Sièges dans lefquels les condam-
nations.feront intervenues; ainfi qu'ils
ferònt employés dans le Tableau et

* égiftre ci-deffus mentionné; et feront
I:s dépens taxés par les Jugea ou
CommiffairesE>aninateurs des dépens
créés et établis à cet effet ; auxquels
Commiffaires Examinateurs nous dé-
fendons de prendre plus grands droits
fous prétexte d'attributions et ufages
contraires, que etux qui feront ar-

rêtés, à peine de concufion et d'in.
terdi6tion de leurs charges.

AarrCL XXXIII.

Les Juges fubalternes, tant Royaux
-que des Seigneurs particuliers, feront
tenus en toutes Sentences, foit en
l'Audience ou Procès par écrit, de li-
quider les dépens, eu égard au frais
qui auront été légitimement faits, fans
aucune. déclarations de dépens, à pei.
ne contre les contrevenans de vingt
livres d'amende, et de reffitution des
droits' qui auront été perçus, dont
fera délivré exécutoire aui Parties
qui les auront débourfés.

TITRE
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De la taxe et liquidation des dommages et
RICLEts.

Aavicts I,

%i Lr La déclaration des dommages et in.
térêts fera dreffée, etI copie donnée au.
Procureur du Défondeur, enfemble de
la Sçptepçed emJ e t o Ar.i

:b;~~ auetsy et 'fN9 f 49m«-
muniquées farIfna r4cópif$Ues ,pieges
juftificatives, - pour les rendre dans la
quinzaine, à peine de prifon, de foi-
xante livres d'amende; et du féjour,
dépens, dommages et intérêts des Par-
ties en fon nom, fans qu'aucune des
peines puiffe être réputée comiraina-
toire, ni remife ou modérée fous quel.:
que prétexte que ce foit.

ARTICLE IL.

Pourra le Demandeur dans les délais
pareils à. ceux ci-deffus réglés en l'ar-
ticle cinquieme du Titre de la Taxe
des dépens, faire fes offres; et en cas
d'acceptation en fera pafsé -appointe-
ment de condamnation qui fera reçu
en l'Audience.

ARTICLR 1ll

Si le Défendeur ne fait point d'of-
fres, ou qu'elles foient conteflées, fera
pris appoituementrà -produire dans
trois jours tn ' foient
contelées, fi par l'évepement les dom.
-mages et iméréts n'excedent la foi-.
me offerLe, le Demanideur .fera con-.
damné en tous les frais et' dépens, de-
puis le jour des .offres, leiquels le.
Font -eiquidés jpar;le:Mêm ugetnent.

-Ec , .Artic e
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- AnTICEi IV.

du Titra trenteetroi qui traie desfaijes, ext.
cution et ven(e des ri;eühles, greins, SBf-

tiaux et chofes mobiliaires.

) q.

-j,,

Sur le roieme rdcie, quou fe èglecra rur ce qui a
4:6 abfenri a tit des ajoumnemeu-.

Les Procureurs, qui auront occupé
dàie Ies inlantcs príncipales, feront
tenusl'oecuper dans celle 'dei liqui-
dation des dommages et intérêts fans
qu'il foit befoin de nouveau pouvoir.

T I T RE XXXIII.

Des faUits t exicutions, et ventes des
meubles, grains, bdhaux ¢t chofes mU-
biliaires.

AaTIcLE I.

* Tous exploits de faifies et exécu-
tions de meubles, ou chofes mobiliai.
res contiendront l'éleafion du domi.
cile. du Saififant dans la ville^où la
faifie et exécution fera faite; et fi la
faifie et ex€cution n'et faite dans une
ville, bourg ou village, le domicile
fera élû dans le village ou la ville qui
e plus piroche.

ARTICLE Il.

Les faiies et exécutions ne fe fe.
ront que pour chofe- certaine et li.
quide, en deniers ou en' cfpeces ; et
f c'eft en efpeces, fera furfis à la ven-
te, jufques à ce que l'appréciation en
ait été faite.

ARTICLe III.

Toutes les formalités des ajourne-
mens- feront obfervées dans les ex-
ploits de faifie et exécutions, et fous
les mêmes peines.

ARTICLE IV.

Sur te quaieme, que le Sergens fute obliges 1 pren.
are deux volfins et faute de voilins terona parapher
leur exploitde faifie pardevant le plus prochain Juge
sacmminent a rès lexccution, et marqueront li c'en
aas ou apr a midi.

Avant d'entrer dans une maifon pour
y faifir des meubles ou effets nobi-
haires, l'Huiqlier ou Sergent fera tenu

d'appeller

%lis
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Sur ie··cinquleme, c'ilfeia 'xêcute fan,
foin d iecora pour Siter aux fiabi

- t. i.j.L
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Sera laiffé fur le champ au fai4i co-
pie de l'exploit du procès verbal,
lignée des mêmesperfonnes qui auront

AATICLE VIlI.

Le nom et domicile de celui en la
garde duquel auront été mifes les cho.
fes faifiesferont fignifiês -au Saifi par
le même Procès verbal.
E e 2 • Article

sI g

d'appeller deux voifins au moins pour
y être préfents, auxqucls il fera figner.
fon exploit au Procès verbal, 'ils fça-
vent ou veulent ligner, linon en -fera

mention, comme auffi di temps de
l'Exploit, fi c'eft avant on après midi,
et le fera aufi figner par fes recors: et
s'il n'y a point de voifin, fera tenu de
le déclarer par l'Exploit, et de le faire
parapher par le plus prochain Juge
incontinent après l'exécution.

ART icLs. V.
q 'ioit be-

Si les, pôrtes de la maifon font f ar.
mées, et quil n'y ait 'perf6nne pour les
ouvrir, ou que ceux qui y feront n'en
veulent faire l'ouverture, l'Huiier ou
Sergent le retirera' devant le Juge du
leulequl au bas de i'exloito pru-
-'es>'ver ia Sergent, nommera -deux
perfInes, :e:prélence derquellesi'ou-
verture des portes, et la faifie et -ex.
écution feront faites, et figneront l'ex-
ploit ou proçès verbal de faifie avec le
recors.

ART[CLE VI.

Les Exploits ou procès verbaux de
faifies et exécutions, contiendront par
le menu et en détail tous Ies meubles
faißis et exécutés.

TArCLE VI .
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ARTICLE IX.

Défendons aux Gardiens de fe fer.
vir des chofes faifies pour' leur ufage
particulier, ni de les bailler à loiage;
et en cas de contravention, voulons
qu'ils foient privés du payement des
frais de garde et de nourriture, et con.
damriés aux dommages et intérêts des
Parties,

ARTICLE X.

Si les befiiaux . faifis produifent
à e memnes quelque,pofit Orv

le gardien en tiendra compte au faifi
ou aux créanciers faiftifants.

ARTICLE XI.

La vente des chofes - faifies fera faite
au plus prochain marché public, aux
jour et heure çrdinaires des marchés;
et fera tenu le Ser gent fignifier aupara-
vant à la perfonne ou domicile du Sai-
fi, le jour et l'heure de la vente, à ce
qu'il ait à faire trouver des enchérif-
feurs, fi bon lui temble.

ARTICLE XII.

Les choles faifies ne pourront être
vendues, qu'il n'y ait au moins huit
jours francs entre l'exécution et la
vente.

ARTICLE XIII.

Les bagues, joyaux et vaiffelle d'ar-
gent de la valeur de trois cens livres
ou plus, ne pourront être vendus,
qu'après trois expofitions à trois jours
de marchés différents; fi ce n'eft que
le Saififfant et le Saisi en conv;ien-
nent par écrit, qui fera mis entre les
mains du Sergent pour ta décharge.

Article

~20



ARTICLE XIV.*

En procédant par faifie et exécution'
fera laiffé aux perfonnes faifies une
vache, trois brebis, ou deux chevres,
pour aider à foûtenir leur vie; fi ce
n'eft que la créance pour laquelle la
faifie eft faite, procedie de la vente
des mêmes beitiaux,- pour avoir prêté
l'argent pour les acheter ; et de plus
fera laiffé un lit et l'habit' dont les Sai-
fis feront vêtus et couverts.

ARTICeE XV,

Les perfonnes con ituées aux or-
dr'es facrés de Pretrife, gle Diaconat ou
Soudiaconat, ne pourront. "tre, exécu-
tées en leurs meubles deinés aun fer.
vice Divin, ou fervant à leur ufage né-
ceffaire, de quelqué valeüiµii'ls puif.
fent être, ni même en leurs\livres qui
leur feront laiffés jufques à la fomme
de cent cinquante livres.

ARTICLE XVI.

- r.'.

t'r

t t

t 'i

Les chevaux, bSufs, et autres êtes
de labourage, charues, charettes etuf-
tenciles' fervans à labourer et cultiver
les terres, vigies et.prés, ne pourrorì

- tre faiflies, même pour nos prospreb\
deniers, à peine de nullité, de tous
dépens, dommages et intérêts, de cin.
quante livres d'amende contre le cré.
ancier et. le Sergent folidairement.
N'entendons toutcs fois comprendre
les fommes dues au Vendeur, ou à
celui qui a prêté l'argent pôur l'achat
des mêmes befliaux et uftenides, ni
de ce qui fera du pour les fermages et
moiffons des terres où feront les bef-
tiaux et ufiencies.

- t t. -

r. 't'' ~'t

ARTICLE XVII.

Les chofea faifies feront adjugées
au
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au plus offrant et dernier Enchériffeur,
en payant par lui fur le champ le prix
de la vente.

ARTICLE XVIII.

Les Huifliers ou Sergens feront te.
nus de faire mention dans leurs proces
verbaux du nom et domicile des
Adjudicataires, defquels ils ne pour.
ront rien prendre ni recevoir direc.
tement ou indirceement, outre le prix
de l'adjudication, à peine de concuf.
fion.

ARTICLE XIX.

sur le dixneuvieme, qk'ilera exécuté eu égard aux
obfervations faites pour ce ui <oncerne les huiffiers par
les qrticles quatre et onze du, préfent Titre, . i'excep.
tion de 1itpende qui fera arbitraire.

Sur les vingt evingt-w, quel'amende et la peine
ferent arbatrurcs.

Tous les articles ci-defus feront
obfervés par les Huiffiers et Sergens,
.à peine de nullité des exploits de fais
fies, et Procès verbaux de vente,
dommages et intérêts envers le Sai.
fiffant et le Saifi; d'interdi&ion et de
cent livres d'amende, applicable moi.
tié à Nous, moitié à la Partie faifie,
fans que la peine puiffe être remife ou
modérée.

ARTICLE XX.

Incontinent après la vente, les de.
niers en provenans feront délivrés par
le Sergent ou Huiffier entre les mains
du Saitifant, jufques à la concurrence
de fon d, le forplus délivré au faifi,
et en cas d'oppofition, à qui par Juf.
tice fera ordonné, à peine contre l'Ifuif-
fier ou Sergent d'interdi&ion, et de
cent livres d'amende, applicable moitié
à Nous, et moitié à celui qui devoit
recevoir les deniers.

ARTICLE XXI

Après que la vente aura été faite,
l'Huiffier ou Sergent portera la minu-

te
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te de fon procès verbal de vente au.
Juge, lequel fans frais, taxera defa
main ce qu'il conviendra à l'Huilier
ou Sergent pour fon falaire, à caufe
de fa. failie, vente et exécution; de la-
quelle taxe les Huiliers ou Sergents
feront mention dans toutes les groffis
de procès verbaux, à peine d'interdic-
tion, et de cent livres d'amende envera
Nous.

T 1 T R E XXXIV.

Au Titre trento-guatre, qui traite de la dé-
charge des contrainte par corps.

Sur le fecond aricle, que les contrintes par corps
ordonnées après les quatre mois pour les depens adjUgés
feront à l'arbitrage ,du Juge, 6 .les dépens pnontpu
jufqu'à cent livres, et ainhl.p9er laeilituuon des fruiq,
dommages ct intEcê.

De la Décharge des contraintes par corps.

- ARTICtL I.

Abrogeons l'ufagc des contraintes
par corps après les quatre mois, établi
par l'Article XLVIII. de l'Ordon-
nance des Moulins, pour dettes pure.
ment civiles: Défendons à nos Cours
et à tous autres Juges de les ordonner,
à peine de nullité, et à tous Huiliers
et Sergens, de les exécuter,, à peine
de dépens, dommages et intérêts.

AnTICLE 1.1. -

Pourront néanmoins les contraintes
par corps après les quatre mois être
ordonnées pour les dépens adjugés, s'ils
montent à deux cens livres et au def.
fus; ce qui aura lieu pour la reftitu.
tion des fruits, et pour les dommages
et intérêts au deffus de deux cens li-
vres.

AnneCLE Ill.

Pourront auffi les Tuteurs et Cura-
teurs être contraints par corps après
les quatre mois, pour les fommes par
eux due& à caufe de leur admimnitra.
tion, lorfqu'il y aura fentence, Juge.
ment ou Arrêt définitif, et que la fom-
me era liquide et certaine.

Article
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ARTICLE IV.

Défendons à nos Cours et à tous
autres juges, de condamner aucun

de nos fujets par corps en matiere ci.

vile, finori et en cas de réintegrande
pour délaiffer un héritage en exécution
des jugements; pour <iellionat, pour
dépot néceffaire, confignationi faite par
ordonnance de Juftise, ou entre les
mains de perfonnes publiques; repré.
fentation de bien pour ,les Séqueftres,
Commiffaires ou Gardiens, Lettres de
Chanage juand il y: àlara itmffi de
place en place, 'dettes e'itre Marehands
pour fait de marchandife dont ils fe
melent. -

ARTICLE V.

N'entendons déroger au Privilège
des déniers Royaux ni à celui des
Foires, Ports, Etapes et Marchés, et
des Villcs d'Arrét.

ARTICLE V.

Défendons à l'avenir aucuns Juge.
mens, obligations ou aut.reg conven.
tions, 'portant icontrainte par corps
contre nos fujets ; 'à tous -Greffiers,
Notaire& et Tabellions -de' le recevoir

et à tous Huiffiers et Sergens de les
exécuter, encore que les a&es ayent
été paffés hors de notre Royaume, à
peine de tous dépens, dommages et in.
térêts.

ARTICLE VIL.

Permettons néanmoins aux Proprié.
taires des terres et héritages fitués à
la Campagne, de flipuler par les Baux
les contraintes par corps.

Article
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AaRTrCi' VIII.

No pourront - les femmes et filles,
s'obliger, ni être contraintes par corps,

-fi elles ne font Marchandes publiques
-ou pour caufe de Stellionat procédawt
de leur fait.

ARTICLE IX.

Les Septuagénaires ne pourrort

Itre emprifonnés pour dettes, pure-
ment civiles, fi ce n'et pour Rellionat,
recellé. et pour dépens en matiere cri.
minelle, et que les condamnations
foient parCorps.

AaricLis x.
Poor obtenir la contrainte partorps

après les quatre mois ès cas exprimés
au fecond article,,, le Créancier fera
fignifier le Jugement à la perfonne ou
domicile de la Partie, avec conman-
dement de payer, et la déclaration
qu'il y fera contraint par corps après
2es quatre mois.

ARTICLE XI.

Sur le o'zieme, qn'el Tera txécte 'ormemcent
ee qui a été rapporté ci-defus au fccond Titre.

Les quatre mois paffés, à comptcr
du jour de la Signification, le Créan.
cier levera au Greffe uhe Sentence,
Jugement ou Arrêt, portant que dans
la quinzaine la Partie fera contrainte
par corps, et lui fera lignifier, pour
après la quinzaine expirée, être la con-
trainte exécutée fans autres procédu.
ires; et feront toutes les ignifications
faites avec toQies les formalités ordon.
nées pour les ajournemens.

ARTXCLE XII.

Si la Partie appelle de la Sentence
F f 0*



ou ?oppofe à l'exécution de l'Arrêt ou
Jugement portant condamnation par
corps, la contrainte fera furfifejufqu'à
ce que 'appel ou l'oppofition ayent
étu terminés: mais fi avant l'appel
ou oppoftion fignifiée les Huiffiers ou
Sergens s'étoient faifis de Ta perfonne
il.ne fera furfis à la contrainte.

ARTICLE XIII.

Les pourfuites et contraintes par
corps n'empêcheront les faifies, exé-
cutions et ventes des biens de ceux qui
font condamnés.

T ITR E XXXV.
Adu tlire trente cing gui traite de: eçu/tes Des Requtes Civiles.

ARTICLE I.

Les Arrêts et Jugemens en dernier
reffort ne pourront être rétraés que
par Lettres en forme dé Requête civi-
le, à l'égard 4e ceux qui auront été
Parties, ou dûment appellée, et de leurs
héritiers, fucceffeurs ou ayans caufe.

ARTICLE Il.

Permettons de fe pourvoir par fima.
pie Requête afin d'oppofition contre
les Arrêts et Jugemens en dernier ref.
fort, auxquels le Denandçur en Re-
quête n'aura été Partie, ou dûment
appellé, et même contre ceux donnés
fur fa Requête.

ARTICts 111.

Permettons pareillement de fe pour--
voir par imple Requête contre les
Arrêts et Jugemens en dernier reffort,
-qui auroient été rendus à faute de fe

préfenter



àrrêts uConfeil d&& t du Rý.i;49 -iS48 :el-
préfenter, ou en l'Audience à faute de
plaider, 'pourva que la Recguete foit
donnée dans la huitaine du jour.de la
flgncatiini perfonne on douiii4le de
cucx qi feroit condamnés, s'ils n'ont
toniftuué, Procureur, ou au Procureur
quand il y en a un, fi ce n'eft que la
caufe ait été appellée à tour de rôle;
auquel cas les Parties ne fe pourront
pourvoir contre les Arrêts ou Juge.
mens en dernier reffort intervenus en
çonféquence, que par Requête Civile.

ARTicL V.

Ne feront obtenues Lettres en forme
de Requête Civile contre les Sentences
préfidialea rendues au premier chef de
l'Edit; mais il fuflra de fe pourvoir
par fimple Requête en.même Préfidial.

ARTIcLE V.

Les Requêtes Civiles feront obte.
nues et Iignifiées, et aflignations don.
nées, foit au Procureur ou à la Partie
dans les fix mois, à compter à l'égard
des Majeurs, du jour de la fignifica..
tion qui leur auia été faite des Arrêts
et Jugemens en dernier reffort à per.
fonne ou domicile ; et pour les Mi-
neurs du jour de la fignification qui
leur aura été faite à perfnue ou do.
micile depàis leur Majorité.

ARTICLE VI.

Le Procureur qui aura occupé en
la caufe, infiance ou Procès fur lequel
eft intervenu lArrêt ou Jugement er-
dernier reffort, fera tenu d'occuper
fur la Requête Civile, fans qu 'il foit
befoin de nouveeu pouvoir, pourvû
que la Requête Civile ait été obtentde
et à lui figmfiée dans l'arnée duour
et date de l'Arrêt.
F f a Article



Edis, 'Ordç*na.es Roeaux; Dédarationi et
AaT.CLS VII.

Le8 Eccléfiaftiques, les H8pitaux
Sur iekeptieme "aick, que le Confcil ,e rEfervert et les Commuauts 1  tant Laïques

ta faculté de pwproger un délai pour l4 abfens qui font
en Eiance. qu'Eccléfiaftiques, Seculiergs et Ré.

guliercs ; même ceux qui font abfens
du Royaume pour caufe publique,
auront un an pour obtenir et faire fig-
nifier les Requêtes civiles, à compter
pareillement du Jour des fignifications
qui leur auront été faites au lieu or.
dinaire des Bénéfices,l-des Bureaux des
Hôpitaux, ou aux Syndics ou Procu-
reurs des Communautés, ou au do-
micile des abfens.

ARTICLE VIIL

Si les Arrêts ou Jugemens en der.
nier reffort ont été donnés contre ou
au préjudice des perfonnes qui feront
décédées dans les fi% mois du jour de
la fignification à eux faite, leurs héri-
tiers,, fuccefleurs ou ayans caufe, au-
ront encore le même délai de fix mois,
à compter du jour de la fignification
qui leur aura été faite des mêmes Ar-
7êts et Jugemens en dernier reffort,
s'ils font majeurs ; linon le délai de
fix mois ne courra que du jour de
la fignification qui leur fera faite de-
puis leur majorité.

ARTIcLs IX.

Celui qui aura fuccédé a un Béné-
fice durant l'année, à compter du

jour de la fignification faite de l'Ar-
rêt ou Jugement en dernier reffort à
fon prédéceffeur dont il n'eft refigna.
taire, aura cncore une année pour le
pouivoir par Lettres en forme de Re.
quête civile, du jour de la fignifica-
tion qui lui en fera faite.

Article
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Ainrce X.

Les Majeurs et Mineurs n'autont
que trois mois au lieu de fix, et lei
Ecclèfiaftiques, Hôpitaux, Commu-
nautés-et les Abfens du Royaume pour
catife publique, fix mois au lieu d'un
an, pour obtenir et faire fignifier les
Requetes contre les Sentences Piéfi-
diales données au premier chef de
YEdit : et au furplus feront toutes les
mêmes chofes ci-deffus obfervées pour
les Sentences Préfidiales au premier
chef de V'Edit, que pour les- Arrêts et
Jugemens en dernier reffort.

Aaicts XI.

Voulons, que tous les Arreis, Juge.
e mens .edernier relTort, et Sentences

Prélidiales données au premier chef
de l'Edit, foient fignifiées aux pee[on-
nes ou domicile, pour en induire les
fins de non recevoir contre la Requête
civile dans le temsci-deffus, encore que
les uns ayent été contradi&oire en
]'Audience, et les autres lignifiés au
Procureur: fans que cela puifle être
tiré a conféquence aux hypothèques,
laifies et executions, et autres.chofes,
à I'égard deiquelles les Arrêts, Juge-
mens et Sentences contradictoires don-
nés en lAudience auront leurs'effets,
quoiqu'ils n'ayent été fignifiés, et ceux
donnés par défaut en l'Audience et
fur Procès par écrit, à compter du
Jour qu'ils auront été lignifiés aux
Procureurs.

ARTICLE XII.

Si les Lettres en forme de Requête
civile contre les Airêts ou Jugemens
en dernier reffort, ou les Requêtes

contre
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ARTICLE XIHI.

attaché aux Lettres de Requête
ne conrultation fignée de deux
Avocats, et de celui qui aura
rapport, laquelle contiendra

rement les ouvertures de Re.
ivile, et feront les noms des
a et les ouvertures inférées dans

ARTICLE

rhancelliers, Gardes cuSceau
Maîtres des Requêtes ordins
e Hôtel, tenans les Sceaux de
rande ou petite Chancelerie, et
tres Officiers,, ne pourront ac-
aucunes Lettres en forme de Re.
ivile, que dans le. temsi et aux
conjuns i cuu, L IM~ il jUif
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de nullité de ce qui auroit été jugé
ou ordonné au contraire,.

ARTICLE XV.

Abrogeons la forme de clorre les
Lettres en forme de Requête Civile;
et d'y attacher aucune Comrniffion,
mais feront fcellées, expédiées et déli.,
vrées ouvertes fans commiffion, aux
impétrans ou à leurs Procureurs, 'ou
autres ayant charge.

ARTICLE XVI.

Les impétrans des Lettres en forme
de Requête civile contre des Arrêts
contradiaoires, foit qu'ils foient pré..
yaratoires ou définitifs, feront tenus en
préentant leur Requête afin d'entérine.,
ment, configner la fomme de trois cens
livres pour l'amende envers nous, et
cent cinquante livres d'autre part, pour
celle envers la-Partie. ' Et fi les Ar..
rêts font par défaut, 'fera feulement
configné la fomme de cent cinquante
livres pour l'amende envers nous, et
foixante-quiùze livres pour celle en.
vers la Partie : Lefquelles fommes
feront, reçues par le Receveur des.
amendes qui s'en chargera comme Dé-
pofitaire, fans droits ni frais, et fans
qu'il puiffe les employer' en recette
qu'elles n'ayent été définitivement ad.
jug'ées, pour être après le Jugement
des Requêtes Civiles rendues et déli.
-vrées, auffi fans frais, à qui il appar.
tiendra.

ARTICLE XVII.

Après que la Requête civile aura
été fignifiée, avec affignation et copie
donnée, tant des Lettres que de la
.confultation, la :aufe fera mile au

Rôle
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Rôle, ou portée à l'Audience fur deux
a6tes ; l'un pour communiquer au Par.
quet, et l'autre pour venir plaider,
fans autre procédure

ARTICLE XVIII.

Les Requêtes civiles ne pourront
:empêcher l'exécution des Arrêts ni
des Jugemens en dernier Reffort, ni
les autres Requêtes l'exécution des
Sentences Préfidiales au premier chef;
de l'Edit, et ne feront données aucunes
défenfes, ni furféance en ce cas.

ARTICL XIX.

Voulons que ceux qui auront été
.-condamnés de juitter la poffeflion et
jouiffance d'un Bénéfice, ou de délaif-
fer quelque héritage ou autre immeu-
ble, rapportent la preuve de l'entierc
exécution del'Arrêt ou Jugement en
dernier reffort au principal, avant que
d'étre reçus à faire aucunes pou ri ues
pour communiquer et plaider fur les
Lettres en- forme de Requête civile,
et que jufques à ce ils foient d:cla
rés'non recevables, fans préjudice de
faire exécuter durant le cours de la
Requête civile les Arrêts et Jugermens
en dernier reffort, et les Sentences pré-
"fidiales au premier chef de l'Edit par
les autres voies, foit pour reflitution
de fruits, dommages, intérêts et dé-
pens, que pour toutes autres condam-

* nations.

ARTICLES XX.

Les Lettres en forme de Requête
civile, feront portées et plaidées aux
mêmes Compagnies où les Arits et
Jugernens en dernier reffort auront été
donnés,

Article
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ARTICLE XXI,

Voulons néanmoihs qu'en nos
• Cours de Parlement, et autres nos
Cours où il y aura une grande Cham-
bre on Chambre de Plaidoyé, les Re-
quêtes civiles y foient plaidées, en.
core que les Arrêts ayent été donnés
aux Chambres des Enquêtes ou aux
autres Chambres: mais fi les Parties
font appointées fur la Requête civile,
les appointemens feront renvoyés aux
Chambres où les Arrêts auront été don-
nés, pour y être inftruits et jugés.

ARTICLE XXII.

Si la Requête civile eft entérinée et
les Parties remifes au-même état qu'el-
-les étoient avant l'Arrêt et Jugement
en dernier reffort, le Procès principal
fera jugé en la même Chambre où
aura été rendu -l'Arrêt ou Jugement,
contre lequel avoit été obtenue la Re-
quête Civile.

ARTICLE XXIII.

- N'entendons comprendre en la dif.
pofition du précédant article les Re-
quêtes civiles renvoyées aux Chambres
des Enquêtes par Airêt de notre Con-
feil, lefquelles y feront plaidées, .fans
que les Parties en puiffent faire au-
cunes pourfuites aux grandes Cham-
bres, ou Chambre du Plaidoyé.

ARTICLE XXIV.

Ceux qui font profeffion ' de la Re-
ligion prétendue réformée, ne pour-
ront faire renvoyer, retcnir ni évoquer
en nos Chambres de l'Edit ou Cham.
bre mi-parties, les caufes ou inftances
des Requêtes civiles, foit avant ou a-
piès les appointemens au Confeil,
G g ~contre



Edits, Ordonnances Royaux, Décrations et

contre les Arrets ou Jugemens en der.
nier reffort rendus en d'autres Cours
ou Charmbtes, et fans diainajion fi
ceux de la Religion prétendue Réfqr.
- ée y ont été Parties principales ou
jointes,. ou s'ils ont depuis intervenuP
ou font intéreffés en leur nom,'ou
comme Héritiers, Succeffeurs, Créan-
ciers ou ayans caufe, à peine de nulli-
té des Renvois, rétentions et évücaý
tions.

ARTICL XXV.

Les Requêtes civiles incidentes con-
tre des Arrêts ou Jugemens en dernier
reffort interlocutoires, ou dans lef-
quels les Demandears en Requêtes
civiles n'auront point été Parties, fe-
ront obtenues, fignilifes et jugées en
nos Cours où les Arrêts ou jugemens
en dernier reffort auront été produits
ou communiqués : Et à Cette fin leur
en attribuons par ces préfentes autant
que befoin feroit, toute Cour, juri.
d:aion ou connoiffance, encore qu'ils
ayent été données en d'autres Cours,
Chambres, ou autrcs Juiifdaiunus.

ARTICLE XXVI.

Si les Arrêts ou Jugemens en der-
nier reffort produits ou communiqués,
font difinitifs et rendus entre les mêmes
Parties, ou avec ceux dont ils ont
droit ou caufe, foit contradidtoiremetic
ou par défaut ou forclufion, les Par.
tics fe pourvoiront en cas de Requête
civile pardevant les Juges qui les au-
ront donnés,- fans que .le Cours ou
juges pardevant lefquels ils feront pro.
duits ou doinmuniqués, en puiffcnt
prendre aucune jurfdiaion ni con.
noilance, et pafferont outre au Jige.
ment de ce qui fera pendant pardevant
euxs nonobflant les Lettres en forme

de
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de Requête civile, et fans y préjudicier,
fi ce n'eft que les Parties confentent
refpettvement qu'il foit procédé fur
la Requête civile où fera produit l'Ar.
rêt ou le-Jugement en dernier reffoit,
ou qu'il toit furfis au'Jugement, et
qu'il n'y ait d'autres Parties intéref-
fées.

ARTiCLYE 'XXVII.

Toutes Requêtes civiles, tant prin.
cipales qu'incident es,. feront commu-

*niquées à nos Avocats ou Procureurs
Généraux, et portées à l'Audience,
fane qu'elles puiflent être appointées,
finon en plaidant, ou du confente-
ment commun des Parties4

ARTICLE XXVIII.

Lors de la communication au Par-
quet à nos Avocats et Procureurs Gé.
néraux, fera repréfenté l'avis figné
des Avocats qui auront été confultés,
et les Avocats nommés par celui qui
communiquera pour le Demandeur
en Requête civile.

ARTICLE XXIX.

Si depuis les Lettres obtenues, le
Deinandeur en Requête civile décou-
vre d'autres moyens contre l'Arrêt oui
jugement en dernier reffort, que ceux
employés en la Requête civile, il fera
tenu de les énoncer dans une Requête,
qui fera fignifiée à cette fin au Procu-
reur du Défendeur, fans obtenir Let-
tres d'ampliation, lefquelles nous abro-
geons.

ARTICLE XXX.

Abrogeons auffi l'ufage de faire
trouver en l'Audience les Avocats qui
G ga auront
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auront été confultés, mais ,voulons
,que l'Avocat du Demandeur avant que
de plaider, déclare les noms des Avo.
cats,- par l'avis defquels la Requête
civile a été obtenue.

ARTICLE XXXI.

Le Demandeur en Requête civile,
et fon Avocat, ne pourra alléguer d'au.
tres ouvertures que celles qui feront
mentionnées et expliquées aux Let.
tres, et en la Requéte tenant lieu
d'ampliation, le tout dûment fignifié
et communiqué au Parquet avant le
jour de la plaidoirie de la càufe.

' ARTICLE X X XII.

Ne feront les Arrets et Jugernens
en dernier reffort retra&tés fous pré-
texte du mal jugé au fonda, s'il y a
ouverture de Requête civile.

ARTICLE XXXIII.

S'il y a ouverture fuffifante de Re.
quête civile, les Parties feront remifes
en pareil état qu'elles-étoient aupara-
vant l'Arrêt, encore que ce fût une
pure quefiion de droit ou de coûtume,
qui eut été jugée.

ARTICLE XXXIV.

Ne feront reçues autres ouvertures
de Requêtes civiles à l'égard des ma-
jeurs, que le dol perfonnel, fi la Pro-
cédure par Nous ordonnée n'a point
été fuivie; s'il a été prononcé fur cho-
fes non demandées ou non conteflées;
s'il a été plus adjugé qu'il n'a été de..
mandé; ou s'il a été omis de prononcer
fur l'un des chefs de demande; s'il y a
contrariété d'Arrêt ou Jugement en
dernier re.ifort entre les mêmes Par-

ties
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ties, fur les mêmes 'moyens, et en
mêmes Cours ou Jurifdi&ions : fauf
en cas de contrariété en differentes
Cours ou Jurifdiaions à fe pourvoir
en notre Grand Confeil. Il y aura
pareillement ouverture de Requête ci-
vile, fi dans un même Arrêt il y a des
difpofitions contraires; fi ès chofes qui
Nous concernent, ou l'Eglife, le Pua-
blic ou la Police, il n'y a eu de com-
munication à nos Avocats ou Piocu-
reurs Généraux.; fi on a jugé fur
pieces fauffes, ou fur des offres ou con-
fentement qui ayent été délavoués, et
le défavcu. juge valable; ou s'il y a
des pieces décifives nouvellement re-
couvrees, et retenues par le fait de la
Partie.

ARTICLE XXXV.

Les Eccléfiaftiques, les Communau-
tés, et les Mineurs, feront encore re-
çus à fe pourvoir par Requête civile,
s'ils n'ont été défendus, ou s'its ne
l'ont été valablement.

ARTICLE XXXVI.

Voulons qu'aux inftances ès procès
touchant les droj»s de notre Couronne
ou Domaine, où nos Procureurs Gé-
néraux, et nos Procureurs fur-les lieux
feront Parties, ils foient mandés en la
Chambre du Confeil, avamn que de met-
tre l'mnftance, ou le Procès fur le Bu-
re?u, pour favoir s'ils n'ont point d'au.
tres picces ou moyens, dont il fera fait

- mention dans l'Arrêt ou Jugement en
dernier reffort ; et à faute d'y avoir fa.
tisfait, il y aura ouverture de Requête
civile à notre égard.

ARTICLE XXXVII..

Ne feront plaidées que les ouvertu-
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Surle trente-neuvieme, que l'amende fera arbitraire.

ARTICLE XXXIX.

Si les ouvertures des Requêtes ci.
viles ne font jugées fuffifantes, le De.
mandeur fera condamné aux~ dépens,
et à l'amende de trois cens livres en-
vers Nous, et cent cinquante livres
envers la Partie, fi l'Airêt contre le.
quel la Requête civile aura été prife,
et contradiatoire, foit qu'il foit pré-
paratoire ou,définitif: et en cent cin-
quante livres envers Nous, et foixante
quinze livres envers la Partie, s'il eit
par défaut: fans que les amendes puif-
fent être remifes ni modérées.

ARTICLE XL.

La Requête Civile qui aura été ap-
pointée au Confeil, fera jugée comme
elle eut pû être à l'Audience, fans
entrer dans les moyens du fonds.

ARTICLE XLI.

Celui qui aura obtenu Requête ci-
vile, et en aura été débouté, ne fèra
plus recevable à fe pourvoir par autre
Requête civile, foit contre le premier
Arrêt ou Jugement en dernier reffort,
ou contre celui qui l'auroit débouté;
même quand les Lettres en forme de
Requête civile auroient été entérinées

fur
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rem de Requête civile, et les réponfes
du Défendeur, fans entrer aux moyens
du fonds.

ARTCLR XXXVIII,
Celui au rapport duquel fera interve.

nu l'Arrêt ou jugement en dernier ref.
fort, contre lequel la Requête civile
cit obtenue, ne pourra être Rappor-
leur du Procès fur le' reicindant, ni

- fur le refcifoire. .
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Et d'autant que le dit Sieur de Pehras pafe CI
France par les vailTeaux qui font préts de faire
voile, le dit Confeil a ordonné et ordonne que co-
pie du préfent Prpcès Verbal fera mife' entre fes
mains pour être par lui portée et remife en celles
de Monfeigneur Colbert, à ce qu'il lui plaife en don.
ner avis au Roi pour, à fa diligence, y pourvoir
cn définitif: et cependant enjoint au Greffier du dit
Confeil d'en faire pluiieurs auties copies et icelles
délivrer au dit Procureur Général du Roi pour à
fa diligence être envoyées et publiées, • ès Juges
et Jmilditions de ce Pays où befoin fera, fait au
dit Confeil les jour et an ftifdit. Signé, Duchefdeau
et Pewvrei, avec paraphe, et figné auli Dupnz et
un, R. D.

fur le refcindant, s'il a fuccombé au
refeilire.

ARTICLE. XLII.
Abrogeons les propofitions d'erreur,

et défendons aux Parties de les obte-
nir, et aux Juges de les permettre, à
peine de nullité, et de tous dépens,
dommages et inté'êts.

Voulons que la préfente ordonan-
ce foit gardée et obfervée dans tout
notre Royaume, Terres et Pays de
notre obéiffance, à commencer au len.
demain de St. Martin, douzieme jour
de Novembre de la prélente année.
Abrogeons toutes Ordonnances, Cou.
tumes, Loix, Statuts, Règlemens, Stils
et Ulages différens ou contraires aux
dlfpofitions y contenues. SI DON-
NONS en mandement à nos amés et
féaux les Gens tenans nos Cours de
Parlement, Grand Confeil, Chambre
des Comptes. Cours des Aides, Bil-
lifs, Sénéchaux et tous autres nos Of-
ficiers, que ces préfentes ils gardent,
obfervent et entretiennent, faffent gar-

- der, oblerver et entretenir; et pour
les rendre notoires à nos Sujets, les
faffent lire, pubier et emégifrer.
Car tcl enl notre plaifir. Et afiii que
ce foit chofe ferme et ftable à toujoup,
Nous y avons fait mettre notre Scel.

Donné à St. Germain en Laye,
au mois d'Avril, l'An de
Grace, mil fix cent foaxante-
fpt: et de notre Regne le
vingt quatne.

(Signé) LOUIS.

Et plus bas; par le Roi, De Guene..
gaud, et à côté efl écrit, vifa, Seguier,
pour fervir à la déclaration en forme
d Edit, pour la reformation de la juf.
i hce, Et

.239
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- Et encore à côté eft écrit : Lues, pu-
bliées et régifirées, oui et ce requérant
le Procureur Général du Roi, pour être
exécutées felon leur forme et teneur.
A Paris en Parlement, le Roi y féant.
en fon lit de Juflice, le vingt Avril
mil fix cent foixante fept.

Signé Du T LLET.

Lues, publiées et régifirées en la Cham-
bre des Comptes, oui et ce requérant
le Procureur Général du Roi, de l'Or-
dre de fa Majefté porté par Monfei.
grieur fon frere unique, Duc d'Orleans,
venu exprès en la dite Chambre, afliflé
du Sieur Duplef/is Praflin, Maréchal de
France, et dei Sieurs d'Aligre et Iot,.
man Confeillers d'Etat, le vingtiene -

jour d'Avril mil fix cent fbixanto et fepa.
Signé RIcHER.

Lues, publiées' et régifirées du très
exprès commandement du Roi porté
par Monfieur le Duc d'Anguien, Prince
du Sang, affillé du Sieur d'Eftampes,
Maréchal de France et des Sieurs Puf.
fir 'Confeiller ordinaire du Roi en les
Confeils, et Rodfllé auffi Conleiller du
Roi en fes dits Confeils, et Maître des
Requêtes ordinaire de lon Hôtel: ouï
et ce requérant fou Procureur Géné-
ral, pour être exécutécs felon leur for-
me et teneur : et ordonné que copics
coliationnées feront envoyées ès Sièges
dc Elcélhons, Greniers à Sel et*bu-
reaux des Traites du Reilbrt de la
Cour, pour y être pareillement lues,
publiées et égiftrées; Enjoint aux
Sublituts du dit Procureur Général du
Roi, de faire toutes diligences et ré-
quilhtions nécCffaires, ct d'en certifier
la Cour au mois. A Par&s en la Cour
des Aides, les Chambres affemblées, le
vingtiene jour d'Avril mil fix cent
foixante fept,

BoucxLR.signé,
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EDI T
Du Roi pour l'exécution de l'Ordonnance de

. ou RédaEJion du Code,
1667

L OUIS par la Grace de Dieu, Roi de France & de Navarre, à tous préfents
et à venir, SALUT. Nous avons fait voir en notre Confeil l'Règlement

du 7 e. Novembre, 1678, qui a été fait par 'rovifion par notre Confeil Souve-
rain de Québec en la Nouvelle France, fuivant les Ordres que - nous lui en avons
donné pour l'exécution de notre Ordonnance du mois d'Avril 1667: Et
nous avons reconnu que plufieurs Articles de notro dite Ordonnance ne
conviennent point à l'état préfent du dit Pays, ce qui a donné lieu à quel-
ques changements qui ont été faits fous notre bon plaifir par notre dit Con-
feil de Ocuébec, ,pour la confirmation et autorifation defquels, Nos Lettres font
néceffaires ; A cze causs, Nous avons, d.l'avis de notre Confeil, de nqtre
certaine fcience, pleine puiffance et Autorité Royale, déclaré, Ratué et ordon..
né, déclarons, flatuons et ordonnons par ces préfences, fignées de notre main,
que'le dit Règlement du le. Novembre, 1678, qui ef <ous le contrefcel dès
préfentes, fait par provifion et fous notre bon plaifir, par notre dit Confeil de
Québec, demeure définitif et ait force de Loi, pour être exécuté flon fa forme
et teneur, excepté ce qui concerne l'article onzieme du fécond titre, lar-
ticle premier du troifieme titre, l'article fecond du fixieme titre, l'article onze
du titre onze, Je titre quinze, l'article feize du titre dixfept, l'article vingt-
neuf du titre vingt-quatre et le titre trente-deuxieme, à l'égard defquels
voulons et noua plait:

i. Que les Officiers de notre dit Confeil de Québer, et leurs veuves, plai.
dznt en premiere inflance en la Prévôté de Québec, et par Appel en notre dit
Confeil.

2. Que les délais pour la Prévôté de Québec, et les Juftices Seigneuriales,'
foient certains et fixés par notre dit Confeil de Québec, ainfi qu'il lejugera rai.
fonnable, felon la fituation et la dintance des lieux, et qu'il n'y ait que les
délais des aflignations et procédures en notre dit Confeil qui foient en l'ar.
bitrage de notre dit Confeil, auquel nous donnons pouvoir de les proroger
felon l'exigence des cas.

3. Défendons à notre dit Confeil d'évoquer aucune affaire, finon dans le
cas de notre dite Ordonnance, et de l'article cinq du titre quinzieme, loif-
qtie le Juge inférieur et intimé en fon propre et privé nom.

Ait du RoI
pnur Ilexêcutios
de £667 «u' rédae.
tion du Code.

i.181 Conl. Sap,
Reg. Ai Folio 8.
Ro,

4 Lui
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4. Lui défendons aufri de don.ner aucin Arrêt de défenfes, finon aux cas
portés par notre dite Ordonnance.

. . Lui enjoignons de juger les caufes à l'Audience, fuivant notre dite Or.
donnance. Et fi elles font de nature à être appointées, le Rapporteur fera
choifi par le Préfident.

6. Sera le titre quinzieme de notre dite Ordonnance des procédures fur le
poffeffoire des bénéfices, et fur les régales, exécuté felon fa forme et teneur,
le cas arrivant.

7. Sera auffi le titre trente-deuxieme de notre dite Ordonnance de la taxe
et liquidation des dommages et intérêts exécuté. Et 'ce qui eft ordonné pour
les Procureurs aura lieu pourl les Parties; les amendes mentionnées au dit
titre demeurant à. l'arbitrage de notre dit Confeil. Pourra néanmoins notre
dit Confeil liquider les domit(ages et intérêts à l'Audience, ou fur-le rapport'
qui fera fait de l'affaire priocipale, fi la matiere y eft difpofée.

8. Voulons aufli que les Juflices feigneuiales, qui font dans l'étendhe de
notre Prévôtë de Québec, reffoitiffent par appel en-la dite Prévôté;, et« que les
appellations de la dite Prévôté reffortiffent en notre dit Confeit de.Quéhec, an-
quel nous défendons de recevoir immédiatement aucun- appel des dites Juf-
%fces feigneuriales.

9. Et quant aux autres Jullces feigneuriales qui ne font point, dansl'étmç,
due de la dite Prévôté de Québec, en attendant que nous ayons établi d'autrps
Juflices royales, les appellations en reffortiront immédiatement en notre dit
Confeil.

10. Et feront les amendes pour les récufations téméraires dans les Juaices
Seigneuriales, tant celles qui tont fous la Prévôté de Québec, que celles: qui
reffortiffent immédiatement en notre dit Confeil feulement de dix livres.

Et pour régler la conteftation qui eRf entre les Officiers dé notre dite Pré-
vôté de Québec et la Prévôté de nos Cou fins les Maréchaux de France, lequel
nous avons établi au dit Pays, pour favoir où les cas Prévôtaux feront infRruits
et jugés, voulons et nous plait, en attendant que nous ayons augmenté le nom-
bre des Juges de notre dite Prévôté de Québec, que les dits cas Prévôtaux foient
infIruits et jugés en notre dit Confeil Souverain;. Et à cet effet feulement le dit.
Prévôt des Maréchaux aura fé'añie et voix délibérative enk notre dit Confeil. de
Québec, après le dernier Coufeiller, fans que fur ce pretexte il y puiffe prendre
léance ni avoir voix délibérative dans les autres affaires.

Dérogeons à toutes Ordonnances contraires aux.dkfpofitions contenues en
ces
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ces préfentes. ,SI DONNONS en mandemént à nos amés et féaux Confeil.
lers les. gens tenant notre Confeil Souverain à Québec, que ces préfentes ils
ayent à faire régiftrer et lecontenu en icelle garder et obferver de poiht etI
point, felon leur forme et teneur, ceffant et faifant ceffer mous troubles et em-
pêchements au contraire. Car tel eft notre plaifir: Et afin que ce foit chof e
ferme et ftable à toujours, nous ayons fait mettre notre fcel à ces dites
préfentes. Donné à St. Gernain en Lay, au mois de Juin, l'aa de grace
Mil fix cent foixante et dixaeuf, et de notre Règne le trente-feptieme.

Signé, LOUIS.

Et plus bas parle ROi COLBE RT. Et à côté eft écrit Vfaz La TaLLIER pour
fervir à I'Edit portant règlement pour les Procédures du Confeil Sau.verain
de Qaébec.

Signe, COLa ERT.

Régiftré fuivant l Arrêt de ce jour, à Québec, le vingt-
troifieme Odtobre, mil fix cent foixante et dix.
neuf.

(Signé) PEUVRET.

JY'ta. Qt'eu dérir de l'Arrêt du r4e. Janvier, r686, rendu les Mercuriales tenant, il a été remar-
qué que l'article le. qui concerne Particle ze. du titre 6e. de la dite Ordonntnce; conune auffi
l'article 5e. du titre %Se. qu'il faut entendre au lieu de celui du x5e titre. Sur le 4e. au l'eu
de l'articlex ic. du titre x ze il fait entendre l'article 16 du titre re. et fur le Se, au helIU d*
Particlex6 du titre sie. il faut entendre Paiticle i ic. du titre rie.

EDI T
concernant les. Dixmes et Cures fixes..

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre, à tous préfents età venir, SALUT. Les graces fingulieres que Dieu nous a faites, et dans
la derniere Guerre que nous avons foutenue prefque contre toutes les puiffances
de IPEn1roke, et dans la paix que nos ennemis ont eté contraints d'accepter aux
conditions que nous leur avons propofées, nous obligent comme Protedeur
des Saints Canons, d'appliqur nos foins à ce que la Difciplhne de J'Eglhfe foit
cbfervée nême dans les Pays de notre obeiflànce les plus éloignés, c'et pour-
quoi. nous ayant éte rapporté que divers Seigncurs et habitants de notre Pays

l Hh de

Ea; do Roi
contl'crnaIt les
dxine, et Coese
fixe,.

Mai, 1679.
lir. Coni. Sup.

Rq A% 101.7 9, ltM9

Du Roi
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de la Nouvelle France défiroient avoir des' Curés fixes pour leur adminiftrer
les Sacremens,'au lieu de Prettes ou Cûes anovibles qu'ils avoient eu aupara..
vant, nous saurions donné nos ordres et expliqué nos intentions fur ce fujet
les années dernieres, et étant néceffaire à préfent de pourvoir à leur fubfif*
tance, et aux batimens dès Eglifes et Paroillesi et fe fervir pour cet efFet des
mnies moyens qui ont été priatiqués- fous le premier Empéreur Chrétien,.
en excitant le zèle des fidèles par des marques d'honneur, dont l'ancienne
Eglife a bien voulu reconnoître la piété des fondateurs. A cas cAusas -et au.
tres confidérations à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, et de rotre cer-
taine fciçnce, pleine puiffance et autorité Royale, nous avons dit, flatué et or-
donné, et par ces préfentes, fignées de notre main, difons, atuons et ordonnons,
voulons et nous plait ce qui fuit:

l. Les dixmes, outre les oblations et les droits de l'Eglife, appartiendront
entièrement à chacun des Curés dans létendue de la Paroiffe où il efi, et où
il fera -établi perpétuel, au lieu du Prêtre amovible qui -la deffervoit aupa-
ravant.

Il. Les Dizmes feront levées fuivant les Réglementa du quatre Septembre
mil fix cent foixante et fept.

UIL Il -fera au choix de chacun Curé de les lever et exploiter par fei
mains ou d'en faire bail à quelques particuliers habitans de la Paroiflf; ne
pourront les Seigneurs de Fief où.et fituée l'Egife, les Gentilshommes, Of-
ficiers, ni les Habitans en Corps en être les Preneurs, diretement ou indi.

reaemnent.

IV. En cas que le prix du Bail ne foit pas fuffifant pour l'entretien du Curé,.
le fupplément néceffaire fera réglé par notre Confeil de Québec, et fera fourni
par le Seigneur du Fief et les habitans: enjoignons à notre Procureur d'y tenir
la main,

V. Si dans la fuite du tems il eft befoin de multiplier les Paroiffes, à caufe
du grand nombre des habitans, les dixmes dans la portion qui fera driRraite
de l'ancien tcrritoire qui ne compofe à préfent qu'une feule Parodfe, appar-
tiendront entièrement au Curé de la nouvelle Eglife qui y fera fondée, avec
les oblations et les droits de la dite nouvelle Eglhfe ; et ne pourra le Curé de
l'ancienne prétendre aucune reconnoiffance ni dédommagement.

VI. Cclui qui aumônera le fonds fur lequel rEglife Paroiffiale fera conftruite,
et fera de plus tous les frais du Batiment, fera Patron fondateur de la dite
Eglife, préfentera à la Cure, vacation avenant,, la premiere collation demeu-
rant libre à l'ordinaire, et jouiront lui et les Héritiers en ligne direae et col-
latérale, en quelques dégrés qu'ils foient, tant du droit de préfenter, que des

au tr -



Arréts du ConfeiId'Etat du RO, &5c. 145

autres droits bohQrifiquès qui appptiepnart a Pecore qu'ils n'a.
yent ni sdomiciles' ni biens dans la Raroiffe, et fans qu'ils fòient tenus de rieä
donner pour la dotation.

VII. Le Seigneur de Fief dans lequel les habitans auront permiflion de
faire bâtir une Eglife PaToilliale, feta préféré à tous autres pour le Patronnage,
pourvu qu'il faffe la conditiob de-rEghfà égale, an auntfôa1ant le fonds et fai.
fant les frais du Bâtiment, auquel cas le droit de pationnage demeurera at.
taché au principal manoir de fon Fief et fuivra le • Poffeffeur, encore qu'il ne
foit point de la famille du Fondateur.

VIII. Seront la Maifon Prefbitérale du Curé et le Cimétiere fournis et
Ibâtis aux dépens du Seigneur'de Fief et des habitans.

Voulona que le contenu en ces préfentes foit exécuté, nonobftant toutes
Lettres Patentes, Edits, Déclarations et autres a&es contraires, mêmes à nos
Lettres Patentes du Mois d'Avril mil "fix cent foixante et trjis, par lefquelles
nous avons confirmé le Décrêt d'ére&ion du Séminaire de Québec, affe&é à
icelui toutes les dixmes qui font levées dans les PaToiffes et lieux du dit Pays,
et accordé au Sieur Evêque de Québec et fes Sueceffeurs la facultê de révo.
quer et deftituer les Prêtres par eux délégués dans les Paroiffes pour y faire les
fonaions Curiales, auxquelles et aux dérogations des dérogations nous avons
dérogé et dérogeons par ces préfentes. Si DONNoNs en mandement à nos
amés et féaux Confeillers les gens tenant notre Confeil Souverain à Québcc,
que ces préfentes ils ayent à faire régilirer, et le contenu en icelles garder et
obferver de point en point, felon leur forme et teneur, ceffant et faidant celfer
tous troubles et empêchements -au contraire& Car tel eft notre pliailir, et afin,
que ce toit. chofe ferme et itable à toujours nous avons fait mettre notre Scel
à ces dites' prélentes. Donné à St. Germain en Laye, au mois de Mai, 'an de
grace Mil fix cent foixante et dixneuf, et de notre Règne le 'exente-feptieme.

(Signé) LOUIS.

Et plus bas par le Roi, COLBERT. Et à côté efA écrit, %Yfa LE TEL LIER,
pour fervir à lEdit portant règlenent pour les- dixmes des Cures du Ca.
,rnda.

(Signé) CoLBERT.

Et [cellé du grand Sceau en cire verte, fur lacs de foie rouge et verte.

.Régiftré ,fuivant l'Arrêt de ce jour, à Qiébcc le vingt.
uoifieme Octobre, mil fix cemn loixarne et dix.neuf.

'PE UVP ETe,(signe)
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Défenfes aux Gouverneurs particuliers

les Habitans.

d'emprfronner

.DE PAR LE ROI.
Gournfe-: au-% A Majeftê ayant établi un Confeil Souverain en la Ville de Québec en

ticullers d'cmpri- Canada, pour y adminilirer la Juflice à fes Sujets qui y font habitués,
tant>C l bet ayant été informée que quelques uns des Gouverneurs particuliers du. dit

7 Mai 1679. Pays ont quelquefois pris l'autorité d'arrêter et de conftituer prifonniers au.
IGCatit. bup.1 cuns des dits habitans, ce qui eft entièrement confiaire au bien et à l'aug.

nentation des Colonies du dit Pays, à quoi étant important de remédier,
Sa Majefté a fait et fait très expreffes défenfes aux Gòuverneurs particuliers
du dit Pays de faire arrêter et mettre en prifon à l'avenir aucun des François
qui y font habitués, fans l'ordre exprès du Gouverneur et Lieutenant Géné.
rai du dit Pays, ou Arrêt du Confeil Souverain; défend pareillement Sa
Majefté aux dits Guuverneurs particuliers de condamner aucun des dits ha,.
bitants à l'amende, et de rendre pour cet effet aucun Jugement de leur auto.
rité privée, à peine d'en répondre er leur propre'nom. Enjoint fa Majeflé au
Sieur Comte de Frontenac, Gouverneur et Lieutenant Général, au Sieur Duchef.
Éèau Intendant de la juflice, Police et Finances au dit Pays, enfemble aux.
Officiers du Confeil Souverain y établi, d obferver et faire obferver chacun en
droit foit le contenu en la préfente Ordonnance. . Fait à St. Germain en Laye,
le feptieme jour de Mai mil fix cent foixante et dixneuf.

(Signé) LOUIS.

Et plus bas CoucarT, et fcellée du petit cachet de fa Majefié.

Régiftrée fuivant l'Arrêt du dernier Oaobre, pour y
avoir recours quand befoin fera, l'an mil fix- cent
foixante et dixneuf,

(Signé) PE UVR ET.

.Extraiùs
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Extraits de Regires du-Confdl d.'Etat.

Retranchement des Conceffions de trop grande étendue et Ordre
d'en difþofer, Odéobie. 1679.

V U par le*n6i étant en fon Confeil, VArrêt rendu en, icelui le quattieme Ratranchement

V Juin 1675, portant que par le Sieur- Duchefrean3, Confeiller en fon Confeil, tre den dfpo.
Intendan de la Juftice, Police et Finances ci Canada, il fera fait une Décla- f re
ration précife et exaae de la qualité, des- Terres concédées aux peincipaux pif.'cinf. sup.
Habitants du Pays, et du nombre d'Arpen& ou autres mefures y. ulitées, X- A.fo.83° .. 0
qu'elles contiennent, en conféquence de laquelle Déclaration la moitié dus
Terres qui avoiént été concédées auparavant les dix dernieres années et qui
ne fe trouveront défrichées et cultivées en terre labourable ou en près fera re.
tranchée dès Conceffions et donnée aux particuliers qui Ce préfenteront pour
les défricher et cultiver, la Déclaration faite en conjéquence par le dit Sieur.
Duchefnieau, contenant l'étendue de chacune Condcion et le nombre d'arpents
qui en cil dériché et habité, par laquelle il paroit que ces Conceffions font
d'une fi grañide étendue, que la plus grande partie eQ demeurée inutile aux
propriétaires, faute-holmmes et de beftiaux pour les défricher et mettre en
valeur: Et Sa Majeflé confidérant que les terres qui reftent à concéder dans le
dit- Pays font les moins commodes et plus, difficiles à cultiver pour leur fitua-
tion et éloignement des Rivieres navigables, enforte que ceux de fes Sujets
qui paffènt au dit Pays perdent la penfée d'y demeurer et s'y établir par cette
feule raifon, ce qui eft très préjudiciable au bien et à l'augmentation de cette
Colonie, à quoi è tant néceffaire de pourvoir, Sa Majcfté étant en foa Confeil a
ordonné et ordonne que l'Arrêt rendu en icelui le quatre Juin 1675 fera exé.
cuté felon fa forme et teneur, et en conféquence déclare le quart dzs terres
concédées avant l'année mil fix cent foixante cinq, qui ne font pas encore dé.
frichées et cultivées -dès à préfent, retranché aux propriétaires et pofleffeurs d'i.
celles, Ordonne de plus Sa Majefté qu'à l'avenir il fera pris chacune année à
commencer l'anriée prochaine mil fix cent quatre-vingt, la vingtieme partie
des terres faifant partie des dites Conceßlions qui ne fe trouv.exont détrichée4 pour
être difItibuées aux Sujets de Sa Majefté habitans du dit Pays quii font. n état
de les cultiver, ou aux François qui pafferont àu dit Pays pour s'y habituer. En.
joint Sa Majeité au Sieur Comte de Froatenac, Gouverneur et Lieutenant Général,
ct au dit Siur Duchefneau, de tenir la. main' à. exécution, du 'préfent Arrêt, et
de procéder à la diftribution et nouvelle Conceffion des dites terres, fuivant le
pouvoir à eux donné par Lettres Patentes:dt vingt Mai 1676.. Fait au Confeil.
d'Etat du Roi, Sa Majefté y,étant, tenu à-Si. Grmaan cr Laye, le neuvicme
jour de Mai nl fix cent foixante dixneuf.

(Signé) COUERTr.

Louis-
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Mandenent du Roi pour l'exécution de l'Arrêt ci-
d s. US

L OUIS var la Grace de Dieu, Roi de F/ance et de Navarre, A nos Ames
et Féaux Confeillers Le Sieur Contede Fronteniac, Gouverneur et notre

Lieutenant -Général au Pays de Car:ada, et Duchefneas Intendant de Juftice
Police et Financcs au dit Pays, SALur. Par l'Arrêt dont l'extrait eft cy-atta.
ché, fous le contre-fcel de Notre Chancellerie. ce jourd'hui- rendu en~notre Con.
feil d'Etat, Nous y étant, Nous avons ordonné que celui du quatre Juin %675
iera exécuté felon fa forme et teneur, et en conféquence déclaré le quart des
terres concédées avant l'année mil fix cent foixante cinq, qui ne font pas encore
défrichées et cultivées dès à préfent, retranché aux propriétaires et -poffercurs
dicelles, et qu'à l'avenir il fera pris chacune anée, à commencer l'année pro-

chaine mil fix cent quatre vingt, la vingtieme partie des terres faifant partie
des dites Conceffions qui ne fe trouveront défrichées, pour étre diftrbuées à
nos Sujets habitans du dit Pays, ou aux François qui pafferont au dit Pays
pour s'y habituer. A cEs cAUsEs, Nous vous Mandons et Ordonnons de tenir
chacun à votre égard la main à l'exécution du dit Arrêt et de procéder à la dif-
tribution et nouvelle Conceflion des dites terres, fuivant le pouvoir à vous
donné par nos Lettres Patentes du vingtieme May 1676. Commandöns aux
premiers nos Huifliers ou Sergeni fur ce requis de fignifier le dit Arrêt à tous
qu'il appartiendra, à ce qu'ils n'en prétendent caufe d'ignorance, et faire pour
l'entière'exécution d'icelui tous Commandemens, Sommations et autres Aétes
et exploits requis et néceffaires. Voulons qu'aux Copies du dit Arrêt et des
préfentes dûment collationnées par l'ur de nos Amés et Féaux Confeillers
et Sécrétaires Foi foit ajoutée comme à l'originl. Car tel cit notre plaifir.
Donné à Si. Germain en Laye, .le neuvieme jour de Mai, l'an de Grace mil fix
cent foixante dixneuf, et de notre Règne la trente fiaieme.

(Signé) LOUIS,

Et plus bas par le Roi,

CoLBagT.

Et fcellées du grand Sceau en Cire jaune, et Contre-cellées.

Regifliées fuivant l'Arrêt de ce jour, à Quebec le.dernier O6o.
bre, mil lix cent foixante dixneuf.

(Signé) PEUVRIETo

£xtrait
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Extrait des Ré du Cofil d'ED
Reglement pour les qualités des perfonnes du Confeil et autres. re

vêtues, de charges et crnmiffions.

V U au Confeil du Roi,' Sa Majeflé y étant, les Procès Vetbaux et Ables
concernant ce qui s'eft paffé en fon Confeil Souverain de la Nouvelle

Franfé féant en la Vilic de Québec, depuis le mois de Février jufqu'à la fin
d'Août dernier, concernant le titre et fonaEion de Chef et Préfident du . dit
Cônfeil, à quoi étapt néceffaire de pourvoir, Sa MajefRé étant en Ion Confeil
a ordonné et ordonne que dans tous les aaes et régilties plumitifs du dit Çon.
feil, le Sieur Comte de Frontenac aura la qualité de Gouverneur et Lieute.
mant Général pour fa Majefté au dit Pays feulemeit, 'et le Sieur Duchefneau
celle d'Intendant de la Juftice, Police et Finances au dit Pays aufi feule.
ment, et au furplus que toutes les fonEtions des premiers PréfIdents des
Cours Supérieitres feront exercées par le dit Sieur Duchefneau, le tout confor.
rnément à la déclaration de fa Majcfté du cinquieme Juin, mil fix cent foixante
et quinze ; fait fa Majeflé défenfes à toutes perfonnes, de quelque qualité et
condition qu'elles foient, de prendre autres titres et qualités que celles portées
par les piovifions et commilions de Sa Majefé : Enjoirit 'fa' Majefté auxz
Officiers du dit Confeil Souverain d'exécuter le préfent Arrêt, et de le ifaire pu.
blier, enrégifirer et exécuter fèlon la forme et teneur. Fait au Confeil d'Etat
du. Roi, Sa Majeflé y étant, tenu à Fontainebleau le vmngt-neuviemne Mai mit
fix cent quatrevingt.

(Signé)

Reglemenit pote
-les qualités des

C onnes du Con.
(ci revOLues de

chage, et com.
iniffiofls'
2'" emoi, 1680d

In?. Cont, Sup.,
Reg. A. foi. 8
RO.

COLBB IrT,

Mandement du Roi fur l'Arrét ci.dejis.

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A nos amés
:IL et féaux Confeillers les gens tenant notre Confeil Souverain de la Nouvelle
France, lëant en notre Ville de Québec, SALUTi Suivant l'Arrêt' ce jourd'hui
donné en notre -Confeil d'Etat, nous y étant, ci-attaché fous le contrefcel, de no".
tre Chancellerie, par lequel nous avons ordonné que dans tous les ades et Régif,
tres plumitifs de notre Confeil Soiý verain de la Nouvelle France, le Sieur Comte de
Frontenac auri la- qualité de Gouverneur et Lieutenant Général pour nous au dit
Yays leulemnenî; Et le Sieur Duchefqeau celle d'Intendant de la Jufticc, Police et
Finances ai dit Ppys aufli feulement, et au furplus que toutes les fonaions de
premier Préfident des Cours Supérieuires, feront exercées par le dit Sieur Di-
ieneau, le-tout confoiraennt à notre Déclaration du cinquieme Juin milfix

cent foixante et quinze, aec.défenfes à toures perfonnes de' quelque qua-
lité ct copdition qu'elles loient, de prendre autres titres et'qualités que celles,
pontécs par xios provifiQns et commiffions, nous vous mandons'- et enjoignons'

I i pair

l'Arrat ci.dcffus.
2gc. Mi, s68o.
lI.L Co. Svp.

g., A, iFoli s4
* .
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pa' ces préfente,ignées de notre main, que vous ayez à faire publier, én0
régiftrer et exécuter le dit Arrêt felonr 'la forme et teneur. Commandons nat
premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requtis de faire, pour l'entière exécu.

oian.d'ictlûi,: *ous a&es et exploits requis et néceffaites, de ce faire lui don
nons pouvoir, fans demander autre permiffion, car tel eft notre plaifir. Don.
né à Fontainebleau le vingt-neuvierne jour du mois de Mai, l'an de grace mil
fix cent -quairevingt etde notre Règne le trente-huitiemie.

(Signé) ý LOUIS,

Et plus bas,. par le Roi COLBERT, et fcellé en queue du grand Sceau ca
cire jaune, et contrcfcellé.

Régifiré fuivant l'Arrêt de ce jour, à Québec, le vingt.
quatre Oaobre, Mil fix cent quatrevingt.

(Signé) , PetVRT.

Extraits des Rég/fres. du Cnfeil d 'Etat.

A. R E T
.Cui confßrm les conceionsfaites par Monfieur le Gouverneur

et Monfeigneur l'Intendant, depuis le 12 Olobre, 1676, jif-
qu'au 5 Septembre, 1679.

Arnet q" cO'
%me les conceMl.
unis faite» par M~r.
le Gouverueur et

'Ir. rint ant
is le à i O.'

:6" juafqu'au Se
Sept. x619.
si ai Uo0.

iuf. Conf. S~Up.
fleg. A. Foi. 84.
ve.

VU par te Roi étant en fôn Confeil, fut Lettres Patentes de Sa Majellé duvingt Mai, 1676, portant pouvoir au Sieur Comte de Frontenac, Gou-
vertieur et Lieutenant Général pour fa Majefté en Canada, -et au Sieur- Due
chlefeaw, Intendànt de JuRice, Police et Finances au dit Pays, de donner con.
jointerment les Concefions des terres tant aux anciens habitants du' dit Pays
qu'à ceux qui s'y viendront habituer de nouveau, à condition que les Concef
fions leur feront repréfentées dans l'armée- de leut date pour étre¥.onfirmées, et
que-les terres concédées feront defrichées et mifes err valeur dans les fix années
du jouir dé leurs concefflons à peine de nullité ; les dites Lettres regiftrées aw
Confeil Souverain du Canada le dixneuf Oaobre, 1676. Et l'Etat des Con-
oeilions faites par le dit Si'¢ut Comte de Frohienac conjointement avec le dit-

Sieur

~>1
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Sieur Duchefnaa ddpdiis-le douzieme 0&obre 1476 jufques et conpris lé cia..
quieme Septembre, r67 9,-des Piefs, Terres, Iflei et Rivières aux':nommés Pier'e
de Joybert, Damoi fclie de Sòulangeet de Mdrfon, Randin, de la Valieres, de Repe-
tigny, Berthier, Damoifelle Marie'Anne Jucherea, veuve' de Sieur de la càmbe; de
Bécancourt, Marie Guillemette Robert 'veuve du Sieur Couillard, Damoifelle
Couillard, Vicholas Roujjdoe dit la Pruifier, NoeI Langlois, Françoïs Bdlianger,'
d'Amours, Dejchaufvùr, Crrzvier, de Verde eres, Bizarre,. Romain Becquet,, de Boyuinet,
Jacques de la Lande, Loúis Jolliei Nicholas jiichereàu de Se. Denys pour Joeph
Juchereau fon fils, André de Chdume, Antoine Caildé, Charles Marquis Jean Le.
virard et aux Supérieurs et Eccléfiaftiques de Si. Sulpice de Paris, et fa'Ma-
jefié voulant-confirmer les dites Conceflions, afin d'en, rendre la jouiffance
pàilible et perpétuelle aux dênommés ci-'dçffus, 'leurs hoirs et ayants caute,
oui le rapport du Sieur Colbert, Confeiller ordinaire du Roi en fon Corifeil
Royal, et Controlleur Général des Finances, le' Roi étant en fôn Corfc il, a
confirrmé, et -confirme les 'Conceffions faites aux dits de Joybert, Randen, de
la Valliere, de Repentigny, Berthier, veuve la Combe, de Becancourt, veuve C&illart,
Genevieve Couillart, Roujelot, Langlois, Bellanger; d'Atnours, Defchaufouk, Crevier,
de Vercheres, Bizare, Becquet, de Boyiinet, Lalande, Jolliet, de St. Denys pour Jofeps
Jucherau fon 'fils,' de Chaume, Caddé, Marquis, Levrard et Supérieurs et tccléfiaf.
tiques du Séminaire de Paris par le dit Sieur Comte de Frontenac, conjointe-
ment avec le dit Sieur Duchefneau, ordonne qu'ils en jouiront leurs hoirs et
oyant caufe en la forme et maniere portées par les afies de Conceifions, même
le dit Langlois, fes hoira et ayant caufe, de la maifon qu'il a fait bâtir, fans
pouvoir être troublés en la pofleflion et jouiffance pour quelque caufe et oc.
cafion que ce foit, 'à la charge de défricher et mettre les ·terres à eux concé-
dées en valeur, dans fin années, à compter du jour des dites Concellions, à
peine. de nullité d'icelles, et auffi à la charge de payer les redevances dont
elles feront expédiées. Veut Sa Majefté qe le préfent Arrêt avec les dites
Conceffions foient enrégiftrés en fon Confeil Souverain de la Nouvelle 'France,
féant enla Ville de Québec, pour y avoir recours en cas de befoin. Fait au
Confeil d'Etat du Roi, fa Majeflé y étant, tenu à Fontainebleau, le vingt;neu
,uieme Mai, mil fix cent uatrevingt.

COLBsRT.

Mandement du Roi fur l'Arrêt ci-deffus.

L 'OUIS par la Grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A nos amés et n
.Lféaux Confeillers ,en nos Confeils, Gouverneur et notre Lieutenant Gé- ci-deffue.
néral en Canada, le Sieur de Frontenac, et le Sieur Ducihefneau, Intendant de
Juflice, Police et Finances au dit Pays, et à nos amés et féaux Confeillers
les gens tenant notre Confeil Souverain en la Nouvlle France, féant ç notre

1 i 2 
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Vile 4î Q. dont FeztraiL eft ci.atachê.fe çtrfed
ge ritre;.Chnci lieneee joutgi-dont4 iin pire Confi d'tkguséat

. os avons confianê se Concellions faits lau nommés, de joybert, Rant
de la V4lhiere, de Rep&ntigny, Berthier, veuve La Combe, de Beca?zcogri, veuve
Coilard, Çenevievcoud4g,, Roulelot, LanglQn,ßellagr, d' Aours, Defchaufour
Crevier, de V¢rcheres, Bi er,ecquel, de Boyaint, Leland,.Jolliçt, de St, De-ss pour
Jofeph jtchereaq fon,'fils, Dçbauc, Cad, Marquis, Levrard et Supérieur&
çt Eccléfiaftiques du Séminaire de Sté, Solpice.de Paris, 'par le ,Sieur Conite
de Froptenac conjointement avç le dit Sieur .Duckefneau ; et en. conféquence.
avonsordonné et ordonnons qu'ils cn jouiront, leurs hoirs et ayant caufe C
la forme et manicre portées pAr les aaes de Conceffion,. même le die .Lanlis,
fes hoirs et ayans caufe 'de la inaifon qu'il a fait bâtir, fans pouvoir é±retrou-
idés.eu- là po4feffion et jouiffance, à la charge de défricher et mettre les dites,
terres à eux, concédées en :valeur. dans 4x années à compter du jour des
dites Conççlliôns, à peine de .nulfité d'icclles, et à la charge auffi.de payer les
vedevapcei 4ont elles feront chàrgées. Mandons à nos dits amés et feaux les
gens tenant notre Confeil Soaverain _de.la Nouvelle Francc,. féant en la Ville
de fQuébec, d'y faire enrégiftrer'le préfent Arrêt pour l'exécutionduquel nous
conunandons à l'un des Hiiffiers de nQtrc dit Confeil de faire tous exploits
ei a&es néceffaires bans detnander autre perniffion. • Car tel eit. notre plat.
fer. Donné à Pontainebles, le vingt.neuvieme Mai, l'an de..grace mil fix cent
quatrevingt et de notre Règne le trentel..htieme.

(Signé) . : LOUIS.

Et plus bas par le Roi, COLSRT.. Et fcellé-d:Sgrand Sceau en cire jaune
et contreicellé,

Régiftré fuivant l'Afrêt de ce jour, à Qudbee.le vingt,
quatrieme Odlobre, mil fix cent quatre.vingt.

(Signé) PauLvaar.

Déclaration du Roi portant que les appellations des

Juices, Seig*neuriales des Trois-Rivieres. reor-

tiront au Stége Royal établi pour la JurfdiJtioa
ordinaire des dites, Trois.-R ivieres.

Dy!cIaration du OUIS par la grace de, Dieu, Rbi de- France et e Navarre. A nos amés et
l'a " LJfeaux les gens tenant notre Confeil Souverain de Qébcç en la Nouvelle

'France



Arlrts Adu Cteitt dElu R4b&cï68t
Pnhc6:$ALt. 'Par not Letutèir Pat eifefotWtEdit 'd rois '%&j in
rî'il rfiweent'-fôixnteet dixnîf,"n -us ·àvo6d orddhné què le èé¼ppelIation;
dei Jultices' Seigneuriale& qui' 'font dans le ?Détroit de -la Prévôtêde Qui.
bec, reflortionten la dite Prévôté, et que les appelùatiods des. JuIices SCi-
gnieoriales hquine font'point fituéee dans l&. DétrOit de i dite Prévôté reilbr-
riiont irnrmédiatetnentae' notrô Conteil Soniarain, en àttendant que nous,
ayons établi d'autres Jutices. Roydles, furqddi voas- tibus avez' fait én-
tendre qÙoutre la PtéV&é 'Royale 'Aè Quêbec 'il y 'atroit encore un Si6 ge
Royal 'établi pour h% Juiifdi&ion ordinairedes Ttois-Rivieres, dont le Lieute.
nant Général. avoit obtenu' de nous des Lettres de provifions, et ainfA fuivant
notre intention -marquée par -nos dites Lettres P¢ten tes, et pour ionferver
la fubordination qui doit ôtre'rdan&lès- Jurifdaiôns, il' e jufte que les ap-
pellations des Jaftices Seigneutialqes ui font dansTétendue des Trois Rivieres
Y reffortifféat'comfre elle de iJuftites Seigneuriales qui font dans-Iétendue
de la Prv&é de Québet" aeffortiifent à-W dite Frév&t de Québ'c. A cEs caùsEs, de
lavis de nôtre Côleil 'et dé- nôtre certaine fçience, 'pleiae puiffance et autorité
Royale,. nous avons dit, déclaté. et 6rdýnné,. diVons, déclarons 'et 6rdonnons
par ces préfentes, fignéet'e notrd1iub, totohe e sous plait, que les appel-
lations ,des> Juttice' £Seigne'raleiqti: fôùr dàns Pétendue des Trois Rivieres
reffortiffeuît au Siége'Reyàléêdbli pour:la JùrildiEion orditiaire des Trois-R1i
eiùrei à'chatgede lAppel en fldtrè Confeil Scuveraiù de Qàbc'des'jug4ments
quiý feront renduà au, dit Sié'ge;Royal. Si vous -mAnDoNs que ' ces préfentes,
vous ayez à faire' régidrer et lecôntend en icelles garder et obferver felôn -leur
fortne et ttneur. ceflint-et. faifant ceffer tous troubles et eripêchements à ce con.
trairt : Car eI- c«ntrepliaifir; ètafin que-cà foit' chofe ferme et fiable à tou.
jouvinOus avon&-fait linetÀec iotr Scèl à ces dites préfentes. Donné à Fontaine-

hkaza,: au moisde' Juii, l'an e grace, 'Iilzû tbnt 4þiat rvingt er denotre Règne
le tretethnitie'

(Signé) LOUIS.

des Jauftces SerN
gneuriales dca
'Tnoia.Rierea
reffortiront au
Siège Royal établi
pouulajurifdi& un
ordinaire des dite&
Troia-Rivieres.

Juin, iG80.
rlit, Cool. sup.
Rég. A. foi. Sy.
Re 0

£t'fu le repli, par le Roi, CÔLEERT, et4'ellé dul grand Scél en cire jaune.

'Rêgiffrée fulvant lArrêt (du Confeil du .Vingt-huit Juillet,
mil fix cent quatrcvinjit-un.

Sigé) PEUVRgLT.

d'amotf4ement' pur -is
Julines..

Rdlgieufes tTr-.

L OUIS par la Grace de Dieu, Roi de France & de IVavarre. A tous préfentset à venir, SA iu r. Nos chîreset bien amies les Religieufes Urfulincs
J&kdentcs-à Quebec ent aotre 'Fag"de 'la' Jouc#eE nous ont fait remon-

trer.

lettres d'amortif.
fement pour les
Religieufes Urfu.

7ne. Jui, ,68og
In. c0111. Sup.
Rég. lF. 8 61L'
vy.
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Mrer qu'elles avoient acquis -.quelque portions de terre on héritages;ani
pour Ieur donner moyen 'de former un enclo3 où elles puffit pretdre -là
Jheure de leur -récréation,, que-pour aider à leUr fabfiftance, 'avoir, vingt e
une perches de terre proche leur Couvent, par elles acquifes de la veuve
Pierre de 7oybertEcuier, Sr. de Mar/on le troifiqne ,OEtobre dernier, deux ar.
pents dix perches joignant aulli à leur Couvent- et un arpent e de;mi de
tere de front fur douze de profondeur on environ, itué far la grande allée,
tenant d'un'côté aux terres par elles acquifes des Irafards, d'autre à Nicolas
Dupons -comme repréfentant Germain Normand, acquifes par elles de Noet Pn.

.guet et Magdeaine Dupéni fa femme, le vingt avril mil fix centfoixante et dix.
huit ; et vingt-cinq arpents de terre acquifes par elles des enfants et héritiers de
défunt Antoine Brafard et Françoft EIfmery fa femme,- le vingt huit Avril milfx
,cent foixante et quinze, tenant d'un côté les dites lfeligieufes, cqmme ayant.
acqûis du dit Pingue et fa femme, d'aùtre les héritiers de, feu -- Gasçhicr :U
t/ecfnaye, lefqueli contrats des dites acquifitions les expofantes nous. ont Itrès
humblement fait fupplier vouloir -4gréer, ratifier et approuver, amortir les
dites terres et leur en faire exp4dier nos,Lettrq, fur ce néceffaires. Acs
cAUsEs, vOulant favorablement traiter ls, ditq eEpofantes, leur donner lieu
de .continuer leurs exercices fpirituellçs pour,Ja plua grande gloire de Dieu
et les obliger à prier Dieu pour notre fanté et prpfprité;-et la çoùfervation de
notre Etat ; de notre Qracc fpécialp, pleine'puifance et,,autorité Royale nots
avons agréé, confirmé et approuvé les dits Contrats, voulons ,et -no4s-,plait
qu'ils fortent.leur plein et entier effet, et qùe les dites ExpQfantes et-celles
qui leur fuccéderont au dit Couvent, jouiffent des héritages y, rientiQnné4,
perpétuité; et à cette fin rous avons les fuldits héritages amortis et anortiffos
à perpétuité, comme à Dieu ,dédiês et confacrés,.. pour en jQuir par-esditcs
expofantes et celles qui leur fuccéderont, franchement et quittement, fans
qi'elles foient tenues d'en vuider leurs mains, nous bailler hommes vivants et
inourans, et nous payer ni à nos Succeffeurs Rois, aucunes finances et indem.
nités, droits Seigneuriaux, franc fief et nouveaux acquêts et autres droits,
dont nous ayons iccux héritages affranchis ci affranchiffons par ces prefeates
1ignées de notre main, et à quelques fommes que les dits droits fe puiffent mou-
ter, nous leur en avons fait et faifons don par ces mêmes préfentes. Si SoN.
NoNs en mandement à nos amés et féaux Confeillers les gens tenant notre
Confeil-Souverain établi en la Ville de Québec, au dit Pays de la Nouvelle France,
quetces préfentes ils faffent régUier et du contenu en icelles, jouir et ufer les
Epofantes et celles qui leur fuccéderont, pleinement, pailiblement et per-
pétuellement. Ceffant et faifant ceffer tous troubles et empêchements quel-
conques. Car tel eft notre plaifir, et afin que -ce foit chofe ferme et ftable,
nous avons fait mettre notre Scel à ces dites préfentes. Donné à Fontainebleau
le feptieme jour de Juin, l'an de grace mil fix cent quatrevingt et de notre
Règne le trente huitieme. -

{Signé> - LOUIS.

Et fur le repli par le Roi.CLaEr; et à côté vifa Le Tdllier, pour amoruf.
feent. (Signé) COULaET,



A P•s n QçIei ci Rl%
de f.

Et fCellê di Grand Sêeau en cire vete fure lacs de foie roge et $ene.

Régiffrées fuivant PRtrêt de ce jour, .â Çubec, ]e vingt,
cin-iquieme Fév.rièr, anil fix cent quatre-vingt un.

(Signél SPE u v.R E'° -

Lettres d'Amortfèment pour les Religieufes

vres de l'H6tel Dieu de Québec..

LOUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A. tous préfents
et à venir; SALUT. Noa cheres et bien Amées les Religieufe de l'Hôtel pour lesRelicu.

Dieu .de Québec en notre Pays de la Nouvelle Fiance, nous ont fait remontrer fes et Pauvres de
1'II3tel.Dica de

que la Compagnie ancienne de la Nouvelle France, par nous ci-devant établie Quêbcc.
pour ,,le dit.Pays, et le Sieur Tàlon,. ci-devant Intendant de la Jµilice, Police "Vlie. juin, sGSo,

1if. Conf. Slip.
et Finances au dit Pays, leur avoient concédé quelques terres tant pour elles,. Reg. A f s. 88.

que pour les Pauvres du dit Hôtel-Dieu et leurs, Succeffeurs, dont elle& ont
concédé ès dits noms quelques parties à plufieurs perfonnes, même fait bâl
tir un Moulin et quelques autres Edifices néceffaires pour l'tabliffement d'un
lieu domanial et manoir principal, qui leur a auffi été donné, et ont acqpis
tant pour elles en particulier, ainti. que pour les dits. Pauvres et:conjpinte-
ment avec, les dits Pauvres, lavoir, une lieue de front de terre en bois fur Je
Fleuve St. Laurent et dix. lieues de profondeur, fituée au lieu dit lés Groinùres

-et nommé St.. Charles des, Roches concédée à notre très clieré Coufine la Du*
cheffe d'Aiguillon,. pour et au. nom des, dites Religieufes par la, dite ancienne.
Compagnie de la Nouvelle France,. le premier Décembre, 1637, et ving; Mars,.
1638, et dont..elles ont été mifes en poffeffion parle feu Sieur Chevalie- de
Mlontmagny le qpatorae Septembre 1646, a la charge de donner dénombrt-
ment de vingt ans en vingt ans. Plus trois quarts de. lieue de front fur le dit
Fleuve et trois lieues de profondeur concédés tant aux dites Relzgieufes
qu'aux dits. Pauvres par le dit Sieur .Talon, le troifleme Novembre, 16yz.
Douze arpents de terre en la, Haute-Ville de Qué;ec. pour l'emplacement ues
dites Religieufes,. trente arpents de terre fitués en la banlieue. d. Quéoc, te.
nant d uq côtéaux terres de St. Sauzger, et d'autre & cêlles des kelîgieules
Ujfulre .e dscnU nes pt deu cens :arpents de terre et. boisdans la banlieue de Qaébec,
tenaI4 d'un côté ux terres, dm Sieur. Marfolle, d'autre fur la Riviere, d'un.
bout aux terres des Pères Recollets et d'autre au Cteau Ste. Genevmeve, le tou t.
concédé aux. dites Religieufes par.la dite ancienne Compagnie le i 6 me Mars,
-1.637,; le Fief et terre dit d'lrgentenay étant dans l'Ille d'Orleans, à- pretènt dit
St. Laurent par le ttre d'éreEton par nous fait, de la dite .fle en Comté, le
du Fief et terre conteuait rlefpace qui fe rencontre depuis la pointe du,

N ord-el-

et Pàur

:Y68111



.9î@ î ïdQCC -Oç,?DîJ 2%

Nord .. ,e la 4:te. il, jufq'aI S Rid DWY? p*!'ri dif'r'e G'u3tC itu2&
environ de la dite Pointe, ainfà qu'il, eit ênoncé par le titre de concedioi
qui ien fut fait au profit du feu Sieur Dailletaut, Cou reeur et Lieutenant Cá
néral pour nious au dit Pays de la Nouvelle France par le feu Sieur de Lauzon,
comme-ayant pouvoir des Affociés en la Compagnie dite de Beaupré lors Si.
gneurs dela dite Ile, le vingt trois juillet -1659,- avec tous les droits de Juf.
tice et Seigneurie,, à !a charge de la foi et hommage, du revenu d'une année
à chaque mutation de poffeLfear, le dit Fief, terres et droits appartenant aux
-ditesReligieufes et Paues tant comme Donataires ûniverfetlesfdc la Darn
Veuve du dit 'feu -Sieur Dailleboue, que comme ayânt acquis' les droits dé
Lharles Dadleout Neveu et Héritier du dit défunt le- -- jour
Douzz arpeus dt terre ou environ appartenant auic dites Religièufes et Pau.
vres par echanges faits entr'elles et le fieur Chartier le vingt-fept Mai, 1671,
tenant d'un bout la grande allée tendant de Québec au Cap-Rouge, d'autre le
Fleuve St. Laureni,'duùti côté les dites Religieules, comno étant aux droits de
la veuve Hafcon d'autre les- Religieufes Urulînes. Dixhuit arpents et demi
de terre ~donnés aux dites Relîgieufes par la vcuve Gilles Bafcon le vingt-cinq
Mlars 1678, dohit feize titnnent -d'un côté à J«cqzies Sanjier dautre auc dites
Iteligieufes comme repréfentant Claude Fozoii;" patdevant, la dite grande. afée
et par derriere le Fleve St. Làurent, à vingt toifes près, et-les deuw arpens et
demi -reflant tenant d'un côté au.i térres de -Repentigny apparteuant auÙI its
Religieufes et Pauvres du dit Hôtel-Dicu, d'autre' au Sieur de Vdllera Com..

îùe repréfentant les enfants et Héritiers de Guillume Éebert, d'un bout à-.
daue à -- .---- Deuz avpents cioq Perchés de terre de

large fur la longueur 'qui -Ce rençontre .depuis les terres dè 'Coulânes jufqu'à
la Riviere St. Charles, avec une- maifon- et' gfahge acquifes -des Toupins 'père ce
fils; et de leurs femmes' "pai les dites Religîciafes pour les Paitirres' du dit 'Hô.
tel-Dieu, le onziene Seftembre 16769 ténant d'un côté à Vincent Poirier d'au.
tre à Germatn Bu#fn. Dix arpents de terre' donnés aux dites R'ligieùfe par'
Dris 'Dùudonné le dixneuf Décembre' z666, tenant d'un 'côté 'les terres de
Mal burin Roi, Noci 'Boie!f, Jacques Rat2 et François Blondeau, et d'autre
tâté et des deux bouts à la veuve' Couillard. Trente.deuk' arpents, qua.
ratie f'ix perches de terre, favoir, quatre arpents quarante fix perches
donués aux dites Rejigieufes par feu Charles Bazrn, le vingt et un Juiiet,

677, et vingt-hut arpents appartenants aux Pauvres par échanges faits avec
le dt Bazm les dits jour et an, fitués audeffous du Côteau' Ste. Gencvnve, et
tenant d'un côté dû dit -Côteàu les terres de la Roche Bernard -et celles des
Religieùfes Urfulines comme repréfentants les hértiers 'feu Abrakaa Martib
d'autre-..------d'un-côté auxterés -du'Sieur de là Chefiayé Aubert, d'aÙ-'
tre aux dites Religieufes. Cent quararate-fi .a'rpents de 'terre acquie de la
veuve, enfants et héritiers de feu Pierrr Legèrdeur de Repenugâif par lW; dites
Religieufk, tant pour elles que pour les dis Pauvres, le vingt-huit Septem,
bre 1672, tenant, favoir, une piece de nonante et fept arpens d'un côté au
Sieur de vslleray, d'autre aux Religieufea 'Urfulnes -comm'e étant aux droits
de feu Abraham Martin, d'autre et d'an, bout Le dit Côteau' Ste. Genemeve, et

lej



leS qa 41*èit&i tenb d bneols ita áatrevng a d fep ar-
id & r2 é uzi .Fôres PèrJkf41 te 4ai.elçlx ' 6% ifdtgsodeä orten acqui de laWsetuv Maçrr& pailedi

i1sYci esPauese4è é atguiUens6t eadan uua z t éee
i e la veuve iUiftk ouòd, d'ü1  t.autesu4ißô,

&e~i~ et d'ar -lai dite u Couillaïd. Dikar;ieu se t~e icquc@ ant
i ödflIe'?&?aeJHteilDkd de-MaaieG àelfdbest> yioe

d[àIlïeinqMai6î4eaaIt d'm:cté 4ux -terres di tm.
á afêëe d& iší:tioid pètenantes auagdizesReligieifes et

íNúivré d &iC C>te nta. 6ee d fuit=çbtidizteeue CQuiard
i kqiš¾diMe veuve ~où MPaeuttes, le dix juin 167* te.

xatd'un? côé u6terrés des ditesKReligiefspd'autre la dite veuve Cdir
rne ~audg'e ées litvs Rnel dg týitú lesgå- res éfúîtes
Arpett et demi de terre proche f'e 1a~eft3eiat dtsj di Rc:l tepa

les acqaindu dit feun Coulugrd êt; dea adite veuve, l vingt-neuf O&obrè,
:6j4 lTneplaeënent avec: ienaifon,:gange, étables et guits parnelles

acuiï e Clia*e Caulfaz4etf fiemele prem ier A6ût 66766tout ainf qî ue
ledit tuitta ri Pv 6ùeid cq&ueagdte -inagèïde'tereaèn ture

de p~rie. ~ uis p l e s Reîigetufes, ant pouir ellés t eipouxrAer dig
Pâïrres, du dit CbarfetXiard et fa femme, le douze Avril, 1673, tenant

d J es its~i~js qae de l'autrsen4un autrecôt au dtBo/fIg et
de l'autre le di Sir TIo.Un arp¢nt de terre en quµrré, avciuhe petite

)leg detfa ferme le fept Mars, 1675
tenan de troisfa e&-auxditesepofantes et A autre au dit BFf a Un ei.

pce dterre cl es donér~i låEE EXieu CouJ1lrJ et fa veuvre, et encore par"
la dite½yeavgle4 vingt.fixiemegJtd#egyi66î euéf O&obre;16G3 etfixieme

N&vernbre, 79pour fervir de CÚtmétiere, les dites parts joignant la clôture
dt ardin des ditesRligicufes d'un côté et de l'autre la dite.euveet d'au
ánt ue es dites erters eux et Bànirnetä n'ont point été par nous amor-

kes en pofante- caignant d'être troublées e laoutiance d'iceux
llesnous on haibn ertt aitt. p vouloirapprouver les dites

CnfionseContrÊïs, tot arr a eriuÙité leur en faie expédier
'n é letresfur e néceffaires. CE c ÏUS cusvoulant favorablement triier

le dte epo~rne eet leur donnçrmoyan 4aejoulager les PaLuvres malades da
dtPa ctrb 1et9il %Š iŠtSaW&r4ainsqudde nore
race fpciale, leine uiffance et autorité Royale, nou avons agréé, confir-
é et approuvé, e a ces préfentefinées de notre main, agréns on

~uio ~etappou .stes Gcefis ge rt vanl ns et41u&plat

di me d r pdcs

e us u erontau A

a.di, ofles iànstde a clôture'

tf's n eeciie jt~:;,Énnue di .cpii td&i
an ué es"its-tre tii ot - ,t mnu enr



tg ELdts, Qrdonnacs 'eWuC5écialins

CouS baillerhomme vivant et mourant es or paypr rd i nos S*ceeleur
Rois aucunes finapces et indemnités, droit Seignearieux& francs fkfset
veaux acquêts, rti autres droits, dont nous avons iccux héWages afragehis et-
&franhhiOfonS et à quelques -fommes que les dits droits fe puiffent,,rùnter,
aous- leur en avons fait et faifons don par ces dites préfèntes. Si ON woôn
en mandement à nos -amés et féaux-les gens tenant notre Confeil Souverain éta:-
1,ii'en la ville de Québec, au,dit PayS de la Nouvelle France, que ces p,réfrqtes (l4
faffent régifirer et du CQntenu, en icelles jouir et ufer les dites Ezp4îantcs es
dits noms, et ceux, qui leur fuccédçront au diti-lôpital, pleinement, püùiblé'
mnent et perpêtuellement, ceffant et faifant.ccffer tous troubles et, empêche.
ments 4uelconques. Car tel ei notre plaifir ; et afin que ce fait cbhf ferme
et fiable à toujours, nous avons- fait mettre notre, feel à ces dites préfentei,
Donné à Fontainebleau, le feptierne jour.de juin, l'an de graçe. mil fa, cent
quatreving, et d<.notre Rêgme.. le grente.hutaeme.

(Sigr LOUfŠ.

Et
pour

fuir le repli, par le ROi4 COLBERT. Ès àCoté eAcJ* i E T«ELyL' B

amortiffernenc. ,..

- q -~ - - -4bi3nC) o-wLBERT*

Grand fceau en, cire veite fur làcs de fie rouget vertee

Régifeé fuivant VArrêt da Confeil
Mil fix cent quatrevingi.un.

-, t t -(signé)

A- M N

Pour les

a-mni(e pour
les Coureurs de
bois de la Noua
velle France.

Mai, tESt,
1nf. Con f. Sue.
r'. Au s
Kea

du onzieme Août¿

- - a au.v~tai.ac.; -

, - ,:., f.,
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Coureâr1 s de Bois de la Nouvelle France.

T OU.IS'parla Gracede lYsù, Roi de France et de Navarre.' A tdus pr6-
fents et avènir, SAUT. Lè foins' que nôus avonspis 'de h«Colonie

de notre Pays de la Nouvelle France, nos ayaùt fait connoitre q u our h
rendre floriffante, il étoit nécefaiie d'èmpêcher le commerce que plufieurs
bahitants du dit Pays faifoient dans les habitations dès Sauvages les plus éloi.
gnées, et dans la profondeur des 'bie, nous l'aurions défendu par nôs Ordone
nances du quinze Avil mil fix cent foixante et feize, et 'douze Ma iil fis

- cent

Et fcellé du



ment foixante et dixhuit, nonobllant lefquelles la plûpart des habitants du die
Pays s'étant trouvés engagès enun cçmmerce illicite, auroient abandonné leurs

. raaifons, et la clture de leurs terres, pour fe mettre à couvert des pourfuites
d, nos O3iciers, et éviter les peines qu'ils auroient encourues, niais ayant

, enfin reconnu leurs fautes, et nous ayant frit fupplier très humblement de
leur eu acçorder lepaxdora pour.pouvoir retourner dans leurs maifons, Nous
avons bien.'vdulu'ufer envers "eux, dexotre Clémen.eeï ' À'1c PÙSL¾4 l'aù.
vis de Notre Confeil, et de Notre pleine Puiffance et Autorité Royale, Nous
avons par ces préfentes, fignées de notre main accordé et accordons aux dits ha-
bitants dç,notre ,Pays, de la Nou'elle France, qui ont fait commerce avec les fau-
vaÂes, fans.peryniffiôn de ceux qui ont pouvoir de la donnier' Amniaîe jufqu'au
jôui de 1lénrégfremènt 'des'préfentes. Vouloùs etnous plait qu'ils foieiit-rétàbhs
en tçus làïr&-priviléges, libertés, fradélife, i raùiit.és et drôis dont ils ônt
joui pàifiblernent et ont droit dej ùùir, fhs -qu'ils pïiilfent en' tte troublés à
l'avenir, que.les Jugements qui pourroient avoir été rendus contre eux pouir
raiÇon- d ce, foient de nul effet,' et que les dites contraventions à 'nos Ordon-
nànces~ foiet pardonnées, éteintes tt abolies,' cômrae de 'notreGrace Spéèiale,
ple'in Pujiulée et Aùtorité RyaleÇ Noià lés pardonnôns, éteignons 'ét abo-
lflobiiinpdtánt fuar c filence perpétuef à nos '1'ocûreurs Gnéraux; leifrs
Subluftà d.i'ions' aûtês. 3' Dc0o#s tir Mandémeùt-à nos Amés' et Féaik
ConfeiIlle, les gens tènàri' nitré Conféil Souverain de f4débeci- que des pré:-
fentgs ils faffent lir, publier et einrégifrer, gardér'êt-obferver-felorîleur forne
et'tenédr'èt de toût le contenu efiicélles jou- et fer- les dits habitants de la
ÈI4ùeè/e Franc41eirienient et'àifibleraenc. Car tel èWhibtre.plaifir. --Et àfir-

Me ce fiit chofèïferrle etilabl'é à toujôuià,' Nods avdnsfait:mettre notre- Scel
ac dites véfêutes. 'bonntVfils àùmois' de àiai, u ar de Grace, mil

fix tent quatrevingt un,' et' d&ndtre Règne le trendte huitieme. - -

(Signé,) LOUIS.

Et fur le repli pa' le 'Ro, CaLEPTir, et à côté if/k - L E .TLLIR, puur
Anirifte, figné, CoLia-r,, et fcellé du grand Sceau en cire verte fur lacs de
foie rouge et verte.,

Régiffrées fuivant l'Arr4t ,u- dixhuitieme Août- mil fix
cens quatrevingt:un. «

($igné, PEUVRET.

OrdonnanceK k 2 . ý
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&c, %682&
fehie-e jour d: Npvembre l'An de grace, noil fi ce quatrcvngt trois e
de votre gegne le quarante-unicme.

(Signé) LOUIS.

içtle repli par le. Roi, Co74.att, et feellé.

RêgifLré fuivant l'Arrêt du Confeil Souverain de cc
jour, Québec ce douxiemne Novembxe, .a686..

(Signé) PEuvatt0

A'R R E T

Du Confeil dEtat portant confirmaction des Concefions faites par
Monsr. le Gouverneur et Monsr. 1I'tendant, depuis le 5e Janvier

1682, jufueŽs et compris le 17e Septemi4bre, 1683ý

V par.ie Roi, ê*anté & fon Confeil, les Lettres ?àtentes de Sa Majefté du Ayrêt au con,
vingtieme Mai, mil fix, cent foixantç feize, portant potvoir au Gouver. fe d'E±acportant

neur et Lieutenant Général pour Sa Majeflé en Canada, et'atendant de la connoeons.
Juflice, Police et Finances au dit Pays, de donner conjointement les Côncef- n^f CAv. 1684.
fios -de terre, tant àux anciens habitans du dit Pays, qu'à cetx qui s'y Vien. gcg, L toi. 1a.
dront habitùer de nouveati, à côndition que les Conceffions leur fekont re- .
préfentées dans lantiée de leur daté, pour être enrégiftrées, et que les tertes
concédées feront défrichées, et mifet en valeur dans les fix -années du- jour de
leurs conceffions, à peine de nullité, les dites Lçttzes ;rigiftrées au CoiSeit
Souverain de Cdnada, le 1ge OEobic mil fix cent foixanté eâi, et J'état des
Concel.ions faits par le Sieur de La Barre, Gôuverpeur et Lièutehnt Gknéral,
ét le&Sieur VesMeulls, Intendant de la Juflice, Police et Finances aù dit Pays,
depuilsle e. J4nvier inil fih Cent -quajrevingt deux, jufques et 'compris le .
17e Sepeùibre mil fix cènt quatrevingt trois, des Fiéf:;, Terres, lObs et Ri-
vieres aux nommés Dcnis Deroi.e, Atne Abert, Guillaune Bonhontane, Pierre Du
Pré, Martel, 7eon le. 'Chajèur, aux dek Filles di djfnt B;cuet, Notaire,' Jean
Amo, Charles Anii, Rent Pfquier, au4 «. P 7ùiIes, Dauteuil, dè Laînotta
de Luciere, Laurent Philipe, jaqgues Lefevre, de Vi, aux Reli6 ieufes Urfulines
dc Qkébèc, Dubuè, et dé PoinmdiiVfilie, et Sa Majefté voulant conffrrhr les dites.
'Conceflions, afin d'en rendre la jouiffance paifible et perpétuelle aux dènom-

m66



* hg s~ 1 nV~. f'
ZcIiL, viaGnUanteS r~qyeWx, LhslaMoJi et

Zs {i.deffus, leurs hoirs et ayafls care: Sa MajeIlé eant etn Vn Conft,
aconfirmé et confirme les Concellions faites aux dits de Rore, Aubeet, lion4
honme, du Pré, ilariel, le C4|/er, deux Jlles'de dé/ùnt Beeqpet, jeati Amot,
Charàes a mio , Paf<ruier, R. P. jeuites, Da:Wenil, de Lamonte k Luc ac, Liu..
rent Philipe, le Fevre, de Vitré, Regienfes Urfidines, Dubue, et de Pommainv3le.
par le dit Sieur de L4 Barre, donjointemnt. avec le dit- Sieur Des id14 '4ö.
donne qu'ils enjouiront, leurs hoirs et ayarls caufes en la forme et maniere
portées par'les A&es de Conceffion, fans pouvoir être troublés en la poffèiion
et jouiffance pour quelque caufe et oceafioa que ce foir, à t charge de défri.
cher et mettre les terres à eux concédées en valeur dans lix années, à compter
du jour-des dites Conceflions, a peine de nullité d'icelles, et auffi à la charge
de payer les redevances, dont elles feront chargées. Et pour l'exécution du
préfent Arrêt, toutes Lettres néceffaires fei ont expédiées ; veut fa Majefé que
le préfent Airêt avec les dites Conceffions f<ient enrégiarées au Confeil S&u.
Verain de la Nouvelle France féant-en fa ville de Quebcc, pour y avoir recours en
cas de befoin. Fait au Confeil d'Etat -du Roi, Sa Majeffé y étant, tenu à
VFerfalles le z5e Avril, mil fix cent quàtrevingt quatre.

(Signé) • CotaEaT. .

Commifion /our l'Exécútion -de PÂrrét de t'autre part.

L OUIS par la grace, de Dieu, Roi de.France et de Navarre. -A -nos amés et
féaux Cotfeillers 'Gouverneur, et notre Liéditeùant Général ên Cnada,

le Sieur De la Barre et le Sieur Des Meulles, Intendant de la Jiftice, Police
et Finances au dit Pays, et à nos anés et féaux Confeillers les gens tenant
notre Côn(eil Souverain en Ja Nouirelle tran, féant en notre Ville de Québec,
SALUT. Par l'Arrêt, dont l'extrait eil ici a'àtaché, foùs fe.contiefcel dé notre
Chanceilérie,, ce, jourd'hui donné en notre, Confil' d'Eat 'nous' jitnc,
nous avons confirmé les Confcions faitei aux nommés de Rome, dubert,
Bonhcmme, Dupré, .Martel, Le Ciafcuw, deu Filles de #4nt' Becljuet, 7ear
Amiot, Char les Aqi ot Pafquier, R. P. J4éfiites, Dauteuil De la MoUe Luciere,
Lausrent Railipe, Lefevre, de Vitré, Religi efes rfuanes, Dubuce et de Pommaini
ville, »a.r l dit Sicuri dè l 4arre. ,co»jomù±ement avec ;e dit'Sieur Des Meulles,
et exn confèquerce nous avons ordopné et ordonnons q'ils en jouroùt leurs
boirs CL ayans cautes, en la'forme et maniere. portées par les a61es'de ton-
ceflion, fan.s, pouvoir être troubl és dans la poffeffion et jouiflance,' à la- charge
d'en défricher, et mettre ces terres à ,eux concédées en valeur dans fix an-
nées à compter du jour dc 'dites concefflions,- à pèinc de nullité d'icelles, et
à la charge auli 'en payer - les redevànces dto elles leront chargées. Mane
dons à. moi dits améa et féaui les gens tenant notre dit Conféil Souerairt



t Axrkt ¿ C?àafo?î; cdEtat cfuRßGo68 oÈede-n

dh la- Nonté i Franlce, féant- c- la rdite vie! de Qucék d'y faire eurêgifltrer le
dit ' Arrêt, pour Vexécutior duqùel noua comrnandouis à Ptan des HuiIer
de notre dit Confeil de fai-x tous.a&e& et exploits néceffaires, fns demander
anti-e plrmiGor. Car tel eli. notre plaifir. Donné à Ver'fles, le quinzieie
jour d'Avril, l'an de grace, mil fit cent qua ttevingt qtatrz,.et de notre Règnd

.le quarante.unime.

(Signé). LGUIS.

Et pus bas par le Roi, Co L$EPTp et fccllé en quene- du. grand Sceau. cr
cire jaune, ct cointrefçllé.

L'Arrêt du Coneil d'Etat du Roi ci-defftn aété
régittré fuivant l'Arrêt de' ce jour, à Québec, le,
cinquiene Décembre, mil fix cent, quatr.evingt
quatre.

PzuvasivT,

Déclaration du Roi fa e jugenent dès caufes 'de-
récufation et autres en Canada et fur ks Rejuétes
Civiles.

T OULS .par la..grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous prê-,
fents et à venir, SALUT. Ayant été informé des difficultés qui fe ren-

contrent dans le Confeil Souverain que nous avons établi à Québec dans là
Nouvelle France, lorfqu'il y faut juger les Procès Criminels, et les caufes
de récufation qui font propofées contre aucun des Juges, à, caufe du petit
norpre d'Officiers' dont ce Tribupal elR compofé, qui font fouvent abfents
ou irjréreffés dains les affaires, Nous avons refolu d'y pourvoir par un.nou-
veau fèglément : A cEs CAUS Es, de l'avis de Ùotre Confeil et de notre cer-
taine fcience, pleine puiffance et autorité Royale, nous avons dit, déclaré
et ordonné, difons, et ordonnons par ces préfentes, fignées de notre
mâib, voulons et nous plait que le& Procès' pendant au dit Confeil, dans
lefquels aucun des Officiers quile compofent feront partie, foient rènvoyés
fur la fimple requifition de l'une des Parties, devant l'Intendant dejafbice,
Police et finances au dit Pays, pour être jugés par luiet fix autres juges nor
fufpetl» telv qa'il voudra choifir dans le dit Confeil,. o4 aiUleurs, en dernier

seOrp.

D'elration du
Roi fur ie j]ugc
ment dra caufev

.Mars, i68av
inf. Conf..Sp
Reg, B. Folio gs>

(Signé)
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trc iri A p±ps Appe1; Ï la charge que l ; 5eL Nýrtieu :~ron leur dite f! Ù èc
tin avt-t'condation en catfè, autrtuent n'y fnt pbu recevabl V/<w

1005 que l'edids cauf4Sd 0 Nicufatioi fbient juées en ieriàr rfi'rt danii
ke dit 'Cnfci! a'fombre de trois juget au noila et fi les récufaion licat
propofs éonUre un fi grand noibre:qu'ilnct. refi.e ja trois lion fufge&s pour
les juger, le nombre -des Juges fera fipplêê par d'Vatra Officiers dei fiég
inféricars, et à leur défaut par praticiens ou notables qui feront apeléeI par ce-
lui qui-préfidka, et à l'égard des Jutmens du dit Confeil cn iatiere Crirui.
nelle, Vaulons qu'ils puifent être donnés par cinq Jageu au moins, et fi ce
Wolbre ne fe encorUxe dans Ie Coieil, oa fi quelques uns des OtTica font

abtens, récuafs, ou s'abftiennent pour caufe jugéc légitime pur l dit CDn..
Wfl, il fera pris d'autres Officiers même des féges iraféricutrs, à la réferve' de

ceux qui auront rèndat la fentence, dont l'appel froit à juger. Donuona en
outre pouvoir nu dit Confeil Souverain en jugeant les requêtes Civiles, lef..
quellea nopspermettons à nos fujets du dit pays de préfèrtecr fur fimple r-qudte,
de prononcer ci même terms fur le refcindant, et le récifoire, nonobftant notre
Ordonnance de mil fix cent foixante fcpt, à laqucile nous avons dérogé pour

cet égard. Si donnons cri Mandemen à nos amés et féaux Confeillers les gens
tenant notre Confeil Souverain établi à Québec, que ces préfentes ils ayent à
faire lire, publier et enrégitrer, le coutena en icelles garder et obferver ielon fl
forme et teneur, nonobliant toutes Loix et Ordonnances à ce contraires, aux-
guelles nous avons dérogé et dérogeons par. ces dites préfentes. Car tel eft
áÔtre plaifit. Et afin que ce fôit chofè ferme et Rable à toujcirs,' nMus avona
fait meUre notre Scel à ces dites préfentes. Donné à Ver/aiiles, au mois de
Maril*aa de Grace, mil fis c'ent quatrevingt cinq, et du butre Régùe le'qua-
rante deuxiemer

(Signé) LOUIS.

Et fur le repli, paf le Roi, Cor.nûRr, et fcellé du grand Sceau en cire verte,
fur lats de foie rouge et verte. Et à côté, vifa Ls 'hier.

Regiftrée fuivant -PArrêt du dit Confeil Souverain de ce jour;
.u e t ce cotfeniant le Procnteur Géti€ral pour"tre exécutée

felon fa fornie et tencûr,,à QUbed le tredtième A6r, uni fix cent
quatre-vingt cinq.

(Signé) Psuvazr,

.Etrait
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Extrait' &s Rdegres du, C ,r e

ARRET d: Grü dttat pou r tra è#éirer k Corfeit Souvetti

Québec dans Ze Palais à ce de.i,

L E Roi ayant été inforrmé que le Confeil SoLvlerai: êak en !a Ville re
L !uýe, s"'en tenu ýjr'qul'à préfent dans le logw du Gouveneur faute d'au-

tre lieu plus propre à Je placer. Et voulant qu'i. foit transféré dans le Pa..
lais quelle a ordonné être bâti à cet efFet en la dite Ville, au lieu prMcntent
appellé la Brafferie. Sa Majeflé étant ci fon Confei!, a ordonné t ordonnle
' qu ffitôt que le dit bâtiment fera achevé et cn état de recevoir le-dit Con.,
feil, les.Officiers qui le compoienta feront tenus de s'y affeabr aux jour
et heure accouturmés pour y faire' les fondlions de leurs charges. Enjoint fa
Majefl aux Sieur Defmeulles, Intendant de JuRice, Police et Finances au die
Pays, de te&ir la main à l'exécution du prtfent Ar-êt, Fait au Colèil d'Etsa
du Roi, fa Majeflé y étant, tcnu àJeills, le dixicme jour de Mars,
X1il Jix cent, quatrevingt-cing.

(Signé>)

Ardt poea.,r tran¶».-
f&rer fe Confei
.jouvnm.

ïtcg. - IMo. - 1<6.
no.

COLaR.

Mandement du Roi fur lArrêt ci-defpis.

J OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de havarre. A notre arné et Madmer.t du

.a féal Confeiller en.notre Confeil, le Sikur Defmev/les, Intendant de juilice, RoiJ:r l'Arrs

Police et Finances en Canada, SaTr. Par l'Arrêt dont l'extrait en ctattaché,
-fous le contrefcel de notre Chancellerie, ce jourd'hui donné en notre Con-eil ¯
d'Etat,,nous y (tant, nous avons ordonné qu'auflitêt que le Palais que no' s fai-
fons con*ruire en la Ville de 2éec, pour la france du Confeil Souveramn éiabli'
-en la dito Ville, fera achevé, les dta Officiers qui le compofent feront tenus
de s'y affemnbler aux jour et heure accoutumés, pour y faire les fondions
de leurs charges. A C!s CAUSEs, Nous vous mandons et ordonnons par
ces préfentes, fignées de notre main, de tenir la mnai» à l'exécution du dit
Arrêt. Commandons au premier Huiflier ou Sergent fur ce rcqus, de faire
pour fornentière exécution tous a&es et exploits nécclifres, fans autre pere
rnilflon; car tel off notre plaifir. Donné à Vcrfaile. le dixieme jour de MarE.
ran de grace mil 1ix cent quatre-vingt-cinq, et de notre Rcrie le quarantet
deuxieme.

(SignL

L.. J

- L'T

nä,

d.



*66 & lms, eiernn.s Royéux, Dcwattms et

Et plut bas, par le ROÏCoL.zztr, et cellé du graid Sceau en cire jaune,
et con*.rè&ell..

Régiifrré fuivant rArrêt du Confeil Serverain, du vingt.
sen Noembt, Mürixcenu qparivingt-tmt.

(Signé} Pauvaar.

A 1RR T
Confeiål d'Etat: «u Jj et, s Moukats &a.

naux.

ant du Col. E Roi étant én Ibn Conreir, -ayant €rë informé que la pl5part ?es Sei-
di%'Etaut>l L- gucurs qui poffedent des Fief& dans fon-Payi de la NMv/le Frace, 'égli.

Banaan. gent de batir des Moulin$ Bannaux néceffaires pour la fubfrafance des ha.
4 Jii 1i66. bitants du dit Pays, et voulant pourvoir à ut défaut fi préjudiciable à-l'en.
R fo *3 tretien de la Colonie. Sa Majefté étant en fon Confeil, a ordonné e: ordonn

*ue tous les Seigneurs q.ui pofedent des Fiefs - dans l'étendue du dit Pays
de la Nmetle France, feront tenus d'y faire eontruire desMoulina Bannaux.
dans le tems d'une année après la publication du préfent Arrêt, et le dit tems.

page, faùte par çuz dy avoir farifait, permet fa Majefté à toueprticu.
liers, de quelqe qualité et condition quIls foient, de bâtir les dits M4oulhns,
leur en attribuant à cette'fin le droit sde bannalité, faifant défnfes- à toutes

perfonnes d'e les y troublIer . enjoint fa Majeté aux. gens tenant le Confeil
Souverain de Qtsébe6, de tenir la nain à Vexécution du préfent Arrêt. et de le
faire enrégirer, publier et affrcher où befoin.fera.. Fait au Confeil d'Etat.
'du Roi, fa Majeaê -étant,. tenu à VerfaiRes, le. quatrà juins mil fix cent
gpattrvingt fiz

(SignéJ C otRTr

L'Arrêt ci à-côté a. éti lu, pnialé, affiché et régi-
tré tant à la Préy-6té de Québec, qu'aux. Trois-
Riviera et à Montréid, le sa. Janvier et* 15 Fée
Vriet 1707, en conféquence d'Arrit rendu en ce
Confeille ao Decembre 1706.

(Sigpeê DE MONsZIGNAT.
Mandmet

.r * .9, .



X4ts d' Cor1eYLq$ &,, »

]Mtndementedu Roi fir i'Arrét c- defusr
g OUIS par la.Grace de Di , Roi de France, et de aewarre. A floa asns

J. et faux lea gens tenant notre C9dei& Souverain à Quézec, SArr ' Nous
VOûs niandoas et ordonnons par 'tes réfŽtes, fignées de tiotre main, que
'Arr&t, 'dont l't.trait ca ci-attaché, -nfs le contrefeel de notre Chancellerie,
ce jourd'hu:, domné cri notre Confeil d'tat, nous y étant', vous faiez exé.
cuter de point en point, felon fa forme et teneur, et icelui .enrégiftrer, pu-
blier et afficher partout où befoin fera ; Commandons au prémier notre Huif-
ier ou Sergent fur ce rcquis, de taire pour la dite exécution, tous aLes

et exploits néceifairês, fans autre perrniffion. Car tel ef inotre plaifir. Don-
né à Verfailles, le quatriene jour de Juin, Pan de grace Mil fix cent quatre.
vingt fix, et de notre Règne Ie'quarante-quatrîeme.

(Signe)

rfrtndernent
.Pti f" Pr.

LOUIS.

Et plus bas par Id Roi COLBRT; et fcellé en queue de grand Sceau en
Cire janp et contre(cellé.

Lé '

J -

Régifrês 'fuivant I"Arrkt du dit Confeil Satc
veraia de ce jour, oui et ce requérant le
Procureur Général du Roi, pour être .x4-
catés felon léur fornie et icnur A QuébeCb
le vin gt-unieme O&obrc, niI fix cent quae
trevingt..fix.

(Signé) P&UVaE t0o

Pe n euttalit

de '-france

.TRAITE
-condu, à Londres entre' les

.et d'A.ngleerre toutant les
Ièis

limites

des Pays des deux Rois en Amérique.

trèyst et puiffqnt2rjce LOUIS XXV. Roi très Chrtjen 4,e Fratqe
C et de Navarre, et trèe.haut et très.puiffant Prince JACQUES II. Roi

L 1 a de

Trraite" de nets.
tralit. entre ic
Rois de France ci
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ert Garnifbn, n'exetceront µuncun a&ç· d'hoftilit6.etqie: feront aucun .tort -ou
doarnage -direceçnenc ou indiretement, aux 'Sujets, de fa Màjefté Brifa
nique, dans les dites lles, Colonies,,Foteiefles, Vilsou Goûvernements de
fa dite Majellê, .. ne porteront ni, donneront aucun aide on recours d'hom-
pes ou de vivres aux Sau*ages contre qui Sa ,Majeflé 'Britannique aura la
guerre.; Et. pareillement qu'aucuns foldats ou gns de guerre, ou autres per-
fonnes quelçonques qui habitent et .dmeutent, dans, les ditçs Ifles, Coloniêe,
Fortereffes,- Villes et Gouvernençnts d± f. Majeté '$ritannique, ou qui vien-
dront d'Europe en garnifon n'exerceront aucun, aEte d'hódfiité et ne feront
aucun tort ou dommage direacrnentou indireaement, aux.Sujets de fa Ma-
jefté très Chrétienne dans i.s dites Ies, Colonies, Fortereffes, Villes et Gou-
vernements de fa dire Majqflé; et ne prêteront »ni donneront aucune aide ou fe.
cours- dhonrnes o4 de vivres aux. Sauvages avec .gui'fa Majefté très Chré:-
tiennea ura guerte. -

, 1. IL. eft convenu que chacun des dits Rois, aura et tiendra les domaine
'droits'et.prééminenees dans lesmers, détroits et autres eaux de l'Ainérague,
et aura les. mêmvs étendues' quileur·appartiennent: dç droit et en, la.mêne ma,
niere: qu'ik. en jrient à -prefent.à.,

V. Et que pour cet effet :lês Sujets et' Hrabitans, M-archands, Capitaines dè
Vaifeaux, Pilotes, et Matelots dvs.Royaumes, Provinces et Terres.de chaèun
des dits Rois refpedivement, ne feront- aucun commerde. ni pêché dang tous
les lieux dont l'oh eft ou l'on fera en poffeffion de part et d'autre en l'Anéreù
lue. éeft à:vih, que14,Sujetrs de fa.Majefté prè Chrétienne.ne fq mêleront.
.d'aucuntraflque,-ni ferope ucun,çommerce et ne pêçheront point dans les
Ports, Rivieres,. Uaies, crnb.ouchures des. Rivieres,. Rades, Côtes-ou; aufres.
lieux, qui font ou- feront .ci apres. .poffédés par fa, Majefté Britannique en
Adnérqc:- Et xê.iprQqtemett:les .. Sujts- de fa Majeft Britanpiqe ne fe
mëieironc d4'aucn..trac ni feropw aucun:commerce et ne pâçheront point
dans les Ports, Rivieres, Baies, embouchures de Rivière, Ra'deUèCtes ot.
autre's lieux qui font ou feront ci-après poffédés par fa Majetté très 'Ch'rê
tienne en Anénque ; et au cas qu'aucun Vaiffeau .ou Barque foit furpris
.faiant ,traefi ou pêchant, cnre cec.pi cû-porté- par.le préfent Traité, ke dit
Vadffcau ou..Barque aves fa charge, -fga. conffpqé,. après que' les preuvéi de

*la.coniraveruion iura été leguîremement faite. 1) ferainéanmoins. pernis à;a
partie, quife fentira grévée par. la fentence de confitoatoa <de fé pourvoir 'au

,Confeil .d'Etat du Roi, dont- les .Qouverneurs ou Jugçs..auront rçnd' la dite
fentence. de conflfcatiop, et d'y porter fa plainte,. fans.que pour celai 'exécu.
tion. de la. fentence foitnmpêchée : bien entendu néanmoins que la liberté
de la navigation ne doit être nullernent empêchée, pourvû gu'il ne fe comqmete
rien contre le. véritabIe fes du pyéfent Traité.

VI, De plus':



D 1ù¾ilâ'éj'actbid6érrïŸ Ieè 'fujets' et W&s hNb(tndde1 n ot
l t s i éfetlets vaiffeuÀtx, fôicdê -guette.ut tTblic, -oit

et pattiéuliers; folle elportes par 'les tdtp'ee, ou étàâV,-purfuivie par Ie
Pirates ou par le einêihis' pref patilquetqu'autrc- iiêcefftlé, font con.
traMt< pourf ten f n½eeai etld 'fe'ttiitr darid Us Prts1 Rivieres, Baiem,
einbouchures des l4iviét,, Rades et Côtes qùelcotqùcs apparternans à lI'nutre
Ro,dans l'Acrigtici ils;' fetoUt bîietY'e aInibldment reçus, prótégés etfa
ybrablëtedt trai2s'' ;qu'is potiréant fdl qùu'ôui le< empêhe cei 'quelque mâi
ilièe que ce foit, s'y tbfrâibhlt et mnene ,atheter aà'Yprix ordinaire et raiforîa.
ble dès vivreà tó ôbtes furies de ptovifioris néceflaires ou -pour la vie ô,U pour
radoubqr lès vaîffeaux et pout tôntiduet leur route.' Qu'oÔ rie le,,cnrpéchera
non plus on auCutk ijfatfiee dé fôrtir des pdrts et rades, atnai& qt'il lar-fera
perniis dt partir et 'deYen aller ,e toUt liberté, qdand et où ilNodr pJlitra
fans être moleilés ou empêchés: Qu'on ne les obligera point à fe défaire de
leurs charges ou à décharger, et expofer en vente leurs marchandifes ou ba.
lots : Qu'auffi de leur part, ils ne recevront dans leurs vaifleaux aucunes mar.
haridifes, et ne ferônt point de pêChe, fous peine de. confifcaion'Oe:dits

vaîfleaux k naichandiFés§.cbnforhinient a « ga- a été cOnvenu dans. l'article
rcedetit. - Oe plus, à été actèidé que tbetès et quantesfois que lesfujets de

l'un ou de l'autre des dits Rois, feront contraints -ommd.it a été dit ci>.deffus,
d'entret avec leurs vaiffeaux dans les ports de -l'autre Roi, ils feriont obligés
en entrant, d'arborer la ba nniere ou marque de leur nation et d'avertir de leur
barîvée pr trois coùps de îibufqet, à faute dè quoi faire, et d'envoyer bne
chalôupe'à itre, il& poûtrô1t être confilqués.

VII. Predlèeèetfies taiffeaux de lU~ou de l'autre Aer'dits Rois et de
Tetrs fûets habitahs, iendVoient à écheer, jetter en mcir leurs marchandifes,
où, ce qu'à Dieu ne plaife, faite naufrage, oa qu'itleur arrii.è quelqu'autre inal.
"heur qut ce fÔit, on 'dorrierd àide 'et'fecours pvec bonté' eetcharité à ceu qui
Trônc;eu-dnaè ou-àtr&nt fait :naafrage., Il -leur·fera -délivrô?des fauf.coù.
dUifts, o 'à -e pot pòur fe retirer dans leurs p ays en,1 ûNté et fanastrc me.

ia s. y'' '''':

2~ ' -

VIIi; Que fi les vgiffeaux de l'an ou-l'àutre Roi, qui feront contraints par
,quelque avanture otèitufe 4'Lù ceibit; téunme il a été dit, de e 'retirer daas-les
pôrts de l'autre Rôt, fe tiotiverit au -nombre de iroisîdaude qaatre, et pedi
vent donner qel«ue jtiftè c-itrfe de foupçon,- ils feront :aufitôt Cofînoitre au
Çouverteur bu 'fintipal MàgiRrat'da'ire, la canf eIewp .artivier -et rrâe
demeureicdne quau'tarit de tems qu'ils en atrlnt jperrniffiou dÎ it Gouverneur
où Coinmaridant; tt e qu'il- fera juft'et aifonablevuur Ce poUrvoir de vivres
ïkÿdtii' adadhbit 4t èiue'k leurs vwiffiaux,

IX. De plu&
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rIX; e !opls, ôn-e4 con:veîotqÙi fe1ra peirMs as:fejs dé fit Majeft, -liès
-Cb;étienzftWqui -ekneureront dans'ltlfle. de 'S. :chrTaphe; d'ent&er dans les :Ria
vieres -de la grande &aïe pour "faire -del-'eau et s'en fournir; qu'if iera au4r
?erniis aux fùjets de fa Majeé-Britannique de prendre du Sel aux -flines du
-dit lUi, et de-l'enlever, 'tant par rnr que parut±rre, farts' être inquiétés ni cm-
-pêdhéi;- Pourvû néantaoins-qu -les-dits' fujeta de fa :Majefdé Très 'Chrétienne
-pufe»t2i44eau pendant.le jour feulement; -et. qu'auffi 'les -dus fujets de fa Ma-
jefil fitainiqu4'ne chargeront :dw el daïîs leqrs vaiffeaux ou barques que
penddnt jdlut è. et que -leà -vaiffcaux ou -barques de l'une oitde l'autre natiorL
refpeEivement, qui viendront Ce fournir de l'eau ou du fel feront favoir :leur
arrivée en arborant la banniere ou marque de leur nation, et en avertiront par
troih coups de canon, ou, s'ils n'ont point, de canon, par trois coups de mouf-
*tjèt. Que :fi aucun vaifèu"de -ituneou d l'atibre nation, fo&s préexté de

nlr- prendre- de l'eau ou du fel entrepiend de trafiquer, il1lera con.f1f

X. Qu'àucnujersdtJiune:mnde.l'ztte nation ne retirorQnt ks ..fauyages,
shabitauts d'a ,iexx. ou kfirs -efclaves: ati:ks, biÏns que'les.dits habitants ,einpor.
teron.appartenants aux :fujets :de'l'autre .nation,; çt qu'ils ne leurdonneront.
aucunè idde m ,.pruteaion.dans les, dits enley.emients ou.p.lîagea. -

XI. Que les, Commandants, Officiers et fujets de l'un des deux Rois, ne
troubleront ni nolefteront'les fujets de l'autre Roi, dans l'établiffernent dce leùre
Colonies, refpe Wvementsu rdana ecar Commerce etQa.vigatiQus..

XlI. Et- afn de pourvoir plus pleinçer.t .à la.fûreté des fqjets tant de- fa
Majefié Très Chrétienne, quç e .Majefté .Britannique, ,t " ce que les vair.
feaux de guerre, ou autres vaiffeaux armés en guerre par des paiticuliers, ne
leur faffent aucun tort ni dommage, il fera défendu à tous les Capitaines de-
yaiffeaux, ,tant c.fa Malefté -rds -Chrésiçane, -que de fa Maj«fté eBatannique,
et à tous leurs fujets quiépi4perpnt des vaiffeaux à leurs dépens, comrnm auffi.
aux privilegiés et a.ux Compagnies, de faire aucun tort ou dommage à ceux de
l'autre nation, fous peine d'être purus en cas de contravention, et de plus d'être-
.tQus-à tQus dommages etint¢rêts ; à quoi ils pourront être.contraintstant par,

de leura biens querpar enpr9fgnemrent de Leurs perfonnes.

XII. -Et pour cette caufe, tous Capitaines de vaiffeaux armés en guerre, ausz
dépe ns des particuliers, feront dorénavànt tenus, avant qu'on leur délivre des
-Patentes ou Commiffions fpéciales, de donner pardevarit'un Juge compétent,
bonne et-fuffilante caution de gens folvaElcs,'et qui n'auront aùcune oart ou.
intér*t"dau'les dits iaiffdaux, 'pour'la fomme de mfllU livres fteilng, oua treize.
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mille lirres:et lorfqu il y aura.pluo de cent cinquante horames, pour la formme
de' deas millet lbrta Re'iing bu de vingt.fiz wilfr livre ». .s'bligeans de fafi.
faire entirement-à tous torts çt dornmuages quelconques qu'çux ou; leurp O$.
ciers ou autres gens étant à leur fervice cauferoni pendant 4e epurs dp leux
navigation contre le pfrfent, traité, ou autre trait6-quèlcorque fait entre fa
Majeié Très Chrètienne et fa Majelié Britanniquei fous peine auffi dç réva.
caion 'ou paffation dè leurs Commijfions et Leatresfpéciales, dans lefquelles
il-fera toujours fait merition qilj. auront, comme:digt, dognùé caution., Et de
plus il efi convenu que le vaiffeau, même fera teui "de 'fatisfairçaux, torts et
dommages qu'il aura caufés. .. .

.XIV Et d'autant que les Pirates q»i couvrent lessmersde l'Amêrique tant
Septentrinale que Méridionale, font beatçoup, dç tort au.c9nnerce- etpca.
fent de giands dommages aux f6jets. dé l'une et de l'autre Couronne,,-qui
trafiquent et font commerce dans ces pays; Il a été accordé qu'il fera expret.
férnen't enjoint aux Gouveineurs ou Officiers de l'un ou de l'autre des dits
Rois, de ne donner en quelque ranirequeca ,foit' aux Pitates, de quelque
nation qu'ils'foient, aùun fecours, dide ni'retraiteç:dana'desfbrts ou Rades
fis dans leurs états refpeaivement ; et qii'i[ feraý, epreffément. ordonnê-auz
dits Gouverneurs et Officiers de punir commc Pirates' roua "ceux ' ùi fe ttou.
veront avoir armé un ou plufieurs vaiffeaux en courfe fans Commiffion et au.
torité légitime;

XVI. Qu'aucun fujet -de l'un ou de l'at-re des -deux Rois4 ne demandera
ou prendra d'aucun Princé ou Etat que ce foit; avec qui l'autre aura guerre,
aucunpouvoir ou Commiffion d'armer et équiper en courfe, un ou plulieurs
navires dans - l'Amérique Septentrionale ou Méridionale. Et que fi quelqu'un
prend un tel pouvoir ou Commifiion, il foit puni comme Pirate.

XVI. Q'ue les fujets de fa Majeffé Très ChTétienne auront pléine èt entière
liberté de pécher des Tortuës dans les ifles de Cayman.

XVII. Que s'il furvient des conteRlations ou diffétents entre les fujets de
leurs-dites Majefés, dans les liles, Colonies,- Forts, -Villés et Coùverneierts,
qui font fous leur domination, la ,paix faite par le préfent Traité,, ne fera
pour cela ni interrompue ni contrainte. naia ceux qui commanderont dans les
lieux où is contefations feront, arrivées, ou qui feront par éux députés, con-
noitront des dites conteftations furvenues entre les fujets de leurs dites MajyfSs,
et les réglerorn et décideront; et au cas >que les dits Commandants ne puiffepc
v uider .ct terminer les dites conteations, dans 'U ant les dits Corandante

les
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les envoyeront au plutôt à l'un et à l'autre des dits Rois pour être fait droit
en la manière quil fera convenu entre leurs dites Majeftés.

XVXI. De plus il a été conclu et accordé que fi jamais, ce que Dieu ne
plaife, il arrive quelque rupture en Europe entre les dites Couronnes, la
Garnifon,' Gens de Guerre oa Sujets quelconques de Sa Majefté Très Chré-
tienne étant dans les Iles, Colonies, Forts, Villes et Gouvernements, qui
font à préfent ou feront ci-après fous la domination de Sa. dite Majefté dans
l'Amérique, n'exerceront aucun Aée d'hoflilité par Mer ou par Terre contre
les Sujets de Sa Majeflé Britannique qui habiteropt -dans quelque Colonie
que ce foit de l'Amérique, ou y dencureront. Et réciproquement au dit
cas de iupture en Europe, les Gainifons, Gens dé Guerre ou Sujets quelcon-
ques de Sa Majeflé Biitannique étant dans les Iles, Colonies, Forts, Villes
et Gouvernements qui font à préfent ou qui feront ci après fous la domi.
nation de Sa MajefRé Bitannique en Améxique, n'exerceront aucun AEte
dhoftilité, ni par Mer ni par Terre, contre les Sujets de Sa Majeflé Très
Chréticnne qui habiteront dins quelque- Colonie que ce foit de lAmérique,
ou y de'meureront. Mais il y aura toujours une véritable et ferme paix et
neutralité entre les dits peuples- de Frar'ce et de' la Grande Bretagne, tout
de même que fi la dite rupture n'étoit point arrivée en Europe.

XIX. Il a été )églé et accordé que le préfent Traité ne dérogera en au-
cune manicre au Traité conclu entre leurs dites Majelléà Breda le 3t.-[ Jour
du Mois de Juillet, 1667, mais que tous et chacun les Articles et Clau.
fes du dit Traité demeureront dans, leur force et vigueur et feront obfervés.

XX. Et que tous les Traités et Articles conclus et arrêtés ci-devant,
en quelque terns que ce foit, en Amér.ique, ou ailleurs, entre les dites deux
Nations touchant Fifle de St. Chrifophe, demeureront dans ldùr force et
vigueur, et feront obfervés dle part et d'autre comme ils l'ont été ci-devant,
fi ce n'efl .en ce qui s'y trouvera de contraire au préfent Traité.

X XI., Enfn, il a été convenu et accordé que le préfent Traité et.toutes et
chacunes chofes contenues en icelui feront ratifiées-et confirmées de part et d'au.
tre, le plutôt qu'il fera poffible ; et que les ratifications feront réciproque-
ment echangées cn bonne 'forme de part et d'autre dans un Mois, à compter
de la date du préfent Traité: et que dans huit Mois, ou plutôt s'il eft pof-
fible, le préfcnt Traité fixa publié dans tous les Royaumes, Domaines et Coe
lonies de Ppn ct l'autre des dits Rois, tant en Amérique qu'ailleurs.

Mm En
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En Foi. de toutes et chacunes lefquelles chofes, nous fuUdits Plénipoten.
tiaires avons foufdigné de nos propres Mains le préfent Traité, et Noius y
avops appofé les Sçéaux de Nos Armes, fait dans le Palais Royal de White.
hall, le î6-6 Jour de Novembre, Mil fix cent quatrevingt fix.

Ainfi, figné, Barillon, d'Vlmoncourt, Jefreys, Rocheer Sunderland, Middle.
ton, Godolpinu, avec leurs Sçéaux.

Régifré, ouï et ce requérant le Procurcur Général
du Roi, pour être exécuté, gardé et obfeir'vé, felon
fa forme et teneur,, et Copies coll'ationnées feront à la
diligence du dit Procureur général envoyées à la Pré-
vôté de cette VilHe, au Siége Royal de celle des
Trois-Rivieres, et' au Baillage de' /ile Marie Ifle de
Montréal, pour y être pareillement lû, 'publié, régif.
tré et exécuté. Enjoint aux Subftituts du dit Pro.
cureur Général d'y tenir 14 Main et certifier le Con-
feil avoir ce fait dans deux Mois fuivant l'Arrêt de
ce joùr. AQuébtc, au dit Confeil, le vingt.unicme
Juillet, mil fix cent quatrevingt-fept.

(Signé) PEtUVittfi

R E G L E M E N T

Entre Monfeig'. l'Evéque et le Sémfina ire et Cha-

pitre.

Reglement en-
tie Monfeiieur

l1'V "q, et le
Séra3ai-e, &C.

il Février, •E9 .
li Conf. Sup.
Ros. D. olio.
97 V 0-'

i 1U par le Roi étant en fon Confeil le règlement' du onze janvier, 16922
V fait par le Sieur Arclievêque de Pars, Duc et Pair de France, et le Pere

de la Chalfe, Confeffeur de fa Mijefté, du confentement du Sieur Evêque de
Québec et du Sieur Abbé de Brifacier, Supérieur du Séminaire des Miflions
étrangeres, faifatit tant pour le dit Séminaire que pour le Chapitre de QuLébecs
âu fujet de plufieurs conteftations qui étoient entre le dit Sieur Evêque et
les dits Séminaire et Chapitre, par lequic Rèâ1ýemcnt les dita Sieur Archevê-

que
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que et le Père de la COaife auroient Ratué fur toutes les conteftatione, et
voulant Sa Majeflé que le dit Règlement ait fon entière exécution, Sa,
Majelté étant en Son Con feil,.a ordonné et ordonne que le dit Règlement du
onze jinvier, mil fix cent quatrevingt douze, fera exécuté felon fa forme et
teneur, à 'effet de quoi toutes Lettres néceffaires feront expédiéev. Fait
au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majellé y étant, tenu à Verfailtes le onzierme
Février, Mil fia cent quatrevingt douze.

(Signé) Pararzauxo

Commýfion fur le dit Arrêt.

L OUIS par la Grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A nos amés
et féaux Confeillers 'ies Gens tenant Notre Confeil Souverain de

Quebec, SALUT, Par !'Arrêt de Notre Confeil de ce jourd'hui, Nous avons
ordonné l'exécution du Règlement fait par Notre très cher et bien-amé
Coufin l'Archevêque de Paris, et le Père de la Chaife, au fbjet des conteflatia
uns qui êtoient ent'e Notre amé et féal le Sieur Evêque de Québec d'une part,
et le Chapitre et Séminaire de Québèc d'autre.-, A ces caufes, nous vous
mandons et ordonnons par ces préfentes, lignées de Notre • Main, què le
dit Règlement ci-attaché, fous le contrefcel de Notre Chancellerie, avec le,
dit Arrêt, vous 'faffiez exécuter felon leur forme et eneur. Comman-
dons au premier Notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de faire pour rai-
fon de ce toutes fignifications, comrnandements, exploits et autres a&es rem
quis et néceffaires; car tel dil Notre' plaifir. Donné à Verfailles, le onm
zieme jour de Fevrier l'an de grace, Mil fix cent quatrevingt douze, et de
Notre Règne le qhuarante-neuvieme.

'(Signé) LOU-S.

Et pluo bas par le Roi.

(Signé) PMPAUXD

'Et fcellé en queue du Grand Sçéau en cire jaune et contrefcellé.

AVIS donné au Roi par nous François Archevêque de Pare, Duc et Pair
de France, Commandant des Oirdres du Roi, et Françoss de la Chaize,

Prêtre de la Compagnie de Jéfus, Confeffcur de Sa Majeité, fur les de-
Mm a mandes
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taandes faites' à Sa dite Majefié par Monfeigneùr 1'Evéqtie de Québcc, tant à
l'égard du Séminaire que du Chapitre de Québec, cotngne adlli fIor l'ap
plicarion des quatre mille livres accordées par le Roi pour le bien du
Diocèe de Québec, enlemble fur Ies remontrances de Monfieur l'Abbé Bri.
facier, -Supérieur du Séminaire des MilEons Etr-angeres, tant pour le Sê-
miinaire que pour le Chapitre de Québec, lefqueles dcmand:s et ramnntran.
ces Sa Majefié nous.a renvoyéès pour êue par rous examinées et en dire
notre fentimient.

Articles concernant le Séminaire.

UE toutes les fon&ions des Su-
Périeurs et DireCeurs du S&-

ninaire de Québec foient réduites a
former dans le Séminaire les jeunes
uùfans èt les iccléfiaftiques qui Iedi(-
pofent 'a prendre les Ordres, comme
ils faiîoient àuparavant.

liL

Que les Supérieurs et Dir edeuvs dw
Séminaire' .foient rédaits, au nômbrè
dé cinq, nommé par le< Supérieurs
des Miffions Etrangerea de Paris, et
approuvés par Monfèigueur l'Evêque.

Ils feront leur premiere et principale occupation, de
former dans le Sémmraire les Jeunes enfans, et les
Eccléfiaiques qui le dîfpolent à prendre lr Ordre%
pourront néanmoins aller aux Mffions conformêment
j leurs Inftiuts, du contenteernnt de Monfeigneur
PE Evquè.

ileçordêi

III.

Que les Supérieurs de Québec ne
puiffent aggréger aucun Eccléfiaftique
fans le confentement de Monfeigneur
'.Evêque. Et que ceux qui ont été
aggrégés jufqu'à préfent oient obli
gés de quitter le Séminaire toutes les
lois que Monfeigneur l'Evêque jugera
·à propos' de' les employer ailleura
pour le biku de fon Lgiife,

Accord& la première -partie de l'Article pour l'ave.
nir; et quant au fecond, Monfugneur '%vêqiue Çe
pourra Feavir des anciens aggrêgés pour le ferviîc de
[on fliocè Lb, dh conlcerktc-inn des Supéiieurs, ainli qu'il
le pratique en 1'ance clans les Congr&gations non cx-
Cmp*1s1 et quidépendentdus Evêqws.
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IV.
Qu'on ne puiffe propoler aucune

exprop)liationl de bicens aux Eccléfiaf.
tiques de Québec.

V.

Qu'il n'y ïtura plus des Cures unies
au Sewmimaire à la Campagne, et qu'-
aucun Cure ne loit amoviable ad nu-
tum superioris.

VI.

Que le Séminaire ne nomme plus
à la Cure de Ouébec.

VII.

Ou'il foit permis à Monfeigneur l'E.
veque d'en établir une à la Baffe.
ville où celc ef. fort nêceifaire.

Qu'on ne puiffe reccvoir à loger au
Sémnaire les Curés de Cam pagne
-îans l'agrémnwit de Mdii elgnet1 r I'I
vêque, cette facilité que trouvent les
Curés leur faiIfant fouvent abandnoi-
ner les foims de leurs Cures.

L'expropriation ne fe fera à 'avenir que pour des fi.
jcas fort diningus, et du conlentenejît de Monfeigneur
I'Evêque.

On ne pourra unir aucuns Carés de la Campagne an
Séminaire que de l'autorité de Monfeigneur l'Evêquîe ct
de-, Letnes Patentes du Roi ; et fur Pamovabilité des
Ciés, on le conformera ci Canada à la deiniere
déclawnon d1u Roi donnée pour tout le Royaume
et expliquée en conféquence par les Arrèts de fa Ma.
jeflé.

Quant l'union de la Cure de Quîébec au Srni.
naire, lcs titres ou piocédures fainvs julqu'à préfent

- fur ces faits leront apportees à fa M ijefté pour être
ordonné par elle ce que de raifon, les choies tenant
état.

Les informations fuper comnnodo & incomnnodo, fe.
ront faitcs dans les formnrq Canoniques, pour le Gou-
verneur, 1'Intendant, les hahitans et autres invércifes
unis, et le tout rapporté à Monfeigneur l'Evêque de
Québec et au Roi, être reglé ce que de ration, confor.
méinent au Loix et Ufages de PEghfe et du Royaume.

• Ne pourront les Curds abandonner leurs Cures fans
ci avoir obtenu la permifion de Monfeigneur l'Evêque,
el avoir pourvu à leur defcrt fous prétexte de fe retirer
au Sémmaî.'re; pourront neanmoins aprei avoir obtenu
leur coagó y demeurer Pe lpace de quine.c jours fètile.
ment, à moimis que la néceilité d'y relier d'avantage ne
foît reconnue et approuvée par Moniieiguseur Pvêque,

Articles à régler entre Monjigneur l'Evêque de Quebec et le Clapitre
du dit Québec.

S.

A qui il appartient
.tuts du Chapitre ?

à faire les Sta.

Quelle place doit ê(e accordéè àu

Les Statuts du Chapitre n'auroncit point de vigu~cu,-
gu'ils ne fowent appiouves par Monfeigeiour P1Evquce

Le Grand Vicaire, l'Official et l Praynoteur de

Grand

du Roi, So 1,,69o M77
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Grand Vicaire de Monfeigneur PE 
v(cuc ?

III.

Le Chapitrc ayant accordé à Mon.
£cigneUr I'ELvGque la prcmiuic foi15

qu'il a été en Canada deux places de
Chanoine honoraire dont il a joui deux
ou trois ans.

IV.

Rêgler s'il n'A f pas néceffaire de
1afiftancê ou du confentenent de
i'Evêque pour autorifer le Chapitre à
faire des changemens, innovations ou
retranchemnens.

V.

Règler fi hors la Cathédrale il n'eft
pas inconteUable que le Grand Vi-
caire doit avoir le pas par dcifus tous
les autres EccIéfiafliques.

VL l

Que les Chanoines ne puiffent s'ab/
[enter fans unc caufe approuvée par
lEv eque.

VII.
Règler s'il ne petit pas y avoir hors

la Cathédrale des Grands Vicaires qlui
ayent autant de pouvoir que celui a-
la Cathédrale.

Règler fi les Grands Vivaires peu-
vent faire des Ordonnances qui obli-
gent le Cbapitrc qpand il eft fournis
à I Evêque.

Dédlarations et

MonS:iigrierr I'ÊSêqua fi, conformecront potur les piatw

viie h aum IzÇ c PElifv ditra t.

Les Chanoines ionoraircs nommés par Moneigneur
1'Evtquc conrerverot eurs places dans IE.glafe Les
deux. Chamoinen honoraires nommés par Moneigneur
I'vaque coierveront leurs platea dans PEglie fana
coiféqucncc pour d'autres à Pavcnir.

Le Chapitre ne pourra faeir nucun changement, in.
novation ni rcttancecment qu'ilas ne foient autorifes da
I'Lvêquc.

PrTtout hors la 'Catldrale les Gr:ind: Vicaires de
Monfeigricur l'Evaque curont le pas et la féance dC.
vant tout let autrs EcclélfUjues.

»

Sur 1'brance de5 Ch:moincs les Règle iens dcs Cor.
dies feront obierves. I

Il e au pouvoir de Monteigncur I'Ev5que de chei.
ir tel nombre de Grands viceires qu'il lui plaira, isnt

des Eccléiafliques d3 Lon Chapitre, que des utrcs Pre•
tcs dce on Divceèe,

Le, Gnnd, Vicaircs de i'rv-quc pourront faire
des Raglencrs en tonabrence qui obligent toutes leD
communam qui dpcnclcnt de ton autori.é., Ct name

P'RgliFt CaM' dc.

tirties



Arrêts. du GonJei d t Ro, c. 62679

irt icle touchant la difofition des quatre mille livres que le Roi
a dour ées pour les Eglijès de Q?ébec.

Que l'rlicle de quatrC iitie livres Que quatre mille livres ferdnt clivif&s e ,r3 par-
couchées lui l'ancien état, rit entiCtre lions egIeS, l'aine pour les Frêtres du Sémin:ire et lcs
meu t à la dt fpoition de Monfeixgcur rux air-s pour le% Curés et l% bâtimens dce Eglifec

Afuvant ¿" tat de dinlibu6on qui en fera fait par ie fru-i
1'tveque, pour être par lui employécs Evêque, and. que fL Majelb l'a ordonné,
à 'entretien des Cués et Mrflior.-.
.res les plus éloignés, des EcclHiaf-
tiques qui font à forn r leS
n!naire pour le fer vice des CuIéS, et
pour les 1¼timens des Ell[es et Pief.
bitères, confoîrméinbet à l'état da Roi,

Le piéfent avis ayant été rapporté au Roi, Sa MaIjefté l'a approuvé et
autorifé, et odonné qu'il fera exécutté par les parties intéreffées felon fa
forme et teneur. Donné à. Pans, ce troifieme jour de janvier, Mil fix
Cent quaticingt douze.

(Signé) FRa çois, Achevêque de Paris.

(Signe) DE LA CHAISE.

Ce préfent Ecrit a été accepté pai nous ie même an et jour que defft .

(Signê) J:A, Evêque de Québcc,

(Signé) T. C., DE BiRISACIER>

Nouveaux Articles pbropoJès par Monfeigneur 1'Evéque de Quêbec toUr
chant le tempar de fon Eghrpour être rèés par Sa Maj e}
té fûr lçfmels Mrn /Abbé Br iacier a été entendi.

Je demandk que l'Article de deux Cet article rapporté au Roi ave: les raifons de part,
et d'vutre, Sa Malene a ordonné que, conformément

mil e livres qui fbrt fur le Ioult aux paroles cmerues dans l'état nouveau, cette
tat foit einployé à léducation de fomnie fera empyove à l'entretien de tous les in7a.

S fr lde; Niltlionaire. et aunes Prêtres invalides, foit en
i, rlequlnplus gra nbe fuit on moirdre que cinq, et que

les inval:des (croDt nrêUerÓs, les maluwaaes annees feront rccompCinices j-tr les bonne.
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Qu'il fera laiffé en liberté de toua
les Curês et Mioonairc& dé fe fournie Accorb

de leurs befoins, où ils voudront, fana
être obligés de 4ogner une tonme dc,
deux cents livres du pays, qui <eté

fixée pour le Séminaire contic les fen-

timents de l'Evêque.

II.
oue les Meubles des Preibitères

qui oxit été fournis par le Roi, ou p:r
JTEvêque feront laillts aux Curés Suc.,
ceffeurs, fans être portés au Séminaire et
fans que les Cuiés en puiffent difpo-
fer, étant impodfible autiement de fait e

aucun établiffenent folide, puilque
c'cft toujours à recommncer.

'VO
Oue les Chapelles portatives ré-

pandues dans le Diocêfe appartien.
dront aux Miffions auxquelles elles
fervent.

V.
Il efl abfolurent néceffaire de tra.

vailler à l'union des Maufes Monacales,
afin que le Caple pdiffe jouir
en confcece. ionfeigneur 'E 'êque
dcmande que le rcv nu du Chapitre
foit empliOy à Cette union, au lic
d'êtrc donné au Séminaire.

AcrordéÙ

Les Chapelles relieront dani Ici ioIifis ce n'cA
e es particuliers juflîfice qu'ils cn font propne

ta"rca

Les pnrties travailleront ' ilon dca Manfes Monnan.
les cii Cour do Ron:e, et pot -lIn ,roni dc v>nccl.

VI.

Que la Bibliothéque du Sieur Evto-
que fit Oapposée, ne x oyant pas

-orcuoi le SLminaire la ïetiCn,



ut préfet avs ya n té'- rapport 6 u R o i, S M aje lé a appro ivé e
,te oDonnà Paf'ra exécutéparles pa rties intérefées felon fa frnieet' eneu. Dnné Fas, ce vingtieme Janvier, Mil ßx, cent quatrevingt-duze. q

(Sign) F 0A0o, Archevqu de Pas
SiŠné) D8 L. CArS 

Ce prée E t té accepté par nous le mme jour et an que defus.

(Signé) JE AN, Evêque de s

*. (Signé) J, -C. ex Bac-zBa,

Ce Jour les Arrêts, Cornmiions fut iceli-
ci-deffus, ont été régiflrés au Greffelu Conle Soégement, pont exécun

gés- felon leur forme et teneu, fuivait fon Arre ceraon, par êtr eCo-feiler SecrétaiL du Roi et Greffier en Chef ën icelul. Ar, lpar mie
- Décembre, rail fix cent quatrevingt douze, Qble

(Signé) P v

Perm#Yon -du Rûi d'établir un HJpiétal 'Généra-I à

arace Qieu¿ec.T lQ Uts p rd i u ~ ia r, ett dev !N ar sre Aà dou pré pou Unpi fete etr dni, SALUT. Lttabliffemen que nous avons fa t des H ô.-Ro o uens.p.aanéraux upart des Villes de Notre Ro'ot i Généfait connoîtr par expérience qu'il nd ue, ous ayant gae,.
denos ,R - in epu uue-pour AIa Poi g2oyaumes et pour empcher l'oifiveté des p. don caf.. sla p1ipart négligeoient de travailler u' ures en ans d on re ,rpar la facilité qu'ils avoient de nbfi des u ent en- ctt de lei frétoient faites, et qui auroient été b er eaumones et dés ehayés qui 'lur

lager les pauvres malades et invalesco ls tierat qeploye fon -
état de. fubfifaer r lr, e me notre appliationt pabornée dans la arueu trav det c nte« de lication et qpasnous avons- toujours ea-ýun foin- particulier po confeaaneaugmen.

Nutation
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tation et police d. nos Coionici de, la No#wellg Frace dans-le Ca*4da, nus
vonrs appris que la peine qu'i y a à défricher et cltiver les tertes'dé.

tourne la pltûparr des habitants des dites Ç Çolonies de t travail, quoiqu'ils
etî duffent . faire leurs principales' occupations, ou qu'ils ayent affez de force
et affez de fant6' pour y travailler, de forte que l'oifiveté réduit les uns à
,x'atdier et -les auttes à fe .jettèr dans les bois pour y vivre dans le liber.
tinage avec les Sauvages,. ce qui -empêche les dites 'Colonies d'être auffi
peuplées qu'elles le devtoient. être; et le défordre que cela caufè dans le C:.
nada pourroit encore aller plus loin, fi nous n'y apportions des remedes
convenables, dont le meilleur -et I plus infaillible et l'êtabliffement d'un I-%
pital général, dans lequel les pauvres mendians, valides et invalides de l'un
et de l'autre. texe feront enfermés, pour être employés aux ouvrages et tra-
vaux, felon leur pouvoir, même à la culture des terres des fermes dépendantes
du dit Hôpital; et pour faciliter l'exécution d'un deffein fi pieux et fi falu.
taire, notre cher et bien amé le Sieur Evéque de Québec nous auroit fait re-
préfenter qu'il y. avoit plufieurs Bourgeois de la Ville de Québec et autres
habitants de la'Nouvelle Framce, quiffroient de contribiter, chacun fuivant leur
force, les fommues nécetfaires, sant pour les Bâtirnens que pour la fondation dtô
dit Hôpital Géùéral.. A ces caufes et autres à ce nous mouvant, ct de notre
çertaine fcience, pleine puiffance et autorité Royale, nous avons permis et
permettons par-ces préfentes, fignées de notre main, l'établifienent d'un Hô&-
pital Général dans la Ville de Quibec:

1. Voulons et ordonnons que les pauvres mendians, valides et invalides de
lun et de l'autre fexè y foient enferrm6s,. pour être employés aux ouvrages
et travauxqe 4 les Dirc&eurs du -it Hêpnal jugeront &. propus, faûs toute-

fois que ceux qui feront d'age à tràvaillér à la culture des terres y puillent être
enfermés i et en cas qu'il s'en trouve de cette qualité mendians, ils feront
punis de prifon, et autres plus gand'es peines en cas de récidive.

:-. Nous avons nommé et nômrmons le Sieur Evêque ou fon Grand Vi-
caire, les Gouverneur et Intendant du dit Pays, pour être eux et leurs Suc-
ceicurs aux dit Evêché,,Gouverneient et imtendance, Chefs de la dircLiiond,
dit Hôpital.

'11. Outre les Chefs de la dire&ion, le Cùré de la Ville de Qêébec et trois
Laïques feront Adminiftrateurs, et feront les dits trois Aciminjittateurs nommés
pour la premiere fois par les trois Chefs de la Direffion, et dans la funct, par-
tous les Dirc&eurs tiat anciens qýie modernes,, à la pluralité des voix.

'V.
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IV L'un des dits Adminiftiateurs Laïques fera, Secrétaire; et l'autre Tr&cf,
riet, à moins que dans la fuite les Adrierateu's ut jugent néceffaire d'al
voirun Tiêforicr à gage, le3 uel fera defitùablek volorté.

V. Le Secrétaire, Tréforier et autres Officiers feront le Serment an Burea
dans VAffemblée, entre lea mains de celui qui preftdera, 'et fera par chacua
d'eux fatisfait au Règlement qui leur fera donné.-

VL Le Trêforier fera tcnu de rendre compte au Bureau trois mois après
l'année-de fou exercice fini, en préfence de tous, les Dire&eurs, ou après les
avoir dûment fait avertir; et ne pourra péanmoins rendre le dit compte Jorf-
que le dit Sieur Evêque et,fon Grand Viçaire -feroent tous deux abenta de
la Ville dé Québec. Et' afin que 1 Tqéforier puilTc faire. fa charge av=m
beaucoup plus de foin, il fera exempt pendant l'année de 'on ercice de
tout droit de Colle&e, Garde, Tutelle ou Curatelle fi elles ne font ouver.
tes avant la dite charge, logemtens de Gens, de Garre, et génératement de
toutes chargea publiques, quoiqu'elles ne foient> ps ici partiâulierenent et-
prirées.

VIL Les Anciéns Adminiftrateurs pourront venir au Bureau prendre leurs-
places quand ils le jugeront à propos, et y avoir voix délibérative aux afU
fembtées .q4i feront cnues au dit areau,

VIII. Auront les Adminiftrateurs et Dire&eurs la Police, Corre&ion et
Châtiment fur les. pauvres enfermés, telle que les. pères- fur leurs erifants, et

eà Maîtres Fur leurs Serviteuts, et ppurr:nt- même faire arrêtér prifonniors
ceux qui contre l'ordre ferint trouvés mendians publiquçmen, par les gens
qut'ils établiront pour cet effet.

IX. Aucu.n dea AdmiridRrateurs ne pourra- feu! ordonner et ciifpofer, de
ce qui concerne le bien des pauvres, le tout devant 'être délibéré en: !A'fem-n.-
blée des Adminiufrateurs, fi ce n'cft ce qui regarde l'exercice de fa; foné2oa'-
particuliere à laquelle il aura été commis, et dont il rendra compte au- BU
reau.

X, Les Adniniftrateurs pourront recevoitr toueu legs,, donations univer-
felles et particulieres, foit par donation, entre- vife pour caufe de mort, tef-w,
tarment, ou par quelquc auFrq que ce fuit, et *a faire l'acceptation, recouw

N n e vrement
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vrement ou pourfaite néceffaire, cormtne auffi ils pourront acquérir, Ven.
dre, échanger et aliéner tous bérisages .tant en fief, qu'en rôture, en franc;
aeu, avec le droit de Juftice, Jurfdi8ion, Cenfive et autre, en quelques.
lieux et de quelque quali·é qu'ils puifiene être, rentes foncières et hipo.
thêques, ordonner et ,difpofer de tous les biens du dit . Hôpital felon .qu'ils
le jugeront à prqpos et pour le plus grand -avantage' d'icelui, fans-qu'ila
en. foient refponfables, nitenus d'en rende- aucun' compte à quelquc per..
fonne que ce foit.

XL Pourra le- dit Bureau tranfigqr,' compromettre; compofer etiaccordér
de tout ce qui dêpendra dCa biens, effets, meubles et immedbles,'du dit
.Hôpital;. et de tous les procès et différends qui potront être meus, fans/
aucune exception, eties dompromis feront valables conime s'ils étoicntfaite
entre majeurs .pour' leurs propre& intérêts 

XII. Les Adminiftrateurs pourrent, faire tels rèlemenes qu'ils jugeront-
'à. propos pour la Police, et direl&.ion du. dit Hôpital,. comme- anifi mettre
telles perfonnes qu'ils jugeront. à propos pour le gouverner, et paffer avec.
elles pour cet effet tels contrats et conventions qu'ils jugeront bon être.

XIII. Les dits Admini-ftrateurs -pourront ftire vendre au profit de l'Hô&
pital les Meubles qie les pauvres qui y- décèderont auront- apportés au
dit. Hôpital..

XIV. Les, dits Ndminiilrateurs auront- lè·droit de fàire -Bâtir volets et co-a
lombier à, pied et-à bouline, et Moulins à vent et à eau, fi-befoin eft, dans.
l'dtendue du dit Hôpital Général, membres et lieux.en dépendans, fans qu'il.
y puiffe être donné aucun empêchement.

XV. Nous avons- amorti- et anortiffons par ces préfentew toutes les'inai-
fons, places, rentes et autres immeubles qui feront- acquis par lès Direc.
teurs à'préfent et à. l'avenir pour le 'dit Hôpital Général,. à. quelque titre'
que.ce foit, fans que pour raifon, de ce ils foient tenus no~us payer aucun
droit d'amortiffement ni même payer aucune indemnité, lots et ventes, ni
treizieme, lots ni rmi lots quints ni requints, rachats ni relief pour ce 4ui
eft ou fera en notre Domaine, dont.noua les dec hargçons,,et en tant que hec
foin eft'ou feroit. En avofl fait et faifons dès- à prêfent cdmme poux lors,
et dès lors comme dès à préfent don, au dit Hôpital Général, encore que
le tout ne foit ici particulierement fpécifié ni encore échu, nonobftant toures

Lois
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Loii et Ordonnances au contraire, auxquelles pour cet. égard, nous dé,

XVL Le dit Hôpital-et toutes les Fèrmes qpi en dépendront ferontý ex..
erptçs des logements de gens de guerre, et de toutes conributions qui, pour,..
roient, être faites pour la -fubfiance d'iceux.,

XVII. Les Greffiers feront tenus d'envoyer au Bureau dep Extraits dès,
Sentences, jugemens et anutres A&es où il y aura.adjudicatioa- damende ou
aumône au. profit d dit Hôpital, et de les délivrer gratuitement. -

XVIIT. Pareillement; les Curés, Nbtaires et autres qui apront reçu des,
teftaments ou autres aaes, où il y aura des biens au profit des pauvres, fe.
rhont tenus d'en envoyer des extraits au dit Bureau.

XIX.. Les Huiffiers, Nôtaires et. autres,, feront tenus de. faire les. figni.
fications et fommations qu'ils auront à faire au dit Bureau, et non àux Ad,
minifirateurs en particulier. en leurs maifons.

XX. Les caufes du dit Hôpital feront portées d'aborden. premiere; iRI,.
fiance an Confeil Souverain de Québec..

XXI. Toutes les-expéditions dont l'Hôpital aura befoin tant au Confeil
Souverain qu'auti ès jnftices et Jurifdiaions lui feront gratuitement délivrées,
fans même qu'il foit pris aucunes chofes pour, la façpn, minute, parchemin
êt groffe, fignature et fcel des A&es,. quoique les autres exempts et privalè.
giés ca, puiffent être tenus..

XXII. Ceux. qui auront- été' vingt ans Adminiftrateurs et DIrc&èurs.
auront le.urs caufes commifes en, preniere .intance en notre Confeil do,
Québec,

XXIHI. Les, pauvres ou dômeftiques, du.dit Hôpital' qui feront maiades
d'une maladie formée, pourront être envoyés à l'Hôtel' Dieu, pour y étre
traités et retournés au dit Hôpital, fuivant que les Adminifiratears le. jùge.
ront plus à propos,

XXIV. Les
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XXIV. Les ,Adminiiktateurê Eleaifs prendrônt leur rang felon l'ancien
neté de leur réception,- fans aucune diflinaion de qualité.

XXV. Sera tena RégIfire. dea délibérations, le chacune SÔancc par le
Secrétaire. ci Bueau0 e t le. réfztltat igné au mpn.s par dçtx des Dýec-
teuùs, fans qu'il-en puiffe donner extrait ni copie que par avis de la Con.
pagnie.

XXV- Aux. afFgires communes et erdinaires. bs Direaeurs ne pot;rront
délibérer'et léfoudre qy'ils, ,»çe, foient au moins trois,; et dans les, affaires
plus importantes, il en %era appellé jufqu'au nombre de cinq d'anciens et
de noucaux,

XXVII. Ne -fera tenu le 1eceveur faire, aucune avançe de, tes deniers;
mais s'il y avoit manque de fonds poui'les chofes néceffaires au dit Hôpi.
tal, les Adminifirateurs pourront faire emprunt à titre de conifitution de
rente ou autrement, et. y affeaer les biens du r,4t lôpital.

XXVIII. Et d'autant qu'un feul Hôpital Général ne fuffit pas pour ren-
fermer tous les Mendians du dit Pays de Canada, à caufe de la diffance des
lieux, même. que- quelques gens charitables des- dits. lieu& éloignés p.our-
roient avoir deffein de contîibuer au foulfgement des. pauvre&idea lieux où.
ils> font leur demeure, s'ils étoient furs que leurs bienfaits fuffent er-
ployés à perpétuité au dit foulagement des pauvies, nous permettons aux
dits Adminifirateurs d'établit dans' les lieux 'qu'ils jugeront à propob, 4es
Maifons de charité, et de recevoir tous- dens qui fèFont faits à cet effet,
et laiffer aux Fondateurs la direétion et adminiftration de-ce qu'la auront
donné leur vie durante, fauf aux, dits Adminifirateurs d'en prendre l'Adni-
nifiration après le décès des Fondateurs; et régir les dites Maifons de cha.
rité, ainfi qu'ils aviferont, lefquelles demeuteront dépendantes du, dit Hôpital
Général, jufqu'à ce que par fucceffion de teins il fbit jugé néceffaire d'é-
tàblir du Hôpitaux celles des dites Maifons de:Charité qui fe trouveront
fùffifammeuft fondées, et fi nous ie jugeos'néi&itaire, Si donnons en nan-
denent à nos amés et féaux Conf(illers les gens tenant notre Confeil àt

Québec, que ces préfentes ils faffent lire, enrégiftrer, garder, obferver et en.
tretenir felon leur forme et teneur. Car tel -eft, notre plaifir. Donné à Ver-
failles, au mois de Mars, l'an de Grace, Mil fix' cent -quatrevinge douze,
et d.e notre Règne lequarante-neuviene.

(Signé) -LOUIS.
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Et plos bs% parle Roi,

(Signé) PIL1PRmAUX.

ft à côté Vifa BOTJÇHPAi et Îcellé du Grand Scel en cire verte, fut lacs
de foie cramoifie et' yerte,

Régiffrées, oii et ce requérant, le Procureur Génrai du
Ri, pour être exécutées félon leur forme et teneur,.
fuivaht l'Arrèt du dzfeil- Souverain de cettè Ville,
dé ce jotir,, à Québec, au diè Confeil, le iieuvieme Dé.
cerîbre, au dit an Mil fix cent quatrevingt-douze.

(Signé> PEuvREn.

IE D 1. !C »y UR O L1.

Pour l'Etablffement des Pères Recollets, à Quebec,
Mon tréal, P/a jfance4  Ile St.' Pierre.

OUIS par la grace de Dieu, Roi dtFrancé et db Navré4 -A tois p E.
a fens et à venir SALUT. Notre amé et féal Confeiller en nos Con- a& Recollew.

feils le. Sieur - E-veqûè de Québec, hoûs a fait remontrer qu'ayant à Québec Mars, 169.sup.
1, ISG Coni.S. p

un Couvent de Religieux Recollets de l'Ordre de St. François, il auroit dif. ler 13. folio.
perfé une -partie -des dits Religieux trn divers 'iîndroits de la NoùtIâie Kraùce, 107R.

Ille de Terreneuve et autres lieux de l'Amérique Septentrionale, et particu.
lierement à Alontréal, à.Plaifance et à l'Iflc St. Pierre, defquels Religieux les
labitafit dès dits'Jieux'- avoient tiÎé' tôus IVd fecôors fpirituels qu'on pou.
voit adtendte de-lear- zèl et, de letir pietý ; et défirant rcndre cettain leur
Etabliffemént àù*-dits heux', din dfe'fr donhtkliieu de h'attacher de plus
en plit aux Mllions et aùtres fonétiotis, au:quelks ils font appliqués; &,
ces caufesl nous avwis pùtrnis et perreterns au'x' dies Récollets de continuer
leur étabhffemnent tant en la dite villc de Québec, qu'aux lieux de Vil/e, Ma-
rie Moiiréal, PLaifance, Ifle de' S-' Pierre et en, tous autres lieux où ils -feront

juges
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jugés néceffaires, pourvû néanmoins iuc ee folt de- l'avis. et contentement
du Gouverneur ,et notre Lieutenant Général au dit Pays et des habitans
des lieux -où ils voudront s'établhti. dans tous lefquels lieux ils' ferviront
d'Aumôniers pour nos Troupe., et n2me y feront les fon&ions Curiales, lori.
que 1'vêque le jugera, néceffaire et leur en donnera le pouvoir. Voulant
qu'ils reçoivent eomme Aumôniers les appoinements deltinés par nos
Etats pour les Aumôniers de nos Troupes., Comme auffi nous avons
amortis et amortiffons par ces préfentes, fignées de notre main, les Eglifes,
logements. et -Clôtures dés 'Couvents établis ou qui pourront l'être ci après,
tans que- pour raifon de ce ils foient tenus de nous payer, i à nos Suc.
cenfeurs Iaucune finance, droit d'Amortiffement .ou autre indemnité,
dont nous leur avons dès à 'ptéfent fait don et remife par ces préfentes. -Si
donnons en mandement à nos amés et féaux les gens .,tenànt notre Con.
fkil à Québec, et autres nos Officiers qu'il appartiendra, qùe ces préfenfes ils
-ayent à -faire -régiftrer et du contenu en icelles faire jouir les dits Religieux,
pleinement, paifiblement et perpétuellement; ceffant et faifant ceflèr tous
troubles et empêchements. Car tel eft notre plaifir, Et afin que ce foit
chofc ferme et Ptable à toujours, nous avons fait mettre notre Scel à ces dites
pré fentes. Donné à Verfaalles, au mois de Mars, -l'an 4e grace Mil lix cent
quatrevingt douze, et de notre Règne le quarante-neuvieme.

(Signé) LOUIS.

Et-furie repli par leRoi.

(Sigué) - PILIPPEAUX.

Vfa BovUaR , pour Lettres portant établiffenent des Pères Récollets en
Canada, 12e de -St. Pierre et Terrencuve.

(Signé) PBI.IPPEÂUX.

et cellées du Grand Sçéau en cire verte, fur lacs de foie cramoifie et verte.

Régifirées au Confeil Souverain, fuivant fon Arrêt
de ce jour, pour jouir par les dits Religieux Reco-
lies du contenu, par moi Confeiller Secrétaire du
Roi, etGreffier en Chef en icelui, A Québec, le douze
OCobre, Mil fix cent quatrevingt treize.

(Signé) PEUVRLT

EDIT
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I T
Dé création d'une aice Royale à Montréa?.

L OUIS par la Grace de Dieu, Roi- de France et de Navarrc. A tou pré.-
fents et à Venir, SALUT. La Colonie Françoife établie on l'lfle de

Moniréal en la JVowvelle France s'étant beaucoup accrue, tant par les foins que
nous avons pris de ces fortes d'établiffements pour la propagation de la Foi et le
bien du Commerce, que par les fecours fpirituels et même temporels que les
Eccléfiaftiques du Séminaire de St. Sulpice de notre bonne Ville de Paris, ont
donnés aux babitans François et aux Sauvages, depuis environ cinquante ans
qué leur zèle pour la Religion leur inrpira d'y paffer, ce qui auroit engagé les
Propriétaires de la dite Ifle de leur en céder l'entière Seigneurie, avec tous leurs
droits, pour leur donner plus'de moyens de continuer leurs progrès dans les
converfions des Sâuvages et l'inflru&ion des François, dont nous leur avons
accordé amôrtiffement par nos Lettres Patentes du Mois de Mai, .1677.
Nous avons jugé à propos d'y 'établir une Juice Royale, ainfi que nous
avons fait dans les autres Colonies ; et les dits Eccléfiaaiques s'étant réu.
nis-, entièrement à nous, et nous ayant feulement fait fupplier de vouloir les
indemnifer des émolumens qu'ils retirent de l'exercice de la Juftice, qui font
une partie c.onfidérable de la fondation de leur Sêminaire, en la dite Ille·, ec
deê,Miffions qu'ils font parmi les Sauvages, à quoi délirant pourvoir et
leur donner moyen de continuer les afftitauces fpirituelles qu'ils donnent
aux habitans des deux Nations. A ces caufes, nous avons par ces préfrn.
tes, fignées ,de notre main, accepté et agréé, acceptons et agréons, là dé.
million qui nous a été faite par les dits EccléfiafRiques de la Jufice qui
leur appartient en la dite Ifle, et pour l'exercer dorenàvant, nous avons
créé un Juge Royal, dont les appellations reffortiront dans notre Confeil
Souverain de 'Quebec, un Procureur pour nous, un -Grefier, quatre HIuif-
fiers, comme auffi quatre Procureurs poaulants et quatre Notaires Royaux

pour recevoir tous Jes Ad&es et -Contrats des habitans. 1JEt afin que les
Eccléfiques du Séminaire de St. Sulpice établis dans la dite Ille ne re-
çôivent -aucun préjudice de ces changemnens, et pour les indemnifer des
émolumens qu'ils retiroient de l'exercice de la dite Jußlice, nous leur avons
accordé pour la premiere fois la nomination du juge Royal, et à cet effet
nous ferQrn3 expédier des proviflons , Mre, Jean Baptfße Migeon Sieur de
Branfac, Avocat, en notre Parlement de Paria, qu'ils nous ont nommé,
pour jouir 'du dit Office de notre Juge Royal comme les autres pourvus

-de tfemblables Offices, et en faire l'exercice dans toute l'étendue de la dito
-00 oIlle

EJ<it de création
'd'u luice

Royale.1 montre'.
ai

Mors, a6g3.
lin. Coul. Sup.
Rcg 3 B. folio.-
106 Et0 4
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Ifle, à la réferve de l'enclos des dits Eccléfiaftiqiies établis à Ville Marie,
dans la dite Ile de Moasrtal, e' dans leur Ferme de S'. Gabriel, dont noua
avons refervé la jutice haute, moyenne et baffe, refortiffant pareillement
de .notre, Confeil Souverain de Québec; nous leur avons accordé à perpé.
tuité et incommutablement' la, propriété du Greffe de la JÙftice nouvelle.
ment créée pour le faire exercer par perfonnes capables, qui feront reçues.
par le juge Royal fur les préfentations des dits Eccléfiantiques, aux,
quelles, fur les dites préfentations, toutes Lettres néceffaires feront expécliées.
Comme auifi nous les avons. déchargés pour toujours, des gages qui-feiot
attribués aux Officiers nouvellement créés, et de répondre de leurs mal-jugés
et prifes à partie, et pareillement des frais de pourfuite des Accufés, de.
fournir les prifons, le pain des prifonniers, la nourriture des enfans trouvés;
et généralement de toutes les chargea dépendantes des Jul.ices. Si donnons
en mandement à nos amés et féaux. les Gens tenant le Confeil Souverain
à Québec, et à tous nos autres Officiers qu'il appartiendra, que.ces préfentes
ils faffent régiftrer, et de leur contçnu jouir et ufer les dits Eccléhaftiquaes.
du dit Séminaire, pleinement, pailiblement et perpétuellement, cefant et
faîfant coffer tous troubles et empêchements; car tel eat, notre plaifir. Et
afin qie ce foie chofe ferme et fable à, toujours,- nous avons fait mettre
notre Seel à ces dites préfentes. Donné à Verfailles au mois de Màrs, l'an
de grace Mit, fin. cvnt.qatrevingt-treize, et de notre Règnxe le cinqaantiemec

(§igné), LOUIS.

Et fur le replit par le, Roi

«Signé)' . ?UELIFFEAUXO

Et. vifa Boucasa,- Lettres pour l'êtablifrement d'une Jbftice Royale à
Môntréat, et feellées da grand, Sçéau 'en. cire. verte fur lacs de foie cramoifie
et Vcrte,.

La, pibliê et, régi4ré au. Grçffc du Confeil Souve'.
rain,. oui et ce, requérant le Procureur Générai du
Roi, pour être exécuté en tout fon contenu felo- fa
forme et teneur, fuivant fon Arrêt de ce jour ; à
Qu&tc, le. cinquieme d'Otobre, Mil fix.cent quatree

(Signé)'Pa an

Lettrsa
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Lettres Patentes 'pour i'établifement d'un >Hópita1
à Ville Marie dans 1'ie de Montréal,

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Novarl'e. À tous pré- maliffeent
fens et à venir, SALU. N'os amés, et féaux< les Sieurs de St. Va/lier Moîitai,

Evêque de Québec, dans la Nouvelle France, Comte de Ffrontenac, Gouverneur et Avril, 1
notre Lieutenant Général, et de Czamtpigny, Intendant de la Juflice, Police Arras, &a. foli
ct Finances au dià Pays, nous ont fait remontrer que par nos Lettres Pa-
tentes, données au mois de Mars, 1692, pour l'établiffement d'un Hôpital
Général à Québec, nous les aurions nommés pour Chef de la direEtion du
dit Hôpital, et nous'leur aurions permis d'établir des Maifons de Charité
au dit Pays, dans les lieux où ils jugeroient qu'il en fut nécefaire; et nous
ayant en même tems ait connoître qu'il s'eflt préfenté à eux plufieurs per-
ionnes pieufes et charitables qui leur ont témoigné d'être en volonté d'en

établir un à Ville Marie, dans l'Ille de Montréal, et d'employer leurs biens
a cet effet; et confidérant les avantages que ce bon ouvre produira pour
les fecours des pauvres peuples de la Colonie; à ces caufes, nous avons per
mis et permettons par ces préfentes, fignées de notre main, aux dits parti=
culiers qui fe font préfentés, ct ceux qui fe joindront à eux, de faire l'éta-
bliffement d'un Hôpital à la dite Ville Marie, où ils retireront les pauvres
enfans, orphelins, cftropiés, vieillards, infirmes et autres néceffiteux de leur
féxe, pour y être logés, nourris et fecourus par eux et leurs Succeffeurs
dans leurs befomns, les occuper dans les ouvrages qui leur feront con-
venables, faire prendre des métiers aux dits enfants,- et lcur donner la
meilleure éducation que faire fe pourra, - le tout pour la plus grande gloire
de Dieu et pour le bien et utilité de la Colonie ; ct afin que les dits par-
ticuliers qui fe préfentent pour faire le dit établiffement, ceux qui fe join-
dront à eux, et leurs fuccefleurs, ayent un caraalo're qui leur toit conve-
nable, nous voulons qu'ils aycnt la conduite et direébon du dit Hôpital
des pauvres qui y feront enfermés, et des biens qui y appartiendrQwm, faits
qu'ils -puiflnt être troublés ni inquiétés, et qu'ils jouiffent dea mêmes prio
vilèges et avantages que nous avons accordés par nos Lettres pour l'éta-
bhfermenz du dit Hôpital Général -de Qiébec; et pour maintenir et perpé-
tuer l'étabbifement que nous permettons de faire à Ville Marie de ladite

-Maifon de charité, nous réfervons au dit Evêque, Gouverneur et Intendant,
et à ceux qui leur fuecèderont dans leurs-charges, l'infpction fur les biens
et fonds qui y appartiendront, dont il ne pourra être vendu -ni abené
aucuns, ai même taire aucune acquifition confidérable que de leur agré-
ment. Si donnons- en mandement à nos arnés et feaux les Sieurs de St.
Valli;r, Evêque de Québec, Comte de Fronicnac et de ChampgnyO et à ceux

o qui
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]egr fuccèderont à l'avenir, et à nos anis et fiaux les gens tenant notre
ConÇeil Souverain à Québec, et 4 tous nos autres Officiers qu'il apparticn.
dra, que.ces prêfentes ils falferit régiftrer et eécute de point en point
fuivant leur forme et teneur, cefant et faifànt ceffer tous troubles et e-n.

pêchernents; car tel cit notre plaifir. En témoin-de quoi nous avons fait
mettre notre Scel à ces préfentes. Donné à Verfailes, le quinzieme jour du
mois d'Avril; l'an de grace Mi fix cnt quate¶vingt-qutOrZe, et de notre
rêgnte le cinquanlteUnlLCmf.

( Signé). LOTUS.

Et fur le repli, par le Rois
(Signé), PriLInpUî,

Et à c8t&, vifa BOUCHERAT, POur l'établiffement d'un Hôpital à MbntrM'
et fcellées du Grand Sçéau en cire verte, fi lacs de foie rouge et vere.

Régifrêe et ce requérant le Procureur Général du
Roi, pour être e.êcutées felon leur forme et te.
neur, fuivanît l'Arrêt du Confeil Souverain, de
ce jour, à Québec, le quatorze O&obrc, Mil fih
cent qutrevingt quatorze.

(Signé) PEUVRET.

A R R E T~lu

:Du Confeil d'Etat du Ro, qui accorde le Patro

nage des Eglifes à Monfeigneur Ei'vêque.

Extrait des Régißres d& ConJcdl d'Ctat

Arrdt du Con,

d R UR la Rcquête préfentée au Roi, étant en fon Confeil, par le Sicur Evê-
stroncge dce E- que de Québec, contenant que Sa Majeflé a ci-devant accordé aux particuliers

auxquels elle a fait desConceflions de kicf dans la A½avdl krane; le Patronage
des



à F de ces Fiefs, condition deleifdrébir de pierres, maisge Iplêe
part de ces Particuliers n'ont fai jufg'à péfet aucune diligence pour'profi i :'d
ter de la grace -que Sa Maje é a bien duk eur fire, mais même ont empêché. B
que 1e iit Sieur'Evêque, qui -dans latroit-naturel d t être préféré à tous autres
pourfairefaire de Eglifes,'neles aiffit bâtir; tantôt fur des prétextes qu'ils les
feront incefahment eux mêmes et tantôt for le. lieux qu's veulent choiir pourdes Paroiffes, ce qui e, contraire aux pienfes inteitions de S Majefté, ce-
qui. cauff qe-e fervice divin· ne- fe fait pas avec la décence: qui eft de
.et que les habitants ne reçoivent les fecours fpirituels dont ils ont befoin.

A quoi étant nécefaire de pourvoir, Sa Majefté, étanten fon. Confeil, a or-
donn et o'rdonne .quele- dt Sieir F*êque' pourra'faire.bâtir des Eglifes
de pierres dans.tout:es les Paroiffes" e Ffs, dé 1a Nouvelle France, où-il n'en a
past été fait jufqu'à pré fent, dans les lieux: qui feront effimés les plus con.
venables pour Jla commodité des habitants, au moyen de 'quoi le Patronage
lui en appartien&a, fn-cependadtt q&i puiffe einpêcher es- Seigneurs dei
Paroiffes et Fiefs qui en auront comnencé de les achever, ni même, ceux

qui auront -amafsé des matériaux,' de les .coniruire, lefquels- jouiront dau
P'atrnage dès ElHfes -cône ils arroien' fait avant k préfènt- Awêr En
joint SïMjeût au Sitir efevalie r drCalleres, Goevrner. etv forrLiete
nant -Général, au Sir de &aêùpigny, irendant, de JGftice, Police et Fi
nances-de la:Nouvele Fiance, et-aur Offi&iers' duConfeil Soaverainjde Qíébéi
de tenir la main à l'exécution d -ptefer Arrêt. Fait au GoSfe d&at d
Roi, ;a Majeflé y étant, tenu à Verfaills, ce vingt-feptieme Mai, Mil fix

ces qitrrmg-dxneu
cpn:qtaV.lig,a dl Ditei &, -'

- (Signé) PIL'iex.

OUIS parla grace de Dieu,- Roi de France'et de Nvarre. Âu premier
. notre Huiffier ou Srrgent f ïr ce requs; S'LU Noustta's neî

commnandouis par ces prfertef; q<re:T'rrêt, dontt #erait ef 'i-attaché
fóus le contrefcel de notre Chancellerie; cej oid'hti renda erinotre Con
fèiId'Ett, nous y étant, tu ignifies à·tous qu'ilappartiendra, et fafes pquu

l'eé,écution d'iclu, toiter frgnfcations, fonmationa, contrairtes -et autre
dont "ti:-ueras reqns, car tel eû notre plaifir. Donné à Ycitfaie, t vingfepûeme Mai, Tan d e mit fi ceut quàtrevmgt dixn.f, et de notr

Egnle d uantieme.

(Sign LOUIS,

Et plus bas par le Ri.

~LiPL~9JcEt
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Et fcelld du Grand Sçéau en cire janne.

'Ré;kilé, fzivarnt l'art: dce joui, par moi ConfcI.
leir Secrétairo di Roi et Ceflie crn Chef au Con-

11il Solive'ai:; à Québec, ce vingtvncuvicme Mars,
mil fopt cent.

(Signé) A. PEuvzaRE.

RE GLE MENT

Pour la Compagnie du Canada..

Riglement A Colonie de la:Nouvelle France, ayant pris la liberté de faire remon."or l .l trer très humblement en cette année, par les DSputés à Monfeigneur

25c. ta. 170. de.PONTcHARTRIN, que ,ce qui avoit donné le plus grand imouvement au
ine. Con. SLP. Commerce dc cette Colonie depuis fon établiffement, avoit été le troqueRteg. B. folio.
1. v1 , des Caflors avec les Sauvages de ce pays.

Que ce Commerce avoit été de grand profit dans -fts commencements, en
forte que plufieurs des perfonnes auroient voulu y avoir part, au préjudice
des -habitans, et pour cela auroient employé leur crédit pour l'obtenir à leur
exclufion.

Ces Deputés ayant fait connoître à fa Majefté que la préférence accordée
aux Fermiers, avoit toujours été dommageable au bien de la Colonie, par le
peu d'application qu'ils avoient apporté à la confommation des Caftors, et
par la diminution confidérable qu'ils ont fait fur le prix de cette marchandile;

-elle a bien voulu écouter les remontrances de la Colonie qui n'a pu confen.
tir àla dernicre diminution propoée par les dits Fermiers, et lui a .permis,
par fon Arrêt du neuvieme-Février dernier, de vendre, trafiquer et négocier
librtment, tant en France que dans les pays étrangers, les Caftors provenant9
des traites du dit pays de Canada, Baie du Nord de CaLda, et au ie r- i le
la Iouvelle France, enfuite de quoi 1e Steur Pacaud, û&umt, auroni traité
avec le Sieur de Roddes de la Ferme' de fa Majeflé et de la mali6 des CaRors,
pa:· A&e du neuvsenie Juin dernier, à la charge de payer tous les ans pour

Sdite Fe:re, la fomme de foixante dix mille livres, et de compofer une com.
i-.us les unégocians ethabitans du dit pays pour cet effet.



Arrêts du ConýfeiI d'Etat du Roi, &c. i 7coe P9

En conféquence de laquelle grâce Monfieur le Gouverneur Général et Mon.
fieur l'Intendant ayant fait aflembler tous les habitans, et particulierement
ceux des villes de Quebcc, iAlontréal, et des Trois Rivieres, pour fe conformer
aux intentions dc fa Majeflé, il a été arrêté entre eux:

. Que la dite Compagnie* à l'avenir de tous ceux.des habitans du pays -quit'
voudront y entrer de quelque qualité et condition qu'ils foienti et' pour telle
bnimce qu'il leur plaira, laquelle. toutefois ne ppurraêtre,moindre quez ie

cinquante livres de France.

'f. Que parce que le Caffor doit être payé en Lettres de Change fur France,
tous, lçs comptes de la dite Compagnie, feront tenus fur le pied d'argent de
Yrance..

III. Que pour éviter l'embarras, ceux qui mettront dàns là dite Cômpagnié
noins de vingt a&ions, c'et-à.-dire de la tomme de mille livres, ne pourront

affifler aux Afferublées générales pour y avoir voix délibérative.

IV. Que ceux qui prendront part pour vingt aélions, et au dêffûs, auront
voix délibérative aux dites Affemblées générales.

'f. Tous ceux qui. ont voix délibérative pourront. être élus Dire&teurs gêc'
aieraux. .

VI. Le Bureau de la direCtion fera etabli dans la ville de Québec, dans le
lieu le plus convenable.

VII. Il y aura fept DireEteurs qui feront choifis par l'Affemblée gênérale5
Mour la premiere fois, dçfquels il y aura quatre marchands.

'vi;,a u'eurs feront. toujours nommés par, l'Affemblée générale
ac Ceu: qui auront-voix délibérative, qui pourront en changor -quatre. tous-les
deux àns s'il eft jugé.à p'ropoa

IX. Monfieur le Gouverneur Général et, Monfeur l'Intendant feront priés
dc vouloir bien honorcr. la Diretion de leur préfence dans les affaires do
conféquence..

X. Cinq

P Lw3 mots "fera coinfiAc" paroiffent Cicr omis dus lc RêgiQrc.
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X. Cinq des dits Diredeurs regleront .toutes fortes d'affaires dans leurs
Affemblées en l'abfcence des autres.

XL Lorfqu'il s'agira de faire courir rifque à la Compagnie au deffus de
dix pour cent pour les envois par mer, il en fera réglé par délibération.

X1I. Autant qu'on le pourra, perfonne ne pourra etre employé au fervice
de la dite Compagnie, s'il n'a pas des a&ions à proportion de fes facultesb et de
l'emploi qu'il devra occuper.

XIII. Les Direaeurs nommeront et règleront les gages de l'Agent et
autres Officiers et employés, prépofés à la réception et emballage des Cattors
et à la confrvation des Droits de la Ferme de fa Majelié.

XIV. LorFtquil fera jugê à propos d'établir außfi un Bureau à Montréa! ou
autres polies, pour empêcher les fraudes, les Officiers des dits Bureaux feront
nommés, et leurs appointemens reglés par lemDircacars de Ouebcc.

XV. Ceux qui feront trouvés en fraude feront condamnés en cinq cents
livres d'amende, et les effets fraudés confifqués au profit commun, et fi celui
qui fera trouvé en fraude eit de la Compagnie, l'intérêt qu'il y aura fera con.
Eifqué, lefquelles peines auront même lieu après la fraude, en quelque tems
qu'on en puiffe avoir connoiffance.

XVI Tous négocians de Canada et autres, de quelque qualité et condition

qu'ils foient, établis en ce pays, faifant commerce, feront tenus d'entrer dans
la dite Compagnie à proportion des affaires qu'ils pourront faire, à faute de
quoi ils feront déchus de la faculté de tout commerce ; pourront tous autres
babitans y être reçus fuivant les biens qu'ils paroitront avoir.

XVii. Comme les feigneurs de toutes les Paroiffes y feront reçus avec tous
leurs habitans, et que probablement les moins forts, apporteront en la So.
ciété mille livres, et plus ; les dits. Seigneurs en ce cas auront voix délibérative
dans toutes les Affemblées générales, qui fe tiendront autant que l'on pourra
deux fois l'année.

XVIII. Les noms do tous ceux qui auront pay6 dcs aaions pour entrer
fous

296
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fous le nom d'autrui en la Société, feront écrits dans un rôle gardé avec les
titres ou papiers de la Colonie, par le Commis ou Sécrétaire du Bureau, et
cela autant que les particuliers, joint, avec les dits Seigneurs, ou autres, ld
jugeront à propos.

XIX. Ne pourront être faifis les effets de la Compagnie par les Créan-
ciers d'aucun intéreffé pâtur raifon de leurs dettes particulicres, et ne feront
tenus les Direceurs de rendre aucun compte aux Créanciers des dits intéref.
fés; et en cas de faifie du fonds, les Créanciers pourront feulement être col.
loqués au lieu et place de leurs-débiteurs, ou les dits fonds être vendus, fana
qu'on puiffe prétendre retirer de la dite Compagnie le capital faifi, fauf aux
Créanciers de faire faifir entre les mains du Receveur général ou Ageht, les
profits, en fe rapportant aux livres de la Compagnie.

XX4 Que pour garder le bon ordre dans toute la Colonie, régler des
coniptes, et entretenir le commerce public, on donnera pour prix certain au
Caffor à l'avenir, favoir:

Du Caftor fec en robes qui n'auront pas été portées, le

quart ôté - - - - 5

Du Mofcovite - e -10

Dn gras, demi-gras et veule - e - 5

XXI. Et à l'égard du, Caflor reçu en 1699 et 70o, -il fera payé âu prix
propofé l'année derniere par la Colonie au Sieur de Vsllcbois faifant pour la
Compagnie de Guigues.

lb.

Caftor fec quitte du quart - o o

La Mofcovitte et Robes neuves * * o o

Le gras, demi-gras et veule ' 18 9

Le gras d'Etê - - a9 4

XXI, LePp
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. XXIL La Compagnie ne recevra point de Carf or gras ni, de fec d'Eté, lef:
quelles efpeces feront abfolumenit rejettées.

XXIII. Il fera député des intéreffés en France, qui feront nommés par l'A..
femblée générale des voix délibératives, auxquels on donnera les ordres né.
ceffaires furtout ce qui regarde les affaires de la Compagnie, et auxquels
Députés feront inceffamment remis les Caftors qui, font en France, tant ceux,
de la maffe, laiffés par le Sieur Pacaiud entre les mains des Sieurs Goy, Bourlet
et Pafqier, que ceux laifls à la Rochelle aux Sieurs Pachot et Chanjon, pour que,
les dits Députés puiffent procurer la vente des dits Callors, et fatsfaire au
payement des billets et lettres de change et que les dits Sieurs Bourlet, Pàf.
guier, Goy, Chanjon et Paciot feront tenus,. chacun à leur égard, de rendre.
compte fans délai au Député de leur gellion.

XXIV. La: Cour fera- auffi très humblement fuppliée d'ordonner par .forâ
Arrêt que le commerce des Caflors qui fe. puorroit introduire entre les
François de ce pays et les Anglois de la Nouvelle York,. fera entièrement dé.
fendu et interdit, foit qu'il foit fait direaement ou indireaement, fous peine
de confifcation des effets, et de luinze cents livies d'amende, en quelque cenis
que la contravention foit découverte, dans laquelle confifcation le dénoncia.
teur aura'le tiers.

XXV. Comme par l'article i8 des..conventions particulieres d'entre les Srs.
de Rhodes et Pacaud, il ef dit que toutes les dites conventions feront nulles da
part et-d'autry, jufqu'à ce qu'il ait plû au Roi d'ordonner par -Arrêt, que tous
les Caaors naufragés dans le navire la Manon, qui font à la Rochelle et à Paris,
pour le compte de Poi-ntau, foient brulés, comme étant viciés et capables de
renverfer-la confàmmation des Caflors de-la Colonie, fa Majeftécft. très hua.
blement fuppliée d'accorder le dit Arrêt, fur quoi cet article captieux . renq
droit inutile tout ce que la Colonie a fait.

XXVI. La Colonie connoiffant que pour foutenir le commerce dù pays,
il efl indifpenfablement néceffaire que celui du -Caror-tombe- dans une même
rnain, elle efi convenue que la Compagnie qui s'eft formée pour la Baie du
Nord de Canada, fera et demeurera unie à la. Compagnie générale des habi-
tans de ce. pays; et pour éviter toutes les difficultés à l'avenir au fujet du dit
commerce, fa MajefRé eni très humblement fuppliée d'ordonner que dans
,tous les Poltes qui font et feront établis pour le bien de fon fervice et
laugmentation du pays, il n'y fera' fait aucun commerce de Caflor, dire&e-
ment on indire0emnent, par les officiers et foldats des garnifons, fur les pcines
portées par fon oidre du . . .

XX VIL La
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XXVIL La Compagnie pourra faire faißfir et arrêter les Caftors que les
François coureurs de bois fans congé, auront traités chez lcs nations Sau.
vages, en quelque lieu qu'ils puiffent être trouvés, lcfquels Caftors feront
conflfqués au profit de la Compagnie, ainfi que les Caftors et équipages, fous
les peines portées par les Ordonnances de fa Majeflé.

N XVIII. Les premiers fonds que la Compagnie aura 'en trance, foit par
la vente de fes Caflors ou par les emprunts quelle fera, feront employés pre-
mierement au rembourfement des avances faites par les Sieurs Pafquaer, i.
colas Bourlet, et N:co/as Goy, en cas qu'on ne puiffe convenir avec eux, après quoi
on payera le montant des billets de la réception des Caltors de l'année 1699.
Enfuite on acquittera les lettres de change qui fèront tirées pour les Caffors
de cette préfente année, lefquelles lettres de change ne feront payables qu'aui
mnois de Novembre de l'année 1702.

XXIX. Sa Majefté eft très hum'blenent fuppliée d'ordonner que les Caf-
tors des Sieurs d'Iberville et de Sérigny qui feront apportés cette année de la
Baie du Nord de Canada, foient remis à la Rochelle, entre les mams des prépofés
par la Compagnie du dit Canada, pour le prix des dits Caflors leur être payé
fuivant et conformément au payement fait aux habitans de ce pays par la
dite Compagnie pour les Caflors de la réception de la préfcnte année,

X X X. Que les marchands forains, qui font préfentement en ce pays, qui
nettrqnt jufqu'à la fomme de quatre mille livres de France comptant, dans la
dite Compagnie, jouiront des privileges des habitans du dit pays. Fait et ar-
rêté en l'Affenblée générale de ce pays, convoquée par ordre de Monfieur le
Gouverneur Général de ce pays, et de Monfieur l'Intendant, au Château St.
Louis, en leur dite préfence, le quinze Odobre, mil fept cent.

(Signé )- Le Chevalr de Calliere, Bocart Chanpigny, Vauidresil, Ruette Dauteuil,
R. L. Chartier de Lotbiniere, Charles Aubert de La Chefnay, Dupont,Duipuy, F. Ha.
zeur, Lamotte Cadillac, Dechamnbault, Dupleis, 7-chereau de St. Denys, Aubert,
Gobin, Mecard, de Tonnancourt, de Le/lage, Lebé, Dehno, Lebé pour Mr. Leber,
St. Romai, Pauperet, Guillaume Gaillard, Rrverin,. Sebille, Louis Bai4e, Fou.
cault, Pineau, Alexis Marchand, Boie-ville, G. Mafe, Lamorille, Laframbofe,
P. N ormandin, L. Guay, Lalongé, Abrahamr4 Gameiin, DeleJaige Defperroux,
Chartier, Bergeron, Grouard pour- M. Teßu, Bondy, Haimard, Grouard, houce, J.
B. Chsi!ly, Jean Giafon, St. Germain, Peire. L. Prat, Mnet, Guiliarime Pagé,
c4rfy, Dupont, François de la Joue, Jenariii, P. Chartier, Longueuil, Duplejis
,Faber, Louis Aubert de Forillon, Cenapte et Rageot.
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L 'AN imil fept cent, le trentierne jour d'O&obre, Collation des articlesJ propofés pour fervir de Réglemens à la Compagnie de la Colonie d:
Canada, au fujet du commerce des Caltors et de la Ferme du dit pays, des
au'tres pai tics écits, a été faite fur leur original repréfenté par Melfr2. les Dia
releurs généraux de la dite Compagnie, et à eux à l'inftant remis avec ces
préfentes par les Notaires Royaux de la Prévôté de Quebec, en la Nouvelle
France, Souffignés yréfidents.

(Signé) RAGEoT et CHAMDALLoN; Notaires.

UJOURD'HUI font comparus devant les Confeillers Notaires, Garde.
£2& Notes du Roi, à Paris, Souffignés, Charles Aubert, Ecuyer, Seigneur de la
Chefnay, Confeiller au Confeil Souverain de Quebec; en Canadd, et Sieur François
Matilzicî Martin, Sieur Délino, Marchand Bourgeois du dit Quebec, demeurant ore
dinairement en la ville de Quebec, étant de préfent à Paris, logés, fçavoir, le
dit Sieur de Lachefnay, Rue Ste. Croix de la Bretonniere, en la maifon du Sieur
Chbaert, et le dit Sieur Délino, en la maifon du Sieur C/;atijf e, vieille Riie
du Temple, Paroiffe de St. Gervais, les dits Sieurs de Lachefnay et Ddlino, en
qualité de Députés de la Cojonie du Canada, et ayant été choifis et'envoyés
en France pour les affaires de la dite Colonie du Canada par l'Affemblée gé.
nérale des habitants du dit pays de Canada, tenue à Quebec, le feize Oélobre,
mil fcpt cent, fuivant la délibération du même jour, et encore les dits Sieurs
de Lacefnay et Délino en qualité de Procureurs généraux des Sieurs Directeurs
généraux de la Compagnie de la Colonie du dit pays de Canada, fuivant
leurs Procurations du cinq Novembre 170o, dont 'oxiginal avec larcopie
de la dite délibération font annexés à la minute d'un ACte paffé devant Ri.
chard, l'un des Notaires fouflignés et ton confrere, ce z6e. jour de Fevrier
dernier. Lefquels Sieurs de Lac/efnay et Délino ès dite qualité, après avoir
murement exaíniné ce qui étoit à faire pour 'faciliter lit vente'et le débit des
Cattors du Canada, ils ont trouvé que par rapport au débit qui s'en étoit fait
jufqu'à préfent, et les qualités et quantités qu'il en faut pour faire le co.n.
merce, et les prix auxquels les dits Caltoîs ont été Qixés ne pouvoient pas 'e
foutenir, et qu'il étoinéceffaire de les changer; C'eft pourquoi les dits Sieure
de Lachefnay et Délino ès dtes qualités, pour le plus grand bien et avantage
des dites Colonies et habitans du Canada, ont eflimé et eltiment qu'il et
néccffaire qu'à l'avenir les prix des dits Caftors du Canada demeurent fixes,
lavoir: le Caltor fec et Robes neuves à quarante fois 'la livre au lieu *de
quarante cinq fois qu'il a été fixé, et le Caftor mofcovite à foixante fois la
livre, au heu de cinquante fois auquel il avoit été fixé, et promettant les dits
Sicurs de Lachefnay et Délino de faire ratifier et approuver. te .changement de
prix aux dîtes deux qualités de Callors pour les dtes Colonie et Directeurs

généraux
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généraux de la Compagnie de la dite Colonie du Canada, dont Aae requia
et oaroyé, en l'étude de Richard un des Notaires foufdignés, l'ap mil fept cent
un, le vingt huitieme jour de Mai, avant midi, et ont figné la minute des
préfentes demeurée au dit Richard, urn des Notaires fouflignés.

(Signé) TABOUE, et

RiC1ARD, Notaires.

Extrait des Re'gires du Conflit d'Etat.

S UR la Requête préfentée au Roi, étant en fon Confeil, par les Sieurs de la
Chtefnar', Confeiller, au Confeil Souverain de Québc, et Delino, Marchand

et Habitant au dit pays, contenant que laColonie de la Nouvelle France ayant
jugé néceffaire, tant pour le fervice et intérêts de Sa Majefé que pour l'u.
tilité particulière de la dite Colonie, de fe charger de la Ferme -des Do.
maines de fa -Majefté au dit Pays, ils en auroient traité avec le Sieur.
Charles Nicolas Rzcher Sieur de Rhodes en fon nom et comme caution de
Nco'as Bailly fous Fermier général'des Domaines du Canada, et la ferme
des Caffors et marque des Chapeaux qu'il tenoit de Louis Guiges, Fermier
général des domaines d'occident pour le tems de dix années, pour le prix
et fomme de foixante dix mille livres' par année, et aux autres charges,
claufes et conditions portées par aile qu'ils auroient à cet effet paffé avec le
dit Richer pardevant Richard et Taboue, Notairçs au Châtelet. de Paris, Ie
neuvieme Juin, 1700. Et comine le premier foin de ceux qui compofent
la dite Compagnie a été de prendre des mefures jufles pour.la régie de la
dite Ferme-au, bien et avantage des habitans du dit Pays, ils fe feroient
affemblés pour dilibérer des moyens les plus efficaces pour y parvenir, et
auroient à cet effet drefl une délibération en datç du i5me. Oélobre, 2700,
dans laquelle ils ont rédigé par articles tout ce qu'il convient faire pour
la dite régie; et même les dits Sieurs de la Chefnay et Délino auroient, depuis
qu'ils font à la fuite de Sa Majeflé, réfoirné l'article vingt de la dite dé.
lîbération, et réduifant à quarante fols lc prix du Caflor fec et Robe
neuve qui n'aura pas été portée au lieu de quarante-cinq énoncés par les
dits articles, et en augmentant à trois livres le Caflor Mofcovite au lieu de
cinquante qu'il étoit fixé par le dit article vingt, ce que les fuppliants ont
fait avec grande connoiffance de caiife, après en avoir couféré avec les Mar.
chands et autres gens à ce connoiffant, fe fonmettanit ainfi qu'ils ont fait
,par Ade paflé devant Notaires le 28mne du Préfret mois, de faire agréer les

dits
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dits chsngemens par les intéreifés au dit bail ; et d'autant que pour la plus
fure exécution ' des dits règlemens il feroit néceilaire qu'ils fuffent au-
torifés par fa- Majeflé, requerroient qu'il lui plût de les confirmer et 'auto.
rifer,'en tant que de beloin, à quoi voulant pourvoir, Sa Majefté'étant
en fon Confeil, a ordonné et ordonne que la dite délibération des habi0
tans de la Colonie de la Nouvelle France, -du 15me. OLobre, 17oo, enfem,
ble le changement' lait à l'aimele vingtiene du dit règlement par les dits
de la'Ci fye et Dclino, par ae du 28rme. du prélent noiF, feront exécutés
felon leur forme et teneur, fans qu'il y poile être rien chang', fous quel.
que piétete que ce foit. Et néanmoins fa MajbRé a dérogé et déroge
à l'article quinze du dit Règlement, cn ce qu'il fait defenfe à tous Négocians
qui ne %oudiont entrer en la dite Société de faire aucun commerce, vou-
lant feulement fa dite 'Vlajcfé que les Négocians et autres de la dite Co.
lonie, qui ne voudioient entrer dans la dite Société, ne puiffent fe mêler du
commerce de Pelleteries. Veut auli Sa Majefté que la dite Société foit
clae à la fin de 'la préfente année, jufqu'au quel teims il fera permis aux
habitans de la dite Colonie d'y prendre intérêt pour les formnies qu'ils vou-
dront, en payant comptant leurs avances, et que les Comptes d'icelle foient
rendu> et arrêtés trois années après qu'ds. écherront à la fin de l'annee,
14'0, pour être les profits partagés entre les rrtéreflés, à proportion -des
ations qu'ils auront, pendant lelquelles trois années, il fera permis aux
intéieffés de vendre ou aliéner leurs a8ions, ou partie d'icelks, et à tous
babitans dela dite Colonie et autres du Royaume François, et non Etran.
gers,de les acheter; et qu'après les dites-trois années et l'arrêté des dits Comptes,
la date Société foit- ouverte pendant les fix mois fuivants, qui feront les fix
premiers de l'année 1705, pendant lefquels tous les habitans de la dite
Colonie, qui n'y auront pas d'intérêt pour:ont être reçus à la même con-
dition de payer comptant, fans que ceux qui y feront pour lors intéreffé
en puiffent fortir que par vente ou ceffion de leurs a&ioas à perfounes fol.
vabies, et feront enfuite les comptes arjêtés trois années après comme il elt
ci-deffus expliqué, et ainfi fucceffivement tant et fi longuement qu'il plai-
ra à Sa Majefté; et feront pour l'exécution des dits rêglemena et du pré-
-fent Arrêt toutes Lettres néceffaires et requifes ; fait au Confeil d'Etat du
Roi, Sa Majefé y étant, tenu à Verfailles, le trente-un Mai, mil fept cent
un.

(Signé) ,P LPR IPPEAUO

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A nos amés
et féaux les Gens tenant notre Confeil Souverain à Québec, SALUT. Par

Arrêt dont l'extrait eft ci-attaché, fous le contrefcel de notre Chancellerie
ce
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ce jourd'hui, donné en notre Confeil d'Etat, nous y étant, nous avons con-
firm, et approuvé les régleniens faits par la.Colonie de la Nouvclle France,

pour la régie dc la Firmne de nos domaines d'Occident, et la conduite du
commerce dépendant de la dite Société de la dite Ferme ; à ces cau fes nous
vous mandons et ordonnons par ces prêfentes, fignées de notre main, de
faire. cxécuter, les dits réglemens felon leur forme et teneur,, fans permettre:

qu'il y .foit contrevenu fous qtrelque prétexte que ce foit. Commandons
au prenier notre Huiflier ou Serg.nt fur ce requis, .de faire pour l'exécu-
tion du dit rêglement tous commandemens, îignifications et autres aéles et
exploits néceffaires ; car tel eit notre plaifir. Ionné à Verailles, le trente-
unîme jour de Mai, l'an de gracer Mil fept cent un, et de notre règne le
cinquantiene.

(Signé). . LOUIS.

Et plus bas, par le Roi,

(Signé) P»Jr.WSAUX.

Et.fcelié en queue du-grand. Sçéau.en cire jaune.

Régiftrés au Confeil Souverain dé ce pays fuid
vant fon Arrêt de ce jourd'hui, pour être ex-

écutés felon leur forme et teneur,'par moi Con-
feiller' Scrétaire du Roi et Greffier en Chef

- au dit -Confeil, à Quebec, ce troifieme Ottobre,
Mil fept cent un.

(Signé) A. PEUVRETr

Arrêt
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A

A& R R E T
Du Confeil d'Etat du ige Mai, 1702, et Lettres

Patentes du mois de juin, de la même an-
née, qui unit les Cures de 'Ifle de Montréal
et de St, Sulpice au Séminaire des Eccléfi-
aRiques de 1/ontréal;

AfTtdU Con. UR la Requête préfentée au Roi, étant en fon Confeil, par les Eccléiaf.
(gi! d'Etat aui u. tiques du Séminaire de St. Sulpice de Paris, contenant qu'ayant été en.
lu les Cure de pagés prelque dès le.commencement de leur établiffement, d'envoyer deIfle deMontreal ,> uele'noe
&c. au s(ninaire leurs Prêtres cri la Nouvelle France pour y travailler à la converfion des
d' Montréa!. Sauvages et à l'établiffement de la Religion Catholique dans cette Colo.,21Ja 1700.SlcerDclIled o*é!afcé
lnir. con. sup. nie, les Propriétaires b de l'Ie de Montréal, affociés pour une fi
Rcgo C. f°lio° fainte entreprife, s'en voulant décharger fur les dits Eccléfiaftiques, ils leur

ont cedé pour ce fujet la Seigneurie de la dite Ifle et dépendance, par contrat
de l'année 1663, que fa Majeflé a en la bonté de confirmer par fes Lettres Pa.
tentes du mois de Mai, 1677, en permettant aux dits Eccléfiaftiques d'établir
comme ils ont fait une Communauté et Sêminaire dans le lieu de Ville Marte
en la dite Ifle de Montréal; et comme ils avoient beaucoup contribué à
la confirudion d'une Eglife Paroifliale au dit lieu, tant par les fonds qu'ils
cn avoient donnée que par une partie de la dépenfe qu'ils avoient fournie, le
Sieur Evêque de Québec, qui la trouva prefque achevée le 3o Otobre, 1678,
l'érigea en Eglife Paroiffiale fur le titre de Bienheurcufe Vierge, et y établit
une Cure, laquelle il unit et ainêxa par le même Ae à perpétuité au dit
Séminaire de Ville Marie, pour être défervie fôus l'entière autorité des Evêques
de Québec, par celui des dits Eccléfiafliques qui feroit choili par le Supérieur
du dit Séminaire. Cette union a été confirmée plufieurs fois par fon flic.
ceffeur à préfent Evêque de Québec, et en la confirmant, nommément par Les
lettres du go Août, 1694 ; il a encore uni 'au même Séminaire quatre autres
Cures établies en la dte Ifle et lieux appellés la Cune, la Pointe aux Trembles,
la Pointe de l'eIle, et la Riviere des Prairies, et une cinquieme qu'il a jugé à
propos d'établir hors de l'Ifle, au lieu appellé la Côte St. Sulpice, defquelles
Faroiffes établies, il paroit que les dits Eccléfiaftiques de St. Sîdpicc avoient four-

ni
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ni les fonds, et la plus grande partie de la dégiehfe des bâtineù 'e enI q e cri
avoient fait feuls la dépenfe, nonobfan, leur pauvreté dès leur origine, eQ
quoiqu'ils en foient demeurés en paifi ble poffelfion, néanmoins, comme ils
pourroient y être troublés dans la fuite, fous prétette que »ar lés Edits et
Déclarations des mois dé Mai, a^7 9 , et 29mC Janvier, 1686, Sa MajeRé a
prohibé la inovibilité des Cures et que les dites unions n'ont point été boa

mologuées par Lettres Patentes, ce qui cauferoit un notable pi-éjudico
aux Etccléfiaffiques du dit Séemilnaire et feroit bien oppofé aux pieufes in.
tcntions de Sa Majeité, laquelle, par fes Arrêts des vingt-deux Juillet et onze
Décembre, 1686, et dernier Avril, i687, a déjà inaintenu les Prêtres des
Congrégations de tOratoire et dfe la Miffion de St. Lazare en la poffefflion
et jouiffance de plufieurs Cures unies à leurs maifons, en laiffant la liberté
aux Supérieurs des dites Congrégations d'y mettre tels Prêttes et de lea ré-
voqer fuivant les befoins des Eglifes, quoique plufieurs de leurs unions
n'eníifent point été autorifées par Lettres Patentes de Sa Majefé ; les Ec:
dcéfiaffiques du Sémiriaire de St. Sulpice, efpérant de la bonté de Sa Majeft
té qu'elle ne leur fera pas mains favorable, puifque l'union des Cures dc
la Aouvelle France dont il s'agit fenble étre beaucoup plus privilégiée, car
les autres Cures changent en quelque façon d'état par les raifons qui s'en
font, mais celles-ci ont ét uniés dans leur établiffement; les Prêtres du
Séminaire qui en font comme les Fondateurs et les Curés primitifs, les ont
toujours défervies, et les mêmes droits qui les ont érigées les ont auffi unies
av dit Séminaire, en forte qu'il ne leur ent arrivé aucun changement d'é.
tat pour les dites unions, ce qui joint à l'éloignement et pauvreté des lieux2
femble être une raifon légitime pour fe difpenfer d'obtenir des Lettres Pan
tentes et obferver d'autres formalités qu'on pourroit défirer ailleurs, ou-
tre qu'il y a une efpece de nécefßité que les Cures de l'ifle de Montréal et des
environs foient unies à une Communauté qui foit en état de leur fournir
des Prêtres, qu'on ne trouvoit point dans le pâys pour défervir les dites
Cures, et les Ptêtres ne voudroient pas s'expofer à traverfer les mers et
quitter les comniodités de leurs familles Pour s'aller facrifier dans un pays
Sauvage, s'ils n'efp.éroient que dans leurs infitmités ou vieilleffe, ils auront
la liberté de fe retirer de la pénible adrmniftration des Cures, et qu'as
trouveront un azile pour finir leurs jours plus tranquillement dans une
Communautê, laqixelle de fon côté ne voudroait plus s'engager à leur faire
efpéÏer cetrazil'e, et fournir d'autres Prêtres à leurs places, fi elle n'avoit la
libre difpofition' dès dires Cures, qui ne font prefque que des Miflions, et
pour y diftribuer les. Ecclefiaftiques de Ion corps qu'elle en jugera capables
et les retirer ou changeilorfqu'il Ci à propos, A cv.s causas requerroient
les fupplians, qu'il plût à Sa Majefté, en interprêtant autant que de beloin
les Edits et Déclarations des mdis- de Mai, 1679 et .ogme Janvier, 1686,
déclarer qu'elle n'y a poirit entcridu comprendre les Cures de Monréal et de
la côte Si. Sulpice cxpiimées ci-defftis, leIquelles dites Cures demeureront

Q perpétuellerent



Erdits. frdop retee RoySx Dé¼rainr et
prpp&ucllemcnt unies dt incorpor&es ccnme eles font au S&minaire de0,
ESccléfiaidiques tde S, Sutpe établi en la dite ifle d 'Montréal, pour en jouir
et les faire défervii. par celui dçutr'cus -qui fera commis.. par le Sup

-rrei' du dit, Séminaire, et approuvé pr le SS ut' Evêque de-Qusébec, av, fo,..
Grand Vicpire,. nonobaanz, que ks dites unions n'ayent point été confiriméea,
var les Letty.e Patentes de'Sa Majeftê, et que défenfea ièronR faitea à toutee
perfonncs dc ,les, troubler dans la poffeilion dg. dites Cuires; à I!efFet de qjUQÇ
toLtcs. Lettres à ce néceffaire leur feront espécdiées. Yû la dite Requête.
et les pieces ci attachées, oui le rapport et tout con(idéré, le Roi étant enr
fon CQnfeil, en interprêtant ci, tant quc de befoin 1es dits Edits et i)éclan
rations des mois de Mai,' t. fi x cent foixante disneut ' et vingt-ne".
vicne Janvier, mil fix cgnt quatrevingt-fix, a.déclaré et dédare n'y avoir.
point entendu comprendre les Cures de l'Ifle de Moraréal et de la côte St.>
Su4pice, établies au dit lieu de Ville Maric en la dite lle de Mnonrea, por;
être defervies. par ceux d'entr'eux qui feront . commis par le Supérieur du
dit Séminaire et approuvés par le Sieur Evêqueû de Q«ébcc Oc f"on, Grand,
Vicaire. Fait au Concil.d'Evat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à. Ver,
failles, le quinzierme jour de M4ai, mil fept cçnt deui . -

(Signé) P X-8LIPEAUt.

Et audeffous ca ecrit:- Collationné par nous Concilier Secrétaire du Roi,
Maifon, Couronne dC .rance et de feu Finances..

(Signé) Eur, avec paraphe.

es du Ra.i
pour P'uninn uct
Cu1res de i'Iik 1e
ce e4eziéal, CL
SSulpice al

Séminairces
Ecc(fiftquc de

r OUIS par a grace de Dicu, Roi de France et de tous ceux
que cespréfentes Lettre verront, SwsEcclfiaiques du S.

ninaire de St. Stdpiee à Paris, nous ont fait remonrer, que du commence.
meût ils ont toujours envoyé de leura Prêtres en la Nouzelle France pour y
-travailler à la converlion des Sauvages et à l'établiLfemeut de la Religion
Catholique dans cette Colonie, i'iIle de Montré! leur ayant été cédée par ks
Seigneurs propriétaires d'icelle, par aLes confirmés et autoriÇés par nos Let-
ires Patentes du mois de Mai, mii fix cent foixante et dizfept, les fuppliants
y ont établi une Communauté et Séminaire dans les lieux de Ville Marz,
et ayant beaucoup contribué à la conftru&ion de l'Eglife Paroiffiale au di.
lie-, le dit Sieur Evêque de Québec 'rnea en Cure, fous titre de la Buen4c.
vaee Vyerge Marie, par aLte du trente Otobre, miU fix cent oixante et dix-
huit, et l'unit en nêmne teis au dit Séminaire de Ville Mkar-e ; ýctte union
a été confirxée par 1f Sieu Evêtiue de Québec for ucceabur, et notam-

ment
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Arêts; dà -Cônjel 4dEat d& R»4e &O¿ 1On go7
retit par ade- dd trente Août, mil fi cein quatrevingtquatoze, par le.

quel il unit auffi au dit Séminaire quatre autres Ceres Utablies- en l dice rioe,
et ieu x appellés la CiNe, la Pointe. aex Trembles, la Poince de 'Ifle, et la,
Riiere des Prairies, et une cinquierric à 'hablir hors de l'Ille, au lieu appel t
lé la côte St. Sulpice, defquelles Paroiffes et Cures les fuppliants auroient
fourni les fonds et la plus grande partie de la dépcnfo des bâtirens; ils
les ont depuis défervies et en ont jouit paifiblement; mais craignant y être
troublés dans la faite, 1bus prétexte - des Edus et Déclarations des mois de
Mai, mil fix cent foixante et dixrcuf et vingt.neuvieme Janvier, mil fin
cent quatrevingt-fix, par lcfqu>l9 s nous avons prohibé la movibilité des
Cures, et que les dites unions D'ont point été par nous confirmées quoique
faites dès l'établiffement des dites Cules, nous aurions, par Arrêt de notre
Confeil d'Etat. du quinze Mai dernier, en interprétânt en tant que de be>i
foin nos Edits. et Diclarationa du mois du Mai, 1679, et janvier, s686,
d&claré .n'avoir point 'ct:cad y comprendréc les dites Cures de l'Ifle
de Montréil et de a côtl. St: Su/pet,. lefqelcs :derneurzront unies et in-
cLporées au ,Sênïinairc des, .Ecclélialliques de St. Sulpice, établi au dit licu
de Vdlr Marie, en la>dite .1fle de Montréal, pour êire défervies par ceux d'en-
tr'eux qui feront commis par le Supérieur dil dit Séminaire et approuvés
par le Sieur Evêque de Québec ou fon Grand Vicaire ; et pour donner
des -marques pliu cetaines de notre volonté, et faire d'autant mieux; ex
écuter le dit Arrêt, nous leur avons accordé nos Lettres Patentes fur ce
néceffaires. A cESs CAusLs, défirant traiter favurablement les dits Suppliants,
nous avons ordonné et ordonnone que le dit Arrêt de notre Confeil, du
quinze M? i dernier, dont·Textrait eff ci-attaéh, fous le contrefcel de notre
Chancellerie, fera exécuté felon fa forme dt -teneur, et conformément a
icelui, nous avons par ces préfentes, fignées de notre nain, cn interprétant
nos dite Edits et Déclarations des mois de Mylai, mil fix cent loixantc et dix-
seCuf et vîngt:neuf Janvic; ,mil. fi, cent uakcringfix décvair et déc

rons n'y avoir point entendu comprendre les Cures de '1i1c de Montréal cf,
de la côte St. Sulpice, lefqueiler deceurero'nt unics et incqrporées au S.
minaire des Etelcfiaitiquea de St. Sic/pice, établi au dit lieu de Ville Ma,
rie, en la dite fle de Mon tréal, pour être dèfervies par ceux d'entrux qui fe-r
ront commis. par le Supérieur du dit Séminaire et approuvés -pas le Sioux.&veque die Québec ou ion Grand Vicaire. Si dontno a nos
zfl u A e ons e n nadn
amês et féaux Confcillers les Gens tenant notre Coneièl Sou vérain de Qvébec,
que ces préfentcs ils faffent régifarer et du contenu en icelles et au dit Ar,
2i de notre Conféil, ils faffent jouir et ufer les dits Suppliants, ceffant et
faifant celer toua troubles et rpêchements au coritraire, nonobilânt tous
Edits, Réglemens et Ordonnanies à ce contraires, auxquels et aux déro.
Gatoires des dérogatoires, nous eVons dérogé et dérog-ons; ,Car tel eft notre
vîaifr, 'EL ca térmoî de quoi, nous avors 'fait mettro notre Scel ai ces-
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o Ed ts, .fd{onnu4cey' .aoazt .Qi¢J4ranaon

prfentea. Dçnnê à Vcfai&s, au mois d
deur td, nqtrp Rêgne le fpjsapdere

(Signé)

jiin, 4'an de-graçeMil fept cent:

..-- : , LQUfl'd

|,t. fnt lp repli, par le Roi.

(Signé) PEE L? EaVTr

Et fcellé du Grand Sçêau de cire jaune.

Aujourdýhuil'Arrêt du Confeil dT tEat et Lettres Pa&
tentes ci-deffus ont été régifirés an Greffe du Con.
feil Sourerain en conféquence de finb Arrêt de
ce jourpour être exécutés felon leur fornie et te..

neur, par moi Confciller du Roi Greffier en -Chef du.
dit, Confcil .Souffigné, à Quéc, le onr.e Oobr,.
MVil fept cent fin.1

(Signé) De MONSZIGNAT..

OR DRE.
Du Roi fir ce qui doit être uz/ité dans le

Ordre du Roi
rce u doit

&.re ufité6 dans le
f'Canfril Sauve.
main.
z8s Jun, 27o4.

°u ° on.

Souverain, dut o juin, 1704.

S A Majeité étant infermée qu'n ne ifit pas d'anà le Confeil' Supérieur de
Q5jé lés ufagea ulités dans lp Royaume 'dans, la maniere d'adminiftrer

la juftice, a ordonné,et ordonne. qu'à l'avenir,. dàans; les affaires qui feront:
plaidées.à ]'Audience, le Procureur Général y donnera fez concl'fions de'
vive voix, et qup'enfuite le Préfident et les Jugps fe leveront, s'affemblront
et opineront bas, en forte que le Procureur Général nait pas connoiffance de
leur avis, et qùe dans les procès par écrit, le dit.,Prpcureay Gépéral donnera
fks coùclufions par éc4r, qui feront jointes aux. ppcès; que les, Juges les liront-
avant d'opiner, mais que le Procureur Général eretirera lorfqu'ils opinetont,.

t qu'ca cas que dans les procès par écriet où il s'agira d'affaires graves, le dit
Procureur.

Confeit.

gc3



Arrêes de Crnfeit d'Etat dû Roi, &c. 1704. 3g

Procureur 'Général demande d'être entendu, il- li fera parrts d'c'tïct
dans la Chambre du Confeil et d'y donnêr fes coiclufiorns de vive voix, nais
qu'auffitôt aprè'lee avoir données, il, fe retircra et les Juges opinetunt fand
qcil. foit préfent. Mande et ordonne fa Majefté au Sieur Mar juas de Vauidrell,
Gouverneur et fon Lieutenant Général de la Nouidlee Frawce, au Sieur dé Baue
hIarnois, Intendant de Juffice, Police et Finances au dit pays, et aux Ofliciere
du dit Confeil Supérieur, de tenir la .maiù à l'exécution du préfent Ordree
iait, à. Vierfailles, le, dixhuit Juin,,, mil fepa cent quatre.

(Signé) LOUIS,

Et plus bas, Pai*LIPeAux. Et feeHé.

Régiftré, oui. et ce requérant te Procureur Général- d' 1,
Rohi pour éut exécuté felon fa forme et teneur, fui.
vaat l'Arrêt de çe jour, par moi Conceiller, Sécrétaire-
de fa.Majefé ût, Greffier en Chef au Co'nfeil Supérieur
de Québec,2 Souff:gné, à Québec, le huitieme Fevrier nidl
fept cent fix.

Dz MODNSIGnkiAT

IARRET

Du Confeil d'Etat du Roi , au fujet du Corn-

merce des Cafior& du 25. juin 1707.

U au Confeil d'Etat dix- Roi, fa Matjeftfé y étant, l'e traité dii dix MAii
- mil fept cent ix,, fait entre le Sieur. Riverin, Député de. la Colonie de

Caada, d'une part, Aubert, Neveux, et Gyot, d'autre part, confirmé par l'Ar.
rêt du Confeil. di vingt quatre Juillet de la. même année, accèpté et ratifié
par l'Aifemblée Générale des habitans, tenue à. Québec, le douze OEtobre
dernier, mil fep, cent fix, par leqpel Aubert-et Compagnie font obligés d'ac.
quitter les dettes de la Colonie, montant'à u.n million2 huit cent douze mille
neuf cents quarante livres, fept fols,, dix deniers, dans les termes- tipulés par
Wetraité, fçavoir, de rembouifer un million trente trois mille quiatre cents,
&rente une livre dix fols d'une part, pour lea avances faites par aDnoudin, Me

Art du Con.
feul d'E-tat fur leACa linc

vo
Rjle c

°«fo.3

(Signé) k



sto Edits, Ordonnañwes Royaux Didaations et

cler et 'Goy, ci-devant Comimiffairs- de la Colonie, tremtii(rfédlè neuf cénis
quatrevingt quatorze livres dixfept fois dix- dénie s, dautre part, que les dits
Co nmiffaires avoiene payés-au Sieur Gittn, ,à l'acquit de la Colonie; et deux
cets~ rmil1elivrepourlesintérêts de ces deux fomnes,et cent trente deux'Wille
luit cents cinqante deux livres .pour le inprtant des, letti-es de:change tirées
par lsc Direaeurs de la, Colonie pendant l'arnée ml feptý cent trôis, fut les
ditA Cgmmiffaires, qui les,,ayant, acceptées et non.payées9,elles ont été lacquittées
par Aubert et Compagnie, ottre laquelle fomniie 4e ,cent, -trente deu mille
huit cents cinquante deux livres, il a été tiré d'autres lettres par les Diredeurs la
même arrnee r7o3, pour foixante neuf mille huit cents quatre vingt deux, que
les Commiffaires n'ont point acceptées, ni par confequent payées, -que Iubert
et Compagnie doivent acquitter aux teïnies»de leuritraité; et pareillen'entils
font obligés par le même traité de payer la fomme de cent quatrevint dixhuit
mille -fept cents quatrevinàt livres pour lettres de change tirées par les Direc-
tcurs pendant l'année 1701, fur les dits Dumouln, Mercier et Goy, leurs Com-

ififaires, qui n'ont point été acceptées, et encore la. fomme de cent trente
neuf mille livrer pour autres lettres de change, tirées par les dits Dire&eurs
fur les dies CQmmiffaires pendant l'année mil fept cent cinq, non acceptées;
revenant les dites fommes à la premiere d'un million, huit cents douze mille,
neuf cents quarante livres, fept fois dix deniers, à condition que les Direc.
teurs de la Coloni renmettroient tous leurs effets en nature, qui lui appar-
tiennenlt, même le Caftor fec, qu'elle traitera pendant douze années qui
finiront le dernier jour de Décembre, mil fept cent dixfept, et le Caftor gras
qu'elle pourra traiter pendant les fix dernieres années jufqu'à concurrence
tie trente millions par an, le commerce en étant interdit pour les fix pre-
wieres années : Vû auffi l'Arrêt du Confeil d''Etat, fa Majeflé y étant, du
vingt quatre Juillet, mil fept cent fix, les mémoires préfentés à fa Majeflé
par Aubert et Compagiie, tendant'à faire des défenfes expreffes aux'habitans
de Canada d'envoycr du Caftor fec dans les habitations Angloifes, et d'éta-
blir des peines contre les frauduleux et leurs complices, et un réglenret pour
la jurifdiaion cn laquelle feront jugés les différends qui furviendront pen.
dant le temps de leur traité, tant civil que criminel, et tout confidéré, le
Roi étant en fon Confeil, a, ordonné et ordonne que l'Arrêt du Confeil du
vingt quatre Juillet i7o6, fera exécuté felon fa forme et teneur; et en con.
féqucnce fait fa Majefté très expreffe inhibition et defenfe aux- habitans du
Canada d'envoyer, dizeaement ou indircelement, même par la voie des fau-
vages, aux habitations Angloifes des Caflors de quelque nature que ce foit,
à pemne d'îterdiaâion de commerce pour toujours, de privation des privi.
léges• aecordés par fa Majeflté aux habitans du Canada, même de pcines
alffliaives fuivant la qualité des perfonnes, tant entre les conduEkeurs des
Caflors, qu'entre les marchands qui fcront convaincus de les avoir envoyés
et chacun de ceux qui y auront intérêt, pour raifon de qubi ils pourront être
zecherchés et leur procès être fait dix années après la fraude commife, de cinq

cents



krbi 4: Ç0fe 4?birt du o &C470? .

eents livres d'ampnde contrechacun des condpaeursr qrchand ou treffés8
ala oçlfils feront condamÀp $Iiciairemei et, par corps, et d congfcation

deaa r sil fur es ri»iere,, lacs ou pifages q.conduifent au bi 7
tations Angloifes,. enfebt 4es, vaife ux, barq,,e s, cialoupes et canoïs rer':.
vant, às ce ranfport, fguiels pçines pe p rront 'être remifes ni modfrécs
foun aucun prétexte.

Veut et ordonne fa 'Majefte que 1e tiers des CaRors confffqués foit payé
aux dénonciateuis, un tiers à lHôtel-Di de, Quebec,' le troifieume (4udit7

4Aibert et Coômpagne

Et à l'égard des amendes jugées contre les condùueurs et intéreffés, la
moitié en foit payée au dit Hôtel-Dieu et l'autre moitié au dénonciateur.

Veut Sa Majeft- que les Procès Verbaux des C'ommis et gardes d'Aub'ert
et Cbmpagnie, bien èt'duement fait-s et affirmés en Juftice, foient crus. juf-
qu'en infcription de faux. 1

Les Commis établis par Aubert et Compagnie mettront des gardes fur
les Bàumens, 'ils, le jugént à propos; et fèront la vifite dés Vaifféatrx,
Barques -et Chaukrnpes allant et"' venant fur la' Riviere de Québec, rni&1ne
des Caiffons, des. Chaloupes. des '-Vaiffeaux de Sa Mrjeflé'retournant dut
Port de Québec, à bord des dits Vaiffeaux, enjoint Sa Majefté aux Maîtres
des Chaloupes, d'en faire ouverture à. la pïemiere requifition, et en cas de
refus, l'ouverture en-fera faite par lei Commis eti préfence ·du.Maître de
la Chaloupe, interpellé d'y affifter, finon, en préfence de deux' témoin"s,
dont ils drellront Procès Verbal, enfemble de- ce qui fe trouveta, dans les
Caiffons, fans que les Propriétaires des Vaifleaux, Barques- et autres Bâ-
timents puiffent en être exemptés, fous quelque prétexte que ce foit, . révo-
quant Sa Majeflé, en tant que de befoin, tout- privilège en vertu duquel
l'exemption de la vifite pourroit être prétendue, voulant et ordonnant Sa
Majeflé que tous les Caftors, qui feront trouvés, foient faifis et confifqués, et
ramende payée,. pour être difribués comme il eit dit.-

Permet. Sa Majcft& -au- -dit: Aubert et Cômpagnie- d'avoir- un- Bureau W
Monftréal, où les Marchands du 'dit lieu feront' obligés d'apporter'les Caf-
tors qu'ils áuront traités,' far qüils puiffent les garder chez cux plus de deu,
fois vingt quatre heurres, a-près lequel tems ils feront faifis et confifqués ; fera

pareillement



Big Edis, Ordoinances Ròyaux, Déciaratins et

pareillnieent faifi et confifqué tout il CaRor recellk et caché dans les
maifons pateculieres, et celui, qui feratroUvé dans les granges hors de la
ville, à l'effet de' quoi' les dits 4ubert et Compagnie pourront avoir tel
nombre de gardes qu'ils jugeront àpr os. , Seront pareillement tenus les
habitans ' de 'la Colonie de faire 'recevor au BMreau de QUpbgc, tout le Caf.'
tor qu'ils auront,- deux fois vingt-quatre heures après faréception. Or.
donne Sa Majefté que les particuliers -porteront au Bureau des dits AUbert
et Compagnie, toutes les -Marchandifes qu'ils voudront envoyer en France
ou autres lieux, fi mieux n'aiment les faire vifiter et plomber chez eux,
auquel cas les Commis des dits Aubert et Compagnie s'y traniporteront pour
en faire la vifite, et en cas que les dites Marchandifes n'ayent point été
plombées, la vifite s'en pourra faire par tout où elles feront trouvées.

Enjoint Sa Majeflé aux Gouverneurs des Villes, Forts et autres Pofies
fur les Rivieres et places conduifant aux habitations Angloifes, de s'oppo.
fer par toutes voies, et d'cmpêcher qu'il ne paffe du Caflor dans ces habi.
tations, de faire faifir celui qu'ils découvriront fur cette routç, et de l'en.
voyer avec leur procès verbal à Québec, au Commis et Procureur d'dbcrt et
Compagnie, pour en, faire prononcer les confifcations.

Ordonne fa Majeft que les Cdmmis tiendront régiffre journal en bonne
forme, paraphé par premier et dernier feuillet, par l'Intendant, dans lequel
toutes les faiies feront énoncées, enfemble les jugemens fur ce intervenus.

Et pour juger tous les différends qui furviendrone au fujet des dits Caflors,
entre le dit Aubert et Compagnie et les habitans de Canada, tant en matière
civile que criminelle, circonâtance et dépendance, fa Majeflé en attribue la
connoiffance aux Intendants de Canada, pour être par eux, ou, en leur ab-
fence, par leurs fubdélégués, inftruits et jugés en dernier reffort, fa Majefté en
introduifant la connoiffance à tous autres Juges.

Ordonne fa Majefté aux Commis dcs dits Sieuirs Au3ert et Compagnie denvoyer
tous les ans au Sécrétaire d'Etat, ayant le département de la marine, un état
de ces pourfuites et diligences qui auront été faites pdur la confervation des
droits accordés aux. dit- Sieurs Aubert et Compagnie, avec les jugernens qui
auront été rendus contre les frauduleux et leurs complices; le tout vifré
par l'Intendant. Sera le préfent Arrêt régillré au Confeil, Supérieur de
Quebec, lu, publié, affiché à la diligence du Sieur 43ubert. et Compagnie, partout
où befoin fera, tant en Canada qu'ailleurs, aux copies duquel, fignées par un

des
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,des Secrétaires 4o Sà Mjeft6 toûle foi fera ajpute. Fait au Confeil d'Eac
du li, Sa Majefé y étant, tenu eï/railles, le ¾ringe-cinquicme jour de
Juin, Mil fept cent ept.

T DUIS par, la grc Dteu, ROIde'Ftrnzce &t'L de Navarre. A abs amés et
L féaux le Sieur Raudot, Confeiller en notre Confeil Intendant de -Juf-
tice, Police et Finances et leur fubdelegué en la Nouvelle France, SALUT.
Nous vous ayonscommis et commettofs pir -l'Arrt ci-attaché; fous lé
contreflel de notre Chancelleuie, ce jourd1hui -rendu 'en -'notre Coûfeil d'E-
tat, pour connoître -des contraventions qui pourroient être faites, par lès
habitans etv autres particuliers de Canada. au fujet du Commerce de Caf-
tors, ainfi qu'il eft expliqué par le dit'Arr8t, et fous les peines y pore
tées. Commandons au premier notre Huiier' ou Sergent' fur ce requis, de
faire pdur.. l'exécution. du dit Arrêt. e des préfentes, et de vos jugements
et.,Ordonnances, toutes ,gnifcationsfommacions, contraintes et autres A&es%
requis et néceffaires, fans demandet autte. permiffion ; car tel eft notre plai-
fr. Pongé à .Verfiles, le vingt-cinq Juin,' 'Van de grace, Mil fept cent
fcpt, et de notre Règne le foixante-cinquicme.

(Signé) LOUIS;

Es pjus bas, 'par.le Roi,

(Signe) PAIr.LZPAUX.

Et fcell du grand Sçéau en cire jaune.

L'Arrêt du Con 1feil d'Etat et Commiion expé.
diée fur icelui ci-devant, ont été régilirés ata
Greffe du Confeil Souverain, en conféquence
de on, Arrêt de ce jour, par moi Confeiller
Secrétaire du Roi, Greffier en Chef di dit Con..
feil, ligné à Quebec,. le vingt-quatre d'Gtiobre,
anil fept cent fept.

Da MoNssNAT.
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Arrêt du Con.
lfe d'Etat au fus
jet des dixmes.
UtC juillet, 1707.
inf. Conl. sup.
Reg' C. folio 141

°°

Du onfeil dEtat, du douz jdilet 1707, contre les

urés et Mionairesaufiet des Dixmes

u aü Ço-Dnfeil d'Etat d Roi la Requête: préfientSeeen, icelii- par ka Cuté
V , ionair:s duCanada, calitenant que> pThadésïdd là protd6iohvde

fa: Mdlajcfté poui l'Eglife de cette, NvuvelleFrance, et- de fon atterition pour le
fouti*a, de fes privilèges, qu'elle a toujouts mainenus'tôdteW lesfdis qu'àn y
a vouluxdonner atteinte, ils .vienneht at, confianced implorar l'autorhé 'de fr
Mdjeé .dans uie affaite qui ihétoffe -toutelEghfe' de ce pays, puifqu'it
s'agit de la perception des Di3me fansr fqielesKelleie peUt fubfiftcr, et,
dontfdéanmoina le Confeil. de Québeï.dèwmferdit laijoûiffanté; Juraeà' e

.que fo Majeflé ait déclaré de.rechef.fe:-in&ntion; qauiquiell& le ait for.
rellemtne-4liquées par fon Edit du mois «Avril t663,,1lts de l'tabliffè
ment des Cures de Canada en ces >termes gqud toutes les dixmeé, de quelque
nature qaellès puiffent être, tant de ce qui naît en Canada par le travail
des hodiiaî , que ce que la terre proffuita'olle même, fe payeront de treiže
portion* une, et que le Clergé de Canada jouira de:la totalité des dixmes,.
groffes et menues, anciennes et nouvelles, de ooat 'es' ftLûts' généraltment
quelconques et fans aucune diftin&ion, qui proviendront de toutes les terres
dans lë pays de -la Nouvelle France, de 4qùe les Sieurs de Tracy, de Courcelle
et Talon, Lieutenants Généraux et Intendant pour fa Majefté en ce pays,
trouverent fi néceffaire pour la fubfiftthde -de Cré, qui d'ailWuit n'a-
voient aucun autre moyen pour vivre, firent un réglement en 1667, pour
reÀen<tion & cet Edit, par lequel confidéraut létat du pays pour lors en.
cbre très peu défriché et' habité, le climat fâcheux, les faifons inconitantes,
et les chemins. tout-à-fait impraticables, -ordonnerent que les dixmes fe paye-
roient de tout ce qui naît par le travail des horMtmes, et de tout ce que la
terre rapporte d'elle-même par les habitans, pute et nette, et feulement de
la vingt fixitne portion une au lieu de treize, fuivant qu'il eft porté par
rEdit de a663, et cela pendant lPefpace de vingt années et jufqu'à ce qu<.
le pays futen état de fouffrir une plus forte impofition, lequel règlement
fa Majefté cotfirma par fon Edit du mois de Mai, 1679, dans toute fon.
étendue, dans cet état il ne peut reier aucun doute que les Curés du Ca-
sada ne foient en droit de lever la dixme conformément au dit Edit et r'-

glement ca-deflus, et avec d'autant plus de fondement que fa Majeflé n'a
ien ordonné par fcs Edits que de fe conformer avec plufieurs. autres qu'ellc



rauedus pour vteUt le Re con1Zque»ca-de[qpel4-CTs- tr
droit de percevoir les diates 4e toutes chofese t' partiedlierement de eer qti
provient d'une terre qui a uné fois irapporté ùne .chofe qui doi di9me, fuir
ce fopdement univerfellement:reçu,. que tant ,qu-ia -nature- du fonds fubdite,
l'obJigation qu'il a.d payer fub6feparcillement quoique la faperficie foit
cbang& fuivant qu'il a été décidé par .plufieurs Arrêts du Parleaient de Pari
et par plufieurs autres -Cours Souveraines. Or il ne fe trouvera dans la
-Cnada qu'il-y ait aucune terre qui n'ait ét6 labourée et enfemencée.de grains
payant la diire, ct par conféquent de l'obligation des habitans de payer la
dixmc .de tout ce qu'elle rapporte, -et aretd'autant plus de juffice, que fi fa
Majefé permettoit à ces bab:itans de ne payer la dixme que des grains .feu.

.icment, ils feroient réduits à la mandicité, et le trouveroient hors d'état de
défervir leurs -Cures, et même contraints de les abandonner, attendu que le
peu de débit de ces grains -Lit que.ces habitans enfemenceront la plus grande
partie de leurs terres.de.differen tes denrées; et -particulierement de celle qu'ils
auront remarqué, qui fe fera la mièux vendue, et continueront -ainfi dans
1refpêrance qu'ils ont -qu'ils en auront le débit, cependant- les fuppliante fup-
plient ;a Majefté de confidérer -que leur unique :bien confiRe uniquemevs
dans la dixme, d'où ,il faut qu'ils tirent leur nouriture et leuis habillements,
qu'ils font contraints-d'achetèr à un prix exceflif, etjufqu'aux.moindres chfofes
de la vie, pendant que toutes les denrées qui croiffent dans le pays fe donnnt
à un prix .fort .médiocre - faute de. confommation, et qu'il feroit juRe qu'ils

,partagent du azoins avec les peuples qu'ils feivent, les moyens.dc fubfilter
-dans ce que Je pays peut produire, :ce -qui feroit même beaucoup plus con-
venable. que d'être obligés de fe pourvoir pardevant la MajeRé .pour raifon
de leur nourriture et entretien; et c'eft dans cette vue que l'un des fupplians
demande la -dixme du lin, et un autre explique dans -fon Prône, le droit
qu'il avoit de demander la dixme- de :plufieursi chofes, par la leture qu'il fit
du dit Edit de fa Majeité, et c'eft fous -ce prétexte- que le:Sieur Procureur
Général a pourfuivi ces deux Curés et -fait rendre deux différents Arrêts,
par le :premier -il les a fait -citer pardevant le Confeil de Qébec, pour êtro
entendus et après avoir été pleinement -convaincus-de la jultice de leur pro-
cédé et de leur croit, 'leur en ont néanmoins interdit la jouiffance, et ont
fufpendu l'exécution des Ldits de tfa Majefté, -quoi qu'ils ne foient pas cm
droit -de.donner atteinte à fes Edits, n'y ayant qu'elle Leule -qui paiffe le faire
de fon autorité.privée, -et qui d'ailleurs, par .leurs-intérêts particuliers, étoiént
incompétents de connoître de cette affaire, àttendu les, terres qu'ils pofiedent
dans le pays; les railons dont le- Confeil de :Quebec -e&4t fervi pour rendre
ces deux Arts font, que les fupplians n'ont poit prétendu julqu'à préfent
percevoir la dixme de toutes les denrées, et qu'ainfi, ils font-non recevables à de-

-,mander aujourd'hui une chofe à quoi ils n'ont jamais fongé, et fous le prétexte
de la grande.pauvreté des.peuples, il-ef ailé aux -fupphans de détruire ces
objeCtions, fu-r la.premiere que toues-auttqs chofeshors -les grains, étoient do

R r a
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Î peu de conftêquence dans- leut commencement qn'elles ne méritoient pas
d'en demander la dixme, le lin, le chanvre, le tabac, les citrouilles, et les
autres denrées étoient encore inconnue-; et les peuples étoient alors dans
une fi grande indigence qu'il étoit difliòile à des Mîffionaires que la charité
amenoit en Canada, dce ne pas relacher de leurs droits; mais pour le préfent
que ces habitans font bien établis, et que la terre depuis que le pays a été déh
couvert a rapporté plus abondamment toutes ces menues chofes, que ces
habitans préferent de femer aux grains ordinaires, il eft bien jufte qu'ils fe
foumettent à leurs obligations. Star la feconde obje&ion, il ei de notouiété

publique que communément il n'y a point d'habitans qui ne vivent, fur leurs
terres en y prenant de la peine; ils y trouvent prefque toutes les nécellités de
la vie, et môme ordinairement affez abondamment; et il n'y a que les habil.
1ements qui leur coutent le plus, encore commencent-ils à recueillir du. lin.
dont ils font quantité de toiles qui leur font d'un très grand- fecours, et- à.
élever des moutons -dont ils prennent la laine pour faire faire des étoffes,
au lieu que les fupplians n'ayant point d'habitations qui, leur fourniffent tous
ces befoins, font obligés d'acheter jufques aux moindres chofes,. et par ce
moyen hors d'état de donner aucun fecours aux pauvres qui lkur viennent de-
mander du'foulagement, ce qui fait eipérer aux fupplians.que fa Majefté fai.
fant attention fur ces raifons, elle leur fera la grace de. leur-accorder la-permili.
on de lever les dixmes de tout. ce qui naît, tant par le travail d'hommes- que-
de ce que la terre produit d'elle môme,. fur le pied de treize une, fuivant l'Edic
du mois d'Avril s663, qu'ils pourront percevoir fur le champ,. Requer-
roient à ces caufes, qu'il plut à Sa Majeffé, fans. avoir égard aux Arrêts
rendus par le Confeil Souverain de Québec, le dixhuit Novembre, 17 o5-et
premier Février, 17o6,. ordonner que les Edits de â663 et 1679, feront
exêcutés. felon leur forme et teneur, en ce qu'il ordonne que toutes les-
dixmes de quelque nature qu'elles puiffent être, tant de ce qui- naît en
Canada par le travail des hommes,. que d- ce que la -terre produit, d'elle
même, fe payeront de treize portions- une, ce faufant, ordonner que tous les
habitans du Canada poffldant des.terres feront tenus de payer la dixme de
treize portions une, favoir, de toutes fortes de grains, du-lin, chanvre, ta-
bac, citroiIlles, fruits qui naiffent fur les arbres, jardinages, foins et géné-
ralement tout ce que la. terre produit d'elle même, et le tout fut le même
pied. Vu aufli l'Edit du mois d'Avril, 1663, portant confirmatiun de
l'ére8ion da Séminaire de Quabec, qui ordonne entre autres choies, que toutes,
les dixmnes de quelque. nature qu'elles foient, tant de ce-qui-naît par le tra.
-ail des hommes qe de ce que la, terre prodit d'elle même,. fe paye.
ront de treize portions une;. et que le Clergé de Canada jouira de la totalité des
dizmes, groffes et menues,.anciennes, et nouvelles, de tous les. fruits générale.
nent quelconques et fans aucune diftinêtion de toutes les terres; copie- cold
lationnée du trois de Mars, mil fix cent quatrevingt-treize,. lur une autre Copac
collationnée, le vingt-quatre Septembre, 1667, lur l'original en papier rendu.
d'une Ordonnance dea Sieurs de Tracy, Lieutenant Général des Armees du

Roi,
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Roi, dans les ies, de Cou«rceles Gouverneur du Canada et Talon, Intendant
au dit Canadà, par laquelle il eft ordonné par provifion- et fans préjudice
au dit Edit de 1663· et au tems futur, que les dixmes feront perçues tant
de ce qui naî t par le travail des hommes (fans y comprendre toutefois les
Manufa&ures ou pêches, mais feulement les produaons de la terre aidées

par le travail des hommes) que de- ce que la terre produit d'elle même,
fur le pied de la vingt-fixieme portion, fans qu'elle puiffe être augmentée
pendant vingt ahs, que le payement en fera fait conformément à l'eftimation
des fruits pendants par les racines, qui fera fait dix jours avant la récolte ot
environ, que chaque habitant remettra en grain et non en gerbe, ce -qu'il devra.
au lieu de la demeure principale du Curé; et que les teires nouvellement mifes
en culture ne payeront rien-durant les cinq premieres-années, la dite Ordon,.
nance datée du vingt-troifieme Août, 1667; et q.u'il e dit être fignée des
dits Sieurs Tracy, Courcelles et Talon, autre Edit du mois de Mai, 1679, con,
cernant létabliffement des Curés en Canada, portant entr'autre chofes Arti.
Cie il. que les dixmes feront levées fuivant le règlement du quatrireme Sep.
tembre, 1667, et dans lArticle IV, que fi les dixmes ne font pas fuffifantes,
le fupplément fera.règlé par le Confeil de Québec, et fourni par les Seigneurs
du - Fief et leurs habitans, et au furplus, ordonne Sa Maje fé que le dit
Edij foit, exécuté nonobftant: toutes Lettres Patentes, Edits et Déclarations,
même les Lettres Patentes da Mois d'Avril, a663. L'Arrêt d'enrégillre.
ment du dit Edit au Confeil- Souverain, du vingt-troilieme O&obre 167g,
par lequel' il' efb ordonné que la Compagnie s'affemblera le Mercredi fu-
vant pour être avifé à la rubfifarnce et entretien des Curés, fi, les dixmes
n'étoient pas fuffifantes conformément à PAriicle- I.V. du dit Edit. Autre
Arêt du Confeil Souverain, rendu en exécution- du précédent, fur un
rnémoire préfènté par les Eccléfiaftiques du Séminaire, et le Procès Ver.
bal fait par le Sieur Intendarit, du feptieme Odobre, 1678 concernant
'entretien et fubfiftance des dits Curés, portant qu'avant faire droit les Sei,

grieurs et habitans des Paroiffies auront communication, enfemble des dits
Procès Verbal et mémoire, pour y répondre dans-le Printemps prochain;
le dit Arrêt du trente-unierne Oaobre, 1679. Autre Ariet du dit Confeil
Souverain du 23mic Décembre 168o, rendu fur la Requête de Meffire Pterre.
lranchevi'le, Prêtre, au nomu et comme Procureur des Curés de la plûpart des
paroiffes de la Jouvelle France, par laquelle, attendu que les dits Curés ne
peuvent trouver aucuns habitans qui' veuillent affierner les dites dixmes, et

que de leur- part il leur efl imîpolfible de vacquer à les faire recueillir. de
chaque habitard, étant occupés plus que fufifaumment à leurs fonrilons fpiri.
tuelles, ils demandent queles dixnes de chaque Paroiffe feront recuedlhie par
ceux que les habitans nommeront d'entr'eux,, pour être eufuite-eibmées- avec
les dits Curés, auxquels il fera libre de- lea prendre au prix de l'elhnatioii
ou de les laifier en leur fourniffant le prix, et en cas qu'elles ne fulfent ffi.
iautes y être fuppléé au terme du dît Edit, par lequel Arrt il de ordon--
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m, entr'autres chofes que les dixmes de chaque Paroitte feront afFernes ai
plus offrant, avec les obiemnitéi ordonnes par l'Arri, 'pout- en êtrt le prix
payé à chaque Curé; et s'il ne le trouve aucun fermier, qu'il fera normrmé une
ou -plfieurs perfonnes pour recevoir la déclaration de chaque- particulier, d.
ce qu'il doit de dismes pour êtrp aux lieux qui leurferont dé.
fignés; et que les grains feront repréfentés par ceux qui en feront chargés
pour être évalués par les Curés et habitans et enfuite délivrés au. Curés.
Autre Arrêt du Confeil Souverain du dixhuit Novembre, a705, rendu fur
l'expofé du Procùrcur Général du dit Confeil, que deux Curés ont averti
leurs Paroiffiens qu'ils prétendoient qu'à l'avenir la' dixme leur fut payée
non feulement des grains, comme il avoit été pratiqué jufqu'à préfent, mais
de tout ce oue la terre pioduit par la culture et fans cultuic, comme foins
de bas prés, fruits, lins, chanvres, et des beftiaux, que par le règlement du
quatrierçe Septembre, 1667, il fut arrêté que les dixmes ne fe payeroient à
l'aveniz .que des grains feulement, à raifon du vingt-fixieme Minot, en confidé.
ration de ce que les habitans feroicut tenus de les engranger, battre, vanner
et .portcr au Preibitère, que ce règlement relia au Secrétariat du Sieur Ta.
Ion, Intendant et quoiqu'il ne paroiffe pas, parceque la plus grande parc
tie des papiers dc ce Secrétariat, a été diflipée comme la plûpart de ceux de
fes Succeffeurn, cependant il a été exécté de bonne foi, de part et d'au.
tre, et qu'il ne peut être nié parcequ'il y a encore des perfonnes vivantes
qui en ont une parfaite connoiflnce, pour y avoir été appellées; que l'Edit
de 1679, en fait mention qu'il eft inconteaable que par le partage 'fait
pour l'étendue de chaque Cure, il y en a peu qui par les dismes des grams
feulement n'ait plus que fa portion congrue, laquelle a été reglée dans une
A ffemblée générale à la fomme de cinq cens livres, outre les mêmes pro.
fits du dedans de l'Eglifet furquoi, conformément à fa réquifition, il enf or-
donné que tes deux Curés viendront en 'perfonne au Confeil pour y ren.
dre compte dequelle autorité ils ont fait la dite publication, pour far leurs
reponfes, être.pris, par le dit Procurez r Général, telles conclufions qu'il avi-
fera, défenfe aux Curés de rien innover en la perception des dixmnes, et au
règlement du quatneme Septembre, 1667. Le dit Arrêt lignifié au Sieur
Boulard, Curé de Bea4tort, le onze Décembre fuivant. Réponfe du dit Sicr
Boulard, que fe croyant obligé d'expliquer au peuple les commandements
de Dieu et de i'Eglifè, il prit de là occafion de leur expliquer leurs obli-
gations à l'égard des dismnes, que le règlement que l'on a daté du quatre
Septembre dans l'Edit de 1679, e le même -que celui du vingt-troilieme
Août, 1667, dont la date n'a point été bien mife par erreur dans le dit Edit;
or le règlement du vingt- troifieme Août, 1667, porte le contraire de ce qui
etI avancé par le dit Sieur Procureur Général, comme on peut voir
par le difpofitif du dit règlement; que fi, dans l'ufage on n'a pas exigé
toutes les natures des dixmes poitées par ce règlement, ce n'a été que
pour condefecndre à l'état de fes teins-là; qu'il paroît par un mémoire

donné
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doiné en 1679, par le -Sieur Procurertr général qUe l'on avoit effimé que.
les Cunés e nettant en penfiori, auroient befoin de cinq. ceqs livres pour
leur fubfillance, et que svivant en leur particulier, ils avoient encore bcn'
foin de trois cens livres pour un Valet. D'ailleurs, 4uand on leur régla
cinq cens livres en fe mettant en penfion on compta trois cens livres
pour leur nourriture fans y comprendre le. vin dont ils devraient fe four,
nir, iit deux' cens livres pour leur entretien, que l'on doit conclure dc
là, qu'à préfent que les dixmes valent peu, au lieu que le linge, les étof.
fes et le vin ont à un prix exceffif, que les dixmes fur les grains ne fuf-
filent pas- pour la portion congrue ; que les habitans n'ayant pas trouvé d'a-
tilité dans -la culture des grains ont laidé les terres en prairie, d'autres y,
ont funé du chahvre et du lin, toutes lefqueiles chofes tiennent lieu dts.
grains, quil y a des vergers de quarante Arpens, que les propriétaires pré'e
tendent exempter de la dixrne ; que les Arrêts de la France ont jugé que
la terre labourable étant couverte en vignes, oignons, et ravep, les dixames
devroient s'y peicévoir,. la dite réponfe, figné Boulard et pous Copie de
Mlonfeipat. Autre réponfe du Sieur du Fournetl Curé de 1'Ange Gardien, con.,
te»ant les mêmes mnoyens ci-deffus allégués, L'Arrêt du Confeil Snuveraîa
du vingt deuxieme Décembre, 1705, portant qu'avant. faire droit, les mié-
moires des dits Curés feront communiqués au Procureur Général ; la ré-
ponfe du dit Procureur général du dix Janvier, i7o6, contehant cntr'autres
chofes que les dixînes fe doivent payer fuivant l'ufagc,, -au lieu que tes dits
Sieurs Curés les veulent faire payer; comm les Proirinces de France les,
payent toutes enfemble, foutient qu'il-y a cu un réglement le quatrieme Sep-
tembre, 2667, autre que celui du vingt trois Août, que celui-ci cR une
piece fuppokle, dont 'Original ne parot point, et.qui n'a point été enrégif-
tik au Greffe du Confeil, quoique par la. Copie fuppofée il foit dit qu'il
y fera enrégifIré, d'ailleurs que cette même Copie a été collationée fur une
autre Copie collationnée fur l'otiginal en papier rendu, lequel original ne
devoit pas fe trouver entre les mains d'un particulier, puifque aux termes de
cette prétendue copie, il contenait les Signatures des Sieurs de Tracy, d¢
Coýt;ntlles & Talon, foutient qu'un Curé qui a cinq cens livres avec les pro-
fits du dedans de l'Eglife, a honnêtement de quoi vivwe, que tous les ver-
gers enfemnblc, depuis Tadozjac jufqu'à Montréal, Nord- et Sud, qui font
cent qulatrevingt licucs. ne contiendroient pas quarante arpens enfemble ; ainEf
la plainte des Curés à cet égard ciL fairs fondement; qu'il eft vrai q-
les grains font queéquefoisà bas piix, mais dans ces tcrns-là l'abondance-
récoipenfe et que l'on donneroit volontiers à chaque Curé fix cens livres.
de plus de fes dixmes de grains; quainfi la nouvauté que les Curés vetu
kt introduire n't1 que pour le donner du lnpenflbx; Que fi les dxxme,.
tclles qu'elle le vent, ne font pas fulfifautes, lPEdit de 679, Article IV pour-
voit à ce lupplémnent; requiert que défenies foient faites aux Curés et autTes
de faire aucune innovation dans la pcrception des disxmes qui firont pao
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32o Edits, Ordonnances Royauex, Déclarations ev
yées à Iordre au vingt faxieme ninot de tout les ;grains battus -et étoyês,portés au Prefbitère, fauf aux Curês qui n°auront pas lin -revenu fuffifatr4 à
zc pourvoir pour·le fupplément, conformément à l'Edit de mil fix cent foinante
disreuf; jugemtnt du dit Confeil Souveran du premier de Février 'yo6, qui
ordonne-que les dixrmes feront pay!es aux Curé: conformément à l'ufage
obfervé jufqu'à préfint; défenfes aux Curés de. les demande, et aus habitans
de les payer autremcit, jufqu'à ce que par fa Majefié en ait é&é ordonnt;
Mêmoire du dit Sieur Procureur Général fervant de réponfe à la Requête Cu
caffation de l'Arrêt ci-ddflus, foutient que le réglement du qnatre Septembre
1667, que l'on ne repréfente point et qui ne peut avoir été autre chofe que
ce qui s'eft pratiqué depuis, doit être la règle pour la perception des dixmes,
que fi elles ne font pas fuffifantes, le réglement de 1679 y a pourvu; que
depuis l'Arrêt du vingt trois de Décembre £680, les Curés ont trou'é plus
d'avantage à faire eux-mêmes la perception de leurs dixmes, et qu'ily a e
des années où des Cures ont produit jufqu'à quinze cent livres et .deux milic
liâvres, nêrne plus, qu'ils ont ôté par la connoiffance de la vraie valeur des
diames et -ont pris plus hardiment le prétexte d'obtenir de fa Majeflé un
uplément de huit mille livres, mais que pour reprendre cette connofance il

n'y a qu'à faire exécuter le dit Arrêt du vingt trois de Décembre 1680,et s'il fe trouve que les dixmes ne foient pas fußfifantes, les habitans fourni.
ront le furplus fur le pied de cinq cens livres, que l'on a eilimé devoir fuflir
pour leur portion congrue, et quant à la plainte que font les Curés que la
dixme n'eft levée qu'au vingt fixieme denier, foutient que la charge de l'en.
granger et la porter au Prefbitère cft très confidérable, d'ailleurs que le dé.
tricbcmcnt des' terres n'en peut pas porter une plus forte, et que dans
l'avenir la dixmc des marais déféchés ne fe paye qu'au cinquantiene. Si les
terres où on a femé du bled le mettent depuis en chanvre ou en in, les Cu.
rts en font récompenfés, parce que tous la ans on défriche plus de terre
pour la mettre en bled qu'on ne léme de chanvre et de lin, où il y avoit el,
du bled. Que la volonté du Roi étant que les Curès ayent ce qui leur ogL
récefaire, foit par les dixmes ou par le fupplement, et les Seigneurs et les
habitants voulant bien l'exécuter, les nouvelles dixmea que les Curés e
lent impofer Ibnt fans nêcc-ffité, et qu'ils ne les demandent qu'afin de s'enri.
chir aux dépens des habitans, et il concld à ce que les dits Cures foient
:renvoyês à l'exécution de l'Edir de a679, et des Arrêts du Confeil Supérieur
sentis en conféquence, et qu'il leur foit défendu de tien innover fou, peine
d'une groffe amnude, le dit mémoire figné Dauteud. Autres pieces et mém.i
:res des parties, oui le rapport et tout confidéré ; Sa Majeffé, étant en Ion Con.
fkil, fans s'arretcr û la Requête des dits Curés et Miffxonaires du Canada, a
ordonné et ordonne que les Arrêta du dit Confeil Supérieur, du daxhuit de
Novembre ml fept cent fix, felont executés, fauf aux dits Curés et Mîfhu.
naires à fe pourvoir pour le fupplénent néceffaire, en exécution de l'Article
guatre de rFdit du mois d Niai3 mil fia citn fotante dixeuf0  Fai au.

Confed



Žr& du 1fd'tat daR &C. 711u 's"
au Confcil d'EsLt du Roi, Sa. Majefté y &ant, teni iark, le dai

iernc Jour de Jv0llt, MiI fept gent fopt%

(Signé)

L'Aîr8; du Con'ei d'Etat, du Roci-devant a
:êté rcgiaré au Greffe du Confeil Souverain,
en -conléqueîce de fon Arr3t de ce jour, par
moi Confeiller. Secrétaire du Roi, Greifler en
Chef du dit Confeil, fouiBgnée à.Q1ué&4ke
vingt-quatricme Oflobre, Mil fept ce4t fppo

{Sign3 • Dn Mowsanweî,

A

Du Roi qui' ordonne que. les Terres dont es ion

cgjions ont été faites, foient Mfes en Culture et
occupées par des habitans.

LE Roi étant informé que dans les 'Terres que Sa Majcfté a !Én vouL ArC du ,Rs
L accorder et concéder en SeigneuTie à fes Sujets en la Nouvelle France, Pr la rciin

il y en a une partie qui. ne fbn' âoint entiêrement habituées et d'autres où il acfont mires
n'y a encore aucun habitant d'établi pour le mestre en valeur, et fut Ief~ VSICUr 71IC

quelles auffi ceux à qui elles ont été cbnCedécs en -Sciguerie' n'ont pas Re. Con, sup.
encore -commencé. d'en défricher pour y établir leurs domaines ; Sa Ma- vo
jefté étant aùffi informée qu'il y. a .4uelques' Seigneurs qui -refufent, fous
différents prétextes, de concéder deâ Tefres aux habitans qui ler c- deman-
dent, dans la vue dC pouvoir les vendre, leur impofant .en mmne, tems. des
mêmes droits de redevances quÇaux. þabjtants établis, ce qui cit entiérement
contraire aux intentions de Sa Majefl6, et aux ciaufes des titres ries con.
ceffions- par lefquelles il lcu*- ef .perrnis feulement de concéder ks Terres
à titre de redevance . ce qui caufe auff un préjudice très confidérable aux

Si -elouveaux



4ouveux h'abitants qui trouvent moiis ce' terre ià occuper dans les .lieug
qui peuvent mieux convenir au Commercé: è, quoi, voulant 4poarvoir Sa
Maeté étant.,,en Son Confeil, a ordonné et ordonne, que dans ln an du
j6à b'la publication du préfent Arr4t; pour toute préfixion et délai, les
habitants de la Nouvelle hrance, auxquels Sa Majeflté a accordé des Terres
vn Seigneuries, qui n'ont point de domaine défriché, et qui n'y ont point
d'habitants, ferdnt tenus de les mettre cr culture et d'y placer des habitants
deffuis, faute de quoi, et »le dit temo -paffé, veut Sa Majeflé, qu'elles foient
réunisà.fon Domaine à la diligence du Procureur Génêral du Confeil
'Sùpérieur-de O ébec, et fur les Ordonnances qui en feront rendues par le
-Couverneur"et' Lieutenant Géùéral de~Sa Majefté et Intendant au dit Pays r
Ordorne auffi·&Sa. Majeflé que tous les Seigneurs au dit pays de la Nou.
telle France, ayent à concéder aux habitans, les terres qu'ils leur denan.
deront- dans- leurs Seigneuries, à titre de redevances, et fans exiger d'eux
aucune fomme d'argent, pour raifon des dites Conceflions, finon et à faute
de ce faire, permet aux dits habitants de leur demander les dites Terres par
fommation, et en cas de refus de fe pourvoir pardkvant le Gouverneur et
Lieutenant Général.et, l'intendant du dit paya, auxquels Sa Majeflé ordon.
ne de concéder aux dits habitants les Terrcs par eux demandées dans lesý
dites Seigneuries, aux nêmes-droits unpofés fur-lès autres Terres, concédées.
dans les dites Seigneuries, lequels droits feront payés par les nouvieaux
habitants entre les mains du Receveur du domaine de Sa Majeflé en la
vile dé Qtébecb. fans qe les Seigneurs-en puiffent prétndre aucun fur eux,
de quelque nature qu'ils foient, et jera le préfent Arrêi enségirié au Greffe
du, Cénfeil Supérieur de Québc, lû et -publié partout où, befoin fera.
Fa 'ait Confeil- d'Etat du-Roi, Sa Majefé y, étant teuq-à Marly, le.fixiemo:
jour de Juillet, mil fept- cent onze.

(Signé), ?HEL1,P34WX,

OU 1S' par là. Grâce de Diéu RÔi de Ftance et dê Nâvarre. Ah prenier'
notre. Huiflier ou Sergent fur ce requis. Noius te mandôns ct cùm..

mandons, que i'Arrêt,. dont l'extrait eft ci.attaché, f(us le. contrefel de
notre Chancellerie, ce jourd'hui donné èn notte. Confeil dta t, nous y étant,
tu figriWes à qui il appartiendra, et ?affes pour l'xécution dicelui. toutes fum.
mauons,. contraintes et. autres Adesdont-tu. féras requis,' ci vertu da dit Ar.
r6t et des préfentes-; de ce faire, te, donnons pouvoirI fans autre notre per
miffion. Car tel eft notre plaifir. Dônné à Màry,.le fixieme Juillet, l'an de
Gràc, mil feat -cent onze,. et de. notre Règpe l fèixante neuvieme.

'Sign6' ILOU IS



Adb -C fs CôJel
Et tIuS bai, :par le Roi,

Et etl du

(signé)

'Ztaa Sçêatu:mn:Cire j@tano.

t '.->'' f.

V r>

-. .

* t,.

Du Roi qui déchoit les' habitants de la propriété

des Terres qui -leur -awrozt été concédées, s'jls ne

les mettent en valeur,- en y tenant jeu >et Lcu,

dans un· «n et j4ur'd la publicdtion du dit
Adrrét.

L E Roi étant informé qu'il y a des terres concédées aux abitants dé la
Nouvelle France, qui ne font habituées, ni défrichées dans lelquelles ces

habitana fe contentent de faire quelques abbatis de bois, croyant par ce
moyen, 'et les conceffions qui leur en ont été faites par 'ceux atu.%quelles
Sa Majeflé a accordé des terres en Seigneuries, s'en affurer la propriété, ce
q'ui empêche qu'elles ne 'foient concédées à d'autres habitants plus laborieux,
qui pourroient les occuper et les mettre en valeur, ce qui eft auffi très
préjudiciable aux autres habitants, hibitués dans .ces Seigneuries ; parce-
que ceux qui n'habitent, ni ne font point valoir leurs terres, ne travaillent
point aux ouvrages publics qui font ordonnés pour le bien du pays et des
dites Seigneuries, ce qui ef très contraire aux intentions de Sa Majeflé,
qui n'a permis ces conceffions que dans la vue de faire établir- le pays, et
à condition que les Terres feront habituées et mifes en valeur; et étant
:néceffaire de pourvoir à un pareil' abus, Sa Majetté étant en fon Confcil,
a ordonné et ordonne, que dans un au &du Jour de la publication du pré-
fent Arrêt, pour toute préfixion et délai, les habitans de la Nouvelle France
qui nhabitent point fur les Terres qui Icur o6t été concédées, feront te.

Sa na

ArrOlt du koiqiï
déchoit Its ha!..

tent en valeiuri
6 juillt, 1732.
I". Conf. supi

Re. C. FO. 75.Vo,
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nus d'y tenir feu et lieu, et de les inettre en valeur, faute de quoi er le
dit tems paffé, veut Sa Majefié, que fur les certificats des Curés et des Ga.
pitain&ds la atä, comme les dits, hiditants auront'été un an fans tenir
feu et lieu fur leurs terres, et ne les auront point mites en valeur, ils
foient déchus de la propriété; ct eicella réunies' au Domaine des, Seigneu.
ries, fur les Ordonnances qui feront rendues par le Sieur Begon, Intendant
au dit pays de la Nouvelle France, auquel elle mande dé tenir la main à
l'exécution du préfent Arrêt, et de le faire enrégif.rer au. Greffe du Confeil
Supérieur de Qutbec, .publier, èt afficher partout où befoin fera, à ce que
perfonne n'en ignoré. tait Confeil d'Etat du Foi, Sa/Majefté y étant,
tenu à Marly, le fixiente Jodr de Juillet, dïil fept cent onze.

(Signé) PuEiPFAUxo

L CUOIS parlà ttace' de .Dieui toi de »dlce et de .Naarre. Au preý
taL..mier Huilier ou Sergent fur ce requis0  Nous te mandons et con.
m01áhdonhque. F'Ariét, dont l'extrait efft ci- attaché, fous le contrefcel de
notre Chancellerie, ce jourd'hii donné en notte Confeil d'Etat, nous y
6ta,nt, ttgfiàifis-à, g il appartiendra.et faffes pour l'exécution d'icelui, toutes
tommtions, itàihts èt autrès A46es dot tu feias fe'uèis, en vertu, u dit
Arrêt et des préfentes, de ce faire" te donnons pouvoir fans autre notre
permniffion: Car tel eft nçtre plaifir. Donné à Marly, le fixieme .Juillet,
ran de grace, mil fept cent onze, et de notre Règne le foixante neuvie.

(Signé). 'LOUIS,

Et 'på to, par le Roi,

(Signé) PH ELI.PLA UKx

Les deux Arrtts du Confeil d'Etat du Roi, ci-de.
yant tranfcits, ont été régillrés au Greffe du Con.
feil Supérieur - de Quebec, oui et ce requérant le
Procureur Général du Roi,. luivant fon Arrêt de
ce jour, par .mbi Conlèiller Secrétaire da Roi,
'Greffier en Chef du dit Confeil, fouffigné, à Québec,
le cinq Décembre, mil fept cent'douze,

(Signé) ' DE MoSaRIoNT,

LETTRES
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Patene$ e e d'E t concernant les jif/tices 41

('1flede M nt réa! et Côte St , $ulpice.

OI par'là Gi'âce de Dîa, Roi de France, et de Nlavarre. A tous prés
Â ents et a viii; 'SALUT. 'Les Ecclefiaftiques du Séminaire de St. Sulpice

noïs ôhè, repréfenté que Tùr leur Rejuéte, nous aurions rendu un. Arrêt
dinqotre C l;lele s;ee du mois dAvri,' 1704, 'par lequel, en interprêtant.
in' îut'qife bfbin feróit rotre' Edit dú mois de Mar, 1 69s, portarnt cra-
lion' d'un' Jüfiè, Rôyale-en lille de Montréal, dans -la Nouvelle France, fur
:'démimor 1'q'ùi noùs 'auroî été"faile par les dits Eccléfiafliques de la

juficli' l&eur-pparténôit dans 'la aite Ifle, riois aurions -déclaré n'y avoic
eiitndu côrnpréhffré la baffe Jtifiée de l'Ille de Montréal, qui- leur demeu.
ierofr' référvéé, your les-cens et rentes t autres redevances sdes maifons
et biûes étani-en la, êenfive des Fiefs dépendants de la Seigneurie de Montréal,
1aquéli"'èliRi'ae "pdurroit Jêtref exercée par le Bailli et les Officiers de la
hauttè' juf?é'de l'ehclos da 'Séiinaire db Ville Mariç et Ferme St. Gabriel,
reféeVs 'auà dits -E' cléfiaftiques,sàt -iu'en conféquence' de la démiffion
.ar eu ite d'e la haut'e Juflice' 'à eux appartenante fur la 'terre et côte
St. -Sipetf 'fu-r les' Iflots 'Courcelles, dépendants de- leurs Seigneuries,
Nous · ûtioùs àrdonné qu'elle derneureroit réunie à la Juftice Royale de la
diï'7lffc -dè Montreal,' et poùrirndertiifèr les dits Eccléfietiques et leur pro-
curerdes avantig~esqui paiffent- èorirbuor à leur établiffemen-, Nous leur
auiion;é acc~idêleW drôits feigneuriduk dus pour tous- les échanges des,

'térre ¯ef h&ritag6s dépendants de leur dité Seigneurie, conformément aux
Edits et Declaiàaorùs du' viagti6rne de Mars t673, et vingtieme de Février
16f4, et autreà donnés e» -codféquencc, le tout à la charge par les dits
Eccléfiâfilipes du 'Séminairé' dé Sn 'Sudpice de ne pouvoir rien demander
aux commrnunalijés des Freres Tlofpitaliers de, l'Hôpital général de Montréal,
-es 'Rèligi'eufe Hof'pitalieres de l'Hôtel-Dieu, et des filles de la Congréga-
tion fcùlieie dé Notre 'Pme, établies dans la même Ifle, pour les droits d'in-

'çemnité ni de change de biens et héritages par elles poffédés, tant en vertu
4es conceffions- des dits Eccléfialtiques du Séminaire, que par autres ac.
quifitions, foït en fief ou rôture; enfemble de tôus ceux qu'elles acquére.
roient à -l'avenir, que cette exception q'on a fait gliffer dans cet Arrët, fur
une Requête préfintée,' à l'irifçue des- expofànts, par les dites trois Corn-

munautés

Lcttrea Patente:-
concernant la Juf'.
tice de l'ifle de
Montréal.
Juillc, 11.

R eg. D. Folio 6
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snunautés, nion-feulemerit des -biens et bdritages, tant en. fiefs qu'etn rature,
que ces trois Communautés pollédbient dans l'Ifle de Montréal, qui font
fort confidérables, mais encore pour tous les biens qu'elles acquercroient
et poffédegoieùt dars lç'fÙite, ,rle:peut être;$réfurnée avcdr 4 accodée par
Nous aux dites trois Communautés qu'en préfupofani que t'étoit une
chope concertée aveclcs dits Eccléfiaftiques, et qu'ils en étoient d'accord,
puifqu'ils n'avoient rien objeSé contre cette reqùête,Jlaquellefe trouvant
jointe à celle des expofantes, fembloit ne leur avoir pû être cachée ; - que
cependant la vérité eit qu'elle ne leur a jamais été communiquée ni connue
avant le dit Arrêt ; que s'ils l'avoient prévue ils n'auroient pas manqué de

'y oppofer, Cornne, ihnous fupplientt de leur permette de le faire, fi
befoin ef, puifqu'1 eft certain que'la plus grande grâce que-ces ComMU
mautés ayent à demander, comme elles ont fait en plufieurs occafions,
aux dits Eccléfiaftiquts, s'et toujours bornée aux indemnites des biens
qu'elles poffédoient aloIrs, fans -qu'elles aycnt jamais penfé de demander la
remife de l'indemnité ni des autres droits feigneuriaux dea 'biens qu'elles
recevroient ou acquereroient dans la fuite, comme, quelques unes de ces
-Communautés l'ont déclaré depuis, qu'une telle remife pûrement' gratuite,
vague et ind6finie, étant fans exemple,'les expofants Nous en demandent
la modification, quoique la remife foit ordonnée par le-it Arrêt, dont, ils
n'ont-eu connoiffance que longtems après, et qui n'a point encore eu d'exé.

-cution, -parcé -que les -expéditions en ayant été envoyées direaèment C
la 'Nouvelle France, fans palfer par leurs' dites mains, elles furent.peidues avec
le vaiffeau qui les portait; ýque cet Arrêt, par lequel:notre :intention étoit de
les favorifer, leur feroit plus préjudiciable qu'avantageux s'il fubfifloit; car
il ne porte, point la confirmation de Eamortiffemebt, que nous avons bien
voulu leur accorder,, par nos Lettres Patentes du mois .de Mai 1674, de la
donation qui avait été faite des dites Ifles Montreal, terre appellée mainte.
nant Côte St. Sulpice, hlk>ts Courcelles et dépendances, dont ils jouiffent fans
qu'ils puiffent 'tre-obligés dans la fuite de payer aucune-finance ou autres
droits pour -raifon des dits échanges et amortiffement, ni donner homme
vivant et mourant, comme il ef. porté ès dites Lettres Patentes, qu'ils efpé.
roient de notre bonté -que nous voudrions bien les décharger de cette obli.
gation et leur accorder la confirmation de l'amortiflvment que nous leur
avons donné gratuitement -par nos Lettres Patentes de 1677, et qu'ils ont
licu d'efpérer préfeitement, rndme à -titre onéreux, tant en confidération des
dépenfes immenfes qu'eux et leurs auteurs ont faites pour l'établiiffe-
mtnt, l'augmentation et la confervation de la dite hile de Montréal,
Côte St. Su/oice, iflots Courcel/es, et dépendances, que par forme de
dédommagement de la haute et moyenne juflice de l'ifle de Montréal,
et de la haute Juflice de la Côte St. Sulpice, ilots Courcelles, et dépendances,
qu'ils nous -ont cédée, ct de la moyenne Juflice de la dite Côte 4, Suf/ce,

iflots
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Silot& Courcells et dépeidances,: qu'ils offrent de nous céder, encore d'un
môulin 'et dù toat le terrein des environs 'qui ,éur - appaiténoit, ficué' fur
le côteau de tle-Mark, pris. pour les fortifications de la dite villé; et de'là
reî*ife- des indemnités confi4érab!es que. div'ent les trois- Cotnmunautés
énoncées dans la dite Requate, fi, ta Majefté jugeoit à':propos de. lés en gra-
tifier pour le paffe feulement, comme ils le confentent moyennant la con fir-
mation du dit arnortiffement;, etcomme il leur .eg important que toutes ces
demandes -et celles qui lçur ont été déjà accordées par, notre dit Arrêt du sne
d'Avril 1764, foient règlées-dans les mêmes Lett'es Patentes,ilâ nous fupplierit
qu'il ntus plût, en interprêtant en tant que- befdin feioit, notré Edit du mois'
de Mars, 1693, portant création d'une Juflice Royale dans, l'Ile de Mon-
gré"!, déclarer que nous n'avons point entendu coiprendtie 'la bafe juffice
de la .dite Iflê, qui leur demeurera refervée; laquelle baffe juftice pourra
être exercée -par le Bailli et. les Officiers de la haute Juftice de l'enclos diu
Semin aire deYzlie Marty, et ferme de Se. Gabriel, à eux rrfervés par le dit
Edit, ou tels autres. Officiers qu'ils jugeront à propos d'établir pr cet
effet, auxquels ils nous rupplioient.d'accorder le. pouvpir 'de juger toutes le
contehations qui naîtront au fujet du,recouvrement des cents et rentes, redè-
vances, lots et ventes,. quint et. relief, .et tous autres droits Seigneuriaux
qui feront piétendus, par les dits Eccléfiaftiques,. à telle foinme qu'ils puifl
fent monter, qu'en conféquence de la démiflion qu'ils nous ont faite de la
côte Sié' Sulpice, Iflots :Courcelles ctdépendances, que nous avons'acceptée
par Arrêt de notre, Cot4aèil du ,yingt-deux d'Avril,. mil fept cent quatre, et
qu'ils nousr renouvellent, auffi bien que de la moyenrie jLflîce dd là .dte côte
Si. Sulpice, Iflots Courcelles et dépendances, qu'ils nous offrent à préfént, ils nous
fuppoliaent d'accorder aux Olliciers qui, exerceront la baffe Juflice. qu'ils
fe refervent clans la .dite côte St. Sulpice, Ifiots Courcèlles ét dépendances, le
pouvoir de juger, auni, toutes les conteflations qui naîtront au fujet dù re-.
couvrement des cens ct. rentes, redevances, lots et ventes, quints et relief,
et tous autresdroits et devoirs-Seigneuriaux, qui feront prétendus par les
dits Ecléfiaftiques à éaufe de la dite, côte St. Sidpice, Iflôts Çôurceltes, et
dépendeinces; les décharger de l'obligation de remettre les indémnités et au.
tres droits Seigneuriaux qui font ou feront dûs par les Freres hofpitaliers,.
les Religicufes hofpitalieres et les ,filles de la Congrégation Séculiere de
Montréal, ou, que fi nous délirons gratifier ces trois Communautés, 'nous vau.
lions bien déclarer,, que la- dite remife gratuite, n'aura. lieu que pour l'indïèn.
nité feulernent des biens et héritages.qui étoient poffédés par les dites trois Com.
munautés, lorfque la.demande en a été formée Ibus leur.non, et non pour l'in.
dem-nité et-autres droits feigneuriaux.des biens.et' hitages qVelles ont.acquis
depuis, ou recevront ou acquerrontà.l;avenîr, à quelque titre que ce foit, dont
ellca.feront tenus de payer. la'demnité .en. Ion, entier,'et les autres droits et
devQirU Seigneurnau et, accoutumés,. et qu'enfin tant ei confidératidn des
gxandes dépenfes que les dits Eccléfiaftiques et leurs auteursiont faitesjufqu'à

préein
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:prteit pour Ñtailffeet' et1 Padieûtàtion dé' l'lle de M&dréa -et côte
St. Szdpice, flôts Vourcelles èt "détendances,' ue tar forme'd'êchange:et de
'dédonimagçnent es jztceé' "parè& cédées tns les <dits ietk< de leur mouX
lin 'de'ViUe 'Marie, eihpiàyé' at'ortificatiora, 'êt 'des indemtfpés confidé0

rables qui leùr fétoient dûe par :Is trôis CoriiuMucésic ant dnoncées,
i nous jugeons A pròpos de les gradfier pôùr le-paffé fealeme'nt, letir 'ae-
coréa~nt la codfitnation à 'titre ônéreux 'de Flndrtiffemont de la dite tUl
de Móntréal, côte St. SùIpice, Mots Coârcélles' et -fes dépendandes, -lequel-a.
rnortifernent nÔuQ leur -aons déjà ateordé gratuiterient par nos. Letttcs
iateûtes du Môls ide 'Phi, 16'7,· et 'leur âccorder. 'de nouveau les droit,
Seijgiduriàux' dAs 'pour'tdutes 'les éèhanges des' ahiéritages' fités: dans l'éten.
due dès dits lièux, pbur percervoir à leur profit,lesdits droits à perpétui.
té, conformément aux Edits 'et- Déclarâtions des vingtieme Mars, 1673, &
vingtieme Février, 1674, et autres donnés en conféquence, fans que pour
raifôn des 'droits d'amortiffeinent- -et d'échadge, ils puiffent jamais etre obli.

,és' de nous payér 'dans la fuite, ni à nos'Succeffeurs Rois, aucune finance
et autres droits, ni ddnner' homne vivafit et mUtirant ; 'le tout -nonobifant
tous Edits et Déclakatioàs, Arrêts et- autcs: chofès àCe contraires ; à ces
caufes 'et autres ce ndus rhouvant, Nôus avons par ces préfentes figrées de
notre main, dit et'déclàté, difons -et déclarons, n'âvoir entendu comprendre
dans nôtre -Edit' du Mois de Mars, 1693, -la bâffe juftice de l'Ifle de
Montréal, gue nous Ïvôùlons' demérer refeavée, 'dans toute l'étendue do:la
dite 11e, "aûx dits Eccléfidftiques du Sé'ninaire de S. Srdpice, quipourront
la faire exeicer par, tels Officiers que bon leur 'ferlblera, Mme par -'le
Bailli et' les autres Officiers de la Haute juaice' de l'enclos du Sémiaire
dé Ville Marie, et Ferme "de St. Gabriel, à 'eux refervés, dans la dite Ille "de
Mon jéal, par le dit Edit, auxquels Officiers nôus donnons ' et attribuons le
pouvoir -de 'côniditre en 'iemierè inftânce de tôutes les conteflations qui naî.
tront du recôuvtement ou -recônnoiFfance. des Cens et 'rentes, redevances,
lots et Ventes; qumts, 'reliefs, et tous 'autres droits et'devoirs Seigneuriaux
ci féodeaux, à telles fommes qtuils- puiffent monter, quiferont irétendus par
les dits Eccléfiaaiques, à caufe 'de leurs Terres, Fief et Seigneurie de Mon.
t'éal et 'dépefdances, à la charge que toutes les appellations de ,la dite
juftice fèffottifont nüement devant- nos juges dans la dite Ifle de Mon-
tréal; et nôns 'avons par 'ces mêmes préfentes réuni et réuniffons à la Juf.
ùice' Royale de la dito 'Iflc de Mdntrtal, la haute et moyenne Juftice de la
dite éôte Si. 'Supice, 'Iflots''Courcelles, et dépendances, 'appartenants aux; cite
Eccléfialiiques ; voulons qu'ils jouiffent feulement de la baffe Juftice de la
dite côte St.' Sulpitc, ilots Courcelles et dépendances, avec faculté à eux d'y

tablir des Juges pôur l'exercer, auxquels nous: donnons et atuibuons le
'pouvoir de tonnôitre pareilleent 'de toutes l1es côntetations qui naîtont
pour raiÇon"da rtconvrement ou recohnoiffatce- des cons et rentes, rede-

vances
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vances, lots et ventes, quints et reliefs, et tous,atre.droits t devoirs Sei.
gnetuiaux et .FêodeuçX,: àn tfld fommest'"qu'i1 puiffent montèr; qui feront
prétendus par les dits Eccléfiaftiques à caifé' de' leur Terre, Fief et Seie
gnentie de. la îdite; côtt' % 6?44c, Ifkta Bpurc(0s' q, 'dtjpdnqe, àr la
charge que toutes les appellations de la dite Jufice rq$qrtîi'qemepn
devant les Juges de l'Ifle de Montrél; nous avons aufli accordé et'accordòna
aux dits EecléfiafLiques du Sétninaite- d« St Staprce les dioits feigneuriàù

-dus pàr tous les habitans pour les éÏhaingestIdesirres et héritages de leur dite
feignèrie de la dite ifle de Mohr&4 cetdJ 't.Sulpzce, Illots Courrdaes et déc
~peiidances; à' a charge Enéaïi&ihs, 'ar dé ne pouvoir rien demander aux
Communàuts' des'Fkères hepitàlies de a4 aôpital Général dé l'Ifle de Montréa,
des Religieufes Hofpitalières de 1!H6teIi Dieu., des filles de la Congrégation fée
culière de notre Dame établie dans la même Ifle, pour les droitas d'indemc

ité si, &&hange des biens et héritages, par elles poffédés jufqu'à ce jour,
tant en vertu des concefions des, dits Eccléfiaitiques du Séminaire, que par
autres acquifitions, foit en Fief ou en 'Rôture, voulant que les dits Ecclée
1iaiques jouifnt a. droit&ûs ppr *tous fes éçlnges 4es terres et Sei.

gneuries et Héitages de leur.dite Seigneurie de VAie df iNontrêal, Côte"St0
Sulpice, Iflots Courcelles et dépendances, conformément à nos Edits et Déclai
ch4ra'tions des vingtiegçe Mars, ,§ e(vin pt ,Ie4 % et auties
dqnqés en çoné4luence ; nous' àvons, en outre, coùfir e pg ces prcc entes,
à titres onéreus er çonfidra)ion deaind anUtéÀgi'fer4igt 44gt9qx dits
Eccléiafiques pour ce qu'ils nous ont ab.ndonn 'dans leur Seignodrie de
Ñontréa/' et C6te St. Sulpice, et autre eÈ 'pii tnsx'Ie fqdicji-de4ant, l'a.
'vxortiffemént que nous leur 4vons .cÇQrdé par nqs ,L.etresIan&es de
Mois de Mai, 1677, de la dite lle deMontréd/, Terè 'à prf1nt appellée
Côte St. Su/pice, Iflots Courcelles et dépendances, qui leut gqpartenoient
dès lors, fans que pour raifoir du dit amortiffement ni de droits d'échange
ils fokpn tenus à Tivenir de noua, payefl, nigos4 Succeffetrapeune
Finance,> ni indemni, ni aucuns -autrç rs .O,1SUÇelvvàntt 4 mou-

rant. Si, donnon sen mandement à:no amtés et flé s ge rnt notre
Corqfeil Supéieu, à Quebec, quç les pr ints layent àfaire tenai tre
publier et çxécuter lelon leur forme e.t terieur, noqpçbft toumEs 'Eis, bé-
clarations et Réglements à ce contrairçs,, d nous ayQri dèkoé et dém
rogeons; et afin 'ue ce foit chofe fern,e et 'IàbJe atojQurs, pous aydps
fait appâfer otrc Scel à ce ctes préfenýes. D fa< àr. au màis
de Juillet,. K de grâcç, MiI tép cent q4&orza et "do !itr44ne 'le foi
xante dou4irne ' '

- t Leo



~ ¿&Eifut OModànaànces 'RopaitÙçidXatos' et
Epltk bas, -pale :Rois.

(Siegnett., ~ Pa-iraAx-fc aaphet

Et-à e&téAt/f!J *; et fcell4es du grand, Séau.en cire verte- fur-lats de
Rye rcotgett vort4: W

Les Lettrea Patentes ci-devant tranferittes, ont. ête
- r re . f du Confeil Supérieur de Qébec,

fuivptc, ,l'Arrp, 4e;ce jpur, par ipoi Confeiller Se.
crêtaîê. du-RoigGrpf!Ier en. Chefdu. 4i,ÇpÇfeil,
Souffigné;. à Qiébec,. le, vingtieme; SepteXbre,. miLr
fept cent dixept.

't

gne) : . MÔNSEINA,

Patentes- en fornïe d'Edit portant Amnifliè
pour lèà coureurs de- bois; et qui, établit
de noûv11äs j*ineà,. et, l' forme de pris.
cédér-, contre ceux .qui n'ew, profiteront
point.>-

AmWnnUe pou? T OUl par la grâce, dé Dieu, Ri de'-iance et dè Nbrr A
rde L feus et à venir' SÀtr, Le fu Roi notre tré& hoiorê Sèigner et Bif-

t1  'sup. yeul, auroit par fâ d6claratiori' du vingt-unieme M>fi, 696, défendiià-t9utes
Reg, D, 7o1 2 perfonnes d'aller en traite, avec les Sauvages de' la Nouvelle Francs

°o dans -là profondèur des 'terres les' motifs de cette défenfe furet l'aban-
don de là cutùtre des. terres de l'a Colonie du Canadd, l'abondance du.,
Caior e. 1és débapches outrés des François, qui en çe tems alltient en trais
toe indiilerimret rez toitCs lés Natioris Sauvàge il étoit tems. d'ar-
rOter lè cdii & des dEfôrdrès..qui n'ont pû abfolument être· eipêches,
quoique le feu Roi notre Bifayeu! ait impoft la peine des Galères à cette
défobéi8ance, fa bonté cependant ne. lui a pas permis de traiter avec la
dernierJ-drigueur, ceux qui ont contrevenu à fes ordres, en allant faire la
traite dans les bois, et il a bien voulu en différents tems leur accorder des
Amniflies pour les mettre en état de revenir avec fûreté dans la Colonie.
Ce parti de douceur .n'a pas eu lé fûçcês qu'on pouVoit en attendre, par

lç
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le retour de tous tes Coureprs des -bois, :auxquels -nous voulons bieusen
.core pWrdôuiu'ër klur défobéiffarice, nous -ai:pons mieux rifquer de kpr faire
une grâce irutilé, qtie 'de raanquier à- leur donner, js, 'raoyens de réparer ,
lûura ,h fatest mais nous ayons kéfol--h 'êine, eris inipofer de pou-- -
velles peines contrcux #'ils rgén ..prpfiient piiret aiibur. a dé Ju'ges.
particuliers: la cçnnoifrancie de .feir défobéiifaáde, les 'regardai &ônime der
déferteurs de la Colonier à ces, caures t afrs tà :e nous mouvant, dà
l'avis de notre très cher et très amé- Onckp, Je Duq d'Ortéaris, régen4 de
notre très cher et très amé Cqufin le Duc d Burbon, de notre , ttès cher
et très 'amé -Oncle le Duc de làMine, et dé notre très, cher et' très amé Oncle
le Comte de Touloufe, et autres Paires de France, grands ètk nbtables ;pefon
-ages de notre Royaume, et de notre certaine fcence, pleine puiffance 'ct
autorité -Royale:,- ,-

I. Nous avons Temis. et remettons -ux habitarde -la N4uvele Fraco, qui
ont été courir les bois et f4ire le Cemmerce ivcc jys $4Niops Sauvages, fans
congé -ni permiffiqn .et qui .reviendront dans -leurs.dmie, dans. tn an
du jour de la publication dçes préJentgs, la peine, des .Galères portéçe par la
déclaration du vingt-unieme Mai, i696, qu'ils ont encourue, à condition
qu'avant de 'revenir dans la Colonie, ils fe rendront -au Fort de Michilirnacki-
nac, et qu'ils y ferviront fuivagt lçs érdrcs qui leur en feront donnés par
l'OgIicier qui y commande, en cas qu'il foit jugé à propoa., pour le bien et
la tranquillité du Pays, de faire la guerre à quelque Nation SafGvage, au-
quel -cas ils feront tenus dé fe fournir de vivres, àrmes,' poUre, plomb
et 'canots pour la dite guerre; 'et 'pour ?aifdfr dè quoi' ils rapporteront des
Certificats du dit Officiér Commandant-au dit Miehilimackinac, juftifiant qu'ils
auroùt exécuté fes Ordres.

Il. Voulons qu'ils faffent enrégifirer les dits Certificats huit jours après
leui arrivée dans la Colonie; au Greffe de la jurifdiEtion de Montréal, et qu'eu
conféquence 'd'iceux, ils jouiffent de la préfente Amniltie, fans qu'ils puif-
fent être à l'avenir recherchés pour avoit contrevenu aux défenfes portées
par la dite déclaration, impofant fur ce, filence perpétuel à nos Procureurs
Généraux, fubftituts et-autres,

III. Faifons très expreffes inhibitions et défenfes à aucun François de rcfler
après le dit- tens paffé dans les bois, avec les Sauvages, et d'y monter pour y
aller faire la traite, fous quelque prétexte et pour quelque caufe que ce Ibit, à
peine de foüet et de Galères contre les contrevenants,

T t a
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SEk t½t dcdifrfîty s dirés défobéfibances. nous avons çormînmis, or,

'dpute 'owtiittoit ,tdôtions et d4ùtons notre Gouterneur-
er tiêctenant ttnékal t l& &ôten uoed tre, 'ndtre Intendant au dit Paye,

alduerût de la V IIIò fô& er& Ingrùit le prôcês, la Lommahdänt' dea
ttt ea, ly t1tznuaht d' K, lW MujÔr, Id'Juga dc la juriFdiiit or.
ddIre id etcts 4Cù:t pls tbeteï& Ù4cÂindå qui y ront dn Garnrfôh, "'n-
fei uotè Prodreu de^ la 4ite Jûfdk¶i,- qt y fera les foi&tis de.
Picuti'i Gtd6ta, Pout à fr tequte prodér à la techerthè des Coti
reuïs de bots, et lesjug4Ç4atoYbre dt tèe, 4n der1ier reffort, âux peines,
pôrtéeV pa le6 pretts.

V. Cependant, s'il et néceiIaire d'envoyer les dits habitàns -dans la prou-
fondeur des bois, pour faire la guerre à des Nations Sauvages, voulons que,
notre Gouverneur et Lieutenant Général de la Nouvelle France, puiflè per,
rncttre 'i clú qt'M y erttokraa~dy pôet tdes' Martv&tdifég? yout j fàire
3a.rtrite, Mld dd 'thidnrlfer dts ftais de 4of ago, à, conditn de e fet riir
de vivre4 imês t e a ôrs' pour la' dito güerre pâtir lquelle il leut fera
f.uleûet delivre& ftd li& ditd -lleux. de6 tàtWitir$fs.

VP. Il fera fàit me6ioridn &a ks dite, Perniiffiohsj i ferônt vifées de
I'Ïnteidait,' du poite ôù les dit& haMiäins dettodt le r&idrò.

VIL Voùlons qu'aupaéavant létir dépa*nt it> faLfent enrbgiftter les dites
permiions au Qrefft de la. jutifdiWion de 4ontréal, et qu'ils rapportent-un,
certificat de l'OffiçiçtCo.maid.ants au Pote où il Iuf adra été penis,
d'aller, contenant quila le feront préfentés et aurQnt exécutg les Or.
des.-

VIIl 11 ferônt ê-itéàiorer ccet certifia(s ai Gréffè de là Jurifdiaion.
Royale dé Môniral, huit jours après leur airivéè dans la Coloni,. et dans'
dichuit mois du jàur de là- date de leurs permion s,

IX. Et faute par eux- d'exécuter tout ce que déff6voulàsi, 'qu'ii foient
pourfuivis comme coureurs de bois.

X. Èt comine la courfe dans les bois ne peut fe verpétuer dans là N&>
veRe France, que par la facilité que ces coureurs de bois ont d'avoir des Marc
chandies, défendons à tous Marçhands d'équiper de Marchandifes et autres
effets néceffaires à la.traitç, aucunes perfonnes qui iront dans les bois, à moin,
qu'iU n'ayent pcrmißfion d'y montcrt fous peine de confifcation des Mare

- chandifcs
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chandifes .et des Pelleteriès au rétour, 'et de mille livres d'amende, moitié ap.
plicable au dénonciateur et l'autre moitié à l'Hôpital de la Ville où s'in
f1ruira le procès; leur défendons auffi d'en fournir, fous les, mêmes pexnca, à.
ceux qui feront reflés dans les lbi fans permiffion.

XI. Attribûons toute cour, jur'ifdi0ion et connoiffance de ce qui re-
gardera la contravention au précédent Articleç aux Juges commis par les.
préfentes,. et en interdiffons la connoiffance à tous nos autres Cours et Juges0

Si donnons er mandemènt, à nôs amés et féaux Confeillers, les gens te.
-nant notre Confeil Supérieur de Qùébec, qué ces préfentes ils faffent lire,.
publier et rêgifrer, et le contend en lèeles, garder et obrerver, felon leur
forme et teneur, noiqbltaoit tus Edits, Décilrations, ArÈêts, Ordonnan-
ces, et.aitres chods à ce dontraires, auxquels nâus avons dérogé et dé.
rogeons par ces préfentes ;. Enjoignons au Sieur Marqúis deê Veadreuil, no.
tre Gouverneur et Lieutenant Général en la Nouvelle France, au Sieur
Begon, Latendant~au dit' Pays, et à tous autres nos Officiers qu'il appar..
tîendza, de tenir la main à l'exécution des pr&fentes, et à tous nos autres
Sujts, de s'y, conformer; .et afin que ce foit chofe ferme et itable à toujours,
nous avons fait appofer notre Scel à ces dites préfentes Car tel ei notre.
plaifir. Donné à Pâris; au mois de Mars, l'an de grâce, 'Mil fept cent
feize et 4e notre Règne le premicr.,

(Signé) LOuIS.•

Et plus bas,. par le Roi, le Duc d'Orléans régent, préfent.

(S'igné) PHELIPEAUx, avec paraphe;

Et à côté vi/a Vôxsiw, et fcellées du Grand Sçéau en cire verte, fur lacs,
&i foie roùtê t ver»e.

Les Lettres Patentes en forme d'Edit ci-devant
écrites, ont été régiftréeo auZ GrefFe du Con.
feil Supérieur de Qtébec, fuivant fon Arrêt de
ce jour, , par moi Confeiller Secrétaire du
Roi, Greffier cin Chef du dit Confeil, f'ou&,

igteé; à Québec, li /rexùier Décctabre, Mil
NSpt cent Ieize.

- (Signé) DE MONSSIona-rd

REGLEMENT
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( R E G L E M E N T

Fait au f/jet des hon.neurs dans les .Eglfes,

DE PAR LE ROL

1Rgem-ent du Ç A Majcé s'étant fait repréfenter toutes, les Ordohnances et Rkglements qui
c" a$ ont été rendûs au fujet des honneurs dans les Eglifes de la 4Vouvelle Fran-

Egii - 6. ce, et voulant prévenir toutes les contefations qui arrivent journellerent
n Con.,Sup. fuIr ce fujet, de ravis de Monfeigncur le Duc d'Orléans, fon Oncle Régent,

ILcg. D, Folio 97 elle a fnatué et ordonné ce qui enfuit; qu'elle veut être exécuté, nônootani
tout ce qui d été çrdonné ci-devant:

1. Le Gouverneur Général et l'Intendant de la Nouvelle France, airont
chn pnite deri-Dichacilan prie-Dieu dans l'Eglife Cathédrale dC Qucbec, et dans l'Eglife
Par)ifiale de Monzréai, favoir: celui du Gouverneur Général, à la droite
du Cheur, et celui dç l'Intendant à la gauche far la même igne.

iL Le Lieutenant du Roi de la ville de Québec aura un banc dans,1 la
Cathédrale aprés le prie-Dieu du Gouverneur Général,

UL Dans les autres Egiifes de la Nuvele France, le Gouverneur Géné
rai et l'Intendant n'auront point de prie-Deu, et pourront feulement faire
porter leurs fiéges et carreaux, quand ils iront, qu'ils feront placer dans le
lieu le phus éminent, celui du Gouverneur GénraI à la droite, et celui de
l'Intendant à la gauche,

IV. Le feul Gouverneur Général fera enrenfé et ce rnmEdiatement apxès
A'Evêque, et aparvant le Chàpitre.

V. En 'abfence du Gouverneur Général, du Gouvernement particulier,
où l'Intendant fe trouvera, le Gouverneur particulier ou Lieutenant cl
Roi, en fon abfence, aura la premiere place dans les cérémonies publiques;;
et l'intendant n'aura que la deuxieme, a'il .'y trouve, mais quand le Gou-
verneur Général fera dans r'étenduc du dit Gouverneent particulier, et
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qut ne pourra affifler. aux cérémonies publiques, pour quelque caufo -que
de foit, l'Intendant y aura la premiere place, et lé Gouverneur. particulier et
le Lieutenant du Roi n'auront rang qu'après lui,

VL Aux Proceffions où lé Confeil' fe trouvera en corps, lè converneur
marchera à la tête du Confeil, et intendant à la gauches enfuite les Con
feillers e le Procurcui Général, et après lui -les Officiers de la Jurifditlior,
et la marche ci-deffus réglée, fera de deux. en deux ;. Veut fa Majeflé
qu'elle foit. précédée d'abord par les gSrdes du Gouverneur Général, qui
marcheront immédiatement avant lui; les fergens de la Jurifdi&iôz* et lhuif.
fier du. Confei[ înarcheront- devant l'Intendant, enforte que les dites gàrden
du Gouneèrnëur Général auront la droite et les fergens et huiffiers la gauche-.
Jur la même ligne des liuifflers marchera le Greffier en chef et le premier huif.
fier; le Capitaine des gardes marchea à côté et audeffus de lui, enforte qu'il.
ne fit poit fur la même ligC 0e du Confeil..

VIl Veut fa Majeflé qu'en cas d'abfencey ou malâdie du Gouvern2ur
Général, l'Intendant tèul- marche à la tête du Confeil, et que dans le même
cas par rapport kà PIntendant, Ce Vit le premier.Confeiller, et à fon défaut
le plus ancien,

SVIII. Quand le Gouverneur Général fera abfent du Gouvernement da
Àué&c, le Lieutenant du Roi, quand il vondra fè trouver aux proceffions,
marchera fLui avant le C nfe,. aane certaine diLance, et fans faire. corps
avec lui,

YX. Dans les Eglifes Paroiffiales des villes d& Montréal et des Tois Rivieres,
ke& Gou.verncurs, Lieutenants de Roi, et les Officiers de ba jufdilion auront
un .banc dan les ditcs Eglifes, hors du.Cho.ur, celui. du Gouverneur fera
le premier à droite t celui du Lieutenant du Roi enfuite, et vis-à.vis ce,
dermr, à gauche, fera le banc des Officiers de la J urifdi&ion.

X. Aux proceiJiona qui Le feront dns iCs'dies villes de Mentrél et des
Trois Rivùrcs, les Officiers de la jurflition marcheront immédiatement
après le Gouwerneur et le Lieutenant du Roi, ou FOfcier goi commandera
en leur nbfence, et avant les marguillers..

Ai,
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X14 La difiribution du pain héni aux laïques fe fera de la mani&re fuie
vante, favoir:

- Dans l'Eglife Cathédrale de Québec il fera préfenté d'abord au Gouverneur
Général, à flIntel4apt, ediite au Lieutenant do Roi et aux Marguillqrs ent
charge, et après indiffértnmnt â toua ceux qui je trouveront dans la dite

Quand le Gouverneur Général fera abfent du Gouvernemeht particulier
de. Québec, il fera préfenté au Lieutenant de Roi ou autre Officier com.
andant dêns la dite ville, et à l'Intendant, enfuite aux Marguilliers tn

charge, et &ux .autres indifféremmemu.

r Dans lès ùutres Eglifes de la Nouvelle France, il fera préfenté de la même
msaniere au Gouverneur Général et à l'intendant, quand ils y feront.

Dans les Eglifes Paroiffialea de Montréal et des Trois Rivieres, il fera pré.
fenté au Gouverneur et au Lieutenant du Roi, et aux Officiers de >djurif.
diCtion, enfuite aux Marguilliers en charge, et indifféremment à (ows ceus
qui fe trouveront dans les dites, Eglifes.

Dans toutes les autres Eglifes Paroiffiales de la Nouvùlte france, il fem
d'abord préfenté au Seigneur haut juflicier, enfuùit au Capitaine de la Côte,
au Juge de la Seigneurie, et après indifféremment à tous ceux qui fe trouve-
ront dans les dites Eglifes.

XII. Aux feux de joie qui fe feront à Québec'il fera préfenté ti-ois torches,
une au Gouverncur Général, une autre à. lIntendant, et la troifieme au Lieu-'
tenant du Rois

Quand le Gouverneur Général fera abfent du Gouvernement particulier
de Quebec, il<n fera prêfenté que deux torches, l'une au Lieutenant da Roi
ou à l'Offiemit commandant dans la ville, et autre à l'Intendant.

A ceux qui fe feront à Monread ou aux Trois Rivieres, pareille choie s'exé-
cutera par rapport au Gouverneur Général et à l'intendant, quand ils y feront;

et
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et il fera encore préfenté deuxc torches, l'une au Gouverneur particulier, ét
l'antre au Lieutenant du Roi, et »en cas d'ibence de l'un ou de l'autrè,
il en fera préfenté une' 'à l'Officier qui commandera; Mande et Ordonne
Sa Majeflé au Sieur Marquis de Vaudriuil, Gouverneur et Lieutenant G.
néral en la Nouvelle France, et au Sieur Begon, Intendant, et à tous fes au.
tres Officiers, de fe conformer au préfent' Réglement, qu'elle veut être on-
'régiftré& au Confeil Supétieur de Qzebec, et exécuté felon fa forme et teneur'.
'Fait à Paris, le vingt feptieme d'Avril, mil fept cent feize.

(Signé) LOUIS.

Et plus bas,

-PIULLIPrzÂux.

Le' Régle ment ci-devant a été régiftré au Greffe du Confeil
Supérieur de Quebec, fuivant fan Arrêt de ce jour, p-
moi Confeiller Secrétaire du R~bi, Greffier en Chef du
dit Confeil, Soufligné; à Quebec, le premier de Décera.
bre, mil fept cent feize.

(Signé) Da MONSEBIGNAT,

A

Au fujet des FortýÎcations de Montréa!,

SUR ce qui a ié repréfenté au Roi, étant en fon Confeili que le feu Roi
ayant été informé qu'il étoit néceffaire dé renouveller l'enceinte de pieux Area a cae

dsFortificatio
de la ville de Montréal, fituée dans l'Ifle du même nom, et ayant jugé qu'il d. Moatréal,
convenoit mieux, par rapport au bien de fon fervice, à celui des habitans ie-c Mai, :1m6,

In.Coul. Sup.
et à leur fureté, de faire faire une enceinte de murailles à cette ville, que par Reg. D. folio
là, ces habitans ne feroient plus dans la néceffité de fournir tous les ans de • °
nouveaux pieux pour remplacer ceux qui fe trouveroient mauvais ; que
même ils leroient bientôt dans l'impoffibilité d'en fournir de la qualité qu'il
faudroit, ne fe trouvant plus d'arbres à portée de la groffeur convenable,

U u que
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que c'cf ce qui obligea" fa Majefté d'ordonner, en l'an mil ept cent trize,1cette enceinte de muraille, et que la dépenfe en feroit faite par les habi
tans, -vu les réponfes faites far ce fujet par le Sieur de Ramnzay, qui a reflé
Commandant au dit pays en l'abfence du Sieur Marquis de Vaudreuil,
Gouverneur et Lieutenant Général en la Nouvelle France, et par le Sicur Begon,
Intendant au dit pays, cufeinble l'avis du dit Sieur de Vaudreuilý oui le
rapport, et tout confidéré, Se Majelié étant en fon Coneil, de l'avis dè
Monfieur le Duc d'Orléans Régent, a ordonné et ordonne qu'il fera impofé
tous les ans, à commencer de la préfente année mil fept cent feize, une
fomme de fix mille livres, dont deux mille livres feront payées par le Séminaire-
de St. Sulpice, établi à Montréal, qui a des emplacements dans la dite ville,
dont il efi Seigneur direét, aufli bien que de toute l'Ille, et les -quatre mille i..
vies reflantes par les autres Communautés, régulieres ou féculieres, et les habi.-
tans de la ville de Montréal, excepté feulement les officiers de guerre et autres
employés pour fon fervice, qui n'y ont point de maifon, pour être la dite
'fomme de fix mille livres employée à faire une clôture de maçonnerie à la
,dite ville, conforanment au plan qui en fera arrêt, au lieu de celle de pieux,
qui y el à préfent, et que cette iipofition, dont les deniers feront remis entre
les mins du Commis ,du Tréforier général de la marine en exercice, foit
continuée jufqu'à ce que la dite enceinte foit achevée. Veut fa Majelié que
les rôles de la dite impofition foient- faits par le Juge de la Ville de
Montréal, fou Procureur en la Jurildiétion de la dite Ville, et un. Déput4 qui
fera nommé par les habitans, et que les iôles foient approuvés par le Gou.
verneur et Lieutenant Général de la Nouvelle France, et l'intendant ; après
quoi fa Majelié les a declarés et déclare exécutoires, nonobRant oppofi-
tion ou appellation quelconque, dont fi aucunes interviennent, fa Majeté
s'en réferve. la contioiffance,. icelle interdifant à toutes fes autres Cours et
Juges ; ordonne fa MajeSté que le dit Député; enfembl' 4n de la part du
Séminaire feront préfents au marché et reddition des- compites qui feront faits
des dits ouvrages, et que le préfent Arrêt, qui fera enrégiftré au Confeil
Supérieur de Québec, foit- lu, , publié et affiche partout où hefon. fera. Fait
au Confeil d'Etat du Roi, fa Majeité y étanît, tcnu'à-Parns, e cinquieme Mai,
mil fkpt cent feize,

(Signé) PUEL1PPu AUX, avec paraphe.

L'Arrêt ci-devant a,étê régilIré au Greffè du Coneil.
Supérieur de Quebec, fuivant. fon Arrêt de ce jpur,
par moi Confeiller Secrétaire du Roi, Greffier en
Chef du. dit ConLeil, Souffigné; à Qebec, le premicF
de Décembre, mil fept cent feize.

(Signé) DE O0INT
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bas de laquelle Requête le dit Sieur Intendant, a ordonné que les par;
ties feront affignées,. ipais comme il fo rencontre plufieurs de cee Cbncef-
fions dont les propriétaires font décédés fàis héritiers, que d'autres font
abfents depuis longues années, et que ce feroit les réduire dans linpoi-
bilité d'en procurer la réunion à leurs Seigneuries, s'ils étoient obligés de
fuivre les formalités des procédures povr toutes les Conceffions abandon.
zée et iinultes, les dits Ecléfiaftiques du Séminaire de, St. Sulpice ont
fûpplié très . humblement Sa Majefté de faire connoitre fes intentions fur
YArrêt du fix juillet, iyax, et de fixer les ..ças dans lerfquels ils pourront
rentrer dans les Conceffions incultes et abandonnées, fans autre formalitê
que de rapporter les certificats ordonnés. par le dit Arrêt : Et Sa Ma.
jeRé confidérant que fi les dits' Eccléfiafliiaes étoient dans l'obligation de
fe pourvoir devant le Sieur Inténdant au dit Pays, au fujet des dites Con..
ceffions incultes ou abandonnées, ils feroient expofês à des longueurs de
procédurçs par l'élQignenent où ils- font de. la Ville de Quabc, où réfide
le dit Sieur întendant, qui ne fait pas un féjour affez long à Montréal,
ppur la. difeu;ion de pareilles affaires, d'ailleurs, en cas d'appel de fea Or.
donuances, les .parties qui y auraient intérêt, feroient tenues de les porter en
Frante ;'à quoi ßa Majefté voulant pourvQir ; ouï le rapport, et tout confW.
déré, Sa MVlajeiU étant eg fion Confeil, de l'avis de -Monfieur le.Dac d'Or.
I4ns, rfgçnt. a or{gçnr& et ordont que fur les dema»des des .Eccléfiaftiques

dau Sraiae.dç SC.edpie, afin de rtéunion,à leur Seigueuric des Coneef.
fjn'pàr fart.es. ils fe pQurvoiront pardevant les Juges Royaux de Mon.
trW, et, per appel au ConFeit Supérieur de Québec, pour être ordonné par
eux ce qu'il appartiendra; fans neamoins que les dits Officiers puiffent
ponnoître des Ordonnances ci-devant rendues par- le Sieur latendant du dit
ijs, pour lefquelles il en fera uf6 en là maniqre accoutumée, et aux ter.

mes dçs Ordonnances, en cas que les propitaires des dites Conceffions
un lers ayans caufe, fe pourvoyent contre leur difpofition ; et cependant
ordonne Sa MajeRû que les dites Ordonnances feront exécutées feLzn leur
formé et teneur par provifion, jafqu'à ce qu'il en ait été autrement ordon.
ùié Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu à Paris, le
cnwemè Mai, il fept cent feize.

(Signé) .?aELIPPEAUX, avec parapheý

L'Arrt ci-devant a été régiftré au Greffe du
Conleil Supérieur de Québe, fuivant fois
Arrêt de ce jour, par moi Contèiller Se-
crétaire du Roi, Greffier en Chef da dit
Confeil, fou fligné; à Québec, le premier Dé.
cembre, rmil fcpt cent eize.

»é MONSSIGNAro(Signé )
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R EG L ME N,,--

Concernant les fiéges d'Amirauté, que le Roi

veut être établis dans tous les ports' des Ifles

et' polonies FraÙôîes, en quelque partie

du monde qu'elles foient fituées.

E Roi s'étant fait repréfenter l'Ordonnance rendue -par le feu Roi en
I l'année 1681, fur le fait de la mârine, pour être gardée et obfervée dans

tout fon Royaume,, Terres et Pays de fo Obéiffanctt cQ 'qui n'a point eu
lieu jufqu'â, préfent, attendu q«il n'y a point encore, 'Amirauté établie dans
les Colonies de l'Amérique, ni des Ides Occidntales, ces qui donne oçafion
à toutes fortes fortes de Juges et de Praticiens de s'attribuer la connoiffance
des affaires maritimes, fans aucune capacité ni connoiffance des Ordonnances,
ce qpi1 caufe: un préjudice confiiérbke' ai' C6nrnerèe et à la fituation de la
navigation, que les Rois prédéceffeùrb de & Majefté ont toujours' regardés
comme affaires très importantes, et qui. ne pouvoient étrê bien adminifi-ées
que par des Ordonnances particulieres, et par des JurifdiEtions établies ex.
près pour les faire obferver; fa Majeflé, de l'avis du Duc d'Qrléans fon oncle,
Régent, a réfolu le préfent Réglement

T'I-T'R E P R EM I E R.

Des Juges de l'Amirauté et de leur compéence

r 1I y aura à l'avenir dans tous les Ports des Ifles et Colonies Françoifes,
en quelque partie du monde qu'elles foient fituées, des Juges pour con-
moitre des caufes maritimes, fous le nom d'Officiers d'Amirauté privative-
ment-à·tous autrea Juges, et pour être par eux les dites caufes jugées fuivant
l'Ordonnance, de, 168, et autres Ordonnances et Règlements touchant la
marne.

I. La nomination des dits Juges appartiendra à l'Amiral, comme en France,
fans.

R3gkernen
concernant leq.
Siègea d'Amniraut.
té4.
su. janvier, 1717
lInf. Conf. Sup.
Rteg. D. folio.

77 o, °
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fans t is J eutLe r r o a è n tion,

~obtenu ie'Cohnifiofr& fa Mtjèft6, dt'r mSefrilàq~ C& nimot
fera révocabl, mad ntea

ta Co péaîJ

atre -opbligés 4e endre des!lettre- de compatibilité ; iJ rendront la4u fice
au:ni .Pdrab a V- gäm*nEith Ok'G&mivee:46 s6t4@ei ß égle-
ment de.i669 , et les appels ede leurs fentences feront relevés en-la maniere

p¢C par la ßiiOdo pce qio fg . ra e é & pr~ IUs

Supérieur. - .4r JJ-:çsj*>

-Parii

TV% leur compétence fera la tn âmè gui eli expliquée par l'Ordon nanice de
:a68i, livrepremier. titre deux, etpar 1.dit 4e

M y dau anA éhaque fiège d'Annir-auté -un T.ieuteénèt, un Procureur
du ,Roi, un Greffer t uno4u i9 s ftivant le befoïn, avec les mêèmes
fonaios qui leur fontattribuée5dàns 1'Ord0nnanoe de 6&8E

Vi. Les Lieutenants et les Proceieurs duilki feront ré us au. Tiijbunâkoù
fe porteront Jet appels de leurs fee, les dits Greffiers et les Rufi&ers, fe.
:ont reçus par leOfficiers de ler diége.

VI.'Les Lieutenants et les Procureur4 d Roime paaroatýre raçus qu'iI
ne foient agés d'e só ans, feront. difpenfés d'atre graduts, pourvu toentfois
qu'ils ajyent ·une co»poiffance fuffifante des .Ordonnances, et des affáires mna-
ritunes, fur lelquelles ils feront interrqgés, avant -que d'être reçus.

VIII. Les Lieutenants Tendront la Juftice et tiendcront les Audiences dans
~e lieu où fe rend la Juftice ordinaire,.et on conviendra des jours et da hpu.
es, aOin que cela ne faffepoint-de confui1on.

IX. E.n cas d'abfen«ce, mno, maladie, u réctation d'aucun dedits Of-
icieis, fes fon&ions feront- faites pa: l& Juge -ordinaire le phdsjrroch~ain,
jufqu'à ce qu'il y ait été pourvu, lequel Jage fera tenuz de faire uiention
expreffe dlans Les fentences e procédures de fa Commiflion.

î Le
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X. Le Greffier fera ten» de .e confqrmer exaaement à I'Ordonnancede

168 t, pour ce-qui regarde fes.fon&ions; et, en cas d'abencè, èrn , ö nala.%
die, il-y fera commis par le Lieutennyjf 3 ù'i cequil'y, f9itpourI&,

.Ls HifrierÇ fôront reçps et expiiteront cônfôrménient à> i'Ordôn.
nance de a68i.. excepte pour ce qui regarde la vifite dés Bâtimuens dont-
les Officiers d'Amirauté font. chargés pa'r l'Edit de i i, 'qui ft fera e» Al
maniere expliquée 'ci après.

XIL Lei drcrurs, du'Roi et les"Gkffiers ferônt oilfgs de tenii dès.
Régifires, aini quil, eft preferit par l'Ordonnance 'de i68i ;- et f' ces Of.
ficiers font' choifis pgrrqiceux: les jurifdi&ions ordinaires, ils tiendront leurs,
Régiilres'diftins et. T.épairés pour chaque jurifdidtion, et, fan' qe Les afr
faires de l.'anè foient cowfondues avec cçtles. de l'autre..

TITRE DEUXLEME

. D.-Rdéebeùr 4k Vinirat

»L Dans tous les lieux o'u il' y auraý' es 'OlWciers db P'Amirauté,. PA;
miral pourra établir un Receveur pôur délivrer fes congés, et faire les,
fon&ions prefrites au. Titre fizieme, livre. premier, de l'Ordonnance.de

TITRE TROISIÉME.

.Des Pocédùrés à dd Jge'nnts

1. Les afFaires de là compétence d I'Amitaité' feront ikfFruites et jugées
conformément à l'Ordonnance: de 168, et les Appels feront' portés au Cbwm
feil SÙpérieur où !e'frt Jufice 'ordinairedu dlieu.

Il. Les' Officieî-s d'Amirauté - 'n'auront que> PinftruElion des prifés qui
feront- amenées à leur Sige en tes de guerre, et' les procédures enferont,
envoyées à l'Amiral, pour être jugées ainfi qu'il, s'eft pratiqué. de tout tems..

IU. Pourront néanmoina joindie 'Iturs- aViS aùr dites' rcédïrs et-
pourront;
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pouyrog 1 s dits ayis êre exécuté par rovifion, après avoir 'té homolo.
gués au Ço»fel- Sùtérieur, en' dnnanr bonne et fufifante 'caution, et fera
tenu"ld' dit'Confeil Superitur de's'afferibler extraordinairement, pour l'espé:
dition des dits avis, lorfqu'il en fera befoin, dans l'inftru&ion des prie
fçs ils fe, cçfortneyonea &l'Ordonnance de i68±, ee aux divers Règlemens
faits fur cetù inatiere ; ils jpgeron4 ies'prifes faites fur les forbans en tems
de paix, et l'Appel de leur jugement fera porté au Confeil Supérieur, fins
qu'il foit nécelfaire d'en cn&oyer les procédures à l'Amiral.

IV. Les demandes pour, le ppyeînent des pirties ou du total de la car.
gaifon d'un Vaiffeau pra à faite voile, pour rveqiît' en France, feront jï-
ses fommairement, et exécutées nonobfiant l'appel; di fUas préjudice d'ice.
19i, et le' détczùpteurs des dites Marhandifes contraints-'par la vente de
leurs -effts,' mênene par t:orps, s'il eft befoin, à en acquitter le prix, Iorf-
quil ne s'agira què d'ûun paye'nent non conteffé, et s'if y a quelque queftion
incidente, la fentence de l'Amirauté fera toujours exécutée par provifion
nonoblarnt l'Appel' et fans prejq4ice d'icelui en donnant caution.

TITRE QUATRIEME.

lies Côês et Rappor«.

I. Aucun Vaigleâu ne fortira 'des ports et havres des dités' Coloities, et
établiffements Fra4çois, pour -faire -fou retour en France, ou dans quelque
autre Colonie, ou pour aller dire4epaqt on France, ou dans les autres Co.
lonies, fans congé de l'Afniral, entégiltiè au Greffe de l'Amirauté du lieu
de fon déçiart, à p ine de confcañçoa dj4 Vaiffeau et de ion chargement.

Il. Fait fa Majeéê éfenfes i .tous Gnyprs des dites Colonies, ou
Lieutenanta Généraux p ticuliçrs dq places, e autres Officicis de guerre,
de donner aucuns Congés, f afgeqrt et faufe..cpduits pour aler en Mer, et
à tous maîtres, capitaines e iaiffeaux, d'en prendre, fous peiné contre les
maîtres et capitaines qui en uront pris, de confifcation du vaiffeau et rnar-
chandifes, et contre, ceux q awrQnt donné W9 dits cofgés; pageports et
fùufe.conduits, d'être teaus deq dommages ct inÇrets de ceux à..qui ils en
auront fait prendre. \

I4. Ne frOnt manmoins les mançs tenus 4g prendre auçqn cong6 pour
retourner
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retouxrner au port de leui' dermeure, ?'il ef 'fitué dans 'étendue de P'Amiraut.
té, où ils auront fait leur décharge.

IV. -Lorfque les Gouvjrneurs Généraux ou particuliers auront à donner
à quelque maître, ou capitaine dt vaiffeaux des ordres dont l'exécution fera
importante, pour le fervice de Sa Majeflé, ils les mettront au dos du còn-
gé de l'Amiral, figné d'eux, et fuivant la formule qui fera mife ci-après.

V. Les Maîtres -des Bâtimens dont la navigàtion ordinaire, confifte à por.'
ter du Sucre, ou autres -Marchandifes1 d'un Port à un autre ,dans la mdinè
Ille, comme auffi ceux qui navigueront d'Ifle en Ifle, et iront de la Mar»
tinique aux Iles de la Guadeloupe, Grenade, Grenadine, Tobago, Marie Galande,
St. Martin, St. Barthteemy, St. Vincent, St. Alouzie et la Dominiqut, et ecu x
qui iront de l'Ifle de-Cuyanne, à la 'Province de Gayenne et de la Côté de
St. Domingùe à l'Ille de la Tortue, prendront des côngés de l'Amiral, lef-
quels leur feront donnés pour un'an.

VI. Ceux qui font leur commerce ordinaire à lIlle Royale, de Port
en Port, ou qui iront auxlles adjacentes, Iles de Sable à celle du Golfe
St. Laurent et aux Côtes du' dit Golfe, prendi ont aúIli des congés dc l'A-
miral, lèfq'els leur eront' donnés pour un an, mais s'ils viennent à
Quebec, ï4s prend font lin' nouveau congé.

VI. Les Maîtres des dits Bâtimens avant de recevoir leurs congés fe.
ront au Greffe leur foumiffion de n'aller -dans aucune Ifle ou Côte étran-
gere, à peine de confifcaion du Vailfeau t Marchandifes, et de trois cens
livies d'amende, dont ils donneront catlîion,

VII'. Les Maîtres des Bâtimens qui navigueront dans le Fleuve et Golfe
de St. Laurnt, prendiont auffi des congés de l'Amiral, lefquels leur feront
donnés pour un an, lefquels congés pour un .an iferont toujours datés du
premier Janvier de l'année où ils feront déiiviés ; ceux qui de Qébec,
iront à l'lfle Royale, feront tenus d'en prendré pour chaque voyage.

IX. Les Congés pour les Vaifeaux qui 'doivent 'rctoùrner en France,
ne pourront être délivrés par le Receveur, ni enregîases à l'Anirautc, qu'a.
près en avoir averti le Gouverneur de la Colone, et ne, pourront hesdits

X x ' Vaifeaux
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V ajife lx ramenex iupwa paffagçr ni, habiypt, faqt a permin. extpreÏla
des dits ouvemneurs.

, X. Les. CongésI pou lap1phe ne pOrot étre déliya4 qur1 cor3f0n-.
temént dei (iuvern,eurs, qui.aprot atteniron à empêcher.ga'ou.en abiifi
ppur taire 'li Commerce avec les dits êtrangçrs. .

XI. Tous Maîtres ou Capitaines de Navires, arrivant dans les Colonies
ça étab}iffements Françocs, feront tenus de. faire leur,rapp;t, au Lieute.
lant de l'Amirauté, vingt.quatre hcures après. lur -arrivée, au Port à peine
d'amende arbitraire. -

'XII. Excepté feulement ceux qui arrivant à, 'Ifl'e Royale pour pêche,,
entreront dans les Ports ou Havra, où il n'y aura pas d'Amirauté, au.
quel cas ils feront feulement tenus de .faireleur rapport à l'Amirauté la
plus prochaine, dans un mois au plus tard' du jour de leur arrivée, fous les,
smêmes peines.

XIII. Difpenfe Sa Majefté les Maitres des Bâtimens énoncés dans les Arti.
cles III. V. et Vl du préfent titre, defaire leur rappprt, ils feront feulement.
tenus de faire virer par le Greffier de l'Amirauté leur Congé à chaque vo.
yage, fl ce n'eft qu'ils ayent trouvé quelque débris, vu. qutique flotte, ou
fait quelque rencontre confidérable à la Mer, dont ils feron leur rap.
port à l'Officier dç i'Amirauté. qui.les recevra fans frais.

XIV. Défend Sa Majefé aux Maitres de décharger aucune Marchandife
avant- que d'avoir fait leur rapport, fi ce n'eft en cas de péril éminent, à
peine de punition corporel, contre les Maitres, et de confifcation des Mar.
chandifes déchargées.

XV. Le Procureur du Roi de chaque Siégé d'Amirauté, fera tenu à la
fin de chaque année' d'envoyer à l'Amiral un état des Officiers, de fa Jurif-
di6tion, et de ce qui s'y et paffé,de plus confidérable, comme auffi la li1e des
Bâtiments qui y font arrivé avec le jour de leur arrivée et de leur départ,
fuivant' la formule qui lui en fera donnée.

XVI. Il cit. défendu à tous Marchands, Maitres, Capitaines et autres
gens
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geaé de Met, naviguant dlans les Mers de lArnêrique d'y faire aucun
Commerce avec les étrangera, et d'aborder dans ce deffein aux Côt'es ou
Iles -de leurs établiffernents, fous peine pour la premiere fois de confifnad
tion des Vaiffeaux qui y auront été, et de leur chargement, et des Ga-n
lères en cas de récidive, contre le Maître et les Matelots qui auront fait
cette navigatiol

XVII. Le iMattré:, et Pilotes en faifant leur rapport repréfenteront leur
Congé, déclareront le. tems et le lieu de leur départ, le port et le èharge-.
ment de leur Navire, la route qu'ils auront tenue, les hafards qu'ils auront
courus, les défordres arrivés dans leurs Vaiffeaux, et toutes les citconftances
de leur voyage ; repréfenteront auffi leur Journal de voyage qui leùr fera
remis, s'ils le défirent, par les Officiers de l'Amirauté au bout de huit'
jours, 'et fans frais, aptès qu'ils en auront extrait les chofes qui pourront
fervir ou affurer on perfetionner la navigation, dont ils autont foin de
rendre côrnpte à l'Amiral taus les trois mois.

XVIII. Les, Capitaines et Maîtres des Vaiffeaux arrivant des Colonies
Françoifes dans les Ports de France,' feront tenus en faifaint leur rapport, de
déclarer comment ils orit été reçus dans les dites Colonies, de quelle ma-
niere s'y rend la Jultice, quels frais et quelles avari's ils ont été obligés de
payer depuis leur arrivée jutqu'à leur départ; efijoint Sa Majefté aux Of.
ficiers d'Amir'auté d'interroger exaEtement les Maîtres et Capitaines fur ced
Articles, de recevbir les' plaintes des Paffagers et Matelots qui en auront à
faire, et d'en dré«er um Procès Vettial g'ils feront tenus d'envoyer à l'Ami.
ral dç raice.

TITRE CINQUIEME.

De I vifite des Vaifeabx.

I. A l'arrivée des Vaiffeaux, la vifite fera faite par les Officiers de l'i
anuté, fuivant l'Edit de 1711. Ils obfervetônt de quelles Marchandires ils font

chargés, quel cit lutr équipage, -quels' paffagets ils ainenet, et fèroit
nention'dù joxicde atrivée -du Vaiffeau et' en drefferont leur -Prtés V-e,

àlt la
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lcur chargement, par les Officiers d'Amirauté,, avec u Charpent uu
et en pré[ence du Maitre qui fera teA4 dy af}iW'r, fous peine d nxcdw cr.
bitraire,. pour camior fi le VaiffQaô cE en état de-Mre1 le voyje .fee
fate auffi la vifite des agrès et apparaux en préfence, d'un ou de CDpin
taines nonmmés par les .Officiers d'Amirauté, à l'effet de voir i' font fu$iT .
fants pour le voyage, et feront tenus les Maîtres qui fe préparent à charger
leur Va,{feau, d'en avertir les Officiers d'Amirauté deux jours avant de coma
rnencer, fous peine contre les contrevenants de les frire. dcharger eV' re.
charger à leurs dépens, o

'iL. Ils prendront la déclaration du Maître et de l'Etcrivain ou du Dêpen,.
fier, de l'état, qualité et quantité des vituaillés,. pour juger-fi elles font conc.
veriables et fufffante s pour la longueur du voyage,. et le. nombre de l'êquipage
et des paffagers,. et ne pourra la quantité des vituailles être moindrelde foi..
xante rations, et de deux tiers de barique. d'eau pour chaque perfónue.,

IV. Si les deux tiers de l'équipage fotuiennent contre la, déclaration dis,
Maître et de l'Ecrvain ou Dépentier, que les Vituailles ne font pas de bonne
qualité, ou qu'il n'y en a pa, la quanié portéè <par la déclaration, les GfI
ficiers d'Amirauté en feront la vérificadion, et éîi cas' que 'la déclaration fè
trouve fauflè, le Maître et l'Ecrivain feront condamnés cfiacun en cent li
vres d'amende, et à prendre les vituailles,. ainfi ,qu'il ferà ordonné, ce qui
-fera exécuté à la diligence du Procureur du Roi et. de celui des Matelots,
que les deux. tiers de l'équipage nommeront, le prix des dites vituailles fera.
pria fur le Corps du Vaiffeaux et rnrne -fur le chargerihent, dont on pour-
ra vendre, ju(qu'à la concurrence du prix des dites vituailles, faif a être
fupportée la dite dépenfe par qui il appartiendra, ce qui fera réglé par lea
Officiers de l'Amirauté du lieu où le Vaiffeau fera fon retour

V. Sera par les dits Officiers d'Amirauté dreffé un Procès Verbal de l'état
da Vaiffeau, des agrès et apparaux, et des vivres,: duquel Procès Verbal il
fera délivré aux Maîtres une Copie, qu'ils feront tenus de repréfenter à l'A-
mnirauté du lieu de leur retour, fous peine d'amende arbitraire ; pour ce qui
eft des friaix de, juftice, expéditions des congés et autres procédures, ils .fe
zont reçus par les Officia-> de l'Amirauté fttr le même pied qu'ils ont été
reçus jufqu'à préfent par les Juges ordinaires;. et s'il arrivoit quelque diffi.
culté à cet égaird, clle fera réglée par provifion par le Confeil Supérieur,
fe réfervant Sa Majefté de les régler particulierenent et en détail, par un
tarif exprès, quelle fera arrêter en fon Confeil fr les avis et inftru&ions que
les Officiers des Confeilk Supérieurs, Intendants, Négociants et autres, que
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MajeQé jugera à propos le- confiLlter, auront ordre d"envoycr incefa.
raC ; lequel tarif ordonaé pt Sa Majef Rô fera imprimé et :ofé d 1as lcs
li. le plus apparcu du G:cfFe, afn que.oude rndndepuJfc 7:rvoir recours; -

,dc, etordc:::nc Sa MajeRé, à Monfleur ]%, Com;:e dC Tcdofe, -Amiral do
France, c tenir la main à l'exécutiori du. pr ént r m eOCtLd..e jre p
blier et afficher et cnrégiftrer par tout où befoin fera: Fait à Paris le doutzieme
Jarvier, mil fept cent dirsfept.

(Signé) LOUIS..

4plu& hb -

(Signé>: • PHEL.PPEaAUIO,

Enfuivent les Formules :u

PREMIERE..

Formles dus Ordres, -que Êourront donner les Gouverneurs,.

TANT néceffqirc. pour le-bien ae notre Service d'envoyer à
.it pour ouf avone ordonné à
Maître du Vaiffeau, le - de s'en aller avec fon Vaiffeau en
vertu da Congé de Monfieur' l'Amiral et de notre préfent ordre à
fait '

SECGNDE¿

Formule & Procès Verbal de la viee doen. Vafèau qui reourne en France.

SUJOURDIUI nous-- ,-- ur l'avis qui
rioUs a été donné par- -- Matred Vaiffeau le- ..-----

étant au Port d prêt à faire voile pour France, nous nous
fommres tranfportés fur le dit Vaiffeau avec--- - Cha:-
pentier -par nous nommé à cet effet, et avons trouvé le dit. Vaiffeau en éta.
de faire le dit voyage.

oU BIEN

Et avons txouvé le Vaiffeau hors d'état de. faire le voyage, attendu telle



cu telle réparatin qam y a à fai, à quoi 2Soius aVOfln ordonr. aut Maîte
do. faire tranaller itcefamnent, et ?e LCus WYCrt!F i]r le t.vail 'era ae
vu; entita ao;s diant feit reprfcatr lev agns , aparaus eI- préfena.
dc - - u= e--a - -pi acus «aommé63 à cef e2teg
2ua les .av.ons trouvés fuffaifèits pour !e voyage; -

oU BibU&

Nous avons trouvé qu'il y manqueen--wnque le dit Matre feri obligé
de fournir inceffament; enfuite l'ayant fommé de nous repréfenter l'état de la
quantit& et qaité de vituailles qu'il prétend embarquer dans le dit Vaif0
feau, nous l'avons jugé fuflifante.

OU BIUeN

Nous avons remarqué qu'il y nanque-a--que le dit Mautre fera obligé
de fournir inceffament et de nous certifier de l'embarquement des dites vituail.

!es, lorfqu'il aura été fait et jufques -l, il ' fera délivré aucun Congé'-
Fait à -Paris, l doue Janvier auj! 'fept cent dixfept.

(Sgé) • LOUIS.

Et phis bas.

(Signé) ' PH.LIPEAVXO

LETTRES PATENTES
Sur 1e Règlement ci-devant concernant les & ees

d'Amnirauté que le Roi veut étre établis.

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre; à tous cen
qui ces préfenteo Lettres. verront, SALU.r. Nous avons fait un Règle-

ment
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înoî en dtte de ce joLrd'hui, concernant les Juges d'Amirauté, que
acus "ouions Otze établis dans tous les Ports des Ifles et Colonies
Frrançoifes, en quelque partie du monde qu'elles foient fituées ; pour
l'exécution duquel nous avons jugé. néceflùire de faire expédier nos
Lettres Patentes, adreffantes à nos Cours et Confeils Supérieurs ; a ces
caQfes, de, l'avis de notré très cher et très amé Oncle le Duc d'Orléans,
Régent, de notre très cher et très amé Coufin le Duc de Bourbon, de notre
très cher et très amé Oncle le Duc de Mayne, de notre très cher et très arné
Oncle le Comte de Touloife, et autres Paires de France, grands et notable,.
perfonnages de notre Royaume ; nous, en confirmant le dit règlement ci-at-
taché fous le contrefcel de notre Chancéllerie, l'avons autorifé et autorifons
par ces préfentes, fignées de notre main, voulions qu'il foit enréciftré en nos
Cours et Confeils Supérieurs, et exécuté felon fa forme et teneur. Si don-
nons en mandement à nos amés et féaux Confeillers les gens tenant notre
Cour de Parlement et Confeils Supérieurs- à l'Amérique, &t aux Indes Orien-
tales, que ces;préfen tes, enferble le dit. réglement, ils ayent à faire lire, pu.
blier et régifirer, et le contenu en icelles, garder et~obferver felon leur forme
et teneur, nonobifant. tous Editse Qrdonnances, Réglemehts, Ufages et autres
chofes à ce contraires, auicquels nOus avons détogé et déregéons par ces prés
lentes, aux Copies defquelles et du dit Règlement, collationnées par l'un de-
nos anés et féaux Confeillers Secrétaires, voulons que foi foit ajoutée comme
à l'original ; car tel eit notre plaifir. En témoin de quoi nous avons fait ap-
pofer notre Scel à ces dites préfentes. Donné à Paris, le dowzieme jour
de Jan'vier, l'an de grace,. mil fept cent dixfept, et de notre Règne 'le
deuxieme.

(Signé) LOUIS.

Et plus bas par le Rai, le Duc d'Or/éans Régent préfent

(Signé) - PIIELIPPEAUx0

Et fcellées du Grand Sçiau en cire jaune, et contrefcellées.

Le Réglement et les Lettres Parentes ci-atta-
chées fous le contrefcdl de la Chancellerie ont
été enrégités au, Greffe du Confeil Supé-
rieur de Québcc, fuivant fon Arr&t de ce jour.
Oui et ce requéiant Sieur Paul Denys de St.
Sirnon, Confeiller, faifant les fontions de
Procureur Générat dâ Roi, par moi Con.

feille.
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d.u dit Confeil, fouffijé; Q Québcc le vingt-
deu:niemo Novemibre, mil fept cent dig
fept.

{Signé) i~E MOIS~SG~TO

A

A rLLRRET
Rendu au Sz3jet des Prétrès du Canada, qui ne

font plus en état de fervir.

Arrt a 1 Con-
?cil dIEtat au Su-
jet d"i' Prêtresqui
ine sont pl ua en
dtat de scrllro

SMe. Mars, 17S7.
nr. Conf. Sup.
cg. D. folio
. V°°.

lIE Roi s'étant fait repréfenter les états des dépenfes de la Nouvelle France
. payées tant par les Tréforiers Généraux de la Marine, chacun dans leur

année d'exercife jufqu'en 1698, que par le Fermier du domainè d'Occident
depuis la dite année j698, jufques et compris celle de 1716, et vu par ces
états qu'il a été employé dans chacun de ceux payés par les Tréforiers Gé.
mérau:t de la Marir:e jufqu'en 1698 et dans chacun de ceux payés par le
Fermier du Domaine d'Occident depuis la dite année 1698 jufqu'en 1713,
la fomme de deux mille livres, fous le nom du Supérieur du Séminaire de
Québcc, pour l'entretien annuel des Prêtres de Canada, qui ne font plus en
état de fervir, et que dans chacun des états des années 171é, 1715 et 1716,
payés auffi par le dit Feimier, cette fomme de deux mille livres, y a été
feulement en:ployée pour l'entretien dcs Prêtres qui ne font plus en état de
fervir, fans qu'à ait été fait mention, quelle feroit payée au Supérieur du
dit Séminaire,' ce qui a été caufe des conteflations arrivées entre le Sieur
Evêque de Québec, qui a - prétendu toucher cette fomme pour la difLribuer ainfi
qu'il jugeroit convenable, et le Supérieur du dit Séminaire, qui a foutenu
qu'elle, devoit lui être payée, étant autorifé pour la recevoir par différents
ordres du teu Roi, et voulant faire celler à l'avenir toutes ces conteftations;
Sa Majeflé ayant vû auffi les mémoires du Sieur Evêque de Québec, du Su.
périeur du Séminaire du dit Québcc et des Prêtres du Canada, qui ne font
plu, en état de fervir;s deux avis en forme de Réglcrneits donnés au feu
Roi, par le feu Sieur Aichevêque de Pans et le Pere de la- Chaèfe, en date
du .xome janvier, a69, que fa Majefté auroit approavés et autorifés ; et

dont

n p
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dor elle auroit ordonné l'exécution, lesquels avis ont été acceptés par l-
dit Sieur Evéque, et par le Sieur Brifacier, Supérieur du Séminaire des
Miffions étrangcres à Paris, l'Arrêt du onze Février de la dite année, ren.
du pour l'exécution des dits avis, et les Lettres Patentes du même jour, pour
l'enrégifterement tant des dits avis que du'dit Arrêt au Confeil Supérieur
de Québec, le Certificat de l'enrégiftrement fait au dit Confeil Supérieur, le
premier Décembre de la même année ; autre avis donné par Sa Majefté
par le dit Sieur Archevêque de Paris et le Pere de la Chaife, cri date du
vingt-ci.nq Février s693, que Sa 'Maje [é àuroit aufi approuv6 et autorifé,
et dont elle .auroit ordonné l'exécution; les dits mémoires et 'pieces envoyés
par le Sieu'r Maiqûis de Vaiédretul, Gouverneur et Lieutenant Général en la
Nouvelle France, oui le rapport et tout confidéré, Sa Majellé étant en fon
Confeil, de l'avis de Monfieur le Duc d'Orléans, Régent, a ordonné et or-
donne, fans s'airrêter au, dît avis en forme de ,règlemcnt des feus Sieur Ar-
chevêque de Paris et Père de la Chzalfe, en date du treize et vingtieme Jan-
vier, t692, et vingtecinuiernm Fèvrier, 1693, au'dit Arrêt du onze Février,
1692 et Lettres Patentes du 'dit Jourz, auxqùels Sa Màjeflé a dérogé -et dé-
-roge pour ce regard feulement, que la diftribution de la dite fomme de
deux mille livres, employée annuellement fur l'état des charges et autres dé-
penfes de la Nouvelle France, payée par le Fermier du Domaine UI'Occident,
pour l'entretien des Prêtres et Miffionaires de la Colonie de Canada,, qui
ne font plus en état de fervir, fera faite par le Sieur Evêque de 'Québec,
ans -qu'il 'puiffle employer cette forame à aucun autre ufage, tel qu'il puiffe

ètre ; 'veut Sa Majàflé, que la 'dite fonmme de deux mille livres foit divifée
cn fixr penfions de trois "cens livres chacune et une de deux cens livres, et
que lcs Curés vfés ou Invalidés, qui voudront demeurer dans leurs Cures
ioient préférés pour le dites penfioîis, fans qu'aucun Prêtre 'ni Curé aux-
quels les dites pcnfions feront accordées, puiffent être obligée de fe ietirer
au Séminaire de Québec. Ordonne que quand il n'y aura pas dans la Co-
lonie de Canada afflz de Prêtres ou Curés invalides, pour confommer cette
fomme de deux mille livres, l'excédant reie entre les mains du Sieur E.vêque
'de Québec pour être employée l'antée fuivante, 'conformément à lapréfente
difpofition. Veut Sa Majeflé qu'en exécution du préfent Arrêt, la dite fom.
me de deux mille livres foit erployée à l'avenir et à commencer di 14 pré-0
fente année, fur les états des charges et autres dépenfes de la Nouvelle France,
en ces termes; à fept Prêtres ou viffionaircs -des Cures de -la Colonie de
Canada qui ne font plus en état de fcrvir, la fomme de deux mille livres
qui leur -fera pay&e, favoir, à fix trois cents livres chacun et à un feptieme
deux cens livres, fuivant l'état de diftribution qui en fera fait par le Sieur
Evêque de Québcc, et en cas que par le dit état de diftribution la dite fo-me ne
fe trouve pas confommée, l'excédant fcra payé au dit Si'eur Evêque, pnur être
par lui employé l'année huivante, conformément à la préfente difpofition;

Y ye
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et -loutes Lettres néceffiires fur le préfent Arrêt feront extpédies.' Faît a
Confeil d'Etat du Roi Sa Majefté y -étant, tenu à Paris, le neuvieao M:n,
mil fept cent diafept.

(Signé) - P. EP P BAU X

Patentes fur l'Arrét ci-devant, rendues au Jujet des

Prétres de Canada, qui ne font plus en état

de fervir.

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de .Navarre ; à nos anmês
et féauxt les Gens tenant notre Confeil Supérieur à Québec, SALUT.

Pour finir les conteftations qui font entre l'Evêque de Québec et le Supérieur
du Séminaire du la dite Ville, au fujet d'une tomme de deux mille livres,
qui eft employée annuellement fur l'étai des charges et autres dépenfes de
la Nouvelle France, nous 'aurions par l'Arrêt de notre Confeil, cejourd'hui
ordonné de quelle maniere fe feroit à l'avenir et à commencer de la pré.
fente année, la diftribution de la dite Somme ; A ces caufes, de l'avis de
,notre très cher et très amé Oncle le Duc d'Orléans, Régent, de notre très
cher et très amé Coufin le Duc de Bourbon, de notre très cher et très ame
Oncle le Duc de Mayne, de notre très cher et très amé Oncle le Duc de
Touloufe et autres Paires de France, grands et notables perfonages. de notre
Royaume - nous, en confirmant le dit Arrêt ci-attaché, fous le contrefcel de
notre Chancellerie, l'avons autorifé et autorifons par ces préfentes fignées de
notre main ; voulons qu'il foit régiltré au Confeil Supérieur de Qébec et
exécuté felon fa forme et teneur, nonobftant tous Réglemens, Arrêts, Let.
,tres Patentes et autres chofes à ce contraires, auxquelles nous avons dérog6
et dérogéons par ces préfentes; car tel eft notre plaifir. Donné à Pars,
le neuvieme Jour de Mars, l'an de grace, mil fept cent dixfept et de notre
Règne le deuxieme.

LOUISe(Signé)



Pa.mELIEAUx.

Le Duc d'Orléans, Régeat préfcnt, fcellée3 du Grand Sçéau en cire jaune
et cQncrefcellées.

L'Arrêt et les Lettres Patentes ci-attachés fouo le
contrefcel de- la Chancellerie, ont été enrégifitrés
au Greffe du Confeil Supérieur de Québec ; oui
et ce requérant Mr, Paul Denys de St. Simon,
Confeiller, fai[ant les fondtions de Procureur
Général du Roi, fuivant fon Arrêt de ce jour,
par moi Confeiller Secrétaire du Roi, Greffier
en Chef du dit Confeil, foufligné; à Québec le
vingt-deuxieme Novembre, mii fept cent dix.
fept.

(Signé) • DE MONSEIGNTATO .,

AR R É T
Oui permet aux Négocians des Villes de Qué'-

bec et Montr'al de s'affembler tous les jours

dans un endroit convenable, pour y traiter

de leurs affaires de Commerce.

SUR la Requête préfentée au Roi par les Négocians des Villes de Québecet de Montréal dans la Nouvelle France, contenant, que le Commerce étant
le principal moyen par lequel la Colonie peut fe foutenir et s'augmenter,
il eft comme imnpoffible qu'il y puiffe jamais fleurir, tant que les Négociant3
n'auront pac la liberté dc i'affembler dans un endroit convenable pour y

Y yy -• traiter

Arrêt qui per.
mct aux N<égoci.
anu de s'affcm.
bler pour traiter
de leurs affaires;
ir ne Mai, 1717
vaf. Cof. Supa
Reg. D. fUOli 818.
v ().

-Ee plus bao,
(Sig né)
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ctraiter entr'eux de leurs aWFairez ; que les affemblées des Négoians om;

para fi néceffail es pour k'utilité du Commwrce, que dans toutes les Vlles do
Frface où il s'eu fait, il a été établi dua licux pour les Affemblées, qui font

appellése la place, ou le. change,, dans de certaines Villes, et dans d'atres
Là hourfe; 'que fi Sa MajeRê veut ien leur accorder la ê-nme grce, ilse.

percnt que les inefures qu'ils pourront pi endre pour leur Commerc; le rUnI
dra dans peu floriffant; fuppliant Sa Majeflé de leur permettre de 'atièm.
bier dans chacune des dites Vlles' de Qébec et -de MonLtéae, pour y trai-
ter entr'eu: de leurs affaires de Commerce ; comme aulli de nommer dano
chacune, des dites Villes l'un deux pour. faire au nom de tous, les repré..
fetationls néccifaires pour le bien d leur Commerce, à quoi Sa MajeRth

ayant égard, vu la dite Requête, oui le• rapport, et tout contidéré, Sa Majef.
té étant en Son' Confeil, de l'avis de Monfieur le Duc d'Orléaas, Régent, a

permis et permet aatc dits Négocians de s'affcnïbler tous les jours dans un
endroit convenable dans .chacune des dites Villes de Quebet et du MIonéa4,

pour y traiter de leurs affaires du Comrnerce,. et de nommer dans chacune des
dites villes, l'un d'eux pour faire au nom de tous, les reprfentaîîono qui
feront nécelfaires pour le bien de leur Commerce, au Gouverneur Général et
Intendant de la Nouvelle France. Fait au Confed d'Etat du Roi, fa Majcft

y 4tant, tenu à Paris, le onziemue jour de Mai3 niùIlcpt cent dixfept.

(Sigre)

UArrêt ci-devant a été régiftrê au Greffe du Confeil Su.
périeur de .Quebec, fuivant fon arrêt de ce jour; ow et

ce requérant le Procureur Général du Roi; par mnoi
Confeiller Secrétaire du Roi, Greffier cn Chef du dit
Confeil, fouffigné; à Ouebec,' Id vingt deux Novembie
mil fept cent dixfept.

(Signié,) Dr. MonsESrA T

DiiECLARATION
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Du Roi au fijet de l(e Monnole des"Càrtesr

r OUIS par la grace de Dieu, Roi de Francc et de avarre. A tous cenV
nqui ces &réfCntes Lettres verront, SALr.T Les inconvénicnts que

la Monnoie des Cartes caufe dans notre Colonie du Canada, nou a
prendre la réfolutiou de la faire retirer entièrement, à moitié de fa valeur,
ainfi qu'il a déjà été pratiqué depuis l'anne mil fept cent quatorze; nous
nious famines dlterminês- aui du faire fabriguer pour la dernirc fôio dins
la de Colonie du Canadi, une certaine quantité de Monnoie de Carte;, pour
aitisiire aux dépenfes payableo par le Tréfoier-Gééral de la Marine, des fi:t

dermuers. mois..dM¼nnnée derniere, .et desfix premiera.Mois du la préfente ;
comne aufli, clu réduire la valeur de toute la Monnoie «de Caries fur le même
pied qu'elle fdra reçue chez le Tréforiér, d'io donner q-Ûe ls efpeces dc.France
auront à t'avetr une valeur égale dans la.Colonie, que dtans notre Royaume,
et d'abolir dans la dite-Coloniv la Monnoie dite du Pays, ce qui convient
égal'cment au bien de notre Etat, à celui de -notre dite Colonie de Canad
et au Commerce en Général; A ces caulès et autres à ce nous mouvant,
de 'avis-de nqtre très cheret trèês amie Oncle le Duc d'Orléans, Régent, dc
notreI trLs cher et, créa-amé Coufin le Duc de Bourbon, de notre très cher
et très :amé Coufin le Pfince de Conty,.de notte très cher. et très amé Oncla
le Duc de Mayne, de notre très cher et très amé Oncle le Comte de
Touloufe etautres Paires dc France, grands et notables perfonnagzs de notra
Royaumeg et de notye certaine - fcience, pleine puiflance- et autot Royale,
nou.s avons 4it, déc1earé.et orddnné. difons, déclaxons et ordonnons, voulone
et nous pi ce qtu fuit

L Il fera fait dans notre Colonie de Canada, en la maniere ordinaire, d la
Monnaie de Carte, pour fatisfaire aux dépenfes payables par notre Trélon
rier Géraêral de la, Marine des' fix dergers mois de l'année dernere eg-
des fii premurs. mois de la préfente.

If Apròs que la dite Monnaie de Cartes -aura été fabriquée nous d
Tendous à notre Lieutenant Général.et !nendant au dit Pays dc faire La.
briqucr à ltavenir. aucune Monnoie de . Cartcs, -pour quelque caufe et tuas.
«uelque prttoxsc qu&ve fait, ni de lui donner coars,.

Unij au mJjc? <1tv
la1 Monnlloie der,

tir. JitiIlflt 1717«
al coul. Slip.
-tcg. O. folio I

J> r.' '7
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%L Vanlns qu'à (ognInenéer du our de Penrgifirmnt e5 prRoc:2
nu Confeii Sup-rcer de Ouct.', toues lec iMlnoiea de CaLrtesi C n
tar c'clles-re vnciennes bricaúono que de celles ordonuée:; par la préfemo,

' ayent hpl cours dais la dite Colonie de Candda, que pour la moitié dù
la vrakuT écri2 wfo Jes Iites Cartes, tle filent reçWeS que < ce Cied, ta-t dis
les payements qui fe feront que par les Commis di Sieur Gavdio r&'.
forier Génêval de la Marinc, qui fera chargé de retire: toutes les dites Car.,
eeeCn forte qu'une Cartc de quare livres Mounoie ditu !ays, y ,ar

(cours que pour deux livres mème Moanoie, et ne vandra qu'aanc Jivr:n
di; Loh Monnoie de .re, et ainfi des autres à -p oportionc

ZV. Tonten le dites Monnoies de Cartes feront ::apportées, à Conmfencer'
du jour d 'enrýgiftemens des préfentes, au Commis du dit Sieur Gaudon,

Gréforier Général de la vkrinc, qui cu' fera le rcmbourfcment fur le pied
et conformément à la réduaion ordonnée par l'arucle tro:s, f'avoir, à ceu
qui les rapporteront la pr&fence annnée, avant Je départ des Jaiffaux pour

Fntiers payable au premier du Mois de Mars, md fept cent diXt
ui-,.31,iers auiprrnie Mais, mil fept cent ixncuf et l'autre Ucr$, an

premier Mars, mil fept cent vingt, et à ceux qui..es rapportecont aprés le
le départ des Vaiffeaux, ct avant Je départ des derniers' Vaiffeaux de Paa
née prochaine, mil fept cent dixhuit, moitié, payable au prCmier de Mars,
mil fcpt cent dixrieuf, et l'autre moitié au premier Mar, mil f'pt cent

lefquels rembnurferents fezont faits en L::ttrnu de Change fur b
dit Sieur Gaudios payables dans les dits termes.

V. Les Lvttres de Change froan viF&es par lXntcndant du dit Pays 'do
Canada, elles ne pourront être moindres que de a fomie Ce cent livres, ::lcI
feront acceptées à leur préQentation par le dit Siear Ga!dion auoue: no:r
feront rznettrc les fonds néceffaires pOUr les acquittcr àleur échéanc 

!VL Voulons q'a près le départ des derniers vaifeaux pour France n ena'
7néc 1718, les dites monnoies de Cartes, tant des anciennes fabrications qu:
de celles ordonnées par les prétentes, qui n'auront point été apportées, foent
et demeurent de nulle valeur, et cn conféquence elles n'auront plus dans
Je dit temps aucun cours dans le commerce ni dans3 hs payetents, defen-
dons de les y recevoir, et au Commis du dit Sieur Gaudwn de donner aucune
letre dc change pour la Valur d'icell-s, l dA.clarons toutes en pure perte
b rnm entre les mains dP lui elles feront, fams qu's puiltnt ptêtendre



nene rép'9itios on quelque forte et à" q, kue .manier' que en fit, 2anao
flu d'avoir :appoi- rS les dites mnnoiCs dc Cartes at i dépsïr ha -

dits vaifTeaiz cn Vannée vp.&

VillA Toutes les mnonroica dc Cartes qui feronl: retirées front ?prfetó
par le Comnis du 'dit Sieur Gaedtion, auff'itOt après le dépaIrt des vaiflàau do
chacune année, et après avoir été comptées et examinées, clies feront brléM
ei préfencc du Gouverneur ct notre Lietenant Genéral, e: XrLendent au
u pays, du Controlleur de la raarine, et de ceun qua voudront s'y trouver;

il fera drefer des procès verbaux, qui feront igits pz1r notre Gouverneur et
Lieutenant Général et inteadant, le Conrrolleur de la mrine et l; Cominis
du dit Sieur Gawlion, de chacun delquels prcre v ue iy
nne expédition au Conau ) d marinc.

VIIl. Comr-c 3a monnoie da pay qui a 1ét introduite dans le CrWdJc
r:cflß d'aucune utiit à la Colonic, et que les deux fortes de monnoies dacs
lefquclles on peut iiuler, caufen de 'embarras dans le coimnerce, nous
avons abrogé t abrogeon6 dans le Canrda la monnoie dito du pays, et en
conjéquence voulons et nous plait que toutes ftipuilations de contrat, rede-
vancek, baux à ferme ct autres affaires généralement quelconques, fe fFent à
comncncer de enrégifrement des préfentes au Confeil Supérieur de 2'ébcc,
filr le pied de la monnoie de France ; de laquelle monnoie il fera fa't men-
tion dans les ades on billets après la fomme à laquelle le débiteur fe fera
oblgé, et que ies efpeces de France ayecat dm h Colonie de Ganda -m
raleur qu dans notrc Royaume,

IX. Voulons que les cens, rentes, redevances, baux à ferre, lo;7cs et
,uCs dOces qui aurónt été contraées avant l'cnrêgifremerit de: préfentes,
et où il ne fera point flîpulé mnnoi de eFrance, puWlfcnt être acquitées avec la
nmonnoie de France, -i la déduGaion du quart, qui ci" la réduaion de r monoie
du pays en monnoie de France. Si donnons en mândement à nos amés et
féaux Confeillers en nos Confeils, -le Sieur Marquis dc VaudreuiL Gou;erreur
et Ucutenant Général en la Nouvelle 1rM:%c le Sieur Bégon, îmcndan¯t au dUt
pays, 2t Iu c oiitcrs de notre Confeil -S'upé rieur de Q ébec, que ces pcMéfetes,
ils faffent lire, publier, c régifirer, et le contenu en icel!es garder et o:krver
Icion -eur Sorme et teneur, nonobflant tons ESdits, D arations, Arrecs, Or-
donnances Réglernents, et autres chores à ce contrair&s auxq:e)s nous a:ora
de;ogc et dérogeons par ces pré&ente_ . ~C tek ea notre plaiir. En ré:on

1, qoi noE A ons fait appofi noz Scd. à ces dtns préfent Donzé î
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(Signa,) LOUIs0

s plus bas, par le RVi LE Duc »'Olt.54NS, Régenk: prêtento

(Sigrié) P uP x

Et feliée du gid Seau en cire jaune.

LCì béclarstidn d -Roi en forme de' Lettres Pâtences, ci.
dcvartt tranfcrite, a 'été égiftrée -au Greffe du Confeil
Supéticur de Qvébc, fuvant fon Anêt de ce jour;
cui ct. ce requéraut Mr., Paul Deais de St. Simon, -Con.
feill-r, faifant foncion de Procureur Général du Roi;
par niol Concilf'r, Séciétaire du Roi, Greffier en CheJ
du dit Confeil., foufligné; à Québec, le Odo-
bre, mil ept cent dïskpt.

"(Signé) D MQONSEo 1GN A T2

LA E TJF T ï{RE S
Patentes pour 'établiflement &une Compa-

gne de Commerce fous le nom de Com-

pagnie d'Occident,

TI O QUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de .Vavarre ; à tous pre.
SL[ens et àvenir, SALUT. Nous avons depuis notre avénement à la Cou-

Crr'npf r' Onne, travaillé utilement à rétablir le bon ordre dans nos Finances, et à
P.-forr les abus que les longues guerres avoient donné occafion d'y in-

troduire
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croduire, ét nous' '&,avôns pas eu moins d'attention 'au rétabliflferaent d'un
Commer&e de nos Sûjcts, qi contribue autant à leur bonheur, que la bone
adminWiratiòn de nos Finances, mais pâr la connoiffance que nous avons
prl de l'Etat de"nos Côlonies, fituées dans la partie Septentrionale de l'A-
ineésque, nous- avon's reconnu qu'elles avoient d'autant plus befoin de no.
tre proteaion, que le Sieur Antoine Crozat, auquel le feu Roi notre très ho.
-noré' Signeur-et-Bifayeul, avoit accordé, par fes"'.aettres Patentes du Mois
de Septembre de l'année ¶712, le privilégé du Commerce exclufif dans
notre Gouvernement de la Loui/ianne, nous a très humblement fait fipplier
de trouver bon, qu'il. nous le remit, ce que nou.s lui avons accordé par
l'Arrêt deùoire'Côfil, du vingt-troifiemç du préfent mois d'Août, et que le
traité ïâit avec -les Sieurs Abert, Neret àt Gayôt le dixieme Mai, 1706, pour
la traité du Cafilor' de Canada,' doit expirer à la fin de la préfente année;
Nous avons jugé qu'il étoit nécef1hire, pour le bien de hotre fervice et l'a.
vantage de ces deux Colonies, d'établir une Compagile cn état d'en fou-
tenir le Commerce, et de faire travailler aux différentes cultures et Planta.
tions qui s'y peuvent faire, à ces caufes, et autres à ce nous mouvant,
de l'avis de notre très cher et très amé Qncle le Duc d'Orléans, Régent,
petit Fils de France, de notre très cher et très amé Coufin le Duc de Boirbou,
de notre très cher et très amé Cçufin 'Je «Prince de Cony, Prince de notre
Sang, de notre tr sa clier et très amnré 'Oncle le 'Duc d Mayne, de notre très
ch'er et très ané 'lé le Comtè de Sodauge, Prince légitime, et autres Paires
de Francé, graàds"et notables Perfonnages' de 'ndtre' Royaume, et de notrè
certaine fciencé, pléine puiffance et autoritt koya'lè, rious avons dit, fàtué
et ordonné, difons, flatuons et ordonàons, voulons et nous plait:

L O'il foit formé en vertu des ptfentes, une Compagnïie lé Commerée,
fous le Nom de Compagnie d'Occident, dans laquelle il fera permis à tous
nos Sujets,.de quèlque ring -et qualité qp'ils puiffent 'être, même aux au-
tres Compagnies' formées, 'ou . former, .et aùx Corps et Communautés, de
prendre intérêt pour telle fomme qu'ils jugeront à proposi fanb que pour
raifon des ditd adgageinenïs 'iCs puiffnt être réputés avoir dérogé à leurs
Titres,' Qualités et Nobleffe, aotre interition- étant qu'ils jouiffent du béné
fice porté aux Edits des Mois de, Mai et Août, 1664, Août 1669 et Dé-
'cerbre, s7oa, que nous voulons être exécutés fuiVant leur forirle et ten
neur.

IL. Accordons à la .dite Compagnie le droit de faire feule, pendant l'ef-
pace de vingt-cinq années, à commencer du jour de l'enrégiltrement des
préfeate% le Commere danw notre Province et Gouvernemvnt de la Lou Sc

kZ ?. ~ fiane

le nom do Com
poue d Occi.

,nt.
Août, 7 7.

Inf. Cunf. Sup.
Reg, E, folio 70
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fane, et le p$ivil*ge de recevoir, à i'exclufon de toue autres dans notre Ca.'
lonie de Canada, à commencer du premier janvier, :718, jufqùçs et coin.
pris le dernier Décembre s74, tous les Caftors gras et feca que les h'abi.
tans de la dite Colonie auront traités, nous réfervant de. régler fir ki mn

- woires qui nous feroit envoyés du dit Pays, lès quantités des dites diffé.
rentes efpèces de Caflor que la Compagnie fera tenue de recevoir chaque
année des dits habitans de Canada, et les prix auxquels elle fera tenue de
les leur payer.

III. Faifons défenfes à tous nos autres Sujets, de faire aucun Commerée
dans' l'étendue du Gouvernement de la Louifianne pendant le tems du privi.
Jége de la Compagnie d'Occident, à peine de confifcation des Marchandi.
fes et des Vaiffeaux, n'entendons cependant, par ces défenfes, interdire aux
habitans le Commerce quils peuvent faire daris la dite Colonie, foit entr'eux,
foit avec les Sauvages.

IV. Défendons pareillement à tous ngs Sujets d'acheter aucun Caftot dans
l'êtendue du Gouvernement de Canada, pour:le tranfporter dans notre Roy.
aume, à peine de confifcation du dit Caftor, au profit de la Compagnie,
méme des* Vaiffeaux fur lefquels il fe trouv'era embaiqué; le Commerce du
Catflor reitera néanmoins libre dans l'intérie.ur de 'l" Colonie,, entre les Né-
gocians.et les habitand qui pourront continuer à vendre et acheter des Cators
ccimme ils ont toujours fait.

V.. our donner moyen à la dite Compagnie d'Occident de faire un étac
bliffement foflide, et la mettre cni état d'exécuter ,toutes les entrepxifes qu'elle
pourra foriiier, hous lui avont doné, oEéroyé et concédé, ,donnons, oc-
troyons et concédons par ces préfentes à perpétuité,. tôQtes les terres, côtes,
ports,. Havres et lflçs qui compofent notre Proyince de la ,Loqitanne, ainfi et
dans la même étendue que nous 'avions donné au Sie'ur Crozat par nos
Lettres Patentes du quatorzieme Septembre, ais,, pour eni jouir en toute
propriété, feigneurie et Juflice, ne nous réfervant autres droits, ni devoirs,
que la feule foi et hommage-lige, que la 'dite Compagpie fera tenue de nous
rendre et -à nos Succeffeurs Rois à chaque mutation de Roi, àvec une CouS
ronne d'or du poids de trente marcs.

VI. Pourra la dite Compagnie dans ledit Pays de f4 conceflion, traiter
et faire alliance en notre nom avec toutes les natiornA du Pays, autres que
celes dépendantes dca autres Puilfances de l'Europe, et convenir 'avec elles

dea
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des conditions qu'elle jugera à propos pour 8'y établir et faire fbn Com-
Inerce de gré à gré, et en cas d'infulte, elle pourra leur déclarer la guere
les attaquér ou fe défendro, par la, voie des armes eti traiter de paia et de
traves avec elles.

VIL La propriété des Mines et Minieres que la'dte ompagnie fera ou-
vrir pendant le tems- de fon.privilége, lui appartiendra incommutablement, fans
atre tenue de nous payer, pendant te dit toms, pour raifon des dites Mines
et Minieres aupindpits,4le :Souvleraineté, defquels nous lui avons fait et
faifons don par ces préfentes.,

VIII. Pourra la dite Compagnie vendrè et àliéner les terres de fa concef-
fion, à tels cens et rentes -qu'elle jugera à propos, même les accorder en
franc aleu, fans juftice 'i feigneurie, n'entendons néanmoins qu'elle puiffe
dépofféder ceux de nose Sujets,-qui font déjà établis dans.le Pays de fa
conceffion, des terres qui leur ont été concédéesou-de-clles que fans
Conceflion, ils auront commencé à mettre en valeur. Voulons que ceuz
d'entr'eux - qui n'ont point de Brevets ou Lettres-de nous, foient tenus de
prendre des concernons de la Compagnie pour s'affurer de la propriété des
,terres. dont ils_ jouiffent, lefquellés conceffions leur feront données gratuite.
.ment,

IX. Pourra la dite Compagnie faire conâtraire tels forts, châteaux et places
qu'elle jugera néceffpires, pour la défenfe des Pays que nous lui concédons, y
mettre des Garnifons et lever des gens de guerre dans notre Royaume en
prenant nos permiifflions en la forme ordinaire et accoutumée.

X. La dite Compagnie pourra auffi établir les Gouverneurs, Officiers Ma.

jors, et autres, pour commander 'les Troupes qu'elle jugera à propos, leE.
quels Gouverneurs et Officiers Majorsi nous feront préfentés par les Di-
re&eurs de la Compagnie, pour leur étre -expédié 'nos provilions ; et pourra
la dite Compâgnie les deflituer toutes et quantes fois que hon lui femblera,
et en établir d'autres en leur place, auxquels nous ferons pareillement ex.
pédier nos Lettres fans aucune difficulté, en attendant l'expédition defquel.
les, les dits Officiers pourront commander pendant le tems de -fix mois, ou
un an au plus, fur les Commiffions des Dirceeurs, et feront tenue les Gonu
-verneurs et Officiers Majors de nous prêter Serment de fidélité.

XI, PermettensZ z Mx
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XL Perrnettonb à de'unr de nos Officiers Militgires -qui font préfentement
dans notre Gouvernerent de la Loi/iannwe et qdi voudrordt y damourer, de
ntême qu'à ceux, qui voudront y pafer fous notftfri : plW1,ir, pou y fer-
vir en qualité de Capitaines ou Subalternes, d'y fervir fatr jes çoimi0jnsf
de la Compagnie, fane que pour raifon de ce fervice, ils perdent les rangs
et grades qu'ils peuvent avoir adtuellement, tant dans notre . Marine
qùe dàns 'nos Troupes de terre, voulant que lè is periaiffions que
nous leurs ey accorderons, ils foient cenfés et 'reputé, -tte t«ujôurs à notre
fervice. Et 'nons leùr tiendrons compte de ci4xx 'qu'ils rehdront à la d;te
Coftpagnik corhrne éils nous les rendoient à iIou m êr es

XII. Pourra auffi la dite Compagnie armer et équiper en guerre autant de
Vaiffeaux qu'elle jugerà nécéffaires pour l'augmuenttion Fet fûreté de frn Com.
-merce, fur lefquels elle pourra mettre tel nombre deCanons que bon lui fer-
blere, et arborer le Pavillon fur l'atrière et au Beaupré, et. non . fur aucun des
autres mats, et elle pourra auffi faire fondrei4es Caions4 os arzs, n at dvfoua
desquelles èlle mèttra celles què nous-lui accorderons -ci -aprais,

XIII. Pourra la dite Compagnie corimne Seigneùrs hauts Jufliciers des Pays
de fa conceffion, y établir des Juges et dfficiers ,par -tout où Lefoin fera, et àû
elle trOuvera à propos, de les-dépofer et defituer -quaànd bon li femblera, ies.
quels connoitront de toutes affaires de Juftice, Police et Commerce, tant Ci-
yiles que Criminelles, et où il fera befoin d'établir des Confeils Souve.
rains,., les Officiers dont ils feront compofés nous feront nommés et préfen->
SÔs par les Dire6teurs Génêràux de la 'dite Compagnie, et -fur les dites no.
Minations, Its Provifions leur ferônt -expédiées.

XIV. Les Juges de l'Amirauté qui feront établis dàns- le dit Pays de la
Louifianne, auront les mêmes fonaions, rendront la Juflice dans la même
forme, et connoltiont des mêmes affaires, dont la connoiffance leur eft at.
tribuée, tant dans notre 'Royaume que dans les autres Pays fournis à-notre,
obéiffance, et feront par noàs pourvus fur la nomination de l'Amiral de
irance.

XV. Seront les Jpges établis en -tous les dits lieux, tenus dê juger-fui-
vant les Loix et. Ordonnances du Royaume, et 'fe conformer à la coutume
de la Prévôté et Vicomté de Paris, fuivant laquelle les habitans pourront

'contraEter; fans que l'on puiffe introduire aucune autre coutume, pour éviter
la diverfité,

XVL Tous
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XVL. TOp le% froç4 guj pourrg aîftre eni F«ance entrç la Çompa..
gnieet les particlprs , Pgur raifon t afaieslléelI, feront tèrinaes et Jugés
par ,en Jges Codf .s ai Pril, 1ont les: StrŽ tseiecuteront en dtiezr
reffort, juq»'à la fou4me dcéent cinquan/e tivres: et atdst aàr ioWifiOn,
fauf l'appel en notre Cour de Parlemént de tari, et quant aux matiergs,
Criminelles dans lefquelles la Compagnie fera partie, foit en demandant, foit
en défendant, elles feront jugées par les Juges ordinaires, fans que le
criminel pli4 auir.r le ÇMQ (cquel fera jug& comnc il eft dit ci-def-
fus.

XVII. N,ç fera pair poqs accodé aucune Lettre d'Etat ni de repy, évo-
1atio n; f'jrfdagýçe à ceux qui- auront acheté des effets de la Compagnie,.

efqutels fçrnt çontrgints au payement de ce qu'ils devront par les voies
et ainfi qu'ils y feront o6ligés.t

XVIII. Nous pyomettons à.la dite Compagnie de la protéger et défèndre;
et d'e,mployer la 'force de nos armes s'il. eft befoin, pour la-màintenir dans.
la liberté entière de fon Comnerce et Navigatiôn, 'et de lui faire faire rai.
fon de toutes injures et mauvais traitements, en cas que quelque nation:
voulut entreprendre contre elle..

r XIX. Si aucuns des DireEteùrs, ,apitailçs 4sVaiffeux, Officiçra, Cômf-
mis ou employés a&uellement occupés aux affaires de la Compagnie, étoient
pris par les Sujets des Princes et Etats avec lefquela nous pourrions,êt re
en Guerre, nous promettdns de les faire retirer ou. échanger.

XX, Ne, pourra la dite Compagnie fe fervir pour fon Ctomerce d'áutres
Vaiffeaux que ceux à ilie , appartenants, ou à nos Sujets, armés dans Iesý
Ports de notre Royaume, d'équipages. François, où.iis feronttenus de faire-
leurs retours,. n'.y taire prtir lWs dits Vailleaux des Pays. de fa ,conceuffoa.
pour aller à la Côte de t4iné direaeinent, fous peine d'tro déchue daz préê
fnt frivilége, aec coenecation des Vaiffeaux, et des Marçliuidifés dônt.
ils feront chargés.b

'XXI. Permettons -aux Vaifféaux de la dite Cômpagni, rnême à ceux. de:
nos Sujets qui auront permiffion d'elle ou ,de fes Direéleurs, de courir ur
les Vaiffeaux de nos Sujets qui viendront traiter dans les Pays à elle éon.-
cédés, en contravention de ce qùi C porté par les pré(ehtes, et les pries,
feront jug6es conformément au réglemente que noùs feions "à ce fujet.

XXII, Tou&,
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XXII. Tous les effets, marchandifes, vivres ét munitions qui fe trouveront
embarqués fur les Vaiffeaux de la Compagnie, feront cenfés et rêputés lui
appartenir, à moins qu'il ne paroifle par des connoiffements en bonne forme,
qu'ils ont été chargés àý fret par les ordres de la Compagnie, fcs DireQeors
ou prépofés.

XXIII. Voulons que ceux de nos fujets qui pafferont daris les pays concédés
à la dite Compagnie, jouiffent des mêmes libertés et franchifes que .fi ils étoient
demeurants dans notie Royaume, et que ceux qjäi y naîtront des habitants
François du dit pays, et même des étrangers Européens, faifant profeflion de
la Reigion Catholique, Apoftolique et Romaine, qui pourront s'y établir,
foient cenfés et réputés Régnicoles, et comme tels capables de toutés fuc
ceffions, dons, legs, et autres difpofitions, fans 'être obligés d'obtenir aucu.
nes lettres de naturalité.

XXIV. Et pour favorifer ceux denos fujets qui s'établiront dans les' dits
pays, Nous les avons déclarés, et déclarons exempts, tant que durera les pri.
vilèges de la compagnie, de tous droita, fubfides et irnpofitions, telled qu'elles
puiflent être, tant fur les perfonnes et efclaves, que fur les marchandifes.

X XV. Les denrées et marchandifes que la dite Compagnie aura deftinées
pour les pays de fa conceffion, et celles dont elle aura befoin pour la coni.
truaion, armement et avitaillement de fes vaiffeaux, feront exemptes de tous
droits, tant à nous appartenants qu'à nos Villes, tels qu'ils puiffent être, mis
et à mettre, tant à l'entrée qu'à la fortie, -et encore qu'elles fortiffent de l'é.
tendue d'une de nos fermes, pour entrer dans une autre, ou d'un de nos
ports pour être tranfportées dans un autre <où fe fera l'armement, à la charge
que fes Commis ou prépofés donneront leurs foumiffions de rapporter dans
dixhuit mois, à compter du jour d'icelles, certificat de la décharge dans les
pays pour lefquels elles auront été deffinées, à peine en cas de contravention
de payer le quadruple des droits, Nous réfervant de lui donner un plus long
délai dans les cas et occurrences que nous jugerons à propos.

XXVI. Déclarons pareillement la dite Compagnie exempte des droits de
péage, traverfes, palfages et autres impofitions qui fe perçoivent à notre profit ès
rivieres de Seine et de Loire, fur les futailles vuides, bois marin et bois à bàtir,
vatffeaux et autres marchandifes appartenants à la dite Compagnie, en rappor-
tant par les voituriers et conduEteurs des certificats. de deux de fes Direce

XXVIIL
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XXVI. En cas que la dite Compagnie foit oMligée, pour le bien de fon

commerce de tirer des Pays Étrangers quelques Marchandifés 'pour les tranf.
porter dans le pays de fa conceffion, elles feront exemptes de tous Droits
d'entrée et de fortie, à la charge qu'elles feront dépofées dans les 'magafins
de nos Douanes, ou de ceux de la dite Compagnie, dont les Commis des
Fermiers Généraux de nos fermes et eeux de la dite Compagnie auront chacun
une clef, jufqu'à ce qu'elles foient, chargées dans les vailleaux de la Compa-
gnie, qui fera tenu de donner fa foumiffion, de rapporter- dans dixhuit mois,
à compter du jour de la fignature d'icelles, certificats de leur décharge ès
dits pays de fa conceffion, à peine en cas de contrav ention, de payer le qua-
druple des Droits ; Nous réfervant lorfque là Compagnie aura befoin de
tirer des dits pays Etrangers quelques Marçhandifes, dont l'entrée pourroit
être prohibée, de lui en accorder là permiffion, fi nous le jugeons à propos,
fur les états qu'elle nous en préfentera,

XXVIII. Les Marchandifes que la dite Compagnie'fera apporter dans les
ports de notre Royautme pour fon compte des pays de fa conceffion,
ne payeront' pendant les'di& premiercs anhiées -de fon privilége, que la
moitié' des Droits' que de páreilles Marchandifes venant des IlIes et Colonies
Françoifes de l'Amérique doivent payer, fuivant notre Réglement du Mois
d'Avril dernier; et fi la dite Compagnie fait venir' des dits pays de fa con-
ceflion d'autres Marchandifes que celles qui viennent des Ifles et ,Colonies
Françoifes de l'Amérique comprifes dans notre dit Réglement, elles ne paye-
ront que la moitié des Droits que payeroient d'autres Mar¢handifes de même
efpèce et qualité venant des pays étrangers, foit que les dits Droits nous
appartiennent, ou ayent été par nous aliénés à des particuliers; et pour le
plomb, le cuivre et les autres métaux, nous avons accordé et accordons à
la dite Compagnie, l'exemption entière de tous droits mis et à mettre fur
iceux, mais fi la dite Compagnie prend des Marchandifes à fret fur fes vaf-
feaux, elle- fera tenue d'en faire faire la déclaration aux Büreaux de nos
Fermes,'par les Capitaines dans la forme ordinaire, et les dites. Marchandifes
payeront Jes droits en entier. A l'égard des Marchandifes que la dite
Compagnie fera apporter dans les ports de notre' Royaume, dénommés en

-l'article :&5 du Réglement du Mois d'Avril dernier, ou dans ceux de Nantes,
.Bref, Morlàix et St. Malo, pour fon compte, tant des pays de fa conceflion,
que des lI-es Françoifes» de l'Amérique, provenant de la :vente des Mar.
chandifeà du crû de la Lou/ianne, deftinées' à être portées dans les pays
étrangers, elles feront mifes en depots dans les Magafins des Douanes des
ports où elles arriveront, ou dans ceux de la Compagmue, en la forme ci-deffus
prefcrite, jufqu'à ce qu'elles foient enlevées, et lorfque les Commis de la
dite Compagnie voudront les envoyer dans les pays Etrangers par mer ou par
terre, par'tirnfit, ce qui ne fe pourra, que par les Bureaux défignés par notre

dit
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dit Régleinént du mois d'Avril dernier, ils feront tenuà de ptendre dès,aac
,guis à caution, portant foumiffion de rapporter dans un certain temps certi.
ticat du dernier Bureau de fbrtiei qu'elles y auont pafsé, Ctun atre de leur
décharge dans les pays étrangers.

XXIX. Si la Com~pagniê fait confiruire des iaiffeaux dans les pays de ta
contffion, Nous voulons bien, lorfqu'ils. arriveront dans les ports de notre
-aoyaume pour la premiere fois, lui faire payer pàr forme de, gratification fut
notre Tiéfor Royal, fix livres par tonneau-pour les daideau± du port de
dèdx cents tonne'aux et aueffus,,et.neuf livres.auffi par tonneau 0pour ceux
de deux cents t:inquante toneaux et au-deffus, et ce en' rapportant des cer.
tificats dés Dire&eirs de la Compagnie aux dits pays, conime les dits navires
y auront été conitruits.

XXX. Permettons à la dite Compagnie de donner des permillions particu.
lieres à des vaiffeùux de nos fujets, popr aller traiter dans les Pgù de fa con.
ceffion à telles conditions -qu'elfes jugera à propos, et vo4lons qve les dits vais.
feaux, munis des permiffions de la dite Compagnie, jouiffent des mêmes droits,
priviléges et exemptions que couade la compagnie, tant fur les vivres, mar.
Ichandifes et effets qui feront chargés fur iceux, que fur les marchandifes et cf.
fcts-qu'ils rapporteront. -

XXXI. Nous ferons délivrer de nos Magazins àladite Compagnie tous les
ans pendant le temps de fon privilége, Quarante milliers de Poudre 4 fufil,
qu'elle nous payera aux prix qu'elle nous aura couté.

XXXII. Notre intention étant de faire- participer au Commerce de cette
Compagnie et aux avantages .que nous lui accordons, le plus.grand nombre
de nos Sujets que faire [e pourra, et que toutes fortes de perfonnes puiffent
s'y intérefler fuivant leurs facultés; Nous voulons que les fonds de cette
Compagnie foient partagés en a6tions de cinq cent livres chacune, dont la
valeur fera fournie en billets de l'Etat, defquels les intérêts feront dus de.
puis le premier jour du mois de Janvier de-lapréfente année, et lorfqu'il
nous fera reprèfenté par les Direacuts de la dite Compagnie, qu'il aura été
délivré des alions pour faire un fonds fuffifant, nous ferons fermer les Livres
de la Compagnie.

XXXIIL Les billets dea dites ACions feront patablcs au Porteur, lignés

L_ par
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Cae aiffier. de la Compagnie -et Ivifés pat l'un des,'iDfreQeurs, il en fera
'délivré-'de 'deux fortes, favbir, des Billets 'd'une a&tioù et des Billets de dix
affionsè

XXXIV. Cux qui voudront icvoyer les Billets des, dites AE&ions dans
les Provinces' ou dans les Pays étrahgerS, pourront les endoffer ponr plus
grande fûreté, fans que les éidoffements les obligent à la garantie de l'ac-
tion. h -

XXXV. Pourront tous les Etrangers acquérir tel nombre d'a&ions qu'ils
jugeront à propos, quand même ils ne feroient pas réfidens dans notre
Roya.ume, et nous avons déclaré et déclaros les adiions appartenantes aux
dits Etrangers non fujettes au droit d'aubein, ni à aucune confifcation, pour

aufe gdé guerre od autrement ils jouiffit T dites ons
con ie nôs Sbjets«

XXXyh Et d'utant que les profits et pertes dans les Coipagnies de
Commerce, n'ont' rien de fixe,' et que lès a&ions' de la' dite Compagnie ne
peuvent êtrd regardées que -conine *MN chandifés, nous ethrettdfs à' tous
nos Sujets et aux Etrangero en Compagnie, ou pour leur compte paitictidier,
de les acheter, vendre et commercer, ainfi que bon leur femblera.

XXXVIL Tout, a&ioùnaire, po,rteu de einquanteôa&ions, aura voix dè.
li:.éatiye au: affenblées, et. s'il q:Yorpçri de cent adions, ilaura deux
Voiý 'et ainfi par augmentation dc cinquante en cinquante.

XX XVIII. Les Billets de l'Etat reçus pour les fonds des Aélions, feront
c6nvértis' enrentes att dnier .virgtcinq,: d'ont les intérêts courront à com-
mencer du- prewnier Jêvier de la préfenta année, fur notre ferme du con-
trolle des Aies des Netaire duipetit- Sçéautet infinuations..Laïq>Qs, que
nous avons hypothéquée et affeaée, hypothéquons et affedtons fpécialenent
au payement des-dites rentes, en conféquence il fera' paffé en notre nom,

- au 'profit de l'a dite Comp'agnie,: par les Commiffaires denotre Cobfeil, que
nous aUrons nonimâs:à cot, effetr, des Contrats de quarante mille livres de
rettes perpétuelles, et héréditaires. chacun faifaiit la rente diun : Million au
,denier 'ingt-cinq .Xur les quittances. de Finances qui 'en feront délivrées par
le Garde de notre Tréfor Royal en exercice de la préfente année, qui reçe -

Aaa vra
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vra de la dite Compagnie pour un 'million de Billet- de .Etat à chaque
payement, et ce jufqu'à la concurrence des fonds qui ferot potés .pour
former les aEtions de la.dite Compagnie.

XXKI'X. Les arrérages acs dites rentes feront payés, favoir, cc4 ie la
préfente année, dans les quatre derniers mois d'icelle, et, ceux deis annés
fiivantes en quatre payements égaux, de trois mois en troia mois, par notre
Fermier du Controlle des A&cs des Notaires, petits Sçéaux et infinuations
laïques, au Caifier de la dite Compagnie, fur fes quittances vifées de trois
des Diredcurs, qui lui fourniront copie collationnée dez préfentea et dg
leur nomination pour la prêmiere foist feulement.

XL. Les Dire&eurs enployeront au Commerce de la pagnie les
arrérages dus de la préfente année, des Contrats qui'feront eipédiés au
profit de la Compagnie, leur défendons très expreffément d'y emnployèr au.
cune partie des intérêts des années fuivantes, ni de contràer aucun cngage-
ment fur icelles ; voulons que les a&ionnaires foient régulièrement payés des
intérêts de leurs a&ions, à raifon de quatre pour cent par année, à comment
cer du premier du mois de Janvier de Pannée" prochaine, dont le premier
payement pour fix mois fe fera au premier juillet prochain, et ainfi fue,
ceffivemnent,

X LI. Comme il eft néceffaire qu'auffltôt après l'enrégifirement des pré.
lentes, il y ait des perfonnes qui prennent la régie de tout ce qu'il convien.
dra faire pour l'arrangement des livres , et 'les autres détails, qui doivent for.
mer les commencements de la dite Compagnie, ce qui ne peut fouffrir au-
con rètardement, 'nous -nommerons pour cette- premiere fois- feulement les
Direteurs, que nous aurons choifis à cet effet, lelquels auront pouvoir
de régir et adminifQrer les affaires de la dite Compagnie, laquelle pour,
ra dans une affemblée générale, après deux années révolues, nommer trois
nouveaux Dirceurs, ou les continuer pour trois ans, fi eUe l juge à pion
pos, et ainfi fuccelfivement de trois ans en trois ans,' Içfquels Dire tieur ne
pourront-être choifis que François et Régniccles.

XLII. Les Dircaeurs arrêteront tous les ans, à la fin du mois de Dé-
cembre, le bilan général des affaires de la Compagnie, après quoi il. convob
queront par une affiche publique, l'affemblée générale de la dite Conpa-
gnie, dans laquelle les répartitions des profits de la dite Compagnie ieront
réfolac et arrêes0

XLIIJe



XLIII. Attendu k grand nômbie d'naions dont la dite Compagnie fere
çompufée, nous jugeons nécerfaire pour la commodité' de nos Sujets, d'é.
tabihr un tel ordre dans les payements, 'tant des intérêts que des répartitions,
que chaque porteur d'aQion puiffe favoir Id jour qu'il pourra fe préfenter
Li la Caiffe, pour recevoir, fans remife ni délai, ce qui lui fera du ; pour cet
effet, voulons que les rentes des dites a&ions, enfenmble les répartitions des
pTofCS provenant du Commerce, foient payés fuivaat. le' nmeros des dites
aLlions, en commençant par le premier, fans que la Compagnie puiffe rien
changer à cet ordre, et que les Diretcurs faffent aflicher à la porte du Bu-
xeau de la dite Cômpagnie dt inféter dans les Gazettes publiquus les numeo
ros qui devront être payés danà 'la femaine fuivante.

XLIVK <Les a&iôûs de la Compagnie; ài les'effets d°icelle, enfemble les
oppoîntements des Diretleurs, Officiers' et employés de la dite'Compagnie,
me pourront êtrd faifis par aucune perfonne 'et fous quelque prétexte que
ce puiffe être, pas même pour nos propres déniers et affaires, fauf aux Cré.
anciers des aaionnaires à faire faifir et arrêter entre les mains du Caiflier
général, et teneur de livres de la dite Compagnie, ce qui pourra revenir aux
dits a&ionnaires par les comptes, qui -feront arrêtés par la Cpmpagnie, aux-
quels les Créanciérs feront tenus de fe rapporter, fans ' que les dits Direc-
teurs foient tenus de leur faire voir l'état des effets de la Compagnie, ni- de
leur rendre aucun compte, ni pareillement que les dits Créanciers puiffent
établir des Comrmiffaires ou -Gardiens aux dits effets, d&clarons nul toàt ce
qui pourroit être fait à ce préjudice.

XLV. Voulons que les Billets de l'Etat, qui feront remis au Garde de notre
Trèfor Royal, pour la dite Compagnie d'Occident, foient par eux portés à
l'Hôtel de notre bonne Ville de Paris, auquel lieu en préfence du Sieur
Bignon, Confeiller d'Etat ordinaire, ancien Prevôt des Marchands, du Sieur
Trudarne, Conteiller d'Etat, Prévôt des Marchands en charge, des Sieurs de
Serre, le Iïrloys, Harlan et Boucat, qui ont. ligné les Billets de l'Etat avec
eux, et des Officiers Municipaux du dit Hôtel de Ville, qui s'y trouveront
ou voudront s'y trouver, les dits Billets de l'Etat feront brulés publiquement,
incontinent après l'expédition de chaque Contrat, après en avoir dreffé Pro-
cès Verbal, contenant les RégifLres, numerps et fomnes, en avoir fait men-
tion fur les dits Régifires, et les en avoir déchargé, lequel Proçès Verbal
fera figné des dits Sieurs Prévôts des Marchands et autres dénommés au
préfent article.

XLVI. LesA aas .
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SX LVL:-esDr&e-eir1'.?anront'à, hã plhiralit6 !doa voik, la nom.rination' d<>
tous Ifs employés, e&KdesCapitaines et O$iciesj feirn furleb -Vaifeaue
de C -r¿mani; a '-l bien q . des Offiies Militaire~ de Jufllee et areì
q2uiiferont tùnployàa dàns: le.di% Pays de, fi. conceffion, et poarront learévo.
quer *oyfqu'ilq- le jucrent à,propos, et les di'es nominations de tous les
dits Officiers et employê's feront figvés, au..moins de troia des Direacurs
ce qui fera parcillemcnt ,obfervé pour les révocations

. XJV, Ne po;:arront .les ditsDîrecun être tnquiétés ni coniraints con lens
perfonnes et biens pour les, affaires de la COompagnie. .

XLVIII. Ilsarrêterons tous les Comptes, tant des Coinmie ë employée
eni France, -que dans les Pays de la concefiion de la Compagnie, et de» Cor.
refpondants, lcfquels comptes feront Lignós am moins do troin des &tDia
reqeurs.

XLIX. Il fera tenu de bons et et fidèles Journaux de- caiffe, d'achats, d
ventes, d'envois, et de raifon en partie» doubles, tant dc la dirct.ion géntralo
de Paris, que par les Commis et Coramiffionaires de la Compagnie dans les.
Provinces, et dans- les Pays de fa conceflion, qui feroutcottéa etparaiLésag
les Dir auxquels fer 'Jàout4 foi cno jdiCC.

L. Nous faifons don à la dite Compagnie, de/forts, magazins, maifon,
canqs, armes, poudres, brigantina, bâteauX4 pirogues et autres effets et
ultencils 'que nous avons prèfentement à .la Lowiaane, dont elle fera inifo
en poefliop fur nos ordres, quiy feront envoyés par notre Confeit de Maî
fine,,

LT. Nous faifons pareillement don à la dite Compagnie des vaiffeaux,
-narchandifes et cifets que le Sieur Cozat nous a remis, ainfi qu'il ft ex..
?liqué par l'Arrt de notre Confeil du 232 jour du préfent mois, de qIuel-
que nature qu'ils puifent être, et à quelques fommes qu'ils puiffeint monter,.
a condition de traùfporter fix mille blancg et trois mille noirs au roins,,
dans les pays de fa conceffion pendant la durée de fon prvdêgeç.

LI. Si après que les vingt cinq années du privilège que nous accordons à
la dite Compagnie d'Occident leront expirCs, nous ne jgeoin pas à propos
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die i c½ ]ccorder la continaation, toutes les flUes et terres qu'elle aura.habi.
tées on fait habiter, avec les ·droits utiles, cens et rente, qui feront dus par.
les habitans, lui demeuret ont à pcrp&tait en toute propriété, pour eai faire et
difpoie ainfi que bon, lui femblera, comme de. ton propre hésitage, fans que
nous puiffions retirer les dites terres ou IfLs pour quelque caufe, occafion ou
prétexte que ce fuit, à quoi nous avons renoncé ds à préfent, à condition que
k dite Compagnie ne pouLrra vendre les dites wrres a d'autres qu'à nos fujets,
et àbl'égard des forts, armes et munitions, ils ,nous feront re1Clis par la dito
Compagnie, à. laquelle nous en payerous la valeur, fuivant la juflc efimina,-
mation qui en fera faite,

LIII. Comme dans l'établiffement des Pays concédés à la dite Compagnie
pac -tes préfentes, nous regardons particulièrement la gloire de Dieu, e pr
corant le falut des habitans Indiens, Sauvages et Négres, que nous délirons
êre inftruits dans la vraie Religion, la dite Compagnie fera obligée de bâtir
ds Eghfes dans les lieux da fes habitations, comme aufli d'y entreteniz Je inom
ibre d'eccléfiaftiques approuvés, qui fera néceifarc, fbit.en aqualté de Curés ou
tels autres qui fera convenable, pour y prêcher le St. Evangile, faire le fervIce
divin, et y admiiniftrcr les Sacremens, le tout fous l'autointé de l'Evêque de
Quebec, la dite Colonie demeurant dans fon Diocèfe, ainli que par le paiffé,
et feront les Curés et autres Eccléfiafliques, que la duc Compagie.eutres
tiendra, à fa nomination et patronage.

LIV. Pourra la dite Compagnie prendre pour fes armes un Ecuffon de
Sinople à la pointe ondée d'Argent, fur laquelle fera couché un Fleuve au
naturel, appuyée fur une corne d'abondance d'or, au chef d'azur, femé de
Fleurs de LAs d'or, foutenu d'une face en demie auffi d'or, ayant deux
Sauvecs pour fupport, et une Couronne trefflée, lefluelles Armes nous lui
accordons pour D'cn fervir dans f'es fçeaux et Cachets, et que nous l'i per
metrons de faire mettre et appofer à fes édifices, vaiffeaux, canons et par tout
aileurs où elle jugera à propos.

LV. Pcrrettons à la dite Compagnie de dreffer et arrêter tels Statuts et
RAglemens qu'il appartiendra, pour la conduite t dire&ton de fes affaires et
de fon commerce, tant en Europe que dans les 'pays à elle concêdés, lef-
quels Statuts et Réglem.zs nous confirmons par Let:rcs Patctes, an que
les inttreffés dans la dite Compagnie foient obligés de les exccater cfea ice
forme ct tenur
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LV. Comme notre intention n'eft point que la proteaion particulière
que nous accordons à la dite Compagnie puiffe porter aucun préjuice à nos
autres Colonies, que nous voulons égaleneng frvorifer, défed~ons à le dite
Compajnie de prendre'ou recevoir, fous quelque prétexte que ce foi&/ au,
cun habitant établi dans nos Colbnies, ppur les tranfporter à la Louianne,
fans en avoir obtenu la perrniffion par écrit de nos Gouverneurs Géneîr,

nux dites Colonies, vifée des Intendants ou Commiffaires ordonnateurs. Si
donnons en Mandement, à nos amés et féaux Confeillers, les gens tenant
notre Cour de Parlement,% Chambre des Comptes, et Cour des Aides à Parts,
-que ces préfentes ils ayent à faire lire, publier et régiarer, et le contenu en
icelles, gar, obferver et exécuter felon leur forme et teneur, nonobitant
toua Edits, Déclarations, Réglements, Arrêts ou autres chofes à ce contraires,
auxquels nous avons dérogé et dérogeons par ces préfentes, aux copies def.
quelles, collationnées par l'un de nos amés et féaux Confeillers Sécrétaires,
voulons que foi foit ajoutée comme à l'original; car tel ei notre plaifir; et
alin que ce foit chofe ferme et Qable à toujours, nous avons fait mettre notre
Sçel à ces dites préfcntes. Donné à Paris, au Mois d'AoûÇ l'an de Grâce,
.mil fept cent dixfept, et de notre Régne le deuxiene.

(Signé) LOUIS.

Et plus bas, par le Roi, le DuC D'O2 LEANs, Régent, prêfent; PH ELIPPEAUx,

Vifa n'AouEssaAu; vU au Confeil VILLEROY, et fçellê du Grand Sceau du
cite verte. Enfuite ei écrit,

Régiffrées, oui et ce requérant le Procureur Général du
Roi, pour être exécutées felon leur forme et teneur,
fans néanmoins que les Statuts qui feront ci-après dref..
fés par la Compagnie d'Occident, pudifent avoir exé.
cution, qu'après avoir été confirmés par Lettres Patentes
du Roi, régiiùées en la Cour; et copies collationnées
des prêfentes, envoyées aux Baillages et Sénéchauffées
du reflort, pour y être lues, publiées et régafirées ; en.
joignons aux Subilituts du Procureur Général du -Roi,
d'y tenir la main et d'en certifier l' Cour dans un Mois,
à Paris en Parlement, le fix Septembre, mil fept cent
dixfept.

(Signé) GI LB ERT

E4 plus bas coliationné à l'original par nous Confeillers Sécrêtaires du Roi.
Makfon Coronne de Francea Signé.

Extrait
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Extrait des Régißres du Confeil d'Etat.

SE Roi étant en fon Confeil, s'étant fait repréfenter les Lettres Patenten
i.s en forme d'Edit du Mois d'Août dernier, portant établiflement' d'une

Compagnie de commerce, fous le nom de Coinpagnie d'Occident, enfemble
cellos du quatoize Septembre mil fept cent douze, accordées aux-Sieur Crozat;
et eftimant qu'il convient pour le bien du fervice, et pour l'avantage et
l'utilité de la Compagnie d'Occident, d'augmenter le gouvernement de la Pio.-
vince de la Louifiazne, et d'y joindre ]e4pays .des fauvages Illinois, oui le
rapport et tout confidéré, fa Majeffé étant en fon Confeil, de l'avis de Mon.
fieur le Duc d'Orléans, fon Oncle Régent, a uni et incorporé le pays des
fauvages au Gouvernement de la Province,de la Loui/ianne, veut et entend que
la dite Compagnie d'Occidentjouiffe des terres comprifes fous le nom du dit
pays, de la même malière qu'elle doit jouir de celles à elle accordées par lès
dites Lettres Patentes du mois d'Août dernier, et que les Commandants,
Officiers, Soldats, labiŽaîs et autres 'qui font et pourront être au dit pays,
reconnoiffent'le Commandantnéràl. de la Loui/lanne, et lui obéiffent et
entendent, fans y contrevenir, en quelqu forte et manière que ce foit, à peine
de défobéiffance. Fait au Confeil d'Etat dai Roi, fa MajefRé y étant, tenu à
Paris, le vingt feptieme jour de Septembre mil fcpt cent daxfept.

(Signé) PHE LIPPEAUX.

Et enfuite enf écrit, .Collationné à l'original par nous Ecuyer, Confeiller S.
clétaire du Roi, Mairon et Couronne de France et de fes Finances,

(Signé) LE NoiP, avec paraphe.

T OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A nos amés
* et féaux Confeillers en nos Confeils, le Sieur Marquis de Vaudreuil,

Gouverneur et notre Lieutenant Général en la Nouvelle France, le Sieur Begoa,
itendant au dit'pays, et aux Officiers de notre Confeil Supérieur, établi à
Ouebec, Salut. Nous, de l'avis de notre très cher et très amé Oncle le Duc
d Orléans, petit fils de France, Régent de notrc Royaume, de notre très cher
et très amé Coufin le Duc de Bourbon, da rotre très cher et très amé Coufinr
le Prince de Conty, Prince de notre fang, de notre très, cher et très amé
Oncle le Duc de Mayne, de notre très cher et très amé Oncle le Comte de
Touloues Princes Légitimes, et autres Paires de France, Grands et Notables

Perfonnages
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Perfonnages deinotre Royaume, et de, notre certaine fcience, pleiñe puiffance
et autorité Ràfaie, Vous mandons et ordonnons par ces préfentes,-fignees de
notre main, que les Lettres Patentes en forme d'Edit, du mois d'Août de
l'année mil fept cent,.dixfept, portant établiffement d'une ,ompagnie de com.,
merce, fous le nom de Compagnie d'Occident, et l'Arr4t rendu en notré Con.
feil, Nous y étant, le vingt fept Septembre mil fept cent dix fept, portant et
qui unit et incorpore le pays des Illinois à la Lou fianc, ci-attachés, foys le
contrefcel de notre Chiancellerieé, Vous ayez à faire lire, publier et régiftrer
en notre Confeil Supérieur de Quebec, et lè con enu, tant, aux dites Lettres
Patentes en forme d'Edit, qu'au dit Arrét, garder et faire obferver felon leur
forme et teneur, nonobftant tous Edits, DécIarations, Arrêts, Ordonnances,
Réglements, Uages et autres chofes à ce contraires, auxquels nous avons dé.
rogé et dérogeons par ces préfentes; cair .tpl ef notre plaifii'. Donné à Paris
le dixneuviere jour de juin, l'an de Grace mil fept cent dixhuit, et de notre
Règne le troifieme.

(Signé) LOUIS.

Et plus bas, par le Roi, le Duc d'Orléans, Régent, préfent.

(Signé) PlaiztiEsaUX, avec paraphe,

Et tcelle du Grand Sçéau en cire jaune.

Les Lettres Patentes du Roi en forme d'Edit, l'Arrêt du Con.
feil d'Etat, et les Lettres de fa Majefté pour les faire
enrégifirer ci-devant tranferites, ont été régiffrés au
Greffe du Confeil Supérieur de Quebec, oui et ce re.
quérant le Procureur Général du Roi, fuivant fon Arrêt
de ce jour, par moi Greffier commis au dit Confeil,
fouffigné; à Quebec, le deux O&obre, mil fept cent dix.
nieuf,

(Signé) Rrvrr,

Declaration
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Déclaration pour la confervation des Minutes

des Notaires,

L OUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous ceux
qui-cespréfentes Lettres Iverront, SAJU-T. La confervation des Minutes

desý Aaes et Conrträts qui font paiFês pardevant Notaires, étant d'urre im-
portance extrême, pour affurer lesýbien et le repos des' fhmilles, l'article
quatrevingt trois de l'Ordonnance d'Orléans, a obligé tous les Notaires d'en.
régifirer leurs Notes et Minutes et de figner le Régiftre - cet article veut
aufr qu'après le décès d'un Notaire, inventaire foit fait par le Juge ordi,
naire des lieux des Régiftres et Protocoles du décédé et qu'ils foient mis
au Greffe, pour y étre groffoyés, fignés et délivrés par le Greffier aux
parties qui le reqerront, moyenriant falaires compétents, dont moitié de-
meurera au Greffier et l'autre moitié fera délivrée à l'héritieroù héritiers ia
décèdé; mais ayant été informé que cette Ordonnance n'eft point exécutée
dans les Colonies foumifes à notre obéiffance, où les Notaires n'étant point
érigés en charges, il arrive fouvent que des Minutes et Protocoles de Notai-
res décèdés ne font point enrégifirés, ni même attachés enfemble, et que
reRfaut entre les mains d'hériticrs-, quelquefois inconnus aux parties int-
reffées, elles ne favent à qui s'adreffer, pour en avoir des expéditions, et quand
les héritiers 'les .leur ont indiquées, outre qu'elles font en mauvais ordre,
ils-s'cn trouve fouvent de fouftraites ou perdues; un pareil abus, pouvant
caufer de grands défordres dans les familles. Nous avons egimé nécefaire
d'y pourvoir. A ces caufes, de l'avis de notre très cher et très amé Oncle
le Duc d'Orléans, Petit Fils de France, Régent de notre Royaume,. de notro
très cher et très amés Coufin le Duc de Bourbon, de notre très cher et
très amé Coufin le Prince de Conty, Prince de notre Sang, de notre très
eher et très amé Oncle le Duc de Mayne, de notre très cher et très amé
Oncle le Comte de Touloufe, Prince légitime, et autres Paires de France, grands
et notables perfonnages de notre Royaume, et de notre certaine fcience,
pleine puiffance et autorité Royale, nous avons dit, déclaré et ordonnéa
difons, déclarons et ordonnons, voulons et nous plait ce qui fuie:

1. Du jour de la publication des préfentes, tous les Notaires, tant Ro.
yaux que des Seigneuries, établis dans les Colonies, fournifes à notre obé-
iffance, feront tenus de lier enfemble par ordre d'année et de date les
Minutes de tous les Ackes et Contrats qui auront été paflés pardevant eux
dans les années précédentes, à celle de la publication des préfentes, de dÎf.

B b b tinguer

1),lration

P°ur la conter.vatiUfl dea Mqi.
£ate dca Notai.
fc3.

Kar. Icnt. Szp.
RegE. folieom
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,ges de Jufticc Seigneuriales à la. requête des Pro'eureurs 'fiscaux des
.uftices, feront tenus de fe tranfporter fans frais aux domiciles dee

1-Ittiticrs, des Notaires:çcéçédée,, dans ipur Diftria, ou de ceµx; qui fe feront
d4mia :e, 'emploi 4e N6taireepvarta, pyOlication .des dites préfentes, pour
fe. N faire, reprélènter les, Mintes .e,Protoççtes des; défunts - ou. de ceui- qui
fe feront, démis, defquela ils. fçront -irve9taires fans frais, feront dŽlivrer
gratis une expédition du ,dit Iriventaire ,aux héritiers des Notaires décédés,
ou à.ceu; qui fe feront4dêmis du dit çrpploi, aprèg lequel inventaire, ils
fexoot lier enfenblq es dites Minuteý «et Protocoles, par ordre d'année et
de dakc, par- leur Grefier, comme il' eft dit ci-devant, et enfpite déofr en
leurs Greffe.. s ,

VIIJ.. Les di4s Juggs feront encore tenus .de fe tranrporter fans délai ni
frais à a même rcqute, aux domiciles des Notaires qui- décêderont dans
leur Diarit, 'ou qui ferdémCttrcnt. de leur emploi, après la publication des

p«rfentes,, y .feront lnv.nfitjerfans frais de leurs Minutes vt Protocole$, du.
quel InventAire, itsferet,;dlivrer - gra.tià .une expédition aux héritiers com-
rneil' cft dit ,àYarrile ci-deyan:t; .e feront enfuite dépofer. tes dites Mi- -

nutes • et, Protocoles cnA. leurs' G«effes..

IX. Les Proc'ureurs du Roi -et Procureurs fifcaux, envoyeront au dit
Procureur Général, dans les tris' Mais de leurs dates, les Procès Verbaux
du tranfport des dizsgjuges aux dolmiciles des héritiers des Notaires décêdés
ou de ceux qui f'feioint d4iinis de leur ernpldi avàhtla pubhcation des pré.
fèntes, et aux domiciles des Nôtaires décèdés ou qui fq feront démis depuis
la dite' publicatiori, énfermble' une expédition-'de l'Inventaire qu'ils auront
fait'des Minutes et Protocoles trouvés chez.es dits Notaires, pQur cn

être de même fait rapport au dit'Confeil' Supérieur par le dit 'Procueréur Gé-
néral, et fur icelui ordonné par Arrêt que les dits Procès Verbaux et
expéditions d'Inhttaize demetreont au Çieffe du dit Confeil, et en outre
fait droit ainfi qu'il appartiendre.

X. Fijoignonn à tous nos S»jets des dites Colories qui auront des Mi.
.n3tes de -Notairès, e les -rpporter av% Juges de leurs domiciles, quin.
zaiqe apès' la phlication ,de ié(ets, cpd en gtre fur le champ pt io-
ventaire, duquel il leur fera déhyre un expediuon gratis, et enfuite dép.
fées au Greffe, et faute par eux de les rapporter, permettons aux Procureurs
du Roi et fifcaux d'en faire, et faire faire, toutes les perquifitions nécef.
faites, le tout auffi fans frais.

Bbba XL L<s



38o Edits, O#donnanccs Royaan, Déctratits' et
XL Les Greffiers qui feront dépofitaires des dites Minutes et Protocoa.

feront tenus de donner pendant ciq ans, à comptèr du jour de l'Inventaire
des dites lylinutes et Protocoles, à lhéritier ou héritiers des Notaires 'décê.
dés, et à ceux qui fe feront dénais de, leur empli, -ou à leurô héritiers, la
moitié des Salaires qu'ils recevront, pour -lès gtoffes et expéditions des
A&s ou Contrats qu'ils pourronit figner et: délivrer aux, parties qui le ré-
querront, defqu'elles groffes et expéditions, ils feront tenus de tenir un état,
année par année, où fira fait mention des fommes qu'ils aurofrt reçues,
qu'ils affirmeront véritables pardevant le Juge, et dont ils remettront moi.
tié, comme il eft dit ci.deffus, et le dit toms de cinq ans pafé, les- dite
Salaires appartiendront entièrement aux dits Greffiers.

Si donnons ea.mandemént à nos amés et féaux les Gens tenant -nos Con.
feils Supérieurs à l'Amérique et aux Iles Orientales, que ces prélèntes
ils ayent à faire lire, publier et régiftrer et le contenu. er icelles garder
et obferver felon- leur forme ét teneur, nonobitant tous ,Edits, Réglemens
et Ordonnances à ce contraires, auxquels flus ýa vons -dérogé et dérogeons;
Car tel eft notre plaifir. En témoin de quoi nous avons fait niettre notre Sçel. à
ces dites préfentes. Donné à Paris, le deuxieme jour d'Août, l'an de grace
Mil fept cent dixfept, et de notre Règne le Second.

(Signé) LO-UIS,

Et plus bas par le Roi, le Duc D'ORLEAIN, Régent, péfent.

(Signé) PHE.IPPEzAux, avec :paraphe.

Et fcellé. d» grand Sçeau «n cire jaune

. La- Déclaration de Sa Majefié ci devant tranfr
cnte a été régiftrée au Greffe du Confeil Su
périeur de Québec, oui et ce requérant le-
Procureur Général du Roi, fuivant fon Ar-
ret de ce jour, par moi Greffier commis au dit
Confeil, fouffigné ; à Quebéc, le deuxieme Oe,
tobre, Mil fept cent dixneuf.

(Signé) ' Rzv-r 0

Déclaraticr
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DECLARA'TION
Portant que lés Publications pour affaires tem-

porelles ne fe feront qu'à l'iffue des Meffes

de Paroiffes.

L OUIS par la.grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous ceux qui
. ces préfenies Lettrce verront, SA L U T. - Le feu Roi notre très honoré

Seigneur et'Bifayeul, voulant procurer que le fervice Divin fut célébré avec
toute la décpice ètla.dignité conyenable; -a difpenfé par l'article trente deux
de fon Edit du *nois d'Avril, miiL fix cent quatrevingt quinze, concernant la
Jurifdieion Eccléfiaftique, lès Curés, leurs Vicaires et autres Eccléfiafbques,
de publiei àâ prône et' pendant loffice Di v3in, les Aaes de J uftice et autres
qui regardent lintérêt particulier de nos fujets; et par fa Déclaration du feize
Décembre, mil fix cent quatrevi'gt' dixhuit, il a ordonné que cet article
auroit lièu.même à l'égard de nos propres affires; et comme n&is avons été
infQrnés qo le, dit article trerite eux'd- l'Edit du 'mis d'Aril md fi x cent
quiatrevin-gt qirnze, et la dite Déclaratiqn du feiie Décembre mil fix cent
quatrevingt.danhuit, ne font'poiùt eaécutés dans toutes les Colànies foumifes
à notre obéiftance ; Nous avons eftimé néceifaire 'ypcuivoir, en ordonnant
en même tems que, conformément à notre D&claration -da-viigt cinq Février
mil fept cent huit, l'Edit'du Roi H maR Second, du mois de Février mil
cinq cent cinquante fix, ilui établit peidé de mort contre les femmes qui ca-
chent leur groffeffe et laiffenit périr leurs eufans, foit publié tous les -trois
mois aux Prônes des Paroiffes. A ces caufes, de l'avis de notre très cher et
très amé Oncle le Duc dOrléans, petit fils de France, Régent de notre Ro.
yaume, de notre très cher, et très amé Cou ,in le Duc de Bourbon, de notre
très cher et très ame 'Coiain 'eI -rincè de 'toû¢-y, Prince de notre fang, de
notre-très cher et très amé Qncle le Duc de Mayne, de notre très cher et
très 'amé Onclè le Cointe de' Touloufe, Prinde- legitime et autres Paires de
France, grands et notables Perfonnagea de notre Royaume, et de notre cer.
taine feience, pleine puiffance et'autorité Royale, nous' aVons dit, déclaré et
ordonné par ces préfentes, fignées de notre main, difons, déciarons et or.
donnons, voulons et..nous plait, que dans toutes les Colonies founife3 à
notre obéiflance, les Curés, leurs Vicaires et autres Eccléfiaífiques fécu.
liers' onx réguliers,-faifant les fontions Curiales, foient difponfés, comme par
*cespréfentes noùS les dilpenfons, de publier aux Prônes, ni pendant l'Of-
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flee divhi, ra Art de jllco <t ga$ gi rýj artý 'tt prtklIele
de nos Sujcts,ni txne ce qu'rgardepos prôl rest ffaites; erc'pté e
dant ]:Edit du Roi Hitz Y, IL du mois de Févîier, mil cinq cent cinquantg
fix, qui .éi,4blt peine. de mort, cnotre les femmes qui cachent, leur grof,
feffe et laiffent périr ieur.nfansy leqti Uira exéecué fidî.ta édMe U te,
peur, et publié de trois ,mois en trois mois aux Prônes des Meffes Paroif.

.alles 'Enfoignons' aux Curés; Vicàira ou aUthes flaifant les f4aions Cu.
riales de faire la dite publication et d'en envoyer- un Certificat, ligné d'eu;
à nos Procureurs dés Jurifdiions dans lefq uelles .Pyn :Jaroiffes font fi.
tuées1 à peine d'y êkre contraipts par faifie de leur"tnftotl, à la Req'ête
de nos Piocureurs généraux en nos Confeils Supérieurs ; voulons que les
pubhcagions des a4es, -de,Juftice.et autres qui regardent l'intérêt particulier
de nos Sujeta, fôient faits, par lci' Huhffers, Sérg s¢ou'tàires,' à 1litc
des Grandes Meffes de Paroiffes, et que' ces'pùbItions'avet Ies·afnehès

qui en feront. par eux poies aux gran'd'e Poites des Eg.ifes,4fôîitt de .p.
reille forcçý et vale,.r, même pour 1'es&dérêtseque fi les 'dçes pubfit*ons
voient été:.faites 'aux 'dics"Prnes et 4ú•â l'égard 'de #cd i rekaidé' n'.
propres affairès. epublications ten iòent f4itesfeu&nïe'n? Ytffd&dds Mf.-
fes de Baroifes par les Officièrsqua "en feront chŽr'g, ehe i4ieritùd e
effet et vertu que fi elles - foicnt faites aux Prônes des dités Méffès& iôn'o'.
fiant tous .Edits, Déclartiionet1 Coutumes à ce contraires a', q'es' nous
avons dérogé et: dérogeors. à cet égard ,par ces préfentes Si"donons cn
nandement à nos ames et féau, les jens tenàrt nos-tôriféli' éru t sde

l'Amérique, quç ces préTentes i' e4êtÛieèkb1iet' Llik tWbEa.

tenu en icelles .'garder et obfever teloxrTeurtàrré et tetdeu-r';aYtèl t*irS.
tre plaifir. En. têU>irî. "e qûqi, nous, avons fait appoler notre, Sêel& àës
dites piéfentes. Donné .à. Pains, le deu'it«ejourddAôût, P'aü dé rad
unil fept ccnt di,4ept .et de .notre aneIf fcèon. I

(SigiéJLO U IS

Et plus bas, par le Roi, le Duc L' aÀAis, Ré et fréfènt.

(Signé>; J PI I LIPiA wx, avet paraphe.

Et fcellé du grand Sçia dC cire jauMe.

La Déclaration de Sa Majefté ci-devant -tranf-
Scrite a été régiftrée au Greffe 'du Confeil Su-

périeur de Québec, oui et ce'requérarte le'Prb-
cureur Général du Roi, fuivant fon Anêtde



4Mê'tS du hfteit9$'fatulZw ic&4 6c.- îi8.fg 0

ce jOur 'painibi- Greffier commis au dit Coo
feil, fouffigné; à Québec,' le deunierne Ot
tobrd.g mil fept cent dixneufe,

De~ ~ ~~( gcon R à.ti)-r.i tU

D- aal é yal2 eta à

i ,3 A0 t ré .a

'T I r l g de i de an et"de Navarc A tous pré-

' I '1 1 , . " - Il '

>éri .s9et àJ . Jni fA r '. a Re oré' S1 -er et Bifa-

yeul, auroit 'partes' Lèttres9 Patents di q.iie, du %moils il Avril, niil fik Lettresacecon.

firrnttijLfflT

cent .qu'itevi o'rz ermis l'étábifme d ni ille Ma

r..). à, 't i iG néaE

nie dansi'l'lÈe d, ?4pneréal, po i e iter 'Js pa' ve enf ans orphelins, 'ef- tabli.à Montreat,.

~~eulguý auai aure. u's d Wifmi

dans' ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ F l'f~ '' uttïr''à 'rier, 1718,tropiî;s,~ ~iar4, i4firmes ct àútep. nécefi t.uk du 1fxe ruaculin, pour y mU."Con.
etre.np'urs, .gs , fêpi-4s. daW 4ri ;.éroirâ, y être occup6s aux ou- Re; E. foi. 26,
vrags 4iî dir lrferdt, on'y'e les, ' ditd eh àns y' a-.endre dès inéti'ers vo
et y avoir h 'eùilleùre 'éducàtionh qiufaire le pourra, le tout à là plus
grande 'gloire d'd Dieu, ,et pourQe biçnt l'utilit& dè là' Colonie de Ca.
ýada, en confèquence, defqûelles Lettres 'Vàtehtés, pitufiêurs particuliers,

.entre lelguet oii., le 'Sieur Chàa'tpn, s'afrocierent 'pour fonder le dit
Hôpùâl, qu i et ptabli p - le foiris , du ' dit -'Sii Chr%,
.et par lui doité .. dc'fond , et. dû" lei p l orphèlins et nécefitéiï
de' la dice ~Colonie'fdt' reçu.s 'autant qûe les iee'ius da 'dit t&,iral p&ù.
vent le.permettre, -nous auribns été, ifôrmâ ar nos amés et féimpleS9ents'
de'Vapdieui, Gouverneur et'Lieùtenah'rt G6iùêral en la Nouvelle Frante, et B -
gon, ltendaq, de l'utilité fdpt 'e.dit Hôpital el d'ans la dite Coldnié, et
nous-atirons coru, 'par'.ls .Certificats et Utât, e' notre àité tc ,êàaf'le
Sw«r de 'St. Valizet, Evêqu'e de Oiebec, dans la N-vei'éEc4, cjue l t tb!if-
fcrmcnt du dit HÔItal eft très- confi'déiable et' ?Lit beaticôdp de bien au
Public, qu'il ef. digne de nos gratifications et de celles des particuliers,
afin d'augmenter le nombre 'dés pauvres qu'on y entrctieid, et qu'il feroit
très avantageux, pour le ben du Diocòfe de Québec, de pouvoir fonder dans
cet Hôpital "d's~ Maîtres- d"'Eole pour les êrvoyer daris le& dParifecs de
la C.ampaggp é,tênt, d'ailleuG informé que les jeunes gaîçon3 manquent

d'inflruaiona



384 Edits, Vsdonazaes:a R4yaùx Xiarations et
d'inftru£iona dans notre dite Colonie, de Canada, pendant que les jeunes
filles en reçoivent par le imoyen des Sours de la Congrégation qui follt e.
tablies dans la plus grande partie de. C4res de la Campagne, nous avons
réfolu, en confirmant l'établiffement du dit Hôpital, d'autorifer particulière.
ment, ceu qui le compofent et le coinpoferont à l'avenir, à l'inrftruEion des
jeunes garçons, et de donner à cét Hôpital un fonds pour l'entretien d'un
cerzain nombre de Maîtres d'Ecole. A ces caufes et autres à ce nous mon.
vant, de l'avis denotre très cher et très amé Oncle le Duc d'Orléans, pe,
tit Fils de France, Régent de notre Royaumre, de notre trs cher et très
ané Coufin le, Duc' de Bourbon, de .notre très cheri et très .amé Coufin le
Prince de Conty, Prince de notre Sang, de riotre très cher et très amé Oncle
Je Duc de Mayne, de notre très cher et très amé Oncle le Comté de Touloufe,
Princei légitimes et hutres Paires ,de France, grands et notables perfonnages
de notre Royaume, et de notre feience, pleine puilàince et-autorité Royale,
cous avons confirmé et confirmons Pétabliffement du dit Hôpital au dit
Ville Marie, fait en vertu des Letres Patentes du feu Roi notre Bifayeul, dia
quinze Avril,. mi. fix -cent quatrevingt quatorze, lefqielles nous voulons
forcir leur plein et efltier eftet,' autorifons, les Direqeura dis dit Hôpital à
faire faire linfitruion des jeunes garçons, et pôur cet effet, voulons qu'ils
faffent tenir des Ecoles publiques dans le'dit Hôpital, et qu'ils puiffent en-
voyer dés Maitres d'Ecule dans toutes les Paroiffes du Diocèfe de Quêbec,
Voulons audli que tous les dits, Maîtres d'Ecolè' qui feront choifis pour en.
feigner tant dans le dit Hôpital que dans lés Paroif', foient préalablement
tenus de prendre à cet effetIla permillidn du ditSieur tvêcq'u de qgiebec, et pour
lentretien 'de fia des dits Maîtres d'Ecole; au pçoins, accordons au'dit ILpk%
taï, la fomme de trois mille livres, qui fera employée année par année, à coin
mencer du premier jour de Janvier de la préfente année, fur l'état des charges
et autres dépenfes qui doivent être payées en Canada, par le Fermier de notre
Domaine 'd'Occident, au lieu et place de pareille fomme einployée pàour les
mariages. Si donnons en mandemept à nos amés et féaux les gens tenant
notre Confeil Supérieur à .Quebec, qu' ces Préfentes ils faffent enrégiltrer et la
contenu en icelles karderet obferver felon leur forme et teneur, nonobitant
tous Edits, Lettres Patente, Déclarations, Arrêts et autres choies à ce con-
rhaires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons; car tel edt notre plaifir; et
afin que ce fait chofe ferme et fiable à toujours, Nous avon& fait appofer
notre Scel à ces dites préfentes. Donné à Paris, au mois de Février, l'an de
Gràce mil lept cent dixhuit, et de notre Règne le troifieme.

(Signé) LOUIS.

Et plus bas, par le Roi, le Duc D'OALBANB,~ Régent, préfent.

(Signé) PSurnÀù avec paraphe.
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Et-à côté et écrit' Vifa RIEME' VOYYR A GNsouN, pour confirmation do

l'Hepital en l'Ile de Montr;alI -

(Signé) PHELIEPAUXO

Et eICel1 d Grand Sçeau de cire verte, fir lacs de foie rouge et verte0

Les Lettres de confirmation i-de,'ant tranfcrit3,
ont été' régiftrées 'au Greffe du Confeil Supé-
riéur de Québec, oui, et ce requérantle Procu-
reur Général du.Roi,'fuivant fôn - Arrêt de te
jour par moi Greffier, commis au dit Confeil,
fouffigni ; à Qucbec, le -deuxieme 06tobre,' mil
fcpt cent dixneuf.

(Signé) 'R ir

DE CL AR ATIO N·

Du Roi, du vingt-unileme Mars, 17 , qui réduit

les Cartes à la moitié de leur -valeur.
'OUIS par la grâce de Dieu Roi de.Francéet de 1avvarre. 'Atous ceux

qui ces préfentes Lettres verron Sao-r. Par ôtte Déclaration du
cinquierne Juillet de lannée derniere, nous avons 6tdùnrné entre autres ROI, qui réduit
chofes, que du jour qu'elle auroit été eniégiftrée aji. Copfeil Supérieur de ls cartes à la

Qucbce, toutes les Monnoies de Cartes de Canada, tant des anciennes febri. leur
catiops, que de celles ordonnées par la dite Déclaition, n'auroient pluo 2 1 

nC Mar , 171t

cours dans le Commerce et chez le Commis Âdù Sieur "Gaullin, Tréforier Reg. Lfol 2
0

Général de la Marine, que pour moitié de la valeur écrite für les dites Car..
tes, et ne feroient reçues que fur ce pied, ce qui n'a cependant pas été ex-
écuté ; les Sieurs de Vaudreuil et Bégon, Gouverneur et Lieutetant Général
en la Nouvelle France, et Intendant au dit Pays, nous ayant repréfehté que
le Conteil Supérieur de Québec a furfis l'exécutio de nôtre Déclaration
à cet égard, jufqu'à ce, qu'il eut 'reçu de nouveaux Ordrès à 'cet
égard, à caufe des inconvénients qui en fçroient provenus, qui tout,
que depuis mil fcpt cent quatorze, le, Cartes n'ayant été reçues chez le

C c c Tréforier



-6 'dt, aòna e y ; eclarations et

TIqréfotièb, qe poti' inoitié de -:eur <valur, ét les Marchands 'ayant vendu
leurs Marchandifes far le pied dc cette diminution ·; les habitants, leurs den.
zées,.et les ouvriers leurs journées, ceux qui ont contra&è des dettesb de-
puis céleris 'payeroient le double .de, ce qu'ils doivent, s'ils n'avoiknt pas
la liberté de payer.en Cartes fur le pied de leur valeur entière ; et que
pour que cette dirriinuion eût pu avoir lieu, il auroit été néceffairè qufil
eut été porté dans la Déclaration, qu'à l'égard des dettes contiaftées de.
puis: 1#41 qu'on a connencé à donner, des Lettres de Change, pour la
anohi4 de la valeur, des Cartes," Ses Débiteurs auroient pu l'acquittçr, en
-fourniffnt.à leurs Crêançiers du Lettés de Change fur 'le Sieur Gaudion,
pour la rmo$ié '.sjela valeur de leurs dtfes, auquel cas ils auroient été en
état de sarranger jufqu'à l'eitière extinaion des Cartes, à laquelle repré.
fent ation. ayant épgrd.; nous, de l'avis ' de notre très cher et très amé Oncle
d'Orléans, petit fils dé Francé, Régent, de notre très cher et très anit Coufin le
Duc de Bourbon, de notre très cher et très até Coufin le Prince de Conty,
Prince -de notre fang, de notre trè.s cher et très amé Oncle le Duc de
Mayne, de notre très che'r et très amé Oncle le Comte de Todoufie, Princes
Légitirnes, et autres Paires de France, Grands et Notables Perfonnages de
notre Royaume, et de notre certaine fcience- pleine puífance et autorité
Royale, avoris diÇ déclaré, et 'ordonné, difons, déclarons, et ordonnons, viou-
lons et nous plait, qiï'à commencer du jour de l'cnrégiftremnent des préfen-
tes au Confeil Supérieur de Québec, toutes les mnonnoies de Cartes de Canada,

'tant celles des anciennes fabrications, que de celles ordonnées par la Décla-
ration du clnqùiemc Juillet, rnil fept cent dixfept, n'ayent plus cours dans
la dite Colonie de Canada, que pour la moitié de la valeur écrite fur les
dites Cartesc et ne foibnt reçues que fur ce pied, tant dans les payemems
qui fe feront, que par le Commis du Sieur Gaudion, Tréforier Général de
la Marine, chargé, die retirer les ditçs Cartes;, enforte qu'une Carte de qua.
tre i.res Moxrnoiè 'du Pays n'y aura cours 'que pour deux livres méme
nonnoie de Fkance; c ainfi des auti es à proportion ; voulons cependant,

que ceux qui ont-contraté des dettes depuis l'année, 1714, qu'il a été tiré
les premiere Lttrés de Change, pour la moitié de la valeur des Cai:es,
jufqu'au jour de l'enrégiflrement des préfentes, puiffent s'en acquitter, en
fourniffant à lèuts Créanciers des Ltttrcs de Change, qui feront tirées, pour
î'extizaion des Cartes fur le Sieur Gandion pour la moitié de la valeur de
leurs dettes, pqurvu qu'il n'y ait point flipulation particuliere de payer
en effets tu Monnoie défignée, outre e icles Cartes ; ordonnons au Cou.
fed. Supérieur de Québec, de itatuer l- jour pendaint l'année, 1 , qu'il a
.tF dornn par le Cumdkus du dit Sieur Gau.dn a des Lettres de Change pour
la moitié de la.valeur des Caies, et voulons que depuis le dit jour julqu'à
celui de l'emi égiarement des préfentes, ceux gui ont contraCté des dettes,

pusiient les payer comme il ci dit ci-devant; Si donnons en mandernent
à nos amée et 1eaux. ConLlers en nos Confeils le Sieur Marqjuis de Vau-

dcw!
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dreéil, Gouverneur et Lieutenant Général en la Nouvelle France, le Sieur
Bégon, Intendant au dit Pays, et aux Officiers de notre Confeil Supéricur à
Québec, que ces préfentes ils faffent lire, publier et iégiftrer et le contenu
ri icelles, garder et obferver felon leur forme et teneur, nonobflant tous

Edits, Déclarations et Arrêts, Ordonnances, Règlements et autres chofes à
ce contraires, auxquels -nous avons dérogé et-dérôgeons par.ces préferites ;
car tel cit notre plaifir; on témoin de quoi nous avons fait appofoï notre
Sçcel à ces dites préfentes. Donn6'à Paris le vingt-uniemac jour de .Mars,
l'an de grâce, mil fept cent aixhult, et de notré Règne le troifieme.

(Signé) LOUIS.

Et plus bas, 'par le Roi, le Duc D'OR LzANs Régent, prêfenrt.

(Signé) PHLIPP5AUX, avCC paraphleo

Et fçellê du Grand Sçéau, en cire jaune.

La Déclaration du Roi ci-devant tranferite, i.
été régiftrée au Greffe du Confeil de Québec,
et ce requérant Mr. Paul Den!ys de St. Simnon,
Confeiller, faifant les fon&ions de Procureur
Généra< du Roi, fuivant fon Arret dc ce jour,
par moi Confeiller Secrétaire du Roi, Greffier
en Chef du dit Confeil, fouffigné; à Québec,
le douze Août, rail fept cent dishuit.

(Signé) an Mo>sEiGNAT.

O « IRDONNANCC e e a



àA- lis , viemntes tuax Jèaaîose

De Sa MajCté pour le conmandemerint de

la Colonie du Canada&

DE P A R , LE

Ordomnae e
Sa Mije1t pour
Me C0oniuanic.
narnt dir la colo-
nie du Cnida.
nl8nc Juin, 17s u.
sef. Col. Sup.
a E. foi Q.

R 0 L

SA MajeLé climnac néceffaire d pour,'cir au Commandement de la Co.
Q lonie, cn cas d'abfcnce ou au défaut du Gouverneur et Lieutenant Gé-

néral pour Sa Majelé au dit Pays, elle a ordonné, de l'avis de Monficur le
Dur d'/rléaas Régent, ce qui en kit :

le Le plus ancien des, deux Gouverneurs particuliers des Villes de Mono
Mal et des Trois ivieres, aura le, Commandement de la dite Colonie de
Canacia en l'abfencce ou au défaut dî Gouverneur et Lieutenant Géneral.

M. Le moins ancien de9 dits detix Gouverneurs particuliers commrinde-
ra dans la dite Colonie en l'abfcnce ou au défaut du dit Gouverneur et Lieu.
cnant Général, et du plus ancien Gouverneur particulicr.

11L Le plus ancien des trois Licuterants de Sa Majeffé des Villes do
Ouébcc, Montréal, ou des Trois-Rvzeres, aura le Commandement de la dito
Colonie, cn Uabfence ou au défat, du dit Gouverneur et Lieutenant Géné-.
ral et des dita deux Gouverneurs particuliers.

R1V. Le &econd des dits trois Lieutenants de Sa Majefié, commandera dans
la dite Colonie en i'abfcnce ou au défaut du dit Gouverneur et Lieutenant
G ,nera, des dits deux Gouverneurs particuliers et du plus ancic, des dit
deux Lieutenants de Sa Majeflé.

V. Le mrin n k dits trois Lieutenanta de Sa Majeffé, aura le Come
lknew -. h ZI,. Uolonie, cn i'ablcnco ou au défaut du dit Gouverneur

È



Arrt du Confeil d'Etat' du Roi, &c, i µ8. 8

et Lieutenant Général, des dits deux, GouverncurJ particultrs, et des deun
plus ancieno Lieucenants de Sa Majel:é.

VL L'ancienneté entre les dits Gouverneurs particuliers fera comptée
du Jour de leurs provifions de Gouverneur, et entre les dits Lieutenats
de Sa Majeflé du jour de leurs Comniffions de Lieutenants de Roi

Mande et ordonne Sa MajefR6 à tous fes Officiers fervant dans la dito
Colonie, habitans de Canada et autres, à qui il appartiendra, de fe confor.-
mer à la prfèente Ordonnance qui fera lue, les Troupes affemblées, et enr-
gifrée au Coneiu Supérieur de Québea. Fait à Paris, le vingt.huit Juin,
mil fept cent dix-huit.

(Signé) LOUXSo

Et plus bas3 .

(Sign') Pi ELPPIEA UXe avec paraphe.

L0Ordonnance de Sa Majefl ci-devant tranf-
crite a été régiare. au Greffe du Confeil Sua
périeur de Québec, oui et ce requérant le Pro-
cureur Général du Roi, fuivant fon Arrêt de
ce jour, par moi Greffier commis au dit Con.
kil, fouffigné ; à Québec, le deuxieme Odtobre
mil fept cent dixteuf0

(Signé) RIVET

LETTRES



Ei4dits, Ordonnances Royaux, Décarations et

L v L5 'q ..i

L.c#tTreS PatenteS
qui Pc, inCtent à
la Sup iicure de

dr Qtlébcc dc re.
cevnie, cncore
dî'r Zreligtufca.

Avril, 172o.
lIf. cont. sup.
Rg. E. fo 48.
voa

'atentes qui permetent à la Supérieure de l'H4pital

Général de Ouébec de recevoir encore dix Re&

OUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous pré.
à-' fens et à venir, SALUT. Le feu Roi notre très cher honoré Seigneur
et Bifayenl auroit par Arrêt de fon Confeil, du trente-un Mai, mil fept cent
un, fixé le nombre des Réligieules de l'Hôpital Général de Québec, à celui
de dix, y compris la Supérieure et autres ayant charges dan& la dte Maifon,
et deux converres, ce nombre ne fuffilant point par rapport aux Pauvres
qui font dans le dit Hôpital, nous aurions permis par nos Lettres Patentes
des mois de Mars mil fept cent feize et ril fept cent -dixfept, à la Supém
rieure des dites Religieufes de recevoir, outra et pardeffus, quatre autres
Religieufes et quatre autres converfes, et nous ayant encore été repréfenté
qu'il conviendroit pour le bien et l'avantage du dit Hôpital, que le nom.
bre des dites Religieufes fut encore augmenté de dix, nous avons réfolh
d'expliquer fur ce nos intentions ; à c6s caufes, de l'avis de notre très cher et
très anés Oncle le Duc d'Orléans, petit Fils de France, Régent, de notre
très cher et très ané Oncle le Duc de Chartres, premier Prince de notre Sang,
de notre très cher -et tiès amé Coufin le Duc de Bourbon, de notre très cher et très
amé Coufin le Prince de Conty, Prince de notre Sang, de notre très cher et
très amé Oncle le Comte de Touloufe, Prince légitime, et autres Pairs de France,
grands et notables perfonnages de notre Royaume, et de notre grâce fpéciale,
pleine puiffance et autorité Royale, nous avons permis et permettons à la
Supérieure des Religieufes établies dans le dit Hôpital Général, de recevoir
outre et pardeffus le nombre de quatorze Religieules et fix converfes, celui de
dix autres Religieufes, après néanmoins que la nourriture et entretien de
chacune des dites dix Religieufes aura été fondé dans le dit Hôpital, afin
qu'elles ne foient point à charge au bien des Pauvres. Si donnons en man.,
dement à nos amé et féaux les gens tenant n9tre Confeil Supérieur à Qué-
bec, que ces préfentes ils faffent enrégiffrer, et le contenu en icelles garder
et obferver elon leur forme et teneur, nonobftant tous Editc, Lettres Pa-
2entes, Déclarations, Arrêts et autres chofes à ce contraires, auxquels nous
avons dérogé ct dérogeons ; car tel e notre plaifir i et afin que ce foit

choic
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chore ferme et ftable à toujours, nous avons fait mettre notre Scel à ceS
prentes. Donné à Paris, au mois d'Avril l'an du' g â,e, mnil 4't cent
vingt et de notre Règne le cinquicme. -

(Signé) .

Et pluG bas, par le PRoi, le Duc D'O R L E A ws, Régent, préfent.

(Signé)

LOUISO

FL E U R I A T?.

Et i côté vifa DrEvoyifER n'ARGENSoN, et fçcll'' eu Grand Sçéau en cire
verte, lUr lacs de foie rouge et verte.

Les Lettres Patentes ci-devant trànfcrites ont
été emégifirées au Confcil Supéricur de Oué-
bec, oui et ce requérant le Procureur Géné.
ral du Roi, fuivant fon Arrêt de ce jour,
par nous Greffier cn Chef du dit Confeil,
fou (igné ; à Québec, le feptieme Oobrc, mil
tept cent vingta

(Signé) RiVET,

R E G LE M E N .
Concernant le Commerce Etranger aux Colonies,

L E Roi étant informé que le Commerce Etranger continue dans quelqu'une
- de fes Colonies, nonobflant les défeaifes qui ont été faites par différen-
tes Ordonnanc-cs 't Réglements, et nottamnent par celui du vingt Août
1698. Et defirant empêcher la continuation de ce déiordre et confèrver en
entier à fes fujets le commerce de toutes fes Colonies, Sel Majefté a carmê
néceffaire, de J'avis de Monfieur le Duc d'Orléans, fou Oncle Régent, de faire
lie préfent Réglement

i. Ordonne Sa Majeflé à tous fes Officiers, Capitaines commandant fes
vailfeaux de courfeD fur les vaifleaux, barques et autres bàtinen de mil.r,

iant
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cernant le Coin.
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aux Colonies.
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tant François qiEtrangers, faifant le Commerce Etranger à fes Colonies dc
]'Amérique, de les réduire par la force des armes, et de les prendre et amenfer
dans l'Ifle la plus prochaine du lieu où la prife aura été faite.

I. Permet fåî Majefit à tous fes fujets de faire auffi la courfe fuir les dits
vaiffeaux et bâtimens de mer faifant le Commerce Etranger, et veut qu'à l'a-
venir il foit inféré dans les Commiflions en guerre et marchandifes qui feront
données par l'Amiral de Frane, que ceux qui en feront porteurs pourront
courir fur les vaiffeaux, barques et autres bâtiments de mer, tant François
qù'Etrangers, faifant le Commerce Etranger aux Colonies Françoifes de
l'Amérique, les réduire par la force des armes, les prendre et amener dans
l'lie la plus, prochaine du lieu où la prife aura été faite, lefquelles Commif-
fions ne pourront cependant leur être délivrées qu'après avoir donné caution
de même que s'ils armoient en guerre.

Ili. Les Prifes ainfi faites, foit par les vaiffeaux de fa Majeflé ou par
ceux de fes fujets, feront initruites et jugées par les Officiers d'Amirauté,
conformément aux Ordonnances et Réglements rendus à ce fujet, fauf l'Ap-
pel au Confeil Supérieur, excepté en temps de guerre, que les procédu.
rcs feront envoyées au Sécrétaire Général de la Marine, pour être jugées
par l'A'niral, ainfi qu'il eft accoutumé; et il appartiendra fur les Prifes
qui feront déclarées bones le dixieme à l'Amiral conformément à l'Ordon.
Mance de .681.

IV. Le produit'des Prifes faites par-les vaiffeaux -de fa Majeflé fera partagé,
après le dixieme de l'Amiral déduit, fçavoir, un dixieme à celui qui comman-
dera le vaiffeau qui aura fait la iPrife, un autre dixième ·à celui qui com-
mandera l'Efcadre, un autre dixieme au Gouverneur et Lieutenant Général
de la Colonie, où la prife fera conduite, un autre dixieme à l'Intendant et le
furplus moitié aux équipages des vaiffeaux, et l'autre moitié qui fera mife
en dépot entre les mains du commis du Tréforier de la Marine, dans les
Colonies, pour être employée à l'entretien et augmentation de fes Colonies;
fuivant les ordres qui en feront donnés par fa Majeité.

V. Les Prifes faites par les vaiffeaux des fujets de fa Majeflé, feront ad.
jugées à celui qui les aura faites, fauf le dixieme de l'Amiral, et fur le fur-
plus du produit,, il en fera levé le cinquieme, dont moitié fera mife en dépot
entre les mains du commis du Trcforier de la Marine, dans les Colonies,
pour être erployée à l'entretien et augmentation des Hôpitaux des dites Co-
lonies, luivant les ordrea qui en feront donnés par fa Majeflé, et l'autre moi-

tié
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tié fera partagée, les deuxtiers au Gouverneur et Lieutenant Gênéral, et
l'autre tiers à l'Intendant de la Colonie, où le vaiffeau preneur aura fait fon
armement, et aà l'égard des prifes qui feront faites par les vaiffeaux qui au.
ront armé en France, la ~dite moitié fera partagée comme il e 1 dit ci-deffus
entre' le Gouverneur et Lieutenant Général et l'Intendant de la Colonie, où
la prife aura été conduite,

VI. Ordonne Sa Majefké que les Gouverneurs particuliers des Colonies
de Cayenne et de l'Ifle Royale, jouiront pour les prifes qui feront conduites
ès dites Colonies, foit par les vaiffeaux de Sa Majefté, foit par ceux de
fes Sujets, comme auffi fur celles qui feront faites par les vaiffeaux armés
dans les dites Colonies des parts attribuées par les articles IV. & V. du.
préfent Règlement au Gouverneur et Lieutenant Général, et pareillement
les Commiffaires ordonnateurs des dites Colonies jouiront de celles attri-
buées à l'Intendant.

VII. Veut Sa Majeflé, que le préfent' Réglement foit exécuté felon fa
forme et teneur, nonobRant toutes Ordonnances et Réglemens à ce con-
traires, auxquels Sa Majeflé a dérogé; mande et ordonne Sa Majefté à Mon-
fleur le Comte de Touloufe, Amiral de France, de tenir la main à l'exécu-
tion duopréfent Réglement, de le faire publier, afficher et enrégifirer, par-
tout où befoin fera. Fait à Paris le vingt-troifieme Juillet, mil fept cent
vimgt.

(Signé) LOUIS.

Et plus bas,

(Signé) EURIAU,

T OUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A nos améo
: et féaux les gens tenan nos Confeils Supérieurs dans nos Colonies,

SALUT. De l'avis de notre très cher et très amé Oncle le Duc d'Orléans,
Petit Fils de France, Régent, de notre très cher et très amé Oncle le Duc
de Chartres, premier Prince de notre Sang, de notre très cher et très arné
Coufin le Duc de Bourbon, de notre très cher amé Coufin le Comte de Cha.
rollois, de notre très cher ertrès amé Coufin le Prince de Conty, Prince de
notre Sang, de notre très cher et très amé Oncle le Comte de Touloufe, Prince
légitime2 et autres Pairs de France, grands et notables Perfonnages de notre

D d d Royaume
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Royaume, nous vqus mandons et enjoignons par ces préfentes, fignées de
notre main, que le Règleinent ci-attaché fous le contrefcel de notre Chancel.
krie, concernant le Commerce Etranger dans nos Colonies, vous ayez à
fFaire lire, publier et régifirer, et le contenu en icelui garder et obferver
jelon fa forme et teneur, nonobftant toutes Ordonnances et Règlemaas à
ce contraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons ; car tel ef notre
plaifir; en témoin de quoi, nous avons fait mettre notre Scel à ces dites
préfentes. Donné à Pris, le vingt.troafiene jour de Juillet l'an de grâce,
mil fept cent vingt et de notre Règne le cinquieme.

(Signé) LOUIS,

Et plus bas par le Roi, le Duc n'ORLEAN's, Régent, préfent.

(Signé) FLSURIAU.

Et fcellé du grand Sçcau en cire jaune,

Régiftrés ès Régifres .du Confeil Supéileur de
Québec, lé dit Règlement du Roi et Lettres
Patentes y attachées ci-devant, oui et ce re-
quérant le Procureur Général du Roi, fuivant
fon Arrêt de ce jour, par moi Greffier commis
fouffigné; à Quebec, le vingt-troifieme Sep-
tembre, Mil fept cent vingt et un.

BARBEL.(Signé)
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ED I T

Du Roi, qui ordonne que les voix- des Offiders

Pareas ou Alliés aux Dégrés y marqués, ne

feront comptées que pour une, quand elles

feront uniformes.

L OUIS'par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous
préfents et à venir, SALUT. Par notre Edit du mois d'Août 1669,

portant réglement pour les Officiers de Judicature de notre Royaume, Nous
aurions ordonné que les Parents aux dégrés y mentionnés ne pourroient être
reçus dans une même -Compagnie, et que les Officiers titulaires déjà reçus
dans les Cours et Siéges, ne pourroient ci-après contraaer alliance au dégré
y mentionné, et à l'égard des Parents et Alliés, tant Confeillers d'honneur que
Vétérans, jufqu'au deuxieme degré de ParenLé et Alliance, que leurs voix
ne feroient comptées que pour une, fi ce n'eft qu'ils fe trouvaffent de difFé-
rents avis; et ayant été informé que dans plufieurs de nos Cours et Sièges,
on compte ks voix des officiers titulaires, quoique Parens au degré fufdit ;
et que l'on prétend que nous n'avons entendu refitreindre les fuffrages des
Parents à une reule voix, lorfqu'ils fe trouvent uniformes, qu'à l'égard d-s
honoraires et vêtérans ; à quoi étant néceffaire de pourvoir; Sçavoir fai.
fons que, de notre propre mouvement, certaine fçience,, pleine pufffance et
autorité Royale, en confirmant et interprétant, en tant que befoin feroit, notre
Edit ,du rrdois d'Août 1669, Nous avons dit, flatué et ordonné, difons,
flatuons et ordonnons par ces préfentes, fignées de notre main, que dans
nos Cours et autres Jurifdiaions, les avis des Officiers titulaires, honoraires
ou vétérans, qui fe trouvent Parents ou alliés aux degrés ci-après, fçavoir, de
Pere et Fils, de Frere, Oncle et Neveu, de Beaupere, Gendre et Beaufrere,
ne feront comptés que pour un, quand-ils fe trouveront uniformes, à peine
de nullité des Jugements et Arrête; Voulons que ce réglement ait lieu, tant
à l'égard des officiers qui étoient reçus avant le dit Edit du mois d'Août 1669,
que de ceux qui ont contqaaé des alliances depuis, ou ont été reçus en vertu
des Lettres de difpenfè e Parentée que nous leur avons accordées. Si don«
dons en mandement, à àos amés et féaux les Gens tenant. notre Cour de
Parlement de Pàris; que ces préfentes ils ayent à faire enrégiftrer, et le con-
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tenu en icelles entretenir, et faire entretenir, garder et oblerver, felon leur for,
me et teneur, fansy contrevenir, ni fouffrir q&'il y fait contrevenu en quelque
forte et maniere que ce fuit, car tel eft notre plaifir; et afifn que ce foit cho.
fe ferme et fiable à toujours, nous avons fait mettre notre Scel à ces préf'entes,.
Donné à Saint Germazn en Laye au mois de Janvier, lan de Grâce, mil fix
cent quatrevingt un, et de notre Règne le trente huitieme.

(signé) LOUIS.

Et fur le repli, par le Roi, COLfalaT, et fcellé du Grand Sçeau de cire
verte, en lacs de foie '-ouge et verte.

L'Edit du Roi ci-deffus trànfcrit a été régiftré ès Ré.
gifires du Confeil Supérieur de Quebec, oui et ce requé.
zanti le Procureur Général du Roi, fuivant fon Arrêt
de ce jour, par moi Greffier commis au dit Confeil,
fouffigné; à Québec, ce quatrierne Août, mil fept cent
vingt-un.

(signé) BARBEL.

DE cLAqR'ATI«ON

Du Roi portant que les avis des Officiers qui
fe trouveront Parents aux degrés y marqués,
ne feront comptés que pour un, lorfqu'ils fe
trouveront uniformes.

n&Ituon a O QUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous ceuxRai p'arant que qui ces préfentes Lettres verront, SALUT. Par notre Edit du mois
seilen om d'Août i669, Nous avons ordonné - entr'autres chofes, que les Parents au
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preraier, fecond ou troifierne degré, qui font de Pere et Fils, de Frere, On.-
cie et Neveu, enfemble les allies jufqu'au fecond degré, qui font Beaupere,
Gendre et Beaufrere, ne pourroient être reçus à exercer conjointement aucun
office dans nos Cours ou dans les Siéges inférieurs ; et à l'égard des Parens
ct alliés, tant Confeillers d'honneur que vétérans, jufqu'au deuxieme degré
de Parenté et alliance, que leurs voix -ne feroient comptés que pour une,
fi ce n'eft lorfqu'ils fe trouvreroient de différents avis, mais parce que nous
n 'avions rien décidé par cet Edit, à l'égard des Parents et alliés dans les degrés
ci-deffus exprimés, qui auroient été ou qui feroient pourvus nonobftant notre die
Edit, en conféquence de nos lettres de difpenfe, quelques unes' de nos Cours
douterent fi les voix des officiers qui fe trouvoient dans ce cas ne devoient
pas être comptées pour deux, lóîs même qu'elles feroient uniformes, at-d
tendu qu'il n'y avoit pas de'Loi qui ordonnât expreflément qu'elles ne Le.
roient comptées que pour une, ce fut pour faire ceffer cette difficulté, con.
traire à n6tre Edit de 1669, et à ce qte nous avions réglé à l'égard des
Officiers honoraires, que nous jugeames à propos d'expliquer encore plus
clairement nos intentions'par notre Edit du mois de Janvier 16 8 par lequel
nous avons ordonné que les avis des Officiers titulaires, honoraires ou vé.
térans, qui feroient Parens ou alliés aux degrés ci-après; fçavoir, de Pere
et Fils, de Frere, Oncle et Neveu, de Beaupere, Gendre et Beaufrere, ne
feroient comptés que pour un, quand ils fe trouveroient uniformes, mais nous
apprenons que dans quelques Tribunaux on a donné à cet Edit uie infer.
prêtation éloignée de fan efprit, en étendant jufqu'au troifieme dégré d'aL.
liance la régie qui ne devoit avoir lieu que jufqu'au fecond, et en êonfondant
par là les alliés ayec les Parens;- enforte~que lorfque l'Oncle et le Neveu par
alliance feulement, fe font trouvés de même avis, leurs fuffrages n'ont été
comptés que pour un, .et quoique nous euffions fuffifamment prévenu cette
difficulté par les termes mêrne de n9tre Edit de 1681, puifqu'après y avoir
fait d'abord mention des Parens et des alliés, nous les avons diftingués en.
fuite dans l'ênumération des dégrés de Parenté et d'alliance, -n'ayant com.
pris les dégrés d'Oncle et de Neveu que dans l'énumération des degrés de
Parenté; et n'ayant exprimé, à l'égard des dégrés d'alliance, que ceux de
Beaupere, Gendre et Beaufrere, néanmoins pour faire celler tôute forte de
difficulté, et pOur rendre l'ufage de tous les- Tribunaux de notre Royaume
entièrement uniforme fur ce point, nous avons cru devoir expliquer plei.
nement nos intentions par notre préfente Déclaration; à ces caufes et autres
à ce nous mouvant, de notre certaine fcience, pleine puiffance et autorité
Royale, Nous avons par ces préfentes -fignées de notre main, dit, déclaré
et ordonné, difons, déclarons et ordonnons, voulons et nous plait que
notre Edit du mois de Janvier 168r, foit exécuté felon fa forme ct teneur,
ce faifant, que les avis des Officiers qui fe trouveront Parens aux dégrés lui-
vants, fçavoir, de Pcre et Fils, de Frere, Oncle et Neveu, et pareillement
de teux qui fè trouvcront alliés aux degrés fuivants, fçavoir, de Beaupere,

Gendre

veront Parens euxL
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ne fuont comp.
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Ir. sept. 17089
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Gendre et Beaufrere feulement, ne foient comptés que pour un, lorfqu'ils Io
trouveront uniformes, fans que les fuffrages de ceux qui ne font alliés qu'au
degré d'Oncle et Neveu puiffent être cenfés compri8 dans la mème ègle, la.,
quelle noua voulons avoir lieu, tant à l'égard des titulaires véterans, ec do
tous ceux en général qui ont féance et voix délibérative, à quelque titrc que
ce puiffe être, foit dans nos Cours foit dans les Siéges inférieurs. Si don.
nous en mandement à nos amés et féaux Confeilers, les gens tenant notre
Cour de Parlement de Paris, 'que ces préfentea ils ayent à faire Régiftrer et
le.contenu en icelles exécuter et faire exécuter felon leur forme et teneur,
fa ns permettre qu'il y foit contrevenu en quelque forte et maniere que ce
foit, car tel e notre plaifir; en témoin de quoi nous avons 'ait mettre nu..
ire Scel à ces préfentes. Donné à Fontainebleau le vingt cinquieme jour d'A.'
oût, l'an de Grâce, mil fept cent huit, et de notre Règne le foixante fixienie,

(Signé) LOUIS.

Et fur le repli, par le Roi,

(Signé) PuaL.1PnÂux.

Et fçellée du grand Sçéau de cire jaune, et audeffous ei écrit, régifirée à
Paris, en Parltment le premier Septembre, mil fept cent huit

(Signé) Dwaors

Régiftrée ès Régiftres du Confeil Supérieur do
Quebec, oui et ce requérant le Procureur Gé.
néral du Roi, fuivant fon Arrêt de ce jour, par
moi Greffier commis au dit Confeil, ce onzieme
jour d'Août, mil Iept cent vingt et un,

(Signé) BAa aEL.

DICL4RATIONsr
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DECLARATION
Du Roi au' fujet des Tuteurs

' OUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et d2 Navtrre, SALwr. De .claration <la
. puis l'êtabliffement des Colonies Françoifes dans l'Amérique, plufieurs Roi au fuet dc5

de nos Sujets y ont tranfporté une partie de' leur fortune et de leur famille, Ttc" tir .

fat ,qu'ils y ayent établi un véritable domicile, foit qu'ils te foient con. if. colr. sup.

tenès d'y pafler un tems confidérable pour faue valoir les habitations qu'ils Ry; ° fo .

y, ont acquies, mais comme il:a rnve fouveut que la Succeliion des Pères
du famille, qui ont fait ces fortcs d'établifkncîts, eI compolée en partie des
biens fitués dans notre Royaume, et en partie de biens qu'ils poffedoient
dans nos Colonies, les tutelles et curatelles, les émancipations et les maria.
ges de leurs enfants mineurs qu'ils laiffent, ou en France ou en Amérique,
font naître un doute confidérable fur la Jurifdidion du Tribunal, auquel il
appartient d'y pourvoir, les Juges de France fe croyant bien fondes à e
connoître, même par rapport aux biens fitués en 'Amérique, lorfqu'il ef cer-
tain que le père des mineurs avoit confervé Ion ancien domicile au dedans
de notre, Royaume, : et les Officiers que nous avons établis dans nos Colo-
nies, foutenant, par la même raifou, que c'eft à eux d'y pourvoir, même par
rapport aux biens titués en France, orfique je domicile da père a été vé.
ritablement transféré dans une des parties de l'Amérique, qui font foanies
à notre domination, mals quoique cette diffinaion paroife jufle en ellc-
Même et confnbrne aux principes généraux de la Jurifprudence, l'expérienc
nous a fait voir qu'elle peut-être fujette à de grands incovéents, foit par.
ce qu'elle donne lieu à plufieurs conteffations fur le véritable domicile da
Père dcs Mineurs, qp0i cit affez fouvent dificile à déterminer dans les dif-
lérentes circoriflances de chaque affaire particuliere, foit parce qu'il cit
prefqu'inpoffible qu'un Tuteur établi en France, puiffe veiller t:xadement
à l'admînimlration des biens que les mineurs ont dans l'Amerique, et ré-
ciproquemnent, -qu'un tuteur etabli dans nos Co>onies puif- gerer la tu-
tellc avec une attention fuffifante, par raport aux biens qui ont fe:ués en

r e, lote qu'il arrive fouvent que l'une ou l'autre parie da p atri-
moine des mineurs .et négligée ou confiée par le tuteur à des mains pea
fures qui abulent de fon ablence pour diffiper un bien dont il Il fort dif.
facile au tuteur de le faire rendre un compte fidèle, nous avons cru qu'à
l'exemple des Légillateurs, Romains, qui avoient introduit l'ufage de do-
ter des tuteura différents aux wineurs par rapport aux biens qu'ils pof-
Rdoicnt dans dcs Pays fort éloignés les uns des autres, nous devions auffi

partage
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partager ladminifiration des biens qui appartiennent aux mêmes mineurs
on France et en Amérique, enforte que ces différents patrimoines foient régis
à l'avenir par des Tuteurs différents, en confiant néanmoins lu foin de
l'éducation des mineurs et la préférence à l'égard de leur mariage, au
tuteur du lieu, où le père des dits Mineurs avoit Ion donicile, qui eil
toujours regardé comme celui des Mineurs, fuivant les règles établies par
les Ordonnances que les Rois nos prédécoifeurs ont faites fur cette matiere,
enfin comme nous avons été informés que les Negres employés à la cul.
turc des terres étant regardés dans nos Colonies comme des effets robiliers
fuivant les foix qui y font établies, les mineurs abufent'fouvent du droit
que l'émancipation leur donne de difpofer de leurs Nêgres, et en ruinant par
là les habitations qui leur font piopres, font encore un préjudice confidé1
rable à nos Colonies, dont la principale utilité dépend du travail des NA
gres, qui font valoir les terres, nous avous jugé à propos de leur en inter-
dire la difpofition jufqu'à ce qu'ils en ayent atteint l'age de vingt-cinq ans,
et nous nous portons d'autant plus volontiers à faire une- loi nouvelle fur
les différentes matieres, qu'elle lera en même tems un effcede la protec.
tion que nous donnons à ceux de nos Sujets à qui la foiblefWe de leurage
la rend encore plus néceffaire qu'aux autres, et une preuve de l'attention
que nous aurons toujours pour ce qui peut favorifer le Commerce des
Colonies Françoifes, et le rendre utile à tout notre Royaume, dont l'abon-
dance et le bonheur font le principal objet de nos foins et de nos voeux; à
tes caufes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre très chcr et
très arné Oncle le Duc d'Orléans, Petit fils de France, Régent, de notre très
cher et très ané Oncle le Duc de Chartres, premier Prince de notre Sang,
de notre très cher et très amé Coufin le Duc dc Bourbon, de notre très cher
et très aîné Confin le Comte de Chkarollois, de notre tès cher et très amé
Coufin le Prince de Conly, Prince de notre fang de notre très cher et très
amé Oncle le Comte de Totloufe, Prince légitime, et autres Paires, grands
et notables Perfonnages de notre Royaume, de notre certaine fcece,
pleine puiffance et autorité Royale, et par ces préfentes fignées de notre
main, voulons et nous plait, ce qui fuit :

L Lorfque nos Sujets mineurs, auxquels il doit être pourvu do Tuteura
ou Curateurs, auront des biens fitués cn France, et d'autres fitu6s dan- le;
Colonies Françoiles, il leur fera nommé des tuteurs dans l'un et dans l'au-
tre Pays, favoir, en Fance par les Juges de ce Royaume auxquels la cone
moifance en appartient, et ce de 'avis des parents et amis des dits mineurs
qui feront cn France, pour aVoir par les dits tuteurs ou curateurs l'admi
mfiration des biens de France feulement, et dans les Colonies parles juge
qui y feront établis, aufli de l'avis des parenta et amis qu'ils auront, lef.
quels tuteurs ou curateurs élus dans les Colonies n'auront pnreiJementl'ad,
zzniftration que des biens qui s'y trouveront appartenants autz dits mineurs,
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et fer'nt sles dits tuteurs et curateurt'dô France, 'C 'eeûc dedCoihies' Fran-
çoire' indépendants 'les us des autres, fana être refponîables que de la
geflion et adminiftration des biens du Pays dans lequel ils aurrnt été e&us,
de laquclle ils ne feront' tenus de rendre compte que devant les Juges qui les
auront nommés,

1. L'êducation ides mineur fera dtétrée, au tîuur qui aura été dui aans
ce Pays où le père avoit ton domicile dans le toms dc fon décè, fo:tque tous
les mineurs enfans du même Père, fafnt leur demeure dans le même Pays,
ou queclîs uns demeurent en France et les autres aux Colonies, le tout à
moins que, fur l'avis des parents et amis des dits mineurs, il n'en foit autre-
ment ordonné par le Juge de la trAIe.

II. Les' Letties d'émancipation que les dits mineurs obtiendront feront
entérinées, tant dans les Tribunaux de France-que dans ceux des Colonies,
dans 'lefquels la nomination de,leur tuteur aura été faite, fans que les dites
Lettres. d'émancipati'oz puiffent avoir aucun effet que dans celui des deux
Pays où elles auront été entérinées.

IV. Les mineurs 'quoiqu'émancipés né pourront difpofer des nègres qui
fervent à exploiter leurs habitations, jufqu'à ce qu'ils ayent atteint l'age de
vingt-cinq ans, accomplis, fans néanmoins que les dits nègres ceffent d'tre
rêputés meubles par rapport à tous autres effets.

j. Les mineurs qui voudront contra&er mariage, foit en France fait dans
les Colonies Françoifes, ne pourront le faire lans l'avis et confentement par
écrit du tuteur nommé dans le Pays où le père avoit fon domicile, au jour
de ton décès, fans néanmoins qu'il puilfe donner le dit confentement que
fur l'avis des parents qui fetont affemblés à cet effet par'le dit juge, qui
l'aura nommé tuteur> et fauf au dit Juge, avant que d'homologuer leur avis,
d'ordonner que l'autre tuteur qui aura été établi en France, ou dans les Co-
lonies, enfemble les parents et amis que les mineurs auront dans l'un ou l'au-
tre Pays, fe: ont pareillement entendus, dans le délai compétent; pardevant le
Juge qui aura nommé le dit tuteur, pour leur avis rapporté, être fiatué ainfi
qu'i appartiendra, fur le mariage puopofé pour les dits mineurs, ce que
nous ne voulons néanmoins être ordonné que pour de grandes confidéra=
tions, dont le Juge fera tenu de faire mention dans la fentence qui fera par
lui rendue.

E e e
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Supérieurs dans nos Colonies, que ces pré fentes ils ayent à faire végitrcr et
le contenu eni ic:lile garder et oblrver feion fa forme ce teneur, cefent Cet
failant celler toua troubles et empêchemens, nonobftant tous Edits, Déclara.
tions, Ordonnances, Rêglemcras, Arres, Us et Coutumes à ce contraires,
auxquels nous avona dérogé et dérogeons par ces dites préfentea; car tel
cil notre pluailir; en témoin de quoi nous avons fait mettre notre fçcl à ces
dites jréIentes. Donné à Paris, le quinzieme jour du mois de Décembre,
imil fept cens vingt et un et do notre règne le feptieme.

(Signé) LOUIS.

Et plus bas eli écrit par le Roi, le DUc »'OR LEANS, Régent.

(Signé) FàLSuniRAu.

Régiftré, oui et ce requérant le Procureur Gé.
néral 'du Roi, f»ivant l'Arrêt du Confeil Su.
périeur de ce jour, par moi Confeiller Secré.
taire du Roi, Greffier en Chef au dit Confeil
Supérieur de ^Québec, le cinquieme OCtobre,
mil fcpt cent vingt-deux.

(Signé) D Ai ne

ARRET
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ARE
Du Confeil 'd'Etat du Roi, du trois Mars,

1722, qui confirme le kéglement fait par

Msffrs. de Vaudteuil et Bégon, et Monfei-

gneur l'Evêque de Québec, pour . le Diftriét

des Paroiffes de ce Pays, remis à Monfieur

l'Intendant.

Extrait des Rg jIres du Conjèil

T E Roi s'étant fait repréfenter en fon Conîeil, le Réglement qui a été
L fait par fes Ordres, le vingt Septembre dernier, par le Sieur de Vais-

dreutil, Gouverneur et Lic utenant Général de la Noravellc France, le Sieur
Eéque de Québec, et le Sieur Bégon, Intendant,, pour déterminer le Daf-
triat et l'étendue de chacune des Paroiffes de la dite- Nouvelle France, auquel
Réglement il a été par eux procédé fur les Proçès Verbaux de commodo
et Incommodo, qui ont été dreffés par le S.eur Collet, Procureur Général de
Sa Majefté au Confeil Supérieur de Québec, le trente Janvier précédent,
et autres jours fuivants, ct Sa Majelté eftimant néceffaire pour le bon
ordre, et jufqu'à ce que la dite Colonie foit fufßilanment établie, pour y ériger
de nouvelles Paroiffes, d'ordonner l'exécution du dit Réglement : Vu jes
dits Proçès Verbaux, oui-le rapport et tout confidéré, Sa Majeflé étant en
fon Confeil, de l'avis de Monficur le Duc d'Orléans, Régent, a approuvé,
confirme, autorité et homologué le dit Réglement annexe à la Minute du
préfent Arrêt, et en conféquence a ordonné et ordonne qu'il fera exécuté
telon fa forme et teneur, nonqbftant oppofitions quelconques, dont fi aucunes
interviennent, Sa Majeflé s'en eft réfervé la connoiffance, et a icelle litr-

E a e 2 dit

Arrêt du con.
(cil d'Etat du
Ro ui couirrnr
le Itêglin)cnt fait
par Mlie. de Vau.
dreuilrt Be&on et
Mir. L'EUeque de
jébec, pocur le

lJiIaitl de, Pa-
raiffeade ce Paya,
du troi. ilare

Irif. Corir. Sup.
Recg. J. fui, .0<>.
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dit à toutes fes Cours et juges Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Ma.
jeflé y étant, tenu à Paris le trois Mars, mil Ièpt ceot vingt-deux0

(Signé) F.EURiUa.

Enfuit la -tenru du dit Réglement.
R Régle' ent des Djtricts des Paroifes dc la'Nouvelle France.

? TS ýn confêquence de'Ordres d~.og'àprês avoir eraîiné ' les lî~
L'çs Verbaue dreffés dans chacune des Paroiffes de ce Pays, par le Sieur
Col/et, ?rocurcur Général au Confeil, Supéxieur de cctid'Ville, avons fait
le Réglement des DifIri&s de chacune des dites Paroiffes, ainfi '4p'il en
[uic:

Gouvernement de Québec, Côté du Nord en rpraontanit le F4euve
St. Laurent,

BAYE SAINT PAUL, l'étendue de la Paroiffe de Saint Pierre et Saint
Paul, fituée au dit lieu, fera de celle du Fief de la Riviere dp Gouffre et
et des trois' iieues defront: de la partie de là Seigùeurie de la" Baie Saint
Paul, qui eft -comprife dans cette Paroiffe, enfemble des profondeurs du dit
Fief et de la dite partie de Seigneurie et l'Ifle aux Coudres ; le Fief ds
Èboulements et celui de la Malbaie continueront à être dêfervis' par voie de
Mifieon, par le Curê de la Baie Saint Paul, jùfqu'à ce qu'il y ait 'un non.
bre fuffifant d'habitans pour pouvoir y ériger une' Paroiffe.

LA PETITE .RIVIER·E, l'étendue de la Paroiffe de Saint François Xa.
vier, fituée au dit lieu, fera "de la lieue, de frorit que éontient la partie de
la dite Seigneurie de la Baie Saint Paul, qui cil comprif danr cette Paroiffe,
avec les profondeurs' -de - la dite partie et continuera' d'être' défervie par
voie de Million par 2 'Cu'ré -de la Baie St. Patd,- jufqu'à' ce'qu'il y ait un,
nombi e fuffifant d'liabitn, pour fournir à- la fabliltance dt entr'ticn d'un
Cure.

SAINT JOACHIM, 'l'étendue de la 'Paroiffe 'du m&rnm nom, fituée en
la Seigneurie de la Côte de Beaupré, fera d'une lieue et demie, à prendre
depun le Cap Tourmente ens-emontant le long du Fleuve,jufqu'à la Grande

Riviele
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Riviere qui fêparè cette Paroiffe 'd'avec. celle de 'Sainte 'Aône, e#lemble des
profondeurs de la dite -partie de Scigneurie.c ' '

SAINTE ANNE, l'étendue de la Paroiffe du même nom, f'uée èn la
dite .ltneurie de la Côte de'Beaupr, fera d'une lieue de ront, à prendre
depuis la' Grande Rivicre, cn icimontant Id 16ng 'd'u Flewe, jiafqu'à la Ri-
vicre auti Chiens, enfènIble des profondeurs de' 1. dite partîe -de Seigneuiie.

LE CHATEAU RICHER, l'étendue de la Paroiffe de la Vifitation de
Notre Daine fituée au dit lieu, en la dite Seigncuzie de la Côte de Beaupré,
feia de deux lieues et un quart de front, depuis la Riviere aux Chiens, en
remontant le 'long du'Fleuve, julqu'à' la Itiviere du PetiE Pré, enfemble dLs
profondeurs de la'itLe partie ,de Seigneurie.

,L'ANGE% GAR DIEN,- l'étendue -de la -Paroiffe.-du, même nom i, fituée en
la di'te-Seigneurie deèla Côte.do Beatipré, fera -d'une liéee et demie de fr-ont,
depuis da Rivief·e du Petit- P.réi jufqu'au Saul1t de Montmorency, enfem-n
bl fondeurs de.Ia"dktde la dlite partie de Seigneuvio.:

SAINT FRANCOIS, l'étendue de la Paroiffe du St. François de Salles,
faî9:ée fr .le:.icf d!Argentéhay, idads ide,.'Sùiùt L'aureif r de trois
licueØ .au tour :de -la dite Ifleb'favoirg d'ùne-lieùe et demie ducôté, du-Che.
nail du Sud, depuis %1ct compris' lPhbitation-de Louis iGaulini en defcendant
jufq4'aubout d'en Pas .de -la dite. Iflé, 'et une lieua.et, demie du cté. du, Che
nail.dg NordnrÏeah<nta depuisi 1e dit-boat d'en" bas, j.nfqucs et corn'.
pris deux arpens de front dè l'habitaticû, dt"Oankls sGira-d, 'enferble' -des
profondeurs de la dite Ifle, renfermées dans les dites bornes, et la nouvelle
Eglife qu'il ef néceffaire de conflruire reflera au même lieue où elt l'an-
cienie.- - '' -

,SAINtiJEAN,. 1tnue.de la Paroiffe <de -St. Jean Baptifè;fltuéecn la
tte 1e:qt! .Gomté de SeoiLsurernt, tjr :ltAiord du Chcnail du- Sudz fera

de 'deu ei iez;s>un;quartç' à prendrè ducôé, d'enbas depuis et compris l'ha,.
btation<AndréTrrn,ten remontant à, la' Riviere:M.aheu, enitmble des pro.
foudeurs -renferméc dans des boines, jufqu'à la moitit ou ulivu de-la date Ille.

Et pour terminer la difficulté qui ef entre le Curé de St Jean et celui
de.St, £ar6nt, pour les Dixmes de l'habitation de Jean Po;dlict, 'fui la-

quelle
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quelle la Riviere Malieu paffe, les Dixmes de la dite habitation feront payées
a celui des dits deux Curés du côté duquel le dit Pouillot, fes enfans ou
ayans caufe, feront confiruire leur Maifon,

SAINT LAURENT, I'étindue de la Paroiffe du mnme nom, fituée en
1a dite Ide et Comté dé Se. Laurent, fera de deux lieues un quart, à pren.
dre du côté d'en bas, depuis la dite Riviere Maheu, en remontant fur le
bord du Chenail du Sud; jufques et compris l'habitation de Pierre Goffe/in,
enfemble des profondeurs renfermées dans ces bornes, jufquau milieu de
la dite 1i1e.

Et pour terminer les difliculhés qui font entre le Curé du dit St. Làu.
rent et celui de St. Pierre, au fujet des Dixmes des terres qui font dans
trois quarts de lieues qu'il y a fur le iême bord du Chenail, du Sud, de.

puis 1 habitation du dit Pierre Gofeltn, jufqu'au bout d'en haut de la dite
Ifle, les Dixmes dei terres qui te trouvent dans cet efpace feront payées à
celui des deux Curés du côté duquel les Propriétaires feront conftruire leurs
Maifons, fans que fous prétexte qu'ils auroient placé leurs Maifons au Nord
de la dite Ifle, ils puiffent étre empêchés de les placei au Sud, fi bon leur
femble.

LA SAINTE FAMI LLE, l'étendue de la Paroife du même nom, fituée
en la dite Ifle et Comté de St4 Laurent, fur 'le bord du Chenail du Nord,
fera de deux lieues et demie, à prendre du côté d'en bas, depuis et com.

pris trois arpens de front de la terre de Chiarles-Guerrard, en remontant juf.
qu'à la Riviere du Pot à Beurre, enfemble des profondeurs renfermées
dans ces bornes jufqu'au milieu de la dite Ile.

SAINT PIERRE, Létendue de la Paroiffe de St. Pierre et St. Paul,
fItuée en la dite Ifle et Comté de St. Laurent, auffli fur le bord du chenal
du Nord,-fera de deux lieues et demie, à prendre du côté d'en bas, depuis la ri.
viere du Pot à Beurre,'en remontant jufqu'au bout d'en haut de la dite idle,
enfcnble des profondeurs renfermées dans ces bornes, telles qu'elles ont été
accordées aux habitants de la dite Paroiffe par leurs Contrats de Concedions
à l'exception que fi les concefionaires du bout d'en haut de la dite lie, dont
les conrceffions traverfent toute l'Ille, établiffoient leur demeure du côté -du
Sud, ils feroient alors Paroilliens de Saint Laurent, et payeroient les Dixmes
au Curé du dit Saint Laurent, comme il eft dit ci devant.

BEAUPORT
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BEAUPORT, létendue' de là -Paroiffe de Notre Datne 'de Mifrricorde,
fituée en-la dite Seigneurie de Beauport, fera en premier ,lieu, d'une lieue
de front, à prendre du côté d'en bas, depuis le Sault de Montmorency, era
remontant jufqu'à la petite riviere de Beaupôrt, enlerùble des profondeurs ren-
feri mées dans ces bornes, et en fecond lieu de demie lieue de front ou enviroîi
dans la Seigneurie de Notre Dame des Anges, le long de la baie de la risiere
Saint Charles, à prendre du côté d'en bas, depuis la dite petite riviere de
Beauport jufques et compris -l'habitation de Jacques Iuppé dit Liegrois, qui
joint le grand chemin du Bourg Royal à la grêve, enfemble des profondeurs
renfermées dans ces bornes, jufques et non cQmpris les terres qui font du,
Bourg Royal.

CHARLESBOURG, l'étendue de la Paroiffe de St. Chartes Boromôe,
fituée au dit lieu de Charlefbourg en'la dite Seigneurie de Notre Dame des
Anges, fera de trois lieues et dixhuit arpens de front ou environ, à prendre
du côté d'en bas au bout de laprofondeur des habitations qui font le long de
la baie de la riviere St. Charles et de la Paroiffe de Quebec, depuis le grand
chemin du Bourg Royal à la grêve, en regnontant le long du bout des pro.
fondeurs des habitans établis fir le bord de la'riviere de St. Charles, qui font
de la dite Paroiffe de Quebec, et le long des profondeurs des habitants
qui font de la. Paroiffe de la vieille Lorette, jufqu'au Fief de Gaudarville, en.
femble des profondeurs 'renfermées dane ces bornes, lefquelles étendues et
piofondeurs comprennent les villages fuivants, lavoir: le petit Village, le
Grof-Pin, St. jétôme dit Lavergne, Bourg Royal, Bdurg la Reine, Charles,
bourg, St, Claude. St. Pierre, St. jofeph, St. Borfaventure, St Bernard,
St. Romain, St. Gabriel, St.'Jacques, Prncourt, le petit St. Autoine, et le
grand St. Antoine.

QUEBEC. l'étendue de la'Paroiffe hors de la vile, fur Te bord du Fleuve
St. Laurent, ira jufqu'aux terres de la Seigneurie de Sillery, fur la route de
St. Michel dit de St. Jean, jufqu'au ruiffeau, Prevoft, et le long de la baie
et riviere St. Charles, depuis et compris le Fief Madrid, dit Grandpré juf.
qu'à l'habitation de Perre Dion, icelle non comprife, e; aura les profon.
deurs renfermées dans ces bornes, jufqu'au Diflr:& de la Paroiffe de
Charleibourg, à l'ekception'des bâtim'ents et enceinte de l'Hôpital Générar,dont l'Eglife fera érigée en Paroiffe pour le dit Hôpital Général feulement,et defervie par le Chàpelain qui y fera établi Cuiré, auquel les Dimes des
terres des pauvres qui étoient de cette Paroiffe appartiendront, pouf Iubv-enir
à fon entretieri, ainfi que lM Séminàire de Quebec, auquel la Cure de cette
Ville eftunie, et les Curés y ont confenti par Aéle du dixhuit Septembre,mil fept cent vingt un.

SAINTE
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SAINTE FOYdL'étenduede'la-Patti e de la dite èôte;' ferà d'une lieue

et demie, tant fut le Fleuve St. Laurent tue fur la- route de'SD. Mihelq dit
de St. Jean, ·à prendre fur. le -fleuve depuis les terres de St.E Michêl, et fur la
dite route depuis le ruiffeau Prévoat jufqu'à la rivière, d Cap' Rouge, etles
profondeurs de la' dite Paroiffe qui n'étoient que d'enviroa, foixante dix ar.
pens du- côté da Nord.Eft, à prendre du- bord du Fleuvc, feront aûgmentées
des terres dé Pierre et André Hanel, Euac& larnois, Lucie' et Françdis Poitraç,
7ean Bapstife et Cèarles Drole, Alexis Alexandre, et da Sieur DeJargis, 'qui
tont préfentement de la Paroiffe de la- Vigille Lorce..

LA VIEILLE LORETTE, L'étendue de la Paroiffe fituée en la dite côte,
fera par provilion de deux lieues et demie, à prendre fur la route St. Pierre
depuis et compris l'habitation de Pierre Dion, jufques et compyis celleAd'J.
gnace Salloir, et d'une lieue et .demi, de profondeur,' à pren4re 'dw-côté du
Nord.-EI, 4cpuis l'habitation du d;c Dior,julqu'à cellede FracçoisDedard,
et du côté *du Sud-OQueft depuis l'habitation du Sieur; Salloir j.4qu'à celle
dé Louis' Boni, à lexception des terres de Pierre et André Ifainet, Eqtachie
harnois, Lucien et François Poitras, jean Baptie et Cbarles Diole, Ilexis
Alexandre et du .Sieur Defargis, -qui en demeureront difiraites et jointes
comme elles le font ci.deffus à la Paroiffe Ste. i'oi;. et tQrfqu'l y aura des.
chemins praticables, pour allei à la Paroiffe de Sç;AuguIn,i Située 'en la
Seigneurie de Demaureg les habitans de la dite Seigneurie établis au lieu
dit la côte St. Ange, qui vont préfentement à la -Paroiffe de la Vieille Lorette,
feront tenus d'aller à la dite Paroiffe de St. Auguitin, etde payer les Dixmes
au Cuié, et les habitans qui pourront être établis fur le Fief acquis par les
Peres Jéfuites, entre les profondeurs de la Seigneurie Demaure ct celles de
la Vieille Lorette, feront de la Paroiffe de la Vieille'Lorette,

DEMAURE, L'étendue de la, Paroiffe de- St. Augufiin, fituée en la dite
Seigneurie, et fa profondeur, feront comme.celles de la dite. Seigneurie, fçavoir,
de deux lieues et demie de front, fur une lieue et demia de profondeur, lorf.
qu'il y aura des chemins praticables pour aller de la côte St. Ange à PEglife
de la dite Paroiffe, et jufqu'à ce que les dits chemins foient faits, les habitans
de la dite côte continueront à être défervis par le. Curé de la Vieille Lo.
rette, comme il eft dit ci-deffus, et lui payeront les. Dixmes.

NEUFVILLE, t'étendue de la Paroiffe de St. François deQSalles, fituée
en la diteSeigneurie, fera.cow»me celle de la diteSeigneurie, de deux licûes
et demie de front, enfemble des mémes profondeurs ,pour tout ce qui eft en
deçà de la riviere Jacques Cartier.
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LES parties des Fiefs de Belairet du Sieur Dauiteueil, qui font aufli en deçà
de la dite riviere, feront défervies par voie de Million, par. le Curé de Neuf.
ville, à l'effet de laquelle Million il eft permis aux habitans des dites parties
de Fiefs, de faire conftruire fur le dit Fief de Belair, dans le lieu le plus
commode, une Chapelle dans laquelle le Curé de Neufville fera tenu de
dire ou faire dire la Meffe; une fois chaque mois, un jour.de Fête ou de
Dimanche et d'y faire ou faire faire les inftruaions pour les .enfagis.

PORTNEUF dit le iCAP SANTE', L'ét'ndue de la Paroiffe de la Ste.
Famille, fituée en la dite Seigndurie, fera d'uñie lieue et demie; à prendre dtz
côté d'en bas, depuis la Riviere de Jacques Cartier, en remontant le long du
Fleuve, julqu'à la Seigneurie D'Efchambault, enfemble des profondeurs
renfermées dans ces bornes; et les parties de la Seigneuric de Neufville'et des
Fiefs dc Belair et du Sieur Dautetil, qui font au delà de la dite Riviere de
Jacques Cartier, au Nord d'icelle, continueront à 8tre défèrvies par le Curé
de la dite Paroiffe, par voie de Million.

)ESCHAMBAULT et la CHEVROTIERE Sur les repréfentations dut
Sieur de la Gorgendiere, Seigneur Ei'ltfchambault, il lui eft permis de faire
conftruire en pierre une Eglife fur le Cap Loifon, en-fourni(fant, 'fuivant
fes offres, une terre au dit lieu, de trois arpens de front fur trente de pro-
fondeur, faifant faire toute )a chaux et payant les maçons et charpentiers,
tant pour la confIruaion de la dite Eglife que d'un Preibuère, et feront tenus
les habitants D'Efchambault et de la Chevrotiere de tirer toute la pierre et
d'écarir tous les bois qui feront néceffaires pour les dites cont1ruilions, atten-
du que la dite Eglife fervira de Paroiffe aux deux Seigneuries, et aura la
dite Paroiffe deux lieues d'étendue, favoir, une lieue de front que contient
la Seigneurie D'Efchambault, depuis Portneuf, en remontant le long du
Fleuve, jufqu'à la Chevrotiere, et une lieue de front que contient aulli la
Chevrotiere, en remontant le long du Fleuve, jufqu'à la Seigneurie des
Grondines, enfemble les profondeurs renferniées dans ces bornes; et en at-
tendant que la dite Eglife Paroilliale -foit confiruite, les habitants des dites
deux Seigneuries, feront défervis par le Curé des Grondines, par voie de
Million, comme ils l'ont été jufqu'à préfent.

LES GRONDINES, l'tenduc de la Paroiffe de Saint Ciariles des Ro-
ches, fituée en la Seigneurie du même lieu, dit des Grondines, fera d'une
lieue et trois quarts de front, à prendre du côté d'en bas, depuis la Chev.
-rotiere, en remontant le long du Fleuve, jufqu'à la Seigneurie de Sainte
Anne, près Batifaan, enlèmble des piofondeurs renfermées dans ces bornes;
et le Curé continuera de défervir, par voie du Million, Efchambault et la

F f f Chevrotiere
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Chevrotiere,, jufq.u'ào ce qU1: y ait ue Eglife .Paroi ilaje çc:ftruite par les
dites Seigneuries.

'SAINTE ANNprès Batif'an, l'étendu & fe dumme n9m,
iitiée en la dite Seigîleurie, fera 'de deu:x lieues 'et u quart, fàvoir, ine
lieue et derffie de-front qùe cbntient la dite Seigneurie de-Sainte Anne, de-
puis la Seigneurie des Grondines, en remontant le long du Fleuve, jufqu'au
Fief de ,Sainte Marie, et trois quarts de lieue, de, frqnt gpe coptient le dit
Vif de Sainte Marie, depuis la, dite Sèignturie de Saint" Ane, en reinon-
tant le lorig idii Fle ué6juiquU'à la Seigneuñé 49 Batifcarï, enfeMblendes pro,
fondeurs renfermées dans' ces bornes.

Côté du Sud en rermontant -le long du Fle ve Saint Labrent,

LES CAMOURASKA, l'étendue de la Paroiffe de Saint Louis, fituée
en la dite Seigneurie, itfera com'me elle eat de fix lieues, favoir, de deux.
lieues et derhie de front que'idontient la Seigneurie dé l'Iflet du Portage, à
prend'e 'du côté '.d'en-bs,'depuisle Fief de Vertbois, en remoitant.le long
duIFeuve, jufqu'à la'-dite Seigneurie des Camourafkca,'et tiois lieues et det
rniè 'de front que contient'la 'dite Seigneurie des Camourafka, depuis l'Iilet
du Portage, en remontant' le' long du "Fleuve, juFqu'a' Fief de l'Ance St.
Denis, enfemble des profondeurs renfermées dans ces bornes et des Ilies
et. Iflets dépendants des dites Seigneuries; n'y ayant pas préfentement un
nornbre fuffifant d'habitants 'for ces Seigneuries pour y ériger d'a~utres- Pa.
roiffes, et les Fiefs' dé' Vertbois, de la Riviere du Loup, du Parc, de Tl' Ié
Verte et de la' Rivieire des Trois 'Piftoles, qui fe trouvent d 'fuite audeffous
de l'Iflet du Portage,- contiriuerent- à être défervies' par voie de Million,
par le Curé des Camouraika, jufgu'à ce qu'il y ait lieu d'y ériger des Pa,
roiffes,

LA BOUTEILLERIE, dit LA RIVIERE OUELLE, l'étendue de la
Paroiffe de Notre Dame de Lieffe, fituée en la dite Seigneurie, fera de deux
lieues et demie, favoir une lieue, de fi ont que contient le Fief de lAnce St.
Denis, à prendre du côté d'en bas, depuis les Camourafka, en remontant la
long du Fleuve, jufqu'à la Bouteillerie, et une lieue et demie de front que
contient le dit Fie de la Bouteillerie, depuis l'Ance Saint Deni',. en remon,
tant, ju'qu'au Fief de la Pocatiere,. dit la Grande Ance,. enfeiale des pro-

fondeurs-
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fondeurs renfermées dans ces bornes, et le Curé de la dite Paroifre,déCer-
vira par voie de Milion le dit Fief de la Pocatiere.

LA POCATIERE ou GRANDE ANCE, l'étendue de la Paroiffe de Ste;'
Amine, fituée en la dite Seigneurie, fera' d'une lieue et demie de front que
contient là dite Seigaeurie, à prendie du côté d'en bas, depuis la Bouteil-
lerie, en remontant le long du Fleuve, jufqu:au Fief des Aulnets, enfemble
des profondeurs renfermées dans ces bornes, et fera, la dite Paroiffe défer,
vie par voie de MiLlion, par le Curé de la Bouteillerie, jufqu'à ce qu'il y
âit un nombre fuffifdnt d'habitans pour fournir à l'entretien et fubfiftance
d'un Curé.

LES AULNETS, l'étendue de la Paroiffe de St. Roch, , fitu.e- en la dite
Seigneurie, fera de trois lieues et demie, favoir, trois lieues de front que
contient le dit Fief des Aulnets, -à prendre du côté d'en bas, depuis celui
de la Pocatiere, en remontant le long du Fleuve, jufqu'au Fief du Sieur
Dauteuil dit la Pocattere, et demie lieue de front que contient le Fief da
Sieur Dauteuil, depuis le Fief des Aulnets, en remontant le long du Fleuve,
jufqu'au Fief de Port Joly, enfemble des profondeurs renfermées dans
ces bcrnes,

PORTJOLY, ce Fief qui eft de deux lieues de front, à prendre du côte
d'en bas, depuis le Fief du Sieur Dauteuil, en remontant le long da Fleuve,
jufqu'au Fief de l'Ilet St. Jean,. enfemble les profondeurs du dit Fief et
celles du Fief de la Riviere des Trois Saumons qui eft derriere, feront défer,
vis par voie de Million, par le Curé de la Paroiffe de Bon Secours, jufiqu'à
ce que fur ces Fiefs, il y ait un nombre fuffifant d'habitans pour y ériger
une Paroiffe.

Et fui les repréfentations des habitans dix dit lieu de Port-joly que dans
l'efpace d'une lieue fur le front, il y a des Rochers qui s'étendent jufqu'à
huit et dix arpens dans la profondeur, qu'ils ne peuvent pas s'éfablir fur
trois arpens de largeur que le Seigneur veut feulement donner, et que
faute d'établiffèment fur cette. étendue, il n'y a point de Chemin', .en foite
que les habitans des Seigneuries qui font andeßlus ne peuvent point aller
par terre dans les Seigneuries qui font audeffous, comme ils font partout
ailleurs, le Seigneur du dit Fief du Port joly fera tenu -de concéder fix

F f f o arpefla
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erpens de front for la devanture, aux habitans qùi voudront s'y établir, fauf
à lui de donner telle largeur·-qu'il voudra pour les autres rangs, après que
lc îang du front de fa Seigneurie fera rempli.

BONSECOURS, l'étendue de la Paroiffe de Notre Dame de Bon fecours,
fituée en la dite Seigneurie, fera de deux lieues et demie, favoir, une lieue
de front que contient le Fief de l'Iflet St. Jean, à prendre du côté d'en bas
depuis Port-joly, en remontant le-long du Fleuve, jufqu'au Fief de Bonfre
cours, et une lieue et demie de front que contient le dit Fief de Bon(ècours,
-depuis le dit Fief. de i'Ilet St. Jean, en remontant le long -du Flecve,
julqu'au Fief de Vincelotte, enfemble des profondeurs renfermées dans cej
Boines, y compris le Fief du Sieur Leflard, étant au bout des profondeurs dat
Ficf de l'Iflet St. jean, et les dits Fiefs de Port-joly et de la Rivière des
Trois Saumons feront défervis par voie de Miffion, par le Curé de Bon Secours,
comme il eft dit ci-devant.

LE CAP SAINT IGNACE, l'tendue de la Paroiffe de St. Ignace, fitude
fur le Fief de Gamache, au lieu dit le Cap St. Ignace, fera de deux lieues,
favoir, une lieue de front que contient le Fief de Vincelotte, à prendre
du 'côté d'en bas, depuis le Fief de Bonfecours, en remontant, le long
du Fleuve, jufqu'au dit Fief de Gamache, cinquante deux arpents de
front que contient le dit Fief de Gamache, depuis Vincelotte, en remontant,
jufqu'à la conceffion de Loids Lem ieux, quatre arpens de front que contient
la dite concelion, en remontant' jufqu'au Fief de St, "ofeph, dit La Pointe
aux Foins, et trente arpents de front que contient le dit Fief de St. Jofeph,
depuis la dite conceffion, en remontant, jufqu'au Fief du Sieur Lepinry, qui
prend par une pointe fur le Fleuve St. Laurent, enfenable des profondeurs
renfermêes dans ces bornes, même de celles du Fief de Ste. Claire, qui eft
derriere le dit Fief de Ganache, la conceffion du dit Leite et le dit Fief
de St. Jofeph, et les Illes aux Oyes, grandes et petites, aux Grues, au Canot,
de Ste. Marguerite, la GroiTe Ille, celle à deux Têtes, et autres petits 1flclt
qui n'ont pas de noms, et appartiennent à la Dame Veuve du Sieur de Gra:&

ille, feront dëfervis par voie de Miffion, par le Curé de la dite Paroiffe,

LA POINTE A LA CAILLE, l'étendue de la Paroiffe de St. Thora,
fitude eu a Seigneurie de la riviere du Sud, au dit lieu de la Pointe à la
Caille, fera des -deux lieues que contient le front de la dite' Seigneurie, à
prendre du côté d'en bas, depuis la poifite du Fief du Sieur de Lefpiny, en
re montant la long du fleuve, jufqu'au Fief de Bellechaffe, cnfenble des pro.-

- fondeurs
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fondeurs de la dite Seigneurie, refemées dans ces hoenes, jufq' l'habi
tation de Deais Prouf, icelle comprife, .plus fon étendue ft'ra de ce qui fe
trouvc du dit Fief du Sieur de LJfinay, dépuis le bord du Fleuve jufqu'à-
pareille hauteur de l'habitatioù du ~dit Prorq/l, lorfqu'il y aura des éabffe
ments faits.

SAINT PIERRE, l'étendue de la Paroiffe -du même om, fitt"ée en M
Seigneurie de la riviere du Sud, fur la dite rivière du Sud, fur la dite riviere,
au dit lieu de Si. Pierre, fera d'une lieue et un,quart, le long de la dite ri.
vier, à prendre du côté d'en bas, depuis et compris l'habitation de Jacpqes
Taillebeau, en remontant, jufqu'au bout des terres de la dite Seigneurie, plus
du reitant du Fief du dit Sieur de I'Efpinay, qui fe trouv au Sud de la dite -
riviere, dans la même étendue, et le Curé de la dite Paroiffei défervira par voie
de Million, les habitans du Fief de Bellechaffe qui font fut la dite riviere
du Sud, jufqu'à ce qu'il ait été fait un chemin praticable dans le dit Fief, pour
aller à la Paroille de Bellechaffe,

BELLE CHASSE, l'étendue de la Paroifleçde notre Darne de PMfo:npt
tion, fituée en la dite Seigneurie, fera de deux lieues que .contient -le froat
de cette Seigneurie,. à prendre du côté d'en bast, depais le Fief de a Riviere-
du Sud, en remontant le long du Fleuve, jtfq'au Fief de la Darantaye,
enfemble des profondeurs de la dite Seigneurie renfermées dns ces bornes,
à l'exception que les habitans de la dite Seigneurie, établis fur la Riviere dt4.
Sud, continueront d'étre défervis par voie de Million, par le Cué de St.---

jufqu'à ce qu'il y ait un chemin praticable pour aller à l'Eglde Pa-
moiiiale de cette Seigneurie.

LADURANTAIE, l'étendue de la Seigneurie de St. Jacques et St. Phil0-
lipe, fituée en la dite Seigneurie, fur la moitié d'îcelle du côté d'en bas, fera
wenviron une lieue et trois quarts, à prendre du côté d'en bas, depuis le Fief
de Belle chalfe, en remontant le long du Fleuve, jufques et compris le Domaine
des Religieules de l'Hôpital Général, de Québec propriétaires de la dite partie
de Seignedrie, enfemble des profondeurs de la dite Seigneurie renfermees
dans ces bornes.

SAINT, MICHEf., l'étendue de la Paroiffe da même nofh, fituée fil
l'autre moitié dc la Seigneurie de la Durantaye, fera d'une lieue et derme ou

environ.
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environ, à prendre du côté d'en bas, depuis et non compris le Domaine des
Religieufes du dit, Hôpital Général de Québec, en remontant le long dm
Fleuv>e, jufqu'au Fief de Beaumont, enfemble des profondeurs de la dite
Seigneurie renfermées dans ces bornes.

BEAUMONT, l'étedue de la Paroiffe de St. Etienne5 fituée en la dite Sek
gneurie, fera de deux lieues, favoir, unfe lieue et demie de front que contient
la dite Seigneurie, à preudré,du côté d'en bas, depuis le Fief dc la Duran,
taye, en remontant le long du Fleuve, jufqu'au Fief de Montapeine, et
demie lieue ou environ du. front du dit Fief de Montapeine, depuis le dit
Fief de 3eaunont, entrmontant Ia long du Fleuve, ju(qu'à l'habitation de
.Jcan Bollard, icelle. comprife, enfemble des profondeurs renfermées dans ces
bornes.

LA POINTE DE LEVY, l'étendue de la Paroiffe de St. Jofeph, fituée
au dit lieu, en la Seigneurie de la côte de Lauzon, fera de trois lieues et
demie et quatre arpens, favoir, un quart de lieue, faifant le refte du front
du dit Fief de Montapeine, à prendre du côté d'en bas, depuis et compris
l'habitation de jofeph Turgeon, en remontant le long du Fleuve jufqu'au
Fief de Viiré, dix arpents que contient de front le dit Fief de Vitré, quïnzu
aipens que contient le Fief de la Martiniere, en remontant jufqu'à la Sei.
gneurie de la côte de Lauzon, et trois lieues de front de la dite Seigneu.
rie de la côte de Lauzon, i prendre du côté d'en bas, depuis le dit Fief de
la Martiniere, en remontant le long du Flcuve, jufqu'à la riviere du Sanit de
la Chaudiere, ènfernble des profondeurs renfermées dans ces bornes.

SAINT NICOLAS, l'étendue de la Paroiffe du même nom, ituée en la
dite Seigneurie de la côte de Lauzon, au bout d'en. haut, fera de trois lieues
er dixfept arpens que contient le relte du front de la dite Seigneurie, à pren.
dre du côté d'en bas, depuis la riviere du Sault de la Chaudiere, en remon-
tant le long du Fleuve, jufqu'au Fief de la Dame Baudouin, relevant de la
Seigneurie de Tilly, enfemble des profondeurs renfermées dans ces borna;
et fur les repréfentations du Seigneur et habitans de la dite Paroiffe, feront
la nouvelle Eglife, Cimétiere, Prefbitère et' Jardin pour le Curé, placés
fur les deux arpens de terre en fuperficie, donnée pour cet effet par jacqies
Beaufort, outre lefquels le Sieur Chareßi, Seigneur de la dite côte, donneïa
fuivant fes offres, quatre arpens de terre de front fur quarante de profon-
deur.

TILLY,
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P T&x¥ 1?tendue de la Paroiffe de St. Antoine dk,Pade, fituée en la dit
S&igneurie fera de trôis lieues et un quart, favoir, quatre arpcus de front que
contient le Fief de la Dame Beaudorsin, et une lieue et trente huiç arpens de
front que contient le refle de la Seigneurie de Tilly, le tout faifant une liee
et demie de front, à prendie du côté d'en bas, depuis le Fief de la côte de
Lauzon, en remontant le long du Fleuve, jufqu'au Fief de Maranda, trois
quartt de lieue de front que contient le dit Fief de Maranda,' en remontant
jufqu'au Fief de Bonfecours, et unq lieue de front que contient le dit Fief
de Bonfecours, en remontant jufqu'au Fief de Ste. Croix; enfemble 2s
profondeurs renfermées dans ces bornes.

SAINTE CROIX, l'étendue de- la Paroife du même nom, fituée fur le
dit Fief, fera d'une lieue que contient de front le dit Fief, à prendre du
côté d'en bas, depuis le Fief de Bonfecours, en remontant le. long du Fleuve,
jufqu'au Fief de Lotbiniere, enfemble des profondeurs renfermées dans cea
bornes, et fera.le dit Fief défervi par voie de Milinon, par le Curé du dit
Lotbinicre, jufqu-'à ce qu'il y ait un nombre fuffifant d'habitans pour fonrnir
à la fubfdlance et entretien d'un Curé.

LOTBINIERE, l'étendue de la ParoilTe de St. Louis, fitu&e er la dite:
Seigneurie, fera de trois 'lieues et demie que contient de front la dite Sci.
gneuriç, à prendre du côté d'en bas, depuis le Fief de Ste. Croix, en remon-
tant le long du Fleuve jufqu'au Fief Defchaillons, énfemble des profondieurs
renfrnées dans ces bornes, et fera le Fief de Ste. Croix défervi par voie
de Mifion, par je Curé de Lotbiniere, comme il eft dit ci-devant, le mêe'
Curé défervira aufW par voie de MiLlion, le Fief Déchaillons; rmais attendt
le grand éloignement, il ne fera oblige que d'y .dire une Meffe ou. les Mois,
un jour de Fête et de Dimanche, autant que faire ce pourra, dans la Cha.
pelle qui fera à cet effet confiruite fur le dit Fief, et dy faixe les neen.
jours le Cathéchilrne aux enfans.

ESCHAILLONS, ce Fief qui eft de deux lieues de front. -fùr pareiller
profondeur, le dit front à prendre du côté d'en bas, depuis.L.otbinere cr.re-
montant' le long du Eàeuve, jufqu'au Fef de St, Pierre, étant .rtpea éra-
bU et n'y ayant pas d'Eghle plus pioche que. celle de Lotbinicre, fera
défervi par voie de Mion, par le Curé de Lotbinieri, à l'effet,
de quoi, il eli permis aux habitans du dit Fief d'EfchalIon? de faire con.
lrawre une Chapeile fur le dit Fief, dans le lieu. Je plus commode, dans.
laquelle le dit (ùré feñr' tenu de le-u dire une Melf touS yles mois,;un
jour de Fête ou de Dinche, autant, que faire ce porîa,, et d'y farroies

mêmes,5 -
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mnmes jours le Catéchifrne et Inftru&ions pour les enfaps, comme il eft
ci-devant dit, jufqu'à ce qu'il y ait un nombre fuffifant d'habitans pour y
e-riger une Paroiffe,

-Gwvnmune Js TrMes Ricm, @é du Nords (p renwntant Ac
Flce 0

BATISCAN, l'étehdue de la Paroiffe de St. François Xavier, fituée en
la dite Seigneurie, fera de deux lieues moins dix arpens, que contient le front
de la dite Seigneurie, à prendre du côté d'en bas, depuis le Fief de Ste. Marie,
en remontant le long du Flkuve, jufqu'au Fief de Champlain, enfemble des,
profondeurs renfermées dans ces bornes, à l'exception des habitans établis
dans les profondeurs de la Riviere de Batifcan qui ne feront défervis que
par voie de Mifflon, jufqu'à ce qu'il y en ait un nombre fuffifant pour y
ériger une Paroilie; à Feffet dCe laquelle Million, il leur eft permis de faire
confiruire une Chapelle dans le lieu le plus commode, dans laquelle le
Curé de Batifcan fera tenu d'aller dire la Meffe et faire le Catéchifme aux
enfans .de quatre Dimanches l'un0

CHAMPLAIN, l'étendue de la Paroiffe de la Vifitation, fituée en la dite
Seigneurie, fera de deux lieues un quart, favoir, une lieue et un quart de
front que contient la dite Seigneurie, à prendré du côté d'en bas, depuis le
Fief Batifcan, en remontant le long du Fleuve, jufqu'au Fief de l'Arbre à
la Croix, depuis Champlain. en remontant, jufqu'au Fief de Marfollet, et de-
mie lieue de front que contient auffi le dit Fief de Marfollet, depuis celui de
l'Arbre à la Croix, en rernontant, jufqu'au Ficf du Cap dit de la Madelaine,
enfemble des piofondeurs renfermées dans ces bornes.

LE CAP DE LA MADELAINE, l'étendue de la Paroiffe de Sainte
-Marie Madelaine, fituée cn la dite Seigneurie, fera d'une lieue et demie de
front que contient L4 dite Seigneurie, à prendr2 du côté d'en bas, depuis le
Fief Marfoller, en remontant le long du Fleuve, julqu'aux premier. des
Chenaux de ia Rivière des Trois Rivieres, enfemble des profondeurs ren-
fermées dans ces bornes.

LES TROIS RIVIERES, l'étendue de la Paroiffe de cette ville fera de
tout ce qui compofe la Hazcc et la Baffc-ville, et la demie lieue d'êtendue

qu'il
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çî'il y a au dehors de la Ville, & prendre du, côté d'en ban, depuis le Fief
du Cap, dit la Madelaine, en remontant le long du Fleuve, jusqu'à -la dire
Ville, et' depuis la dite Ville, en remontant, jufqu'à la Commune, icelle
comprife, enfemble les profondeurs renfermées dans ces bornes, feront dé.
fervies par voie de Million, jufqu'à ce qu'il y ait lieu d'ériger une Pa.
roîffe.

LE FIEF DES PERES JESUITES, d'un quart de lieue de front, de-
puis la Commune des Trois Rivieres, en remontant jufqu'à la concellion
d'Antoine P/é, la dite Conceffion de trois arpens de front, depuis le dit
Fief en remontant jufqu'au Fief de Vieuxpont, ce dernier Fief de dixfept
arpens de front, en remontant julqu'à la Conceffion du Sieur de Tonnancbur,
la dite Conceffion de cinq arpens de front en remontant jufqu'au Fief de La-
badie, le dit Fief de vingt quatre arpens de front, en remontantjufqu'au Fief.
de Boucherville, ce dernier Fief de dix arpens de front, en remontantjuf.
qu'aux Conceflions d'Ignace Lefebvre et autres, les dites Concefions au nom.
bie de cinq contenant cinq arpens de front 'chacune, le tout faifant vingt-
cinq arpens d'étendue le long du'Fleuve, en remontant jufqu'au Fief du
Sieur de Tonnancour, ct le dit Fief de Tonnancour, d'une lieue un quart de
front en remontant jufqu'au Fief du Sieur Gatzneau, le tout faifant enfem
ble deux lieues et demie d'étendue, enfemble les profondeu'rs renferméés
dans ces bornes, feront défervis par voie de Million, jufqu'à ce qu'il y ait
lieu d'y éziger une Paroiffe, à l'effet de laquelle Miffion, il eft pernis aux,'
habitans établis fur la dite étendue de faire confiruize une Chapelle, dans
le lieu le plus commode.

GROSI301S, dit les grande et petite Riviere OUAMACHICHE, l'éten,
due de la Paioiffe de Ste. Anne, fituée fur le dit Fief de Giofbois, fera de
deux lieues et demie, favoir, demie lieue de front, que contient le Fief du
Sieur Gauneau, à prendre du côté d'en bas, depuis le Faf du Sieur Ton.
warccur, en remontant le long du Fleuve et Lac St. Pierre, jufqu'au dit Fief
de Grofbois ; et deux lieues de front que contient le dit Fief de Grofbais,
en remontant le long du dit Lac, jufqu'au Fief des Héritiers du Sieur de
Grandpré, enfemble des profondeurs des dits Fiefs et de celles du Fief des-
Héritiers Durncnzer, étant au bout du dit Fief de Grofbois, et fera la dite
Paroiffe défervie par voie de Million, jufqu'à ce qu'il y ait un nombre fuf"
fifant d'habitans pour fournir à la fubhlflance et entretien d'un Curé.

LA RIVIERE DU LOUP, fur le Lac St. Pierr, l'étendue dc la Paroiffe de
Ggg St.
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Antoine, fituée fur le dit FieF, fcra de deux lieues et trois, quarts, f'avoir, une
lieue de front que contient le Fief du feu Sieur Bouador de Grandpré, à pren.
dre du, côté d'en bas, depuis Groibois, en remont'ant jufqu'au Fief de la Ri.
viero du Loup, une lieue de front que contient aufdi le dit Fief de la Ri.
viere du Loup, depuis le dit Fief de Grandpré, en remontant juiqu'au Fief
des Urfulines des Trois-Riviers, et trois quarts de lieun de front que con.
tient le dit Fief des Urlulines, depuis celui de la Riviere du Loup, en re.
montant jufqu'au Fief de Mafquinorngé, enlèmble des porfondeurs renfer.
mées dans ces bo:ùes; et fera la dite Paroiffe défervie par voie de Mifflion,
jufqu'à ce quil y ait un nombre fufifant d'habitans pour fournir à la fubfif,
tance et entretien d'un Curé.

MASQUINONGE', l'étendue de la Paroiffe de St. Jofeph, fituée fur le dit
Fief, fera de deux lieues et demie de front que contient la dite Seigneurie,
à prendre du côté d'en bas, depuis le Fief des Urlulines des Trois-Rivieres,
en remontant, jufqu'au Fief du Chicot, enfemble des profondeurs de la
dite Seigneurie, et de celles du Fief du Sieur Cicard, étant au bout de la
dite Seigneurie, et fera la diie Paroiffe dâfervie par voie de Mi4ion, juf.
qu'à ce qu'il y ait un nombre fuffifant d'habitans pour fournir à la fublifian-
ce et entretien d'un Curé.

Côte du Sud en remontant le Fleuve.

SAINT PIERRE, GENTILLY, COURNOYER, ces trois Fiefs qui
contiennent fix lieues et demie d'étendué, à prendre du côté d'en bas, depuis
le dit Fief Defchaillons, en remontant le long du Fleuve,. julqu'au Fief
Dutort dit Lin&ot, favoir, le premier deux lieues det front, fur pareille
profondeur, le fecond deux lieues et demie de front fur trois de profondeur,
et le troitieme deux lieues de front fur autant de profondeur, étant fort
peu établis, feront défervis par voie de Million, par le Curé qui fera établi
à Bvcancourt, jafqu'à ce qu'il y, ait lieu de pouvoir ériger des Paroiffes,
à l'effet de laquelle Miffion, il ei permis aux habitans des dits Fiefs de
faire conftruire une Chapelle dans le lieu le pius convenable pour leur com-

nodité, et celle du dit Curé, dans laquelle Chapelle, le dit Curé fera tenu
d'aller leur dire une Melfe tods les mois, un jour de Fête ou de Dimanche,
autant que faire ce pourra, et d'y faire le Catéchifme aux enfans.

BECANCOURT, l'étendue de la Paroiffe de la Nativité de la Ste. Vierge
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et de St. Pierré, fituée en la dite Seigneurie, fera de deux lieue< ét trois
q uarto, favoir, un quart de lieue de front que contient le dit Fief de Dutott
dit Linaot, à prendre du côté d'en bas, depuis le Fief de Cournoyer en re-
montant jufqu'à - Bécancourt, et de deux lieues et demie de front que con-
tient la dite Seigneurie de Bécancourt, depuis Dutort en remontant le long
du Fleuve, jufqu'au lief de Godefroi, enfemble dea profondeurs renferi.
rnées dans ces bornes, à l'exception de ce -qui eft occupé par la Miffion des
Sauvages, tant qu'elle y reitera, le Curé qui fera établi en la dite Paroifle,
prcndra trente cordes de bois par an, pour fon chauffage fur le Domaine de
la dite Seigneurie, fuivant les offres du dit Sieur de Bérancourt, et défer-
vira par voie de Miffion les Fiefs de Cournoyer, Gentilly et St. Pierre, et
fera tenu d'aller dire la Meffe dans la Chapelle qui fera conftruite fur l'un
des dits Fiefs, dans le lieu le pluas commode, une fois tous les mois, unjour
de Fête oh de Dimanche, autant que faire ce pourra, et d'y faire le CatéA.
chifmne aux enfans.

GODEFROI PE TONNANCOURT, ces deux Fiefs qui côntiennent
enfemble une lieue un quart et neuf arpens de froüt, à prendre du côté d'en
bas, depuis Bécancourt, en remontant le long du Fleuvejufqu'au Fief de
Nicolet, favoir,, le premier, trois quarta de lieue, et le fecond, cinquante
arpens, feront défervis par voie de Million, par le Curé qui fera établi dans
la Paroiffe qui fera 6rigee pour Nicolet et la Baie St. Antoine, jufqu'à
ce qu'il y ait fur ces Fiefs un nombre fuflifant d'habitants pour y érigcr
une Patoiffe.

NICOLET, L'ISLE MORAS, ET LA BAIE SAINT ANTOINE,
fur les repréfentations des Seigneurs et habitans dcs dits Fiefs, et leurs
offres de conftruire une Eglife et un Prefbitère proche la ligne, qui fépare
Nicolet d'avec- la Baie St. Antoine, de donner au Cbré une étendue de
terre pour fon utilité et de lui lai(fer prendre fur 1,e Domaine de la Baie
St. Antoine, trente cordes de bois par an, pour fon chauffage, il leur eft
permis de confiruire la dite Eglife et un Preibitère, auxquelles. conftruc-
tions tous les habitants des dits Fiefs feront tenus de contribuer et travailler,
laquelle Eglife fervira de Paroiffe pour les-dits Fiefs, l'étendue de laquelle
Paroilfe fera de quatre licues, favoir, deux lieues de front que contient
le dit Fief de Nicolet, à prendre du côté d'en bas, depuis le Fief de Ton-
nancourt, en remontant le long du Fleuve jufq'à la B-aie St. Antoine, et
deux lieues de' front que contient auffi le dit Fief de la Baie St. Antoine,
depuis Nicolet, en remontant le long du /Fleuve jufqu'au Fief de la Huffo-
diere, du Fief de l'Ille Moras de dernie lieue de longueur fur- un quart de
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lieue de largeur, Eftué à lempbouchure deý la Riviere Nicolet, enfemble deg
profondeurs des dits Fiefs, renfermées dans- ces bornes, et de celles dea
Fiefs des Sieurs De Courval et Laforce, qui font derriere le dit Fief de Nico.
let, fur la .Riviere du même noi,. et le Curé qui fera établi dans la dite
Paroiffe défervira, par voie- de Mflion les Fiefs de Tonnancourt et de Gode.
froy, comme il eft dit ci-devant,

SAINT FRANCOIS, fur le Lac St. Pierre, l'étendue de la Paroiffe de-
St, François Xavier, fituée en la dite Scigneurie, fera de deux lieues et de.
mie, favoir, une lieue de front. que contient le Fief de la Huffodîere, en
remontant le long du Fleuve ou Lac, jufqu'au dit St. François, et une lieue
et demie de front que contient la dite Seigneurie de St. François, en remon,.
tant le long du Lac et, Fleuve, jufqu'au Fief de Yamala, enfemble des
profondeurs des dits Fiefs,- renfermées dans ces bornes, et de celles du Fief
de St. Pierre-ville, qui eh derriere le dit Fief de St. François, à l'ex.
ception de ce qui en occupé par la Million des Sauvages, tant qu'elle
y reitera, et fera l'étendue d'une lieue ou environ dufront du dit Fief d'Ya.
mafka, à prendre depuis le dit St. François, en remontant à la Riviere dite
Yamalka, icelle comprife, enfemble les profondeurs renfermées'dans ces bor-
ncs, défeivie par voie de Miffion, par le Curé du dit St, François, qui fera
tenu d'aller dire la Meffe de trois Fêtes ou dé trois Dimanches l'un, en 1'E.,
glife de St. Michel, fituée fur le dit Fief de Yamafka, et d'y faire le Caté-
chifme aux cnfans, et le furplus lu front du dit Fief d'Yarmafka, en rernon.
tant jufqu'à Sorel, eriemble les 11es du Moine er des Barques, qui en,
dépendent, demeureront joints à la Paroiffe du dit Sorel..

GOUVERNEMENT de MONTREAL.

Côte du Nord en remontant le Fleuve..

L'ISLE DU PADS, l'étendue de la Paroiffe d~e la Vifitation, fituée en
cette Ile, fera de tout ce qui appartient aux Propriétaires de cette Ifle,
favoir, le Fief du Chicot étant fur le bord du Fleuve, contenant demie lieue
de front, à, prendre du côté d'en bas, depuis le Fief de Matquinongé en re..
montant le long du Fleuve, jufqu'à la Seigneurie de Berthier, les Illes à
l'Aigle et à la Grenouille,. fituées audeffous de l'fle du Pads, la dite Ifle
du Pads, l'îde aux Vaches, fituée dans le Chenail du Nord, environ vis.
à-vis le milieu de la dite 1fle du Pads, et. la petite ifle de St. Pierre,
fituée dans le Chenail du Sud, vis-à-vis le bout d'en haut de la dite du
Pads, et le Curé de la dite Paroifle défervira par voie de Miflion, B-r-
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thier, Dorvilliers, Dautray, Lanoraie et Sorel,· jufqu'à ce qu'il y ait un
Curé établi à Berthier et un à.Surel.

BERTHIER et DORVILLIERS, fur lessrepréfentations du Seigneur et
habitans du dit Fief de Berthier, et les offres du dit Seigneur, de payer la
moitié des dépenfes d- la main d'euvre ou façon de toute la maçonnerie
néceffaire pour la conftruaion d'une Eglife Paroilliale, fur le terrein qu'il
a pour ce defliné,. il leur eft permis de faire conftruire fur le dit terrein, la
dite Eglife et un Prefbitère, pour la confIruaion duquel Prefbitère, les ha-
bitants de l'Ifle du Pas,. feront -tenus de fournir autant de bois, et de la même
forme, que-les habitants de Berthier leur en ont fourni pour la conftruaioa
du Prefbitère de lIfle du- Pas, et de livrer le dit bois fur le lieu où fera
conitruit lidit Prefbitère, ainfi qu'ils s'y font obligés par A&e dia huitieme
Janvier 1716, l'étendue, de-laquelle nouvelle Paroiffe fera de deux lieues

et demie, favoir, deux. lieues de front que contient le dit Fief de Berthier,
à prendre du côté d'en bas, depuis le Fief de Chicot, en remontant le long,
du Fleuve, jufqu'au Fief D'orvilliers, et demie lieue de front que contient
le dit Fief D'orvilliers, depuis Berthier en iemontant, jufqu'au Fief de Dau-
tray, eniemble des Ifles au Caftor, Randin et du Mitan, fituées au devant du
dit Berthier, l'Ifle au Foin et l'Illet, fitués au devant du dit Dorviliers,
et des profondéurs des dits deux Fiefs, et le Curé qui fera établi dans la dite
nouvel'e Paroiffe, défervira par voie de Miflion, les Fiefs de Dautray et La-
noraie, j fquà ce qu'il y ait lieu d'y ériger une Paroiffe, et jufqu'à c- que
l'Eglife de Berthier foit confiruite, ce Fief et celui de D'orvilliers feront dé-
fervis par voie de Miffion, par le Curé de l'Ifle' du Pads, comme il eit dit ci.
devant..

DA UTR AJE -et L ANOR AIE; ces Fiefs qui contiennent, fadvoir, le pre- -

mier une lieue et -demie de front, depuis Dorvilliers, en remontant jufqu'à
Lanoraie, et le fecond deux- lieues de front en remontant jufqu'à La Valtrie,
étant peu établis, feront défervis par voie de Mîffion,- par le Curé de l'Iflh
du Pads, jufqu'à ce que la nouvelle Paroiffe de Berthier foit établie, après
quoi ils feront défervis par -le Curé de Berthier, aufli par voie de MLffion,
jufqu'à ce qu'il y ait un nombre fuffifant d'habitans pour pouvoir ériger une
P'aioiffec.

L& VALTRIE, ce Fiéf qui -contient une lieue-et -demie de front, depuis
La Noraye en remontant- jufqu'au Fief' de St. Sulpice, le long du Fleuve, .
étant auffi peu établi, fera défervi par voie de Miffion, par le Curé de St.
Sulpice, .qui fera tenu d'aller dire la Meffe dans la Chapelle conftruite lur
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le dit Fief, une fois tous les mois, un jour de Fête ou do Dimanche, et de
faire le catéchifme aux enfans, et ce pendant qu'il n'y aura point de Paroiffe
érigée aux Ifles Bouchaid, et lorfqu'il y aura un Curé da'ns les dites îles,
celui de St. Sulpice fera tenu d'aller dire la Meife dans la Chapelle de La
Valtrie, de trois Fêtes, ou de trois Dimanches l'un, et d'y faire le catéchifme
pour les enfans, et :e juiqu'à ce qu'il y ait lieu d'ériger une earoiffe fur le
d'it Fk de La Vahric.

SAINT SULPICE, l'étendue de la Paroiffe du même nom, fituée fur
le dit Fief, fera de deux 'lieues de front que contient le dit Fief, à prendre
du coté d'en bas, depuis La Valtrie, en remontant le long du Fleuve, juf.
qu'au Fief de Rcpentigny, enfemble des profondeurs renfermées -dans ces
bornes, et le Curé de la dite Paroiffe, défervira par voie de Midlion- le Fief
de La Valtrie, comme il eft dit ci-deffus, il défervira auffi, par voie de
Million, les Ifles Bouchard, comme il fera dit ci.après.

LES ISLES BOUCHARD, fur les repréfentations du Seigneur et des
lhabitans des dites Ines, il leur eft permis de conftruire une'Eglile Paroiffiale
et un Prefbitère dans le lieu le plus commode, l'étendue de laquelle nou.
velle Paroiffe, fera de la Grande, Ie Bouchard d'environ deux lieues de
longueur, fituée vis-à-vis St. Sulpice, de la Petite Ille Bouchard,. d'environ
demie lieue de longueur, entre la dite Grande Ille et le dit territoire de St.
Sulpice,, plus du bout d'en haut de 1 Ife Marie, fituée dans le Chenail du
Sud pioche la dite Grande Ifle Bouchard, fur lequel bout d'en haut, font
neuf chefs de familles, qui feront de la dite nouvelle Paroiffe, et en atten.
dant que la dite Eglife Paroiffiale foit conftruite, et qu'il y ait un Curé,
tout ce qui vient d'être réglé pour le Diftria de la dite nouvelle Paroiffe,
fera défervi par voie de Miffion, par le Curé de St. Suipice, à l'effet de
laquelle Million, il ef auffi permis aux dits Seigneur et habitans de faire
conifruire une Chapelle dans le lieu le pluâ convenable, dans laquelle Cha.
pelle le dit Curé de St. Sulpice, fera tenu d'aller dire la Mefe une fois
tous les mois, un jour de Fête et de Dimanche, et d'y faire le Catéchif.
ne aux enfans.

REPENTIGNY, l'étendue de la Paroiffe de notre Dame de l'Allomption,
fituée fur le dit Fief, fera de deux lieues de front que contient le dit
Fief, à pren'dre du. côté d'en bas, depuis St. Sulpice, en remontant le long
du Fleuve, jufqu'à la Riviere de lAffomption, de l'Ifle Bourdon, fituée
vis-à.vis l'emnbouchure de la dite Riviere, des profondeurs du dit Fief ren-
fermées.dans ces bornes, jufqu'a la dite Riviere de l'Affomptibn, plus des
habitans de la Seigneurie de la Chenaie, qui font établis fur le bord de la

dite
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dite Riviere de l'Alornption, au Nord d'ioelle, étant au nombre de dixtept
chefs de famille, depuis et compris l'habitation de Louis Dourier, en remont.
tant la dite Riviere jLlfqu'aux Seignearies de St. Sulpice.

LA CHENAIE, fur les repréfentations du S3igneur et des habitans de ce
Fief, il leur eft permis de conrtruire une Eglife Paroiliale et un Prefbitère,
fr le terrein à ce defliné, l'étendue de laquelle nouvelle Paroiflè, fera de
deux.lieoes de front que contient le dit Fief, le long de la Riviere Jéfus,
ou de la Chenaie, en remontant la dite , Riviere jufqu'au Fief de Terrebonne,
enfemble des profondeurs renferm5es dans ces barnes, à l'exception des dix.
fept chefs de familles établis au Nord d4 la dite Riviere d l'Aoomption, fur
le bord d'icelle, depuis et comn)pris l'habitatioa de Luis D31rzer, qui feront
de la Paroiffe de Repentigny, comme ils y ont ét2 joints ci-deifus, et en
attendant que la dite Eglîfe Paroilliale fuit con[truite, et qu'il y att Un Curé,
l'étendue que doit avoir la dite nouvelle Paroile, continuera à être défervie
par voie de Miflion, par le Curé de l'Ifle jéfas.

TERREBONNE, et le Fief des Héritiers l'Angloiferie et Petit,, ces- Fiefs
contiennent li& lieues et demie da front, favoir, le premier deux lieues, dei.
puis La Chen iye en remontant la Riviere de jefus, et le feconi, quatre lieues
et demie, aq.ft en remontant la dite Riviere, le premier étant peu établi, conb
tinuera à être défervi par voie de Million, par le Curé de St. Français de
Salles de l'Ille Jefus, jufqu'à ce qu'il y ait une Paroiffe plus proche, ou qu'il
y ait liqLl d'y ériger une ParoiffL, et il fera pourvu à faire défervir le fecond
aufl par voie de Million, lorfqgi'd y aura des établilfements.

L'ISLE JESUS, l'étendue de la Paroiffe de t St. François de Salles, fituée
en la dite ile, fera d'une here de chaque côté, fàvoir, une lieue fur la Ri-
viere des Prairies, en" remontant jufqu'à l'habitatioî de CI&r/es Dazé, icelle
comprife,, et une lieue fur la Riviere de Jéfus, dite de la ChCIayC, eri remoa-
tant jufqu'à l'habiation de RenC ail, au-fi icelle comnprife, et far les
reprélentations- des Seigneurs et habitants de la dite Ifle,- il leur ea per-
rnis.de faire conliruire audeffus de la dite lieu, deux Eglhfes Paroiffiales,
l'une du cô:é de la Riviere des Prairies, l'autre d a côté de la Riviere (.e
Jelus, dans les lieux les plus cmnmodes, l'étevidue derLelles nouvelles Pa..
roiffes fera des établiilements qui le trouveront le long des-dttes kvieres,
du côté où elles, feront' conffruitess et de l'établiffenent, qui fe forme- en
long et fur deux rangs dans le milieu de la dite. lfle,dont chaque rang
fera de la Paroiffe, du câté dc laquellè il fera, et- jufq;,à ce que les dites
nouvelles Parodifes foient conitruites, le Cure de la dite Paroiffe de Saint
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Furçois cle Sallen rontinueia ù dèfervir par voie de Million, tant les ha.
bitants de la dite 1fle, etablis audedis de la- dite lieue, d ehaqtue.côté,
que ceux des Fiefsd. Teirebonne. et de la CIenaye, comme il en dit ci.
devant.

LA RIVIERE DES PRAIRIES, l'étendue de. la Paroiffe de St. Jofopli,
tituée en la dite Côte, 'en fle -de Montréal, fera de celle de la' dite Côte
feulement, qui contient deux lieues d'étendue, à preidre du' bas de la dite
ile en rcmontant le long de la Riviere des Praiies.

LA POINTE AUX TREMBLES, l'étendue de la Paroiffe de l'Enfant
jéfus, fituée en la dite Côte;en l'Ifle de Montréal, fera en premier lieu de
celle du Domaine de la Darne veuve du Siéur de l'Ang/oiferie, et des habitations
de Louis et Urbain Briant, -fituées au bout d'en haut de l'Ille' Ste. Thérèfe,
en fecond lieu, de deux lieues ou environ que contient ladite Côte de la-
Pointe aux Trembles, à prendre du bas de l'Ille, enJ remontant le long du

leC.Ve St. Laurent, jufqu'au Chemin Royal qui conduit au bord du dit
Flcuve à St. Léonard, et en troifieme lieu, de tout -ce qui compofe la dite
Côte de St. Léonard,- depuis le bout d'en bas; jufqu'au. même Chemin
Royal; et en attendant qu'il y ait une Eglife Paroiffiàle à la Côte de la
Longue Pointe, le Curé de la Pointe aux Treables; 'défervira par voie de
Million, tout ce qui ei de la dite' Côte St. Léûnard, audeffus du dit Che.
min Royal, venant derriere la Longue Pointe, et - la demie lieue détende
de la dite Côte de la Longue Pointe qu'il a défervie jufqu'à préfent, à
prendre ,depuis le dit Chemin Royal, en remontant le long du Fleuve;
jufqu'â l'habitation de François Blot, icelle comprife.

LA LONGUE POINTE, fur les repréfentations des habitans de la dite
côte, il leur eft permis de confiruire inctffamment une Eglife Paroilliale et
un Prefibitère, dans le lieu le plus commode dé la dite côte, l'étendue de la
quelle nouvelle Paroiffe, fera bornée du Côté d'erî bas, fur le bord du Fleuve,
au chemin Royal qui monte du bord du dit Fleuve à la côte de St. Léonard,
,t du côté d'en haut à l'habitation de Louis Gervàis, habitant de la côte Sr.
Martin, icelle non comprife, ce qui fait une lieue et dixfept 'arpens ou en-
-viron, et dans la dite côte de St. Léonard, 'l'étendue 'de la dite nouvelle
Paroiffe, commencera à la droite' du ditchemin Royal, depuis icelui et con.
tieridra tout ce qui fe trouve de la dite côte en venant du dit chemin derriere
les profondeurs des habitations de la Longue Pointe; et -juiqu'à ce que la
dite nouvelle Eglifo foitconftruite, les habitans de la dite côte de la Longue

Pointe
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Vointe feront défervis par voie de -Mlion' par lea:Carsa donc ilasont été juf.
qu'à' préfent Paroiffiens.

MONTREAL; létendue de la -Paroiffe de- cette Ville, hors d'icelle, fera
fur le bord du Fleuve, da côté d'en bas, depuis l'habitation de Louis Gervais,
habitant de la Côte St. Martin, icelle comprife, et continuera le long de
la dite Cate.lufqu'à celle de Ste. Marie, et le long de la. dite côte de Ste.
Mariè, jufqu'"la dite.Ville,- au deffus de la dite Ville, elle contiendra le
ong du Fleuve, le lieu dit la Pointe St. Charlès et la Côte des Argoulets,

dans les terres elle contiendra les Côtes de la Vifitation, de St. Jôfeph, de
Notre Dame des Neiges, la.Côte de St. Pierre toute entiere, celle de St.
Paul, jufi:ju'à lhabitation d'Yve L,as, icelle comprife, et la Côte de Ste.
Catherine auffi toute entiere, enfemble l'Ifle St. faul, ituée dans le' ileuve
au dcvant de la chute de la Riviere de St. Pierre, et l'Ifle au Héron, fituée
vis.à-vis la dite Côté des Argoulets; et le Curé de la dite Paroiffe défervira
par voie de Miffion, depuis l'habitation du dit Louis Gervais, habitant de la'
Côte - St. Martin en defcendant, et la Côte de la Longue Pointe, auffi en.
defcendant,. jufiqu'à l'habitation de Franfois Biot, icelle non comprile, et ce
jufiqt'à ce qu'il y ait une Eglife Paroilialle à la dite Côte de la Longue
Pointe..

SAINT. LAURENT, l'étendue de la Paroiffe du même-nom, fituée d'ans
la dite Côte,' fur 19 milieu de l'Ifle de Montréal, derriere la Ville, fera de
celle des Côtes de St. Miche!, St. Lauaente et la tnoitié des deux Rangs-
de la. Côte de notre Dame des Vertus, à prehdre depuis le- bout d'en bas de
la dite Côte et la Côte de notre Dame de Lieffe - fera défervie yar voie de:
Milfion.

LA CHINE, l'étendue de la Paroiffe des Saints Anges, fituée en la dite.
Côte, dans la dite Ifle de Montréal, fera de deux lieues et trois quarts, que
contiendra. la dite Côte le long du Fleuve St. Laùrent, à,i rmndre du côté
d'en bas,. depuis la, Côte des Argoulets en remontant, jufqu'à la Pointe Claire,.
d'une lieue ou enyiron dans la Côte St,. Paul, ficuée. dans les têrres-au Std-
du Lac St. Pierre,, à prendre du côté - d'en ?as, depis, 1'habitat n'd'Yv-s
Luça; icell, 'conprife, et de moiti, des deux rapg deja ôtendçe notre:Daime'
des Vertus, aui fituée das, les terrecs,,à prndre depuis :J6bout;'d'ca haut:
de la Côte.
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LA POINTE CLAIRE, l'étendue de la Paroiffged St, Joachim, ütj,

en la dite -Côte, dans la dite Ille de Moatréal, fera dt deua lieues et demie,
que contient la dite Côte, le long du Fleuve, à prendre du côté d'en ban, de.
puis la Côte de la Chine, en remontant, jufqu'à la Côte de Ste. Anne du
bout de la dite hile cie la Côte -de St. Reni dit des Sourcea. fituée dans
les terres furle milieu de ta dite MLe, à peu près, vi-à-vis !e- bas de' la
Grande Anco de la nouvelle Côte, non encore dénommée, auilihtuée dans
les terres, derriere celles de la, Côte de la Pointe Claire au-deffus de lEglife,
et de la partie di -bas de l'Ifle Perrot,' à prendre depuis lhabitation de
Pierro Poirier; icelle cùrnprilb, en defcendan jufqu'au buott -dé la -dite
Ile.

SAINTF, ANN&. DU. BOUT DE L'ISLE, l'étendue de la Paroifle dit
mnêrne norn, fituée en. la dite Côte. au- bout d'en haut de l'Ifl de Montréal,,
fera de doux, lieuçs. que contient, la dite. Côte, .à prendie du côté d'en bas,
depuis la Côte. de la, Pointe Claire, en remontant le long du. Fleuve, juCqu'aw
deffus de l'Eglife, enfuite defeendant jufqu'à la, Riviere-de l'Orme, a*- Nor&
de la dite lflp, et de: l'étendue: quil y a dans Hille Perrot, depuis, et nom
comprie lihabitation;de- Pierre Poirier, an remontant'jufqu'au bout d'en haut
de la dite l1le Perrot; et outre la Miflion des Sauvages Nepjfingrues, étabe

-fur l'îIle aux Tourtes, que le Curé de la dite Paroille défert ; il continue.
ra de défervir par voie de Miffion, les Fiefs de Vaudreuil et ce Soulaige,
fitués vis-à-vis les bouts d'en haut dei dites Iles Perrot et de Montréal,
ce utenant chacnn quatre lieues iétendue, à l'effet, de laquelle. Miffion, il
ent permis aux habitants des dits -Fefs -de-faire conriruire une Chapelle entre
les dits deux Fiefs, ',dans le lieu le. plus convenable, dans laquellè le dit
Curé .fera tenu d'allir dire la M-ele; une fois le mois, et d'y faite le catéchif.
me aux enfans..

Côté du Sud en remontant le 'Fleuve.

SAUREL, l'étendue- de la Paroiffe de St. Pierre, fituée en la dite Seigneu.
rie, fera de quatre lieues, favoir, d'une lieue de front, que contient la con.
ceffion de -Pard Bile, dans le Fief d'Yamafka, fur différentes profondeurs,
de quinze arpens ou environ, l'un portant l'autre, à prendre du, côté d'en
bas, en-remontant juiqu'à Sturel, de l'Ie du Moine et de celle des Bara
ques, étant. au devant de la- dite conceflon de trois -lieues de front, que
contient la dite Seigneurie de Saurel, à prendre du côté d'en bas, dépuis le
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dit Fief d'Yaiaka, en remontant le long 'du Fleuve, jufqtifaa Fief de St,,
Ours, des profondeurs dc la dite Seigneurie et des- Ifles à l'Ours, Ronde,
Madamc et de St. Ignace, dépendantes de la dite Seignuerie, et ituées au
devont dieellcs, et fur Jes repréfentations .u Seigneur :et' habitants 'de Sai.
.rel, il y fera,établi un Curé inceffarriment, et jufqu'à ce qu'il y en ait On,
ils continueront à être défervis par voie de Miffion, par le Curé de l'Ifke
du Pads.

SAINT OURS, l'étendue de la Paroiffe de l'Irùmaculée Conception, fi-
tuée'fut le dit Fief, fet-a 'de -deux lieues, que contient de front le dit Fief,
à prendre -du c'té d'en' bas, depuis' Saurel en remontant le long du Fleuve,
juîqu'à Contreceur, 'enfemble des profondeurs renfermées dans ces bornes;
et julqn°à ce qu'il y ait un nombre fuffiFant d'habitans pour fournit &
la " fabliftance et entretien 'd'un Curé, cette 'Paroiffe' fera défervie par voie
de Midion, parle Ciré dé Contrecour, qui y dira la Meffe de dcux D.
manchesi l',Àn; ' z ''r

CONTRECRUR, lStendue de la Paroiffe de la Sainte Tripitée, fituée
fur le ?ief, fera d'unç lieue et dernie et quatre arpens de front, qué con
tient le 'dirtFief de Contrecour, y compris la part qui en appartient au
Sieur de la CJtnc, et un arriere Fief nommé Foffencuve, étant au bout d'en
haut, le dit front à prendre du côté d'en bas, depuis St. Ours, en remon-
tant le long du' Fleu ve, jufqu'au Fief de la Belle-vue, enfemble des piô on-
deuns renfermées dans ces bornes, dans laquelle Paroiffe il fera inceffamment
établi.un Curé qui défervira Par voie de Miffion, la Paroiffe de St. Ours,
comme il eft dit ci-devant.

VERCHERES, l'étendue de la Paroiffe de St. François Xavier, fituéea
fur le dit. Fief, fera de cinq quarts de lieue de front, que contient la dite
Seigneurie, à prendre du côté d'en bas, depuis le Fief de Bellevue, qui
joint celui de Folleneuve, en genontant jnfqu'au Fief de Maiigot, des pro-
fondeurs de la dite. 'Sèigneurie' et des, lflcs aux Prunes, Maric et à l'Huif-
fier, iuêes' audevant d'icelles, et qui en 'font dépendantes, à'l'exception.
de neuf Chefs .e famille, établis fur le bout d'en haut de la dite Ifle Ma ie,
qui feront 'et' reieront Paroifliens de la nouvelle Paroiffe qui doit 'être éri-
gée aux Ifics Bouchatd, comme ils y ont été joiuntcs ci-deflbb; et fur Jes
remonltranLc5 dés 'Seigneurs' et ' habiants du dit Vcrôlïreè, il y fera' établi
un Cuié anccfammeny 4ui'défcrvira 'par ydie 'de--Mffion le'ii i f dà

yï h ha mBèlevue.
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Bellevue, fiftié entre Foffeneuve et Vercheres, contenant demio lieue &e
front, le Fief de Marigot, .contenant un quart de lieue de front le long
du Fleuve, depis Verchere en remontant jufqu'au Fief de laD
Le Sueur, et le Fief de Cabanaci, feté derriero les dite Fiefs de BelIevue,
Verebere, et le Marigot, j4fqu'a ce qkil y ait lieu d'y driger une Pa.

VAR ENNES, l'étendue dela Paroiffe de S&. Anne, fituée fur 1e dit Fie,
fera d'envirt.n .deux lieues, favoir, un quart de lieue de front que contient
le Fief de la DemoieIlè Le Sueur, depuis le Fief de Marigot, en remoutaùt
le long du fleuve jufqu'au Fief de St. Michel, demie lieue de frone que con.
tient le dit Fief de St Michel, en remontant jufqu'au Fief de la Trinité, demie
lieue de front que contient le dit Fief de la Trinité, en remontant jufqu'à Va,
rennes, et demie lieue et Eax arpens de front que contient le dit Fief do Vae.
rennes, en remontant jufqa'à I3oucherville, des profondeurs des dits Fiefs,
et de l'étendue des Hiles à l'Aigle et Ste. Thérefe, fituées au devant des dits
Fiefe', à l'exception du Domaine de la Dame veuve du Sieur de Langlosferie,
et des habitations de Louis et Urbain Briane, fituées au bout d'en haut de la
dite Ile Ste. Thérefe, qui feront de la Paroiile de la Pointe aux Trembles de
l'Hle de Montréal, à laquelle ils ont été ci-deffu joints.

BOUCHERVILLE, l'étendue de la Paroiffe de la Ste. Famille, fituée fur
le dit Fief, fera d'une licue et un quart que contient de front le dit Fief, à
prendre du côté d'en bas, depuis Varennes en remontant le long du Fleuve,
jufqu'au Fief du Tremblay, enfèmble des profondeurs de la dite Seigneurie
et des Ifles et Iflets fitués au devant du dit Fief, depuis et compris l'Ifle
St. Jofeph, jufqu'à 'ifle Ste0 Marguerite dit Dufort, icelle non comprife,
fans avoir égard aux repréfentations dea habitans du dit Fief du Tremblay et
des nommés du Fort.

CHAMBLY, l'étendue de la Parofle de St. Louis, établie dans la Cha.
pelle du Fort de Chambly, fera de celle de la Seigneurie du dit Chambly,
qui eft de trois lieues de front, fur une lieue de profondeur de chaque côté
dé la Riviere de Chambly, autrement dit de St. Louis et de Richelieu, le dit
front à prendre, favoir, une lieie au dieffus du dit Fort, çet deux lieues au
deffous ; et vû le petit nombre d'babitans qu'il y a dans cette Seigneurie,
qu'ils font hors d'état de payer des dixmes, étant pauvres, et commençant
que d'établir leurs terres, il leroit néceffaire pour-le bien de la Garnifon de
ce Fort, d'y établir un Aumonier fixe, qui fut tenu d'y réfider et dc fervir

par
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par voie de Midlioù, les habitans de la dite Seigneurie,. même les Fiefs des
Sieurs de Longucui et de Rouvile, fitués au deffous de la dite Seigneurie, qui
ont châcah deux lieues d'étendue, à mefure- qu'ils s'établiroiit, et fous ces
conditions affurer au dit Aurnonier cinq cens livres par an pour la fubfiftan.e
ce, jufqu'â ce que la dire Paroiwe foit fuffifamment établie, pour fournir à la
fubfiftance et entretién d'un Curé.

LONGUEUIL, létendue de la Paroiffe de St. Antoine de Pade, fituée enila
fBaronie de; Longueuil, fera de deux lieues et un quart, et huit arpens,
le long du fleuve St. Laurent, favoir, vingt fix arpens de front, que
contient le Fief du Tremblay, depuio Boucherville en remontant, juf-
qu'à Longueuil, une lieue et demie de front que contient la dite Ba-
ronie de Longueuil, depuis le dit Fief en remontant, jufqu'au lieu dit
La Prairie, St. Lambert,ý dépendant du Fief de la Prairie de la Madeleine
et quarante cinq arpens ou environ de front que contient le lieu dit Mouil>
lepieds, étant de la dite Prairie de St. -Lambert, à prendre depuis Longueuil
ci remontant, jufqu'au -Ruiffeau vulgairement appellé du petit Charles,
enfemble de l'Ifle Ste. Marguerite dit Dufort, fituée vis-à-vis le dit Fief du
Trebnilay, de '11fle St. Hélene, fituée vis-à vis la dite Baronie, et des profon.
deurs renfermées dans les fufdites bornes.

F LA PRAIRIE DE LA MAGDELAINE, la Paroiffe de Ste. Marie Mag;
delaine, fitute fur le dit Fief, fera d'environ deus lieues le long du Fleuve
St. Laurent, à prendre du côté d'en bas, depuis le Ruiffeau vulgairement
appellé du petit Charles, joignant le lieu de Mouillepieds, en remontant
jufqu'au Fief du Sault St. Louis, enfemble des profondeurs renfermées dans
nes bornes.

CHATEAUGUAY, ce Fief qui contient troh lieucs de front le long du
Fleuve- fur deux de profondeur, à prendre du côté d'en bas, depuis le Fief
du Saul St. Louis en remontant, julqu'aux terres non-concédées, n'ayant
aucune Paroiffe voifine, et n'étant pas afIez établi pour y en ériger une,
continuera à être défervi par voie de MiFion, par le Miffionaire des fauvages
Jroquos du Sault Saint Louise

CE Réglement pour le- rems preferit, et en attendant que cette Colonie
fit affct établie, pour y ériger de nouvelles Paroiffes, ce qui pouKra. ce faire

falàs



Edits, Ordonnarices Roya4x, jhÇdlrations et

fans que les curés puifletp prétendre de dédoemragemeut, ni reçonpoifWance,
fous aucun prétexte pOur le territoire, et les habitants qui feront ditraies de
les Paroiffes, pour en fprmer de nouvellea Çuivapt et conforméraent à 1°%.
dit du mois de Mai, mil fvb cat foixante dixweuf. Fait dQQbIO à Qétk, Io
vingtieme Septembre, mil fept cent vingt un,

(Signé) Da VAUDREu ,

. IÇJAHn, Evêque de Qsscho.

Et BEGN 0

(Signe) FLEURIAUn

Régiftre, oui et ce requérant le Prctreur Général du Roi,
fuivant 1'Arrêt du Confeil Supérienr -de cq jour, par moi
Confeiller Seçrétaire du Roi, Greffier en Chef au dit Con.
feil Supérieur de Qasck, le cinquieme Oétobre, mil fkp%
cent vingt deux.

(Signé,) 'ar B.

A

ARR ET
Du Confeil d'Etat du Roi, au fujet de l'im2

polition pour les Forctificatioûs de Montreal.

Extrait des R4gifires du Confeil d'Etat.

E Roi s'étant fait reprélencer en fon Confeil l'Arrêt rendu en icelui, le
Ar± du Co' .La cinq Mai, mil fept cent feizc, par lequel il eft entr'autres chofes or-

tii d'.ut du dQnADê, ¶Q'i1 Çtra irnpofr tous IC6 l D ? cormencc do la dite anne, a e
fommo

4o S
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flmme de fix inille livres, dônt deux millé livres feront payées parie Sémi--
paire de St. Sulpice, établi à Montréal, qui a des emplacements dans la dite
ville, dont il-on Seigneur direa, auffi bien que de toute l'Ifle du même nom,
et les quatre mille livres reflantea pour lés autres Cônununautés régulieres et
féculieres, et les habitans de la dite ville de Monztréal, excepté feulement les
officiers de guerre et autres employés pour le -fervice de fa Majeflé qui n'y
ont point de maifons, pour être la dite fomme de fix mille livres employée à
faire une clôture de maçonnerie à la dite ville, confbrmément au plan qui
en fera arrêté, au lieu de celle de pieux qui y eft à préfent, et que cette im-,
polition dont les deniérs feront remis entre les niains du Commis du Tréforier
Général de la Maine en exercice, foit continùée jufqu'à ce que la dite en-
ceinte foit achevée, et fa Majefté étant informé que l'incendie arrivée à Mon.
Iréal le dixneuf Juin dernier, et qui a conflumé la moitié de la ville où étoient
les plus belles naifons, a caufé une perte confidérable aux dits habitans, et
une dinlinution de ievenus aux Eccléfiafliques dï dit Séminaire, à quoi
ayant égard,.oui le rapport et tout confidéré, fa MajeRté étant cr fon Con-
feil, de l'avis de Monfieur le Dc d'Orléas; Régbht, a oidonné et ordonne
que pendant trois anhées confécutives, à commencer de la préfente mil fept
cent vingt deux, il ne fera impofé fur les'dits Eccléfiafliqes du Séminaire
de St. Su/pice, établis à Montréal,, qie'la foinme de mille livres par an, au lieu
de celle de deux mille livres portées par le dit 4rrêt du cinq Mai, mil fept cent
feize, fa Majeflé ayant déchargé des mille livres de furplus pendant les dites
trois années les dits Ecc!éfiafthques, qui feront tenus de payer ce qu'ils peu-
vent devoir de l'itnpofition. dés deux mille livres'faites-l e années antérieurs à
celle de mil fept cent vingt deux, et à l'égard des autres Communautés Re-
ligieufes et léculieres et habitans de la dite ville de Montréal, fa Majefté a
ordonné et ordonne, que l'unpofition de la dite fonime de quatre mille livres,
ceffera pendant les dites trois années, durant lequel tems,- il fera lurcis en c%
qui le concerne, à l'exécution des. rolles des années précédentes, pour ce
qui en refte du, lefquels recomraneneront d'avoir leur exéàutron après
l'expiration des dites trois années, et ce nonobftant ce qui eft porté par la
dit Arrêt du cinq Mai mil fept cent feize, auquel fa Majefté a dérogé et dé-
roge pour ce regard feulemenut, et fans tirer à' conféquence; Veut au furplus
fa Majefté qu'à counmencer du. premier Janvier, mil fcpt cent vingt ciriq,
la dite impofitind fix mille livrés continue d'être faite conformément au dit
Arrêt du cinq Mai mil fept cent feize, et fera le prélènt Arrêt exécuté nonob'
fiant oppofition quelconque, enrégiftré au Greffe du Corfeil Supérieur de
Québec, lu et publié par tout où befoin fera - Fait au Confeil d'Etat du Roi,
fa Majeité y etants tenu à Paris le vingt quatre Mars, mil fepc cent vingt deux.

(Signé)

Roî au re e
l'imporitiow pour
les Fortificatioriu
de MontrZal.
94e Mlars, 179G.
if. Coaf, Su'p.

Reg, E. foi. °28.

FLaURIAU.

Régiftré,

43il
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R*gia oui 'et'èe requéraat le Proçnre Général du Rd
fivaflt Il'Arrêt du Confeil Supérieur de ce jour, par MoI
Confeiller Sécrétaire du Rd), Greffct au Coifeil SU.
pêrieur de Québcc, le cinquieme O&obrà rail fept cent
vingt deux.

(Signé) r Dama.

Du Confeil d'Etat du Ro, au fujet des dotes

des Religieufes qui feront reçues à

pital Géneral de Québec.

Extrait des Régfies du Confeil d'Etat,

l'Hô-

nArrê "du Con-
teil d'Etat du
Roi au fujet des
dotes des RelU.
gieufea qui feront
rcçuen à I'Hôpi-
cal Général de
Québec.
3.e. Mai, 17-2.

°nf. Col. S"p.
,n-9E. fai. 126.

L E Roi s'étant fait repréfenter en fon Confeil, les Lettres Patentes dk&mois d'Avril, mil fept cent ivingt, portant permifflon à la Supérieure
des Religieufes établies dans l'Hôpital Général de Québec, d'augmenter de'
dix, le nombre de Religieufes du dit Hôpital, après néanrhoins que la'
nourriture et entretien de chacune des Religieufes qui y feront reçues, au-
ront été fondés dans le dit Hôpital, et Sa Majefté ettimant qu'il convient
et ef néceffaire de fixer les dotes qui feront portées à l'avenir par les
Religieufes qui feront reçues, tant au dit Hôpital que dans les autres Mai-
fons Religieufes, établies en Canada, et après avoir fait examiner en fon
Confeil, ce qui lui a été écrit à ce fujet par le Sieur Marquia de -Vaudreuil,
Gouverneur et Lieutenant Général, et le Sieur Evêque de Qnébec, et le
Sieur Bégon, Intendant, elle auroit connu pour que les dites Maifons paif-
fent fe Soutenir, qu'il étoit néccifaire de régler la dote. de chaque Religi-
cufe à la fomme de cinq mille livres, oui le rapport et tout confidéré, Sa
Majeffé étant en fon Confeil, de l'avis de Monfieur le Duc d'Orléans, Ré..
gent, a ordonné et ordonne qu'à l'avenir, la.dote de chacune des Religi.

cules



eules qui fe 1çues ty- _L dit HýpitatGénéral de Qubec que dans lea
autres Maifozí Relieufe òe ouratre moiadre qne dela fomme de
cinq mille livres en Principal à laquelle Sa Majef-é les a fixées, fans qu'elles
uiffenýdiminuer po.ur quel'que caufe et fous quelque prétexte - que ce

foit, veêutceteftSa M ,isu7tipo-os dc do-ts qui eont
faites à i énirj ir1s filis uûi f nte3riit pour entrenfdas les Cou-
vents établis dans:la Huv4 France, foient coniuniquées au GÔuverneur Gé.-

€rå giàl'atendat. dè'la Coloniepour êge par eux, ou par ceux char.
gés de leurpouvoir, irfées avant la profeffion; défend Sa Majefté aux Su'
périeures des dites Maifons Religieufes de. recevoir et admettre à la profef-.
flon, aucunes fille à moins que. leurs ftipulations de dottea.ne foied'ifées
comme il efdit ci-deflus, enjoint Sa Majeffé -ux Officiers. du Confeil Su

êrieur de Quebec, de tenir la main à lexécution du préfent Arrêt, qui fera
régif ré: au- Greffe dConfeillû, ,publi et affiché où befoin fera Fait
au Confeil'dEtat duRoi Sa Majefté y étant,' tend à Paris, le trente et
unieme Mai n4 feptcent vng-deu .

- ~' ,*; {Sigr6).. .. LEURIAJ

-Régift oui et ce requéralit le'Ppocureur
Général du Roi, fuivant l'Arrêt dé ce
ou le R ement du Confeildtq
ie sdttès des Religi.eufes de l'Hô

pital Général' de' Quebc pr moi on-
'feiller Seciétaire duRoï, creffier en Chef,
au. Confeil Supérieur. deQuêbec, le'citw
quierne. Otobre, mil fept cet vih 6.

deux. -

(Sign DA"

REGLEMENT



-44dit, dot ts ð ,¤èaa îë .*-. N

b If 

)

Que le Roi veut êre obfervé au fujet de

a Concefion -es Bancs dans les Eglifes

de C'anada. i.kI; ~........'

RegIeithent 'au CiA Majeflé ayant été informé, qù'il ef furvenu plufieurs contefatiors au
ceflon des fujet de la Conceffion des Bance, des Eglifes de Canada,' qui otit donné

dans les Eg lieu en différents ters è plu fleurs ATrt.9 r¢ndu- -par le- Confeik Supérieur
n Su. o' de Québec', et notamment ceux des deux Mai, mil fept cent dix-hnitet
eR E. FoI 136 fept juillet, mil fept cent vingt.un, et voulant prévenir les cntefdations, qui

pourroient naître par la fuite .à cette occafion, et donner moyen aux Fa.

briques, qui ne font pas fuffiamment ·dottées, de foutenir les dépenfes à

quoi elles font engagées, elle a réfolu, en attendant que les dites Eglifes
foient mieu fondées. qu'elles ne font, et jufqu'à ce qu'il en ait été autre-
ment ordonné, de rendre le prefent Règlement, qu'elle veut être exécuté fe-
lon fa forme et teneur, et à'cet effet Sa Majefé a ordonné et ordonne qu'à
l'avenir et à coinpter dujour de 1'eurégiftrement etpublication dupréfent

Règlement; les veuves, qui refterout en viduité, jouiront des Bancs con.
cédés à leurs nâris, ein payant la mêpre rente, portée par la Conceffion qui
leur en aura été faite, qu'à légard des enfants dont les père et mère fe.
ront décédés, les Bancs concédés à leurs père et mère, 'feront criés en la
naniere ordinaire et adjugés au plus offrant et dernier enchériffeur, fur le.

quel ils auront cependant la préférence, en pàyant les fomines portées par la
derniere enchère, et que lorfqu'il n'y aura ni -veuve ni enfanta de ceux à-qui les
dits Bancs auront été concédés, ,is foient criés et publiés comme vacans, en-
la maniere ordinaire, et adjugés au plus offrant et dernier enchériffeur,
Mande et ordonne Sa Majefté au Sieur Marquis de Vaudr , Gouverneur
et Lieutenant Général de la Nouvelle France, au Sieur , gon, Intendant,
aux~ Officiers du Confeil- 'Supérieur de Qutbec, et à tous axtres fes Ofeiers

et Jufticiers qu'il 'appartiendra, de tenir la mai», en droit foat, à l'exécution' -

du préfent règlement, qui fera régiré au Greffe du dit Cþnfeil Supérieur,
lû, publié et afficlié par tout où befoin fera, à ce que perfgnne n'en ignore.
Eait à Meadon, le neuf Juin, m' fept -cent vingt-troïs.

(Signé). LOUIS.
-Et.

Î.,-
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Et plus bas,
(Signe) FLE.UR lAU, etkfe11é.

Régifiré, oui et ce requérant le Procureur
Général -du Roi, fuivant l'Arrêt de ce

jour, par moi Confeiller Secrétaire du
Roi, Greffier en Chef du Confeil Supêo
rieur, à Québec, le, quatorze Septembre,
mil fept cent vingt-trois,

(Signé)

LIT de JUSTICE de

LOUIS XV:
Extrait des Régiftres du Parlement,

Lundi, vingt-deuxieme jour de Février, Mil Jept cent vingt-

trois, du matin.

LE ROI LOUIS XV
du nom,' féant en fon Lit de Jufiice.

A fa droite aux ha(uts Siéges.

Le Duc d'Orléans.
Le Duc de Chartres
Le Duc de Bourbon0
Le Comte de Chàrollois.
Le Comte de Clermont.
Le Prince de Conty, Prince du Sang.
Le Comte de Touloufe, Prince légi-

time.

Sur le reje du banc, et fur deux ae dLoxis JV

autres que lon avoit mis e Fév. 2,.m s e:l'if Coni. suzp.
avant, g. F. fo.

Les Ducs Duzes.
de Montbazon,
de Sully.
de Luynes.
de Briffac.
de Richelieu,

112Le

435

D Ar1aN.



Edits, Ordonnances 'Royaux; 'Dea>ratins- ei

Lts Ducs de la Rochefoucauilt.
de la -Force.
de Rohan.

é ëpine y.
Deftrées.
de Grarnnoiit.
de la Melleraie.
de Vi1)erby.
de Mcrtemnant.
de St. Aignan,
de Gefures.
de Coiflin.
Daurnont.
de Charroft,
de Villais.
de Fitz.J ames.
de Chaulnes.
de »Rohan Rohan.
de Joyeufe.
Doltun.
de Roannes.
de Valentinois.
de Nivernois.

Reçus dans la r de Biron.
Séance du de Lévy.
Lit de JuRice, de la Valliere.

A /a gauche aux hauts Siéges.

L'Archevêque Duc de Rheinis.
L'Evêque Comte de Beauvais.
L'Evêque Comte de Châlons.
L'Evêque Comte de Noyon.

Sur ce qui reßJoit du Banc.

Les MaréchauxC Deftrées.
D'Auxelles.
de Teffé.
de Tallard.
de Matignon.
de Bezons.
de Montcfquiou.

Venus avec le Roi.

Pairs Laïcs.

Au bout du troiJieme banc.

Le Gouverneur de Paris.

Sur les 1i ois bancs ordinaires coue-
verts de Fleurs de LÙi, formant
1'enceinte du Parquet, et Jur le
Banc 'du -Premiz'r et du fècond
Barreau du côté de la Cheminée.

Lea Confeillers d'honneur.
.Les quatre ~Maîtrcs des Requêtes en

Robes Rouges.
Les Confeillers de la Grande Chambre.
Les -Prfadens, des Enquêtes et des Re-

quêtes. .
Croizet.
De Fortia. Confeillers d'honneur.
-De Caumont.
De Meiliand.J
De, G9urges.
Berrier. Maîtres des Requêtes.

Le Cocq. j
CONSEILLEaS p'ETaT.
Dargou ges.
Amelot,
L'Abbé Bignon.
Le Pelletier desForts.
Le Comte du Luc,
Fagon.
Bauyn d'Argenvillier.
De Harlay.
L'Abbé Petit de Ravannes.
Le Marquis de Silly,

MAITRES DES REQUETESo
Demorangis,
Bernard.
Bignon.
De Voyer d'Argenfon.
Talhouet,
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Le Pelletier de Beaupré.
'Confeilers de la Grande Chambre.

Huguet.
Cochedt.
De Montagnac.
Le Feâon.
Brayer.
Chaffepot.
iMdorcl.
De la Porte.
Poland.
Le Feron.
Henault.
Lainbert.
Berthier.
Moreau.
Dutillet.
De Fourey.
Turgot.
Roujault.
Feydeau.

Préfidens des Enguêtes à Requêtes.
Gilbert.
Lambert.
Bochart.
Frizon.
Chevalier.
Vallier.
Poncet.
Ferrand.
De Paris.
Cadeau.
Doublet.
Pucelle.
Canaye.
De Vienne.
Lucas.
Gauthier.
De St. Martin,
Pallu.
Menguy.

Le Boindre.
Joifel.
De la Guillaurnie.
Le Begne.
Robert.
Genoud.
Roujault.
P, de Vienne.

Aux pieds du Roi.

Le Vicomte de Turenme, Grand Cham-
bellan.

A droite fur un Tabouret au bas
des degr's du.fiége Royalle.

Charles de Lorrairíe, Grand Ecuyer
de France, portant au Col l'épée
de parement du Roi.

A gauche fur un Banc audefous
des Pairs Ecclejiafliques.

Le Duc de Harcourt,
Le Duc de Villeroi,
Le Marquis d'Ancenis, Capitaines

des Gardes du -Corps du Roi et
Le, Marquis de Courtauvaux, Com-

mnandants'la Compagiie des cent
'Suiffes ~ de la Garde.

.Plus bas a[fis fur le Petit dégré
par tequet on deJcend das'le Par-
quet.,

Le Sieur de Bullion, Prevôt de Paris,
tenant un bâton blanc' en fa'main.
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Edits, Ordonnances Royau, Déclarations -et

En une Chaire à bras, couverte de
l'<xtrêmité du Tapis de Velours
Violet, femé de Fleurs de Ly-r,

fervant de drap de pied au Roi;
au lieu où et le Grejier en Chef,
aux Audiences publiques.

Mr. Fleuriau D'Armenonville, Garde
des Sçcaux, vêtu d'une Robe de
Veloura Violet, doublée de Satin
Cramoifi.

Sur le banc ordinaire de Mefieurs
les Prefidens, IorJu'ils Jont au
ConfJèil.

Mefire Jean Antoine de Mefmes,
Chevalier, premier Préfident.

Meffieurs Potier.
Daligre.
De la Moignon.
Portail,
Amelot.
Le Pelletier,
de Longueil.
de Meaupcou, et
Chavelins, Préfidens.

Dans le Parquet fur deux Tabou.
rets audivant de la Chatre de
Monfieur le Garde des Sçéaux.

A droite, le Sieur Dreux, Grand Mal-
tic, et à gauche, le Sieur Des Gran-

ges, Maître des Cérémonies.

Dans le dit Pàrquet, à genoux de-
vant le Roi.

Deux Huiffiers, Maffiers du Roi, tenant
leurs Maffes d'argent doré, et fix
Hérauts d'Armes,

A côté droit fur deux Bancs
couverts de tapis de Fleurs d"

.Lys.
Les Confeillers d'Etat et lea Maîtres

des Requêtes, venus avec Mon.
fheur le Garde des Sçéaux en
Robeo de Satin noir.

Sur un banc en entrant, vis à
vis de Me/Jieurs les PreJidens,

Meilleurs les Préfidens,
Meffrs. Phelippeaux de la Vrilliere.

Phelippeaux de Maurepas, et
Le Blanc, Secrétaire d'Etat.

Sur trozs autres bancs à gauche,
dans le Parquet vis-à-vis les
Confeillers d'Etiat.

Le Sieur de Matignon, Chevalier de
l'Ordre, et

Le Sieur Abbé de Pompone, Chan.
cellier de l'Ordre.

Les Sieurs de Villars,
de Fervaques.
d'Arpajon,
de Segur.
de Gaffé.
d'Aubignê,
de Creffey.
de Grancey, Gouverneurs

de Provincess
Les Sieurs de Laffay,

de Tavanes,
de Segur,
d'Ambres,
de Maillebois,
de la Fare,
de Verac,
de Beaune,
de Tingry.
d'Eftaing.
de Fimarcon, Lieutenans

Généraux des Provinces.
Les
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de Barres, Baillif d'Eftam.
Pes,

Les bancs n'enaqyant pu contenir un
plus grand nombre.

Enfuite fr un /iege à art.

Le Sieur Bellot, Baillif du Palais.

A c6té de laformne où étoient les Sécrélai-
res d'Etat.

Me. Roger François Gilbert de Voi-
finier, Greffier en Chef, revêtu de
fon Epitoge, un bureau devant lui,
couvert de Fleurs de Lys.

A fa gauche..

Du Franc, l'un des principaux commis
au Greffe de la Cour, fervant en la
grand' Chambre, en robe noire, un
bureau devant lui.

Sur une forme derriere eux.

Les Sécrétaircs de la Cour.

Sur une autre forme derriere les. Séeré
taires d'Etat.

Le Grant Prévôt de l'Hôtel, le pre-
mier Ecuyer du Roi, et quelques
autres Officiers de la maifon du
Roi.

Le premier Huilier en fa Chaire, à
l'entrée du Parquet, du prcinier
Barreau jufqu'à la Lanteine,

Du côté de la cheminée avec les
de la Grand' Chambre et tes
des Enquées et Requéees..

Confeillers
Préidents

Maitre Guillaume de la Moignon,
Avocat.

Maitre Guillaume François de joly

du ROi, -723• 439
De Fleury, Procureur GénéraL
Me. Pierre Gilbert de Voifins, Avocat.

du Roi.
Me. Henry François de Paule D'A-

gueffeau, Avocat du Roi.

Dans lefitrplus des barreaux des deux côtés,,
etfir quatre bancs qui avoient été ajou-
géà de îouveau derriere le dernier bar~
2eau du côté de la chenunée, tant pour
remplacer les places données aux Cônfeil.
lers de la Grand' Chambre et Péfidens
des enquêtes et requêtes, que pour aug.
menter le nombre des places ordinaires..

Les Confeillers des enquêtes et requêtes..
jacquier,
Le Fevre,
Aubry, -
Delpech,
De Vrevin,
Le Boulanger,
Le Vaffeu,
Daverdoing,
De Lagny,
De Mefgrigny,
Heron,
Nigot,
Maynon-,
De Rollinde,
Conflard,
Siinmonct,.
Lemoine,.
Soullet,
Lorenchet,.
Bence,
Duport,
De Pleurs,.
De Tourrnont-.
De Coeflard,,
Nau,
Pinon,
Gon,
Colt ep

Dro0 n im
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Drouin, . .
A vi b on,
Pinon,
Brooré,
Dumas,
Fraguier,
Maiffat,
Neyret,
De Monthulé,
Severt,
Lambelin,
Cadeau,
Coignet,-
Fornier,
Rollanci,
Noblet,
Le Rçbours,
Benoife,
Robert,
Tubeuf,
Boutet,
Fermé,
De Blair,
Alexandre Pineau,
Hlenini,
Rullault,
Le Fevie,
Duprat,
De Louvancourt,
Racine,
Pajot,
Lemée,
Dabos,
Carré.
C lement,
Le Clerc,
Thomé,
De Fieubet,
Roulier,
Nicolay,
De L;taignant,
Dumans,

De Cl av audon,

Ordonnances

Le la Mouche,
Le Madol,
Dupr,
De Baize,
Chaillon,
Charlet Bernard,
Danes,
Renouard,
Berthelot,
Pajot,
Boucher,
Loy feau,
Roullier,
De Paris,
Mefnard,
Chabcnat,
Berthier,
Le Clerc,
Daligre,
Roffignol,
Seguier,.
De Paris,
De la Michodiere,
De Letpine,
De Maulory,
Huault,
Le Maitre,
Henin,
Moreau,
Pallu,
Le Gendre,
Le Pilleur,
De Lamoignon,
De Bragelogne,
L'Anglois,
Briçonnet,
De la Briffe,
Pa[quier,
Aujorant,
Nouet,
Le Bas,
Darrm aillé,
Barillon,

Royaux, Dtdarations .et

Girardin,



Girardina,
Aubry,
Le Rich,'

De Vouguy.,
Boutin,
Pellot,
Rouffel,
Parent,
Guillet,

Guyot,
Salaberry,
Blarr*,
Levêque,
MoufIl
Maffon,
Le Boindre,
Arnault,
Camus,
De Feriol,
Trudane,
De Machault,
De la Moignon,

441

Talon,
,Rpuillié,
De Montaran,
De la Bourdonnaye,
Nigôt,
Pagucß'eau.

SOgier.

Dans la Laneere du ele! du Grfe

La, Ducheffe de Ventadour, ci-de-
vant Gouvernante du Roi,

L'Ancien Evéque de Frejus, etÊpu-
fleurs autres perfonnes de qualité.

Dans la Lanteine du cdtéde- la Cheinée.

Les Ambaffadeurs fur quelques Bancp.

Du mêMe côté.

Les Envoyés, les Préfidens et quel.
ques étrangers de diftin&ion.

Ce jour, la Cour, toutes les Chambres affemblées en la Grande Cham-
bie du Parlement, en Robbes et Chaperons d'écarlatte, Meilleurs les Préfi-
dents revêtus de leurs Manteaux, tenant leurs Mortiers à la main, attendant
la venue du Roi, fuivant fon mandement du feizieme de ce mois, pour te.
nir fon Lit de Juftice, les Officiers du Garde du Corps faifis des Portes
du Parlement,\ le Grand Maître des Cérémonies eft venu fur les dix heures
et demie, avertir, que le Roi étoit en la Sainte Chapelle ; ont été députés
pour aller le recevoir et faluer de la part de 'la Compagnie, Meffrs. les
Préfidens Potier, Dalgre de la "Moignon et Portail, et Meilleurs Rut ct, Le
Feron, Brayer et Chafepot, Laïcs, et Meffieurs Cadeau et Mandat, Clercs Con-
feillers en la Grande Chambre, lefquels l'ont conduit en fon;Lit, de Jaf-
tice, Meilleurs les Préfidens marchant à fes côtés, Meffieurs les Confeillers
derriere lui, et le premier Huiffier entre les deux HuiWliers Maffiers du Roi.
Le Roi étoit précédé de Monfieur le Duc d'Orléans, de 'Monfieur le Duc de
Chartres, de Monfieur le-Duc de Bourbon, de Monfieur le Comte de C/harol-
lois, de Monfieur le Comte de Clermont, de Monfieur le Prince de Conty,
Princes du Sang, et de Monfieur le Comte de Toutoufe, Prince légitime, qui
ont pris leurs plàces, traverfant le Parquet; devant eux avoient marché

K k k les
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les Maréchaux de Fraice, ci-detfns nommés, qui avoient pris place af
fuant pardeflous la Lanterne du côté du Greffe.

Les Chevaliers de l'Ordre, Gôuvçrneurs et Lieutenants Générauxde<Pr..
rinces, ci-deffus nommés, ayant' pus peu avan't place fur trois hané& dans

le Parquet du côté du Greffe, .%gor éviter la confuflon, quoiqu'ils: ù'i/ent
droit que d'accompagner le Roi' ef d'entrer à fa fuite, étant mandés.

Après le Roieft .entré M Fleuriau d'Arnenonville, Garde des Sçéaux,1kk
quel a prip place. ep; U2 Si4ge,à bras, placé auprès du Roi, couvert-de'es&týé
.mité du même Tapis de Velours Violet, femé de Fients de Lys, qui fervdit
de Tapia de pied ai $oi, et un Breau devant lui, avec plufieurs Cdnfeil.
lers d'Etat et Maîtres des Requêtes, qui fe font aufli placés fur deux bancs
clans te Parquet, devant les bas Siéges, étant audeffous des Pairs Laïcs.

Le Roi s'étant afis et couvert, Mr. le Garde des Sçéaux a dit par fon
Ordre, qae Sa' Majeffé commandoit que l'on pris Séance0  Après quoieJ
.Roi ayant ôté et remis fon Chapeau, a dit:

Meffieurs,

Je fuis venu en mon Parlement pour dire que, fuivant la Lôi de mon.
Etat, je veux déformais en prendre le Gouvernement.

Monfieur le Duc d'Orléans s'étant levé, et enfuite s'étant ralia et dé.
àmeuré découvert, a pris la parole, et a dit au Roi:

Sire;

- Nous 'fommes enfin arrivés à ce jour heureux, qui faifoit le défir
de la Nation et le mien ; je rends à un peuple paffionné pour fes Maîtres2
un Roi dont les vertus et les lumieres ont privern l'age, et lui répondent
déjà de fon bonheur. , .

Je remets à votre Majefé le Royaume auffi tran«uille' qie'je l'i reç 
et j'ôfe le dire, plus affuré d'un repos durable qu'il ne l'étoit alors.

J'ai taché de réparer ce que de longues Guerres -voient ,. apporté
d'altérations
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d'altérations dans ¶ca Finances, et je n'ai pû. encre achever, l'ouvrage je
n onfoie pa& la gloire que yçus aqrcs de le cônfomrner,

j'ai cherché dans votre propre maifon une alliance pour votre Majeft,
qui, en fortifiant encore les Nouds du Sang entre les Souverains de denx
Nations puiffantes, les liât plus étroitement d'intérat l'un à l'autre, et affer-
nit leur tranqùillité commune:

' r id i acrés de votre, Couronne, et les intérêts de l'Eglife,
jgvot >vous' rènd enèôre plus' chers que, ceux de Ivotre Cou.

rqne.vtçpit u&

J;ai hê lac c4rémonie de votre Sacre, poiur augmenter, s'il étoit. pPffble,
namour et e, refpet de vos. Sujets pour yotre perfonne, et leur.en faire

même uneReligion; Dieu a béni mes foins, et mon travail ;, et je rendç-
Mande d'autre récotqpepfe 'à votre I4ajefté, que le .bonheur de feu peuples.
Rendez les hçureu,. Sire, en les gouvernant avec cet efprit de fageffe et
de jpftice, qui.fait le caraQère des grands Rois, et qui, comme tout nous
le promet fcra,particuliercment le, vôtre,

Le Roi a répondu:

Mgr. Oncle,

ie ne propolerai jamais d'autre gloire què le bonheur de mes fujet,
qui à été le feul objet de votre Régencè. C'eft pour, y travailler avec
fuccès queje dfire que vous préfidiez après môl, à tous mes Confeils, et
q?é je confit-me id choixqu' j'ai déjà fait,'p 9 r votre avis, de MVr. le Cardinal
Dubois, pôut pretriier Minfltre de non Etat; vous entendrez plus amplement
'mes intentions, parce que vous dira Mr. le Garde des fçeaux.

Mr. le Duc d'Orléans s'cft enfuite levé, et s'étant approché du Roi, avant
-fait une profonde in.elination en figne d'hommage, et baifé la main du Roi,
le R oi s'eft levé,et l'a embraffé des deux côtés; et immédiatemênt après Mr.
le Duc de Chaître,, le Duc de Bourbon, le Comte de Charollois,. le Comte de
Clermont, le Prince de Contýy, Princes du fang, et le Prince de Touloufe, Prince
légitime, ont fait de leurs places une profonde inclination au Roi ; et en même
tems, de la même maniere, Mr. le Garde des Sçeaux, les Pairs Eccléfiafliques
et Laïques, les Maréchaux de France, et généralement tous ceux qui avoient
pris féance, ont fait de leurs places la même pn>fônde inclination.

1 k k a Monfieur



Mio;iieuié Gardb es.Se.uà tane ed$nie rord& ve 1pe Rt agee'ouill v
2ès pieds, et defceïdtr reûais à'fa pàeó afils dt couvéî yidt- fàii e qhe
chacun pouvdit fe couvrir, a dit:

k/fleurs,

Voùs veiez centeùdre de la bouche du Roi, quilâîtéin> 1 è o Cn.
formniément à nos Loix, il doit gouverner foù Rôyàuûie~"par lu imên" le
premier Aae qu'il fait de fon autorité, ei .de, îecnnoître les fervices que
Mòrheur le Duc àOléans lui à rddis Penait a rég îc4tede iui dri de.
tnailder :a continuation; Sa Majeflé ne þôuv'dit réébmpeé'ter"psi dtgemànt
que par une confiance entière, un difintéreffement auffi parfait que 'télui
qui a réglé toutes les démarches de ce Prince ; dépofitaire -de l'autorité Ro.
ya1è, Wl n'a fông'é q'à t eràplir , les devois, Po4i 'I 'bien toùint1 "..de
l'Etat, fais-fe propofer -dy irdhvét poi r I t ù-S juiùcu'n 'âçe' n&ag_
Bien diflférerit dd talit de TFiinées àmbtieux; 'qdi, -charg'és cmrne lùi dt e%
lacré dépôt, &e s'en fait fervis 'queour ?àiTureY dan's W Tuite ue'aubritè
ufurpée, et pour nelaiffer aux Rois 'najeûrs que le titre dé la' diffancè 'd&nt
is e 'confervoient toute la réalii&, "'que dé 'tbutes 'les placee- 'Lt de tbutes
les charges d'un Royaume, diftribuéès dàns les 'itues d'unepolitique perfon-
nelle, fe font fait autant de créatures, et pour mieux dire, autant de Sujets
dérobés au Souverain,

Monfieur le Duc- d'Orléans a mis fa grandeur à s'oublier luitiAre, à être
utile autant qu'il.l'a pû, fans fonger à ce rendre, néceffaire au .de là des
tems marcjùés, pôur Ion, adminiftrtion; à'la quitter fans avi pris aucun
nouveau titre, et n'en remjortcr que la gloire et la fidélité de 'is ferices,
à remettre enfin le dépot tel qw'il .lui avoit ét. confié ; en quel état étàîe
,e Royaume lorfqu'il eu prit l'Adrninitration,' que dprnua à réparer en
le dans, que de précaution, que de furetés à prendre, au deh'ors,'nous ve-

aions de perdre un Roi dont la vie nous cachuit ou nous ýaaouciffoit nos
nalheurs, mais dont la mort nous les découvroit, et nous les fit lentir dans

toute leur étendue; cette enchainenent de faccès ét de revéra qui avoit fait
briller tour à tWur la modéxation et la confiance-de LOUIS le Grand, avoit
aufli p " 2s befôins fréquents Ces rfources, épaifé les'fitrnces de l'Eat, le
crédit étoit perdu, les expédients ulés, la confiarnce' anéantie.

Les remees ordinaires ne paroiffent pas fuffifants à des maux extrêmes;
on tente toutes fortes de voies; on venge le peuple malheureux de l'opu-
lence de quelques particuliers.; mais cette efpece de vengeance ne le foulage
point, l'apparence d'un fujet plus folide en fait toute A'cxêcution, la na-
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eîn c'y pone averatur, lacon-fianti hnait, le crdi' Jouve, ,mais le déý
far- -a'it 'bonheur trop propc- et irenmod( ré, force et -pr'cipite un arunm

gement qui devoit être conduit avec plus de lenteur et -ifdé dans
certaines bornes. -

On e réduit à recevoir des reinedes plu's lents, oni ent obligé de s'a.
vouer ýque des riaaux produits par cinquante ans de Guerre, ne peuvent le

guérir -Ln - jour, 'a'ncienne 'Finance avoit fes inconvénients, .il -faut les
léformer, fans renoncer à ce qu'elle pouvoit avoir d'utile.

L'oafé établi dès, 'linnée mil fept cent feize,'y avoit déjà pourvu; et
cef ordfe ednfirmé par diýveffes opérations dans larégie des revenus du Roi,
ch'al e&1"e'îd tetoùvrerneit fimple -et facile, tout ce qui ett levé fur le

peuple, commence a être iéparti avec 'plus d'égalité ; il rentre fans initer-
miffion dans les coffies du Roi ; il n'en fort qu'avec régularité, pour mngl.
tiplier la ci,rcul tion et, l'abondance l-ans tqutes les DPvines -nfili I'effet
de cette adliinllRration fe trouve Jéja fi avantageux, gue la Premiere an«,
né,e de la Miajonté du Roi, peut-être. comparée .à la .plus .heureule du.me-
morable .Rgne de LOUIS XIV.

Les revenus du Roi égalent aujourd'hui les dépenfes et les charges de l'é.
tat. Les: véxaions, furIles.peuples -et les- indues- jouffnces des,, exadJurs
pubics.nt aboles, on voit augrmenter la culture ,deà terres,;les-arts etJeg
inaniufa&urcs. le, perfeaionnent,. et i'-accroilfement, du, Coinmerce -donne, au

Royaume l'avantqge et ra, balance àf Etrangers.

Si l'expérience d'un petit, nombre d'anùêès pró'aùit déjà dès effets i' Àfa
fibles, qui font dûs àla prudence et -aux lumieres de Monfieur le Duc d'Or-
léans, que n'a-t'.an pas droit d.'attendre d'une plus longue fuite de tems tou3
jiurs dé.igée par fesCofifed . Ce n'êok ,pas aff »i de érei au, dedans
le déIoedre dds fikahees, il f cri .eU 'énin tems pérvnnir'au:dehors k a
Guerfés qui en vi"ént. towt I arrangemrnti te » lé" uífent aúu fi'k l
même des' fuccès, et c'eft le .d'efeiri que conçut Morffiei e D u' -D tIéar
malgré les dbtaales prefque Invincibles qui fe pi,éfrioieit

La tuinerité ds ois et là faifon des -Oïages; un Royaume 'alors 'Ous
foible, excite l'avidité des Puillances -voffiies -et l'iri qiwétude 'des .piópres
ILujets, les moindre prétenfions deviennent des titres; la foi des traités lei p:us.

iolemneJ~
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folemnels eft une foible barriere conte les deffeins ambitieu, e
alliés les plus f5dèlea croyent ::emplir tous lenrs devoiro on demeran Gra-
plc5 fpanteurs. ,

Nous étions d'autant plus menacés que la gloire du dernier Règne avoit
allarmé noV voifins et que fi les -fuccòa des 'armes, pendant lo cours de
trois dernieies Guerres, avoient rendut leurs projets -inutiles, les anciennes
jaloufies, qui les avoicnt. fait naître, pouvoient n'en être. que .plus vives.

Monfieur le Duc d'Orléahs mit fa gloire à fuivre et perfeaionner le grand
ouvrage que Louis XI V. avoit déjà commenc& ; il fe regarda comme fub.
flitué à l'exécution de fes derniers défirs ; ce fut, pour lui une li facrée de
rendre inviolable ce qu'ils avoit fait' pour la paix, et felon les vues de ce
.grand Prince ,de la rendre, générale.l

Il n'employa, au lieu -des artifices politiques que la raifon inie, la force
de l'intérêt commun bien 'expofé, :cette franchife dei gratidei 'ames qui le
fait^toujours fentir par ce qu'elle eft naturelle ; et. il calma heureufement
les foupçons que les conjondures avoient fait renaître, ou qu'elles flattoient
d'un plus grand fuccès.

-De nouvélles alliances, formées au nom de Sa Majeflé, ont confervé la tran.
quillité aa d'ehors, elles ont jetté les fondemens d'un repos durable; et s'il
a fouffert quelque légère altération, par la néceffité d'arrêter le tours des def.
feins d'un Miniftre ambitieux, ce nuage s'eft bientôt diflipé, et les noeuds
facrés qui nous uniffent fi étroitement aujourd'hui.avec l'Efpagne, ont en.
tierement effacé un trifte fouvenir.

Enfin, loin que l'éclat du trône ait rien perdu de ces avantages
pendant la minorité, fa' Majellé s'eft acquis une nouvelle gloire par
le fuccès de fes Offices en faveur des alliés de fa Couronne. C'eft dans la
fuité ceès fages projets que Mr. le Due d'Orléans a reconnu la capacité du
.Miniftre qu'il avoit chargé de l'exécution, inftruit par les.événements à ne
pas accorder trop facilement fa confiance, il ne la lui a donnée qu'après
les épreuves les plus difficiles, couronnées par les plus grands fuccès, et les
mêmes motifs déterminent aujourd'hui le 'Roi à confirmer le choix qu'il
avoit déjà fait de fon premier Miniftre.
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Les foinsde.a pait 'occupoient pas 'frul Mr. le Duc d'Orleans, to•' les

genres de iifficu[tés:lui étoient deftinés, pour en triomphe 0.;

Il falloit calmer les troubles de l'Eglife ; ces troubles, qui avoient réfiéft
a i'autOdté .de .U@is JXIV, quon ne favoit difli per par la fotce, : que la
jaifoui entreprend inutilement d'appaifer ; difputes, négociation;, conférences
infinuseionsMr. le R4gent t'y a rien épargné, il a oppofé une.conifance ino.

branlable aux difficulté4 fans clf, renauPaws du fau; .zle, u de l'intérêt.
s il a crù-enfin neopouvoirnieux aimer 14 pai:%ç,' qu'en 1a préparant 'par, 1q

hJence.,après, avoir:tou.tE.fois mis. à couve.tt les droits, facrés, de la roîronne,
et les libertés du Royaume.

Vous ei êtes, Meffieurs, les dépoflitaires, le Roi vous a confié cette portiorn
de fon autoritÈ, :àfez-en avec la ferriieté,> que votre eonfcience'exi 'è, et avec
la modération et le rèfped è mrite céte -rnatiere.

'AppQrit'. tous vos devoirs, a -même attention et.la;nêne:pxa&itude;
fouvendz-voÙs que vous' êtes Juges qùand. vous avez à-phnir.es.crimes, ou
à rendr.e à chacun, ce. qui lui.eft.-du, mais n'oubliez pas sVhonaeùr que vous
avez d'être fujets d'un fi. grand Roi, 'quand- il --vous 'fait f[aoir.:fes volontés.
Que ne doit-on pas attendre de fon régne, quel plus b2aux naturel pouvoit.
être cultivé par de meilleurs maîtres.,

Le gran&-Prjxace qui a procédé à: fon éducation, les perfonnages.refpec-
tables chargés de fa conduite et de fon intration Yant enrichi 'à, l'envie da
toutes les vertus Royales et Çhrétiennes.

Déjà ce jeune Monarque, impatient dlexercer ces.vertuseL, capable de. tout
le ferieux des affaires,, a dévancé le tems,. oùiL. devoit s'en!occtper. et oa
le voit attendre' les heures qu'itar confacrées à; s'in{ruire, des matieres. les
plus graves et lés plus importantes. da:Gouvernement, aved, l'impatience c
la vivacite, que fon agé ne donne d'ordinaire qu'aux amufemens.

Monfiéur le Régenty p,-s'eft pas contènté de fe-refufer' à tout. ce que- dcs
vues perfonellcs et inté'reffees pouvoient lui préfenter dan:le cors. d'une ad-.
miniftration, aufli longue, et où les oct:afions. font fi frétquentès. 11, a fait plus,
il a prévenu le jour où le Roi devoit, gouverner par lai4n'ême; et, auffi deiir
téreffé fur fes çopnoiia qusi fur tout le rcee . il s'eft .. nspreffe 'de. les
.l cormmunquer fans réfrve. . -- - - .. ,
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Je-ne vcu cacherai rien, Sire, lui a-t-i dit, - pas rnme mes fautea o
ainfi qu'il appelk tout ce qui da pa rduf pour le borhistur DU Ro.
yaumne4

Il -lui a fait conpoître ce qu'il devait à fon peuple il !a entrta d
grands pticipes du Gouvernement ; il lui a dit que la paix cft la ve
rain bien des états, que les guerres ne font juftes qu6 quand elles fone iné.
vitables ; il l'a accoutumé à décider fur les affairea qui fV font préfentées . enfin
il, a cherché à mnettr le Roi en état de n'avoir befoin.que de lui-mrue, iavec
au tant d'attentiôn gUles aùtres, dans de pareilles circonftances, ca auroieng
à fe rendre néceffaires.

Et ce'font,là,. Mfflieurs, les dignes fujets de. la reconnoiffance dont le Roi
luinrne donne aujourd'hui l'exemple à toute Ia nation.

Après quoi, Monfieur lé premier. Pséfident -e, tous Mefieurs les Péfi.
dens et Confeillers découverts, ont mis le genduil en terre : Monfieur le Garde
des Scéaux leur a dit, le Roi ordonne que vous vous leviez, ce quand fait,
Mr. Je premier ,Préfident debout et découvert, a dit:

Sire,

La joie qui fuccède à l'inquiétude que nous a caufé I'indifpofition de votre
Majeflé, eft- fi grande, que nous ne trouvonis point d'expreffions qui repon.
dent aux fentimens de nos coeup,

Les marques éclatantes que vos peuples ont donnéee de leur amour pour
votre Majeflé, peuvent Jeules -lui faire cônnoître Toffet que fait en , eux. le
moment de votre majorité, ét le rétabliffeincit de votre fanté. Nous pou.
yons lui dire qu'elle tient ei fa main tous les cours, et qù'elle jouit -dès ce
moment des plus doux fruits et'du tréfor le plus précieux que puiffe pro.
curer le règne le. plus long.

Si nous nous feritons engagés plus étroitement qbe perfonne à ne-vivre que
pour elle, t'eft par ùotre'conduite que nous la prions dè' juger de ce que
nous penfons, plutot que par nos paroles. Prêts à lui rendtè compte dans le
dernier détail, et dece que nous n'avons pas faits,- s'il rOus étoit échapé
quelques fautes, bous ferions les preiniers à' les dépofet ddns le fein pater-
nel de votre Majeflé, et nous fommes bien furs qu'il-n'y auroit ý rien que

e la



]a pureté des intentions, et 2ea dirconiftnces destems t S fuent 'apables E
lui juítifier.

Urn Priice augulo, égalemen ditRin3n par la profondeur .4 fÇa pénkia-
tion, par la fupériorité de fes lumieres, par la douceur de fes mœurs et par
une affabilité qui rendroit aimable le plus fimple particulier, remet aux
mains de votre Majefié les rênes de l'état, dans une profonde paix, qu'il a
menagée, par dea fQinas infatigableo, avec tous lcs étacs voifins.

La connoiffance de l'ancienne police, jui foutient ce grand Royaume de-
puis tant de fieeles contre tous les efforts étrangers, les arrangements domef-
tiques, et le ménagement des efprits, feront, Sire, les occupations et les hó
roiquec amufemens de votre jeuneffe.

Votre Majeft trouve~ra, 'fi elle 'veut, affez de fecours pour, la feconder
dans cet objet, mais qu'elle nous permette de lui 'dire que cet objet en lui
même dépend de fon coeur, et qu'elle feule peut y cultiver l'humanité, la
tendreffe pour les autres. hommes, la candeur et la bonté, fi néceffaire à fon
bonheur et au nêtre.

Nous ofons lui offrir, en notre particulier, ce que nóus féàis pouvons peute
être lui promettre fans mélange, et fans autre -referve que celle qu'impofe le
refpe&, ce qu'on peut promettre de plus utile au, Squverain et de plus
onéreux au Sujet qui le procure, c'eft, Sire, li connoiffance de la vérité.
Nous ne nous fentons agités d'autre intéreï i a 1 cèltii ie votre M ajeflé
et de votre Etat, nous croyons pouvoir nous en va(nter à la face de l'univers,
et fi votre Majeflé veut y prendre quelque confiaicò, elle trouvera 'que lès
Sujets les plus courageux,, font toujours les plus eileiitiellernent founis à
leur Roi.

Mais elle nous permettra de lui dire, qu'ils ne lui' fo-nt 'utiles qu'autant
qu'ils font écoutés, et qu'avec les plus pures intentions dê'nondè,-il n'y a
que la liberté de l'approcher et de fe faire entendre, qUi les met en etat
de n'avoir égard et d'attention que pour fon fervice et' pour -fa, perfonre.

Ce fervice eft, Sire, l'unique bbjet de nos veux, et nous n'avons befoin,
pour en remplir librement toute l'étendue, que de l'affarance de ne vous pas
déplaire. Nous nous en acquiterons avec des foins redoublés et en vous jI-
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ran, en toute occaiýca, -iimie-à fidélité dont-nous, avonl toujours ufée r1o
v;ers les Rois, vos prédécefreurs, et envers votre Majellé, jufqu"à ce jour-
nous ferons tout notre bonheur de la gloire d'avoir irempli un fi graind e..
gagcment, et notre tranquillité fera fondêe fur le témoignage 'que notre confci.
enrce nous rend, que nous en fommes pleinement pénétrés, et uniquement
occupés.

Monfieur le premier P.rêfident ayant fini fon.cticours, Monfieur- le Garde
des Sçéaux, remonté Vers le Roi, le genouil en terre, ayant pris l'Ordre du
Roi pour l'enrégiftrement de fes provifions, redefcendu, remis CII fa place
et découvert, a.dit:

Le. Roi m'ayant fait l'honneur de rme pourvoir de l'état- et OfEce de
Garde des Sçéaux de France, vacant par le décès de Mr. d'Argenfon, Sa Ma..
jeflé ordonne que leaure foit faite par le Greffier de fon Parlernènt des pro.
'iifions qu'elle m*en a fait expédier..

Les dites Lettres de provifions ayant éte remifes en mêine tems ès mains du
Greffier du Parlement, par le Sieur de Montalais, l'un des Secrétaires de Mr.
le Garde des Sçéaux, il en a fait leaure debout-et découvert; après quoi Mr.
le Garde des Sçéaux a, dit -aux sens du Roi, qu'ils pouvoient padier

Le Cens dlI Roi fe fôóit rmis à genoux, et Mr. le Garde des Sçeaux-leur
ayant dit que le Roi ordonnoit qu'ils fe levaffent, ils fe font levés, et Mr.,
Guillaume de la Moignon portant la parole, its ont conclu à l'enrégiftrement
das dites Lettreš de Provifions.

Mr. le Garde des Sçéaux remonté au Trône, ayant pris l'Ordre du Roi,
le genouil en terre, a éLé aux opinions à Monfieur le Duc d'Orléans, Meffileurs
le Duc de Chartres, le, Duc de Bourbon, le. Comte de Charollois, le. Prince- de
Conmy, Prince du Sang,, à Monfieur le Comte de Touloufe, Prince légitime,
à Meffeurs les Pairs Laïcs, qui étoient, du même côté, à Meffieurs. les Pairs
Eccléfiafliques, Maréchaux de France, Préfidents de la Cour, Confeillers
d'Etat, Mefieurs les Préfidents des Enquêtes et Requêtes, et Confeillers de
la Cour, puis remonté vers le Roi, defcendu, remis en fa place et couvert, a
prononcé:

Le Roi féant en fon Lie de Jutie a rdonnê et ordonne que les pro4
vifion
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vifloas de la charge de Garde des Scenu3 de France, dont leélre a &ë faite,
feront enrégifwrées au Grcffe de fou Pailument, pour être eécuêtées feloin leur
forme et teneur.

Enruite il eA remonté au Trône du Roi, et après l'ordre du dit Seigneur
Roi, 'pour la'réception des trois nouveaux Pairs, remis en fa place et couvert,
il a dit:

Le Roi ayant jugé à propos d'honorer le Marquis de Biron, le Marquia
de Leux, et le Marquis de la Valiere, dé la dignité de Duc et Pair de France,
et fon Parlement ayant déjà procédé à·' enrégiftrement des Lettres que Sa
l4àjefté leur a fait expédier à cet effet, et au jugement de leurs informa-

tions, Sa Majefté ordonne qu'ils feront préfentement reçus, et prendront placec
après avoir prêté le ferment accoûtumré,

Puis ayant dit qi'on fit entrer le Marquis de Biron, le dit Marquis ayant
quitté fou épée entre les-mains du premier Huiffier, paflé au premier BaQ
reau, debout et découvert, il a prononcé:

Le Roi-féant en fon Lit de Jufice, a ordonné et ordonne que vous ferez
reçu en la qualité et diguité de Duc de Biron, Pair de France, en prêtant le
Serment accoûtumé,

Puis après le Serment pris en la, ianiere ordinaire, il lui a dit qu'il prit
place auprès de Monfieur le Duc de hivernois, ce qu'il a fait après avoir rc.
pris Ion épée.

Puis ayant fait entrer fucceflivement le Marquis de Leux et le Marquis de
la Valiere, il a leur prononcé l'arrêt de leur réception et fait prêter le fer-
ment comme ci-deffus, r leur a dit de prendre place: Savoir, au Duc de
Leux, après le Duc de Biron, et au Duc de la Valiere, ,après le DUc de Leux,
ce qu'ils ont fait après avoir repris leurs épées.

Enfuite Monfieur le Garde des Sçéaux eft remonté au Trône, et le ge-.
nouil en terre, a pris l'Ordre du Roi pour l'enrégiftrement de 'EIit dei
Dluel% et defcendu, aflis et couvert, après avoir fait ouvrir les portes, a dit:
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. Roi, ayrane fait fJouere Jourd fov fntret conroanent de :e
nQuveller; le Edits et Ordonnaitjces de A oii lès ;:dceRurs, pow la prop
hibition des Duels, a cru ne pouvoir trop tôt remplir cette obigatio es
n jugé qu'une Loi auffi fage et aulfi néceffaire, pour la confervation de L
Noblffe de fon Royaume, étoit aufli la plus digne de fes premiers foins,
pour ct effet, Sa Maje fi a fait expédier un Edit, lequel, cuntrmant tc.us
ceux des Roii fes prédéceffeurs, y ajoute.queiques difoof'ions qui lui on
paru néceffaires -pouar affurer l'exécution.

Sa Majeflé ordonne que le&ure en fbit faite par le Greffier de fou Par.
lement. L'Edit ayant été remis au Greffier du Paricment par le SecFétaire de
Mr. le Carde des Scéaux, il en a fait laure deboutiet découvert ; et enfaitÇ
Mr. le Garde des Sçâaux, a dit aux Gens du Roi qurils pouvoient parler.

Aullitôt les Gens du Roi s'étant mis à genoux, Mr. le Garde des Sç:auX,
leur a dit, que le Roi ordonnoit qu'ils fe levaffent, et s'étant levés, ils ont dit
debout et découverts, Me. Gatllauze de t, Moignon, portant la paroee:

Sire,

Lorfqu'à l'exemple du feu Roi, votre augufle Bifayeul, nous voyon,
votre Majeflé confacrer les premiers momenç de la majorité à l'accompliF.
fement du voeu folemnel, qu'elle a fait aux ùieds des Autels, de rcnouvellev
et faire obferver exaaement les Ordonnances de fon Royaume fur la déq
fenfe des Duels,, nous ne pouvons que former des préfages heureux pour
vos peuples, de la fageffe dc votre Gourernement. Quel bonheur pour les
François de trouver dans le cour dc leur.jeune Monarque les fentimens
héroiques qui ont fait leur jufle admiration dans le plus grand de leurs
Rois, at quelle reconnoiffance ne dcvons.nous pas au Ciel, après nous avoir
enlevé tant de Princes, objets de nos plus douces efpérances, de nous avoir
dédomags de ces pertes, en nous donnant, dans le Succeffeur de Louis le
Grand, un digne fucceffeur de ces vertus: continuez, Sire, à marcher fur des
eraces fi glorieufes, votre heureux naturel vous y invite, l'éducation que
vouS avez reçue, pendant votre jeune age, vous y conduit, et l'cxpérinýc
vous en fera bientôt connoître les avantages.

Elle voua apprendra que c'efl la juffice qui a affermi la. Trône des Rois,
v: non point l'éclat extérieur de l'appareil qui l'environne ; que la con-
duite du Souverain e la preriere loi des fu1 ets, et que l 'exCmple da Mo-
:narque a fir euX plus de PoWvoir Qge la f&véri; dq fes Ordonnances, qu'-uno

égalité



&galité d'a-ne &IujouVI pmfaite, toujours giclée par la pmteute et par la
odrIatio-, un courage toujours fetrre et inébranlable, mais Lemp:< par la

clémence et par la bonté, font des qualités n&ceffaires aux Princes pour leur
attirer Parnoui des peuples, et qu'il n'eft point d'autorité plus latteule pour
un gîand Roi, ni plus folidement établie que clle qui 'étend fur les Ccurs.
Salomon s'aflit fur le Trôna de fon Pere, il plût à tous, t tout ifrael lui
obéit.

Que le Ciel ne ceflc jamais de répandre les plus abondances bénédiaeon'
far un Prine' qùi nous donne de fi grandes efpérances, que le nombre de fes
années ferpafsent celles de fon prédéceffeur, et que fez jours foient comptés
par les profpérités dont ils leront accompagnés.

Votre piété, Sire, at votre attachement à la Religion de vos Pères, dont
vous donné djà tans, d preuves, nous affurent que nos veux feront exée
cutés, et qur le Ciel fera defcendre fur vous un efprit de fageffe et d'intelli.,

-,gence fupérieur, quis Aclairant toutes-vos a6ions, vous apprendra à gouver,
ner vos peuples en paix et en jultice, à démeler la vérité à travers les nuages
de la flatterie et des adulations intéreffées, .et vous inftruira dc l'ufage que
vous devez faire de votre autorité, au défaut de l'expérience que l'age n'aura
pu encore vous acquérir ; quelles reffources votre Majeilé ne trouvera-t.eile
pas dans les lumieres du Prince à qui le dépot du Gouvernement a été confié
depuis la mort du feu Roi, et qui mérite fi juftement que votre Majefé
lhonore de fa confiance.

Nous fommes redevab]cs à fes foins et à fes travaux, de la tranquilité da
Royaume pendant votre minorité, et nous avons vu de nos jours ce que noa
pères n'avoient point jufques ici connu, nne régence exempte de troubles.

Il ne s'ef pas borné à procurcr le repos de l'état pendant le cou-rs de foa
adminifiration, il a porté plus loin les vues. et voulant par l'alliance qu'il a
préparée à votre Majefé referer des noeuds -facrés, que des intérêts mal-enten.
dus avoient effayé de rorpre, il a tellement ciment la pair et l'union dane
l'Europe, qu'il n'eft pas à craindre qe ch longtemps aucune difcutfon
puiffe y donner atteinte.

Votre Parlement, Sire, chargé & rendre la Juflice en votre norn, fenoun
klle fon adeur et fon zln pour s'ac9ivttcr digrnement de cette importante'
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fonaion; noua nous diflinguerons toujours par les amples fingulier qule
nous donnerons E vos peuples, de l'attachement nviolable qu'ils doivent
avoir pour votre facréo Perfonne, et nlous ?fpéronw mériter la bienveillance
de votrc Majefte par notre foumiilion, par notre fidélité et par nos fera
vices.

Nous requérons quil plaife à votre Majeflé, fçéant en ion Lit de Junqice,
d'ordonner que fur le reply de l'Edit, dont nous venons d'entendre la lec.
ture, il foit mis qu'il a été lu et publié, votre Majeflé fçéant en fon Lit
de Junice, et régiftré au Greffe de la Cour, pour être exécuté felon fa forme
et teneur, que copies collationnées en feront envoyées aux Baillages et Séné.
chauffées du reffort, pour y être pareillement lues, publiées et enr.gifrées, en.
joint fa Majeflé à fes fifituts d'y tenir la main et en certifier la Cour au mois.

Enfuite Mr. le Garde des Sçeaux, monté au Tiône du Roi, après avoir mis
le genouil en terre, a été aux opinions, en l'ordre ci-dcffus marquée; puis
remonté vers le Roi, redefcendu, remis en fa place, et .couvert, a prononcét

~e Roi céant en fon Lit de Jufice a ordonné et ordonne que fonr Edit
concernant les Duels fera enréåiftré au Greffe de fon Parlement, et que fur
le repli du dit Edit, il fera mis que leéture en a été faite, et l'enrégiftrcment
ordonné, ce requérant le Procureuri Général, pour être le contenu en icelui
exécuté felon fa forme et teneur, et copies collationnées envoyées aux Baillages
et Sénéchauffées du reffort, pour y être pareillement lues, publiées et enrégif.
srées, enjoint au fubflitut de Ion Procureur Général de tenir la main et d'en
certifier la Cour au nois.

(Signé) GRDER'r

Après quoi le Roi enf forti dans le même ordre qu'il étoit entré.

CollationnéD (Signé) FL EURIAU de MORVILLEo

Régiflré, oui, et ce requérant e Procureur Général du Roi,
fuivant fon Arrêt de ce jour, par moi Sécrétaire du Roi,
Greffier en Chef du Confeil Supérieur de la Nouvelle
France, à O2uébec, le dixneuf Juillet, mil fept cent vingt
trois.

(Signé)DA N
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.D E
En interprétation des Aaes des Notaires dara

les Colonies.

L OUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et do Navarre. A tous Ceux D. * ratin en
.iii qui fes préféntes Lettres verront, SALUT. Par notre Déclaration du a"" dea Notai-

deux Août, mil fept cent dix.fept, rendue au fujet du dépôt des Minutes des res d.,s la Co-

Ades des Notaires- dans nos Colonies de l'Amérique, nous avons entr'autres "lc" r, 1
chofes, ordonné que les Minutes des Notaires qui décèderont ou qui fe dé. lnr. Coni. Sup.

mettront de leur emploi feront dépofées au Greffe de nos Jurifdiaions ordi-* F. Foo 2

naires, ou de celles des Seigneurs dans le reffort defquelles les Notaires feroient,
établis; nous avons depuis été- informés qu'il eft furvenu une conteLlation
au Confeil Supérieur de la Guadeloupe à l'occafion des Minutes du nommé
J'oyer, Notaire en, la Jurifdi&tion ordinaire ,dç )a Balle.ville de la dite Ifle,
qui a été deffitué de-fon emploi, par Arrêt du Cônfeil Supérieur, duaquatrieme
Mars dernier, et dont les Minutes ont été. dòpofées au Greffe Supérieur du
Confeil en vertu du dit Arrêt ; et eAimant convenable que toutes les Mi.
nutes des Notaires décédés, de ceux qui fe démettront volontairement, ot&
qui feront defaitués, foient dépofécs en un même Greffe : A ces caufes, nous,.
cn interprêtant, en tant que befoin, notre Déclaration du dit jour deuxieme-
Août, mil fept cent dinfept, avons dit, déclaré et ordonné, et par ces pré-
fentes, fignées de notre main, difons, déclarons et ordonnons, voulons et;
nous plait que les Minutes des Notaires deftitués par autorité de Juflice om,
autrement, ainfi que celleà des Notaires décédés, ou qui f- feront démis de
leur emploi, feront dépofées aux Greffes des Jurifdieions dans he reffort def,
quelles les dits Notaires auront été établis; -et ce conformément- aux fornan
ltés prefcrites par notre déclaration du dit Jour deux Août, mil fept cent>,
dixfcpt, laquelle fera exécutée, felon fa forme et teneur, voulons cri conié.
quence, que fans s'arrêter au dit Arrêt du Cnfeil Supérieur de la Guadc-..
loupe, les Minutes du dit Noyer, defRitué en vertu du dit Arrêt, foient me
mifcn au Greffe de la jurifdiaion ordinaire de la Baffe.terre de la dite Ifle;
et9,ue toutes autres Minutes des Notaires, qui auront! pu être- deftitués de
leur emploi, par autorité de Jultice ou autrement dans !'étendue, de nos Colo-
nies, foient pareillement rernifès, fi fait n'a été, au Greffe des Jurldiarono
de leur Diftriêt, et faire les dépofitaires contraints, quoiqu'ils fuifentdéchargés.
Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre Cor«,
eil Suipérieur dans nos Colonmos, que cCs. préfeates ils ayent à faire le
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publier et régiftte,' tt le contenu en icelles, g'arder et obferver Meon leur
forme et teneur, àonobftant tous Edits, Déclarations, Ordonnances, Arrêts
et autres chofea au t'ntraire, auxquels nous avons détogé et dércgeonsd
Car tel eft notre plafiir : en témoin de quoi nous avons fait mettre notre
Scel à ceS préfentes. Donné à Verfailles, le quat.rieme jour de Jaxivier, l'ais
de grâce, znil fept cent vingt-quatre, et de notre règne le neuvieme.

(Signé) , LOUIS.

Et plus bas, parle Roi,

(Signé) PHELIPPEAU X,

Et fcellé du Grand Sçéau en cire jaune.

La Déclaration ci-devant tranferite a été ré.
gitrée ès régifires du Confeil Supérieur de
ce Pays, par moi Greffier en Chef du dit
Confeil, à Qutbec, le quatorzieme Décem-
bre, Mil fept cent vingt-quatre.

(Signé) DAINE.

A,,t -au Cf.
leci d'Etat du Roi
,au fujet alesfotti.
£icauiors de la ville

de a1, 1724.
l°i. Coo. Sup.

RcT. rois 270vos

Du Confeil d'Etat du Roi, au fujet des For-

tifications de Montréal,

E Roi s'étant fait reprélenter en fun Confeil, le plan de la Ville et en.
ceinte de Montréal, "en la Nouvelle France, fait par le Sieur ChauJegros,

Ingénieur, fuivant lequel la dite enceinte' du côté du Fleuve, le chemin
des rondes en dedans et les dehors de la dite enceinte, font fur les vingt
toifes refervées par l'ancienne Compagnie de la Nouve/le France, qui a cédé
fLs droits à Sa Majeflé, Et étant néceffaire que Sa Majeilé fe référve aulli

le
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le terrein fur lequel paffe le refle de la dite enceinte, tant pour lo dehors que
pour le dedans -de la'.place ; oui 'le rapport, Sa Majefté étant en fon Confeil,
a ordonné et ordonne, qu'au Nord-eft, à commencer au bord du Fleuve fui.
vant le Côteau du Moulin,- continuant au baflion des Recollets et finiffant
au Sud-oueft, au bord de la petite Riviere, il reftera en dehors pour le-glacis
trente toiles de large, à prendre aux angles rentrants et faillants, de la contre-
fcarpe, qui dans la même étendue en dedans de la place, il reaera une
Rue de quarante-huit pieds de large derriere les courtines, laiffant les gore
ges ou terres plains du bafiion vuides, que le long de la dite petite Ri-
viere, le terrein au dehors fera de la largeur du lit de la petite Riviere,
dans les grandes eaux, jufqu'aux clôtures de l'Hôpital Général, du Jardin
et de la Maifon appartenants à la fuccelfion du, feu Sieur Petit ; qu'en dedans
de la place du .même côté, il y aura un chemin pour les rondes, et q"ue le
dit terrein refervé pour la dite enceinte, appartiendra à Sa Majefé, cop-
formément au dit plan, qui demeurera annexé à la minute du préfent Arrêt.
Ordonne en outre Sa Majeflé à tous habitans ou autres particuliers, qui ont
des bâtimens ou clôtures fur le dit terrein, de les ôter et tranfporter ailleurs,
faifant défenfes à qui que ce foit de s'établir dans la dire étendue de terrein,
d'y faire aucun btiment, clôture,.ou plaits d'arbres, en quelqe maniere et
fous 'quelque prétexte que ce puiffe être. Permet cependant Sa Majeffé, auxc
propriétaires du dit terrein refervé de le cultiyer et enfeinencer, tant et fi
longuement que cela ne préjudicera pas à la 'éonftraion des dites Forti-
fications, comme aufli aux propriétaires de fix vielles maifons et une bri.
queterie et hangard, qui fe trouvent bâtis- fur le glacis, de les laiffer fub.
ifitèr fans pouvoir les rebatir ni y faire aucune groffe répatation, ni aug-
Mentation, jufqu'à ce que la dite enceinte foit entierement - finie, auquel
tems ils ferontî tenus de démolir ; veut et entend pareillement que dans les
quaranté huit pieds de large, les maifons qui s'y trouveront et qui ne font
'point dans l'allignement de la Rue, puiffent fubfifter ju[qu'à ce que ceux
qui en font propriétaires, veulent les rebâtir,' auquel cas, ils feront ob'igés, de
fe conformer à l'allignement de~la dite-Rue;' et fera le préfent Arrêt e'écutL,
nonobtant oppôfition on autre empêchemens quelconques, et régtflré au
Greffe d' Confeil Supérieur de Queb/c, et de la' JuriHdicion de Montréal,
lû, publié et affiché, partout où beloin -fera. Fait au Conteil d'Etat du Roi,
Sa Majeflé y étant, tenu à Verfailla, le-trente Mai, nil fept cent vingt-
quatre,

(Signé) PIJELIPPEAUX.

L'Arrêt ci-devant et des autres parts tranferit
a été régifIré ès régifIres du ConIeil Supérieur
de ce pays, ouï et ce requerant le Procureur

M ma Ir Général
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Général du Roi, fuivant l'Arrêt du dit Con.
eil de ce jour ; à Québc, le quatorieme Oc-.-

tobrea mil fept 'cent vingt-quatre.

(Signé)

AR R É T

Atre"t dlu con.
Ici) d'Etat au lu-
jet de, Canfora.

pM, 2726o
"Con. Sup.

Rej F. 5le 5.

Du Confeil d'Etat au fujet des Caftors..

L E Roi étant informé que le Caflor qui eI reçu au bureau de laCom-
pagnie des Indes en Canada, tant gras, demi gras, que foc, ei pour la.

plus grande partie défe&tueux, et néanmoins payé au même prix du bon CaRlor
qui,et livré pour gras, ayant été engraiffé avec des huiles ou de la graiffe,
au lieu qu'il ne devroit avoir cette qualité qu'après avoir été porté longtems
par les fauvages, auxquels il fert d'habillement, il en ef de néme du Cahor
demi gras lequel ne doit être reçu pour Ca'for gras,. en exécution de l'Arrêt
du onze juillet, mil fept cent dixhuit, qu'autant qu'il fera de bonne qualitê,
la plus grande partie du Caflor fee eit trop chargé de cuir et même de chair,
de forte que les chapeliers qui fe trouvent dans la néceffité de prendre des
Caftors tels qu'ils font au bureau de la dite Compagnie à Paris, fe plaignent
qu'ils y trouvent une perte confidérable, particulierernent fur le Caftor en-
graiffé, lequel devenant fec en le fabriquant, par la féparation qui fe fait de
la graiffe et huile dont il a été frotté dans le poil, le chapelier qui l'a payé
comme gras, perd non feulement la différence du prix du Caftor gras au fee,.
mais encore le prix de la graiffe qui fort du Cahor falcifié, et qu'il lui cil im.
poffible de faire de bous chapeaux avec d'auffi mauvaife matiere, ce qui fera,
aomber les manufaatures, à. quoi étant néceffaire de pourvoir; oui le rapport
du Sieur de Dun, Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur Géné.
ral des finances, fa Majefté étant en fon Confeil, a ordonné et ordonne ce qui
fuit:

ARTICLE., l

•Les Robes de Caftor gras et les Peaux de Caftor fec, de bonne qualité, qui
feront apportées aux bureaux de la Compagnie dea Indes en Canada, continue-

ront
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'tot 4'y être reçues et payée, fçavoir là livre poids de marc de CaMor gria
à raifon de quatre francs, et la livre de Caftor fec à raifon de quarante fols.

,II. Défend fa Majefté à la Compagnie des Indes de recevoir aiéunes Robes
ŽeŽCaftor, engraifsé ni falcifié pour Caflor gras, lui dêfend, à dorãniéncer
Lu premier Janvier de l'année prochaine, de recevoir les Robes de- Caftor
demi gras pour CaRorsgras.

III. Veut fa Maje fé que, conformément à l'Article trois de l'Arrêt de foit
Confeil, du onze Juillet, mil fept cent dixhuit', il ne foit reçu pour Cafitor
fec, que celui qui fera d'hiver, et de beau poil.

IV. Pendant la préfente année feulentent, les Robes de Caftor demi gras,
de CaRor veule et de Caftor engraiflé, feront payées au dit bureau, Içavoir:
.le demi-gras, de bonne qualité, fur le pied de foixante fols la Livre,, le-veule,
auffi de bonne -qualité, à raifon de cinquante fois la Liviëi eï le "a1or en.
graiffé au même-prix que les Caftmrg fecsè

<V. A cohMmencer de l'année prochane, les efpeces de Caftor mentionnées en
l'Article précédent, ne feront plus reçues et payées que fur le pied ci-après,
fçavoir: les Robes de CafRor demi-gras et -de.Caftor veule, l'une dans l'au.
tre, de bonne qualité, à'raifon de cinquante fois la Lir,"'pourvû qu'il n'y ait
pas été mis de graiffe nifhuilé pour en augmentéÝIe *poids, et les Robes de
CaRaor engraiffér fur l- pied de trenté fois la Ci-rè'

VI. Permet à là dite -Compagnie de tecevoir' e atres efpeces de Caftor
rebutées du gras et du fec, dont on pourra faire ùfage, à condition qu'il en
fera compofé des ballots féparés, et qu'il n'en fera fait aucun mélange avec
le Câftor gras et fec, lefquels Caflors de rebut £erort payés par les Commis
de la Compagnie aux prix qui feront réglés par l'Intendant du Canada, fur
l'avis des experts qu'il aura nommés pour en faire l'examen.

VII. Toutes les efpeces de Caftor, continueront d'être payés à ceux qui les
livreront au bureau de la dite Compagnie, en lettres de Change, fuivant l'ufage,
qui feront tirées par fon Agent à Québec, fur le Caillier de la dite Compagnie
à Paris, payables, fçavoir: pour la valeur des Caftors gras, demi-gras et
veules, moitié en Janvier, et moitié en Février de l'année fuivante, et pour
celle du Caitor fec et des autres efpeces de Caftor rebuté, du gras et du

M minms fec9
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fec, moitié en Mars et l'autre moiti6 en Avril auffi de l'année fuivante, ler,
quelles iettres continuerOnt d'êtres acceptéc à leur préfentation, et régutliere,
ment payées à leur échéance.

VII. Veut fa Majefté que les Arrêts de fon Confeil, des onze Juillet;
mil fept cent dixhuit, et quatre Juin, mil fept cent dixneuf, concernant je
cormmerce du Caftor, foient exécutés en ce qu'il, n'y eft dérogé par le préfent,
et enjoint au Sieur Intendant de la Nouvelle France de tenir la main à i'exé.
cution si préfert Arrét, qui fera enrégifaré au Confeil Supérieur de Québec,
lu, publié et affiché partout où befoin fera : fait au Confeil d'Etat du Roi,
fa Majefté y étant, tenu à Verfailles, le trentieme jour de Mars, mil fept
cent vingt .fiX.

(Signé)

Et enfuite eft écrit,

Collationné à l'original, par nous Confeiller, Sécretaire du Roi, maifon, couý
zone de France et de fes Finances.

(Signé) AUB3RELICQVE,

L.Arrêt du Confeil d'Etat ci-devant et -des autres parts
tranfcrit a été régiftré Ùs régiftres du Confeil Supé.
rieur de ce pays, oui et ce requérant le Procureur Gé&
néral du Roi, pour être exécuté felon fa forme et teneur,
fuivant fon Arrêt de ce jour, par moi GreffiQr en Chef
du dit Confeil, Souffigné, à Qmébec le -cinq Août, mil
fept cent vingt fix.

(Sign)D

LETTRES
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Du Confeil d'Etat, au

des Paroiffes de Be

autres.

Extrait des R égires

au

fujet de la divifloa

Port, ýC4arle.ourg et.

du Conflit d'Etat.

ET lU par le Roi'étant en fou Coneil l'à Requête préfentée à fa M1aieflé ýâvr
V le Sieur Joachim 1Fornel, Curé de l'Ancienne Lorette, le< memoIÔire d&s

habitans de la Côte St. Ange, et celui des habitans de la S'ede, tous déèr.
dans de la dite Paroiffe de l'Ancienne Lorètie, la: 'requête du Sicui Cùré' dý
Beauport, keménôire du Sieur dé Lafae, Cuiéd St. Ourlarerêe de
Lquis Levrard, Seigneur du Fief-de S;. Piërr, 'et dès .nontmés Iné Perre et
François Srifon, du nommé La'Neuville; Jcques Cou'rfaú, Baptije- jaiduin,
François Laventure, et Pierre Rivard, tous tenanclers de la dite Seigneurie,.
la requête du Sieur Ulrie, Prêtre, Curé de la Prairie de la Magdeleine, -et des
habitans du canton de Mouillepied, autre requête du di'S>ear Ulrie, en -daté
du dixiemne Oaobre mil ,fp cent vingt,. trois,. autre requ4te des hbitan's"dÎ
canton de Mouillepied, du vingt du même mois, I* requête ds lrabitans d&la
Paroiffe de Ste. Croix, et des habitans des Fiefs de Bonfécotrs e de Marana,
dépendants de la dite Paroiffe, tous Cures et habitans de Canada, les- dites
requêtes et mémoires tendant à ce qu'il plut à fa 'Majelté,. pour les caufes.
et confidérations y contenues, les recevoir oppofans, chacun ente qui les coné.
cerne, au Réglement renda en vertu des ordres de fa Majellé, le S'ingt Sep
tembre mil fept cent vingt un, par le Sieur de Vaudreuil, Gduverrreur- et
Lieutenant Général de la Nouvelle France, le Sieur Evêque de Qzibec,.et ei
Sieur Bégon, Intendant au dit Pays, pour- déterminer le Diftri& et 1'étendue
de chacune des Paroiffes de la Nouvelle France, et homologué, par Arrêt
du Confeil d'Etat, du trois Mars mil fept cent vingt deux, les Arrêtà du Corr.
feil d'Etat des treize Mars et vingt deuk Mai- mil' fept cent ývi.rgt quatre,.
par lefquels fa Majefté a renvoyé les 'dites requêtes,' mémoires et- autres
Riecca des Curés et habitans ci-deffus nommês, pardevarnt le dit Sieur de Vaî.

dre;ilZ

ATrrt du Con-
fiil d'Etic au fui .
jct de la divifion
des Parosffcs de
Bcatiport, Char-
lefbo,]rg et aures.
23e. la1vier. 17727

Rcg F. olio 9e..
'O.

* »

krêts Ai , ñe :-,«a' dwoB



4.g Eits; VrdoM n éie. Ro»tn4 »fodpratiñ et
tdreui, le Sieur Evque de Quebec et Intendant de la dite Colonie, qu'elle a
commis, pour fur le nouveaxi proeès verbeaux de tommodo et incommodo, et
enquêtes qui feroient faites au plûtart dansle couran de l'année mil fept cent
vingt cinq, aux frais et dépends des dits Curés et habi tans, chacun en ce qui
les concerne, et apiès avoir, entendu les paities intéreffées, être par les dits
Sieurs Commiffaires,dnné conjointement leurs, avi&fur chacune des dites de.
Mnarides, Tlèiquels vus et rapp9rtés a fa' Majefté, auroit aufli commis le dit
Sieur Intendant pour faire et dreff r'les dits procès verbaux et enquêtes avec

UVOi d de'r pour raifon dý ce* et ordonúé. que, faute par les dits
Curés et habitans de faire les diligences néceffaires dans le délai' ci-deffus
marqué, ils ne pourroient y être reçus fous quelque prétexte que ce fut.
Vu auffi le procès verbal dreffé le vingt fept Juin mil fept cent vingt cinq
en la dite Paroiffe de Ste. Croix, par le Sieur Collet fubdélégué du Sieur
.Bégon, Intendant au dit pays, par lequel il paroit que les habitans du Fief de
Maranda ne dewandeçt- plus d'être de 'la Paro.ife de Ste. Croix, mais de
relier paroiîfiens' de celle -de St. Antoine, ei là Seigneurie de Tilly, con.
formément au Réglement du dit jour vingt Septembre mil lept cent vingt un,
n'ayant,-;poigt ccofeati.à jla requêe quj 1a été. préfent4e en leur ,nom, eu mil
fept gent vingt trqis què le nàrin jaù Btrgeron habitant du Fief -de Bon.
fecours, et étant le troi'fie'halitabt d'puii'le' Fief de Maranda en remon.
tant,',autre proc& *ek1 dteffé fpt, Aôût fuivant en la dite Paroiffe de

elòr lbiE l dik sieux'lCollà, eni la qualité de, fubdélégié, par.
ta4 que , leshians 'de? 1a éd St, Ange, 'fitiée en la Seigneuriede De.
2naure, établis,depuis le fief dé Gduigrvillè jufqu'à"l'habitation de Pe&e
Trrdel inclufivepient, et qui font de fa Paréiffe de St. Auguftin, aux terns
du dit Réglemit des ai«rias, ont demandé d'être de la Paroiffe de l'An.
cienne Lorety, qui dans' le' nômbre dei. habitans établis au Canton de la
sue4 e, qui font dç la Paioille de Ste. 'Foi aux teimés du 'inême Réglement,
fçavoir, le Sieur tlèartrain, officier 'des .troupe, , 'Charles Drolet, et Jean Bap.
tic Prolet, ont aufi demandé d'être' de la Paroiffe de TAncienne Lorette, et
que Louis Regnant. faifant pour'Pierre Regnant, fon'fils, François Savard, Jo.

Jeph Regnana et Jacques Savdrd, habitans du lieu dit Lormiere ou route Ste.
Barbe, déperdant aux termes du dit Réglement de la Paroiffe de l'Ancienne
Lorette, ont demandé d'être de la Paroiffe de St. Charles Borromé de Char.
ièf&ou'rg, autre proéès verbal 'drefté le vingt un Odobre, mil tept cent vingt
cinq, par le dit Sieur Bégon, parleqiel il parait que de, fix habitans du lieu
dit le Petit Village, dépendant de la Paroiffe de Charlcfbourg, le Sieur 7ean
Maillou, Jacques Parent, et la veuve Jecn de L'dage dit Laingueur, ont demnan'
dé d'être de la Paroile de Beauport, et que la veuve jofeph Vandandaigne et
Marie Anne Lemire, femme de François P4qet, faifant tant pour elle que pour
François Treflé di amtot, 'ont detMandû< d'être.,de la Paroiffe de Charleibourg,
I'avi des atßeu; 4Q d.ç4c gùcbcect Bégog; X«nndant1 çn date du quinze

Février
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evrier mil f4pt cent vingt e:x, enferable celui -du Sieur de Longueuil, Gouver.
near de Montréal,, et. Commandant, pour fa Majeié en la Nouvelle France, a-
caufe du décès di dit Sieur de Vaudreuil, la dépêche des dits Sieurs Lon.

gudi et.Bégo?.porant ýqq'ils ont envoyé des copies des dits Arrets des treize,
Mars et vingt deux Mais., mil fept vingt quatre, à tous les oppofans, afin
ou'ils puiffent le po.urvoir: darns, le débdi preferit par iceux, aittre dépeche
du dit sieur Bégon, en-dmé du-doqze 6obre, dépofant entre autres chofes
qu'il Mn'a pOint été fait de .nouvelles enquêtes, aucun des Curés et habitans

n'ayant agi pendant tout.le courant de la dite année mil fept cent vingt cinq;
oui le rapport, et tout confidéré, fa Majefté étant en fon Confeil, a ordon-
né et ordorme conformément à l'avis :des dits Sieurs Evêque de Québec, do:

Longueuil, et Begon, que les habitans di Fief de Maranda, et les trois premiers
habitans d'enb is du Fief de Bonfecours, jufques et compris l'habitation du.

dit Jeaiz Bergecron, reiteront de la dite Paroille de St. Antoine, et que lea.
autres habitans du Fief de Bonlècouri, depuis-l'habittion' du dit Jean Berge-

:on, en remontant jurqu'au Fief de See. Croix, et défervis par voie de Mif.

flon, par le Curé de Lotbiniere, jufqu'à ce qu'il y ait un Curé a Ste. Croix..
Ordonne pareillement fa Majefté que les .habitans de la .côte St. Ainge,-fituérI-
en là SeigneUiriée dt Deiiaure, depuis, et cômpitis'l:hibitàtion de Pirre- Tr.lael,
en tirant au Sud.oueft, reiteront de la Paroiffe de St. Auguftin, fife en la dite

Seigneurie,. et que ceux de la manie côte, depuis l'habitation ,du dit Pierre
Truel, ei tirant au'Nord-Eft, qui étoient dé la'dite Paròiffe de St. Auguftin,

dépendront à l'avenir de la Paroilfe de l'Ancienne Lorette, que la terre ap.,

partenante au Sieur Chartrain et celles de Clarles et de 7.a 'n pûßè Drofet,
fituées as; lieu la Suede, dépendant de la Paroiffe de Ste. Foi, aux termes du
dit Réglement, feront à l'avenir de la Paroille de l'Ancienne Lorette, que
Pierre Regntint le jeune, François Savard, Jofeph Regnant et Jacques Savarc';
habitatits du lieu dit, Lormiçre, ou route Ste. Barbe, d'pendant fuivant le Ré.

glement de la Paroiffe de l'Ancienne Lorette, feront à l'avenir de la, Paroiffe
de St. Charles Boromée de Charlefbourg, et finalentent que de fix habitana
établis au petit Village dépendant de la Paroilfe de Charlefboairg, aux. tcr-.
mes du dit Réglernent, trois, 1çavoir : le Sieur Maillou- facques Parent et-là

veuve de L'dage dit Lavigueur, dépendront à l'avenir de laParoiffe de Beau-

port, ,et que les trois autres, fçavoir: la veuve Vandandaigne, Franais Paquet,
et François Treflé -dit Rctot, reiteront de la dite Paroille de Charlefbourga
déboute fa Majefté les autres oppofans an, dit Réglement du vingt Septembre -

mil fept cent vingt un, des demandes par eux formées;. ordonne qu'il fera,
exécuté felon fa forme et teneur, en ce qu'il n'y cit point dérogé,par. le préE
fent Arrêt, qui fera lu, publié,, et enrégifltré au Greffe du Conleil Supérieur

de Québec, et exécuté nonobitant oppofitions ou autres empêchemens, pour

lefquela il ne fera différé. Fait au Conleil d'Etat. du Roi, fa Majelté y étant,
tenu à Mary, le vingt trois Janvier, mil fept cent vingt fept.

(Signé) P ERuatA.
L AiitL
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concernant le
commerce &rsn.
ger au ulesa et
Colonies dc l'A«
YflcTiqnc.
O&obre, p727.
Ii. Coni. Sup.
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VArrêt du Confeil d'Etat du Roi,' ci-devant
et des auties parts tranfciit, a été régitlhé, oui
et ce requéran4r Me. Nicolas Lanouther, Con.
feiller, faifant les -ffonQions de Procureur
Général du Roi, pour être exécuté felon fa
forme et teneur, fùivaht l'Arrêt de ce jour,
par mndi Confeiller, Secrétaire du Roi, Gref.
fier en Chef du dit Confeil; à Québec, le quin.
zieme Septembre, Mil fept cent vingt-fept.

(Signé) DALa N.

LETTRES PATENTES .

Du Roi, en formé :dEdit, concernant le Com

merce- étranger aux hiles et Colonies de

PlmArnegue.

T OUI S par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous pré.
fens et à venir, SALUT. Les foins que le feu Roi notre très honoré

Seigneur et Bifayeul, s'edt donné pour l'augmentation de hos lles et Colo-
nies, ceux que nous avons pris à Iàn exemple depuis notre avênement à la
Couronne, les, dépenfes qui ont été faites et celles que noüs faifons annuel.
lement pbur ces dites Ifles et Colonies, ont eu pour objet le maintien et
la fûreté des dites Ifles et Colonies, l'augmentation de la navigation et du
Commerce de nos Sujets; nos vues ont eut le fuccès que nous pouvions en
attendre, nos Ifles et Colonies confidérablenent augmentées, font en état de
foutenir une navigation et un Commantrce confdérable, par la confommation
et le débit des nègres, denrées et Marchandifes qui leur font portés par les
Vaîffeaux de nos Sujets, et par les chargemens des iircres, cacaos, cotons,
indigos et autres produêions des dites Ifles- et Colonies, qu'ils y prennent en
échange pour les porter dans les Ports de notre Royaume- Mais nous avons
étê informés qu'il fe feroit introduit un Commerce frauduleux, d'autant plus
préjudiciable, qu'outre qu'il diminue la Navigation et le -Commerce de nos
Sujets, il pourroit être dans la fuite dSne dangércufe conféquence au mai»-



ifen di i6s 'dkés Ides et 'Colouïies. Les juftes mefures que nous prenons,
p our qui1 Yeur fôit fourii- de France et de nos' autres Colonies, les nègres9
es ddaéés et'maithandifes dont ellés ,euvent avoir befoin, et la procetion
4ue üÎbùs 'nbi6s au Commrce de-nos Sûjéts, nous ont .détermùiné de fixer
pâr iUe loi.': teape, des précatitions- fufibfantes pour faire: cefer le Com-
merce frauduleux, et des peines févères, contre ceux qui tomberont dans. la
contravention. A ces caufes et autres à ce nous mouvant, de l'avis' de notre
Confeil, et de notre certaine fcience, pleine puiffance et autorité Royale, noue
'avond Prces Préfetes, figh6cs de'otre ain , dit, atué et ordona, difons,
fatin' àrdànnon qu'i ie fit rceçu'dans les Colonies fou:iniÇes à notre obé.
iffe'ce iué kà négres, êfffs;deïrt&s 'et'rharchandifes qui y feront portés

par e Vadffeaùx ds atrès Batiriens de" Mer Françéis, qui auront pris
leûr êhairgrnent dàris lès Pirs de 'notre Royaûme, ou dans nos dites Ca.
lonies, et qui appartiendront à nos Sujets, nés dans notre Royaume ou. dans
les dites Colonies, et en conféquence voulons et nous plaît, ce qui fuit:

-IT ' E 'P R EMI E R.

Des 'Vâjlaasx faifagt le Commerce etranger.

A'ttV LX. I.

-4Defendons à tous nos'Svjets né4s las notre :oyai-me, é t âns tés Côlo-
nies fournifes à notre obéiffahce, de faire' vnir dès . Pays Ètrangers et
Colonies étrangeres, aucuns nègres, effets, deiréésd éè 'arcihàndifi; "tur
être introduits dans nos dites Colonies, à l'exception néanmoins, des
èhufrs falées -d'Irlande, qui feront portéçs par des Navires François, qui
.iuront .prii fèur chrgement dans, les Vori dd Rýôaume, .le tout à peine

di èbnfifcdtion .deé'; Bât.imens . de Mer,, gui fei6i le 'dit Coniékè& 'é de
leurchargement, et de mille livres d'amende c~treé Captaiiie qui'férà infOnl-

tre tondamné à trois arts de Galères.

" erndonst& Í1 rl re ein4; à no'dits Säijèts; de faire fortir de
nos dites Ilékét t6wieS,'ucùtd'ùèg'eg èfe'ts, ddirées et- -rrchandifes
pour être envoyés dans les Pays étrangers 'àë Cdfonieâ êtrangrces. Permet.
tons, néanmoins, aux Négociants François de porter en droiture de nos ies
de l'Amérique, dans les Ports d'Efpagne, les fucres de toutes efpèces, à l'ex.
cpptiop, des fucres" brut 1 .enemblé toutê$ les âires rnaaélandifes du Cru des
dites ifles, ýonforrnr~ a, Ce jui' ft règlé -pir PAtrct de notre Confcil,
du cme, Janvier, f26,

. ~N naII
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'l!. Les étrangers ne pourronte aborder avec leurs -Valleauyc ou utrea
Bâtimens cans les Ports Ançes et Rades dc nos Ides ' Colonies, mêame
dans uos Illes inhabitées, ni naviguer à une lieue autdur d'icelles lites
et Colonies, à peine de confifcation de lets Vaiffeau et autres Bâtimcns,
enfemble du chargement, et de mille livres d'amende, q uI fera payée folidaire.
=zment par le Capitaine et les gens de l'équipage.

IV. Ordonnons à tous nos Officiers, Capitaines commandants de nos vaiÇ..
fleaux de courte, fur les Vaiffeaux et -autres Bâtiinens de Mer étrangers, qu'ila
pourront trouver dans les dits parages, même fur ceux appartenants à nos
Sujets, faifant le Commerce étranger, de les réduire par la force des armes,
et de les amener dans l'Ile la plus piochaine du lieu où la ptife aura été
faite.,

V. Permettons à tousnss Sujets de faire·aufTi la courfe fur les dits Vaif-
feaux et autres Bâti ens de Mer étrargers, et fur ceux appartenants à nos
Sujets, faifant le Co Merce étranger, et voulons qu'à l'avenir il foit inféré
dans les Commiffions en guerre et marchandifes, qui feront données par l'A,
rairal de France, que ceux qui en feront porteurs, pourront courir fur
les Vaiffeaux et autres yBàtimens de Mer qui fe trouveront dans le cas fut.
dit, les réduire par la force dés armes, les prendre et amener dans llfle
la- plus prochaine du lieu où la prite aura été faite, lefiquclles Commif.
fions ne pourront leur être délivrées qu'après avoir donné caution de même
que s'ils armoient en guerre.

VL Les, prifes ainfi faites, foit par nos -Vaitreaux ou par ceux de-nos fa.
jets, fçrant inifruites et jugées par les Officiers de VAmiraatê, conformément
aux Ordonnances et Réglemens rendus à ce fujet, fauf l'Appel au Confeil
Supéricur de l'ile ou Colonie où la prife aura été jugée, excepté en tems
de guerre, que les procédures des prifes faites fur la nation avec laquelle
nous ferons en guerre, feront envoyées au Secrétaire Général de la Marine,
pour être jugées. par lPAmiral, ainfi qu'il eft accoutumé; et il appartiendra,
fur les prifes qui feront déclarées bonnes, le dixieme à l'Amiral, conformé-
ment à l'Ordonnance de 168,

VIL Le produit des prifes faites par nos Vaiffeaux, fera partagé, après
le dixiemo de l'Amiral déduit, favoir, un a isfeme à celui qui commandera
le Vaiffeau qui aura fait la prife, un dixiem à celui qui commandera l'ef.
çadre, s'il y enci a une, un dixieme a. Gouverneur natre Lieutenant Gén&
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mi de la Colonie, où la prife fera conduite, tua autre dixieme à l'intendwat;
a.-t le furplus, moitié aux équipages des Vaiffeaux, et iauvie rûoiti6 fera Mifn

en dépôt entre les mains dcs Commis du Tréforier de la Marine dans la
dite Cplonie, pour être employée fuivant les ordres que nous en donnerons,
foit à l'etretien ou augmentation des HÔitaux Bâtinens Batteries et sm
tres ouvrages néceffaires ès dice&ýCo1onies.

viii. Les prifes qui feront faites par les Vaiffeaux de vos Sujets, feront
adjugées à celui qui les aura faites, fauf le dixiene de l'A-niral, et fur le furplus
du produit, il en fera lev& le 'cinq uiemè, dont la moitié fera mile en dépôt
entre les mains du Commis du Tréforier de la Marine dans, les' Colônies,
pour être employee, fuivant nos Ordres, foit à l'entretien un augmentation
des Hôpitaux, Bâtimens, B4ateries, ou autres cuvrages néceffires ès dites
Colonies, et l'autre moitié fera partagée, les deux tiers au Couverneur, nqtre:
Lieutekant Général, et l'autre tiers à Pintendant de la Colonie où Je vaHifeaîz
preneur aurà 'fait fon armement; et à l'égard des prifes qui Çeront' faites par,
les vaiffeaux qui auront été armés en France, la dite moitié fera partagée com.
me il efAlit ci-deltus, entre le Gàuverneur -notre Lieutenant Général, e; V!Le
tendant de la Colonie où la prife aura été conduite

4-Xt "Les Gouverneurs particuliets des Coloiês 'de Cayetne, de la Guadù
loupe et dè, l'Ifle Royale, jouirônt pour les prifes' qui féront -conduites, ês-
dites Colonies, foit par nos Vaiffeaux ou par ceux de nos Sujets armés en
France, ou dans les dites Colonies, des parts attribuées par les Articles VII.
et VIII. des réfentes au Gouverneur, notre Lieutenant' Gènéral, et pareil-
lement lés C mmiffaires ordonnateurs des dites Colonies jouiront de celles
attribuées à l'intendant.

X. Ordonnons à tWus nos Officiers de nos troupes ou des Milices com -
mandant dans les différents quartics de nos Colonies, même aux Capitaines
de Milice dans leurs quartiers, d'envoyer arrêter les Bâtimens étrangerSw qui
Ic trouveront, dans les Ports, Ances et Rades de leurs Diftri&s, et 'les Bâti.
mens François y faifant le Commerce étranger ; et fur les dits Bâtimens ainfi
puis, il appartiendra le dixieme à l'Amiral, et du furplué il en appartiendra
le tiers à l'Officier qui aura envoyé faire la prife, un autre tiers qui fera
partagé par moitié entre celui qui commandera le déachement et les- fol-
dats, ou habitants qui l'auront compofé, et le reftant fera nis en dépôt en-
tre les mine du Commis du Tréforier de la Marine, pour êtr omployé

N ta n z fumnt
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ffuivaakno Or4resy foit. it l'ntrcego aggetMigQn dp% H%åp; Bi
mens Batterie et, aures ouvrages-,nçe1Çaire, 4' 4ieeès, CoIlme*9

XI. Les Vai&ax on, autres »àtimens é4rggers, fo0i de guerre ot4 Mar-
chands, qui, par- tempête ou autre 6efoin pteifase feyont obliges de. relacher
dans nos Colonies, ne pourront, à peine de confifcation des Bâtimens Mar.
chands et de leurs cargaifons, mouiller que dans les Pota ou Rades des
licux àù açus avons des garnifons, :favoir, dans l'1ile ¢ela, artini te, au
Fôrt Royal, au &ourg. St. Pierre et, à,la aricté da 1'1e de la 9adçloupe,
a la ràde de la baf1.teire, au petit. Cul4--Sap et au Fort Laýs $i1Gre-
Piade dani l.e ,principal, Peort auffi bien qge ,Mariç Q'4anite çl'fle 1 dp
St. Dorâing#e, au petit Guave, à Liogan¢s , $, Lo4i, à, St, Mrc, a P lqrp
de. et ,au! Cap - rançois, 'axque liewx ils ne pougrsonttt artés,
pou.vû qu'ils juftient que leur dejinatio: ni leur chargemen n'égient poiart
pour'raos -dites> Colònies t-et il leury f¢ren çepsas dqnné toua lçsfecours 
ailiftances, dont ils- pourront avoir l befin, or4oAnqn, en Gouyptger, nptr
Lieuttnant 'Géiéral ou autre' Odicjçr Commandant d'evpyfur le çhapipa

n"'detacheriÊrit de qtatre Soldats etun Sergent ,bord des dits VaifIeaum
et autres Bâtimens, avec ordre d'empecher, l'barguen st et le débarqte-
:ment d'aucuns nègres, effets, denrées et marchandifes, pour quelque caUle et
fous quelque prétexte que ce foit, lequel détachement demeurera à bord,
des iss Vaiffeax et autres 4Atimens, aia dépep des pr-pri tares d'iceqxa
tAnc qu'ils gefteront dan* les Ports et Radâ § nos Cnoip.

XII -Les Cgpitaines des dits ,Vaifleaux et autres Bât nens aînfi relach
qui arøpt,,befoin de vivres, agres ou autres uftencils, pour pouvoir conti.
nuer leur navigation, feront tenus de demand îffion u 'Goukeeur
notre Lieutenant Général, ou Commandant fon abfence, et à l'Ifitendant
de les embarquer, laquelle permiffion ne oùrra leurê.étre accordée, qu'a.
près que leur demande aura été communi uéec au Dirc&eur du Domaine,
et débatue par lMi, s'il y a lieu, et il fera r ndau par le dit Çouvcrncur, notre
Lieutenant Général,. ou Commandant en fon abfence, et Intendant, une Or.,
donnance portant la dite permiffion,' et en cas que dans les débats du Di.
scur dit Domaine, il y cnt de fa part oppo-ition à la dite permifiion, fe'
znotifs ainfi que ceux du Gouverneur, notre Lieu:tenant Général, ou Comm
neandant en fon abfence, et de l'Intendant, feront redigés dans un Procès
Verbal, figné d'eux, lequel fera envoyé avec Copie de la dite Ordonnan.
ce au Secrétaire- d':tat, ayant le départenient de la Marine, pour nous en
rendre compte, voulons cependant que la dite Ordonnance foit excutée par

evi fonI
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'XIII. S'il etabfolument néceaire paur le Iadoqb qo cayrene des bâtimens
tr.angers ginû r a~, (debarq&ier 1eukets, denrées et marchandifes, les

Capians. 'iceux feron, tenus d eu ôtmagdër pernuffon au Gouverneur,
notre ..ieqtenat Géalu orIfat a en fon abfçnce, eà l'Intendant,
laquelle.permi&çpI n pirg prl1eiet leur être accord4e, qu'après que
leur 1de aigra éj commurngjpé auDireeur du Doïaine et débatue

par ii, S'il Y a lieu, et iL fera au rerdu par les dits Gouverneur, notre
Lieutenant G.nzéral, ou Commandant en on abfnce,. et. I 4e tdan, une Or.

donnance; portang la dite permißior, et çn s ue da les:debats d Direc-

leur d Domai1 x an e -il f- prt 02R ?µ la ditegrmafion, feg
motiÇ in que ceu du , G gçri-G9 nçeuru jeu0ena nt céneraI, ou Con
ma~ndap# Çs2; bEce t, fe rerd.igés da un procès

verl fgné d'eu, lequel fera envoye avec çope de li dite Ordonnance au

Sçcrégire d'Etat,, apt le éprtement d la mnarine, pour nous en rendre

compte; vyoulof q;q la-dite naacçe t e4çutée par provifiors et qu en
cas deç 4Ábygçsieph& 4ç9 4s es. et parcTndifes, ilit f&fit Un
prgcès verbal rg pyé[ ece4iA D girtew Dog#ame, contenant Ia: quantité
et qualité des marchandifes qui eront <ébarquies,3igne du Capitaipe du navire
et de l'écrivain ou fa&eur, et du dit Direaeur du Domaine, duqiuet procès ver-
bal copie fera envoyée au Secrétaire d'Etat ayant le Département de la marine;

ue le ditGou1v rneur, no re çtenant Rénéral ou Commandane en, fon
fence fafeune eo e a orte pagafn, Rs ej4eq .eront

4epofds les ts nr a e çbagcife; poiep er u 'crie oir
en tiré, ppµrtr~ tro e nd dens le~ dites Cóloones, et ce pen ant

toutie temsn que j£13ts 5M tS, et marchadif es ref,çront 4ans, ]ç dit, Maga.
fin,e 1qu fera feriqé trpig ferures, dont une des, lefs f4ra'reniife àI'i ten--
dant, une autre. außYire&eur du Dom.aise et a trifieme au ,,apitano
41aître du 4v.ire. Vo en .ciqu'zil fol : u s es
li en t1 c~u folent exa&ment graals,.q 4  tif4 re i4s

en féqueare entre Iet -C e.peg e elque perq4 ne. yible' pour le. reprn.-
er rdurge ment 9 navire ou b^ inteut dont i;l aurongete' baqués,

et quo u n fêgueite; le Cçitaxre Kom9e au bas du dit, Rôle fa fo-.
miliore ies repfenter lors dl, rec argçtgent du navirey fans 'il puiffe

en être diftait aucun par vente ou autreuïept, ltout à peine de confifaion
de ja. valçuxýc i cè e mnena ln

XIV. La dépente que- les vaiffeaur et autres bâtimens de 'mer étrangers-
ainfi relachés dans nos Ifles et Colonies, feront obligés d'y faire, fera payée'
en argent ou en lettres de change; et en cas que e Capitaines r'ayent pîint
d'argent et qu'il' r 'e trouve perlônie dans les die Iflës et Colonies qui
veiile répondre- du payemet des dites lettres de- change, il poirra être ac*

corde
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cordé par le Gouvemet.ir, nôtre Lieutenant Général,'ot le eotndant en ftn
abfçnceet l'Interidant, fur là demnide des Capitaines des dits bâtimens; qui fe.,
ra'pareillemeptcQmtn9niquée au: Diretleur du Domaine, e¢, debattoe'þar lui,
S'l y a liçùeppriniffib de veIdre une cera a ntié:d-'greè,Yèffets1 den-
rêes etmarchandifs pàur lý ïvement" deti:Fdite "depenfé féuléatie, -et il
fetG renduiak lès d'ls Gouverùeur,' nôtteLidùtefiût Géné'rl ou Coniman.
dant en on abtence, i 'intendan, une Ordonnance portant la dite' perminiion,
dans laquelle' il fera fit rnmcntion de ce à quçi aùra mQtté lW dite dêpenfe,
cnfemble4e la qpriité etMquaité des Nègres; éffets, dènrées et marchandifes
qui pourrònt' tre "vendus, et 4 èas' que: dans' lçs débas' du Dir&'eur du
fi6maine if y Ait ÇÙ defaP &i&ô#pofciôti -' là "dite ptriniIoù, ces% motifs aifi

que ceux' 'd tmuiternèrpnte Lieutnant-Céhéral, ou Corinmandant èâ' fou
abfence, et de l'Intendant, feront rèdigés dans lé ?roçès Veibalfigné d'eux, l.
quel fera énvoyé' .avec Copie de l'Ordonnancê au Secrétaire d'Etat ayànt le
departement de la, Maine, pour nous ep rendre compte, voulons que la dite
Ordonnanèe (oit exécutée par provifion, et que' la Vente ainfi permife ne puif.
fe ,excéder leinotanti de la dépenfe. des dite Hlâtirnies,'fouà quelque pré-
texte'que cei7it

XV. Voulons qu'auffitôt que les 'dits Navires étràngers qüi auiort rela.
ché feront en'état 'de reprendre leùi chavà,rnet, les' dits :ègres effets,
derirées et rVrchan'dife qui en adrôfit. é débarqu's, 'l foÏène reimbarqués,
et qu'il 'foit fait 4u recoilement' fur le l9reès Veibal de déSarquèment des
nègres, effets, dënres èt rclandiIes, poui' conïncstÈ i' ù'én a riet'îété tié,"
duquel Procès Verbal de'recollenient qui fera figiié par le Dire&eur du
Domaine, Copie fera envoyée au Secrétaire d'Etat -àyantsle ddpàrtement de
la Marine, tt qu'après le dit rembarquemtnt les dits Vaiffeaux mettent à la
voile; voulons aufli que ceux' qui aronlt pateillrnent relaché'et defquels
il n'anî'a rién été débarqué, parteùt de mÊine au premier teis favorable, après
qu'ils auront 'été mis en état de naviguer, " peine cbn'tre les Capitaines des
uns et des autres de ces llâtimens de rnille liVres d'amendé et de confifca.
tion.des dits -Bttimens 'et de leurs chargemets ; les Gouverneurs, nos Lieu-
tenants Cénéraux, Couver'neurs particuliers ou autres Officiers Commandants
dans nos dites Colonies, ne fouffriront point que les-dits Bâtimens y faffent
un plus long léjour, que celui qui leur fera abfàlument néceffaire, pour les
mettre en état de tenir la Mer.

XVI. Faifons défenles aux Capitaines des dits Navires étrangers, Fa&eurs et
autre», tels qu'ils puiffent 6tre, de débarquer, vendre ni débiter aucuns nègres,
sffets, denrées et marchandifes apportés par les-dits Navires, ni d'embarquer

aucuns
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aucuns nègres, effets, denrées et marchandifes de la Colonie où ils auront
relaché, à peine de confifcation des dits Bâtimens et de leur chargement, et
de mille livres d'amende qui fera payée folidairement par les Capitainea ce
les gehs de lléquipage.

TITRE SECOND."

Pes nègres,. eets, denrées et marckandies quiferont trouvés fur les Graves, Port-
ou Havres; -provenant tant' des Vageaux Ftançgois faifant k- Cormcrce éranger,
que dei Va#eaux étraners

ARTiCLE I.

Lei nègres, effets, denrées et niar:hàndifés qui feront trouvés fur les Gièves;
Porti et Havres et qu'i proviendront des Navires, appartenants à nos Sujets
faifant le- Commerce étranger, feroùt cohfifqués, enfemble le Bâtiment d'où
ils auront été débarqués et fon chargement, le Capitaine condamné à-mille
livres d'amende, et en outre à trois ans de Galères, la moitié de laquelle am
rnende appartien4a: au. dénonciateur.,

Il. Les nègres, effets, denrées et marchandifes qui feront pareillement trou.
vés fur le& Grèves, Ports et Havres et qui proviendront des Navires étran.

gers, feront auffi confifqués,. enfemble le Bâtituent d'où ils auront été débar.
qués et fon chargement, et le Capitaine condamné sà mille livres d'amende,
qui fera payée folidairement avec les gens de l'équipage, et dont moitié ap-
partiendra au, dérnciteur.

III. Les dites confifcations, peines et, anendes ferontjugées par les 0Gf-
ciers d'Amirauté, fauf l'Appel aux Confeils Supérieurs.

. T ITT R E¯TR O ISIEM E;

Des nègres, eets, denrées et rarchandîes qui fèrônt trouvés d terre; pro&nant tant-
des Vaifeaux François, faifant le Commerce étranger, que des Vafieaux étrana
ers. -



47 dit, /ÀdSsà 4ii 'oß$ fléar Ès& et

ARTie"L,

-~~~ bJL'r*:

Les nègre$, effets, denrées et m c1anrc és ' u l g4 'terì et
qui proviendront des Navires appartenants à nos 'fùeàs ' uùlet mùiier-
ce étranger., feront contifqués, enfemble le Bâtiment dont ils auront été dé,
barqués, la Capitaine .ondamué à, mille livres d'amende, et en outre à trois
ans de Galeres.

I Lesà :ngS ees 'dç» aést yarclapdifZ psgÏè Ê iÙrè ru
vés à terre et qui proviehdrônt des Na ires étrangeo fr n.#4fi ê6nfifqués,
enfemble le Bâtiment d'où ils auront été débarqii.és étL td 'ciâgement;
et le Capitaine condamné à -mille livres d'amende, qui fera payée folidaire.
ment avec les gens de l'équipage.

:111. Ce, bezqui il f( trçguvera. ds nêgre,. .effets denrées et marchan.
4ifes, proyenant deg NaviïÇ ?-arijis, fa>fi k l Côt olf trléàrt4 ezt 'des
Navire., étrangers, ictnt 'cda qiné u qiize cnûiNs ï a ,é é tre
à trois ans de.9alères., .

1 V. Les dites amendes et conlicatidùs' gaf4inntörVâi'oet!hiti at:lE.
nonciateur et l'autre moitié au Fermier de notre Domaine.

-V. 1xrfítiù&ioAes Procès pour raifon ies dites contraventions fera faite
par les Juges ordiriaires, fauf l'Appel à nos Cônfeils Supérieurs.

T I T R E Q U A TRI E M E.

Des 4ppets des fenfences qui feront rendues, tant à toccafion des Navires Fran.
çoiu fafant ke Coinntercê étranger qw des Nvirc étrangers.

ARTICLE I.

Les Appels qui fercnt .intejettés- en nos Confeils, Supérieurs des fenten-
ces rendues tanf par les jutet otdinaire, que par, céux de l'Amirauté, à
l'occafion des Navires François faifant le Commerce étranger et des Navires
étrangers, y feront jugés en -la maniexe fuivante.

Il. Nos ·Confeils Supérieurs continueront de s'affembler en la manière or-
dinaire et accoutumée,
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Il Les Seances qu'ils tiennent ordinàiretment et pendent lefqulles font

exp#'diées tuutes leà affaires, qûi font en état d'y être portées, feront partgee
en- deux.

IV. Il fera porté à la premiere féance lès affaires tant civiles que crimia
nlles, qui concerneront les particuliers, autres 4ue cellc& qui regarderont le'
Commerce étranger, ou qui pourront y avoir rapport, ainfi que les Vaiffeaux-
étrangers.

V. Il fera' porté à la feconde- féance qui fe tiendra immédiatement enfuite
de la. prmiere, tèutes les affaires qui pourront concerner le dit Commerce
étranger, ou y avoir rapport, et toutes celles concernant auffi les Vaiffeaux
étrangers.

VL Il n'affiftera à-la- dite fecônde 4éatcb'que le Gouierneur, notre Liku.
tenant QEaérahý l'Intendant,' les Offitiers Majorst' qUi, oht féahce aux dits
Confeils, cinq Confeillers que nous nommerons à cet effet, le Prôtureur
Général et le Greffier; voulons que le cas arrivant, que quelques uns des
dits Confelliers ne fe trouvant pas aux dites Séances, foit par abfence, ma-S
[adie. o'àtctàe légitié, lei jugrètf (oièr 'retidàs et escutés, lorfn

&. '% O -qu'il y-atùrîele% unbSie'dticis d o otil dl-r

T I T R E C INQUIE WE.

Des Marchandis prdeiaât'ei ViifeauW E rtshe iùit öiiä p? l nidyé, des
Vaijeaux François.

ARTICLE I.

Les Màrlïandiféjprôveh iii des Navirés êtrahger,. qui ferôni trouvés dans
les Vaiffe'ari akiý thâil &i,à'noi Seije, .feroi cor4fifqu4é, e&4es Cagitaincs
des ditsr B i'iiM; Fatùir d Erï inid'iceux, condamnés folidlatrement
à trëîs -thilfë-ines d'iilènet en ôpiré Ici Capitaines: a'trosas de Ga-
lèreb4 etiles Fà&€etiis où' Eèrîïiisi 'fi niois 'de pritoû. Les dites confifca-
tions et amendes appartiendront, favoir, moitié au dénonciateur et lautre
moitié fera mife en dépôt entre les mains -du Commis du Tréforier de la
Marine dans nos Colonies ,por être employee. fuivantlesDrdres' qûd nous
en' do i èroi, "fó'à'ntretiric ou augmentation des Hôpitaux, Bàtimein,
$attérieàret 'aitre 'ôùvïages}nécellaires ès dites Cotoni,çs

Ooo 11



E4its, Ordonna4ces Roylesr Ddaations et

Il. Les dits capitaines, fa&eurs et écrivains, frront tenus de.juiqifier parte.
tres, wanifeftes, ou charte.partiesr connoiffements,.et plice, en bopre forme,,
ét ce lia'r, aritTntendant, à la' priemiere reqùifition qui leur en fçra faite,
que lea marchandifes qu'ils auront vendues, proviennent en cetier de celles
qu'ils ont chargées en France, et faute par eux d'y fatisfaire, ils feront cenfés
et réputés avoir vendw do mtarchandifes provenant des vaif1eaux étrangrs,
on des paiixes fraInçQik faifant le, commerce étranger; et.comme tels, ,con.
damnés aux.peines, portées par 'articleprécedent.

Il. Et attendu que les procès qui feront intentés, pour raifon des dîtes.
contraventions, requicrent cé1ébritéi attribuons la conndiltance des dites con..
traventiona aux Intendants de, nos Câlonies, et icelle interdifons à toute. noe
Cours et.attres JuÀges.:

IV. Voulons que dans les cas où les dits Capitaines feront convaincus de,.
dites contraventions, il-foit-misset placé p'rles 'dits Intendants, un homme, de
confiance fur chacun des dits navires, pour les ramcir.en France à leurs -prol
priétaires. . ,- wt

V. Voulons qpé toutes,.,perfndnes, dè quelque. qualité qfelJçs foient, qui
feront cônvàincues, d'avoir fait le.' co eree étranger, parle moygdes bâti.
mens de mei à eux appartehänts, ou Cii'ils auront pris à frêt, qui 'auront
favorifé l'ianroduation des marchandifes venues par les vaiffeaux étrangers
ou qui auront envoyé dans les pays ou Colonies étrangersy, des Nègres, effets,
denrées ou marclhandifes dé nos Colonies, foient condamnés, outre. les aw
xueades portées par ces préfentes, à trois ans, de alères..,

VI. Voulons que les contraventiàns pour raifon du commerce étrange,
et de l'introdu&ion des Nègres, effets,. denrées et. inarchandifes, étrangeres
dans nos Colonies, de. même qùe pour l'envôi d% Nêgres,, effets, denrées
et marchandifês de nos fles et Coloni, dais'les pays étýangers,,.puiffent
être pourluivies. pemdatini .as aprè qu'ellès àuront éi commifes,.et que

'les preuves par témoins ou autreient,.puiffent en tr faites pèndant le dit
temns..,, .*

VIT; Attribuons toute Cour, JurifdiiUon et 'connoWMnce aux Intendàts
de nos Colonies, pour juger et décider tàutes 'contefitaions, différenda et
procès toit en demandant ou en défendant, que leo étrgngers pourront avoik
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avec nis injets' rèfidens dans, lep dites Colonie&, et'icelle connoiffance interi
difhs à toutes nos autres Cours et Juges.

-VH..Donnons: 'pouv~oir-aun Conimifaieloi&ôònaiteurs,. et pi fnieis Coiis
fcillçpdaunses. f-Iles et PCloniesà'bù. il r'y àure pôint' d'1tndai4 fai'
les -f'ondions attiibuées par ces préfentes aux Iiitèndlïhts.

T T R E S 1 X -1M E

Des Efrfangers' établis dans les Colonies.

AaReTsCL I.

Les Etrangers établis dans nos Colonies, même ceux naturaliféss, ou qui
pourront l'être à l'avenir, n'y pourront y êtrè Marchands, Courtiers "et A.
gents d'affaires dc Commerce, en queliqpe.forte et maniere que ce foit, à peine
de trois ráille ihires d'amende, applicabéi a dénonciateur, et d'être bannis
à perpétuité. de nos dites Colonies; leur permettons ,feulement d'y. faire va-
loir des terres,.et habitations, pt d'y faire .Commeswe des 'denrées qui provienc
dront de leurs terres.

Il. Accordons à ceux qui peuvent y etre préfentement, un délai de trois
mois du jour de l'enrégiftrement des préfentes, après lequel tems ils fe.
ront tenus. de, celer -tout 'négoce de Marchandifes, tèl qu'il puiffe' être, et
feront -les contrevenants condamnés aux peinesportées par l'article précé.

1 -' 1q - .%

1-. Faifons défeh fes à tous Marchands et Négocians dtablis dans nos dites
Colonies, d'avoir aucun Commis, FaSeurs, teneurs de Livres ou autres per-'
onnes qui fe mêlent de leur Commerce, qui foient étrangers, encore qu'ils

soient naturalifés ; leur ordonnons -de s'en défaire au plus tard dans trois
mois du jour de l'enrégiftrement des préfentes, à peine contre les dits Mar-
chands et Négocians de trois mille livres d'amende, applicables au dénon.
ciateur, et contre lçs Commis, Fa&eurs, Teneurs de Livres et autres perfon.
nes qui fe mêlent de leurs affaires, d'être bannis à perpétuité des dites
Colonies.

IV.- Enjoignons à nos Procureurs Généraux et leurs Subftituts de veiller
0002



.' breoçi r d r pina, d'en répondre n Mur pros
pre et privé nom.

Si-dpungy.,qa p»n4çmpWAtÀ0 arnê. et;feaukies gens tenatitnés COln,
féilp Sppifyj Mahli 4.a p 4 1 4et, Coliieoi quacesýréfehtce 'ils ayene

ireélre, publier et ep3*gi(.r.t le Con u: en. icellcs gatder t, oberver fe.
lon leur forme et teneur,nonobftant tous Edìts, Déclarations, Arrêts et Or.
donnances à ce contraires, auxquels nous avons dérogé -et dérogeons par ces
dites préfentes; car tç« 4b. gptiepl4fi:r. Et Mii (nèice foit chofe ferme et
fiable à toujours, nous y avons fait mettre notre Scel. Donné à Foniainebleaa,
au mois d'O&obre, 'ase4 gykc% an1, $àpk, cet 'dqg& ipt; et de notre Règne
le treiziCeme.

(Signé) LOUIS.

Et plus bas

-Y(Siâné) PanLrgnÂux.

lOfa C H AuVBvala et' fcellées:du Grand Sçéan de cire verte; et enfuite eft
écrit, .coliàtionéés à l'original par nous Ecuyer Conceiller Secrétaire, du Roi,
Maifon, Couronne de. France et de fes Finances.

(Signé) : SOLIR.

Les Lettres Pâtentes en.forrae d'Edit, ci-devant et des autres
parts.-tranferites,, ont été.régillrtes, oui et.ce, requérant le
Procureur Général du Roi, fuivant fon Arrêt de ce jour,
par nous Confeiller Secrétaire du, Roi, Greffinr en
Chef du Cônfeil Supérieur de la Nouvelle France, Souffi.
gné; à Quibec, le dixfepticme Septembre, rmil 'fept cent
vingt huit.

(Signé) DAInE.

DECLARATION
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Du Roi,. en interpréttion de celle du

47ï

cin-ub

quieme Juillet, 171 7, donnée à Verfaïlles, le

vingt-cinquieme Mars, 1730, au fujet des,

cens, et rentes et autres dettes contra&ées.

L OUIS par la grâce de Dieu, Rôi de France et de Navarre. A tdus ceux
qui ces préfentes Lettres verront, SALUT. Par l'article huitieme de

notre Déclaration, dù cinquieme Juillet, mil fept cent dixfept, ious aurions Roi eninterpréta-

abrogé dans le Canada, la monnojé ditè du Pays, dônt la vàleur étoit tion de celle du

moindre du quart que celle de notre Royaume, et en conféqueA'e ordôn. z e fdc ccD5,,

né que toute ftipulation de Contrats, Redevances, Baux à ferine,' et autres rentes etaures,

affaires . généralement quelconques, fe feroient, à commencer dé l'enigiare. 25e. Mars, 1730d

ment de la dite Déclatatiôn au Corfeil Supérieur de Québec, fur le pied de 'n" "conf. Sup.

la. monnoie de France, de laquelle nWnnoie il feroit fait miention dans les RO.

A&es ou Billets après la. fomme à laquellé'ié débiteur fe feroit obligé, et que
les efpeces' de France auroient dans la dite Colonie de'Canada, la mém va-
leur, que dans notre Royaume, et par l'article neuvieme, nous aurions auffi,
ordonné- que les cens, rentes, redeVanee&; baux,. à ferme; loyeri et autres
dettes, qui auroient été contraclées avant l'enrégiftrenent de la' dite Dýelara.
tion, et où il ne- feroit pas ftipulé-monnoie de- France, pourraoent étre ac-
quittés avec la monnoie dé France*, nous avons depuis. été- informés que
fur les conteifttions furvenues entre le Seigneur et quelques habitants de
la Paroiffe de Beamport, au dit Pays, au' fujet des-réntes Sèigneuriales,, fti-
pulées en livres tournois, le Sieur Bégoù, ci.evant Intendant, auroit rendu
Ordonnance, le vmngt-unieme Juin, mil fept cent vingt-trois, portant que
conformément. au dit article. neuvieme de la dite Déclaration, les rentès ftiN
pulées en livres tournois, et autres qui ne font pas itipulées monnoié de France,.
feroient>payées à là. dédu 4ion du quart ;, qu'en mil fept cent vingt-fept, fur
une autre conteftation meûe entre le Seigneur et quelques habitans de la' Pa-
roiffe de Bellechafe, au dit Pays, au fujet du payement de pareilles rentes
Seigneutiales, le Sieur Dupuy, Succeffeur du dit Sieur Begon, à l'Intendance,
auroit rendu une. Ordonnance, le feiziene Novcmbre de la même année,

portant.
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-portant' que-Jes re.devables pqyeroient ,les -arrérages des -cens :et rentes Sdi.
:gneuriales et ,redvaIces, ainfi. 'V'il eI par leurs Contrgts; ftipulé, et que
cette derniere Ordunnatice contraire à la première, aùroit'éngagé le Seigneur
de Beauport à fe pourvoir de nouveau au dit Sieur Dupuy, lequel auroit
rendu une- autre -Ordonnance le treiziemeJanviçr, mil fept cent vingt d

equi conaamine les -habitans de Beafport à payer les -cers:êt rentes Seigrieue
riales conformément à leurs Contrats, fans aucune réduaion, ni diminution
aquelconque, et declïré -FOrdontiance par lui précéd'mînent rendue en fa-
veur du Seigneur de Bellechafe, conintune, avec les dìts' 'habitàrits de Beau-
port; cette contrariété d'Ordonnances a donné lieu au4 Seigneurs de
.Paroiffet -èt propriétaires -des Fiefs au dit Pays, de nots repréfenter-qu'il
é*toit de notre Ju-lice d'ordonner que tous les cens, rentes, redevances fei-
gneuriales, fudfent payées en, entier au cours de la monnoie de notre Royau-
rne, à l'exception-de-celles qui feroient'ftipulées par les contrats, payables en
inonnoie du Pays, qui doivent fuivant la difpofition de l'article neuvieme
de notre dite Déclaration, être réduites aux trois quarts, d'un autre côté les
Jiabitans ,de la dite .Colonie, qui -font redevables des dits cerns-et rentes.Sei"
gneuriales, nous auroient fupplié d'annulle; les Ordonnances rendues -par le
dii Sieur Dupuis, et en conféquence ordoninir l'exécution -pure et -fimple de
l'article neuvieme de notre dite Déclaration, qui, porte en termes- formels
que les -cens,. rentes, redevances et autres dettes, qui -auront été contraaées
-avant l'enrégiftrement dicelle, et où il ne fera point tipulé mopuoie de France,
pourront être acquittées avec la monnoie de Francei à la dédu&ion du rquart,
GUI' en la.réduaion de la monnoie du Pays en monnoie de France:; et
-voulant mettre fin aux dites conteftations et-expliquer' fur ce nos intentions:
A ces caufes, et autres à ce nous -mouvant, 'nous, en interprétant l'aiticle
neuvieme de notre dite Déclaration du cinquieme Juillet, rnil.fept cent dix-
fepr, et fans avoir égard a ex Ordonnances des dits Sieurs Bégon et Dupuy,
des vingt-unieme Juin mil fept ce2nt vingt-trois, eizieme Novembre, mil
Icpt cent vingt-fept, et treize Janvier, mil fept :cent vingt-huit, avons dit,
déclaré et ordonné, difons, déclarons et ordonngns par ces préfentes, fignées-
de notre main, que les cens, rentes, îedevances etautres dettes qui ontété
contradées avant l'enrégiarement de notre Déclaration du dit jour cinquieme
Juillet, mil fept cent dixfept, et où il ne fera ,point Ripulé monnoie de
France, ou monnoie tournoîte ou parifienrie, feront acquittées avec la mon-
noie de France, à la déduElion du quart qui eft le., rédu&ion de la mon-
noie du pays en monnoie de France, et que celles où il fera flipulé monnoie
de France ou monnoie tournoile ou paribenne, feront acquittées furle pied de
la monnoie de France, fans aucune réduaion, ordonnqns au furplus que
notre dite Déclaration fera exécutée felon fa forme et teneur. Si donnons
en mandèment à -nos amés et féaux les gens tenant notre Confeil Supê-
rieur à Ouébec, que ces préfentes ils faffent lire, publier, et régiatrer, et le
contenu en icelles garder et obfervcr felon leur forme et teneur, nonobitant

ce
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oe. qui ef porté par l'article neuf' de notre dite Déclaration. du -cinquierne
Jpillet, mil fept, cent dixfept, auquel nous avons dérogbet.dérogeons pour.
ce regard feulement, ceffant et, faifant ceffer tous troubles et. empechernerts.
au contraire ; car tel ef notre plaifir. En témoia de quôi, nous avona
fait mettre notre Scel' à ces dites préfentes. Donné, à Ver/ailles, le vingts
cinquieme jour du mois de Mars, 'an de grâce.mil fept cent. trente, et de notro.
Règne le quatorzieme.

(Signé). LOUIS6

Et plus bas pai le Roi,

(Signé) .PazELJPPE.AUX,.avec'parapbc...

Et- fcellé -du grand SÇeau en cfre-jaune.

Régifirée, oui-et- ce requérant le' Procureur Général dk
Roi, fuivant l'Arrêt d u Confeil Supérieur de ce jourq.
par nous Confeiller Secrétaire du: Roi, Greffier en.
icelui, à Québek, le 7e Août mil fept.cent trente..

(Signé)- D

A R. R t T
Dû Confeil d'Etat,- qui autorif Mon seigr. di

Samos, Coadjuteur -de .Ouébec,. devendr cinq

Em lacements., dépendants du- Palais .Epif&

copa

TU par le Roi, étant en fon Confoil, la requête préfentée en icelui;par Arrêt a cuo.
. erre Herman Dofquet, Evêue de Sams, Coadjiteur. à 'Evêché de qui

Qébc.



40. £4ts, Ordemdnces Royau, ddaratirns et

leur t)a Qiibec Quicbec, contenant que pour fubvenir a la d6penfe nécelfaire pour faire'répade vendre cinq rer ç -mur quiSoutient les, terres de la Cour du Palais Eifcopal de Qkébec
cpbints d Pplaidu cêté-du Sud, et pour faire faire les autres muri de clôture de J'enceint-

,pifcop)ai. du dit Palais, il auroit prétepté une requête, au Sieur de Bèaularnois, Cotver.
Ssu neur et Lieutenant Général, et Hocquart, Commiffaire Ordonnateur, faifant

Ica fontlions d'InteMlat en la Nouvelle France, par laquelle il auroit de-
mandé d'être autorifé à vendre cinq emplacements dépendants du dit Palais,
pour le prix en provenant être employé aux dites réparations, fur cette re-
quête lès-dits Sieurs de Beaulharnois et Jocqnart, auroient rendu, le vingt quatre
Mars mil fept cent trente, une Ordonnance, portant, que le Sieur Ckatfgros
de Lry, Ingénieur, fe tranfporteroit fur les lieux, accompagné du Sieur
Mailloue Commis du Grand Voyer, pour dreffer procès verbal de l'état du.
mur dc la dite cdtir; du côté du Sud, et de ce qu'il en couteroit pour le rétablir,
et pour faire les autres murs de clôture, enfemble dreffer un plan des dits
emplacements; en exécution de cette Ordonnance, le dit Sieur Chauflegros de
Léry et Maillou ont dreffé un procès verbal de l'état des lieux, fuivant lequel
ils, ont eWimé-qie: les réparations à faire dans les dits nurs de clôture mon.
teront à la, fomme de cinq mille une livrd, fix fois, huit deniers. Ils ont aufli,
par le. nêmeprocès verbal, dreffé un plan des dits emplacements, et comme il
réfulte d9 ce plan. quel'aliénation de cea emplacements, en même tcms qu'elle
rendra l'enceinte du dit Palais plus réguliere donnera auffi les moyens d'en.
clore leterrein et pourra produire un revenu annuel au profit de l'Evêché,
et même procurer dca droits de lots et ventes, requérant à ces caufes le dit Sieur
Dofquet, qu'il plut à fa Majefé l'autorifer à faire la vente des dits emplacements,
pour le prix qui en proviendra être par lui employé aux réparations d
dit Palais Epifeopal; Vu aulJi le procès verbal des dits Sieurs Chaufegros de
Liry et Maillou, en date du fept Mai6 mil fept cent, trente; Oui le rapport,
et tout confidéré, fa Majefié étant eh fôn Confeil, àyant égard à la requête
du dit Sieur Dofque, a ordonné et ordonne, qu'en vertu du préfent Arrêt,
il demeurera autorifé à, vendre et. aliéner les cinq emplacements en
que! io, fuivant et conformément aux allignements niarqués et défignés dans
le plan porté au plan des dits Sieurs Chauffègros de Léry et Maillou, du dit
jour fept Mai mil lept cent t ebte, lequelAen;eurera armexé au préfent Arrêt,
et ce aux claufes et conditions qu'il jugera les plus avantagenfes, pour le prix
qpi en proviendra, *tre par lui ernplo'yé au rétabliffement des murs de
clôtuse dô l'enceinte du dit ?alah £pifcopal, et auteê réparations les plus
nécefaires à faire dans icelui; et fera le préfent Arrêt enrégiftré au Confeil
Supérieur de Queber. Fait au Confeil d'Etat du Roi, fa Majefté-y étant, te-
nu à Verfaillcsyledixfept Février, mil fept cent trente un.

Sign> u PmRA, avec paraphe.

LMnêt
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des autres parts tranfcrit a été régiaré, oui et ce
requérant le Procureur Général du Roi, pour
&tre exécuté felon fa forme et teneur, fuivant
P&rrét de ce jour, par nous Confeiller Secréo
taire du Roi, Greffier du Confeil Supérieur
de la Nouvelle France, à Québec, le premier
O&obre, mil fcpt cent trente-urno

(Signé) DAYNi,

ORDONNANCE
Au fijet des Dé%rteurs et autres qui Jefau vent

dans les Couvents.D

i OUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous Ordolice
.. ceux qui ces prélentes Lettres verront, SALUT, Les foins que nous nous fujet des défer-

donnons pour notre pays de la Nouvelle France, ont principalement pour ter et "utTea qI&
[c fauvent diwlr

objet la 1ûreté.. le repos et la tranquillité des habitans ; et comme rien n'ec les couvents.

plus contralic aux vues que l'impunité dS crimes, nous a'vons toujours pris i cai. S73
les précautions: qui ndus ont paru néceffaires, pour pévenir. les abus qui R G, foi, &.
pouvoiert la favfoTifer ; nous voyons -avec plaifir que les Offic.iers, à qui
nous avons confié l'Adminiftration de la julice et le foin de la Polico
daas cette Colonie, fecondent parfaitement nos intentions, mais nous foin,
mes infornés qu'il fe -trouve des Eccléfiaftiques et des Religieux,' -qui, par
un zêléindifcret, contribuent à faire échapper des coupables à la Jufticc,
qui- ne -font point de difficulté de procurer à Ces coupables un azie dans
des Maiôns reieufes, il ei néceifaire d'empêcher de. abus fi comnraircs.
:-otre autorité, et fi dangéreux pour a fûreté publique de la Colome; a ces
caufes et autres a ce nous mouvant, de l'avis de notre Confei. et de notre
certaine fcience, pleine puiffance et autorité Royale, avons dit, décar et,
ordonné, et par ces préfentes, (ignées db notre mami, difozis, déclarons et
densom, vouons et nous pla$, ce qui fiit:
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Défialdoq toua Cur4s, Eccléfaftqes et Coruunautéo feulieres e
régulieres, de l'in et l'autre fexe, de retirer et donner aaile à. tous défer 0
Jeurs, vagabonds et gens prêvenqs de crimes, fous peine de privation de
:0os bienfaits et faifie de leur tenporel, et d'être déchus de leurs privi,

IL Voulons néanmoins que les Huiffiers, porteurs des décrêts de prife
de corps, ne puiffent, fous aucun prétexte, entrer dans les Maifons Reli.
gieufea fi ce n'ef. en cas de foupçon 'apparent, et bien fondé, que ceux dong
ils font la perquifitibn y font réfugiés.

1U. En cas de foupçona. dq réfuge apparents et bieun fondés, ordonnona
que lesIHuiffiers ou Sergents ne pourront entrer dans l'intérieur des dite,
Maifons4 qu'après en avoir obtenu la permiffion de l'Evdque, ou de l'un do
fes Grands Vicaires.

IV. Les dits Huiffiers et Setgens feront auffi tenus de fa faire affiffer
dans les dites vifites, du Juge ordinaire des lieux, lequel avertira un des
Prêtres des dites Maifons d'y tre préfent, et fera mention dans le Procès
Verbal qui fera dreffé de la préfence d'un des dits Prêtres, ou des caufes dg
fon abfence pour refus ou autrement,

V. Pourront néanmoins les dits Huiffiers ou Sergens, fané la. permiffion
de l'Eveque ou Grand Vicaire, dans les cas urgents dans lefquels Ceux dont
ils feront la perquifiton poarroient s'évader, entrer dans les dites Maifons,
Religieufes, affités d'un juge et en prüfence d'un des dits Prétrer.

VI. En cas de contravention aux articles ci-deffus, voulons que nos Juges
,ordinaires en connoiffent, leur en attribuant en tant que de befoin, toute
-onnoiance et itelle interdifant à tous autres, dérogeant à cet effet ?
tous Edits, Déclarations2 Arrêts et autres chofea à ce contraires.

Si donnons en mandement à nos amués et f4:aux Confeillers, lcs gna tcì
nant notre Confeil Supérieur do QCébc, que cC3 préfentes ils faffcne lire,,
publier, rgifrer et A@ comtenu lea grç et obfLrycr felon Jour fonw
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et ternur, nonobifant tous Edits, Déclarations, Arrts, Réglements et au-
tres chofes à ce contraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons, par ces
préfentes; enjoignons au Gouverneur et notre Lieutenant Général et à 'It-
tendant du dit Pays, et à tous autres nos Officiers qu'il appartiendra, de
tenir, chacun en droit foit, la main à l'exécution des préfentes; car tel eft
notre plaifir. En témoin de quoi, nous avonS fait mettre notre Scel à ces
dites préfentes0  Donné à Marly, le dinneuvieme jour du mois de Février,
l'an de grâce mil fept cent trente-deux, et de notre Règne le dixfeptieme:

(Signé) LOUIS.

lt plus bas, par le Roi,

(Signé) ' PHELIPPEAUo

Et feelMLe da Grand £çéau en cire jaune.

Régiftrée, oui et ce requérant le Procureur GCé
néral du Roi, fuivant l'Arrêt de ce jour, par
nous Confeiller Secrétaire du Roi, Greffier
en Chef du Confeil Supérieur de la Novelle
France; à Québec, le quatrieme Septernbre,
Mil fept cent trente-deux.

(Signé) DA rxr

P p P c



Edits, OrdonRnaceT

.ARR ET-
Du Confeil d'Etat au fujet ces Dots des Re

lieufes.

Extrait des Régflres da Con/fil d'Etat.

Arrér du con.
feil xl'Etat au fu.

je~t des~ Dots de-s

14, Cotir. sup.
Reg. G, Fol. z8.
v'c .

V7 U par le Roi, étant en fon Confeil, les repréfentations faites à fa Majefté
de la part des Religieufes des Communautés établies en la Nouvelle Fran-

ce, contenant que par Arrêt du trente-un Mai, mil fept cent vingt deux, f
Majeflé auroit jugé à propos de fixer à cinq mille livres la dot de chacune des
Religicules qui feroient reçues dans les dites Communautés, et d'ordonner en
même tems que les ftipulations de dot qui feroient faites-à l'avenir par les filles
qui fe préfenteroient pour y entrer, feroient communiquées au Gouverneur Gé-
néral et à l'Intendant, pour étre par eux, ou par ceux chargés de leur pouvoir,
2yifêes avant la profeffion, avec défenfes aux Supérieurs des nêmes Commu.
mautés d'admettre aucune fille à la profeffion, à moins que les ftipulations de
dot ne fuffent ainfi vifées; qu'il le trouve peu d'habitans dans la Colo.
nie qui foient en état de donner cinq milles livres à une fille, qui veut fe con.
facrer à la Religion; qu'en effet depuis l'Arrêt, qui a fixé à cette fomme les
dots des Religieufes, il s'en eft préfenté très peu pour entrer dans les Com-
munautés, et qu'il y en eft moi t plus qu'il n'en a été reçu; que par ce
moyen, les dites Communautés ne fe trouvant préfentement remplifes que de
filles âgées et infirmes, tombent infenfiblement. Que le public en fouffre
par rapport à l'éducation de la jeuneffe et aux foins des malades, dont le
nombre augmente à mefure que la Colonie fe peuple; que la religion [e
trouve privé par là des fujets qui y font véritablement appellés, et qui par
la médiocrité de leur fortune, Ce trouvent hors d'état de fuivre leur vocation ;
et que dans ces circonflances, l'intérêt des Communautés, le bien de la Colonie
et l'avantage de la Religion demandent la révocation de l'Arrêt du dit jour
trente un Mai mil fept cent vingt deux, que les dites Communautés fuppli.
oient très humblement fa .Majeité de vouloir bien ordonner; Vu aufi le dig
Arrêt, oui le rapport, et tout confidéré, fa -Majelé étant en fon Confeils
ayant égard aux dites repréfentations, fans s'arrêter quant à ce à l'Arrêt du dit
jour trente un Mai mil fept cent vingt deux, a ordonné et ordonne, qu'à l'a-
venir la dot de chacune des Religieules5 qui feront reçues dans les Commu-

naté
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sautés établies en la Nouvelle France, ne fera que de trois mille livres en prin.
cipal, à laquelle fomme fa Majeté a fixé les dites dots, fans que pour quelque
raifon, ni fous quelque prétexte que ce foit, elles puiffent être diminuées; Veut
et e ntend fa Majefté que l'Arrêt du dit jour trente un Mai mil fept cent vingt
deux, toit au lùrplus exécuté felon fa forme et teneur, et qu'en conféquence
toutts les ftipûlations de dot qui feront faites pour les filles qui fe préfenteronc
pour éntrer daris les dites Comiunautés, foient communiquées au Gouverneur
Général et à l'Intendant de la Colonie, pour être. par eux, ou par ceux char.
gés delrer pouvoir, vilfes.avant la profeffion; faifant très expreffes.inhibitions
et défeùfes aux Supérieurs des mêmès Communautés de recevoir et admet.
tre aucu»es filles à la profeflion, à moins- que leurs- flipulations de dot n'ayent
ête ainfi vifWes ; Enjoint fa 19ajefté- au Gouverneur et Lieutenant Général,
pour ell, et à l'Inteidant du dit pays de tenir la main à l'exécution du pré=
1en Arrêt, qui fèra régitré au Greffe du Confeil Supérieur- de Quebec, lu,
publié et affiché où befoin fera; fait au Confeil 'd'Etat du Roi, fa Majefté y
étant, tenu à Verfaalles, le quinze Mars, mil fept cent trente deux.

(Signé)' PHELIPPEAUX, avec paraphe,

Régiûtrés oui et ce requtrant le Procureur Général diu
Roi, fù'ivant l'Arrêt de ce jour, par noua Confeiller

Sécrétaire du -Roi> Greffier en Chef au Confeil
Su.périeur de la. Nozsvelle France, à'uebec, le qua.
tic Septembre, rail fept cent tr6ne de:ùe

D (Signé D i .

- I
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.ARRE T

Arrêt dlu Con.
fen d'Etat qui
enjoint aux sci.
gneur d faire
tenir feu et lieu
fur leurs Seigneu-
oriea; et leur fait
ierfenîe de vendre
den terres en bois
debout.

5e. Mûrs, 1730
Mn. Conf. Sup.

tt.rg. G. fol. so0

aux Seigneurs

de faire tenir feu et lieu fur leurs Seigneu«Q

ries, et leur fait défenfe d vendre.des terres

ent bois debout0 '

Extrait 4es.Reßres du Confeil d'Etate

r E Roi s'étant fait reprêfenter en fan Canftil, PArrêt rendu en icelui le
fi Juillet, mil fept cent onze, portant que les habitans de la Nouvele

France, auxqusele il auroit été accordé dea terrea en Seigneuries, qui n'y auroient
pas de Dgmainte défriché, ni habitaniu établis,- feroient tenus de les mettre en
culturpx.cafy placer des habitans.dans un an du jour de la publication du dit
Arrêt, paflé lequel tems, elles demeureroient réunies au Domaine de fa Ma.
jelé, et que les dits Seigneurs fetoient auffi tenus de concéder aux habitans qui

les dernanderoient, à titre de redevances, et fans exiger aucune fomme d'ar-
gent, finon permis aux dits habitans en cas de refus, après une fommation, de
fe pourvoir par devant le Gouverneur et Lieutenant Général et i'Intendant
du dit pays, pour en obtenir les conceffions, aux mêmes droits imupofés for
les autres terres concédées, lequel droit feroit payé au Receveur du Domaine
de fa Majeflé, fans que les Seigneurs puiffent rien prétcndre fur les terres ainfi
concédées et un autre Arrêt du même jour fix Juillet, mil fept cent onze,
portant que les conceflionaires des terres en rôture feroient tenus d'y avoir
feu et lieu et de les mettre en valeur dans un an du jour de la publication,
à peine de réunion au Domaine des Seigneurs fur les Ordonnances de l'In.
tendant. Et fa Majeflé étant informée, qu'au préjudice des difpofltions de ces
deux Arrêts, il y a des Seigneurs qui fe font réfervés dans leurs terres des Domai-
nes confidêrables, qu'ils vendent en bois de bout au lieu de les concéder fimple.
ment à titre de redevances, et que des habitans qui ont obtenu des conceflions
des Seigneurs les vendoient à d'autres, qui les revendoient fucceffivèment,
,Zo qui opère un commerce contraire au bien de la Colonie, et étant nécef-

faire

Du Confeil d'Etat, qui enjoint
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faire de remédier' à des abus fi pr'éjudiciablesa; fa MaiefRé ééant en fon Con.
feil, a ordonné et ordonae que dans deux ans à compter du jour de la publi.
eation du préfent Arr&t, t6us -lés propriétaires des terres en Seigneune non
encore défrichées,, feront tenus de leù mettre en valeur et d'y ;ètablir des ha-
bitans, finon, et le dit~ tems paffé, les dites terres -feront réunies au Domaine
de fa Majefté en vertu du préfent Arrêt; et fans qu'il foit befoin d'autre.
Fait fa MajeRé très expreffes inhibitions et défenfes à tous Seigneurs et autres
propriétaires, de vendre audune terre en bois de bout, a peine de nullité des
contrats de vente, et de reftitton du prixdes dites terres v6ndues, lefquelles
feront pareillement r&unies de plein d-oit'au Domaine de fa Majèffé, et feront
au furplus les dits deux Arrêts- du fix Juillet, mil fcpd cent onze, éxécutés
felon leur fôkme et teneur, et le prêfent fera régiftrê au Greffe du Confeil
Supérieur- de Quebee, la et publié.'partout où befoin fera; Fait' au Confeit
d'Etat du Roi, fa Majefté y étant, tenu à Verfailles, le quinze Mars, mil fept
cent trente deuxs

('Sigi - "'t P PLPV«E'AuZxC, avcC 'paLtaphe<.

Régiffré, oui et-ce requêraat, le Procureiur Général
du Roi; fuivant l'Arrêt de .ce jour, pax nous Con-
-failler Sécrétaire du Roi,, Greffier en Chef du dic
-CQnfbil, 'à Quebec,, le quatre. Septçmbre, mil fept
'ent t:rete deux.:>%

(Signé) .. . Dawsa

Du Roi au tujet des Requêtes Civiles et

d'O ppofition"

OUIS "par la' grâce ce Dieu, Roi de, France et de Navared A tous ceux

qui cea pz, fentea. Lgttres verrwnt, S4sn ' Lorfqge e, (u oi, notre Roi CI fajct 4*
qui no~~treaRiu uc't



48 Edzts, Crdotnances R ovu, flbdaatio>s et
Requêtes c% i! très honoré Seigneur, Bifayeul donna fes Ordres pour l'exécution en lart d'oppoiîtîou. Nouvelle France, de fon Ordonnance du, mois d'Avril, -mil f-ix cent foixanteq2. Avril, 173". d lde "

inf. CoJil. Sup. fept, il jugea à propos de permettre au Confeil Supérieur de Québec, de
Rec. G. Foi1. 1!2p 'e esd .l

propofer fes obfervations fur les difpofitions de cette .Ordonnance; et le Con.
fkil Supérieur ayant arrêté en conféquence, le fept Nvembre, mil fix cent
foixante diùhuit, un Règlement par lequel il fi quelque changement fur
pluficurs articles de cette même Ordonnance, le feu Roi voulut bien le

-confirmer par fon Edit du mois de Juin, mil (ix cent foixante et dixneuf,
à l'exception de quelques articles, fur lefqvels il déclara fes intentions par
le rnêine Edit. Les articles treize, quatorze et feize du titre des Requêtes ci.
viles; furent du nombre de ceux dont le Confeil Supérieurjugea que les dit..
pofitions ne, devoient pas avoir lieu par rapport à la Nouvelle France, et fur
lelquels les changenens qu'il fit furent autorifés par l'Edit de mil fix cene,
foixante dixneuf; le défaut d'Avocats et de Chancellerie le détermina en
effet à régler, que toutes les Requêtes feroient reçues à l'ordinaire, fans exi.
ger pour les Requêtes civiles, les formalités prefcnites par les mêmes articles
treise et ,qvatorze,, et:il.li parut en même tems convenable, qu'il eut la
liberté d'arbitrer comme il jugeroit à propos l'amende fixée par l'article feize
à quatre cents cinquante livres pour les Requêtes civiles préfentées contre
les Arrêts -contraditoi res, et à deux cents vingt-'cinq livres pour celles pré.
kentées contre les Arrts par défant:; le feti Roi voulut bien,auffi dans la
fuite faire,'par rapport à la Nouvelle F>lanc, urUnouveau Règlement ou chai.
gement aux difpofitions do l'e doiance de 1667, concernant les Requêtes
civiles; par une Déclaration du. rnmis de IMrs; 1685, il donne pouvoir au
Confeil Supérieur de Qi.ébhc, de prononcer en même tems fur les refcindans
et fur le relcifoire en jugeant les Requêtes civiles ; mais cette Déclaration
en dérogeant à cet effet à l'Ordonnance de mil fix cent foixante fept,
cette Ordonnance défend de cumuler le refcindant avec le rescifoire, ne
déroge point à cequï avoit été arrêté par le Règlement du Confeil Su.
périeur du [ept <Noembre, mil\ fix'ent -foixante et-dixlhuit, et confirmé par
l'Edit de nil .fixteent"Joixante dîineuf, concernant la formé des Requêtes
civiles et la confignation d'amende ; en forte que depuis cette Déclaration,
comme auparavant, les Requêtes civiles ont été prefenteés au Confeil Supé.
xieur' fur.lxnplc Requète; .qu'on, a exigé la ,iQilignation d'amende et que
le Confeil Supé:ieur a arbitré Ielon les différcites des terris,
d'abord à trente livrcs, enfuite à quarante livres, et enfin fur le pied de qua.
rante cinq livres; il s'ct ce)endant lùûvé des praticiens qui, fous prétexte
que la Déclaration du mois de lars, nil fix cent quatrevingt cinq n'a pas
fait mention de la confignation d'amende, ont affecté de révoquer en doute
la néctfhté dc cetteconfignation, fagement établie pour mettre un fien à
'opiniâtreté et à la mauvale'fci de& Plaideurs, C*t qui pouni autorifér' cette

prétenfieniont -cherché àâ cohfonsdre les cas o4 -la fimple Requête est fuil-u
fznte
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fante, et ceux où la Requête civile feulé peut avoir lieu, en qualifiant- à
cet effet de Requêtes d'oppofitions, de réformation, d'interprétation ou d'ex
plication à'Ar-St, les Requê tes qui au fonds font de vêritables civiles, ces a-
bus ont excité l'attention de notre Confeil Supérieur de Qtébc ; pour y re
-iédier il lui a paru néceffaire de déterminer d'une maniere pofitive, les ças
où la fimple Requête d'oppofition aux Arrets eft feulement requife, et ceux
où la Requête civile fur fimple Requêt, avec la confignation d'amende,oi
abfolument. indi1penfable; et c'est ce qu'ii a fait par un nouveau Rêglenent,
qu'il a arrêté le vingt- deux de Janvier, mil fept cent trente et un, et qu'il
nous a tiès.humblement fupplié de vouloir bien autorifer ; nous l'avons à
cet effet fait examiner en notre Conreil, et par le compte qui nous en a été
rendu, nous nous fommes v.olontiers déterminés à le confirmer, ci y faifant
néanmoins quelques changenen,ts que nous- avons jugés nécelfaires; à ces caufes
et autres à ce nous mâuvanti de L'avis de notre Conleil et de notre cer-
tainè fcience, pleine puiffanco et autorité Royale, nous avons dit, flatwé et
ordonné, et par ces préfentes, fignées de notre' maih, difons, ftatuoa et or«
donnonss voulons et nous plait, ce qui fuit:

Ait tc ïFE, le

Suivant les Articles deux et trois du titre trente-cinq des Requêtes civi-
les de l'OrQonnance de .&667, il ne fera admis. perfonne à -revenir par
Requête d'oppofition, qd,codtredes Arrêts rendus, Premiermârnt, fir défaut
de conparpir. Secondemeùt. Faute' de plaider. - Troifiemeg.ent. Sur Requête

0on communiqée et fans avoir été afigné ni eptend.' QuatQmement. Sans
y avoi été partie.ou .duenent appellé, ni cepx dont on çft héritiers fucu
ceffcuy ou ayaxit cÂufe.

II. La dite oppofition neé fera reçue auýç- dits Arrêts fur défaut, faute
de comparoir, ainçnt. Qu'e4U? fort&ant dans' )a huitaine du jour d 'la fig-
nificatièn faite des ftits Arrêts~ à pcrfonne o nomiede. p.ment, Qu en r-
fondant 'Içs 4éenes du défa't.

III. A l'égard des Arrêts rendus à I'Audience, à faute de plaider, la dite
oppofilion y. fera forwéç et fignifiée das huitaine de -lçpr ignification à
p-rfonne 0ù dômici à.

IV. Toutes perfdines ferorit recevables à former la dite ôppofition; même
hors de la hûitaine, aux Arrêts fur Requête non communiquéc

Q q g VW
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V.'Dans les Arr&ts 'où l'on n'aura point été partie où duement appellé;
mi ceun dont on ait fucceffeur ou ayant - caufe, nous pe rmettons, Mejt
hors de la huitaine de Ier fignification, d'y fôrmer la dite'oppofi: ion, a
quelle eft appellée tierce oppofition, et en cas que les tiers oppofans foient
déboutés, ils feront, fuivant l'article X. du Titr6 vingt-feptieme et l'ezécu.
tion des jugemens de l'Ordonnance de 1667, condamnés en l'amende que
nous avons fixée à la fomme -de douze livres, applicable moitié envers nous,
et moitié envers la partie, et Cr outre aux dépens, dommages et intérêts do,
la partie.

VI. Dans tous les autres cas, à la réferve de ceux expliqués ci-deltus, per.
fonne ne fera admis à fe pourvoir par voie d'oppofition contre lés Arrêts
du Confeil Supérieur, lefquels ne pourront être attaqués, que par la voie
de Requête civile, foit qu'ils ayent été rendus ou contradi&oirement à l'au.
dience on fur délibéré ou de rapport, fur produffions refpeEives des par,
tiCs, ou par forclufion, ou que les -dits Arrêts déboutent par défaut de
l'oppofition formée à de premiers Arrêts auffi par défaut, ou que les dits Ar.
réts ayant été rendus fur défaut, faute de com'paroir on faute de plaider,
on ait laiffé expirer la huitaine ci-deffus accordée pour s'y oppofer, fans
former .la dite oppofition.

VIl Sivnt le Règlement de notre Confeil Supérieur, du fept Nôvem-.
bre, 1678, confirmé par 'Edit du mois de Juin 1679, et la- Déclaration
du mois de Mars, 1685, et conformément aux dElais preferits par les arc
ticles cinq, fept, huit, 'neuf, onze et douze du titre trente cinq de 'ot.
donnance de mil lix cent foixante fept, -et aux ouvertures des Requêtes
civiles, fe préfenteront par fimples Requêtes à l'ordinaire, auxquelles fera
annexé le reçu du Greffier en Chef de la confignation damende, que notre
Confeil Supérieur a fixée à quarante-cinaq livres, fauf l'augmenter -lorque,
fur les repréfentations de notre dit Confcil Supérieur, il nous plaira ordon.
mer, et.l'Ordonnance qui fera mite au bas des dites fimplea Roquâtes, afin de
communication d'icelles à notre Procuteur Général, fera mention de la dite
confignation qui fera faite avant que notre dit Procureur Général pwife
requérir ou conclure.

VII; Tbutts les firples Requêtes qui- feront Préfentêes au Cônfeil Su.
p6rieur pour revenir contre les Arrêts de la qualité énoncée en l'article
lix de ces préfentes, feront reputées Requêtes civiles, et comme telles alfu.
jctties à la confignation damende et autres formalitd expliquée. aux ditf artice
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article fax de ces dites préfentes,' nonobftant qu'au lieu de leur donner
Ieur véritabe nom de Requêtes civiles, les parties ou leurs Procureurs leur
cufent donné celui dé Requête d'oppofition, de révifion, de rapports,'d'Ar.
rats, ou autres.

IX. Cependant lorfqu'il fera néceffaire aux parties de fe pourvoir en ini
terprétation ou explication de quelque arnbiguité dans les termes difpo.
fitifs ou de la prononciation d'un'Arrêt, les Requêtes préfentées à cet effet
né feront fujettes à la confignation d'amende, ni aux formalités 'de l'Article
fix de ces préfentes, bien èrtendu néanmioins, et non autremept, que les
concluflons des dites Requêtes feront précédées d'offres' y énonçéce expref!
fément d'exécuter lç dits Arrets.

X. Voulons en conféquence que le Réglcment de notre Confeil Supé-
rieur de Québec, du vingt-deux Janvier, mil fept cent trente-un, foit ex.-
écuté, en ce qu'il n'cfg contraire à ces préfentesà

Si donnons en Mandenient à nos aniés et féaux Confeillers,. les geris te-
nant notre Confeil Supérieur de Québec, que ces préfentes ils ayent à faire
lire, "publier et régiftrer ès Régiftres du dit Confeil, et icelles faire garder et
obferver felon leur forme et teneur, nonobfant tous« Edits, Ordonnances
et 'autres chofes à ce contraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons
par ces préfentes ; car tel eft notre plaifir. En témoin de quoi, nous avons
fait mettre notre Scel à ces dites préfentes.. Bonné à Verfail/s4 le vingt.
deuxiene jour du mois d'Avril, l'an de grâce, mil fept cent trente.deux te
de notre règne le dixfeptieme.

(Signé) LOUIS.

Et plus bas, par le Roi,

(Signé) PasLIPPSAsux.

Avec grille et paraphe, et fcellée du Grand Sçêau en cire jaune.

Régifitrée ès 1giftres 'du Confeil Supérieur de
la Nouvelle France, oui et ce requéränt le Pro'
ct.reur Général du' Roiý fuivant l'Atrêt de ce
jourr. par nous Confeiller -Secrétaire du Roi,

Qqqa Greffier



490 Rdits2 OdtzqMnCes Rayag 'N Jcßiaraas dte
Greffidr en Chef iu dît Cotfeil, Sou4ignà
à Qu6ec,' le quatre septcrftbre, ÙaL frýpt gee
treate-deux.

(Signé) D

DECM LA R rL

DECLARATIO N

Du Roi; concernant lés Aétes-défeaueux des
Notaires, qui ont -été dépofés aux Greffes des
Juridictions ordinaires, et en, Ceux des juift

ces Seigneuriales de la Nouvelle France.

TV' pri glace, de -Dxaug Roi de France .et de Navare: -A tous ceuX.
r on t gq çe. préf.ntes verront, SaLU-r. Nous Airionste été .informs do l'exé.5 ?4t <3iOani Aapa aQtre Cekone 'de -la Nondllb, France,.des. artiçle$ fept'ét huit d

C& Notairesi', DotrDç.Dcpratiù du deux Adt, nil fept cent dixfept, par lefquels nous au,.
de. conM . r. mi &dêené que les ininutes des A&et.des Notaires de nos Colonie, qui

Ist feroient décédés, et de ceux qui fe feroient démis dè leurs emplois, feroient dé.
pofées aux Greffes de nos Jurifdiaions établies dans les dites Colonies, et qu'a
cet effet Ici dites minutes feroient liées enfçrible par ordre d'année, après
qu'il en aura été fait des inventaires par les Juges des lieux. Nous aurions
auffi été eni même tems informés qu'il fe trouve paftic- dés dites mintwe,
ainfi dépofées, qui ne font point revêtues des formalités prefcrites par nos Or-
donnatëseterf àyait dans lefquelles, les flbires qui les ont reçues, ont omis.
leur propre Signature, et celle d'une ou de toutes, les parties, fans faire
mention 4u'elJei né fçâvefit figpe'r, et dàis' d'autreS là ýfigkatre'des témoins,
et que les mêmes Notaires font tombés encore dans d'autres manquements
et.omiiens gui: opereroient la nullité des dits A&es ; et les Sieurs Marquis

t &aM «oGis, 'uvergr ït Lieutenani GÀuééral pour nous au dit pays, et
-liojqut, intendaw, n'CI ayapt repréfnt* qu'il feroit de notre bonté d'y
rwrvoir et d'avôir gr4 en ,mêUe tems, que cès manques de formalités ne

proYvPennen&
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'provenrneht que du pe d'expérience et de capacité de ceux qui ont exercé
les dits ofefies, de Notaires, defquels il ne parroit .pas qu'oi puiffe exiger
une capaclté pareille à celle de ceux qui les exercent-dans le royaume, fur-
tout dans les commencements dc l'établiffement d'une Colèie ; et nôum àyant
été propcfé en tnéme tems d'autorifer noùtr Corrieil Supéieur d'ordonner
l'exécution des AEes contenus dans les dites îriinutes, quo;iqu'elles ne-fuffent
pas revêtues de toutes les formalités preferites par nos Ordonnances, et ce dans
les cas que nous jugerions à propos de régler, ce qui a déjà été pratiqué
par notre dit Confei Supérieur, lequel, par cfféféents Arrêts, rendus fur les
réquifitions de quelques particuliers a flatué fur de parcilles dêfetuofatés, ayant
validé par Ari t du à Io Oaobre, mil fix cent foi;tante 'fept, la minute d'un
Contrat de tùariage, quoi4u'elle ne fut pas finée des affiflans ni des tdmoins -
pat atitre' -Arête du gre Août mil fix cent qatreitigt huit, un autte Contrat
de mariage qui n'étoit figné ni du Notaire, ni des témoins; par un troifieme
du dixhuit Q&obre de la même année, la, minute d'un Contrat de rente que
le Nôtaite '«avbit làs lîgniê par un qûatierîe Où iingt fept juin, mU fi:e
cent quatrevingt neuf, un inlventaire faiteninil fix cênt foixante clixhuit, au bas
duqnel il nvôit pas été ris la date du 'mois ; par un cinquiemie du goe.
Juilet, 'mil fix cent quatrevingt qinze, un ttanfpurt dont la inifute n'étoki
fign&e hi d-u N6tairÔ ri dt& fecond témoirt, lefqtiels jugements bnt eu jufqu'à
préfent leur entière exécution, fans qu'aucune partie ayent reclarhé coutre,
nous avons réfola fur ce d'expliquer nos intentions; A ces caules et autres
à ce noes mouvant, de l'avis de notre Cohfeil, et de notre certaine fcicnce,
pleiic puiftance et autdrité toyale, Nous avons dit, déchiré et ordonné,. et
par ces pÎéfentes, fignées de notre mhin, difons, déclaromra et ordonnons, vots.'
Ions et notwphilf -ce qui fuit:

ARTCLE XL.

Cônfienions et app-otivons les Arrêts rendus par les gens tenant nôtre Con
feil Supérieur féant à Quebec, le trente un OSobre, mil fi Cént.foixante fept,,
trois Aêût et diùhuit O&obre, mil fit cent quatrevingt huit, vingt fept
Juin, ril -fit cent quatr6vinge neuf, et vingt f2pt Juillet mil fix, cent quatrq,
vingt quinze, Voulons qùc les Aaes validés par iceux ayent leur entiere-
exécution, comme s'ils étoient revûtus de toutes les formalités preferites par
nos Ordonnances.

I. Autoerifons, les gens tenant notre dit Confoil Supérieur, et leur donnors
pouvoir diordùnna Ja vplidité dies A s des Notaires môrta dans notto Colos

nie
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ie o de4&aÂouelle France, ou qui fe feront démis de leurs emplois, et dont 7es
minutes au7onst été dépofées aux Greffçe de nos jurildi(-oIis ou en ceux les

jufices Seigneuriales -avant l'enrt'giflrernent des préfenses au dit Confeil
Supérieur, dans lefquelles il n'aura point été. obfervé toutes les formalités
-prefçrites par nos Ordonnances, en le conformant par eux à ce qui e pref.
crit par les articles luivans deb prfentes.

II. Les AEes fur les minutes defquelles toutes les parties auront ligné,
pourront être déclarés bons et valables, quoique les dites minutes ne foient
fignées ni des témoins ni du Notairè, fait qu'on en repréfente les expéditions,
ou qu'elles ne foient point repréfentées, et même quand il ne fèerot fait fur
les minutes aucune mer]tion que les ditev- expéditions euffent été déliviées.

IV. Les Afles qui n'auront point été fignés des témoins et du Notaire,
et où l'une des parties coratraâantes auroit ligné, et l'autre déclaré ne favoir
ligner, pourront aufli être déclarés bons et valides, fuit qu'il en foit repréfen-
té des expéditions ou qu'elles ne le fuient pas, pourvu que (fi c'eit une obli-
gation ou autre A&e équipolent) il fe trouve figné par la partie obligée.

V. Les A8es où toutes les parties auront déclaré ne favoir figner, pour.
ront pareillement être declarés valables, pourvu que les minutes fe trouvent
fignées ou du Notaire fans témoins, ou den deux témoins fans le Notaire, ou
qu'il en fit repréfenté une expédition delivrée et fignée du Notairc.

VI, Les Contrats de mariage où l'un des futurs conjoints, même tous les
deux auroient déclaré ne favoir figner,- encore que les minutes des dits Con.
trats ne (oient pas fignées des doux témoins requis par l'Ordonnance, ni du,
Notaire, et qu'il n'en fuit rapporté aucune expédition, ni même fait mention
fur les minutes qu'il en ait été délivré,pourront être déclarés bons et valables,
pourvu que les minutes le trouvent fignées de deux pareuts ou amis au
moins.

VII. Les ratures, interlignes et renvois, qui fe trouveront dans le corps
des dits ACes n'en empêcheront point la validité, et ris pourront être déclarfs
valables par les gens tenant notre dit Confeil Supereur, auxquels nous
donnons ce pouvoir, fi les dites ratures, interlignes et renvois fon; approu.

vês
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vés, paraphés et fignés de ceSx qui auront ligné les dits AGies, dont nous
avons eflimré les ignaturcs fuffifantes pour las faire valider, dans les can et
aiuft qcil ef mentionné dans les Articles ci-devant des préfentes.

VLI. Donnons en outre pouvoir aux gens tenant hotre dit Confeil Supé-
rieur, de valider les autres Ahtcs des Notaires qui ne feront point revêtus des-
formalités preferites par nos Ordonnances et par ces préfentes, dans les cas
que les dits Adies auront en leur exécution, (la-ils auront été approuvés par
des A&es fubféquents, que les parties auront été en. poffeffion paifible -en
vertu d'iceux, et qu'elles déclareront vouloir les exécuter, Jefiuelles décla-
rations ne pour.ront être requifes doms parties qu'en cas de contefatîion et procès
contre elles pour raifon des dits AGes. Si donnons en mandement à nos.
aînés et féaux. les -gens tenant notre Confeil Supérieur établi à Qué&c, que
ces préfeumes ils ayent à faire lire, publier, et régiflrer,, et le contenu en
icelles garder et obferver felon leur forme et teneur, nonobftant tous Edits,
Réglementa et Ordonnances'à ce contraires, auxquels nous avions dérog et'
dérogeons, car tel efft notre plaifir , en témoin de quoi nous avons -fait mettre
notre Scel à ces dites préfentes. Donné à Verfailles, le fixieme jour de Mai,
ran -ce grâce, inil fcpt cent trente trois, et de.notre règne Ià dixhuitieme.

(Sigba,)rLouise.

Et, plus bas, par le Roi1,

DECLARATION
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DECLzU ATION
Concernant les Ados des e en

Canada,

e0 La°t"T OUIS par la Grâce dé Dieu, Roi de Pranceçet de 'Navarre, A tous ceux
AL quí ces p;rfentcs Lettres verropt, SALUtrT. Nous 'avohs' été informésun canada

0me. Mai, s qup parmi les Nàtaires établis dans notre Colonie de la Nouvelle, France,
Reg il y es a qui font' dans lufage dç fe contenter de Ifaire-mention, dans les
v Ào b e gVisaçoivent, de la , délaration que les, parties et érmoing font de

ne favôir figerçr, fr c-oyant difpnfés dé faire- pâreillement mention -de la
> ignpture des dites, partpts et térùoins, quoique cette nentioni fait expref-

fêmept requife par l'artide .quatrevint-quatrc de d OidonWance d'Orléais, da
mil cirpq cent foixante, et par 'Article çent foi*4&te cinq d0celle de Blois,
de' "Min cinq cént foixaite-dixneu, 'à peinie dn r}iJité et d'eihedearbitiair,
que dàut'rs auffi négligent de faire' metôn'-dans le dts A6tesqtè la lec*
tâte en a été faite aux parties et aux témoins, quoique l'ufage de la plû-
part .-des Nptaires dans notre dite Colonia foit de faire à cette mention,
encdre qu'elle ne foit pas expreffémènt' prkfcrite par, nos -Ordonnances et
Règlements, mais feulement la leaure des dits Ates, et qu'il s'ent rou-
ve qui portent leur négligence, jufqu'à omettre de figner les Minutes des
Ates qu'ils reçoivent; et étant du bien et de l'avanta'ge de'nôs Sujets -dans
la dite Colonie, que de pareils abus n'y foient point pratiqués, nous avons
réfolu d'y mettre ordre. A ces caufes, et aùtres à ce nous motivant, de
làis de nôt'e- Confeil, et de notre certshc'fettnce, pleine puiffance et au-
torité Royale, nous avons dit, déclaré et ordonné, et par ces péferntes, fi.
gnées de notre main, difons, déclarons et ordonnons, voulons et nous plait
ce qui fuit .

ARTICLE I.

Les Notaires établis dans l'étendue de notre Colonie de la Nouvelle France,
feront tenus de faire mention dans les ACtes qu'ils recevront, tant de la fig-
nature des parties et témoins qui aùront effeaivement figné, que de la dé-
claration qûe les dites parties ou témoins feront de ne favoir figner, de ce
cnais% çtcp àpine de vingt livres d'amende pour la premicre fois, et en cas
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de rcidlve, de quarante livres et dinterdicion pendant fix mois, lefquelles
peines ne pourront être moderées, pour quelque caufe et prétexte que ce foit,

Il. Seront tenus les dits Notaires, fous les mêmes peines, d'exprimer les
nloms, qualités et demeures des parties contraaantes et des têmoins, fans laiffer
aucun blanc, comme auffi de déclarer fi les Ades ont été paffés devant ott
-prs midi, et 'd'infêrer les dates de l'année, du jour et du mois, et pa.

reillement de n'ufer d'aucune abréviation, furtout pour les fommes et les
noms propres, et d'écrire les dites faminmes et les dates tout au 'long, et non
en chiffres.

II. Seront pareilfement tenus les Notaires, fous les mêmes peiùes, do
faire mention, dans les Contrats devente, 'd'échange, et autres Mes tranf-
latifs d' propriété, de la nature des terres, et habitations qui feront aliénées,
d'y faire'infércr anlfi fi elles font tenues en Fief on -en cenfive, et-d'y dénorn-
mer le Seigneur dont elles relevent, et lés devoirs, cens et rentes, et autres
droits Signeuriaux dont elles font chargées, foir, envers notre Domaine ou
envers les Seigneurs particuliers.

sV $eront aufli tenus, fous les mêmes peines, les dits Notaires de faire men-
tion, dans les A&ea qu'ils recevront, que la leaure en a été faite au%

partea et aux témoins.

V. Seront tcnus les dits Notaires, de mettre leurs fignatures au bas des
minutes des Aaes qu'ils auront patfés, et ce à l'inftant de leur paffation, et
en préfence des parties et témoins, auffitôt que les dites parties et témoins
auront figné ou déclaré ne lavoir figner, comme auffi de parapher et ap-

,prouveor, et faire approuver et parapher les renvois et les ratures pàr les

partieS et. témoins qui auront figné les A&tes, en obfervant par les Notaires
d'exprimer le nombre de mots qu'ils auront rayés,, lefquelles ratures ils feront
par une barre et trait de plume fimple, afin de pouvoir compter. et difain-

giuer facilement la quantité de inotb rayés ; et ne pourront les dits Notaires
écrire aucuns motS en interligne, fauf à les porter en marge par renvoi,
et parapher et -faire parapher les dits renvois comme deffui, le tout à peirie
de quarante livres d'amende, et dommages et. intérêts des parties, fans quc
les dites peines puiffent être réputées comminatoires.

RIr vVI
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VI. Seront en outre tenus les dits Notaires, d'obfervcr, dans les Aaes
qu'ils recevront, touts- les aùtre: formalités preferites par nos Ordonnan.

VIL. Les Notaires de notre dite Colonie, tant Royaux que des Seigneu.
ries, feront tenus, dans trois mois du jour de la publication desapréfentes,
d'avoir chacun un Régifire, dont les feuillets feront cottés et paraphés par
premier et dernier, par les Procureurs pour nous dans les Jurifdi&ions or.
dinaires, et par les Procuîeurs fifcaux des Juflices Seigneuriales, fur lcquiel
Régifire les dits Notaires feront tenus d'enrégiflrer, en forme de répertoire,
tous et chacùn les ACtes qu'ils pafferont, et dont ils font tenus de garder
minute, et ce dans trois jours de la paffation des Aêles; lequel enrégif-
trement, qui fe fera de fuite et par ordre de date, fans laiffer aucun blanc,
à fure et à melure qu'ils paffer-nt les dits AEtes, contiendra, fommairement
et par extrait, la date et qualité de l'AEe, et les noms et qualité des parties,
le tout à peine de trois livres d'amende pour chaque contravention.

VIII. Défendons à tous Notaires de fe défailir des minutes des A&e-
par eux paffés,, et de les fupprimer ou rendre aux parties ou autres per-
fonnes, fous quelque prétexte que ce foit, et quand même les parues le fe-
roient volontairement défiflées des claufes et conventions portées aux dita
ACtes, à peine de cent livres d'amende et d'interdiEtion pour un an.

IX. Les Procureurs pour nous, et Procureus ficaux, lors des vifites qu'ils
feront tenus de faire, en exécution de notre Déclaration du deux Août, mil
fept cent dixfept, dans les trois premiers mois de chaque année, - pour drefer
des Proçês Verbaux de l'état et ordre des minutes des Notaires de leur
Diftri&, feront le recollement des dites minutes, avec les extraits qui en.
feront portés fur le. dit Régiftre, à la fin duquel et à la fuite da der-
nier ACe porté fur icelui,. ils mettront leurs Certifcats,. atteflant le nomn,.
bre des Aaes qui y ont été portés, le nombre et qualité de ceux qui a-
yant été enrégiflrés, ne feroient pas repréfentés, ou qui étant repréfentés ne
le trouveroient pas for le dit Régiftre; feront tenus les dits Procureurs pour
mowus et Procureurs flfcauxde faire mention, dans les dits Proçès Verbaux,
du contenu -aux dits Certificats, enfemble de toutes les minutes qu'ils trouve-
ront n'être pas revétues de toutes les formalités preferites par nos Ordon-
nances et par les pr6cntes, lefquels Proçàs Verbaux, ils envoyeront en ex-

écu tioa
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écution de notre dite Déclaration au Procureur Général en notre dit Con
feil Supérieur.

X. Les contraventions aux préfentes feront pourfuivies à la Requete de
notre Procureur Général au Confeil Supérieur de Québecf et feront jugées
par les gens tenant notre dit Confeil Supétieur.

Si donnons en 'mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre
Confeil Supérieur établi à Québec, que ces préfentes ils ayent à faire lire,
publier -et fégiffrer, et le contenu en icelles, garder et obferver felon leur
forme et teneur, nonobifant to'us Edits, Règlements et Ordonnances à ce Con-
tiaires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons ; car tel ef notre plaifir.
En témoin de quoi nous avons, fait mettre notre Scel à ces dites préfentes.
Donné à Verfailles, le fixieme jour de Mai, l'an de grâce, Mil fept cent
trente-trois, et de notre Règne le dixhuitieme.

(Signé) LOIJIS.

Et plus bas par le Roi,

PHBLIPPEAUX.

D E C.L A RA T 1 O N

Concernant les conventions matrimoniales en

Canada.

T OUIS'par la grâce de Dieu Roi de France et de Naare. A tous ceux
qui ces préfentes Lettres verroit, SALUT. Nous aurions été informés

que la plus grande partie des habitants de notre Colonie de la Nouvellé
France, font dans l'ufage de ne point paffer des Aaes pardevant Notaires,
pour leurs conventions matrimoniales, et fe font contentés de faire les dites
conventions fous feing privé, et de les faire dépofer enfuite chez des No-

R r r 2 taires

D&Iaratiou
concernamnt les
Aeles Matno.
^ales en Canada4
âme. Mai, 1733d

mI Coni. Sup.
Re. G. Foi. %
vo,

(Signé)



5zo . tdits Ordonnace goy aux, D4darions et
ta,, qu'i- s"en eQttrouvé plufieurs parîpi les Aacs des Notaires décédés
ou qui ont quitté leurs emplois, lefquels ont été dépofés au Greffe de-nos
Jurifdiations et des Jufices Seigneuriales, en exécution de notre Déclara.
tion du deux Août, mil lept cent dixfept, et que les dits Notaires' ont reçu
le dépôt- des dites conventions fans aucune' formalité, s'étant contentés de
mánrquer fur les dites conventions le jour qu'elles ieur ont été apportées par
une fimple tote en chiffre et fans fnature de leur part, ni mention du
hom de celui des mains duquel il les ont reçues; il nous aluroit été reprfen.
té par le Sieur Beauharnois, Gouverneur, Lieutenant Général en notre dit
Pays, et lIocquart, Intendant, qu'il feroit de notre bonté d'avoir égard, par
rapport aux dites conventions, à la bonne foi des dits Habitans et au peu
de capacité des Notaires, dont il y a même à préfent très peu d'établis dans
les Côtes, nous obfervant que les chemins font, ime ginde partie de l'hi.
ver, impraticables, et que i les habitants étoient obligés de faire faire le dépot
de leurs conventions matrimoniales chez les Notaires avant la célébration
de leur Mariage, il faudroit qu'ils retardaflent pendant des mois entiers et
même plus, ce qui pourroit leur faire changer de réfolution, ou les faire
tomber dans des défordres qu'il convieùt de leur éviter ; nous avons ré.
folu d'expliquer fur ce -nos intentions; et d'autorifer notre Confeil Supérieur,
établi à Québec, d'ordonner, dans les cas 4ui feront ci-après expliqués, l'ex.
écution des conventions matrimoniales qui ont été dépofées en conféquence
de notre Déclaration du deux Août, mil fept cent dixkept, aux Greffes de
nos Jûrifdi&ions et en ceux des Jultices Seigneuriales, encore que le dépôt
n'en ait point été fait conformément à nos Ordonnances, et nous nous
fommes déterminés en même tems d'établir des- Règles, tant pour la forme
que pour le dépôt des conventions matrimoniales qui feront faites dans
les lieux où- il n'y aura point de Notaires établis.; à ces caufes et autres
* ce noue mouvant, de l'avis de notre Confeil, et de notre certaine fcience,
jleine puiffance et autorité Royale, nous avons dit, déclaré et ordonné, et
par ces préfentes fignées de notre main, difons, déclarons et ordonnons, vou,
-ons et nous plait, ce qui fuit:

ARTICLZ I.

Autorifons et donnons pouvoir aux gens tenant notre Confeil Supérieur,.
léant à Québec, d'ordonner, dans les cas qui ferqnt ci après expliqués aux
Articles deux et trois des préfentes, la validité des conventiàns matrimoni.
ales faites fous feing privé qui fe feront trouvées avec les minutes des AaCes
des Notaires, morts dans notre Colonie de la Nouvelle France, ou qui fe font
démis de leurs emplois, et dont le dépôt aura été fait avec- les dits AEIes
aux Grcffes de nos Jurifdi8ions, et ca ceux des Jtftice. Seigneuriales, en

exécution
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esécution de notre Déclaration da deux Août, mil fept- cent dixfept, ert.
core que le'dépôt des dites conventions n'ait.point été reçu fuivant lesfor.
analités preferites pir nos Ordonnances.

I1. aS conventions matrimoniales faites fous feing privé dans les lieux où il
n'y a -pas de Notaires établis, pourront être déclarées bo.nes et valables, en
core que le dépôt d'icelles n'ait été fait que dans l'année de la date des dites
conventions ; et à l'égard des conventions faites dans les lieux où il y a des
Notaires établis, elles ne pourront être validées, fi le dépôt n'en a été fait avant
la célébration du Mariage.

III. Le dépot des dites conventions pourra être déclaré bon et valable,
encore qu'il n'y ait point d'a&cs faits par les Notaires à ce fujet, mais feum
lement une fimple apoffille mife en marge ou au bas des dites conventions erg
chifre, qui contienne la date du jour que les dites cônventions auront été
apportées, et ce fans qu'il foit befoin que la dite apofltille foit fignée.

IV. Les habitans dont le domicile eA éloigné des villes 'et de la réfidence de.
Notaires, pourront à l'avenir requérir les-Curés de leurs Paroilles, ou les Ca-
pitaines et autres des Officiers de leurs- côtes qui fauront écrire, de recevoir
et écrire leurs conventions de mariage.

V. Aatorifons les dits Curés ou 'Capitaines et Officiers de Milice qui fauà
ront écrire, à recevoir les dites conventions, qui -feront fignées des pare
ties, fi elles favent écrire, et à ce défati mention y fera faite qu'elles 2e fa..
vent écrire ni figner.

VI. Les dites conventions feront rédigêes en préfehce de' deùx témoins;,
dont les noms, qualités et demeures feront exprimés dans les conventions,.

,et l'un au moins faura figner, et fi l'autre ne le fait pas, il en fera fait men"
Lion.

VII, Les dites conventions feront enfuite lignées par les Carés, ou Officiers
de Milice qui les auront reçues, et ils mettront ehfuite. des dites coaven«
tions -leurs certificats, attefant qu'elles ont été faièts en leur préfence avant la.
célébiacion du mariage des partice.
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VIII. Les dites conventiont relieront entre les mains de ceux qui les au.
ront reçues; et les parties contraêIantes feront tenues de leur remettre la foanne
de neuf livres, dont trois livres feront par eux envoyées avec les dites conven.
tions au Notaire le plus prochain, qui cri recevra le dépot au moyen de la
dite fomme de trois livres, et celle de fix livres reiante, appartiendra à
ceux qui auront reçu les dites conventions, tant pour la rédaCtion que pour
l'envoi d'icelles; au moyen-de lagtielle fomme de fix livres ils feront tenus
de faire les frais du dit envoi, et en outre de donner leur reconnoiffance, por.
tant que les dites conventions leur ont été laiflfées entre les mains, et qu'ils
ont reçu des dites parties la fomme de neuf livres, laquelle reconnoillance
leur fera rendue en remettant aux dites parties l'AEtc de dépot qui aura été
fait des dites conventions.

IX. Le Nôtaire fera tenu de dreff&r lui le champ l'Ae de dépot, conte.
nant la clate du jour, mois et an que les dites conventions de mariage lui
auront été apportées, et les noms, qualités e demeure de celui qui les aura ap-
portées, ù peine de vingt livres d'amende.

X. Sera tenu le dit Notaire, fous les mêmes peines, d'inférer et tranrerire
tout au long, et mot à mot, dans le dit Ae de dépot, les dites conventions
dont l'original fera ct demeurera annexé à la minute du dit ACe.

XI. Le dit Ae de .d&pot, en la forme preferite par les deux -articles
précédents, fera boi et valable avec les fignatures du Notaire et de celui
qui lui aura apporté les dites conventions, s'il fait écrire, et en cas qu'il
ne le fache pas, mention en fera faite dans le dit Ate de dépot, et ce
feulement popr les Notaires établis dans les côtes, et à l'égard de ceux établis
dans les villes, ils feront tenus d'y faire figner deux témoins, le tout contre
les uns et les autres, fous la même peine de vingt livres d'amende.

XII. Seront tenûs les dits Notaires de délivrer une expédition du dit A&Q
de dépot à celui qui aura apporté les dites conventions, fans pouvoir
exiger autre et plus grand droit que les trois livres ci-deffus, à peine de con-
cailiou.

XIII. Les dites conventions feront envoyées par des voies fures par ceux
entre les mains de qui elle» auront été faites, làvoir: dans les lieux où il

n'y
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'y aura pas de Notaires établis et fituéô à dix lieues au deffus de la' ville de,
Quebec, en defdendant vers le Golfa Se. Laurent, et à dix lieues aa deffus de
la ville de Montréal, en montant le fleuve, dans le délai de fix mois, à
compter de la date des dite coaventions, et à l'égard de celles qui feront
faites par les autres habitans de notre Colonie du Canada, réfidens dans les
lieux où il n'y aura point de Notaires établis, le dépot des dites conventions
fera fait dans le délai de deux mois, après lefquels délais de fix mois et de
deux mois paffés, défendons aux dits Notaires de recevoir les dites conven.
tions, à peine de vingt livres d'amende.

XIV. Enjoignons aux dits Curés et Officiers de Milice qui auront reçu les
dites conventioûs d'en faite, ou faire faire, le dépot dans le délai marqué
par l'article précédent, et de rapporter aux parties l'expédition de l'Aête
de dépot d'icelles, qui aura été délivrée par le Notaire, à peine contre lès dite.
Curés et Olficiers de Milice de tous dômmages et intérêts des parties,

XV. Les conventions matrimoniales qui auront été rédigées et écrites par
les parties, ou reçues par autres perfonnes que les Curés et Olliciers de Mi.
lice feront nulles, fi la reconnoiffance et le dépot n'en ont été faits chez um
Notaire avant la célébration du mariage, dans la torme prefcrite- par nos Or-
donnances,

XVI. Nos Procureurs dans les J'urifdi&ions ordinaires et 'les Procureups
fifcaux des -Juilices Seigneuriales qui font obligés, en vertu de 'notre Déclara-
tion du deux Août, mil lept cent dixfept, de faire chaque année des vifices.
et procès verbaux des minutes des Notaires de notre dite Colonie, feront te-
nus de faire un procès verbal féparé des conventions matrimoniales et aes
de dépot d'icelles, qui pourroient avoir été faites en contravention d.s pré-
fentes, et d'envoyer le dit procès verbal à notre Procureur Général, au Con
feil Supérieur dc Québec, à ta requte duquel les Notaires feroat pourfaivis
pardevant notre Confeil Supérieur, pour le payement des amendes quhls au.
r'ont encourues. Si donnons en mandement à nos amés et feaux les gens,
tenant notre Confeil Supérieur établi à Québec., que ces préfentes ils ayent
à faire lire, publir et régîftrer, et le contenu en icelles garder et.obferver,
felon leur forme et teneur, nonobitant tous Edits, Réglemnts et Ordaoe-
nances à ce contraires,' auxquels nous avons dérogé et derogeons; car tel et.
notre plaifir¡ en. témoin de quoi nous avons fait matue notre Scel à cOs

ditea,
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dites préfnt&èa. 'Don à iVertfailes,' le fixieme jour de Mai,
tail fept cent tient; trois, et, de notre règn# le dixhuitieme.

.(Signé)>

l'an de g&ecj

LOUIS,

Et plus bas, par le Roi,-

- . - Signé)

Les trois Déclarations du Roi ci-deffus, et des autres parts
tranfcrites ont été régiftrées -ès Régiftres, du Confeil
Supérieur de la Nouvelle France, oui et ce requérant le
irocureur Général du Roi, pout être exécutées felon
leur forme et teneur, par nous Confeiller. Sécrétaire du
Roi, Greffier -en Chef du dit Confeil, fuivant lArrût

-de'ce jour, à Quebec, le vingt fix Août, mit- fept cent
trente trois.

(Signé) DAINE.

RE G L i M EN. T

Des' Droits et Salaires des Officiers 'du Siège

de l'Amirauté de Québec.

f,tltcect de$
dtoîtu et (clafirels
des Oficrs-t du
Siêgm de l'Ami.
ffakltê de QuéhCC
s1me Mait, *135.
lif' Couis Scp.
Re*. G. fg;, Ois
",;

E Roi s'étant fait repréfenter le tarif proviionnel,, arrêté en exécution des
ordies do fa Majeilé, le fept Oaobre, mil fept cent, dixueuf, par le

feu Sieur Marquis de Vaudreuil, Gouverneur et Lieutenant Général de la Noua
selle France, et le Sieur B4gan, lntendant au dit 'payo, pour les droits et fa.
laires des Officiers du Siège de l'Amirauté à Québecg et fa Majefté étant ine
formée, quelea droits attribué, parle dit tarif aux Officiers font trop modiques
en certains cas, ou égard 'au travail qu'ils font obligés de fairç, elle a réfola
!e préfent réglmcnt, qu'el!e veut êtreicx4ltê f(o» a forme et teneur.

TITRE

'54
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TITRE PREMIER.

Ds b4timèns faifant voyage de Canada en Europe, ou autres Voyages delong cours
et de ccux faifané voyage d'Europe -en Canada.

* . . RTICLa I.

Pour I'enrêgiftrement des congés des navires qui feront voyage de Canada
cn Europe, ou atres voyages dé long court, il fera payé au Juge quatre
livres, au Procureur du Roi deux livres, et aux Greffiers deux livres, y com-

pris fou expédition.

Il. Pour les rapports et déclarations qui feront faites à l'arrivée du -na-
vire venant d'Europe, ou d'atitre voyage de long cours, les dits Officiera
prendront les mêmes droits fixés par l'article précédent.;

III. Pour les defcentes à b'rd des dits navires, lors de leur arrivée, à l'effet
de 4drefferprocs verbal.de viflte, auront les Officiers, favoir . le Juge -qdatre
livres, le Procureur de fa.,Majeflé deux livres, trois fois, quatre deniers,
le Gréflier deux livres, y compris; fdn' expédition, et i'Huiffier une-livtcs
fi'X, fois et huit deniers.

IV. Pour les defcentcs-et vifites à bord des dits navires, avant qu'ils re-
çoivent leur chargement, le Juge, le Procureur de fa MajeSté, le Greffier et
J'l-Iuillier prendront les droits iégfés par l'artidée' précédent, et le charpentier
-gui les accompagnera aura deux livres.

V. Pour les fou miflons que les -Capitainesrdes dits navires feront au Greffe,
de n'aller dans aucune Ijle ni côte étrangere, et les réceptions de caution
à ce fujèt les dits Officiers prendront les mêmes droits- que ceux fixés par

l'article premier dd prfent titre,- pour l'enrégiftrement des congés. .

T T R E II.

,Jes bdimen:navigànt de- Caùaîa aux ifles Franofes, du vent et eus le vent de
tAmérique, et des dites Ijies Canada,

AaRTICLE I.

Pour l'enrégiftrement des coÀgés des bâtinens qui feront voyage. de Canada
Sas auX
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aux IDles Françoires du vent, cou fous le vent de 1'Awéique, il fera -payé,
favoir: au Juge deux livres treizè fois ei quatre deniers, au - Procureur de
fa Mjeftê une livre fix fols et huit denierA, et au Grecr une livre fa;
fois et huit deniers, y compris foi expéditon.

Il. Pour les rapports et déclarations qui feront faites à l'arrivée des.dits
btimena, des dits Officiers -prendront les mêmes droits que ceux réglée par
l'article piécédent, aini que pour les loamiWions que les Capitaines ferqnt
tenus de faire au Greife, de n'aller dans aucune I ani cate étrangere, et
reception de caution à ce fujet.

III. Pour les defcentes à bord des bâtimen, lors de leur artiv4e, à l'effet de
drel1er proéas verbal de vifte, les dits Officiers recevront, favoir , le Juge
deux livres-treize fois ^quatfe deniers, le Procureur du Roi, une livre quinze
foIs fept deniers, le Grtfier une livre fix fois huit deniers, y compris foa
expédition, à l'Huifier dixfept fois neuf deniers,.

IV. Pour les defentes et vifates à bord des bltimens, avant quils -eçoi.
vent leur chargement, auront, fçavoir: le Juge, le Procureur de-fa MathIé,
le Greffier, l'liuifier, les mêmes droits que ceux fixés par l'article préé4ent
et le charpentier qui les accompagnera, aura une livre fax fois et huit 'des

T 1 T R E IMe.

Des >dimens naviguant de Québec à l'If.e Royale ea M$es adjcen,

Po=raenrégutreweu: dea congés des bâtimens .naviguant de Qrbc à l'Ijki
Royale et Iûta adjacentes, il fera pay4, favoir: au Juge deux hvres, au Pro.
cureur du Roi une livre,. et au Greffier une livre, y compris fon expédition,
et les dits officiers prendront les mEres dsoits pour les, rapports et déclara.
tionhs qui doivent fe faire à l'arrivée des dits bâtimens, ainfi que pour les fou.
miffionas des Capitaines, Maitses on Patrons de sCaller daq ucunwua Ie qw
Côte étrangere.

Il. Pour les vifites des dits b&timens, à leur arrivée, les Officiers prendront,
avor le Jqge d n s lvres> le Psaueur ld Reio ;t livra-h fos et huit

denierie
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deéier, le Greffier une livre, y compris fou expéditioà, et f1luiffier treiz.*
fIis quatre deniers.

'iI. Pour les vifites des dits bâtimens, avant leur chargement, le Jwge;
le Procureurdu Rdi et 1Greffier, et 'Huifier, prendront les droits fixés par
l'article précédent, et le charpentier quiiaccrnupagnera aura une livre.

T 1 T R E VI.

Des Bdtinens fa¶ant le Cabotaget

Art 1LE t

Pour Ienréglitremint des congés qui feront donnés pour un an aux b&timena
,ui iront de Québec dans les différents lieux et ies de Canada, et dans les

iaes et c&es du fleuve et Golfe Saint Laurent, enfçmble pour les vifitea dep
dits badmens, et pour les foumiffions des Maiïres ou Patrons d'ioeux, de n'al-
Ici dans auc'ine Ile ni côte êtrangeie, il fera payé au Juge, deux livres, ai
Prcureiarde fa Majeité, une, livre, au Greffier et à lHuilierl, une livre cinq
Sols, et an charpentier, une livr.

Il. Les Officiers recevront fans frais, tes rapports et -déclarations que feront
les'Maitres ou Patrons des dits bàdimens, et qu'ila ne feront tenus de faire
que dans le cas où ils auront trouvé quelquec débris, vu quelque Ilote oIS
fait quelque-rencontre, confidérable à la mer, et le Grefdier ·. ira tenu -do vifer
pareillernent fans frais leurs congés à chaque voyqge.

T T :R E V.

Des Btimmens jafant la Fich,

ARTICLE I.

Pour lenrgitrement des congés qui feront doxnEs pour un an aux b.
timem faifan la pêche, pour la vifite -des dits bât-imens -et pour -les fotmif.
,fions les'Mitna ou Patront d'iceux,-de-'aller dans aucuneîfe ou côte étran.
gere, il:fesa.payë -au J'ge 'une 'livre fix folis et !huit derliers, au 'Procureur
;desfa Majc2éntreize fol;-et quatre deuniers, au Greffier treize fois et quatre
denier.%à l'Huiffier-ix fis huit deniers, et au Oharpertier-treize fois quiatÂCe
tierâ.

Ss sa , H,
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Il. Les rapports et déclarations. que ies dits bâtimens font tenu$ de fali-nç
Senlmen. daxs les cas où il orit trouvé quelques débri, Y&& .quelque flot;o
ou fait quelque rencontre confidêrable à la mer, fcront reçus fans frais, et
le Greflierlera tenu de vifer pareillement fans frais, leur congé à chagqw

Tl T X E VL,

Des déclarations d'arriv'set autyeç., et des procéures ui jen fui'ront..

ARTICLEt1

Pour les déclarations d'arrivées et autres,non concernant les prifes qui feront
faites par les Capitaines, Maitres, ou Patrons des bâtimens, faifant voyage era
Europe; de ceux naviguant à l'ille Royale, aux llas Méridionales, et autres
'bâtimens mentionnés ci'devant, il fera payé au Juge, deux livres treize fois
quatre deniers, au Procureur de fa Majeflé,'une hre fix fois huis denier'as
et, au Greffier, une livre, fix fois huit depiers..

IL Pour leaz enquêles et informations. qui, r feront petir la vêrifitaioa
des dites déclarations, les officiers prendront pour chaque témoin, favoir a
le Juge, dix fois, le Procureur du Roi, cinq fois, et le Greffier, cinq fois.

II. Qûant-aux matieres criminelles, oùibs procédront au recollemént et
confrontation des dits témoins, le juge prendra quatre lois huit deniers pour
le recollement, et dix, fois pour la confrontation, .e le Greffier, quinze fols, et
par rapport au Procureur du Roi, il recevra une livre, pour châque conclu.
£on préparatoire, qu'il' prendra dans les dies inftrullons..

IV. Pour les déclarations .et enrégifitements des contrats d'achat de bâti.
zpens de mer, le Juge prendra deux livres, lç?rocureur de fa Majefté, une
livre, et le Greffier, une livre, y compris fon expédition, et pour la déclaration
feule, les dits officiers.ne prendrnt,quc la. moitié.des dits .dtoit

V. Pour les déclarations de conftruaion de. btirmons dé mer et- procès
ve:baux de jauge d'iceux, le Jugerocevra deux livres treize fois quatre deniers,
le Procureur de. fa Majelté, une livre fix foIs huit deniers, et le. Greffier, une
livre fix fois huit deniers, y.compxis fou expédition, l'Huiffier, fcpt fois fix
deniers, et le Charpentier, une, livre fix foLs huit deniers, et ils ne prendront
que la roitié des dita droits porn la. déclaration foule, et pour le proces ver,
bal fcuko
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T 1 T R E ViI.

Def prifes frites en gèrre, et pjr fait de! Commerce étrargere.

Pour l'enrêgillrement des Commiffions en guerre, Id Jùge prendra fi'
livres, le Procureur de Sa Majefté, trois livres, et le Greffier trois livres, y
compris ton expédiiti'on..

11. Powr, les rapport§ et déclarations. dès prifes faites en guerre, ou pour'
fait de' Commerce étranger, les dits Officiers prendront les droits qui leur
foit attribués par le précédent article, pour Lenrégifrement des Commift
fions en guerre.

111. Dans les infôrmations quilé féront pour là vérification des dits rapr#.
ports et déclarations, ils prendront pour l'audition de chaque témoin, fa..
vbir:- le Juge, treize foIs, quatre deniers, le Procureur de Sa Majellé, fept fols
fix deniers et le Greffier pareillement fept fois fix deniers pour les recolle.
ments, confrontations et décrêts,. lorfque le cas y écherra; les dits Officiers.
fe conformeron, pour la perception de leurs drôhs à ce qui eft prefcrit par
TArticle trois,'> du titre fix du préfent Réglenent ; et le Procureur de Sa
lvajefté fe conformera pareillement au dit article pour. les droits de chaque
conclufion préparatoire qu'il prendra.

T I'T R E VIII.

Des vacations pour.wferrogatoircs, inventaires, proçès verbeux de déoharge du Vax,
fraux e autres A Hes.

Poùr les confeEtions d'inventairè, prçès. vcrbauxsdc.déchargo dèe Vaîf i
feaux eflimationu, .rentes, .adjadications de Marchandiles et chofes mobi.
liaires, partage et autres aGies qui. feront.xpédiés hors l'Audience, dans 'o
lieu de la demeure des Officiers, le Juge prendra pour chaque vacation de
trois heures, deux livres, treize foi -et quatre deniers, le Procureur de Se
Majeflé, une livre, quinze fois, fept deniers, et le GreWer, une livre, fix
fois, huit deniers, outre fon expédition qui lui fera payêc deux folsrhuit.
dcniera par role,.lorfque Res paries le de-randeront.

IL.
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II. Pour les vacations de 0ntêrsginolws n lus Eplces de$ jugemens ft

fentences, les jugea les taxeront en leur concicençc, comnno. auQ les Pro4
tcureurs deSà Mpjefté, lebra cunclufiona définitivesg tt femnt tenus les Offi.
ciers d'érire de lçur nai., for les htinutes de tôus Aefts et cipeditions dont
'ils prendront des émolianens, te& taxes qu'ils fe feront faite., et les Gremenr
fur les grofcfs, à peinc do concuion.

III. Lorfqu'ils feront tenus de fortir du lieu de htur dttetre, peur les
'fon&ions de leur charge, le J uge prendra par chacun jour,- huit livres, le
Procureur du Roi, les deux ters, le Greffier la moitié, l"Huiflier le quart,
ýeil' 1%iterjfê, 4tahd il t fera befoin, la tIeke le tout pot ears JOurhéa

IV. Pour les lignifications, aflignations et autres Ates du Minißère dd.
Sergens et Huiffiers, qui feront dans le lieu de la jurifdidtion, ils prendront
léà 'ièu'ifá liës -î -ïe les aIififi 'et Stîg'na dû Siége ot6yaI, a 1 oportio
Ûe e'r tràvalý qù'ils fétôld ensà cò'tç r au bas d teuÏt explitsa à
peiù dé èzhdu ýa.

.V, pàu'ràmrt- ls Ctfirs 'deadité Àmerant, prendte auCts droite,
falâûirès '' viçàtiori qàe èceù* d.deffuù, ùi én e±iger axicuns poêr les Aes
èt Jr»géïriVs td'Aure , Prêftàêio dé eïinent, ofdôintnèe à appofer ai;
bas de rcquête concernant l'infiru6ti~n; periiiion d'mlevr par les héri.
tiers, les coffres, lirdes et équipages, tant des maîtres et matelots que de
toutes autres perfonnes décédées en mer, non plus que pour la ievée des corps
de ceux qui auront été noyés, réception des Ohceiers, publications des E.
dus et Déclhations de Sa Majefité, R6gienents et Arr's, à peine de cen.
cuillon ; -hors ceux qui fer.orn donnés au fjct des prifcs Paites en guerre, pour
les publications et enrégifirements dvfquels, 'le Juge prendra deux livres,
le Procureur de Sa Majcifé, ube. livre fix fois, huit deniers, et le Greffier
une livre. Mande et ordonne Sa Majeflé à Monfieùr le Comte de Tuloije,
Amiial. de Fuce, de 'tenir -la uilais ÏYxéeutioh 'dù p&4fei Réglement et
de 1efaire publier, - dhEêét rfgiivi fpaïtotït où befoin kra. Ft à Vfailless,
le vingt.uatre Ma -mil fdpt"tcênt tttnte-tibg.

(Signé) LOUIS.

Et plus bas,

(Signé) PlZLIraauX.
LOUIS
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L OUIS pay Jç gra4e de Dit.n, -1Ri d Fra' et 4 Ifau rc A ios
amés et fésp* Je ge« tgaap PQWÇ e •4ter 4.e Q«ébec. Nous

avens eQtim néecaire de fixer les droits, falaiics et vacations des Ofm.
çiers du Siège de l'Amirauté établi er la dite ville de Québec, parun Règle-

mnent qgM nQ'e yop; fai c jp hei;t e ypplj qu'il-forte fanplein e.
entier effet ; à ces caufes nous vous maandona et ordonnons par ces .prfentes,.
ignées de notre main, que voua ayez à faire lire, publier et régiftrer le dit
Rggleypat ,ciattaçe6, , P14,le copsr4csl 4e c 0JGpellerp, et icelui
garder et oblerver felon fa forme et teneur, nonobliant tous Edits, Ordous>
nances, Arrêta, Règlements et Ufages à ce contraires, auxquels nous avons,
dérogé et dérogeoùs par ces dites préfentes; scartel ei tnotte plaifi'r. Donné
à VerJailes, le vingi-quatrieme jnur du Mois de Mai, L'arn de grâce, mil fcpa
cent trente-cin¶ çt de notre Règne le vingtieme.

(Signé), LOUIS6

Et plus bas par le RQa

(Signé> PULIPrAz ..

Lp Eg.emet4 Jet ep Paptees ci4qm ce de;
ag8yu p%ts trai 4pri4s, ontAté,qui le Pro.
p5ejur .ÇéAérîû ß1 R91, ,fAUvan l'"rPt de ce jpur,,
'P1 nous1 Co4e»iller 4ecrmtire du l4i, CQrpeIr cmn
Çlef au dit Confhil, oufligé; à Québec, Je AO-
Siewc Qqobrc,. rpit frpt ,cent reCnte--ciq.

(Sig.né)D

DECLARATION
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-Qui r'gle la maniere d'élire- des - Tuteurs et Cu,

rateurs. -aux: Mineurs qui ont des biens itués•en

et autres fitués dans les Colones.

la inanierc
a e des Tu.

(cuTI et CulrateuIrs
JIUs MNineurs 'lui
ont des biens en
Fran'ce <rt autYfra
f.tués dlans les
Colonies.

Irr°- Oe 171.
a

OUIS par la gl&ce -de Dieu, Roi e France èt de Navare. A tous
L-ceux qui ces préfentes Lettres verront, Saa.uT. La prote&ion que nous

donnons à ceux de nos Sujets à qui la 'foiblcfi de leur age, la rend en.
core plus nêcelfaire qu'aux autres; et l'attention que'nous avons pour nos
Colonies, nous porterent à règler, par note Déclaration, du quinze Décen-
bre, mil fept cent vingt-un, la maniere d'élire les Tuteurs et Curateurs au
Mineurs -qui ont des biens ftués en France, et d'aùtres fitués dans les Co.
lonies, et nous reglâmes en même tems ce qui;:devoit être obfervé, tant par
rapport à l'émancipation de ces rninéurs, que pour leur éducation et leur
mariage ; niais l'expérience nous ayant fait cônnoitre que les différentes dif.
pofinons- de cette Déclaration ne remplifènt pasetitièrement l'objet que nous
nous étionis prôpofé,- les mêmes motifs doivent ious engager à y fupiéer
par -une Loi nouvelle: à ces ,caufes et autres à ce nous mouvatit, de l'avis
de notre Confeil, nous -avons par ces: préfentes, fignées de notre main, dit,
déclaré et ordonné, difons, déclarons et ordonnons, voulons et nous pliait,
ce qui fuit:

ARTLES I.

Lorfque nos Sujets Mineurs, auxcpqels il doit être pourvu de Tuteurs ou
de Curateurs, n'auront plus ni père ni rdre, et qu'ils poffderont des biens
en France et d'autres fitués dans les Colonies Françoifes, il leur fera nom-
'mé des Tuteurs ou Curateurs dans l'un et dans Vautre Pays, laquelle no-
mination fera faite en France par les Juges du Royaume, auxquels la con-
moiliance en appartient, et ce de l'avis des parents ou amis des dits Mi-
meurs qui. feront en France, pour a'.oir par les dits Tuteurs ou Curateurs
l'adminiftration des biens de France feulenent, même des obligations, con-
trats de rente et autres droits et a&ior:s à exercer fur des perfonnes do-
'niciliées en France, et fur les biens qui y font fitués, ce qui aura lieu pa-
ieillement -dans les, Colonics, où la nomination de Tuteur ou de Curateur

fera

.Prqee
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fera faite par les Juges qui y' font établie, auffi de l'avis des parents ou
arià qu'ils y auront, lefgûels Tuteurs ou Curateurs élus dans les Colonies,
n'auront pareillement l'adminiitration que'des biens, qui &*y trouveront ap.
partenants aux dits. Mineurs, enfemble des obligations, contrats de rente
et au-res droits et aEtions à exercer fur des perfonnes domiciliées dans les
Colonies, et fur les biens qui y font fitués ; et feront les dits Tuteurs oit
Curateurs de France, et ceux des Colonies Françoifes, indépendants les uins
des autres, fans être refponfables que de la gefltion et adminiftraîion des
biens du pays, dans lequel ils auront été élus, de laquellè ils ne feront te.
nus de rendre compte que devant les Jugçs qui les auront nommés.

11. En cas que le père ou la mère des dits Mineurs foient encore vi.
vants, et que les parents ou amis du pays où ils réfideront foient. d'avis'de
les noinrier Tuteurs de leurs enfants, les dits père ou mère auront l'adni-
nifiration générale de tous les biens des dits Mineurs, en quelque lieu qué
les dits biens toient fitués. Voulons en ce cas que la Tutelle foit déferée
au dit père ou à la dite mère, par le Juge du lieu, dans lequel l'un ou
lautre auront leur domicile ; en forte qu'il n'y ait au dit cas 'qu'une feule
dianon de Tutelle.

III. Voulons néanmoins que fi le père od la mère des Mineurs vien.
tent à fe remarier, il puiffe être pourvu d'un autre Tuteur aux dits Mi.
neurs, fi les parens l'efliment ainfi à propos, auquel cas l'article premi::r
fera exéeuté felon fa forme et teneur, et il fera procédé à l'élcdion de
deux Tuteurs, l'un pour les biens fitués en France, l'autre pour ceux qui
font fitués dans les Colonies FrançoWfes.

IV. Le Tuteur établi dans le pays où les Mineurs ne font point leur
demeure, fera tenu d'envoyer tous les ans au Tuteur établi dans le pays
où le Mineur eft élevé, des .états de fa recette et dépenfe, même fi les pa-
rents demeurants dans le pays où le Mineur a fon domicile, le jugent ainfi
a propos, de lui faire remettre en tout ou partie, les revenus qu'il aura
reçus à l'exception ie ceux qu'il employera pour l'entretien des biens dont
l'adminiftration lui ct confiée, à l'effet de quoi le dit Tuteur fera obligé
d'affurer fes envois, qui lui' feront paffés en dépenfes dans le compte q:ta -

rendra de fa geflion ; et le Tuteur à qui les dits envois auront été faits,
fera tenu de l'en charger en recette dans le compte de Tutelle, qui fera par
lui rendu, et d'en faire emploi, s'il y étcheoit, fuivant l'avis des parens et
amis des dits Mineurs.

T t c vo
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V. Lorfque les Mineurs auront leur dqmicile..dans les Colonie Fran.
'çàifes, lé Jugé de. la. Tdtelle dans les ,ditçs Colpnics, pourra, de l'avis des
paiènset armis' des dits Mineurs, 'ordonùèrl'remploi de leurs . revends ou des
fonds jui' leur feront rentrés en acquifirion de biens fitués aui dit pays.
Mais Jorfque les Mineurs auroùt leur domicile en France, le dit emploi
dans les Colonies, ne. pourra être ordonné que de-l'avis des parens çt amis
des dits Mineurs, affemblés à cet effet devant le Juge de la Tutellé, qui
aura été faite cn. France.,

VI. Les Lettres d'émancipationqui feront obtenues par les Mineurs, ne feront
entérinées fur l'avis des parens et amis que par les Juges du lieu où les
dits Mineurs auront ,leur domicile, foit, en France, foit dans les Colonies,
et ils feront ténus de lès faire feulemnent enrégi1trer dans e Siège d'où dé.
pend le lieu où ils ont dés biens, fans y avoir léar domicile, faute de quoi
les Lettres d'émancipation n'auront âucun' èfft à l'égard des dits biens.

VIL Les Mineurs quoiqu'émancipés, ne pourront difpofer des Nègres qui
fervent -à' exploiter leur habitation; jufqu'à ce qu'ils ayent., atint 'l'age de
vingt ans accomplis; fans néanmoins que les dits Nègres teifent d'ê cre ré*
putés meubles par rapport à tous les autres effets.

VIII. L'éducation des Mineurs fera déférée au Tuteur qui aura été éhi
dans le pays où le père avoit fon domicile, dans le teins de fon décès, foit
que toMs- les Mineurs enfants du méme père faffent leur demeure dans le
même pays, oti que les uns demeurent en France et les autres aux Colo.
nies ; le tout à moins que, fur l'avis des parens et amis des dits Mineurs,
il n'en fioit autrement ordonné par le Juge du lieu où le père avoit fon domi.
tile au jour de fon décès.

IX. Les Mineurs qui voudront contraaer mariage, foit en France, foit dans
les Colonies Françoifes, ne pourront le faire fans l'avis et le confentement
par écrit du Tuteur ou Curateur nommé.dans le Eys, où le père avoit fon
domicile, au jour de'' fon décès, -fans néanmoins que le dit Tuteur ou Cu.
xateur puiffe, donner le dit confentement, que fur l'avis des parens qui lè.
ront affemblés' pardevant-le Juge qui l'aura nommé, et lauf au dit Juge, avant
que d'homologuer leur avis, à ordonner que l'autre Tuteur ou Curateur,
qui.aura été établi en France ou dans les Colonies, enfemble les' pàries ijue
les Mineurs auront dans l'un ou l'autre pays; feront pareillement entèndus
dans le délai compétent, pardevant le Juge qui aura nommé le dit Tutear

04?
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ou Curateur, pour leur' avis rapporté, tre flatué ainfi qu'il appartiendra fur
le 'marig propofé poir le' dit Mineur, ce que nous ne voulons néannoins
être ordonné que pour de grandes confidérations, dont le Juge fera tenu

.de faire mention. dans la Sentence, qui fera par lui rendue. Si donnons
en mandement à.. nos amés et féaux les gens tenant notre Confeil Supé.
rieur de Québec, que ces préfentes, ils ayent à faire lire, publier et rêgiftrer,
et le contenu en icelles garder; , obferver ,et exêçuter felon leur forme et te.
neur, nonbftarit. tous Edits, Déclarations, Arrêts, Ordonnances, ýRéglenents
et autres chofes à ce contraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons
par ces prêfentes; car tel eft notre plaifir. En témoin de quoi ndus >.avons
fait mettre notre Scel ; Donné à Verfailles, le premier jour du môis d!OEko-
bre, l'an de giace mil fept cent quarante-un, et de notre règne, le vinge
feptieme.

(Signé) « LOUIS.

Et plus bais ar le Roi,'

(Signé) PHELPPaAUx, ayec paraphe.

- Et fcellée du Graid Sçêau en cire jaune.

,Régifirée, oui le Procureur Général- du Roi,
fuivatnt l'Arrêt de ce jour, par nous Confeil-
1er Secrétaire du Roi, Greffier en Chef du'
Confèil Supérieûr de Québec; fait au dit Quée
bec, le trente Juillet,- mil fept cent quarante.
deux.

(Signé) ' DArNai

PRETATION.T É t a



Edits, Ordonnances- Reaux, Ddarations et

1?r6tatfrri de
Serment par
Monfeigneur de
Pon:hriant, JEvê.
que de Quebec.

.7e Avrii -741.
IJvC. Coul. Sapa
Reg. H, fol. 62.
v°.

PRETATION DE, SERMENT

Par FWluftriffime et Révérendiflirme lenri

Màrie, du Breil det Pontbriand, Evêque' de

Quebec.
SIRE,

E Henri Marie Du Breil de Ponibriand, Evêque de Québec, jure le très
fain et facré nom de Dieu, et promets à votre Majeflé, que je lui ferai,
tant que je vivrai, fidèle fujet .et ferviteur, que je procurerai de tout mon
pouvoir le bien et le fervice de fon Etat, que je ne me trouverai en aucun
confeil, deftein ni entreprife au préjudice d!iceux, et que s'il -en vient quelque
chofe à ma connoiffance, je le ferai favoir i votre Majeflé; Ainfi Dieu me
foit en aide en fes Saints Evangiles par moi touchés.

(Signé) H. M.. DUBREIL de PONTBRIAND,
Evêque de Québcc.

Et plus bas et écrit,.

Armand Gajon de Rdian, Cardinal, Prêtre de la Sainte Eglife Romaine,
du Titre. de la Trinité, Dumont, Evêque et Prince de Sirabourg, Landgrave i
d'AVlfate, Prince du Saint Empire, Grand Aumônier de France, Commandeur
de l'Ordre Idu Saint E[prit, &c. certifions à tous quil appartiendra, que
le dixfeptieme jour d'Avril, mil fept cent quarante-un, le Roi, en enten-
dant la Meffe, dans la Chapelle de fon Château de Verfailles, Révérend Père
en Deu, Meffiie Henra Marie Dzbreil de Pontbriand, Evêque de Québec, a
prêté entre les mains du Roi, le Serinent de fidélité qu'il lui doit à caufe
de fon dit Evêché de Québec. P.n foi de quoi nous lui donnons le préfent
certificat, figné de notre main, icelui fait contrefigner par le Secrétaire
Général de la Grande Aumnôncrie de France, et appofer le SÇéau de nos
armes ; fait à Verailles, les dits jour ct1an en l'autre part.

(Signé) AR. CAR», u RorAN, Gr. Àum. de France.
Et
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Et plus -bas, par fon dltefle Eminentiffime,

L'Abbé BRaiEa.

Et encore plus bas, eft encore écrit,

Régifirés en la Chambre des Comptes, oui le
Procureur Général du Roi, le trois Mai, mil
fept cent quarante-un.

(Signé) DUcoRNET.

OTUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navare. A nos amés
JLtet féaux Confeillers, les gens de nos Comptes à Paris, et à tous autres
nos Officiers et Jufniciers qu'il appartiendra, SALUT. Ayant fait voir ea
notre Confeil les Bulles et Provifions Apoftoliques de l'Evéché de Québec,
otroyées à notre amé et féal Confeiller èn nos Conifeils, le Sieur Henri Ma-
rie du Breil de Pontbriand, et ne s'y étant trouvé aucune choe contraire ni
dérogeante à nos droits, indult, conceffion et concordat d'entre le Saint
Siégg et notre Royaume, ii àux privilèges, franchifés et libertés de l'E.
glife Gallicane, nous avons admis le dit Sieur Evêque à nous prêter le
Serment de fidélité qu'il nous devoit à cau(e du dit Evêché, ainfi qu'il pa-
roit. par le Certificat ci.attaché, fous le contrefcel de notre Chancellerie ;
à Ces caufes nous l'avons mis et inftallé, mettons et inftallons pas ces pré.
fentes, figuées de notre main, en la pleine, libre et paifible jouiffance des,
biens, fruits et revenus du dit Evêché ; fi vdus mandons, qu'en faute du
dit Serment non fait, ils étoient mis et faifis en notre main, vous ayez à.
lui en faire, comme nous faifons dès à préfent, main levée et délivrance,,
à la charge -néanmoins de nous rendre lea foi et hmminage pour les terres,
qu'il tient, relevant de nous, et d'en donner des aveux et dénombrements
dans le tems porté par nos Ordonnances, fi fait n'a été ; car tel eft notre
plaifig. »onné 4 Verjailles, le dix-neuvieme. jour du mois d'Avril, l'an de
grace, mil fept cent quarante-un, et de notre Règne le vingt-fixieme.

(Signé) LOUiS.

Et plus bas, par le Roi,

(Signe) PHELPPEAUXs

- Et feellées, et au dos e, enrégiffrées au Controlle Général des Finances,
par nous Confeiller d'Etat- et ordinaire au, Confeil Royal, Controlleur Gené.



sj8 EditsOrdoinance Ryàû, Diddratiànr et
ral dcs Finances, à Paris, Jle vingI.un Avril, nil) fept centiuarante-un.

(Signé) ORRT.

Et au bas cil encore écrit,

Régilrées en la Chambre des Comptes ; oui le- Procu.
cueur Général du Roi; ce fait, renvoyées aux Con.
feillers Auditeurs, pour en expèdier l'attache de la
Chambre en la maniere accoutumée, à la charge par
l'impétrant de faire la foi et hommage 'au Roi pour
raifon des terres, Fiefs et Seigneuries dépendants du
dit Evêché relevant de fa Majeflé, et d'en fournir
fon aveu et dénombrement en la. Chambre, dans le
tems porté par la coûtume, le- trois Mai, mil, fept
quarante,.un.

(Signé) - DI CORNET.

JE Soufflgné, Nicolas Szlle, Ecuyer, Confeiller du Roi, Tréforior Gén6.
-rai de fes offrandes, -aumônes, donations et bonnes ouvres, reconnois avoir
reçu comptant de Monfeigneur Ilenri Marie du Breil de Pontbriand, Evêque-
de Quélec, la fomme de trente-trois livres, pour le droit par lui du à caufe
du Serment de fidélité qu'il a prété à Sa Majeflé, pour raifon de i'Evéché.
de Quêbec, dans la Chapelle du Château de Verfailles, le dixfept. des pré-
fents mois et an, en préfence de Monfeigneur le Cardinal de Rohan, Grand
Aumônier de France, de laquelle fbmme de trente-trois livres à moi ordon-
née par fa Majefté, pour employer au fait de ma charge, même pour aider
à marier des pauvres filles, je quitte le dit Seigneur Evaque, et tous au.
tres. Fait à Paris, ce vingt.quatre Avril, mil fept cent quarante-un.

(Signé) StZILL'

Et à côté eft écrit, quittance du Tréforier des offrandes de la fomme de
trente trois livres.

Et enfuite eft écrit,

Collationné aux Originaux, demeurê' en la Chambre, par
nous Confeiller du Roi, Auditeur ordinaire en icelle, foufligné.

(Signé) H ENRI.
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L ES Gens des Comptes du Roi, notre, Sire, au juge Royal de Québec,
.-ou, ion Lieutenant Procureur du Roi, Receveur du domaine au dit lieu,

ou autres Officiers qu'il appartiendra, SALUT. Il nous eft apparu, par Let.
tres Patentes de Sa Majefté, données à Verfail/es, le dixneuf Avril,, mil
fept cent quarante-un, fignées et fcellées à la copie collationnée deftquelles
ces préfentes font attachées, M. Henri Marie de Pontbriand, Evêque de Québec,
avoit fait, ès mains du dit Seigneur Roi, les Foi et Serment de fidélité qu'il
lui étoit , tenu de faire, pour raifon et à caufe de la temporalité du dit
Evêché, auquel Serment fa dite Majenté l'a reçu comme à lui agréable, et
qu'il tient feal ; fi vous mandons et enjoignons à chacun de vous comme à
lui appartiendra, que fi pour caufe du dit Serment non fait, les fruits et
revenus du temporel du dit Evêché font ou étoient faifis, arrêtés et inis en
la main de fa dito Majeflé, ou autrement empêchés, vous en ce cas les
mettiez et faites mettre incontinent et fans délai au dit Sieur Du Breil de
Pontbriand, à pleine délivrance, à commencer du jour de la préfentation
qu'il vous feka de ces préfentes, pourvu que le dit Evêque ait fatisfait ai&
droit de regale, et qu'il n'y ait autre. chofe de légitime empêchement, le-
quel au cas qu'il y fut, nous écrirez à fin due; et auffi à la charge de
faire les foi et hommage pour les terres, fiefs et 'feigneuries'qu'il tient du
Roi, à caufe du dit Evêché, en bailler aveu( et dénombrement, même par
déclaration, le revenu du ditz temporel du dit Evêché et icelle apporter et
envoyer en la dite Chambre, ainfi qu'il eft accoutumé dans le tems de l'Or-
donnance ; Donné.à Paris, en la Chambre des Comptes, le quatrierne jour
de Mai, mil fept cent quarante-unê

(Signé) HENRI.

Et fcellée; et enfuite eft écrit,

Le fixieme jour de Mai, Mil fept cent quarante-un, nous Michel Niclolas
Clément, Huiflier ordinaire du Roi en la Chambre des .comptes, à Paris, y
demeurant, Rue Betezy, Paroiffe St. Gennain Laerrois, fouffigné, avons fig.
nifié et ladffé Copie de~ la préfentè'-attache à Monfieur le Procureur Gée
néral du Roi, en la Chambre des Comptes en fon Hôtel et Do nietle, à Paris,
Rue des Francs-Bourgeois, paroiffe S: SzlPice, en parlant à Me. Michel Ange
Sagntier, fon Secrétaire, et à Me. Marchail, Receveur Général des économes
du Cergé de France, en fon Bureau et Domicile, à Paris, Rue de Vanaadour,
ParoifTe St. Roth, en parlant à fon commis, qui n'a dit fon non, de ce inter-
pellé, à ce qu'ils rYeri ignorent, et leur ai, parlant comme deffus, à chacun
féparémen.t copie- de la dite attache et du préfent.

1 1 . (Signé) - CL EMEpNT, ayçc paraphe.



$?dies, O*dcMnntnee Rûvagex, 1>dd4rad ns t'
eite cil écRit, Controllê à fPart, le fixieme Mai, cnil i cft
tin.

(Signe) BE pa.

RégitLré ès Régifires du Confeil Supérièur rb
la Nouvelle France ; oui le Procureur Genéral
du Roi, fuivant Parrêt de ce jour, par nous
Confeiller Sècrétaire du Roi, Grefher en Chef
en icelui ; à Quebec, le 18e, Septembre, £7,!.

(Signé) Daimn.

DECLARATION

Concernant la Ynàniere d'élire des Tuteurs et

Curateurs aux Mineùrs qui ont des biens fi-

en France, et d'autres fitués dans les

concernant la mea.
vnc d'élire de:
Tutcuni et cura.
etursaux Mineura

u ontde: biens
,itutij e rra'ne

Ct d'aLtreza f(at
dans lc colonies.
ter. Février 1743

Ici. Cour. Su1i.
Itr !. FOI, s

V S,

OUIS par la grâce de DIEu, Roi de France et de Navare : à tous ceu%
qui ces préfentes lettres verront, S4L.TP Par notre Déclaration du

premier O&obre, mil fept cent quarante un, Nous nous fommes propolés de
régler ce qui feroit obfervé, f1it pour l'élettion des Tuteurs ou Curateurs dea
rineurs, qui ont des biens fitués en France et d'autres fitués dans les Colonies
françoifes, foit au (ujet de l'adminiftration et emploi de leurs biens; comne
auffi de leur éducation, émancipation et mariage, mai% les différtntes réflex.
ions qui ont été faites fur quelques articles de cette Déclaration, nous ayant
porté à la faire examiner de nouveau dans notre Confeil, nous avons jugé à
propos d'expliquer plus amplement nos intentions fur cette matière, pour up-
pléer à des cas qui n'avoient pas été prévûs, et prévenir les doutes ou les
difficultés qui pourroient naîtrc dans fon cxécution, à ces caufes et autres à

ce

32Q
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Colonies,
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¢e nous mouvant, de Vaie d notre Confeil, et tde flotre certaine fcence,
pleine puiffance et autorité Roy:l nous avons par ces prtfeute», fignêeu do
noue main, dît, déclaré et oî donnés difons, 'déclarons et Qrdnnons, vût-t
Ions et nous plair, ce qui fait:

~ Lorfcque nos Cjets auxq Ig, à cauù' de"leur minorité, il doit ête. poura
vu de Tateuts ou Curateurs, n'auront plus ni pere ni inere, et qu'ils ppWi.
deront dèà biens fitus ch' "aue,'' d'aiutrés fitués dans les Colpnies Fran-
çoifes, il leur fera nommé des Tturs Curatpurs. dans l'un et l'autre pays,
laquelle n'nomination fera 'faite eil France, par, les juyes auxquelo la con-
nIoiffance en, appartient; et ce, de l'avis des parens ou ain.des mineurs
qui feront en'Fiance, pour avoir par les dits Tuteurs ou Curateurs l'admi-
niftration des biens de, France, feulèment, mêmc dc obligations, contrats de
rente, et autres droits et aCtions à exercer fur des perfonnes doniciliées
en France, et fur les biecs qui y font litués; ce qui aura lieu pareillement
dans les Colonies où la nomination du Tuteur ou Curateur fera faite, par
les juges qui y font établis, de l'avis des parens ou amis qu'ils y auront; fc
quels Tuteurs ou Curateurs élus.-dana les Colo>iies, n'auront pareillement
'adminitration que des biens '-qui s'Y trouveront appartenants aux dits mi-
neurs, enlemble des'obligations, contrats de rente et autres droits et aations
à exercer far des perfonnes do:miciliées dans les Colonies, et lur les biens
qui y font fitués; et feront les dits Tuteurs et Curateurs de France, ou ceur
des Colonies Françoifes, indképendants les uns des autres, fans' être refponfa-
bles que de la geltion et àdmùiniftràtion des biens du pays, dans lequel ils
auront été élus, de laqu'elle ils nc feront tenus de rendre compte, que devant
les Juges qui les auront nommés.

Il. En cas que le pore et la mere foit encore vivants dans le tems de la
dation de Tutelle ou Curatelle, il fera permis au Juge du lieu de. leur. do-
micie, de: js n'onmer' Tuteura- ou Curateurs, indefinimnent et fans reftric.
tic»),' fi les parens on amis- des mineurs eu font d'aivis, auquel cas, les dits
pere ou maere furvivants, auront l'adminiflraeion générale de tous les biens des
dits mineurs1 en quelque lieu que les dits biens foient fitués, enforte qu'il n'yait e» çe-cas qu'une fetle -Tutelle ou Curatelle; et fi le dit juge, de l'avis
des parenas et ami,; ne- jugo pas à propos de déférer la Tutelle ou Curatelle
aux dits pere et' mere,anême de les- nommer Tuteura ou Curateurs
ens partieFl'article pt-emieciidéllus fera exéatcù

U Il Il MO6
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111. Les ditpofitions des deux êwtkles précde -, ront peiilement %Lta

à 'égaîd des mineurs ayant pete et mere vivantM, aunjUcIR il teroit néceÇ.
(aire de nortrner un Tuteur on un Curateur, pour des biens gai leur ap
partiendroient en Fraace et dans les Coloniieb,,

IV. Si dans Ie cas de l'article fecond, il fi, trouve que les te:e ou mnere déc&
dés, qui avoient leur domicile en France, ayent laiffè des enfants dans les
Colonies, ou qu'au contraire leur domicile étant dans les Colonies, ils ayent
laiffé des enfants demeurants en France, Vouions que par provifion, dm
PaviS de leurs parens on amis et par le juge dp lieu de leur demeure, il
leur frit nommé un Tuteur pour adminifirer les biens qu'il auront dans
le pays où ils habitent, jufqu'at jour que lé Tuteur élu, ou inditinEte-
nent pour tous. les biens dea Mineurs, ou feulentent pour le pays où le
Tuteur provifionel aura été nommé, lui ait notifié fa qualit, en lui faifant
donner copie de l'aale de Ttcl, et fera le dit Tuteur provifionel tenta
de rendre compte de la gRtion à celui qui aura été nommé définitive»
men>t.

V. Si le pere ou la merc i qui la Tutelle générale auroit été d6férréc vien
nent à paffer à de fecondes noces, il pourra être pourvu d'un autre ,uteur
aux dits mineurs, fa leurs parena oit amis en font d'aviâ, et ce par le juge
du domicile qui avoit dëféré la Tutelle générale aux dits pere ou mere,
auquel cas il fera procéde fiivant l'article premier, â la, nomination de
deux Tuteurs, l'un pour les biens fitués en France, et Eautre pour les biens
1ituès dans les Colonies, à quoi le Juge du pays où les mineurs auront des
biens, lan: y avoir leur domicile, àcra tenu de procéder auffitôt -qu'il fera
inftrtiit de la dêflitution di pere ou de la mere, et de la, nomination d'u:a
autre Tuteur, faite par le juge dk domicile.

VI. Le Tuteur nommé dans le pays où li ntneurn ne fcront poin leur
demeure, fera tenu d'envoyer rous les ans au Tuteur nommé dans le pays
Où lCS mineurs feront élevé, des états de fa recette et dépente;. il fera parel-
lement tenu, fi les parens et amis des mineurs étant dans le dit pays, le

jugent à propos, et qu'il fait ainfi ordonné. par le juge dit dit pay:, de
faire remettre au dit Tuteur en tout oit partie, les revçnus qu'il aura reçus,
à l'exception de ceux qu'il fera oblig6 d"employer à l'kntretien dei bens
dont l'adminiaration lui et confiée, à l'effet. de quoi le dit Tutcur fera
tenu, au dit cas, d'affurer tes envois, et les frais de l'affarance lui feront

éalles en dépenfes dans farn compte; comme au$ fera tenu le Tuteur auquel
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!ea envois aurnt été faits de s'en charger en recette dans fou compte, er
d'en fake emploi fuiivant l'avis des parena et ais des dits mineu.

VIL Lorfque les mineurs feront élevés dans les Colonies, le Juge de la
Tutelle dans les dites Colonies, pourra, dc l'ais dei parens et amis des dits
mincurs, ordonner l'emploi de lears revenus, même des fonds qui leur fek
roient rentrés en acquifition dé biens fitués au dit pays ; mais lorfque ler
mineurs Iront élevés en France, l'emploi dans les Colonies ne pourra être
ordonné, que de l'avis des parens et amis des dits mineurs, afIemblés à cat
effet devant le juge de la Tutelle, qui aura été déférée en France.

VIi. L'éducation des enfants Mineurs, appartiendra à leur pere, ?il a
furvécu à la more, dont la mort aura-donuó lieu à l'éle&ion d'un Tuteur ou
d'un Curateur ; ce qui fera obfervô en quelque pays que ls enfants foient
élevés, fi ce n'eI, néanmoins, que fur.l'avis de leurs parens ou amis, et pour do
grandes confidérations, Ie juge dix pays où le pere aura fon domicile, n'en ait
autrement ordonné ; et lorique ce fera la rnere qui aura furvécu, I'édtîcation
de fes cnfans lui appartiendra pareillement, en cas qu'elle Toit nommée Tutrice,
oul, que fi elle ne l'cft pas, le.' dits parens ou amis ayent jugc à propos de lui
en déféxer l'éducation; laiffons à la prudence du juge du pays, où le pere
avoit, Ibn domnicie au jour de fon décès, de régler, par l'avis des parens ou
amis des dIts enfants Mineur fi leur éducation fera confiée à la ncre en
quelque pays qu'ils habitent, ou fi elle n'aura l'éducation que de ceu>i qui
feront dans je pays où elle fait fa demeure,

IX. Lorfque les Mineurs n'auront plus ni pere ni nere, leur éducation
fera déférée mu Tuteur élu dans le pays où le p',rc avoit fon domicile au
teins de fon décès, Gi tous les dits enfants ont leur demeure aU, dit pays, et
en cas que les uns deneurent en Frc;ce et les autres dans les Colonies,
l'éducation ou des lns ou des autres, apparLiendra ait Tuteur nommé dans
- pays q'ils habitent, le tout à moins que les parons ou amis de L'un o
de lautre pays, n'efiimeant également que t'éducation des dit- enfans Mineus
doit êtr confiée a un fecul des dits Tuteurs.

Se d'érancipation u d0bnéGee dagc, qui feront obtenues
par les Mincurs, ne feront cnterinèes, fur l'avis de leurs parens et awis, que
par le jge lu lieu où les Mineurs auront leur domicile, fait ci France
ou dans ies Colonies ; et ils ne feront tenus que dD les faire feulement en

U- x6rgiiher
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re fiarer dans les iéges d'où dépendent. les Jieux aùils ont ses biens, taraý
y 'âvobr'lurddùiicile, T'attede. qui, les Lé«trewpar au b n.
ront atîdun eff4t 'à l'égard ~des ldit"biéns,o

XI, Le' Mineurs, quoique énanipés, ne po«trront difpofer des nègres qui fer.:
ven ;àexpldier les babitations dâns les' Colônies, jufqu'à ce qu'ils ayenr

iatt )age de vingt-cinq: ans accoin'plis, flns'héan noiás que les-dits ngres
ceffeic d"3tre réputés medbles, par ;rapport à tous autres elfets.

XII, Les Mineurs qui, n'ayant plus de père, voudront contrater mariage,
foit en France, <oit dans les Colonies Françoifes, ne pourront le faire fans l'avis
et le confentement par écrit du Tuteur ou Curatqur nônrné dans le pays, pà
le:perc .avoit ?4n'domicile au 'jour-dé îfon-de*s, fans néaulnoins que le
dit 7ut'ear ou Curateur -puilledonner fan oo$tentement que de-l'avis des
parens affeablés pardevant le juge -qui iSira nommé, et fauf-a dit Juge,
avant -que d'homologuer leur avis, à .ordonner que l'autre Tuteur ou Cura.
tour, qui aura été établi dans le pays, où le pare -des Mineurs n'avoit pas
an domicile, enfemble lies parens ou -amis que -les: Minears auront dans

le .dit pays, feront pareillement entendus-dans le délai- conipétent, pardevant
k juge, qui aura- nommé le dic Tuteur o- çuCrateur, pour leur avis rap.
porté, -t-re flatué,- ainfi qu'il appartiendra, furie wariage-propofô pour le dii
Mincur, cs que nous ne voulana néanmoins etre ordonné qLte pour -de graun
des confidérations, dont le Juge fera tenu de - faire mention das la fenten,
&e, qui fera par lui rendue. -

XIIL N'entendons rien innover par notre préfente Déclaration, en ce qui
concerne les difpofitions des Loix Romaines, toit fur les droits de. la puif.
fance paternelle, foit au fdjet de la datión et.privation des Tutelles, ou de
l'age auquel elles doivent finir: voulons que les dates' difpoitiorqs Conti.
uiuent d'être ob-rvées, ain&ique par le paffé, dans les Provinces et lieux da
Royaume qui fe régillènt par le droit écrit, et ce à l'égard des biens" ués
en France, au piéjudice de l'exécution de notre préfente Déclaration, tant pçur
ce qui regarde les Tutelles ou'Curatelles qui feront aéfrées dans les Co,
ionies Françoifes, que pour celles qui auront lieu en France dans les Pro.
vinces -et lieux qui tuivent le droit coutumier, à la réferve néanmoins de
ce qui fera dit dans l'article fuivant.

xIV. N'entendons, pareillement, déroger aux difpofitions de la coutume
d'O Bretage, ou autres, fur ce qui çoncerne l'autorité des peres og mrere.

flu
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fur leurs enfants,,et léi règles qûi y font oblervées, au fujet de la Tdtelle
ou Curatelle' leftgielles -ditpnLitioris continueront d'être fuivies, ainfi qu'elles
l'ont été jufqu'à préfent, notamment celle de notré Edit du mois de Dé-
cembre, mil fept trente.deux, en ce qui concerne notre Province de Bre-
tagtic,

Si donnons én enandernent à ->os amiés -et f6aux es.-gèns tenant notre Con-
feil Supérieur de Québcc, que ces préfentes' ils ayent à faire lire, publier et
régiftrer, et le contenu en icelles, garder, obferver et exécuter felon leur
forme 'et ténèti, nondbftant tous Edits, Déclarations, Arrêts, Ordonnadees,
Règleniènts ét autres -chofes à ce contraires, auxquels nous avons dérogé et
dtrogeons par cei -préfentes; car tel eft notre plaîfir. En témoin de quoi
nous y avos -fait mèttre notre Scel. Donné à Verfailles, le premier Février,
l'an de grâce, rnil 'fept cent quaraùte trois, et de notre Règpe le vingt-hua-
tieme.

(Signé. LOUIS.

-Et plus bas pa- le Roi,

(Signé) PaRLt? EAUX, avec paraphelà«

Rêgiftrée au Greffe du Confeil Supérieur d4.
Québec; oui et ce requérant le Procureur 'Gé
néral du Roi, pour être exécutée felon fa for.
me et teneur, fuivant l'Arrê; de ce jour,-
par nous Confeiller Secrétaire du Roi, Gref-
fier, en Chef du dit Confeil, fouffigné ; à
Québec, le vingt-troifieme Septembre, mil iept.
çent quarantu-trois,

(S,igné)D

LETTRES
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'LETTRES PATENT'ES.

En forme d'Edit 'concernant les Affeffeurs

au Confeil Supérieur des Colonies,

TOUS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navare ; à tous pré.
.L-, fens et à venir, SA LU'T. L'attention continuelle , que nous donnons à
l'adminillration de la Juilice dans nos Colonies, nous a porté depuis quet.
ques années à autorifer les Gouverneurs et Intendants à établir des Affef.
feurs dans nos Confeils Supérieurs, non feulement pour y accélerer lex,
pédition des affaires, nais encore pour mettre fes Afleflèurs à portée de fe
rcndre de plus en plus capables de 'remplir les charges de Confeillers en fes
Confeils, ou d'autres places de Judicature qui viendroien: à vaquer, nous a-
vons la fatisfation de reconnoître par l'expérience, que cet établiffement
répond à nos vues et qu'il en tems de lui donner une forme flable et au.
testique ; et nous nous y déteirninons d'autant plus volontiers, que nous
donnerons en même teins à nos Sujets des Colonies, une nouvelle preuve
des foins que nous apportons à-tout ce qui peut contribuer à leur tranquil.
lité et à leur bonheur ; à ces caufes et autres à ce nous mouvant, de l'avis
de' notre CoDfeil, et de notre centaine fcience, pleine puiffance et autorité
Royale, nous avons par ces préfer.tes, fignées de notre main, dit, fiatué et
ordonné, difons, flatuons et ordonnons, voulons et nous plait ce qui fuit:

ARTICLE I.

Les Gouverneurs, Lieutenants Cénéraux pour nous, et les intendants de
nos Colonies, continueront de commettre conjointement pour Affeffeurs en
nos Conleih Supérieurs, dca Sujets capables d'en faire les fonetions; à cf.
fet de quoi nous leur -donnons i'autorité et le pouvoir néceffaire. Vou.
lons néanmoins et entendons qu'il ne puiffe y avoir fans une permiffion
expieffe de nous, que le nombre de quatre Alleffeurs dans chacun des dits
'Confeils Supérieurs.

Il. Attendu l'éloignement des Colonies de l'ifle Royale de la Loifaie
et de C)ayne, des lieux de la réfidence des Gouverneurs, Lieutenants Géné.
xaux c dea Inteadans, defquèls elca dépendent, nvus donnons aux Gou.

vçerneurs
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voir 4t<onnhêetre conjointe nont:le. dit ::iornbro 'fdereais e.Crle, -ùobm A'Aofrifuran.danas Go4610
Fe Supérieur, qui y font.établià..

III. Les dits Affurs ainfi comUmis par les dits Gòuverneurs, et rntendàns.
ou Ordonnateurs, feront reçus aux dits Confeils Supérieurs avec les memes
fbrm>àlités qui sobfervent pour la réception des Confeillers établis par pro.
vifion de nous ; ils y prendront 'rang et féance par. ordre d'ancienneté en.-
tr'eux,. et. après les dits Confeillers dont ils feront toujours préçêdés, mais
ils n'y aurontvoix.44ériv7e que dans le jugement des affaires dont ils.
feront rapporteurs, àirinis que dans les autres, dont 'ils ne feront pas rap.
porteurs, il- ne fe trouvât un nombre fufffant de Juges, auquel cas ils,
suñ>par e ei ~ b ive:qamre apifi de partagçd'opinion.entre-

1W Les Aféies, ne. jouiront Auddeslda Vent et fous le Vént, que -de -
1ýnmoitiél.des >x Mptins -'dnt jo if§entlesh dits Confeillers pour les droits,
du:,Domaiqe, ordaiiqui pfe.prçpiv g Caux dites IlLs, mais ils auront:
toutes les autres exemptions, prérogativpâhonneqrs et privilèges attachés au
dites charges. de Confeillers.

V. Voulons au fùrplus que-les Cômmiins qui féront pxi&diées aux-dits
Affefeurs par les dits Gouverneurs et Intendants, ou Ordonnateurs, ne foieni-
que our trois années, à compter du jour de leur réception .aux dits Cônfeilq.
Supérieurs, et à l'expiration des dites trois années, nous permettons auxdits
Gouverneurs et Intendants ou Ordonnateurs, de donner de pareilles Com.
miffions d'Affetfeurs à d'autres Sujets, ou d'en accorder de nouvelles, s'ils le
jugent à. propos, à ceux dont le tems- feraexpué; et d'en ufer airfi-à l'égard.
des unset des autres de trois années -en trois annéess« auxquels cas les dits Af.-
feffeurs conferverdnt dans -les dits Confeils le rang qu'ils y avoient en vertu de-
leurs premieres commilfions. Et lorfque. les dits, ALfeffeurs n'auront pas de-
nouvelles commiffions, à l'expiration 'des' dites trois années, ils cefferont
d'en prendre la qualité, et de' jouir, des< exemptions, honneurs.,etprivilègçs
y attachés.

Si donnons en mandtment à'nos amés. et féaux les- gens-tenant-notre ôa--
feil Supérieur à Québec, que ces préfentes ils ayent à faire lire,. publier ett
enrégiftrer, etle contenu en icelles garder et obferver, felon leur forme et
ieneurnonobftant. tous Edits, Déclarations, Arrêts et Ordonnances à ce;

contraires,
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contraieê, autquels nou, avons dérogé etdérégeonu p
car-tel ct notra plai4ir. Etafin-que ce foit chôfe ferMit etlfthble itoujuoe,'mous y avons fait mettre notre Scel. Doùné à' Virfuiïes, au>uioja. d'Août
l'an de grace, ril fept cent quarante-deux et de notre Règne v vingt.
feptme.

(Signé) LOU ;

Zt plus bas parle Roi,-

(Signé) Pas4inÂSAuX, avec paraphe.

Régiftré au Greffltdu Confeil Supérieur de oé.
r bec, oui et ce requérant le Proctreur Général
da Roi, pour être exécuté felon fa, forme et
teneur, fuivant l'Arrôt de ce jour, par nous
Confeille Sectetaire-du Roi;- Greffier etfChef
du dit -Cnfeil, fouffigné; à Québec, le vingt.
trois' Septembre mil fèpt cent quarante.

(Signé) Damn.

ARRET
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A

A R R. E T
Du Confeil d'Etat du Roi, qui réunit la

Maifon Epifcopale au Dornaine et en fait

don aux Evêques de, Québec, aux charges

portées au dit Arrêt.

Extrait des Régfires du Confeil d'Etat.

L E Roi s'étant fait rendre compte en fon Confeil, d'une prétention for- Arret du Con.
L mée par les Religieufes de l'Hôpital Général de Quebec, fur. la Maifon feid'Eti run

Epifcopale de la dite Ville, dont elles reclamoient la propriété comme lé- la Mailon Epif.

gataires univerfelles du feu Sieur de St. Valier, Evêque de Québec, Sa Ma. °i"e eu Do" fit

jeflé auroit reconnu, que par Contrat du douze Novembre, mil fix cent don aux Evêques
deQuébec, aux,

quatrevingt-huit, le dit Sieur de St. Vaher auroit acquis pour lui et fes fuC- charges poreceu
ceffeurs à l'Evêché, du Sieur François Provofj, Major de la dite Ville, et de au dit Arrt.

Genevzeve Maccart, fa femme, un terrein d'enviion trois arpents, fieué dans . Conf. sup.
la même ville, aux bornes expliquées au dit Contrat, avec les bâtimènts •o 9
qui étoient fur le dit terrein; pour iceux fervir au logement du dit Sieur '
Evêque et de fes Succeffeurs; que la dite acquifition auroit été faite moyen-
nant une fomme de quinze mille livres, fur laquelle * il eft dit par le dit Con.
trat, qu'il avoit été payé, lors de la paffation d'icelui, celle de dix mille livres
des' déniers de Sa Majeflé, en deux payements égaux de cinq mille livres cha.
cun, employées dans les états des dépenfes ordonnées pour la dite Colo-
nie, potir les années 2 687, et mil fix cent quatrevingt-huit; qu'à la vérité les
vendeurs auroient donné, le douze Mars, mil fix cent quatrevingt onze, une
quittance de cinq mille livres reftantes à payer du prix de la vente, lef-
quelles ils auroient reconnu avoir reçues du dit Sieur de St. Vaizer et de fes pro.
pres deniers; le Roi, porte cette quittance, ayant retranché le dOrîiier des
trois payemens à caufe des guerreb, mais que le vingt-quatre Mai, mil fix
cent quatre vingt treize, il en auroit été fourni une autre par la Sieur ven.
deur au Sieur de Verneuil, Commis dans la Colonie du Sieur de la Ravye,
Tréforier Général de la Marine, portant que celle du douze Mars, mil fix
cent quatrevingt-onze, demeureroit nulle et comme non avenue, et qu'à
cet effet il n'en feroit fourni aucune expédition ni fait mention d'icclle fur

X x x les
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les groffes qui feroient délivrées du dit Contrat du douze Novembre, mil
fix cent quatrevingt-huit, attendu que les dits cinq mille livres avoient été,
comme les autres dix mille livres, payées des déniers de Sa Majefté, que
cep:ndant le dit Sieur de St. Valter auroit fait le premier Février, mil fept
cent dix, donation en faveur de l'Evêché et de fes Succeffeurs à icelui, de
la Maifon Epifcopale, file fur le dit terrein, à cohidition qu'il ne pourroit
être rien demandé à Sa fucceffion pour raion des réparations qui fe trou-
veroient à faire, lors de fon décès, aux Abbayes réunies à l'Evêché, et qu'il
auroit même fait le fix Avril, mil fept cent vingt-cinq, au Papier Terrier
de la dite Colonie, déclaration de la dite acquifition comme à lui apparte.
niante. Qu'après fa mort, le Sieur de Mornay, fon Succeffeur au dit Evêché,
ayant pourfuivi les Religieufes de l'Hôpital Général de Québec, légataires
unive'rfelles du dit Sieur de St. Valier, pour raifon des réparations à faire
à l'Abbaye de Benzévent, unie au dit Evêché, et les dites Religieufes ayant voulu
fe prévaloir de la claufe inferée dans la donation du premier Février, mil
fept cent dix, par rapport aux réparations, le dit Sieur de Mornay auroit re-
-noncé à la dite donation. Que les dites Religieufes auroient~ en confé.
quence fait faire des réparations à la dite Abbaye de Bennévent, et auroient
prétendu que la propriété de la dite Maifon Epi(bopale, devoit leur appar-
tenir. Que le Sieur Dqfgiuet, Succeffeur du dit Sieur de Mornay au dit E.
vêché, auroit foutenu au éontraire que la donation faite le premier Février,
rnil fept cent dix, par le dit Sieur de St. Valier, ne pouvoit être regardée
que comme un aae illufoire, puifque la Maifon qui en faifoit l'objet ne
lui avoit jamais appartenu, que le prix en avoit été payé des deniers da
Roi, et que les augmentations qui pouvoient y avoir été faites, ne l'avoient
été non plus que des bienfaits de Sa Majeaté, en faveur de l'Evêché et
des Evêques. Que le dit Sieur Dojquet, ayant donné fa dériiffion du dit
Evêché, et le Sieur de Leauberiviere qui lui auroit fuccédé étant mort, fans
qu'il y eut eu rien de règlé fur la prétention des dites Religieufes, la dite Mai.
fou Epifcopale fe feroit trouvée, faute de réparations, hors d'état d'être ha.
bitée, enforte que le Sieur de Pontbriand, Succeffeur du Sieur de Leauberiviere, et
Evêque atuel, auroit été obligé de fe pourvoir à Sa Maje(lé, au fujet des répa-
rations néccffaires à la dite Matfon Epifcopale. Que par un premier Arrêt du
douze Mai, 1741, Sa Majeíté voulant prendre convoiffance des arrange.
mnents qui feroiept con'enablcs, pour éviter les difcutions qui pourroient s'é-
lever au fujet des réparations à faile à la dite Maifon, auroit ordonné, que par le
Sicur Chauf/igros de Léry, rInimeur de Sa Majellé en Canada, et par deux
experts, dont l'un feroit nonummé par le dit Sieur Evêque de Quebec, et l'au.
tre par le Sieur Intendant de la Colonie, il feroit procade à la vifite de
la dite Maifon et Buments eni dépendans, et dreifé Procès Verbal et elli.
ination de toutes les réparations qui le trouveroient y être néceifaires, pour
le dit Proçès Verbal, rapporté à Sa Majefle, 4tre par elle ordonné, ce
qu'elle aviferoit bon être, a l'effet de pourvoir aux dites réparations. Que

li
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la dépenfe néceffaire pour cela ayant été dvaluée à dix mille quatre conta
vingt livres, dix fois, par le dit Procès Verbal, en date du vingt-cinq Septem-
bre, mil fept cent quarante-un ; Sa Majefté, dans la vue de prévenir les
conteflations, que ces réparations pourroient occafionner entre les parties
intéreffées, et d'empêcher le dépériffement total de la dite Mailon, auroit ordonné
par un fecond Arrêt du vingt Avril, mil fept cent quarante-deux, qu'elles
feroient faites de fes deniers, à l'eff'et de quoi il feroit fait dans l'état des
dépenfes à ordonner pour fon compte dans la dite Colonie, pendant la dite
année, mil fept cent quarante-deux, le fonds de la dite fominme de dix mille
quatre cents vingt livres, dix foIs, à laqdelle les dites réparations auroient
été efnimées par le dit Proçès Verbal, et defquelles Sa MajefRé a en mêtne

tems déchargé tant le dit Sieur Dofguet, ancien Evêque, que les Succellions
des dits Sieurs de Leauberiviere et Mornay, et les Religieufes de HlIpital
Général, légataires univerfelles du dit Sietr de St. Valhzer, le tout fans pre-
judice des droits de Sa Majeflé fur la propriété de la dite Maifon Epifco-
pale. Et fa Majeflé voulant expliquer fes intentions, tant fur la préten-
tion des dites Religieufes que fur la difpofition qu'elle entend faire de la
dite Maifon Epifcopale en faveur de l'Evêché et des Evêques de la Colo-
nie: Vû le dit Contrat du douze Septembre, mil fix cent quatrevingt-huit,
la quittance du douze Mars, mil fix cent quatrevingt-onze, celle du vingt-
quatre Mai, mil fix cent quatrevingt-treize ; la donation du premier Féo
vrier, mil fept cent dix; la Déclaration faite au Papier Terrier, le fix
Avril, mil fept cent vingt-cinq ; l'Anêt du douze Mai, mil fept quarante
un ; le Proçès Verbal de viiite et eflimation, des réparations du vingt-
cinq Septembre, mil fept cent quarante-un ; L'Arrêt du vingt Avril,
mil fept cent quarante-deux, les mémoires des Religieufes de l'Hô-
pitâl Général de Québec, enfemble les obfervations des Sieurs Marquis de
Beauharnois, Gouverneur et Lieutenant Général, et Hocquart, Intendant de la
Nouvelle France, concernant la prétention des dites Religieufies ; Oui le rap -
port, le Roi étant en fon Confeil, fans avoir égard à la demande des RE
ligieufes de l'Hôpital Général de Québec, dont Sa Majefté les a déboutées
et déboute, a, en tant que de befon, réuni à fon Domaine la dite Maifou
Epifcopale et Bâtiments en dépendans, dont elle fait en même tems doa
à l'Evêché et aux Evêques de Québec, pour en jouir par les dits Evêques
en pleine propriété. Veut en conléquence, qu'après que les réparations ordon-
nées par l'Arrêt du dit jour, vingt Avril, mil fept cent quarante-deux,
feront faites, et qu'il aura été procédé à la îécepuon d'icelles par le juge
de la Prévôté de Québec, commis à cet effet, par le dit Arret, le diL Sieur
de Pontbriand foit mis, tant pour lui que pour fes fucceffeurs Evèques,
en poffedlion de la dite Maifon Epifcopale et bâtimens en dépendans, fans
que pour raifon des dites réparations, ils foient tenus de payer à 9a Ma-
jeflé ni à fes Succelleurs Rois, aucune finance ni indemnité ; defqudlles Sa
Majefté leur fait dc nouveau don et remie - à la charge par eux de pour-
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voir à l'entretien de la dite Maifon Epifcopale et bâtiments en dépendanse;
comme le tout appartenant au dit Evêchi, Et pour l'exécution du préfent
Ariêt, toutes Lettres néceffairea feront expédiées. Fait au Confeil d'Etat
du Roi, fa Majefté y étant, tenu à Verja/les, le trente Mai, mil fept cent

(Signé) PHLIPPAUxs avec paraphe,

Lettres Patentes fur Arrêt.

TOUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navare. A nos amas
..La et féaux les gens tenant notre Confeil Supérieur à Oiébec en Canada,
SALUT. Par l'Arrêt, cejourd'hui rendu en notre Confil, nous y étant, et
pour les raifons y contenues, nous aurions entr'autres chofes, et en tant que
dc befoin, réuni à notre Domaine, la Maifon Epifcopale de Québec avec les bâ-
timens en dépendans, dont nous aurions en même tems fait don à% l'E-
vêché et aux Evêques de la Colonie, pour en jouir par les dits Evêques en
pleine propriété; ordonné en conféquence, qu'après que les réparations ordon.
nées par autre Arrêt du vingt Avril, mil fept cent quarante-deux, feroient fai-
tes, et qu'il auroit été procédé à la réception d'icelles par le Juge de la Pré-
vôté de Québec, le Sieur de Pontbriand, Evêque aauel, feroit mis, tant pour
lui que pour fes Succeffeurs Evêques, en poffeflion de la dite Maifon Epifco-
pale et bâtimens en dépendans, fans que pour raison des dites réparations ils
foient tenus de nous payer ni à nos Succeffeurs Rois aucune finance ni indem.
mité, defquelles nous leur avons fait don et remife ; à la charge par eux de
pourvoir à l'entretien de la dite maifon Epifcopale et batimens en dependans,
le tout appartenant au dit Evêché y et que pour l'exécution du dit Arrêt,
toutes Lettres néceffaires feroient expédiées. A ces caufes, nous, conformé.
ment au dit Arrêt ci-attaché, fous le contrelcel de notre Chancellerie, a.
vons, en tant que de befoin, réuni à notre Domaine la dite Mailon Epif.
copale de Québec et bâtimens en dépendans, dont nous avons en même tems
fait don à l'Evêché et aux Evêques de la Colonie, pour en jouir par les
dits Evêques en pleine propriété. Ordonnons en conféquence qu'après que
les réparations mentionnées dans l'Arrêt du vingt Avril, mil fept cent qua.
rante-deux, feront faites, et qu'il aura été procédé à la réception d'icelles
par le juge de la Prévôté de Québec, le Sieur de Pontbriand, Evêque ac-
tuel du dit Québec, et autant pour lui, que pour fes Succeffeurs Evêques,
foit mis en poffeffion de la dite Maifon Epifcopale et bâtiments en dépen-
dans, fans que pour raifon des dites réparations ils foient tenus de nous
payer ni à nos Succeffeurs Rois, aucune finance ni indemnité, defquelles
nous leur avons fait don et remife ; à la charge par eux de pourvoir à
l'entretien de la dite Maifon Epifcopale et bâtiments en dépendans, com-
rne- le tout appartenant au dit Evêché. Si vous mandons, que ces pré.

fentca



Arrêts du Confeil d'Etat du-Roi, &. z7,43 533
fentes vous ayez à faire régiftrer, et du contenu en icelles faire jouir et
Urer les dits Evêques ;- car tel eft notre plaifir. Donné à Verfailles, le tren-
tiifme jour du mois de Mai, l'an d. grâce, mil fept cent quarante-trois et
de notre Règne le vingt-huiticme.

(Signé) LOUIS.

Eu plus bas par le Roi,

(Signé) PHELIPPEAUX, aveC paraphe,

Régifiré, oui le Procureur Général du, Roi,
fuivant 'Arrêt de ce jour, par nous Con-
feiller Secrétaire du Roi, Greffier en Chef
du Conieil Supérieur de la Nouvelle France, à
Québec, le deux Novembre, mil fept cent qua
rante-trois.

(Signé)Da..

DECL A R A TION

Du Roi, concernant les Conceflions dans les

Colonies,

LOUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navare. A tous Déclaration dni

ceux qui ces préfentes Lettres verront, SALUT. Nous avons, à l'ex. le°' c,°"fion
emple des Rois nos prédéceffeurs, autorifé les Gouverneurs et Intendans dans leu Colonies.

de nos Colonies de l'Amérique, non feulement à faire feuls les conceffions "e; "ue '

de terres que' nous failons diftribuer à ceux de nos Sujets qui veulent y R 1. fol. Ga;
faire des établiffements, mais auffi à procéder à la réunion à notre Do-
maine des terres concédées, qui fe trouvent dans le cas d'y être réunies,
faute d'avoir été mifes en valeur; et ils connoiffent pareillement, à l'exclu-
fion des Juges ordinaires, de toùtes les conteflations qui s'élevent entre les ,
conceffionaires ou leurs ayant caufes tant par rapport à la validité et à l'ex-
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eeution des conceffiens, que pour raifon de leurs pofition; étendues cet
limites, mais 3ous fommes informê qu'il n'y a au jufquA préfent rien du
certain ni fur la forme du procéder, it aux réunions des Concedions,
foit à l'infru8ion et aux jugements des cosntelations, qui naiffene entre les
conceflionnaires ou leurs ayant caufe, ni même fur les voies qu'on doit
fuivre pour fe pourvoir contre les Ordonnances rendues par les Gouver.
neurs et Intendans fur cette matiere, en forte que non feulement, il s'eft
introduit des ufages différents dans les diverfes Colonies ; mais encore qu'il
y a eu de fréquentes variations à cet égard dans une feule et même Colo0
nie. C'eft pour faire ceifer cet état d'incertitude fur des objets fi intéref.
fants, pour la fûreté et tranquillité des familles, que nous avons réfola d'é-
'tablir, par une loi précife, des règles fixes et invariables, qui puiffent être
obfervées dans toutes nos Colonies, tant fur la forme de procéder à la
réunion à notre Domaine des Conceffions, qui devront y être réunies, et
à 'infiruaion des difcutiens qu'elles pourront occafionner, que pour les
voies auxquelles pourront avoir recours ceux qui croiront avoir lieu de (e
plaindre des Jugements qui feront rendus. A ces caulès et autres à ce
mous mouvant, de l'avis de notre Confeil, et de notre certaine fcience, pleine
puiffance et autorité Royale, nous avons dit, déclaré et ordonné et par ces
préféntes, fignées de notre main, difons déclarons et ordonnons, voulons et
nous plait ce qui fuit:

ARTICLE I.

Les Gouverneurs, Lieutenants Généraux pour nous et les Intendants de
nos Colonies, ou les Officiers qui les repréfènteront à leur défaut, ou en
leur abfence des Colonies, continueront de faire conjointement les Concef.
fions des terres aux babitants qui feront dans le cas d'en obtenir pour les
faire valoir, et leur en expédieront les titres, aux claufes et conditions or-
dinaires et accoutumées.

Il. Ils procéderont pareillement à la réunion à notre Domaine des terres,
qui devront y être réunies, et ce, à la diligence de nos Procureurs des
.Jurildiaions ordinaires, dans le reffort defquelles feront fituées les dites
rerres.

II. Ils ne pourront concéder les terres qui auront été une fois concé.
dées. quoiqu'elles foient dans le cas d'être réunies, qu'après que la réunion

en
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en aura été prononc4e, à peine de nullité des nouvelles Concefrions, et fans
préjudice néanmoins 'de la réunion, laquelle pourra toujours être pourfui
rgie contre les premiers Conccflionnaires.

IV. Les Gouverneurs et Lieutenants Gouverneurs pou,r nous et les Inten,
dans, ou les Officiers qui les repréfenteront à leur défaut, ou en leur ab.
fence des Colonies, continuerpnt auffi de connoître, à l'exclufion de tous au-
tres Juges, de toutes conteffations qui naîtront entre les Conceffionnaires
ou leurs ayant caufe, tant fur la validité et exécution des Conceffions,qu'au
fujet de leurs pofitions, étendues et limites, et dans le cas où il y aura des
Mineurs qui feront parties dans les dites conteftations, elles feront cormmuni-
quées à nos Procureurs des Juri(diaions ordinaires, dans le reffort defquelles
les Gouverneurs et Intendans, feront leur réfidence, pour y donner leurs
concluions de la même maniere, que fi les dites conteftations étoient por-
tées aux dites Jurifdidions, n'entendons néanmoins comprendre dans
la difpofition du préfent article, les conteftations qui naîtront fur les partages
de familles, dont les Juges de nos Jurifdiffions ordinaires continueront de con-
noître.

V. Déclarons nulles et de nul effet, toutes Conceffions qui ne feront pas
faites conjointement par le Gouverneur et l'Intendant, ou par les Officiers
qui doiitent les repréfententer refpeaivement, comme aufri toutes réunions
qui ne feront pas prononcées, et tous Jugemens qui ne feront pas rendus
en commun par eux ou leurs repréfentants. Autorifons néanmoins l'un des
deux, dans le cas de décès de l'autre, ou de fon abfence de la Colonie et
de defaut d'Officiérs qui puiffent repréfenter celui qui fera mort ou abfent,
à faire feul les Concfiions, même à procéder aux réunions à notre Do-
maine, et aux JugCeIs des comílations formées entre les Conceflionnaires,
en appcllant cependant, pour les jugements des dites conteftations, feutement
tels Officieis des Coniis Supérieurs ou des jurifdiéions qu'il jugera à propos;
et il fera tenu de faire mention tant dans les concefflions et réunions,
que dans les Jugements des conteftations particulieres; d. la nécellité où
il fe fera trouvé d'y procéder ainfi ; et ce à peine de nullité.

VI. Dans les cas où les Gouverneus et Intendants fe trouveront d'avis
differents fur les demandes qui leur feront faites de Concefflions de terres,
Voulons qu'ils fu.pendent d'en expédier les tîtcs, jjAquà c- que nous
leur ayons donné nos Ordre6, tur le compte quWis nous rendront de leurs

motifs1
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motifs, et dans les cas de partage. d'opinions entr'eux, foit pour les Jugemens
de réunion foit pour ceux des conteflations ,d'entre les propriétaires de con.
cefflons, ils feront tenus d'y appeller le Doyen du Confeil Supérieur, ou
en ,cas d'abfence ou d'empêchement légitime, le Confeiller qui le fuit, felon
l'ordre du Tableau, le tout fans préjudice de la prépondérance de la voix
des Gouverneurs dans les affaires concernant notre fervice, où elle doit avoir
lieu.

VII. Dans les affaires où il écherra d'ordonner des defcentes fur les lieux
et des nominations et rapports d'experts, ou de faire des Enquêtes, les dif.
politions preferites à cet égard, par les titres vingt-un et vingt-deux de
l'Ordonnance. de mil fix cent foixante-fept, feront obfervées à peine de
nullité,

VIII. Pourront les parties fe pourvoir par appel en notre Confeil, con.
tre les Jugements qui feront rendus par les Gouverneurs et Intendans, tant
fur les dites conteftations particuheres, que par les réunions à notre Do.
mnaine. Les dits Appels pourront être interjettés par de fimples ades, et
les Requêtes qui feront préfentées en conféquence feront remis avec les
produaions des -parties ès mains du Secrétaire d'Etat, ayant le département
de la Marine, pour fur le rapport qui en fera par lui fait en notre Con.
feil, être par nous flatué ce qu'il appartiendra.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre
Confeil Supérieur de Canada, que ces préfentes ils ayent à faire lire, publier
et rêgiftrer, et le contenu en icelles garder, obferver et exécuter felon leur
forme et teneur, nonobftant tous Edits, Déclarations, Arrêts et Ordonnances,
Règlements et autres chofes à ce contraires, auxquels nous avons dérogé
et dérogeons par ces préfentes ; car tel eft notre plaifir. En témoin de
quoi nous y avons fait mettre notre Scel. Donné à Verfailles, le dixfept.
ieme jour du mois de Juillet, l'an de grâce, mil fept cent quarante-trois
et de notre Règne le vingt-huitierne.

(Signé) LOUIS.

Et plus bas, par le Roi,

(Signé) PHELIPPEAUX,

RêgillréeD
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Regiftrée, oui et ce requérant le Procureur Général

du Roi, fuivant l'Arrêt de ce jour, par nous
Confeiller' Secrétaire du Roi, Greffier en Chef
du dit Confeil, foufligné; à Québec, le cinq
O&obre, mil fept cent quarante-quatre.

(Signé) DAINE.

Du Roi, concernant les Ordres

et Gens de main morte,

Religieux

établis aux

Colonies Françoifes.

L OUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navare; à tous ceuxqui ces préfentes Lettres verront, SALUT. Les progrès de la Religion
ont toujours fait le principal objet des foins que les Rois nos prédéceffeurs
ont pris, et des dépenfes qu'ils ont faites pour l'établiffement des Colo.
nies de l'Amérique ; et c'eft dans cette vue qu'ils ont cru ne pouvoir accor-
der trop de privilèges à ceux qui fe font deflinés à y porter les lumieres
de la foi, depuis notre avenement à la Couronne, nous n'avons rien épar-
gné, pour foutenir et animer le zèle des Communautés Eccléfiafaiques et des
Ordres Religieux établis dans ces Colonies; et nois avons la fatisfaaion
de voir que nos Sujets y trouvent, par rapport à la Religion, tous les fe.
cours qu'ils pourroient efpérer au milieu de notre Royaume; mais, d'un au-
tre côté, l'ufage que ces Communautés, et ces Ordres Religieux ont fa
faire dans tous les tems de leurs privilèges et exemptions, leur ayant donne
lieu d'acquérir des fonds confidérables, le feu Roi, notre très honoré Sei-
neur et Bifayeul, jugea qu'il étoit néceffaire d'y mettre des bornes: il règla
en l'année mil fept cent trois, que chacun des Ordres Religieux établis
dans les Illes, ne pourroit étendre fes habitations au delà de ce qu'il fau-
droit de terre pour employer centnègres; et ce Règlement n'ayant pas eu
fon exécution, nous ordonnames, par nos Lettres Patentes du mois d'Août,

Y y y mil

Dclaration du
Roi concernant

Is Ordres Reli-
gieux et Gens de
main morte, Eta-
blis aux Colonies
Françoifes.
25e. Nov. 1743.
Inf. Conf. Suii,
Reg. I. Folio 16.
vo'
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mil fept cent vingt-un, qu'ils ne pourroient à l'avenir faire aucune acqui.
fition, foit de terre ou de maifon, fans notre permiffion expreffe et par écrit,
à peine de réunion à notre Domaine. L'Etat aauel de toutes nos Colonies,
exige de nous des difpofitions encore plus étendues fur cette matiere.
Quelque faveur ,que puiffent mériter les établiffements fondés fur des mo.
tifs de Religion et de charité, il eft tems qbe nous prenions des précautions
efficaces, pour empêcher qu'il ne puiffe, non feulement, s'y en former de nou-
veaux fans notre permiflion, mais encore pour que ceux qui y font au-
torifés ne multiplient des acquifitions qui mettent hors de Commerce, une
partie confidérable des fonds et domaines de nos Colonies, et ne pourroient
êtie regardées que comme contraires au bien commun de la Société, c'efL
à quoi nous avons réfolu de pourvoir par une Loi précife, en réfervant
néanmoins aux Communautés et Gens de main morte, déjà établis dans nos
Colonies, la faculté d'acquérir des rentes conftituées d'une certaine nature,
dont la jouiffance leur fera fouvent plus avantageufe, et toujours plus con.
venable à l'intérêt public, que celle des Domaines qu'ils pourroient ajouter
à leurs poffefilons. A ces caufes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de
,notre Confeil, et de notre certaine fcience, pleine puiflance et autorité Ro.
yale, nous avons dit, déclaré et ordonné, et par ces 'préfentes, fignées de
notre main, difons, déclarons et ordonnons, voulons et nous plait, ce qui
fuit:

ARTICLE 1.

Voulons, conformément aux Ordonnances rendues et aux Règlements
faits pour l'intérieur de notre Royaume, qu'il ne luiffe être fait dans- nos
Colonies de l'Amérique, aucune fondation ou nouvel établiffement de Mai.
fons ou Communautés Religieufes, Hôpitaux, Hofpices, Congrégations, Con.
frairies, Collèges ou autres Corps et Communautés Eccléfiafiques ou Laiques,
fi ce n'eft en vertu de notre permiflion expreffe, portée par nos Lettres Pa.
tentes, enrégiftrées en nos Confeils. Supérieurs des dites Colonies, en la forme
qui fera prefcrite ci-après.

IL Défendons de faire aucunes difpofitions par AEe de derniere volonté,
pour fonder un nouvel établiffement de la qualité de ceux qui font men-
tionnés dans l'article précédent, ou au profit des perfonnes qui feroient char-
gées de former le dit établiffement, le tout à peine de nullité ; ce qui fera
obfervé quand même la difpofition feroit faite à la charge d'obtenir nos
Lettres Patentes.
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III. Ceux qui voudront faire une fondation ou établiffement de la dite

qualité par des a&es entre vifs, feront tenus, avant toutes choies, de préfenter
aux Gouverneurs, Lieutenants Généraux pournous èt Intendants ou aux Gou.
verneurs particuliers ou ordonnateurs des dites Colonies, le projet de l'a&e

par lequel ils auront intention de faire la dite fondation ou le dit établiffe.
ment, pour fur le compte qui nous en fera rendu, en obtenir la permiflion par
nos Lettres Patentes, lefquelles ne pourront être expédiées, s'il nous plait
de les accorder, qu'avec la claufe expreffe qu'il ne pourra être fait aucune ad.
dition ni autre changementau dit projet, loriqu'après l'enrégiftrement des dites
Lettres en nos Confeils Supérieurs, l'aCte propofé pour faire le nouvel éta-
bliffement, fera paffé dans les formes requifes pour la validité des Contrats ott
des Donations entre vifs.

IV. Déclarons que nous n'accorderons aucunes Lettres Patentes pour
permettre une nouvelle fondation ou établiffernent, qu'après nous être fait
rendre compte de l'objet de l'utilité du dit établiffement, ainfi que de la
nature, valeur et qualité des biens deftinés à le doter; et après avoir

pris l'avis des dits Gouverneurs, Lieutenants Généraux pour nous, et In-
tendans, ou des dits Gouverneurs particuliers et ordonnateurs, et même le
conféntement des Communautés ou Hôpitaux déjà établis dans la Colonie
où la dite fondation fera projettée, et des autres parties qui pourront y avoir
intérêt.

V. Il fera fait mention expreffe dans les dites Lettres, des biens deftinés
à la dotation du dit établiffemcnt, et il ne pourra y en être ajouté aucun
autre, foit par donation, acquifition ou autrement, fans obtenir nos Lettres
de permiffion, ainfi qu'il fera dit ci après; ce qui aura lieu, nonobitant toutes
claufes ou difpofitions générales inférées dans les dites Lettres Patentes, par
lefquelles ceux qui les auroient obtenues, auroient été déclarés capabes de
pofféder des biens fonds indiftindtement.

VI. Voulons que les dites Lettres Patentes foient communiquées à nos
Piocurers Généraux aux dits Confeils Supérieurs, pour être par eux fait
telles réquifitions, ou pris telles conclufions qu'ils jugeront à propos, et
qu'elles ne puiffent être enrégiffrées qu'après qu'il aura été informe, à la Re.
quête de nos dits Procureurs Généraux, de la commodité ou inconmodté,
de la fondation ou établiffement, et qu'il aura éte donné communication
des dites Lettres aux Communautés ou Hôpitaux déjà établis dans la Co-
lonie où l'établiffement fera projetté, et autres paties qui pourront y avoir

Y y y 2 intérêt
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intérêt, le tout à peine de nullité de l'enrégifrmnent des dites Lettres, en cas
d'omiflion des dites formalités.

VII Ceux qui voudront former oppolition à l'enrégiarement des dites
Lettres, pourror.t le faire en tout état de caufe, avant l'Arrêt de Venrégif.
trement, et même après le dit Arrêt, s'ils n'ont pas été appellés aupara.
vant, et feront toutes les oppofitions communiquées à nos dits Procureurs
Généiaux, pour y être, fur leurs conclufions, flatué par nos dits Confeils
Supérieurs ainfi qu'il appartiendra.

VIII. Nos dits Confeils Supérieurs ne pourront procéder à l'enrégifare.
ment des dites Lettres, ni ftatuer fur les oppofitions qui feront formées au
dit enrégiîfrement, que lorfque les Gouverneurs, Lieutenants Généraux pour
nous, et Intendans, ou les Gouverneurs particuliers et ordonnateurs y fe.
ront préfents; à peine de nullité des Arrêts qui pourroient être fur ce
rendus en l'ab[ence des dits Officiers.

IX. Déclarons nuls tous les établiffements de la qualité marquée à l'ar.
ticle premier, qui n'auront pas été autorifés par nos Lettres Patentes en-
régifirées en nos dits Corifeils Supérieurs, comme auffi toutes dilpoflitions
et a&es faits en leur faveur, direaement ou indireCement,et ce nonobifant
toutes prefcriptions et tous confentemens exprès ou tacites qui pourroient avoir
été donnés à l'exécution des dites difpofitions ou a&es, par les parties inté-
reffées, leurs héritiers ou ayant caufe : nous refervant néanmoins, à l'égard
des établiffements qui fublfitent paifiblement, et fans aucune demande formée
avant la préfente Déclaration pour les faire déclarer nuls, d'y pourvoir ainfi
qu'il appartiendra, après que nous nous ferons fait rendre compte de l'objet
et qualité des dits établiffements.

X. Faifons défenfes à toutes les Communautés Religieufes et autres Gens
de main morte, établis dans nos dites Colonies, d'acquérir ni poffédcr au.
cun bien immeuble, maifons, habitations ou héritages fitués aux dites Co.
lonies ou dans notre Royaume, de quelque nature et qualité qu'ils puiffeï't
être, fi ce n'eft en vertu de notre per'million expreffe, portée par nos Lettres
Patentes enrégiftrées en la forme prefcrte ci-après, dans nos dits Confeils
Supérieurs, pour les biens fitués aux Colonies, et dans nos Cours de Parle-
ment, pour les biens fitués dans notre Royaume ; ce qui aura lieu, à quel-

que
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que titre que les dites Communautés ou Gens de main morte prétendent
faire l'acquifition des dits biens, fait par vente volontaire ou forcée, échange,
donation, ceifion on tranfport, même en payement de ce qui leur feroit dû,
et ci général pour quelque caule gratuite ou onéreufe que ce puiffe être.
Voulons que la préfente difpofition foit .obfervée nonobftant toutes claufes
ou difpofitions générales, qui auroient été inférées dans les Lettres Patentes.
ci-devant obtenues pour autorifer l'établiffement des dites Communautés, par
lefquelles elles auroient été déclarées capables de pofféder des biens fonds,
indiftin&ement.

XI. La difpofition de l'article précédent aura lieu pareillement pour les
rentes foncieres ou autres rentes non rachetables, même pour les rentes ra-
chetables, lorfqu'elles feront continuées fur des particuliers ; et encore que-
les déniers proviniffent de rembourfement de capitaux d'anciennes rentes.

XII. N'entendons comprendre dans la difpofition des deux aiticles pré-
cédens, les rentes conftituées fur nous ou fur le Clergé de notre Royaume -
Permettons même aux dites Communautés d'acquérir les dites rentes, en
vertu des préfentes, fans qu'ils ayent befoin d'autres Lettres de permiffionm
à cet effet.

XIII. Les dites Lettres de permillion ne feront par nous accordées qu'a-
près nous être fait rendre compte- de la nature, valeur-et qualité des biens,,
que les dites Communautés et Gens de main morte voudront acquérir, et
de l'utilité ou des inconvéniens de la permillion qu'ils nous en demande.
Tont.

XIV. Les Règles et formes prefcrites par l'article fix ci-deffus, au fujet de
l'enrégiftrement de nos Lettres portant permiffion de faire une fondation ou.
établiffèment, feront pareillement obfervées par rapport à l'enrégiftrement de
celles qui autoriferont les dites Communautés ou Gens de main morte à
acquérir ou pofféder les dits biens, et fous la même peine de nullité; à la,
réferve néanmoins de l'obligation de communiquer les dites Lettres aux dites,
Communautés ou Hôpitaux établis dans la même Colonie, laquelle forma,
lité il ne fera pas nécefiaire de remplir à l'égard des dites Lettres de per.
miffion.

XV. La difpofition de l'article ci-deffus, fera auffi obfervée par rapport auzt
oppofitions qui pourront être formées à l'enrégiftrenent des dites Lettres.

XV.
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XVI. Nos dits Confeils Supérieurs fe conformeront pareillement à la
difpofition de l'article huit, par rapport aux arrêts qu'is auront à rendre,
tant pour l'enrégifliement des dites Lettres, que fur ts . oppolitions qui
pourront être formées au dit enrégiftrement, et ce, fous les mêmes peines de
nullité.

XVII. Les dits communautés et gens de main morte, qui auront obtenu et
fait enrégiftrer les dites Lettres, feront tenus dans fix mois pour tout delai,
après l'arrêt d'enregiftrement,de prendie poffeffion des biens de fonds y énoncés,
en obfeî vant les for malités en tel cas requifes et accoutumées, linon elles de.
meureront déchues de l'effet des dites Lettres et Arrêt.

XVIII. Défendons à tous Notaires et autres Officiers de paffer et recevoir,
au profit des dites communautés et gens de main morte, aucun Contrat de
Vente, Echange, Donation, Ceffion, tranfport ou AEte de prife de poffeffion
des dits biens ; comme auffi aucun contrat de création de ,rente fonciere ou de
Conflitution fur les particuliers, qu'après qu'il leur aura apparu de nos dites
Lettres de permiffion et Arrêt d'enrégiftrement d'icelles, delquelles Lettres et
Arrêt il fera fait mention expreffe dans les dits Contrats et Ades, à peine de
nullité, même d'interdi&ion et des dommages et intérêts des Parties s'il yécheoit, et en outre d'une amende qui fera arbitrée fuivant l'exigence des cas,
et applicable moitié au dénonciateur et moitié à nous.

XIX. Défendons à toutes perfonnes de prêter leur nom aux dites com.
munautés et gens de main morte, pour pofféder aucun defdits biens, à peine
de dix mille livres d'amende,. laquelle fera appliquée ainfi qu'il et porté par
l'article précédent.

XX. Voulons qu'aucuns des dits'biens ne puiffent être donnés aux dites
Communautés et Gens de main morte, par des difpolitions de derniere volonté,
et entendons comprendre dans la préfente prohibition, les nègres efclaves qui
fervent à exploiter les habitations, les quels à cet egard ne pourront être réputés
meubles, et leront regardés comme faifant partie des dites habitations, et fera
la difpofition du prélent article, exécutée quand même le Teltateur, au lieu
de laiffer aux dites Communautés et Gens de main morte daredlement les
dits biens et nègres efclaves, auroit ordonné qu'ils feroient vendus, et que
le prix leur en feroit remis, le tout à peine de nullité,
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XXI. Tout le contenu en la préfente déclaration fera ob[ervé, à peine de
nullité de tous Contrats et autres Aaes qui feroient faits, fans avoir fatisfait-
aux conditions et formalités qui y font prefcrites, même à peine d'être les
dites Communautés déchues de toutes demandes en reflitution des fommes par
elles conftituées fur des particuliers, ou payées pour le prix des biens qu'elles
acquereroient fans nos Lettres de permiffion ; -Voulons en conséquence que
les héritiers ou ayant caufe de ceux à qui les dits biens appartenoient, même
leurs enfants ou autres heritiers préfomptifs de leur vivant, foient admis à
y rentier, nonobftant toute prefcription et tous confentements expiès ou tacites

qui pourroient leur être oppolés.

XXII. Et pour prévenir l'effet de la négligence ou autres caufes qui pour-
roient empêcher les dites parties d'ufer de la faculté qui leur ea accordée par
l'article précédent, Voulons que, faute par elles de former dans le délai de
fix mois, leurs demandes afin de rentrer dans les dits biens, il foit procedé à la

réunion d'iceux à notre Domaine, par les Gouverneurs, Lieutenants Géneraux
pour nous et Intendans, oupar les Gouverneurs particuliers et Ordonnateurs,
à la requête de nos Procureurs des jurifdiQions, dans le reffort defquelles
les dits biens feront fitués; pour enfuite la vente en être faite au plus of.
frant et dernier enchériffeur, fur les' adjudications qui en feront faites par
les Intendans ou Commiffaires ordonnateurs, et le prix en provenant être

employé aux fortifications.ou autres ouvrages publics des dites Colonies, fui-
vant les ordres que nous en donnerons; à l'égard des rentes foncieres et ren-
tes non rachetables qui feroient conflituées en contravention à la préfente
déclaration, elles feront confifquées à notre profit, comme aufli les rentcs
rachetables et leurs principaux, lorfqu'elles feront conftituées fur des parti-
culiers, pour, le tout être pareillement par nous appliqué aux fortifications
ou autres ouvrages publics.

XXIII. Confirmons au furplus et maintenons les dites Communautésdans
tous les droits, priviléges et exemptions qui leur ont été ci-devant accordés
par les Rois nos prédéceffeurs et par nous, en ce qui n'y eft dérogé par les
préfentes.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre Con-
feil Supérieur à Québec, que ces préfentes ils ayent à faire lire, publier et
enrégifirer, et le contenu en icelles garder, obie.rver et exécuter felon leur
forme et teneur, nonobftant tous Edits, Arrêts, Déclarations, Ordonnances,
Réglemente et autres chofes à ce çontraires, auxquels nous avons dérogé et

derogeons
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dérogeons par ces préfentes; car tel eft notre plaifir; en témoin de quoi nous
y avons fait mettre notre fcel. Donné à Verfailles le vingt cinquieme jour de
Novembre, l'an de grâçe, mil fept cent quarante trois, et de notre règne le
vingt neuvieme.

(Signé) LOUIS4

Et plus bas, par le Roi,

(Signé) PHELrPPEAUX.

Et fcellé du grand Sçeau en cire jaune.

Régiflrée, oui et ce requérant le Procureur Gé.
néral du Roi, fuivant ]'Arrêt de ce jour, par
nous Confeiller Sécrétaire du Roi, Greffier en
Chef du dit Confeil, Souffigné, à Québec, le
cinq Oétobre, mil fept cent quarante quatre.

(Signé) DAINE.

ARRRET
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ARRÉT
Du Confeil d'Etat du Roi portant Régle-

ment fur le Commerce des Colonies

Françoifes dei'Amérique,

Extrait des Régiflres du Confeil d'Etat.

L E Roi étant informé, que, malgré les Règlements qui ont été faits endifférents tems, fur le Commerce des Colonies Françoifes de l'Amérique,
il fe commet des fraudes, qui y font très préjudiciables, tant par rapport
aux denrées, que les Navires marchands du Royaume portent en ces Colo-
nies, qu'à l'égard des denrées qu'ils y prennent pour leur retour en France,
Sa Majeflé a eftimé néceffaire d'y pourvoir par des difpofitions, qui puir-
fent rétablir la règle et la bonne foi dans ce Commerce, oui le rapport, le
Roi étant en fon Confeil, a ordonné et ordonne, ce qui fait:

ARTICLE 1.

Les -barrils de farine, deRtinés pour les Colonies, ne pourront être audef.
fous de cent quatrevingt livres net, poids de Marc, et la tare fera mar-
quée fur chaque Barril, en conformité de l'article V. de l'Arrêt du Confeil
d'Etat, portant réglement pour les farines qui s'envoyent dans les Colonies,
du premier Février, 1720, lequel Arrêt fera au furplus exécuté felon fa
forme et teneur.

I. Les barrils de boeuf falé, qui feront tranfportés aux Colonies, contien-
dront pareillement cent quatrevingt livres net, de viande non défoffee, à
peine contre les Capitaines de tenir compte aux acheteurs de la quantité de
viande qui fe trouvera de moins, par proportion au prix de la vente, et
dans le cas où il fe trouvera des barrils, qui ne contiendront que des jarets,
pieds, têtes coljs çt autres pieces de rebut, ils feront tenus de les reprendre,
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ou de convenir de gré à gré avec les ach::teurs, ou par arbitres, du prix
que les dits barrils pourront valoir, finon ils feront contraints par les Juges
de l'Amirauté, pardevant lefquels, les dits acheteurs fle pourvoizont.

III. Les ancres de lard contiendront au moins foixante dix livres de vian.
de net, à peine de confifcation, et de vingt livres d'amende poir chalue
barril, qui fe trouvera eru contenir moins.

IV. Les barriques de vin de Bordeaux, qui doivent contenir trente-deux
veltes, faifant cent dix pots, melure de la dite ville, fuivant les Règlements
faits à çe fujet, feront réputées bonnes et marchandes, lorfque dans les CO.
lonies elles contiendront trente veltes, faîfant cent trois pots de Bordeaux;
les ticrçons et deni-barriques à proportion. Les barriques de vin de Pro.
vince, Languedoc ou autres Provinces du Royaume, ieront également répu-
tées bonnes et marchandes, lorfque la diminution n'excèdera pas un feizieme
de la jauge de chaque Province, ou ville, d'où elles.feront venues ; et lorf.
que les unes, et les autres ne fe trouveront pas contenir les quantités ci.def-
fus fixées, elles feront confifquées, et les Capitaines condamnés en trente
livres d'amende, pour chaque barrique, fauf leurs recours contre les arma-
teurs.

V. Les barillages des Eau-de-vies,, qui feront defltinées pour les Colonies,
ne feront plus arbitraires, et les dites Eau-de vies ne pourront être tranf.
portées qu'en demie barrique, ancre et demi ancre, qui contiendront la jauge
de chacune des Provinces, d'où elles viendront, à deux pots près audeffus
ou audeffous, et les ancies et demi ancres à proportion, à peine de con.
fifcation, et de cent livres d'amende par demie barrique, et à proportion
pour les ancres et demi ancres..

VI. Il' y aura au Greffe de chaque Jurifdiaion dans les Colonies, des
jauges et matrices des mnefures de chacune des dites Provinces, pour y avoir
recours en cas de beloin; et il fera établi un Jaugeur juré, dontl'Office fera
joint à celui de l'Etalonneur, dont l'établillement fera ordonné ci-après.

VII. Fait Sa Majeité très expreffes inhibitions et défenfes, à tous habi.
tants, Procureur ou économe, dans les Ifles Françoifes, de livrer aucune bar.
rique de fucre blanc, et tête qui foit deguifée ou falcifiée, foit en mettant
du beau fucre dans les deux bouts, et du mauvais ct même du fable dans
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,e milieu, ou de quelque façon que ce foit, à peine de trois mille livres
d'anende pour chaque barrique, et de confifcation d'icelle.

VIII. Défend pareillement Sa Majeflé, à tous habitans fucriers, de mêler
dans leur fucre brut, des firops et melaffes, d'enfermer les dits fucres trop
froids, et d'avoir moins de trois trous à leurs barriques, à peine contre ceux
qui feront convaincus de contravention à cet égard, de confication des fucres
et de cent livres d'amende.

IX. Ordonne Sa Majeflé que ceux qui n'auront que des fucres inférieurs,
et de qualité médiocre, à livrer en payement de ce qu'ils doivent, ne pour-
ront prétendre, ni exiger le même prix, auquel les beaux fucres feront ven-
dus, mais feulement celui qui, en cas de coriteftation fcra règlé par des'
arbitres choifis, par chacune des dites Parties, ou nommés d'office faute par
dlcs d'en convenir.

X. Défend à tous habitants des dites Iles, de faire des barriques de fucre
au de là de mille livres, y compris la tare, à peine de cinq livres d'amende
pour chaque barrique de plus grand poids, et lorfque les Capitaines au-
ront été obligés d'en recevoir en payement, ou qu'il leur en aura été envoyé
pour charge et fret, ils feront tenus d'en avertir le Procureur du Roi de
l'Amirauté, afin qu'il pourluive la condamnation dc la dite amende, à peine
contre les Capitaines de femblable condamnation contr'eux mêmes.

XI. Les douelles et les fonds des dites barriques de fucre, feront d'une
épaiffeur égale et proportionnée, à peine contre l'habitant convaincu d'en
avoir livré, dont les barriques et les fonds fe trouvent d'une épaiffear ex
traordinaire, de cinq livres d'amende par barrique ainfi furcIargée de bois,
et d'être tenu de la réfraélion envers le Marrchand.

XII. Toutes les barriques de fucre feront marquées fur une des douelles
et les deux fonds, de l'étampe à feu de l'habitant, à peine de cinq livres
d'amende, et les Capitaines firont tenus d'averir les Officiers de l'Ami-
rauté, des barriques non marquées, qui leur auront été données, fqit en
payement, ou à fret, afin de faire prononcer, la dite amende, et marquer
les dites barriques, à peine contre les Capitaines de répondre eh leur propre
et privé nom, et fauf recours contre l'habitant, du fucre qui fe trouvera vi-
cié, dans les barriques non narquces.

ZzZa XIII
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XIII. Les bales de coton des dites Colonies ne pourront être faites au,
deffus du poids de trois cents livres, et elles feront marquées, fuivant qu'il
ci preicrit par les Arrêts du Confeil des vingtieme Décembre, 1729, et
feize Décembre, 1738, lcfquels feront exécutés fuivant leur forme et te.
neur.

XIV. Il fera inceffamment établi dans chacune des Jurifdiaions de's Colo.
nies, où il n'y en aura point, un étalonneur et jaugeur juré, qui aura Cor.
miffion du Gouverneur, Lieutenant Général et de l'intendant, enrégitrée
dans les Jurifdié!ions, auquel, un mois après la publication du pré'ent Ar.
rêt, et fuccefivement pendant les deux derniers mois de chaque année, -tous
les Jhabitans, négocians et autres ayant chez Cux des poids, feront tenus de
les faire porter, pour être vérifiés et déchargés.

XV. L'étalonneur fera tenu d'avoir un Régiftre exa&, qui fera cotté et.
paraphé, par le Juge des lieux, et contiendra le nom de chacun des habi.
tans, dont il aura vérifié les poids et marqués du Poinçon, et immédiate-
ment après le délai des deux mois expirés, il fera au commencement de
chaque année, vifer fon Régiftre par le Procureur du Roi, lequel ordonne.
ra le tranfport de l'étalonncur chez l'habitant, qui n'aura pas fait vérifier
fes poids, pour y faire la dite vérification, le tout aux frais du dit habi.
tant, lelquels feront taxés par les Juges des lieux, fuivant l'éloignement
des habitants, et le dit habitant fera en outre condamné à cinq livres d'a.
mende.

XVI. Dans les Provinces où il y abra .Jurifdiaion et un étalonneur, et
où les navires de France vont faire leur Commerce, il fera établi des Ma.
gafins publics, dont les Gardes Magafins auront des fléaux, des balances et
dcs poids vérifiùs par l'étalonneur, pour conflater dans le befoin la pefan.
icur de tous les barillagebb tant des denrées de France, que de celles des
dites Colonics,- fur lcfquelles-- 1l, pourroit y avoir conteftation..

XV II. Les Régiftres et Proçès Verbaux des Etalonneurs et Jaugeurs ju.
rés, feront foi en Juftice, conformément aux Ordonnances de fa Majeflé et
notamment aux Edits des mois de janvier, 1707, et Déccmbre 170 8 Les
dits Etalonneurs et jaugeurs jouiront des dits Privilègcs et exemptions at.
tachés au dit Office, et il fera fait par les Gouverneurs, Lieutenants Géné.
raux et Intcndant, un tarif uniforme dans toutes les Jurifdiaions, des fa.

lairce
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làires qui leur feront dus, tant pour la marque de chaque poids, que pour,
le payement de ceux qu'ils auroient rechargés,

XVIII. Les fraudes qui pourront être découvertes i n France fur les den.
rées des Colonies, feront conflatées par un poc erbaiforme, et le dom-
wage cilimé par des experts nommés d'office par ls Juges et Confuls des

ports de l'arrivée, pour par les armateurs de navires ou acheteurs de denrées,
avoir leur recours contre ceux qui les auroient livrées aux Colonies, pour le:
dédommagement qui leur fera du, et les faire en outre condamner aux amen-
des et peines qu'ils auront encourues fuivant les articles du préfent régle.
ment, auxquels ils auront contrevenu.

XIX. Les amendes et confifcations qui feront prononcées en exécution dei
préfent Arrêt, appartiendront aux pauvres des hôpitaux, dans les lieux où.
il y en a d'établis, à fa Majefté dans les lieux où il n'y aura point d'hôpi-
taux pour les pauvres, pour être le produit des dites amendes et confirca.
tions, qui feront prononcées au profit de fa Majefté, remis en dépot entre
les mains des Trgfpriers Généraux de la marine, dans chaque Colonie, et em.
ployées, fuivant4es ordres qui en feront donnés par fa Majeflé, à l'entretier
ou augmentatiori des bâtimens, batteries et autres ouvrages néceifaires aux,
dites Colonies,

XX, Enjoint fa Majefié aux Sieurs Intendants et Commiffaires départis
pour l'exécution de fes ordres, dans les Provinces et Généralités du Royaume,.
aux Sieurs Intendants et Commiffaires Ordonnateurs des liles et Colonies•
Françoifes de l'Amérique, et à tous autres Officiers qu'il appartiendra. de tenir
la main, chacun en droit foit, à l'exécution du préfent Arrêt, lequel fera-
enrégifiré, lu, publié et affiché partout où befoin fera. Fait au Conleil d'E.
tat du Roi, fa Majetté y étant, tenu à Verfailles, le premier Mars, mil fept cent
quarante quatre.

(Signé) PHELIPPEAUX.

Et plus bas eft écrit, collationné à l'original, par nous Greffier Confeillere,
Secrétaire du Roi, maifon Cournne de France et de fes finances.

(Signé). ROrIUEUX

Leeres.
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Lettres Patentes fur le dit Arrgt.

I OUIS par la grâce de Dieu,,Roi deFrance et de Navare. A nos amés et
.j feaux les gens tenant notre Confeil Supérieur à Québec, SALUT. Etant

informé, que malgré les réglemens qui ont été faits en différents tems, fur
le commerce des Colonies Françoifes de l'Amérique, il fe commet des fraudes,
qui y font très préjudiciables, tant par rapport aux denrées que les navires
marchands du Royaume portent en ces Colonies, qu'à l'égard des denrées
qu'ils prennent pour leur retour en ifrance, nous avons eftimé néceffaire d'y
pourvoir par un Arrêt rendu ce jourd'hui, en notre Confeil, et portant
règlement fur le dit commerce, et voulant que le dit Arrêt forte fon plein
et entier effet, à ces caufes, Nous vous mandons et ordonnons par ces pré-
fentes, fignées de notre main, que le dit Arrêt, dont copie, collationnée
par l'un de nos fécrétaires, eft ci-attachée, fous le contrefcel de notre chan-
cellerie, vous ayez à faire lire, publier ct régiftrer, et icelui garder et obfer.
ver felon fa forme et teneur, nonobitant tous Edits, Déclarations, Réglements
et ufages à ce contraires; car tel eft notre plaifir. Donné à Verfailles, le pre-
mier jour de Mars, l'an de grâce, mil fept cent quarante quatre, et de notre
règne le vingt neuvieme,

(Signé) LOUIS.

Et plus bas, par le Roi,

, (Signé) PHELIPgEAUx, avec paraphe.

Et [cellé du grand Sceau en cire jaune.

L'Arrêt des autres parts et les Lettres Patentes y at-
tachées, ont été régiftrés ès Régifires des Infinua-
tiona du Confeil Supérieur de la Nouvelle France,
oui et ce requérant le Procureur Général du Roi,
pour être exécuté felon fa forme et teneur, fuivant
l'Arrêt de ce jour, par nous Confeiller, Sécrétaire
du Roi, Greffier en chef du dit Confcil, Souffigné,
à Québec, le i8e Juillet, mil fept cent quarante
fix,

(Signé) BOIssEAU.

ORDONNANCE
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ORDONNANCE

Du 'Roi, portant entr'autres chofes

aux habitans de bâtir fur les terres,

défenfes-

à moins

qu'elles ne foient d'un arpent et deini fur-

quarante de profondeur.,

DE PAR LE ROL,

S A Majefléétant informée, q.ue l'établiffement des cultures des terres en Cana.
. da n'a pas fait les progrès qu'elle avoit-lieu d'attendre de la protecdion et des
facilités qu'elle veut bien accorder aux habitans, que cette Colonie n'a pas
même fourni pendant quelques années, où, les récoltes n'ont pas été abon.
dantes, les vivres néceffaires pour la fubfiflance de fes propres habitans;
que la principale caufe de ce ralentiffeme-nt vient de ce que la plûpart des
habitans fe bornent à cultiver les portions de terres.qui leur font échues par
les partages des biens de leurs peres, et qui le plus fouvent fe trouvent ré-
duites à une fi petite étendue, que les dits habitans ne peuvent pas y recueil-
lir de quoi fubfifter, et que ces mêmes habitans pourroient cependant faire
d'autres établiffements plus utiles pour eux et leurs familles, etiplus avanta.
geux pour le bien général de la Colonie,, à quoi voulant pourvoir, fa Majeflé
a ordonné et ordonne ce qui fuit:-.

Okdonbance asà
Roi portant cii-
tr'alutrea c.hoÇez
dfenfes aux habi.
tans de btir f r
Ic3 tei rea à moins
qu'elles ne foient

d'un ar pent et de-
mi fur quarante
de profondcur.
28e. Avril, 1745.
li. Conf. bu1g.
Reg. 1. foi. 3s'
RO,

ARTICEE I.

Fait fa Majeflé défenfes à tous fes fujçts de la Nouvelle France, qui ont des.
terres à cens, de bâtir dorénavant ou faire bâtir aucune maifon et étable en,
pierres ou en bois fur les terres ou portions, à moins qu'elle ne foient d'un
arpent et demi de front fur trente à quarante de profondeur, à peine de cent
livres d'amende contre les contrevenans, applicables aux pauvres familles de-
lieux, et en outre de démolition des dites mailons et étables. Pourront feu-
lemeint les propriétaires y faire conifruire, s'ils le jugent à propos, des grari.

ges
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ges en bois, pour y ferrer les grains, foins et autres denrées, qui feront re.
cueillis fur les dites terres.

Il. Pour procurer aux citoyens des villes une abondance de menues den.
rées, permet fa Majefté aux habitans des environs des dites villes de faire tels
établiffements et dans telle étendue de terrain qu'ils jugeront à propos, dans
les fauxbourgs et banlieux des dites villes, en fe conformant aux réglemens
et aux ufages ordinaires de la voierie et de la Police. .

II. Les dilpofitions portées au précédent article, auront lieu pour les
bourgs et villages déja établis, ou qui le feront par la fuite, et fuivant qu'il
fera eftimé néceffaire par le Gouverneur Général et l'Intendant de la Colonie,
à l'effet de quoi ils détermineront les limites des dits bourgs et villages, au
delà defquelles il ne fera permis aux habitans de faire d'autres établiffements
fur leurs terres en cenfive, que conformément à ce qui a été réglé au premier
.article de la préfente Ordonnance.

Mande et ordonne fa Majeflé aux Sieurs de Beauharnois, Gouverneur et Lieu.
tenant Général, et llocquart, Intendant de la Nouvelle France, aux Officiers
du Confeil Supérieur de Québec, et à tous autres officiers qu'il appartiendra, de
tenir la main à l'exécution de la préfente Ordonnance, qui fera régiftrée au dit
Confeil, lue, publiée et affichée partout où befoin fera. Fait à Verfailles, le
yingt huit Avril, mil fept cent quarante cinq.

(Signé) LOUIS4

Et plus basi

(Signé) PHnE LPPEAUX.

Rêgiftrée, oui et ce requérant le Procureur Gé-
néral du Roi, fuivant l'Arrêt de ce jour, par
nous Confeiler Sécrétaire du Roi, Greffier en
Chef du dit Confeil, Souffigné, à Québec, le
dixhuit Juillet, mil fept cent quarante fix.

BoIssEAv.(signé)
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A

A RR E T

Du Confeil d'Etat du Roi,. portant que les

Nègres qui fe fauvent des Colonies des

ennemis, aux Colonies Françoifes, appar.

tiennent à fa Majeflé,

des Regjres du Confeil d'Etat.

L E Roi étant informé que trois Nègres et une Négreffe, efclaves de l'Ille
Angloife d'Antigue, s'étant fauvés à la Guadeloupe, il y auroit eu des dif-

ficultés fur la queftion de favoir à qui le produit de la vente des dits
Négres devoit appartenir ; que le Juge de l'Amirauté fe feroit contenté de
donner un avis, portant que le dit produit feroit dépofé à la caiffe du Do-
maine d'Occident, et que fur l'Appel interjetté au Confeil Supérieur de
la dite Ifle Guadeloupe, par le Direêeur du Domaine, de l'avis du dit Juge,
le dit Confeil Supérieur auroit rendu, le fept Janvier dernier, un Arrêt, par
lequel il auroit déclaré, que le produit des dits efclaves appartenoit à Sa
Majefté, et les Nègres cfclaves des ennemis de l'Etat, qui paffent dans les
Colonies Françoifes, devant en efFet appartenir à Sa Majefté feule ; ainfi qüe
cela s'efi pratiqué dans les différentes guerres, et qu'il en eft ainfi par rap-
port aux Vaiffeaux et effets des ennemis qui échoient aux Côtes de la Do-
mination de Sa Majefté, qui peut feule, dans le dit cas, exercer le droit de
guerre, lequel ne fe peut communiquer à- perfonne, Sa MajeRé auroitjugé
à propos d'expliquer fes intentions, tant pour l'exécution particuliere du dit
Arrêt du Confeil Supérieur de la Guadeloupe, que fur la matiere en général,
afin de prévenir les difficultés qui pourroient fe préfenter aux dites Colo-
nies, et après s'être fait repréfenter l'Arrêt du Confeil d'Etat, du dix Mars,
1692, rendu àl'occafion de l'échouement des dits Vailfeaux ennemis, fur les
Côtcs de Calais, et par lequel il auroit été déclaré que les dits Vaiffeaux
et cffets des ennemis de l'Etat, qui échouent aux Côtes du Royaume, ap-

A a aa apartiennent

Arrêt du Cou.
feil cCEStat du Roi

poran que les
Po"2"rNèg-res qui fê fau.

vent dci Colonic,
dca cennemis, aux
Colonirs rrançoi.
fes appart ienncent
a Sa Majefté.
25 e, Juillet, 1745.
inf. Conf Sup.

R .
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partiennent an Roi feul, et en conféquence ordonne, que les effets qui com-..
pofoient le chargement les dits Vailleaux, demeureroient confilqués au pro.
fit de fa Majefté, et les déniers qui en proviendront, remis ès mains de qui
il feroit ordonné par Sa MajeRfé, vu auffi les ordres particuliers, adreliés
en différents teins aux Gouverneurs et Intendans des Colonies ; oui le rap.
port et tout confidéré, le Roi étant en fon Confeil, a déclaré et déclare
que les Nègres efclaves, qui fe fauvent de, Colonies des ennemis de l'état,
aux Colonies Françoilfs, et les effets qu'ils y apportent, appartiennent à Sa
Majellé feule, ainfi que les Vaiffeaux et effets des dits ennemis, qui échouent
aux Côtes de fa Domination, fans que perfonne y puife rien prétendre ; et
en conféquence, confirmar.t en tant que de befoin, l'Arrêt du Confeil Supé.
.ieur de la Guadeloupe, du feptieme Janvier dernier, a ordonné et ordonne
que les déniers provenant de la vente des dits quatre négres efclaves, qui fe
font fauvés d'Antigue à la dite Ifle de la, Guadeloupe, feront reimis, fi fait n'a
été, dans la Caiffe du Commis aux Ifles du Vent, des Tréforiers Géné.
raux de la Marine, pour l'emploi en être fait aux dépenfes des dites forti.
fications des dites Ifles du Vent, fuivant les ordres qui en feront donnés
par Sa Majefté; mande et ordonne Sa Majefté aux Sieurs Marquis de Beau/har.
mois, Gouverneur et fon Lieutenant Général, et IIocguiart, Intendant de la
Nouvelle France, de tenir la main, chacun en droit fait, à l'exécution du
préfènt Arrêt, qui fera régiftré au Confeil Supérieur de Québec. Fait ai
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu au Camp de Bof, le vingt.
trois Juillet, mil fept cent quarante.cinq.

(Signé) PHELIPPEAUX,

Régiftré, oui et ce requérant le Procureur Gê.
néral du Roi, fuivant l'Arrêt de ce jour, par
nous Greffier en Chef du dit Confedi, fougli.
gné; à Québec, le dixneuvieme Juillet, mil
fept cent quarante huit.

(Signé), BoISSEAU.

LETTRE
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LET TRE
Du Roi adreffée au Confeil Supérieur.

N OS amés féaux. Je vous ai déjà fait favoir, que mon intention eft, que Letr c
iN vous ne procédiez à l'enrégiftrement d'aucuns de mes Edits, Déclara- fei Supr.eur.
tions, Airêts, Ordonnances, Lettres de grâce, Rerniflion ou Abolition, Let-
tres d'annobliflèment ou autres concernant la noblefTe, Lettres d- naturalité, Ré. JFoi. .
ni autres expéditions de mon Scéau et de mon Confeil d'Etat, qu'après que IL
le Sieur Gouverneur Général mon Lieutenant, et le Sieur Intendant de la
Nouvelle France, vous auront expliqué, que je le défire et le trouve bon.
Comme je Fuis informé que mes Confeils Supérieurs des Colonies, font encore
plus expofés à être furpris, malgré toute l'attention que je fuis perfuadé
qu'ils y apportent, dans l'examen des titres, qui leur font préfent's par les
particuliers, qui veulent jouir des privilèges de la Noblefe, attendu la difli-
culté, et pour ainfi dire l'impollibilité où peuvent fe trouver les dits Confeils
de faire les vérifications néceffaires, dans une matière fi fufceptible d'abus,
je vous fais cette lettre, pour vous dire que je veux et entends, que vous ne
procédiez à l'errégiflrement d'aucuns titres de cette efcce, que lorfqu'il vous
apparoitra d'une permiflion expreffe de ma part, que je n'accorderai que fur
le compte qui me fera rendu des dits titres, par mon Secrétaire d'Etat, ayant
le département de la marine, et des Colonies, auquel ils feront remis à cet
effet par les particuliers qui voudront les fadire enrégifirer dans mon Confeil
Supérieur de Québec, pour jouir des privilèges de la Nobleife dans ma Co-
lonie de Caada. Vous vous conformerez à ce qui cl de mes intentions à
cet égard; fi ni faites faute. Car tel cft notre plaifir. Ecrit à Verfailles, le
ncut Décembre, mil fept cent quarante fix.

Et plus bas eft écrit,

(Signé)

(Signé)

LOUIS.

PHELIPPEAUX.

Regifirée, oui ét ce requérant le Procureur Géné-
ral du Roi, fuivant l'Ar êt de ce jour, par nous
ConfeLcr Secrétaire du Roi, Greffier en chef
du dit Confedi, Soufligné, a Quebec, le ig-Juim,
mil fcpt cent quarante-huit.

(Signé)
A a aa 2

BOISsJEAU.
DECLARAT'ION
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DECLARATION

Du Roi en interprétation de celle du 17 Juil-
let 1743, concernant les conceffions des term.

res dans les Colonies.

OUIS par la grâce de DiEu, Roi de France et de Navare ; à tous ceux qui
ces prfelntes lettres verront, SALUT. Par notre Déclaration du dixèpt

Juillet, mil fcpt cent quarante trois, nous avons réglé la forme de procéder,
foit aux conceffions des terres dans nos Colonies françoifes, fuit à la réunionà
notre Domaine ries terres concédées qui fe trouvent dans le cas d'y être réunies,
foit à l'inftrualion ct au jugement des contellations qui naiffent entre les concef-
fionnairesou leurs-ayant caufe; et par l'article huit de la même déclaration, nous
avons ordonné que les Parties pourront Cc pourvoir par appel en notre Con feil,
contre les Jugemens qui feront rendus par les Sieurs Gouverneurs et Intendans
des dites Colonies, for toutes ces matières, dont la compétence leur eft dévolue
à l'exclufion de tous autres juges, que les dits appels pourront être inter-
jettés par de fimples Aétes, et que les requêtes, qui feront prélèntés en
conféquence, feront remifes avec les produétions des parties ès mains de no.-
tre Secrétaire d'Etat, ayant le département de la marine, pour, fur le rapport
qui en fera par lui fait en notre Confeil, être par nous fiatué ce qu'il apu
partiendra. Mais il nous a été repréfenté fur ce dernier article, qu'à caufe
de l'éloignement des lieux, il conviendroit, pour le bien de la Juftice, de ren.
dre exécutoire, par provfion, les jugenens rendus fur les dites matières par
les dits Sieurs Gouverneurs et Intenîdans, et que cctte nouvelle difpolition
empêcheroit beaucoup d'appels, que les parties condamnées i'interjettent
que pour fe maintemir dans leurs injufles poullelions. A ces caufes et autres
à ce nous mouvant, de l'a.is de notre Confeil et de notre certaine fcience,
pleine puiffance (t au; 'r:tc ioyale, noUs, ien mîterprétant notre déclaration, du
dixfept Juillet mil fept cent gi"arante trois, avons dit, déclaré et oidonnî%
et par ces prtfentes, figuiées de notre rTar, difons, déclarons ct odonnonis,
voulons et nous plait, que les Jugemîns, qui feront rendus en contequcnce
de notre déchration, par les Gouverneurs nos Lieutenans Généraux et les
Intendans ci nos Colonies ou par les Ofliciers qui les repréfenteront fur les
dites maticres, dont la connoilfanc.l kur ft attribuée privativement à tous
autres Juges, foicnt exécutoires par provifion, et nonobitant l'appl qui pour-
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ra en étre interjetté, et fans préjudice d'icelui. Laiffons néanmoins à
la prudence des dits Gouverneurs et Intendans, dans- les cas où ils le ju.-

geront à propos, de n'ordonnor l'exécution provifoire de leurs Jugemens,
qu'à la charge de donner bonne et fuffifante caution par la partie en faveur
de laquelle ils auront été rendus. Et fera au furplus notre dite déclaration
exécutée fuivant fa forme et teneur. Si donnons en mandement à nos anés
et féaux les gens tenant notre Confeil Supérieur de Quiébec, que ces préfentes
ils ayent à fiaire lire, publier et régiRrer et le contenu en icelles garder, ob.
ferver et exécuter felon leur forme et teneur, nonobRant tous Edits, Déclara-
tions, Arrêts, Ordonnances, Réglèmens et autres chofes à ce contraires, aux-
quels nous avons dérogé et dérogeons par ces préfentes; car tel eft notre plai-
fi. En témoin de quoi nous y avons fait mettre notre Scel. Donné à
Vcrfailles, le premier jour du mois d'OCtobre, l'an de grâce mil lept cent qua.
rante fept, et de notre règne le trente troitieme.

(Signé) LOUIS..

Et plus bas, par le Roi,

(Signé) PHELLIPPEAUX, avec parapbea

Et fcellé du grand Sceau en cire jaune.

Régiftrée, oui, et ce requérant le Procureur Géné-
ral du Roi, fuivant l'4r Xrêt de ce jour, par nous,
Coniciller Secrétaire du Roi, Greffier en chef du
Confuil, Souffiuné, à Quebec, le dixneuf-juin, mil
fept cent quarante huit.

(Signé) Bol sEAU.

EI DI
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Du Roi concernant i'impofition 'des Droits

d'entrée et de fortie, fur toutes les Mar.

chandifes, qui entreront au Pays de Canada,

ou qui en fortiront, payables par toutes

fortes de perfonnes, fuivant l'état et tarif

du dit Droit attaché au dit Edit.

R OUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navare; à tous pré.
Eoncdrrint dIr I lcris et à venir, SALUT. Les fecours de .toute clpece, que nous avons

pottiondesdroita envoyés, depui le commencement de cette guerre, à notre Colonie de Canada,Ï<l'e'trée et de lur- puà couvert des entreprifes, dont elle étoit menacée de la part
Mfrchand to,qui des ennemis, ont eu le fuccès que nous devions en attendre; ils ont excité

ant, ',i"Y' de plus en plus les fentimens de zèle et de courage, dont les habitans de
qui en, oniront, cette Colonie auroient donné des preuves, dans tous les teins ; et les enne.

c"; de mis ont été forcés non feulement d'abandonner les projets de conquête, qu'ils
perhivnnesa fui- avoitnt formés contr'elle, mais encore de fe défendre eux.mêmes des in.
'vagit I 'é. It et ta-
"ddit curfions continuelles, que nos troupes et nos milices font dans leur pays,

ataché atEdt nais toutes les difpofitions qui ont été néceffaires pour cela, n'ont pu lf
;&i. cn Sip. faire qu'avec des dépenfes fi confidérables, que nous nous trouvons obligé
Rég. i. fol. 52. d'en faire fu pporter une partie au Commerce et aux habitans de la Colonie.'O. C'eft dans celte vue, qu'en attendant, que nous puif[ions, en pleine connoif.

fance de caufe, faire un arrangement général et définitif, nous aurionç, par
Arrêt de notre Confeil du vingt-trois Janvier, 1747, ordonné pour trois an.
nées une augmentation dans ces Droits d'entrée, qui fe perçoivent fur les vms,
eau-de-vie et guildive, qui s'introduifent en Canada, pour le produit, cri être
employé au rernbourfement des dépenfes particulières, qui auroient été et
pourroient être faites de nos fonds, pour la fortification de la ville de Québec,
laquelle a éLé entreprife en l'année, 1745, fur les inftances réitéreeà des

habitans
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habitans de cette ville, et comme le produit de cette augmentation de droit,
ne feroit pas fuflifant pour remplir l'objet de toutes ces dépenfes, et qu'il
eft jufle d'ailleurs, que la contribution en fait généralement répartie fur tous
les habitans et [ur tous le Commerce de la Colonie, nous avons jugé, après
avoir mûrement examiné les divers arrangemens, qui nous ont été propo-
fés pour y fuppléer, qu'il n'y en a pas de plus convenables, que d'inpofer
fur les Marchandifes qui ont été ci-devant exemptes dé Droits, à l'entrée
et à la fortie «du Canada, un droit, dont la modicité b'accorde avec l'atten-
tion, que nous voulons toujours avoir de traiter favorablement cette affaire,
à ces caules et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confedl et de
notre certaine Icience, pleine puiffance et autorité Royale, nous avons par
le préfent Edit, figné de notre main, dit, flatué et ordonné, difons, ftatuons
et ordonnons, voulons et nous plait ce qui fuit :

ARILE I.

Il fera levé à notre profit, dans notre Colonie de Canada, un droit de trois
pour Ci-nt fur toutes les Marchandifes, qui enreront au dit Pays de Canada,
de quelque qualité qu'elles puiffènt être, fait qu'elles y foient apportées de
France ou des autres Colonies Françoifes, à l'exception des vins, eau-de-
vie, guildives, vins de liqueurs et liqueurs conpo'ées d'eaudevie, qui ne fe.
ront lujets au dit droit d'entrée, de trois par cent, et continueront de pa-
yer les droits d'cntrée qui ont été ou dus être perçus, jufqu'à prélent, avec
l'augmentation ordonnée par l'Arrêt de notre Confeil d'Etat, du vingt-troi,
ficme Janvier, 1747, fur les dites boiffons.

Il. Il fera pareillement levé, à notre profit, dans notre dite Colonie de
Canada, un droit de trois pour cent fur toutes les marclrandifes du cru de
la dite Colonie, qui en fortiont pour être tranfportées en France ou autres
Colonies Françoifes, à l'exception des peaux d'orignaux, qui continueront
de payer le droit de fortie, qui a été perçu julqu'à préfent fur les dites
peaux.

III. Les bleds, farines, bifcuits, poids, fèves, bléd'inde, avoine, légumes,
beufs et laids falés, graifels, beurres, et autre femblables denrées, du cru de
Canada, qui en fortiront pour être tranfportés en France, aux Ifles Franço;fez
de l'Am1érrique, et autres nos Colonies, ne, feront point fujets au droit de
fortie ordonné par l'article précédent,

IV. Les denrées et marchandifes qui fortiront de Québec, pour l'équipe-
ment



Edits, Ordonnances Royaux, Delarations et

ment des paches et traite dans le Fleuve Si. Laurent, feront auffi exemptes
du dit droit de fortie, et les effcts provenant des dites peches et traites,
qui feront apportés en notre ville de Québec, feront pareilkment exempta
du droit d'entrée, ordonné par le premier article.

V. Voulons aufli que le cordage de toute efpece, et le fel, qui feront intro,
duits dans la dite Colonie, foient exempts du droit d'entrée, ordonné par
le dit article premier, comme auffi que les chevaux, les bâtimens de mer
confiruits à neuf en Canada, les bardeaux, les bois de chêne, pour la conf.
tru&fion des vaiffeaux, les mâtures, le merrain, les planches et madriers de
fapin, les planches et bordages de chêne, le chanvre et le harang falé, foient
pareillement exempts de dioit de fortie, ordonné par le dit article deux.

VI. Les droits d'entrée et de fortie, aux termes des premier et deuxieme ar.
ticles ci-dcffus, feront payés comptant au bureau de notre Domaine à Québec,
par toutes fortes de perfonnes, fans aucune exception ni privilège, que des
Religieux mendians fculement, et ce en monnoie ayant cours dans la Colo-
mie de Canada, fuivant le tarif, que nous avons fait ariêter en notre Confeil
ci-attaché, fous le Contrcfcel de notre Chancellerie, à commencer du jour
de la publication des préfentes dans la dite Ville Quebec.

VII. Voulons que, our affurer la perception des dits droits d'entrée'et
de tortie, tous capitai s et maîtres de navires Qd barques, qui aborderont à
Québec, foient tenus d faire au bureau du Ddrnaine, dans les vingt quatr4
heures de leur arrivée, une déclaration exàitEe et fidèle, des marchandifek
de leur chargement en entier, et d'y repréfenter leurs connoiffemens et acquits
des ports de France.

VIII. Défendons à tous capitaines et maîtres de partir de Canada, qu'après
avoir fait au bureau du Domaine une déclaration générale, de toutes les mar-
chandifes de leurs chargements, et y avoir pris les acquits et états de charge
néceffaires.

IX. Défendons pareillement à tous negocians et a'utres particuliers, de
faire charger dans les vaiffeaux et barques, ni d'en faire décharger aucunes
marchandifes, qu'apiès avoir pris un congé au bureau du Domaine, et y
avoir fait leurs déclarations particulieres.



Arrêts du Confeil d'Etat du Roi, &ce r1480 à6
X. Toutes les dites déclarations, tant des capitaines et maitreà que dea

négocians et autres, feront faites dans la forme prefcrite, par le titre deux de
l'Ordonnance des fermes, du mois de Février, t687, dont nous avons or-
donné l'exécution en Canada, par Arrêt de notre Conleil du 9 Juin, 172se
et fous les peines y contenues,

XI. Ordonnons que les dites Déclarations feront vérifiées par les Com
nis du Domaine, et les contrevenans pourfuivis aux ter'mes du même titre

de la dite Ordonnance, et à cet effet voulons, qu'il foit fait par le dit Com-
mis toutes vifites, vérifications des marchandifes et perquifitions néceffaires
dans les Vaiffeaux, et Barques, et partout où befoin fera.

XII. Faifons défenfes, fous les mêmes peines, aux Capitaines et Maîtres
des Vaiffeaux et Barques, Négociants, et autres particuliers, de débarquer
aucunes Marchandifes ailleurs, que fur les quais de la place du Cul-de.fac
de la Baffe-ville de Québec.

XIII. Les Marchandifes ne pourront être chargées, ni déhargées des
Vaiffeaux et Barques, fans un congé par écrit des Commis du Domaine,
et en leur préfence, foit que la charge ou décharge foit faite à terre ou de
bord à bord.

XIV. Voulons au furplus que nos Lettres Patentes, du mois d'Avril,
117, portant Réglement, pour le Commerce des ifles et Colonies Françoifes,
et rendues communes pour ]z Canada, par Ariêt dce notre Confeil du onze
Décembre fuivant, enfemble tous les Réglemens faits contre le Commerde
étranger et contre le Commerce et ufage des Marchandifes de contreban.
de ou prohibées, foient exécutés en Canada, felon leur forme et teneur,
fous les peines y contenues, en cas d? contravention. - Si donnons en man.
dement à nos amés et féaux les gens tenant notre Confeil Supérieur établi
à Qiébcc, que le préfent Edit, ils ayent à faire lire, publier et régiftrer, et..
le contenu en icelui garder et oblerver, felon fa forme et teneur, nonob-
fiant tous Edits, Déclarations, Arrêts, Réglements et autres à ce contraires ;
auxquels nous avons dérogé et dérogeons par le préfent Edit, Enjoignons
à nos Gouverneurs et Cormandans Généraux et particuliers, aux Inten-.
dans et Commiffaires fubdélégués et à tous autres nos Officiers qu'il ap.
partiendra, de tenir la main à fon exécution ; car tel et notre plaifir. Et
afin que ce fot chofe ferme et fiable à toujours, nous y avons fait mettre

B b b b notro



562 Edits, Ordonnancest Royaux, Déclarations et

notre Scel. Donné à Verfail/es, au mois de Février, 'an de grâce, mil fopt
cent quarante-huit et de notre règne le trente-troifieme.

(Signé) LOUIS,

A côté, iifa DAGUESSEAU, et plus bas, par le lgoi.

(Signé) PHELIPPEAUXi

Et fcellé du grand Sçéau- en cire verte avec lacs de foie.-

ETAT ET TARIF
Des Droits que le Roi, étant en fon Confeil, a ordonn6 être levés en Ca-

nfada, en exécution de l'Edit de Sa Majeft du préfent mois, pour l'impoli-
tion des Droits à l'entrée et à lafortie, fur toutes les Marchandifes, qui en-
treront au dit Pays de Canada ou qui en fortiront, payables par toutes fortes
de perfonnes, qui feront entrer ou fortir les dites Marchandifes, fans autre
exception, tant pour les Marchandifes que pour les redevables que cellea
anentionnées au dit Edit, favoir:

Entrées;.

Acier non ouvré, le cent pefant payera une livre, cinq Livres, Sols. Deniers,

fois, cy : 5 :
Aiguilles à tricoter, le milier en nombre payera un fol,

trois deniers, cy o : :
Aiguilles à coudre, le millier en nombre payera un fol, cy o i o
Alènes, la groffe payera un fol, trois deniers, cy o : i 3
Alun de toutes fortes, le cènt pefant, payera, neuf fois, cy o 9- o
Amendes en coques, le. cent payera une livre, quatre

fois, cy :4 : o
Amidon, le cent pefant, payera neuf fois, cy o : 9 : o
Anchois, le pot ou le flacon payera un fol, cy o : : o
Arcanfon, le cent pefant, payera fix fols, cy o : 6 o
Ardoife, le millier payera une livre, quatre fois, cy i : 4 : o
Bagues à cachet, la, groffc payera un fol, cy o. : i o'

Balcine



Arrits di Confeil d'Etat du Roi, &c. 1748;

Livres, Sols» Déniersa

Baleine aprêtée, le cent pefant payera dix livres, cy 1o
Baracan, l'aune» payera un fol, trois deniers, cy o
Bas de foie à homme, la paire payera neuf fois, cy o
Bas de foie à cadet, la paire payera fix fois, cy o
Bas de foie à femme, la paire payera quatre fois, fix

déniers, cy 0
Bas de foie et cotton,â homme, la paire payera fix fols, cy o
Bas de foie et cotton à cadet et à femme, la paire payera

trois fois, cy *o
Bas de Caftor à homme, la paire payera fix foIs, cy o
Bas de Cafitor à cadet et à femme, la paire payera quatre

fois, fix déniers, cy o
Bas de Ségovie, àù homme, la paire payera quatre fois,

fix déniers, cy o
Bas de Ségovie à\cadet et à femme, la paire payera trois

fois, cy 'Y. o
Bas de laine d'Efiee- -h-o me, la doi'aine payera

quinze fols, cy )eo
Bas de laine d'Eltame, à cadet et gemme,/la don zaine

payera douze fols, cy o
Bas drapés communs à homme, la douzaine, jne livre,

un fol, cy
Bas drapés communs à cadet et à femme, la douzaine

payera quinze lois, cy o
Bas de St. \exan à homme, la douzaine payera douze

fois, cy
Bas de St. Mexan à cadet et à femme, la douzaine paye.

ra neuf fois, cy
Bas de cotton communs, la douzaine payera neuf fois, cy
Bautefeux, la groffe payera fix fois, cy
Baz,ânne tannée, la douzaine payera quatre fois, cy
Bazin, l'aune payera un fol, fix deniers, cy
Blanc de Cerufe, le cent payera douze fois, cy
Blanc d'Efpagne, le cent pefant, payera fix fols, cy
Bonnets de laine de Ségovie à homme doublés, la doa.

zaine payera douze fois, cy
Bonnets de laine de Ségovie à cadet doublés, -la douzaine

payera neuf lois, cy
Bonnets de St. Mexan à homme, la douzaine payera

fi% fois, cy

:
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.ts, Ordonnances Royaux, Dclarations et
Livres, So\ s, Déniersi

Bonnets de St. Mexan à cadets la douzaine payera quatre
fois, fix déniers, cy

Borax, le cent pefant, payera trois livres, cy
Bottes neuves de toutes fortes, la douzaine payera une

livre, dix fois, cy
Bougran, l'aune payera quatre deniers, cy
Botires de Nifme, la piece, payera douze fois, cy
Bouteilles de verre, le cent en nombre, payera feize fois,

huit déniers, cy
Boutons d'or et d'argent fin, la douzaine payera trois fois,
Boutons de cuivre doré et fimilor, la douzaine payera

trois fois, cy
Boutons or et argent faux, la douzaine payera un fol, cy
Boutons de foie, poil de chêvre et crin, la douzaine pa.

yera fix déniers,
Bras, le cent pefant payera fix foIs, cy
Briques, le millier en nombre payera quinze fols, cy
Cadis d'Agneau, payera un fol, huit déniers l'aune, cy>
Caffé, la livre payeraun fol, quatre deniers, cy
Calmande de toute efpece, l'aune payera un fol, cy
Camelot de Flandres, laune payera trois fois,
Camelots communs d'Arras et autres femblables étoffes,

l'aune payera un fol, cy
Cannevas à tapifferie, le cent pefant, payera une livre, dix

fois, cy
Câpres, le flacon payera un fol, cy
Cardes neuves, le cent en nombre payera trois livres, cy
Carreaux de Moulange de krance, le cent pefant payera

neuf fois, cy
Carreaux de Briques à paver, le millier en nombre paye.

ra uhie livre, cinq fois, cy
Carifé, l'aune pa> era dix deniers,, cy
Cartes à jouer, la groffe payera douze fois, cy
Ceintures, cordons et franges d'or et argent fin, le marc

payera une livre -quatre fols, cy
Ceintures, ceinturons, cordons et franges de foie mêlés

d'or et d'argent, la livre payera une livre, quatre
folo, cy

Ceintures, ceinturons, cordons et franges de foie, la livre
payera douze foIs, cy
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Arrêts du Confeil d'Etat du Roi, &c. 1748• 5
Livres, Sols, Déniers,

Ceintures et cordons de filofele et capiton,- la livre pa.
yera fix fois, cy

Ceinturons de Bufle galonnés d'or et d'argent, la piece
payera quinze foIs, cy

Ceinturons unis de buffle, payera trois fois, cy
Chamois la douzaine, payera douze fois,
Chandelles de fuif, le cent pefant, payera dixhuit fols, cy
Chapeaux de Caftor, la piece payera neuf fois, cy
Chapeaux demi Caftor, la piece payera quatre fois et

fix déniers, cy
Chapeaux de Vigogne, payera trois fois, cy
Chapeaux de laine, la piece payera un fol, fix déniers, cy
Chapeaux de Caftor bordés de point d'Efpagne d'or et

argent fin, payeront la piece outre le droit ci-deffus
pour le Chapeau, neuf fois, cy

Chapeaux bordés et bords ordinaires d'or et d'argent fin,
outre le droit ci-deffus pour le Chapeau felon fa qualité,
payeront pour le bord, quatre fois, fix déniers, cy

Charbon de terre, la barrique payera deux fois fix dé-
niers, cy

Chauffons de laine de Ségovie, la douzaine payera. quatre
fois, fix déniers, cy

Chocolat, la livre payera un fol,, fix déniers, cy
Cire d'Efpagne, la livre payera.un fol, cy
Cire blanche, la livre payera un fol, trois déniers
Cire jaune, la livre payera neuf deniers, cy.
Cloux et Clouteries de toutes fortes, le cent pefant, payera

douze fois, cy
Confitures de toutes fortes, la livre payera neuf deniers cy
Cotton filé, le cent pefant payera quatre livres, dix fois cy
Cotton rayé de cinq quarts et à fleurs, l'aune, payera un

fol, fix déhiers, cy
Petit cotton, l'aune payera huit déniers, cy
Couperofe, le cent pefant payera huit fois, cy
Couteaux de table, la douzaine payera quatre fois, fix de.

niers, cy
Couteaux bucherons, la douzaine, payera trois fois, cy
Couteaux fiamois à manche de corne, grands, moyens et

petits, l'un dans l'autre, la groffe, payera fix fois, cy
Couteaux à manche de bois, grands, moyens et petits, l'un

dans l'autre, la groffe payera cinq lois, cy
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'Edits, Ordonnances Royaux, Déclarations et

Livres. SoIs, Déiniers,

Coutils de Bretagne, la piece payera quinze fois ey
Couvertures de laine d'Efpagne; fabrique de Montpellier,

la piece payera quinze fois, cy
Couvertures de laine fabrique de Coulange, la piece payera

fept fois, fix deniers, cy
Couvertures de'Bourdeaux dite de ville, la piece payera

deux fols, fix deniers, cy
Couvertures de Rouen de douze points la piece payera trei.

ze fois, fix deniers, cy
Couvertures de Rouen de huit points, la piece payera

neuf-fois, cy
Couvertures de Rouen de quatre points, la piece payera fix

fois, cy
Couvertures de Roucn de trois points, la piece payera qua-

tie fois, »ix deniers, cy
-Couverturcs de Rouen de deux points et demi, la piece

payera quatre fois, cy i
Couvertures de 'Rouen de deux points, la piece payera

trois fols, cy
'Couvertures de Rouen d'un point ou à berceau, la piece-

payera un fol, fix deniers, cy
Couvertures à la-capucine, payera la piece un fol, fix de-

niers, cy
*Crefpon d'Aleiçon, l'aune payera un fol, cy
Crin, le cent pefant, payera une livre dix fois, cy
Criftaux, le cent pelant, payera cinq livres, cy
Cuir doré, le cent pefant, payera cinq livres, cy
Cuir tanné, de toutes fortes, la piece payera fix fols, cy
Cuivre ouvré de toutes fortes, la livre, payera un fol, cy
Cuivre en trait ou filé, la livre, payera un fol, trois de-

niers, cy.
,Cuivre en rofette et en plaque non ouvré, la livre payera

neuf deniers, cy
Dentelles d'or et -d'argent fin, le marc payera une livre

dix fois, cy
Dentelles de fil d'Angleterre ou de Flandres, l'anne payera

à proportion de fa valeur fuivant l'eftirnation.
Dentelles de fil du Saune, de Liege, de Loraine ou Fran-

che Comte, fines, l'aune payera, l'une dans l'autre,
trois fois, cy
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ifrrês du Confeil d'Etat du Roi, &c. 1748.o 567
Livres, Sols, Déniers,

Dentelles mignonettes fines, l'aune payera, l'une dans 'au.
tre, un fois, fix deniers, cy o

Dentelles mignonettes communes, l'aune payera neuf de-
niers, cy O

Dentelles communes larges, l'aune payera fix deniers o
Dcntelles communes étroites, l'aune payera trois deniers o
Dentelles de foie, l'aune payera, l'une dans l'autre, un

fol, fix deniers, cy- o
Detort, la livre payera fix deniers, cy o
Dourques, -l'aune payera un fol cy o
Dragées, la livre payera un fol, cy o
Draps et Toiles d'or et d'argent fin, l'aune payera une li-

vre, feize fois, cy 1
Damas et Satin à fleur et autres draps de foie, mêlés d'or et

d'argent de toutes fortes, l'aune payera dixhuitfols, cy o
Draps de foie, Damas et Satins brochés et à fleurs, l'au-

ne payera neuf fois, cy o
Damas unis de Lion, l'aune payera fept fois fix deniers cy ç
Damas, de- Tours, l'aune payera fix fois, cy, o
Damas fur galet, l'aune payera -trois fIbs o
Damas de Caux, l'aune payera un fol, cy o
Draps fins de Vanrobaine, l'aune payera douze fois, cy o
Draps fins d'Albœuf, Sédan et autres manufalures du Roy-

aume, l'aune payera neuf fois, cy o
Draps de Carcaffonne et de Languedoc, l'aune payera fix

fols, cy o
Draps appellés écarlatines, bleues et rouges, l'aune payera

quatre fois fix deniers, cy . o
Draps petits, pour doublures, d'Aumale, Beauvale, Va.

lois, Abbeville, Amiens, Blangy, Mantes, Lepuy,
Poitoue, Feiltine, frifons Droguet de laine, frife, et au.
tres femblables, petits Draps l'aune payera un fol, fix
deniers, cy 0

Droguct de foie, l'aune payera quatre fois, fix deniers, cy o
Dioguet de fil et laine, l'aune pay2ra deux fois, cy 0
D:ogucries de toutes efpeces, la livre payera un fol, fix

denie.rs, cy 0
Epiceries de toutes efpeces, Gérofle, Mufcade et Canelle,

la livre payera huit deniers, cy o
Etain ouvré, la livre payera huit déniets, o
Etarnines. de Cogrnac, la picce paygra une livre, dix folle,
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Edits; Ordonnances Royaux, D clarations et
Livres, Sols, Deniers,

Etamines de Reims et Bas de Chalons, la piece payera
douze fol& cy

Etamines Dourgues, la piece payera huit fol$, cy
Etamines du Mans, l'aune payera uh foi, trois deniers cy
Fauteuils et chaifes de treillis, de cannes, la piece payera

fix fols, cy
Fer en batterie de cuifine, comme pots, chaudieres, marmi-

tes, poëles à frire, poëles à chauffer, plaques de poëles
cuilleres, réchaux, lampes et autres ouvrages de fer
ouvré, le cent pefant payera douze fbis, cy

Fer ouvré en haches, ferpes, faux, fauciles et autres tail-
landeries, le cent pefant payera quinze foIs, cy

Fer en verge, le cent pefant payera quinze fois, cy
Fer en barres et en plaques, le cent pefant payera douze

fols, cy
Ferblanc en barril de quatre cent cinquante feuilles du

grand modèle, le bai ril payera fix livres, cy
Ferblanc en barril de quatre cent cinquanme feuilles du

petit modèle, le buil paycra trois livres, cy
Fer en feuilles de Taule, le cent pefant payera une livre

dix fols, cy
Figues, le cent pefant, payera une livre quatre fols, cy
Fil d'or ou d'argent fin, trait ou filé, le marc payera une

livre, dix fols
Fil d'or ou d'argent faux, trait ou filé le marc payera

trois fols, cy
Fil de laiton, le cent pefant payera trois livres, cy
Fil de fer d'Archal, le cent pefant payera une livre, dix

fols, cy
Fil d'épinay de Flandres et Fil de lin de toutes fortes, la

livre payera trois fois, cy-
Fil de chanvre de Rennes et de Poitou, la livre payera

neuf deniers, cy
Fil à rets d'Hollande, la livre payera un fol, cy
Fil à rets à faumnon, la livre payera fix deniers, cy
Fil à voile, la livre payera fix deniers, cy
Fil caret, le cent pefant payera quinze fois, cy
Fouet, la livre payera un fol, cy
Fromages de toutes cfpeces, le cent pefant payera une

livre, quatre fois, cy
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Arrêts du Confeil d'Etat du Roi, &c. 1748.

Livres, Sols,

Fruits à l'eaudevie, le flacon payera un foi, trois dé-
niers, cy

Fufis de chaffe de maître, la piece payera trente fois, cy
Fufils de tulle, la piece payera quinze fols, cy
Fufils de traite, la piece payera neuf fois, cy
Futaines de toutes efpeces, l'aune payera un fol, cy
Gands et mitaines à hommes et à femmes de toutes

fortes, la douzaine payera quatre fois, fix déniers, cy
Galons d'or et argent fin, le marc payera une livre, dix

fois, cy
Galons d'or et argent faux, le marc payera un fol, fix

déniers, cy
Gazes à fleurs et unies, l'aune payera deux fols, cy
Gaces de miroir payeront à l'eflimation, felon leur gran-

deur,
Goudron, le baril payera douze fois, cy
Gros de tours broché, l'aune payera neuf fois, cy
Gros de tours uni, l'aune payera quatre fois, fix dé-

niers, cy
Habillements neufs faits de toutes fortes, payeront à l'elli.

mation.
Harnois de cuir pour chevaux, le cent pefant payera trois

livres, cy
Huile d'olive, la livre payera huit déniers, cy
Huile de noix, la livre payera fix déniers, cy
Huile de lin, la livre payera quatre déniers, cy
Huile d'amandes douces, effence, pommades, la phiole

ou pot, payera neuf déniers, cy
Jambons de Mayence ou de Bayonne, la livre payera

deux dénierb, cy
Indigo ou azure, la livre payera huit déniers, cy
Laine filée commune, la livre payera un fol, fix dé-

mers, çy
Liège, le cent pefant payera neuf foIs, cy
Linge de table ouvré et non ouvré, l'aune payera un

fol, cy
Mazamels, l'aune payera un fo!, trois déniers, cy
Merceries mêlées dans Lfquelles font compriles les Mar-

chandiles et denrées expliquées fous le titre de Mer-
cerie au tarif de 1664, le cent pefant payera trois
hivres, cy
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570 o dits, Ordonnances Royaux, Déclarations et
Livres, Sols, Deniers;

Meules à aiguifer, la piece payéra fix fois, cy
Moletons d'Angleterre, l'aune payera deux fois, fix dé-

niers,
Moletons de Mautauban, l'aune payera un foi, fix dé.

miers, cy
Moletons de Bourie, l'aune payera un fol, cy
Moires de foie, l'aune payera cinq fois, fix déniers, cy
Montichoux, l'aune payera un foi, fix déniers, cy
Montres d'or, la picce paycra nCuf livres, cy
Montres d'argent la piece payera trois livrcs,
Moufflincs doublcs, l'aune payera quatre fols, fix dé.

niers, cy
Moufflines fimples, l'aune payera trois fois, cy
Mouffèliies brodées, l'aune payera fix fois, cy
Noir à noircir, le baril payera quatre déniers, cy
Noix de Galle, la livre payera huit déniers, cy
Noix communes, le millier e. nombre payera un fol,

fix déniers, cy
Ocres de toutes couleurs, le cent pefant payera trois

fois, cy
Olives, le flacon payera un fol, fix déniers, cy
Or battu, le millier en feuilles payera une livre, dix

fois, cy
Papier blanc de Limoges, Auvergne et autres Provinces

du Royaume, papier doré et marbré de toutes fortes,
la raine payera fix foIs, cy

Panne de foie, l'aune payera quatre foIs, fix déniers, cy
Panne de laine, l'aune payera un fol, fix déniers, cy
Pluche de foie, l'aune payera neuf fois, cy
Pluche de laine frifée, l'anne payera un fol, fix dé-

mers, cy
Pluche de fil et coton, l'aune paycra trois fois,
Pendules à poids, la piecce payera tiois livres, douze

fois, cy
Pendules à reffbrts en boite, avec leurs pieds, ornées de

marqueteries ou bionze doré, les unes dans les au-
tres, la picce payera neuf livres, cy

Pierreries fines et ortièveries et ouvrages d'or et d'argent
en bijouteries payeront à l'ellimation.

i à fufil, le millier en nombre payera un fol, cy
Plomb cni grains, le cenc payera quinze fois,
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Plomb en faumon, le cent payera douze -foie,
Plomb en table, le cent péfant payera une livre, cy
Poivre blanc, la livre payera trois fois,
Poivre noir, la livre payera un fol, fix déniers, cy
Porcelaine fine ou moyenne, grande ou petite, le cent pe-

fant payera dix livres, cy
Porcelaine contrefaite de Hollande et fayance de Fîi'nce,

de toutes fortes, le cent pefant payera quatre livres,
dix fols, cy

Pots, cruches et plats de terre et toutes fortes de poLLe-
ries de terre, la douzaine payera deux fois, cy

Pots de terre garnis d'étaim, la douzaine payera quatre
fois, fix déniers, cy

Poudre à canon, le cent pelant, payera trois livres, cy
Poudre à poudrer, le cent pefant, payera une livre, un

fol, cy
Pruneaux de toutes fortes, le cent pefant payera douze

fois, cy
Prunes de Brignoles, la livre payera quatre déniers,
Ouincailleries de fcr et acier, comme chandeliers, échau-

fettes, férures et férailles, étrilles, compas, outils
d'ouvriers et autres femblables, le cent pefant, pa-
yera quinze fols, cy

Raifins fecs, le cent pefant payera une livre, dix foIs, cy
Ras de Sicile, l'aune payera quatre fois, fix deniers, cy
Ras de St. Cyr, l'aune payera trois fols,
Ras de Caflor, l'aune payera deux fois, cy
Ras de Maroc, l'aune payera un fol, cy
Ralme d'Hollande écalate, l'aune payera quinzc fois, cy
Ralme d'Hollande couleur commnune, l'aune payera dou-

ze fols, cy
Ruban moiré, couleurs fines, la piece payera une livre dix

fos, cy
Rubans façonnés, mêlés d'or et .d'argent, la piece payera

une livre, dix fois, cy
Rubans couleurs communes, la picce payera une livre,

quatre fols, cy
Rubans façonnés fans or ni argent, la piece payera douze

fols, cy
Rubans et paffements de foie communs, la picce payera

neuf fois, cy
C c C c 2
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Satins de Gennes, l'aune payera neuf fois, cy o
Satins brochés à fleurs, l'aune payera fix fois, cy o
Satins unis, l'aune payera trois lois, cy o
Satins fur fil, l'aune payera un foi, fix deniers, cy o
Savons de toutes fortes, le cent pelant, payera une livre

dix-fois, cy l
Serges de toutes efpeces, l'aune payera- un fol, cy o
Siamoife, l'aune payera un fois, fix deniers,. o
Soie à coudre, la livre payera neuf fois, cy o
Soufflets de chambre,. la douzaine payera une livre, dix

folls, cy 1
Soufflets de Maréchal, li piece payera une livre, quatre

fois, cy i
Souliers de Damas brodés à femme, la paire payera quatre

fois, fix déniers, cy o
Souliers de drap et de callor brodés et de damas unis à

femme, la paire payera trois fois, cy O
Souliers de drap, de cafior unis à femme, la paire payera

deux fois, cy o
Souliers de cuir noir à homme, la douzaine payerasuner

livre quatre fois, cy 1
Souliers de cuir noir à femme,. la douzaine, payera dix-

huiti fols, cy o
Souliers à enfans de toutes fortes la douzaine payera fix fois, o
Sucre rafiné en pain,-le cent pelant payera une livre feize

fois, cy i1
Sucre en Caffonade de toutes fortes,. le cent pefant payera,

douze foIs, cy o
Tabac de toutes, efpeces, la livre payera un fol, fix deniers o
Tableaux de prix avec leurs cadres, enrichis d'or, argent.et

cuivre doré, payeront à i'efimation
Tableaux communs avec leurs. cadres en bois, la- piece.

payera trois fois, cy o
Taffetas d'Angleterre à rays et à fleurs, l'aune payera qua-

tre fois, fix deniers, cy o
Taffetas d Angleterre uni,- l'aune payera trois fois; oy o
Taffetas de Florence, l'aune payera deux fois, fix deniers oy o
Taffetas d'Avignon, l'aune payera un foi, fix deniers, cy o
Tapis de Turquie et Tapis de laine de toutes efpeces, la

piece payera douze fois, cy o
Tapiferics dc Flandres et Bruxelles, payeront à l'eftimation.
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Tapifieries de Filletin-et d'Auvergne, l'aune payera dix.
huit fois, cy

Tapifferies de Rouen, l'aune payera douze foIs, cy
Tapifferies de Bergame,. l'aune payera un fol, fix deniers
Tapifferies de cuir doré.et autres Tapifferies femblables,.

le cent pefant payera une livre, dix fois
Tiretaines, moitié fil et laine, l'aune payera huit deniers, cy.
Toiles de cotton.rayées, l'aune payera huit deniers
Toiles,d'Hollande, Baptifle, Cambray, Gands et autres

Toiles de Flandres, l'aune payera deux fois, cy
Toiles de Paris et de Morlaix en deux tiers, l'aune payera

un fol, fix deniers cy
Toiles de Calonne en deux tiers, l'aune payera un fol,,

trois deniers, cy
Toiles de Cretonne, d'aune et audeffus de làrge, l'aune

payera deux fois,. cy
Toiles de Rouen d'aune et audeffus de largp, l'aune paye-

ra deux fois, fix deniers, cy'
Toiles de Rouen en deux tiers, l'aune payera deux fois, cy
Toiles de Rouen de moyen prix, l'aune payera un fol, fix

deniers, cy.,
Toiles de Troies de, toutes fortes, l'aune payera-deux fois
Toiles herbées, l'aune payera un foi, cy
Toiles de Beaufort, l'aune payera neuf deniers, cy
Toiles de brin, l'aune payera huit deniers, cy
Toiles de commun payera fix deniers, cy
Toiles de Melis, la piece payera une livre, quatre fole,.cy
Toiles de. Quintin, l'aune payera huit deniers, cy
Toilca de traite de morlaix, l'aune.payera huit deniers, cy
Toiles de traite de Lyon, l'aune payera fix deniers. cy
Toiles à voile, l'aune payera fix deniers, cy
Toiles de foie -pour bluteau, le bluteau afforti, payera

deux livres, cy
Toiles à Tamis et de crin, .la douzaine paye a deux fois, cy
Toiles d'Allemagne ou Toiles à matelas, l'aune payera,

quatre deniers, cy
Toiles d'einbalages, en pieces, l'aune payera quatre deniers
Toiles cirées en piece, l'aune payera fix deniers, cy
Trippes de laine, façon de velours cifelé, l'aune payera

deux fols, cy
Thé, payera la livre trois fols, cy:
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Vaifelles d'argent, le mare payera une livre, dix fois, cy
Vaifelle de layance du Roya.rne, la douzaine payera trois

fois, cy
Vans à vanner, la piece payera un fol, fix deniers, cy
Velours de toutes couleurs en piece, l'aune payera douze

fois, cy
Vermillon, la livre payera trois fols, cy
Veures à boire, la douzaine payera deux fois, cy
Vefies de drap de foie brochées ou brodées en or et argent,

la piece payera trois livres, douze fois,, cy
Vefles de Velours cicelées, la piece payera deux livres, huit

fois, cy .
Vinaigie, la barrique payera une livre dix fol?, cy
Vitres, le cent en nombre payera neuf fois, cy
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Capillaire la barrique payera douze fois, cy
Carreaux à paver, le millier en nombre payera trois

livres, cy
Chaux, la barrique payera un fol, trois déniers,
Cuirs de bouf tannés, la piece payera quatre fols, fix dé-

niers, cy
Cuir de bœuf ou vache cn poil, la picce payera trois

fois, cy
Dents de vaches marines, le cent pefant payera fix fois, cy
Duvet, la livre payera trois fois, cy
Huile de poiffons, la barrique payera deux livres, cy
Martres du nord, la piece payera deux fois, cy
Martrcs du fud, la picce payera un tol, cy
Mitrailles ou vieux cuivre et érain, le cent pefant pa-

yera une livre, dix fois, cy ,
Morue verte, la poignée payera un fol, fix dénieir, cy
Morue féche, le cent pefant payera dix fois, fix dé-

niers, cy
Peaux de veau en poil, la douzaine payera neuf fois, cy
Peaux de moutons cn laine, la douzaine payera fix

fois, cy
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Peaux d'Agneau en laine, la douzaine payera trois
fois, cy o: 3

Peaux de veau, tannées la douzaine payera douze fois, cy o ; 1 : o
Peaux de Cerf ou Chevreuil vertes, la piece payfra

quatre fois, fix déniers, cy o 4 6
Peaux de Cerf ou Chevreuil paffées, le cent pefant payera

tiois livrs, cy 3 :0 :0
Peaux d'Ours, la picce payera trois fois, cy o : g : o
Peaux d'Ourfons, la piece payera un fol, fix déniers, cy o : 0 : 6
Peaux dle Lonip'marins, la piece payera un fol, cy o : 1 : O
Peaux de Loups de bois, l4 .piçc payera un foi, fix dé-

niers, cy o : i : 6
Peaux de Loups Cerviers, la piece payera neuf fois, , cy o : 9 : o
Peaux de Renards noirs, la picce payera trois livres, cy 3 O : o
Peaux de Renards noirs argentés, la piece payera une

livre, cy i :1 :0
Peaux de Renards argentés, la piece payera fix foels, cy o ; 6 : o
Peaux de Renards croilês et rouges, la piece payera

trois 1ois, cy 0: 3:
Peaux de Renards blancs et du fud, la piece payera un

fol, fix déniers, cy o: s :6
Peaux de Pécans, la piece payera trois fois, cy o : g z o
Peaux de Loutres, la piece payera trois Ibls, cy o : 3 : o
Peaux de Chats cerviers, la piece payera quatre fois, fix

déniers cy o :4 : 6
Peaux de Chats fauvages, la piece payera un fol, cy o : a : o
Peaux de Pichoux et Marmotes, la piece payera huit

déniers, cy o : o : 8
Peaux de Carcajoux, la piece payera trois fois, cy o : g : o
Peaux de Vifons et Fouines, la piece payera fix déniers, cy o : o : 6
Plumes de Gibiers, le cent pelant payera trois livres, cy g : 0
Saumons flUés, la barrique payera une livre, frize fols, cy a z a6 : o
Suif de toutes fortes, le cent pefant payera quinAe fois, cy o : 15 O

Les inarchandifcs ormi3 au préfent état payeront à raifon dc trois pour
cent, de leur valeur, fuivant l'eflimation qui en fera faite de g:é à gré, par
les Commis des Domaine et les Négociants intéreties ; et en c ts du contta.
tion, le feront régler fur le champ par le Sieur Intendait d. la Nuved!c France,
fi mieux n'aizmnt, les redevables, uflificr par leurs faétures du JUiVe prix des

dites
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-dites marchandifes. Fait et arrêté au Confeil d'état du Roi, Sa Majelé y
-étant, tenu à Verfailles, le vint cinq -Février Mil fept cent quarante huit.

,(Signé)

Et plus :bas eft écrit,

.(Signé)

A RE(T
Du Confeil

,de l'Edit

LOUIS.

.PUBELKPPJ!Aux,

d'Etat qui furfeoit à L'exécution

du mois de Février 1748, n'enten-

dant que l'impofition ordonnée par icelui

n'ait lieu, que lors que la paix aura

connue en Canada.

Extrait des Rég/res du Confeil d'Etat.

été

Arret du con.
feil d'Etat qui
ýfuIrfeoit à I'ceté-

en ietdit
.in mois de Fé-
vrier, 1748, n'en-
.tenldant que I'im-
pofition ordonn-e
par iceli n'ait
Jicu~, c.ue lorIque
la paix aura été
connucen Cariada
6 M s, 1746.
io!. Conf. sup
a&g. J. a OI. 63

L E Roi s'étant fait repréfenter en fou Confeil l'Arrêt rendu* en icelui, lavingt trOis Janvier 1747, par lequel Sa Majefdé auroit ordonné une
augmentation, pendant trois ans, dans les droits perçus en Canada, fur les Vins,
Eau-de.vie et Guildives intioduitq, enfemble fon Edit du mois dernier, par
lequel et pour les motifs y contenus, elle auroit pareillement ordonné
l'impofition d'un droit fur les marchandifes, qui ont été ci-devant exemptess
a Yentrée et à la fortie du dit Pays, aux exceptions expliquées par le dit
Eit, et Sa Majofté voulant donner au Commerce et aux habitans de la
dite Colonie, une nouvelle preuve de fa protedion, en fufpendant la dne
impofition, durant la guerre préfente ; Oui le rapport ; -Le Roi etant en fon
Confril: i ordonné' et ordonne qu'il fera furfis, tant que la préfente Guerre

durera
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durera, à l'exécution du dit Edit, du mois dernier, qu'en conféquence lim.
pofition ordonnée par icelui, n'aura lieu que lorique la paix aura été connue
dans la dite Colonie. Veut, néanmoins, et entend Sa Majefté que le dit
arrêt du Confeil, du dit jour trois janvier mil fept cent quarante fept, foie
exécuté felon fa'forme et tenieur. Fait au Confeil d'état du Roi, Sa Majelté
y étant, tenu à Verfailles, le fix Mars, mil fept cent quarante huit.

(Signé) PH ELIPPBAUx.

Regifiré, oui êt ce requérant le Procureur Gêné.
ral du Roi, fuivant l'Arrêt de ce jour, par nous
Confciller Secrétaire du Roi, Greffier en chef
du dit Confeil, Souffignê, à Quebec, le 5 Août,
mil fept cent quarante-huit.

(Signé) Bolsslau.

R EGLEMENT

Salaires et Vacations des Ju-m

Notaires établis en Canada,

I E Roi s'étant fait repréfenter en fon Confeil, le Réglement, du douze
A Mai, 1678, pour les Salaires des Juges Civils et Criminels, Juges fu.

balternes, Notaires, Huiffiers et Sergens, attachés aux différentes Jurifdiaioris
établies dans la Colonie de la Nouvelle France ; et fa MajefIé étant infor..
mée, que les dits Salaires fkm --op modiques, dans certains cas, eu égard au
travail que 'les dits OLJi o -nt obligés de faire, et à la cherté des prin.
çipales chofes néceffaires à la vie, elle a réfolu le préfent Régleuient, qu'elle
veut être exécuté, felon fa forme et teneur. Ordonne en confèquenc. fà
Majefté, qu'à compter du jour de l'enrégi trement d icelui, fari s'arrêter au
Réglement du dit jour douze Mai, i678; leqùel cèffera d'être ekéduté, il
foit payé à l'avenir ; favoir:

Reg1ement pour
les droità et filai.
res des Ofhbmers
des
et Notaires clablii
en callada,
.81 Avril, X749.'
Inf. Coni. ',up.
Rég. J. Fol, 79.
V 0.
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Ax Juges Roydux pour le Civil.

Livre
Pour Audition de chacun têmoin, lorfqu'il fera enquête

huit fois, cy o
A fon Greffier les deux tiers, fans groffe ou la grolle feulement.
Au Juge pour chacun interrogatoire, vingt quatre fois, cy it
Au Greffier les deux tiers fans groffe feulement.
Au Juge pour chacun tranfport ou defcente, qu'il fera

dans la ville, lorfqu'il en fera requis, quatre livres, cy 4
Au Greffier, deux livres, treize fois, quatre déniers, cy 2
Au Procureur du Roi fi fa préfence eR requile, deux

livres, cy 2

Au juge lorlqu'il fe -tranfportera à la campagne, pour
chacun jour qu'il travaillera, dix livres, .o

Au Greflier, fix livres, treize fois, quatre déniers, cy 6
Au Juge lorfqu'il travaillera au Procès d'iiftru&ion de

rapport et autres affaires pour chaque vacation de
trois heures, quatre livres,. cy 4

Au Greffier pour l'mfinuation de chacun Contrat et autres.
A&es. trois livres, 3

Au Greffier pour la délivrance des Aaes, concernant
les publications des fubftitutions qui doivent être
faites à l'Audience, et dont les. Juges ne doivent rien-
prendre, trente fois, cy i,

A chacune des certifications des criées qui doivent fe faire à
l'Audience, pour lefquelles il n'eft rien du au Juge dix fois, o

Au Greffier pour la fentence de certification, deux livres, cy 9
Au Greffier pour chacune remife dix fois, n'étant rien

du au Juge, cy o
Au Greffier pour l'enrégiftrement des criées, deux livres, I.
Au Greffier pour l'expédition de la fentence d'adjudica-

tion, deux livres, cy
Au Juge pour la Sentence d'ordre, pour vacation, quatre

livres, cy
Au Greffier pour l'expédition feulement.
Au Greffier pour toutes fortes de Sentences d'Audience,.

pour chacune, vingt-cinq fols, cy 1
Au Greffier pour chacun défaut portant condamnation,

dix foIs, cy o
Au Greffier pour chacun rôle des fentences ct expédition

fix fois, cy o

s Sols. Dón!er.
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Au Juge, pour les vacaticns des Atles de Tutelle et Cu-
iatelle, avis de Parens et autres affemblées, pour cha-
cune, deux livres, cy

Au Greflier, pour Ion expédition, feize fois,
Au Procureur du Roi, pour toutes fortes de conclufions

par écrit, pour chacune par vacation, les deux tiers
du Juge, vingt-fix fois, huit déniers, cy

Au Juge Royal Criminel.

Au Juge, qui fait information pour chacun témoin, dix
fois, cy

Au Greffier, les deux tiers du Juge ou la Grofle feule-
ment.

Au Procureur du Roi, pour res concluflions fur le décret,
vingt fois, cy

Au Juge pour l'Ordonnance portant le dit Décret, trente
fois, cy

Au Juge, pour chacun interrogatoire, trente fois, cy
Au Greffier, pour fa groffe
Au Procureur du Roi, pour fes conclulions fur le dit inter-

rogatoire, vingt quatre fois, cy
Au Juge, pour le récolement et confrontation de chacun

témoin, vingt fois, cy
Au Greffier, pour là groffe
Au Juge pour toutes fentences définitives.
L'audience par vacation comme au civil, quatre livres, cy

: 16 :
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Aux Hij-liers et Sergens Royaux, qui exploiteront dans la ville.

Pour tous exploit d'ajournemens, fomnations, faille fim-
pie de commandement, fans fignification de pieces
pour chacun, douze fois, cy

Pour une fignification de défaut, pareillement douze fols cy
Pour copies de pieces, par role un fois, cy
Pour une fignmfication de fentence, douze fol, cy
Pour une exécution de meubles, fans déplacer, trois livres,
Pour chaque fignification de contrats et Arrêts du Coneil

avec commandement, trente fois, cy
Pour une faifie réelle d'un fimple hé ritage, trois liyres, cy
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Et quand il y en aura plufieuiÏs le Juge 'y aura ègard.
Pour l'établiffement di cômtniîfaire výigt fois cy
Èour la'fignification du tout au faifi, trente fois, cy
Pour l'fiche des Pannonceaux ix M'euxrditaires, pour

chacun, quinze' fois, cy
Pour chacune des quatre criées, publications, affiches et

fignifications d'icelles trois livres, cy
Pour l'affiche à la quarantaine, fignifications et affiches

qui doivent être faites à l'enchère, trois livres, cy
Pour les affiches qui ne s'afichent point, mais qui Font fi-

gnifiées au Procureur dc la partie faifie et des oppofans
pour chaque fignification, dans l'enclos de l'Audien-
ce, un fol, cy

Pour chacune des fignifications des rernifes au Domicile
des Procureurs, cinq fols, cy

Pour chacune affilance à l'Audience, lors des dernieres re-
mifee, quinze fois, cy

Pour la publication des enchères le jour de l'adjudication
vingt fois, cy
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Aux Bugf/iers et Sergens Roauix lorfqu'ils iront exploitér -à la Campagne, favoir:

Pour cinq lieues et audeffous, deux livres huit fois, cy
'Loriqu'ilsýiroht exploiter audeffus de cinq lieues, ils leur

fera donné par jour quatre livres, quinze fois, cy

Aux Notaires Royaux.

Pour une obligation audeffous de vingt livres, il leur fera
payé cinq lois, cy

Pour une quittance audeffous de vingt livres, cinq fois, cy
Pour les marchés d'apprentiffage, lorfqu'il y aura minute,

et que l'expédition en fèra délivrée, vingt fois, cy
Four ceux dont il n'y aura pas de minute, dix fiols, cy
Quant aux Contrats de vente, conitiLution de vente, baux

et autres Contrats piffés dans l'étude des Notaires, il
ne leur fera point du dle vacation, le dit article n'étant
tiré ici que pour obfervation.

Four les expéditions des aéaes cn papiers, pour chacun rolle
en groffe, fix fols, cy

Pour
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Livres Sols Deniera

Pour chaque rolle des a&es en parchemin vingt fols,- cy a g o & o
]pour la recherche de toutes fortes de minutes, vingtqua-

tre fols, cy 4 9
Four chaque vacation de trois heures, lorfque les Notaires

travailleront par vacation, comme aux inventaires ou
par commiffion, trois livres, cy g. : o 0 o

Aux juges Subalternes.

Aux Juges fubalternes civil et criminel, les deux tiers du
Juge Royal.

Au Procureur fifcal, les deux tiers du Procureur du Roi.
Au Greffier, les deux tiers du Grelier des jurifdiEtions

royales ou les deux tiers de la groffe.

Aux Hw//iers et Sergens des Jurifdiaions fubalternesi

Il fera payé aux dits Huiffiers et Sergens les deux tiers.

Des Huiffiers et Sergens Royaux.

Aux Notaires des JurifdiElions fubalternes, il leur fera payé moitié dee.
Notaires Royaux.

Fait à- Verfailles, le vingt unieme Avril, mil fept cent quarante-neuf.

(Signé) LOUIS.

Et plus bas,

(Signé) PBLIPPEAUx4

LOUIS
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L OUIS par la Grâce de Dieu Roi de France, et de Navarre; à nos Arnés et
Féaux les Gens ter:ant notre Confeil Supérieur établi à Qiébec, S.,üU-T.

-Nous avons eftimé néceffaire de fixer les droits, falaires et vacations des
.Juges civils et criminels, Juges fubalternes, Greffiers, Notaires, -Iuifiicrs et
Sergens attachés aux différentes Jurifdi&tions établies dans notre Colonie de
la Nouvelle France, par un nouveau réglement, que nous avons arrêté ce
îourd'hui, et voulant qu'il forte fon plein et entier effet, à ces caufes et autres
à ce nous mouvant, et de notre certaine fcience, pleine puiffance et -autorité
Royale, nous vous mandons et ordonnons par ces préfentes, fignées de notre
main, que le dit Réglement y attaché, fous le -contrefcel de notre Chancel.
lerie, Vous ayez à faire lire, publier, afficher et régiitrer, et icelui, faire
garder et obferveç, ,fuivant fa forme et teneur, nonobftant tous Edits, Or.
donnances, -Reglements et ufages à ce contraires, auxquels nous avons
dérogé, et dérogeons par ces préfentes. Car tel eft notre plaifir. Donné à
Verfailles, le vingt.et unieme jour du mois d'Avril, l'an de grâce, Mil fept
cent quarante neuf, et de notre Regne le trente quatrieme.

(Signé) LOUIS.

Et plus·bas par le Roi.

(Signé) PHEIrPEAUX.

Et Scellé du Grand Sceau en cire jaune.

Regifiré fuivant l'Arrêt de ce jour, par nous
Greffier en chef Soulligné, le Vingt cinq
Août 1749,

(Signé) BoisaAy,

REGLEMENT
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R E G L E M E N T
Du. Roi, pour l'admiiniftration de l'Hôpital-

Général établi à Montréal.

.HIENRY MARIE DE BREIL DE PONTBRIAND, &ce.

LE MARQUIS DUQUESNE; &c.

FRANCOIS BIGOT, &c.

Tous Cles de l'admninißration de l'Hôpital Général établi à
Montréal..

E TANT chargés par l'Arrêt du Confeil d'Etat -du douze Mai, mil fcpt kigemen' au'.

cent cinquante.deux de traiter avec la Dame Veuve Youville, fur les Ri 1'jdni

offres qu'elle a faites pour l'acquittement des dettes du dit Hôpital Géné. pta cénérai éta-

ral de Moniréal, de conflaier le montant des dettes et des fommes qui feront Se7,52.
employées, pour les acquitter, et fixer les conditions auxquelles elle veut con- lin. corf sup.
tmnuer la diretion de la dite maifon, de faire telles autres conventions, que v.er lho 88.
nous jugerons convenables; et même de fubroger la dite Dame Veuve You-
ville aux droits des Créanciers quelle aura payés, dans-le cas feulement où .
la direEtion de l'Hôpital lui feroit .ôtée.

Nous conjointement avec la dite Dame Veuve Youville, et fes Compagnes; .
fivoir, Loutje Thaumur, Câtherine Demers, .Catherine Rainville, Thirèfe Lafer,
Agathe Veronneau, Marie Antonette Bellé et Marie Jephte Bernard, avons se.
connu par l'Inventaire juridique, qui fut fait en nil £ept cent quarante fepç
qu'il étoit du à -Pari

Livres, Sols. Dcniez .

A differens particuliers -environ, 25000: o' : o
Aux héritiers d'Amours, .tant. en principalb q4'intérêts

vairon, 8ooo : o o
A
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A la Dame Veuve LýefaYe, non com1pTis les intérets, fuppoîé
qu'elle en exige, 5000: 0; *

Et à la dite Damo, Vepve Yoaville, fùivant les, comptes
qu'elle nous a préfentés de fon adminiftration, de-
puis mil fept cent quarante-fept pour dépenfes né,.
ceffaires et réparations indifpenfables, la fomtne de
dix mille quatre cents quatrevingt fix livres dixfept
fois, dix déniers, quoiqu'elle ait fait recette de toutes
les aumônes et revenus du dit Hôpital, laquelle
fomme elle alire avoir empruntée et devoir en par-
tie en fon nom ou venir de fes propres déniers, cy 10486 : 17 : to

48486 17 : 1o

Ce qui fait en total la fomme de quarante-huit mille quatre cents
quatrLvingt fix livres, dixfept fois et dix déniers, à laquelle paroiffent
nonter les dettes du dit Hôpital.

Les offres de la dite Dame Veuve Youtville et fes compagnes, font d'ac.
quitter les dites dettes, de fe charger du dit Hôpital et d'y recevoir comme
elfes ont fait, des inflirmest à vieillards, lefquels ne pourront être moins de
douze, conformément à la, fondation du dit Hôpital, et d'améliorer les biens
de cette maifon aux conditions ci.après.

10. Par la promeffe de plufieurs perfonnes charitables qui attendent pour
les aider, que fa Majeflé leur ait confié la direaion du dit -Iôpital.

mQ. Par une fomme de huit mille livres, que Monfieur l'Abbé Couturier
a entre les mains, et qu'il eft preffé de délivrer aux Créanciers à Paris,
qui s'en contenteront, ainfi qu'ls l'ont déjà propofé à Monfeigneur l'E-
vêque, en mil fept cent quarante et un, et dcpuis à Monlicur l'Abbé de l'Ie-
dieu, qui en a même informé le Miniftre.

80. Par la dite fomme de dix mille quatre cents quatrevingt-fix livres, dix
fept fols, fix déniers, due à la dite Dame Youville, et. dont elle nous a dé-
claré faire remife au dit Hôpital, fans par elle ni celles qui lui fuccéde-
rent, pouvoir en rien répéter aux dites conditions ci-après,

% ~~ à gt



40 Et pa one fonim de fix *nille livres léguée à cet Hôpital, par ßMotr.
fieur Boufandeau, Pretre du Séminaire de Monàtéat, à la condition èipreffe
qu'il fera confié à la dite Vènve YFøille, fans quél là dite fomme doit êtie
donnée à l'Hotel Dieu de la dite Ville. Partant il ne refÜeroit Plus du par
cette m aifon, qu'environ fept mille livres, ce- qui me paroit pas eníbaraffer
la dite Dame.

Les conditions de ta dite Daine Veuve Youville, font:

I. Qu'il plaife à Sa Majefté, par des Lettres Patentes. lui confier et à fes
Compagnes et celles qui leur fuccéderont, le foin et la dire&ion du dit
Hôpital, les mettre au lieu et place des freres liofpitaliers, qui y étoient, et
gléclarer qu'elles jouiront de tous les droits, privilèges et prérogatives portés dans
les Lettres Patentes de Mil fix cent quatre-vingt-quatre, accordées par Sa
Majeflé pour l'êtabliffement du dit Hôpital.

Il. Qu'elles feront nourries et entretenues faines et malades aux dépens dé
la dite Maifon, leurs travaux retourneront au profit des Pauvres.

III. Que dans les cas où il plairoit à Sa Majefté, leur oter dans la fuite la
direa ion du dit Hôpital, et non autremeit, elles feront fubrogées aux créan.
ciers pour la portion feulement qu'elles payeront de leurs déniers propres, et
non pour les dettes qu'elles pourroPt payer par le produit des revenus de
l'Hôpital, ou des aumônes qui lui feront faites, pour railon defquela paye-
mens de leurs propres déniers, elles pourront exercer leurs droits fur les biens
du dit Hôpital, et en difpofer par elles, fuiant l'accord qu'elles en feront.

IV. Qu'encore dans le cas feulement où la dire&ion leur en feroit otée,
elles feront rembourfées des dépenfes, qu'elles feront obligées de faire pour
les réparations et ameublements de la dite maifon, en prouvant par elles, que
ces dépenies auront été faites de leurs biens propres et non des revenus du dit

rupital, ce qu'il fera facile de vérificr par les comptes qu'elles rendront chaque
année de l'adminiftration, du quel rembourfement elles difpoferont également,
envers elles, fuivant qu'il eit dit à l'article précédent.

V. Que la condition de rembourfement, mentionné à l'article précédcnt, ne
durera néanmoins que trente ans, en forte que fi au bout de ce Lems on >eur

E ec otoit
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&toit la dite admiriftration,-elles n'auroient plus droit de répéter contre le
dit Hôpital les fommes qu'elles auroient pu avancer pendant le dit tems
de leurs propres deniers, pour raifon des dites réparations et ameniblemens feu.
lement, mais qu'alors il feroit affigné à chaque particulière du dit Hôpital, une
penfion viagère de deux cents cinquante livres fur les biens de cette maifon.

VI. Qu'elles rendront compte tous les ans à l'ordinaire du revenu du dit
1Hôpital, des aumônes qui leur feront faites ; et du produit de leurs travaux;
pourront auffi les autres chefs de l'adminiftration du dit Hôpital,. voir et
examiner les dits comptes, quand ils le jugeront à propos.

VII. Qu'elles ne pourront aliéner, faire des emprunts et des dépenres et.ý
traordinaires,-fans le confentement des fufdits Chefs de l'adminiftration, et
même celui du Bureau, fi dans la fuite or ea établiffoit.

VIII. Qu'elles fourniront au frere Jofeph, le feul qui reftç des freres hof.
pitaliers, auxquels elles fuccedent, une penfion viagere de deux cents cinquante
livres, fauf àl'augmnenter.ou diminuer, s'il cft néceffaire, par les Chefs de l'ad.
miniltration.

IX. Qu'elles pourront être jufqu'au nombre de douze, fans le pouvoir
augmenter, fi ce n'eft de l'agrément des dits Chefs de l'admnmniftration et du dit
Bureau.

X. Qu'elles diliribueront entr'elles- les emplois de la maifon fous l'auto.
rité de l'ordinaire, qu'il en fera de même pour admettre parmi elles les per-
fonnes, qui voudront entrer dans la dite maifon à la. place de celles qui
manqueront par mort ou autrement..

X I. Qu'elles pourront, fous la même autorité, renvoyer et congédier fans
autun dédommagement, les perfonnes d'entr'elles, qui ne fe conduiront pas
d'une maniere convenable, comme aufli que chaque particulière, poLirra fe-
retirer de la maifon quand-elle le voudra.

XII. Qu'elles pourront jouir de leurs biens patrimoniaux, dont elles fe
conferveront la propriété, comme les perfonnes féculieres, qui font dans le
monde, mais que les héritiers ne fuccéderont point aux biens mobiliers de

keurs
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leurs parens, qui mourront au fervice des Pauvres, fi les fufdits biens mo.
biliers font dans l'Hôpital, à moins qu'il n'y ait entr'elles, accords à ce con-
traites.

XIII. Quelles feront renvoyées pardevant l'ordinaire pour prefer ire certaines
regles, qui font ablolument néceffaires, lorfqu'on fe trouve plufieurs affemblées
dans une même maifon.

Toutes lefquelles offres et conditions de la dite Dame Veuve Youville con-
tenues au préfent traité, nous Chefs de l'adminiftration du dit Hôpital, a-
vons acceptées fous le bon plaifir de Sa Majeflé. Fait à Québec, le vingt.huit
Septembre, mil fept cent cinquante-deux.

Signé, X H. M. Eveque de Québec, Duquefne; Bigot, Veuve Youville,
Lomqfe Thaumur, Catherine Deners, Catherine Rainvzlle, Thérèfe Lafer, Agathe
Véronneau, Mar ie Antoinette Bellé et Marie Jojephte Bernard.

Pour Copie.

(Signé) BIGOT.

L OUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre ; à tous ceux
qui ces préfentes Lettres verront, SALUT. Nous aurions été informés,

que par une délibération du vingt-fept Août, mil fept cent quarante-fept,
le Sieur Evêque de Québec, le Sieur Gouverneur, Lieutenant Général pour
nous en la Nouvelle France, et le Sieur Intendant au dit Pays, tous trois
Chefs de l'adminiftration de l'Hôpital Général établi à Montréal, par Let-
tres Patentes du mois d'Avril, mil fix cent quatrevingt quatorze, [e ferajent
déterminés, pour les motifs contenus dans la dite délibération à nommer par
provifion la dite Dame Veuve Youville, pour avoir la dircaion du dit Hô-
pital, ainfi que des biens en dépendants, en percevoir les revenus et en
rendre compte ainfi et de la naniere porrée en la dite délibération, que dans
les différents arrangemens, qui auroient été propofés par rapport au dit IIô.
pital Général, dont les affaires fe feroient trouvées confidérablement déran-
gées, il auroit été queflion de le réunir à l'Hôpital Général établi à Québec,
et que cette r6union auroit même été provifoirement ordonné, par Ordon-
nance des dits Sieurs Adminiftrateurs Généraux, du quinze Oétobre, mil
£Cpt cent cinquante, mais que les motifs pour lesquels ils avoient cru de.

E ece e voir
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voir s'y déterminer, ne fubfinloient plus au moyeo des offres qui avoient été
faites par la dite Dane Veuve Youville, à qui la direaion du dit lôpital
étoit toujours reaée, d'un arrangement particulier, pour l'acquittement des
dettes, dont il fe trouvoit 'chargé; et que par tel arrangement on pourroit
confer ver à la Ville de Montréal, les fecours qui avoient fait l'objet du dit éta-
blifreient ; c'eft pour ces confidérations, que par Arrêt de notre Confei[
du douze Mai, mil fept cent cinquante-deux, nous aurions, en révoquant
et annullant l'Ordonnance des dits Sieurs Evêque, Gouverneur, Lieute.
tenant Général et Intendant, du quinze O&obre, mil fept cent cinquante,
portant réunion du dit HIlôpital de Montréal à l'Hôpital Général de Québec,
ordonné, qu'en conféquence des offres f4ites par la dite Darme Veuve Youville,
pour l'acquittement des dettes du dit Hôpital de Montréal, il feroit fait en.
tr'elle et les dits Sieurs Adminiffrateurs Généraux, que nous avons auto-
rifés à cet effet, un aac ou traité, pour conftater le montant des dettes et
les fommes qui feroient employées à leur acquittement par la dite Darne
Veuve Youville, fixer les conditions auxquelles elle défiroit continuer la di-
reaion du dit E ôpital, et faire telles autres, conventions qu'ils jugeroient
convenables à ce fujet, même fubroger la dite Dame Youville aux droita,
des Créanciers qu'elle auroit payés, à la décharge du dit Hôpital, pour par
elle et fes ayant caufe, exercer les dits droits fur les biens du dit Hôpi.
tal, dans le cas feulement et fuivant les offres où la dire&ion d'icelui lui
feroit ôtée ; pour fur le dit aae ou traité être par nous ordonné ce qu'il ap.
partiendra, à l'effet de confRater et fixer d'une façon ftable et permanente
l'adminifiration du dit 1-ôpital. En conféquence de cet Arrêt, il auroit été
paffé le huit Septembre d.: la Même année, mil fept cent cinquante-deux,
un A&de entre le Sieur de Pongbriand, Evêque de Québec, le Marquis Du.
quefne Gouverneur, et Lieutenant Général, et le Sieur Bigot, Intendant d&.
la Jouvelle France, tous trois Chcfs de l'adminiilration du dit Hôpital, d'un
côté, et la dite Dame Veuve Youville, affiitée des dites Demoifelles Louife.
lhaumur, Catherine Demers, Catherine Rainville, Therèfe Lafer, Agathe Veron.
neau, Marie Antoinette Bellé et Marie Jofephie Bernard, fes Compagnes dans
la -dite direlion ; d'un autre, par le compte qui nous a été rendu du dit
A&e, nous avons reconnu d'un côté que les dettes du dit Hôpital ont été
conftatées à la for:me de quarante-huit mille quatre cens quatrovingt-ix
livres, dixfept fois, dix déniers, favoir, trente-huit mille livres qui étoient
dues dès mil fept cent quarante.fept, lorfque la dite Dame Veuve Youvslle
prit la direaion, et fuivant l'inventaire qui fut dreffé des effets app.rte-
tenants au dit Hôpital, et les dix mille quatre cent quatrevingt-lix livres,
dixfept fois, dix déniers, pour avances faites depuis par la dite Daine Veuve
Youvnlle et de fes déniers, pour dépenfcs néceffaires à fon adminltration,
d'un autre côté que la dite Dame Veuve Youmdle a offert de fe charger,
s'il nous plailbit de la confirmer dans la direffion du dit Hôpital, d'cn
acquitter les dites dettes, foit en faifant remife de la dite fonmmc de dix

ml1
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iille quatre cens quatrevingt fbx livres, dixfept fois, dix déniers, par elle
avancée pour les beloins du dit Hôpital, foit avec les fecours qui lui font
affurés ou qu'elle a lieu d'efpérer des perlonnes charitables et bien inten.
tionnées, notamment d'une fomme de huit mille livres, qui a été dépofée pour
cette dellination entre les mains du Sieur Abbé Couturier, Supérieur du
Séminaire de St. Sulpice à Paris, et d'une autre de fix mille livres léguée
pour le même objet par le Sieur Boufandeau, Prêtre du Séminaire de Mon-
tréal, et voulant pourvoir à l'adminifRration du dit Hôpital et affurer à.
notre dite Colonie les avantages qu'elle a lieu d'en attendre. A ces caufés
et autrea à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, et de notre cer.
taine fcience, pleine puiffance et autorité Royale, après avoir va en notre
Confeil, tant le dit Aéae du huit Septembre, mil fept cent cinquante-deaix,
lequcl nous avons homologué et homologuons, et dont une Copie colla-
tionnée par le dit Sieur Bigot, Intendant, fera ci-attachée fous le contre.
feel des préfentes, que l'avis du dit Sieur Evêque de Québec et des dits Sieurs
Gouverneuis et Lieutenant Cénéral et Intendant, avons ordonné et par
ces préfentes, fignées de notre main, ordonnons, voulons et,nous plait ce
qui fuit :

ARTICZE I.

La dite Dame Veuve Youville et fes Compagnes feront et demeureront
chargées de la dire&ion et adminifiration du dit Hôpital de Montréal, à
l'effet de quoi, nous les avons fubrogées et fubrogeons, au lieu et place des
Frères holpitaliers, qui y avoient été ci-devant établis, et voulons qu'elles-
jouiffent des droits, privilèges, exemptions« et prérogatives portés par les
dites Lettres Patentes du quinze Avril, mil fix cent qµ.atrevingt-quatorze,,
concernant le dit établiffement.

II. La dite Dame Veuve Youville fera tenue, fuivant fes ofFres, de faire don,
et remife au dit Hôpital de la fomrne de dix mille quatre cents quatrevingt
fix livres, dixfept fois, dix déniers, qu'elle a avancée, pour des dépenfes qui
y étoient néceffaires, et d'employer au payement des autres dettes, les dites
deux fommes de huit mille livres et fix mille lhvres qui ont été de[ùnées,.
et les autres fecours qui pourront y être appliqués.

III. Dans le cas où la dite Dame Veuve Youville et fes Compagnes Cm.
ployeront au payement des dettes quelques lommes à clles appartenantes,
elles pourront -fe faire fubroger aux créanciers qui feront payés, en exercer
les droits fur les biens de YHôpital, et en difpofer fuivant l'accord qu'ellea
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feront à ce fujet, mais la dite fubrogation ne pourra en être faite, que pour
la portion feulement qu'elles en payeront dé leurs propres déniers, et non
pour les dettes qu'elles pourront payer par le produit des revenus de l'H.
pital et des aumônes qui pourront lui être faitse, comme auffi la dite rubro.
gation ne -pourra être exercée, que dans le cas où la dire&ion du dit Hôpi.
tai feroit ôtée à. la dite Dame Veuve Youville et à fes Compagnes.

IV. Elles feront rembourrées pareillement des dt•penfes, qu'elles feront
obligées de faire, pour réparations et ameublements de la dite Maifon de
leurs propres déniers, et non des revenus de l'Hôpital ou des aumônes qui
pourront leur- être faites, mais elles ne pourront prétendre le dit rembour-
fement, que dans le cas où la direaion de l'Hôpital leur feroit ôtée, dans
l'efpace de trente années, à compter du jour de l'enrégiftrement des préfen.
tes. Et le dit cas arrivant, après l'expiration des dites trente années, il leur
fera -feulement affigné une penIion viagère de deux cents cinquante livres
par an, pour chacune, fur les biens du dit Hôpital.

V. Elles feront nourries et entretenues, tant en fanté qu'en maladie, aux dé-
pens de la maifon, et le produit de leui travail tournera à leur profit.

VI. Elles rendront compte tous les ans aux dits Sieurs Adminifirateurs
Généraux du rtvenu du dit Hôpital, et des aumônes qui leur feront faites,
et du produit de leurs travaux.

VII.Elles ne pourront aliéner, faire des emprunts et des dépenfes extraordi.
naires, fans l'approbation des fufdits Chefs de l'adminiftration, et même fans le
confentement du Bureau d'adminiftration, fi dans la fuite nous jugeons à
propos d'en établir un.

VIII. Elles fourniront au frere Jofcph, le feul qui refle des freres hofpi-.
taliers, auxquels elles fuccedent, une penfion viagere de deux cents cinquanto
livres, fauf à l'augmenter ou diminuer dans la fuite, s'il eft jugé néceffaire
par les Chefs de l'adminiftration.

IX. Elles pourront être au nombre de douze, mais ce nombre ne pourra
être
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etre augmenté, fans notre permiffion expreffe, que nous n'accorderons que fur
l'avis des Adminiftrateurs Généraux.

X. Elles difiribueront entr'elles les emplois de la maifon, fous l'autorité
du dit Sieur Eveque, et ellès ne pourront admettre parmi elles, que les per.
fonnes qui feront par lui approuvées à la place de celles qui manqueront,
par mort ou autrement.

XI. Elles pourront fous la même autorité, renvoyer et congédier fans
aucun dédommagement les perfonnes d'entr'elles, qui ne fe conduiront pas
d'une maniere convenable, et chaque particuliere pourra fe retirer de la.
mâifon quand elle voudra.

XII. Elles pourront jouir de leurs biens patrimoniaux, dont elles.con.
ferveront la propriété comme les perfonnes féculicrei, qui font dans le mon-
de,. mais leurs héritiers ne' [uccéderont aux biens mobiliers, qui feront dans
l'Hôpital, appartenans à celles qui mourront au fervice des pauvres, que dans
le cas où elles en difpoleront en leur faveur; et au dit cas ne pourront être
compris dans leurs biens mobiliers, les effets qui leur auront été fournis, par
l'Hôpital pour leurs meubles, vêtemens et autres chofes dépendantes de leur
entretien..

XLII. Elles fe retireront par devers le dit Evêché pour leur être prefcrit
les regles, qui peuvent leur être néceffaires pour leur conduite, par rapport,
au fpirituel dans la dite maifon..

Si/donnons en mandement à nos arnés et féaux les Sieurs de Pontbyiantt,
Zvilue de Québec, le Marquis Duquefne, Gouverneur et Lieutenant Cénéral,
en. la Nouvelle France, et Bigot Intendant au dit pays, et à ceux qui leur fuc.
céderont à l'avenir, et à nos arnez et féaux les gens tenant notre Confeil Su.
périeur à Quibe, et à tous nos autres Officiers, qu'il appartiendra, que ces
préfentes is falcnt régiftrer et executer de point en point, fuivant leur forme
et teneur, cefant et faifant ceffer tous troubles et empêchemens ; car tel eft
notre plaifir ; En témoin de quoi nous avons fait mettre notre Scel à ces dites
préfentes. Donné à Verfailles le troifierne jour du mois de Juin, l'an de grâcQ.
mil fept cent cinquante trois, et de notre règne le trente huitieme,

(Signé,) LOUISè,
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Et plus bas, pQr le 1te1,
Et ~~ ba, ?U~10(Signé,) RativitLa.

Et Scellé du grand Sçeau de cire jaune.

Régiftré, oMi, et-ce requéraAt le Procureur Génêral
du Roi, fuivant l'Arret de ce jour par nous Cola.
fed Sécrétaire du Roi, Greffier en chef du Confeil
Supéiieur, Soufligné, à Québec, le premier Oaobre
mil fept cent cinquante trois.

(Signé) BoIssAU.

ETAB LISSEMENT

D'un Hôpital aux Trois-Rivieres.*

EtablilemeLt OUIS par la Grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre ; à tous pré-
<'un pital aux fens et avenir, SALUT. Notre amé et féal Confeiller en nos Confeils
7ro.s Rireres le Sieur. Evêque de Québec, rious a très humblement remontré, que la Ville

l évtie 102
int. Conf. Su. des Trois-Rzerssa. au Pays de Canada, étant éloignée de trente. lieues de

I. B. 1 ol. ib6. celles de Québec et de Montréal, les habitans. de la dite Villedea Trois-Ri-
vieres et des environs, et pareillement les Soldats qui s'y trouvent, n'ont pi
jufques à préfent, recevoir dans leurs maladies, les fecours temporels, que
les. autres malades du Pays, trouvent dans. les Hôtela.,Dieu de Quebec et
dq Montréal, ce qui auroit obligé le. dit Sieur Evêque de Quebec d'acheter
et faire confiruire de fcs déniers, une maifon propre à établir un. Hôpital,
ou Hôtel-Dieu en la dite Ville des Trois-Rivieres, lequel il auroit en outre
fondé et dotté de mille livres de. rente, et en auroit donné le foin à des
Réligieufes Urfulines, qui y foignent Ic maladcs avec une charité parfaite,
et comme pour la perfeaion et augmentation de ces établiffements, il a be.
foin de nos Lettres, il nuus a très humblement fupplié de.les lui accorder,
à quoi ayant égard et voulant contribuer de notre part à un fi pieux def-

fein

* Los prifecats Lettres (ont mifes à la fin de ce Volume, ayant été oniifts d'être portées à lcur rang, page 3o
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fei", à ces caufes et autres confidérations à ce nous mouvant, de notre
grâce fpéciale, pleine puiffance et autorité Royale, nous avons loué, agréé
et approuvé, louons, agréons et approuvons par ces préfentes, fignées de
notre main, et avons, en tant que de befoin, permis et accordé, permettons
et accordons, l'établiffement du dit Hôtcl.Dieu en la Ville des Trois-Rivieres,
lequel fera, fous l'autorité et JurifdiEtion du dit Sieur Evêque de Québec et
de fes Succeffeurs Evêques, défervi et adminiflré par les dites Religieufes
Urfulines, et, à leur défaut, par telles Communautés de filles, que
les dits Evêques voudront choifir, fuivant les réglements, qui feront pau
eux faits ; permettons aux dites Religieufes de recevoir au profit du dit
Ilôtel-Dieu tous biens, meubles et immeubles, de quelque nature qu'ils
loient, qui pourront lui être légués par teftaments, donations, entrevifs om
autrement, et pareillement d'en acquérir au profit du dit Hôtel-Dieu, et dif-
pofer de tous, felon qu'elles jugtront à propos, pour le plus grand avan-
tage d'icelui, pourvu que ce foit du confentement de leur Supérieure et du
dit Sieur Evêque, defquels biens déjà acquis, ou qu'elles pourront acqué'.
rir ci-après, nous avons amorti et amortifins, la Maifon, Chapelle, Jar.
din ct Enclos du dit Hôtel-Dieu feulement, fans qu'elles foient tenues de
nous payer ni à nos Succeffeurs Rois, aucunes finances ni indemnités, dont
nous leur faifons en tant que de befoin don et remife, fans préjudice de
nos droi:s fur les autres biens, qu'elles pourront acquérir ci-après. Si don-
nons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre Confeil
Souverain à Québec, que ces préfentes ils ayent à faire régiftrer, et du con.
tenu en icelles faire jouir et ufer les dites Religieufes au dit nom, pleine.
ment, paifiblement et perpétuellement, ceffant et faifant ceffer tous troubles
ct empêchements ; car tel eft notre plaifir. Et afin que ce foit chofe ferme
et fiable à toujours, nous avons fait annexer notre Sçel à ces dites préfèn-
tes. Donné à Marly au mois de Mai, l'an de grâce, mil fept cent deux
et de notre règne le cinquante-neuvieme.

(Signé) LOUISe

Et fur le repli par le Roi,

(Signé) PHLtrà,sux,

A côté Vfa PHELIPPEAUX, pour un établiffement d'Hôpital aux Trois,
Rivneres en Canada, feellé du Grand Sçéau en cire verte fur lacs de foie
verte et cramoifie.

PARDEVANTF f ff
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Sçel au Châtelet de Paris, Soufignés, fut préfent l'Illuftrifinme et Ré.
véreùdiffine pére en Dieu, Meffire Jean BaptißZe de la Criix de Saint Valier,
Evéque de Québec, enla, Nouvulle France, étant de préfent en cette-Ville de

IParis logé, en la maifon Prefbitérale de l'Eglife et Paroiffe Saint. Sulpice,
lequel a dit- que la Ville des Trois-Rivieres au Pays de Canada,. étant,éloi.
guée de trente lieues de celles de Québec et de Montréal, les habitans de la
dite Ville des Trois.Rivieres et des environs, pareillement les Soldats Qui
s'y trouventé n'ayant pu jufques à préfent, recevoir dans leurs maladies les
fecours temporels, que les autres malades du, Pays trouvent dans .les f.
tels-Dieu de Québec et de Montréal, le dit Seigneur Evêque de Québec, au.
reit jugé à propos d'acheter et faire cnftrumre de fes déniers, pour le fou.
lagement des pauvres malades de la dite Ville des Trois-Rivieres et des envi.
wons, une maifon propre à établir un Hôtel-Dieu en la dite Ville, lequel il
auroit en outre fondé et dotté de mille livres de rente, et Sa Majefté ayant
permis et accordé au dit Seigneur Evêque, Ptabliffement du dit Hôtel.
Dieu en la.dite Ville des Tros-Rivieres, par fes Lettres Patentes, données à
Marly, au mois de Mai dernier, fignêes fur le repli par le Roi, PHzLI PPEA UI
et fcellées du grand Sçéau de cire verte, par lefquelles elle enjoint aux Gens
tenant fon Confeil Souverain à Québec, de les faire régiftrer, le dit Sei.
gueur Evéque voulant parachever cet étabiffenaent et, fournir les mille
livres qu'il a promis, par le Contrat de fondation. et dotation du dit Hôtel.
Dieu, tant pour la, fubfiflance des pauvres, que pour la fubtiftance et en,
tretien des Religieufes et autres, qui les. gouverneront, adminiftreront et
foulageront dans icelui, a donné, tranfporté et délaiffé, et par ces préfen.
tes donne, tranfporte et,* délaiffe au dit Hôtel-Dieu de la dite Ville des Trois.
Rivieres, ce acceptant les Notaires Sonflignés, en.tant que faire ce pourra,
mille livres -de rente, par chacun an en deux parties, la_ premiere. de cinq
cents livres, fous le principal de dix mille livres, à prendre mille. livres. de
rente rachetable de vingt mille livres conatituée par Meffieurs les Prévôt
des Marchands et Echevins de cette ville de Paris, fur les aides et gabelles,
au profit de Meffire Jacques Le Noir, Prêtre Chanoine de l'Eglife de Paris,
par Contrat paIre pardevant' Lemwrcier et Lange, Notaires au Châtelet de Pa-

ais, le douze Février, 1700, lefquelles cinq mille livres de rente.le dit. Seigneur
Evêque, a acquis dadit Sieur Le Noir, par Contrat paffé pardevant Cler.
mont et Le Roi, Notaires au dit, Chatelet, le dixhuit Février, 1702, fur le.
quel, le dit Seigneur Evêque a obtenu Lettres de ratification et confirma.
tion-en la Chancellerie, fignées fur le repli, par Le Roi, Valier, et qui ont
ésé fcellées fans oppoiltions, le vingt-cinq du dit mois, et la feconde auffi
dé cinq cens livres, par chacun an, au principal de dix nulle livres, à pren.
dre en fix cents livres d'augmentation de gages a&uels et effedifs Par cha.
cua an, fous le principal de douze mille livres créées héréditaires, au dé.

dé.
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nier vingt par FMit du mois de Décembre -dernier, aux Officiers des Cours
et autres, lefquelles fix cents livres d'augnentation de gages, le 'dit Seigneur
Eveque avroit livré es à fca, profit au Bureau des revenus cafuels de fa Ma-
jefté, pour et au lieu de Me., Franois Claude Eléonor, Maître des Comptes à
Paris, moyennant pareille fomme de douze mille livres, qu'il auroit finan-
cées ès mains du Sieur Bertin, Tréforier des dits revenus cafuels, fuivant
fa quittance du vingt-fept du ditMois.de Février, .102, enrégiftrée au Con-
trat général des Finances, le huitieme Mars en fuivant ; ppÀfr être les dites
mille livres de rente préfentemnent données, tránfportées et délaiffées par le
dit Seigneur Evêque au dit Hôtel-Dieu, touchées et reçues doréna.
vant par les dites Religieufes ou autres qui gouverneront ci-après le dit
Hôtel Dieu, et employées tant à leur fubfiiRance et entretien, qu'à l'entretien
et foulagement des dits pauvres, fe réfervant le dit Seigneur Evéque, lorf.
qu'il fera en Canada, d'appliquer telle partie des dites mille livres de rente,
qu'il jugera à propos, pour la fubfiftaice et entretien des dites Réligieufes,
ou autres-qui gouverneront le dit Hôtel-Dieu, et le fuiplus des dites mille
livres de rente pour les dits pauvres malades, et à l'effet de ,ce que ci-def-
fus, le dit Seigneur Evêque de Québec, a tranfporté au dit Hôtel-Dieu,-tous
droits de propriété qu'il a dans les dites mille livres de rente, dont il s'eft
défaifi, démis et devêtu- en faveur d'icelui. Ces donation, ,tranfport et dé.
laiffement ainfi faits pour les caufes et motifs ci-deffus, et outre parce.
que telle eft la volonte du dit- Seigneur Evêque, qui pour faire infinuer
ces préfentes au Greffe des infinuations du Châtelet de Paris et par tous
ailleurs, où il appartiendra, a fait et ,conflitué fon Procureur le porteur d'i-
celles, auquel il en donne pouvoir et d'en requérir tous a&es néceffairess
Promettant et Obligeant, &c. Renonçant, &c. Fait et paffé à Paris, en la
dite Maifon Prefbitérale de St. Sulpice, l'an mil fept cent deux, le huiti.
eme.jour de Juin après midi, et a figné.la minute despréfentes demeurées
à Dupon l'in des Notaires fouffignés.

(Signé) 'V h rAN &t DuPON, et fcellé,

J'AI reçu de Meffire Jean Baptifte de la Croix de St. Valier, Evêque de
Québec, à la Nouvelle France, pour et au lieu de Me. François Claude Eléonor
du lieu, Confeiller du Roi, Maitre ordinaire en fa Chambre des Comptes
à Paris, la fomme de douze mille livres, pour jouir, par lui fes hoirs et ayans
caufes héréditairement de fix cents livres, pour trois quartiers d'augtmien-
tation'de gages créées héréditaires par Edit du mois.de D4cembre, 'vo , vérifié
où befoin a eté, de huit cents mille livres, les dits trois quartiers au dénier vingt
de la jouiffance aauelle, failant partie de cent mille livres d'augmentation de
gages créées héréditaires.par le dit Edit et attribuées aùx Offiicrs -des Cours et

F f f f 2 autres
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autres auffi pour trois quartiers de cent trente-trois mille, trois cents trente-
trois livres,. fix. fois, huit déniers, avec faculté à toutes perfonnes, encore
qu'elles ne foient Officiers, de lever les dites augmentations de gages, pour
en jouir par le dit Meffire de la Croix, et dont l'emploi fera fait dans. l'état
des gages des Officiers de la dite Chambre et être payées de quartier ei..
quartier, avec faculté d'en difpofer au profit de qui il avifera, le tout con.
formément au dit Edit. Fait à Paris, le vingt-feptieme jour de Février,
1702, Quittance du- Tréforier des Revenus cafuels, pour fervir au recou.
vrement de la Finance, provenant des augmentations des gages créés. par
Edit, du mois de Décembre igoï, de la tomme de douze inile livres.

(Signé)' B ERTIN.

Et au dos efi écrit, enrégiffré au Controlle Général des Finances pat
nous Confeiller ordinaire du Roi, en tous fes Confeils et au Confeil Royal,
Controlleur Général des Finances; à Marly, le trentieme jour de Mars, mil
çpt centdcuze.

(Signé) CHAMILLARD.

Collatiosné à l'original en parchemin, à l'infiant.
rendu par les Notaires à Paris, fouflignés, ce
jourd'hui quatre Avril, mil fept cent deux.,.

(Signé) LE Noza & LE Roi,.avec paraphe.

L OUIS- par la grâce de Dieu,. Roi de France et de Navarre ; à tous ceux,
qui ces préfentes Lettres verront, SALUT. Notre amé et féal Jean

Bapt fle de la Croix, Confeiller en nos Confeils, Evêque de Québec en la Non-
>elle France, Abbé de Binévent,. nous a remontré que par Contrat pané-
pardevant Le Roi et fon confrère Notaires au Châtelet de Paris, le dixhuit
du préf'nt mois et an, il a acquis du Sieur 7acqges Le Noir, Pitre Cha-
noine de l'Eglife de Paris, cinq cents livres de rente au principal de dir
mille livres, faifant partie de mille livres de rente conftituée fur nos aides
et gabelles, au profit du dit Sieur Le Noir, par Contrat paffé pardevant
Lemercier.& La&ge, Notaires au dit Chatelet, le douzieme Février, mil fept
cent, pour.jouir de laquelle rente, par l'expofant en pleine propriété et en
payer les hypotheques, conformément à notre Edit du mois de Mars, 1673,
et à notre Déclaration du trente Juin en fuivant, il lui eft néceffaire d'ob-
tenir nos Lçttres de Ratification, qu'il nous a très-humblement fupplié de
lui omoyer. A ces caufes de l'a.vis de notre Confeil qui a vu tant le

dit
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dit Contrat de conftitution de la dite rerite, que celui du tranfport qui en a.
été fait au dit expofant, cy-attaché fous le contrelcel de notre Chancellerie,
nous avons le dit Contrat d'acquifition, du dit jour dixhuit du prélènt mois,
et an, ainfi fait par le dit expofant de la dite rente de cinq cents livres, ra.
tifié confirmé et approuvé, ratifions, confirmons et approuvons, voulons
et nous plait qu'il forte fon plein et entier effet, et foit exécuté felon fa forme
et teneur, et que l'expofant, les hoirs, fuccefeurs ou ayans caufe, foient et
demeurent propriétaires incontelables des dites cinq cents livres de rente, en
jouiffent et.difpofent en toute propriété, comme de chofe à eux apparte-
nante, purgée de tous droits & hypotêques, conformément à nos dits Edit
et Déclaration,. mandons à nos bien amés Confeillers, Receveurs Généraux.
et payeurs des rentes de l'Hôtel de' notre bonne Ville de Paris, qu'après
qu'il leur fera apparu et fourni copie des préfentes, du dit Contrat d'acqui-
fition et autres pieces néceffaires, ils immatriculent fur leurs Régiftres l'ex-
pofant et lui faffent payement des arrérages des dites cinq cents livres de rente,
du fonds à ce par nous defliné, aux termes et en la manière accoutumés ;.
car tel enl notre plaifir ; en témoin de quoi, nous avons fait mettre notre
Sçel à ces dites préfentes. Donné à Verfailles, le vingt-cinquieme Février,
!'an de grâce, mil fept cent deux, et de notre Règne, le cinquante-neuvierne,

Signé fur le repli, par le Roi,
VALLIN..

Et.au dos el écrit, enrégiftré le vingt-huit Février, mil fept cent deux.

(Signé)- SoUr LOS.

Collationné par-les Notaires fouffignés, à Utariginal en.
en parchemin à l'inftant rendu, ce jourd'hui d2ux.
ieme Mars, mil fept cent deux.

(Signé) AUMON1T &LE Roz;

plARDEVANT les Confeillers - du Roi, Notaires au Châtelet de Paris,
fouflignés, fut préfent Meffire Jacques Le Noir, Prêtre -Chanoine de l'E-

glife de Paris, y demeurant, Cloître Notre Dame, Paroiffe St.Jean Le Rond,
lequel a reconnu et confeffé avoir par ces préfentes vendu, cédé et tranf-
porté, promis et promet garantir de tous troubles,, dettes, hypotêques, évic«-
tions et autres empêchements généralement quelconques, à l'exception des
faits du Roi feulement, à Illuftrifime et Ré rérendiffime Pére en Dieu, Mef-

ri.,e
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fire 7ean Baptifle de la Croix, Evêque de- Québec en la Nouvelle France, Abbé
de Bénévent de préfent à Paris, logé à la Communauté des Prêtres de St.
Sulpice, quartier de St. Germain, d'une part, à ce préfent et acceptant acqué.
reur pour lui, fes hoirs ou ayants caufe, cinq cents livres de rente au prin.
cipal de la fomme de dix mille livres, à prendre et faifant partie de la rente
de mille livres, au principal de vingt mille livres, affignées fur les aides &
gabelles, et créées et conftituées par Meffieurs les Prévôt des Marchands &
Echevins de cette Ville, au profit du dit Sieur vendeur, par Contrat palfé
pardevant Lemercier et Lange, Notaires au Châtelet de Paris, le douzieme
Février, mil fept cent, à prendre dans les deux millions de livres aufli de
rente, aliénées par Edit du mois de Décembre, 1699, pour par le dit Sei.
gneur Acquéreur, fes dits 'hoirs ou ayans caufe, jouir, faire et difpofer des
dits cinq cents livres de rente en principal et arrérages, comme bon leur feni.
blera, et de chofe à eux appartenante, au moyen -des préfentes, à comn.
miencer la dite jouiffance du premier Janvier de la préfente année, mil fept
cent deux. Cette vente faite, moyennant pareille fomme de dix mille livres,
que le dit Sieur vendeur reconnoit et confeffe avoir eue -et reçue en préfencO
du dit 'Seigneur acquéreur, qui 'lui a la dite fomme préfentement baillée,
payée, comptée, nombrée et réellement délivrée à la vue des Notaires fouffig.
:nés, en Louis d'or, Ecus blancset monnoie ayant cours, Dont, &c. Quittant,
&c. Traniportant, &c. Défaifliffant, &c. Voulant, &c. Procureur le Porteur,
donnant pouvoir, &c. et a le dit Sieur Vendeur préfentement délivré au dit
Seigneur Acquéreur, copie collationnée du dit Contrat de Conftitution,
dont la groffe repréfentée par icelui Sieur vcndeur eft à la requifition & pour
la fûreté commune des parties, demeurée annexée à la Minutte des préfen.
tes, et pour purger les hypotéques qui pourront être fur les dites cinq cents
livres de rente préfentement vendues, fera inceffamment aux frais du dit
Sieur Vendeur obtenu Lettres de ratification en Grande Chancellerie fur le
préfent Contrat, et fi au feau et obtention des dites Lettres, il fe
trouve ou intervient des oppofitions procédantes du fait du dit Sieur Ven-
deur, il promet les faire lever et en apporter main-levée au dit Seigneur ace
quéreur, auffitôt qu'il les lui aura fait denoncer à fa perfonne ou domicile ci-
après élu, à peine de tous dépens, dommages et intérêts ; et pour
l'exécution des préfentes le dit Sieur Vendeur a élu fon domicile en fa fuf-
dite demeure, voulant, &c. promettant, &c. obligeant, &c, renonçant, &c.
Fait et paffé à Paris, en l'appartement du dit Seigneur Evêque au dit Sé-
minaire de St. Sulpice, l'an mil fept cent deux, le dixhuitieme Février, après
midi, & ont figné la minute des préfentes démeurée à Le Ros, l'un des dits
Notaires fouflignés, et ainfi figné,

AUMONT & LE Roi.

Et fcellé les dits jour et an.
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'Tous ceux qui ces préfentes Lettres verront. Charles Denis de Bullion,
. -Chevallier, Marquis de Gallandon, Seigneur de Bcnneville, Bullion, Efcli-

mont, Mont Louis et autres lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils et Pré.
vôt de Paris, SALUT. Savoir, faifons que pardevant Maîtres Albert Eugêne
Lemercier et François Lange, Confeillers du -Roi, Notaires, Gardes nottes &
Gardes Scels de Sa Majefté au Châtelet de Paris, fouflignés, furent pré.
fents, Meifire Claude Bofe, Chevalier, Seigneur d'Jury, fur Seine et autres
lieux, Confeiller du Roi enfes Confeils, Procureur Général de la Cour des
Aides, Prévôt des Marchands, Nobles hommes,- Franfois Reynault, Confeil-
ler du Roi, l'un des quartiniere de cette Ville, François Jean Dioniss
auffi Confeiller du Roi, Notaire au. dit Châtelet, Léonard Chauvin, Confeil-
ler du Roi en l'Hôtel de Ville, et Jean Hallé, Marchand Bourgeois de Paris,
et ancien Conful, tous Efchevins de cette Ville de Paris, lefquels, en exé-
tion du Contrat .de vente et aliénation, faite par Meilleurs les Commifráires
du Confeil, Procureurs Spéciaux de Sa Majefté, en vertu de fes Lettres
Patentes,. aux dits Sieurs Prévôt des Marchands et Echevins, de deux mil-
lions de Livres, a&uels et effeaifs de rente au dénier vingt, créés par
Edit du Mois de Décembre, mil fix cent quatrevingt dixneuf, régiftré où
befoin à été, et pour les caufes à l'avenir, et. prendre généralement fur les
deniers provenans des droits des aides et gabelles, que Sa Majefté a fpé.
ciallement et par privilège affeaées et hypotôquées,,au payement de conti-
nuation des dits deux millions de rente, et ordonné, que les conftitutions
en foient faites par les dits Sieurs Prévôt des Marchands et Echevins, à ceux
qui voudront les acquérir,. pour erà jouir par eux leurs Succeffeurs et a-
yans caufes, pleinement et, paifiblement comme de leur propre chofe, vrai
et loyal acquêt, fuivant leurs Contrats, et en être payés par chacun. an au
bureau ouvert en deux payernens égaux, de demie année en.demie année a&uel-
lement et effeaivement, fbus leurs fimples quittances, par les receveurs et
payeurs des rentes, et outre fa Majeflé a ftatué, par le dit Edit, que ceux qui
acquérroient des dites rentes pendant le refte de la dite année, 1699à . ne
recevront les arrérages des trois dernieres fans que les
dites rentes puiffent être retranchées ni.réduites pour quelque caule et oc.
cafion que ce foit,, ni les acquéreurs dépoffédés, finon -n les rembourfaut
en un feul. et aauel pay-ment des formmes portées par leurs Contrats et des
arrérages, qui en feront lors dus et échuw, fraix. et loyaux coûts, le ,tout erM
payant,, aauellement en déniers comptant ès mains du Sieur Garde du Tré-
for Royal, le prix de leurs acquifitions, à raîfon du dénier vingt, chacun
defquels Contrats d'acquifition, fera au moins de cent livres de rente aauelle
par an, avec faculté accordée par fa Majeflé, conformément à ion Edit
du mois de Décembre" 1674, aux etrangers non natura1iîés et ceux dg-
nieurant hors' du Royaume, Pays, Terres et Seigneuries de fon obéfInce,
de pouvoir acquérir des, dites, rentes, ainfi que s'1l3 étuient fes propres S-U.

pets
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jets, même en dirpoler entrevifs, .ou par teflament, en quelque forte et tna.
-niere que ce puiffe être, et en cas qu'ils n'en ayent difpofé, que leurs héri.
-tiers leurs Succeffeurs, encore que leurs donataires, légataires ou héritiers
foient étrangers ou régnicoles, pourquoi Sa Majefté auroit renoncé au droit
-d'aubeine et autres et à celui de confircation, en cas qu'ils fuffent Sujets
des Princes et Etats contre lefquels elle pouroit ci-après être en guerre, dont
fa Majefté les auroit relevés et difpenfés, et-auroit voulu que les dites rentes
foient exemptes de toutes Lettres de marque et de reprefailles, pour quelque
caufe et fous quelque prétexte que ce puiffe être, et quelles ne puilfent-être
faifles par leurs créanciers regnicoles ou étrangers, felon qu'il eft porté au,
dit Edit et au dit Contrat de vente et aliénation des dites deux mille livres
de rente, paffé paidevant Maitre Adrien Aumonts et Pierre Fanalotte, Con.
feillers du Roi, Notaires au Châtelet le et pour four.
nir à Sa Majefté par les dits Sieurs Prévôt des Marchands et Echevins le
principal des dites deux mille livres de rente, ont confeffé et reconnu a.
voir par ces préfentes vendu, cédé, conaitué, affis et afligné, dès rmaintenant
et à toujours, et promettant et pour et au nom de fa Majeflé, garantir de
tous troubles et empêchements généralement quelconques à Meflire Jaques
Le Noir, Prêtre -Chanoine de l'Eglife de Paris, demeurant au Cloître Notre
Dame, à ce préfent et acceptant pour lui et fes ayans caufes, mille livres de
rente apnuelle, que les dits Sieurs Prévôt des Marchands et Echevins, pour
eux et leurs Succeffeurs, ès dites charges, promettent faire bailler et payer
par chacun an ; par les dits Sieurs payeurs au dit Sieur Le Noir et ayans
caufe, fous leurs fimples quittances, en deux payements égaux de demie
année en demie année, les premiers jours de Janvier et Juillet, à commen.
cer du premier jour de Juillet, mil fept cent, outre les trois derniers mois
z699, accordés par le dit Edit, et ainfi continuer par demie année, tant que
la dite rcnte aura cours à l'avenir, et prendre fpécialement fur les déniers
provenans des dites aides et gabelles, que les dits Sieurs Prévôt des Mar.
chands et Echevins en ont chargés, affeCtés, obligés et hypotêqués à four.
nir et faire valoir la dite rente en principal et arrérages, bonne et bien
payable, par chacun an, ainfi que deffus el dit, fans aucune diminution,
nonobftant toutes chofes à ce contraires, pour de la dite rente jouir, faire
et difpoler par le dit Sieur Le Noir et ayans caufe, comme de chofie leur
appartenante, cette conRitution faite moyennant la fomme de vingt mille
livres, qui eft à raifon du dénier vingt, laquelle fomme fuivant le dit Edat, a
été payée comptant, par le dit Sieur Le Noir ès mains de Meflire Pierre Gruin
de Tremooille, Confeiller du Roi en. fes Confeils et Garde de fon Tréfor
Royal, ainfi qu'il appert par fa quittance du vingt-fix Décembre, 1699,
controllée le troifierne Février, mil fept cent, repréfentée aux dits Sieurs
Prévôt des Marchands et Echevins, et demeurée annexée à la minute des
préfentes; ce faidant les dits Sieurs Prévôt des Marchands et Echevins aux
dits noms, fe font à6faifis, démis et dévêtus des dits deux millions de rente
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a. 1wofi# du di4 Sit#r le Nbir et yaad c'atfeii jd41i'à laWeobcârehcC aê teRês
préfetitement conftituées. contentmt q"ifil en fotent fàini et nidè eiý poueff8f
fion par qui et ainfi qu'il appartiendra, et à cette fin ont conftitué leur Pro-
curent le Porteur des préfentesi -auquel ils ont donidé toitf pouvoir à ce né.
celiaire, rachetables à toujours les dites mille livres de rente, en: rendant et
payant pareille femme de vingt mille livres avec les arrérages iqnir én fr&ic
lors dus et éch1iusw (rais et loyaux coûts, prometterit en outed les dits Sieurs:,
Irevôts des 1darehands et Echevins avoir ces préfentes pot:r agréabksi fors
l'obl gtidn et hypotheque de tons icers biens eTrrevenVs de fa dite Mjeft'
qWis ont au dit-nôm founis à.toutes Jurifiaions, resonçant' err ce fant (
toutes ciofes à ce cdntraires En témoin de quoi. rous lear les dits N6taires
Garde fcel, avons fait méttre leÇfeel de la-dire Prévôté à es dites-préfent'esrr
qui farent faites et palfées à Paris, au Bureau- de l'Hôtel d ville' Fen rril'
fept cent, le douzieme jour de Février avant midi et à la minutte des pré-
fentes demeurée à Le Roi l'un des Notaires foLffirgnés. Et- enfuit la teneur
de la qûúltfancè du dit Sieur garde du Tréfor Royal. Je Pierre Gruin Con.
feiler du Roi en fes Confeilii. Garde de fon Tréfor Royal, confeife avoir re-,
ça comptant édj c4éÙW vill'a de Parisf de Meire jacques Le Noir, Prêtre Cha-
noine d-l'Églife de Paris, - fomme de vingt mille livres en Louis d'Or, aro.

gent oe autres nionnoies pÔur le ptincipal-de mille livres de rente qui lui fe-
ront.rernd-uestet conilituées par les. Prevôts des Marchands et Echevins de la.
-dite Ville de Paris, fur les, deux iilliont adÏuels, et efeaifs de rente annuelle-
et pergétuelle à eux üduvellement aliénés par fa Majefté, en conféquence-
de fon Êdit du Mois de Dcembre, 1 699r rég.iftré où befoin a été, à pren--
dre fur lés aid'es et gabelles, pour jouir par le dit Sieur Le Noir par cha--
cun an de la dite- rente, de mille livres fur le pied du denier vingt, ainfi
qu'il fera plus au long déclàré par le contrar dèec6nftitution qui lui fera ex»
pédié de la dite rente par le dit Sieur Prévôt des Marchands et Echevins,
conformément au dit Edit,. de laquelle dite fomme de vingt mille Livres à.
moi ordonnée pour employer. au fait de ma charge, pour contenter et en quit-.
ter le dit Sieur Le Noir et tous autres. Fait à Paris, le. vingt fixiéme jour
d Décembre, mil. fix. cent quatrevingt dixneuf..

(SignIé) G RU IN,

A côté eft écrit, Quittance du Garde du Tiéfor Royal, l'ânnée mil fi2-:
cent quatrevingt dxineuf, et-au doi ent écrit, eûrégiffié ait Connia&e Général
des fnances par nous Confeiller du Roi en fes' Confeils-et au Confeil Royal,.
Contrôleur. Général des Finances, à Paris, le troifieme jour' de Février, mil

Ggg
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fept cent. Ainfi figné, Chamillars à Poriginai des préfentes, ,demeurEes,
comme dit e%,- à la Minute du dit Contrat.

(Signé) LE MERcIER & LANGE, Notaires,

:Collationné par les Confeillers du Roi, Notaires au Chtelet de Paris, fouf.
fignés, à la groffe en Parchemin demeurée annexée à la Miriute d'un Con.
trat -de vente, faite par le -dit Meflire 7can Jacques Le Noir, au, profit de
1'Illuftriffime et Révérendiffime Pere en Dieu Meffire Jean Baptiß/e de la
-Croix, Evêque de Québec en la Nouvelle France, de cinq cents livres de rente
à prendre dans les mille livres de -rente conftituées par fufdit Contrat, paffé
pardevant Le Roi, l'un des dits Notaires fouffignés et fon confrère, ce jour.
d'hui dixhuit Février, mil fept-cent deux.

(Signé) La RoI & AUMONT.

Les Lettres Patentes de Sa Majefté pour I'Etablif.
fement d'un Hôpital en la ville des Trois&Riviers,
et toutes les pieces qui y font jointes, fous le
contrefcel de la -Chancellerie, -ont été régiftrées
au préfent Régifre, fuivant l'arrêt du Confeil
'Souverain de cejourd'hui, par moi Commis au
Greffe du dit Confeil, Souffigné ; à Québec, ce
onzieme jour -d'Août, Mii fept cent cinq.

$(Signé) HuBanRT Commis au Greffe.

4F11V
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Royaux,

dans les

Déclarations

et Arrêts du Confeitl d'Etat du Roi

concernant le Canada.

A

Jlrnndes, defenfes aux Gouverneurs
particuliers de condamner les habi.
tants l'amende. 246

latiraié, réglement concernant les
Sieges 341. Autre réglement concer.

ant les droits et falaires des Officiers. 504
hsntißit pour les coureurs de bois 258

autre amniflie, nouvelles peines et
formalité des pourfuites. 330

Jnge Gardien, étendue de la Parcile. 405
fn (Ste.) du nord, étendue de la Pa.

roiffe. 405
Inne Ste.) Isperade, étendue de la Pa-

roiffe. 410
lnne (Ste.) bout de l'ifle de Mont-

real, étendue de la Paroiffei. 426
Jntoine de 'Tily (St ) étendue de la

Paroille, 415, nouveau règlement à
fon f(1jet. 463

Iffemblée, peimife aux Négociants
de Quebec et Montreal. 355

Jfeffeaors au Confeil Supérieur. 526
dugfiin (St.) étendue de la'Pareiffe,

408. nouveau reglement i fan fiuijet. 463
Aulnets (Les) étendue de la Paroiffe, 4t1-
Anne (St.) Lapocatiere, 6%ndue de la

Paroifse. 114

Bancs d'honneur dans les Eglifes 334.
Conceffions desbancs, les enfants au-
ront la préférence des bancs de leurs
peres et meres décédés.

Batifcan, étendue de la Paroifle.
Baye St. Paul, étendue de la Paroiffe
Beaumont, étendue de la Paroiffe.
Beauport, étendue de la Paroise, 407,

nouveau reglement.
Becancour, étendne de la Paroifie.
Belle chafe dit Berthier, étendue de la

Paroitse.
Berthier, étendue de la Paroifse.
B.eiaux, céfenfe de les faifir
Bonfécours, éttndue de la Parolfse.
Boucherville, étendue de la Paroifse.
Bouteillerie, étendue de la Paroifse.

434
4t6
404
414

463
413

413
42i
260
412
428
410

c
Camouraja, étendue de la Paroifse. 410
Cap Santé, éitentuc de la Paroifse. 406
Cap de la Magdeleine, étendue de la

Paroifse, 419
Cap Si. Ignace, étendue de la Paroife, 4-2
Cafter, le quart desCaffors accordé a la

Compagnie

T
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Compagnie 4 . articles prefentés au
Rui au in let 11 Caftor, 76. prix du
Caltor 297. Arrêt au fujet de fon
corrmerce 309. autre arret, 458

Chambly, étendue de la Paroifse, 428

CIaplain, étendue de la Paroiise, 416
Char/fißaurg, étendue de la Paroifse,

407. nouveau règlement, 463
Chapitre, réglement entre monseigr.

l'Evêque, le Séminaire et le chapitre, 274
Chajf dlefendue hors l'étendue des

terres défrichèes et une lieue à la
ronde, 93

Chateaugtay, étenlhue de la Paroi(se, 429
Chateau Riche r, étendue de la Paroif e, 405
Cirmeileres, fournis et bâtis aux de-

pens du Seigneur et des habitanms, 245
Code civil tie 1667, avec fes modifica.

ticns 95, Titre rer. de r"otfervation
des ordonnances, 96. Titre 2me.
des ajournements, 98. Titre 3me.
des délais fur les allignations et a-
journements 103. Titre 4nme. des
préfentations 165. Titre 5me. des
congés et défauts en matière civile
to6. Titre 6me. des fins de non
procéder 107. Titte 7me des délais
pour déliberer i 09. Titre 8me. des
garants, i ro. Titre 9e. des excep.
tions dilatoires et de l'abrogition des
vues et montrées, r [4. Titre 10e.
des interrc tòiresfur faits et arti.
cles, i15 '1 itre t.ic. des délais et
procédures ès cours de parlement,
grand confeil et cour des aides en
premiere inaance et caufe en appel,
S8. Titre 12e. des compulfoires et
collations de pieces, 128. Titre
13e. de l'abrogation des enquêtes
d'examen à futur et des enquêtes
par turbes, 130. Titre î4e. des con.
teltations en caufe, 130. Titre 15e.
des procédures fur le poffeifoire des
bénéfices et fur les régales, 134.
Titre î6e. de la forme de procéder
par devant les juges et confuls des
marchands, i4o. Titre 17e. des
matieres fommaires, 142. Titre i 8e.
des complaintes et réinégrandes,

148. Titre ige. des féqueffres et
des cothmiffaires et gardiens des
fruits et choies mobiliaires, z5o.
Titre 2oe. des faits qui gifent en
preuve vocale oulittérale 155. Titre
2re. des d'centes iur les lieux,
taxe des officiers qui iront en com.
miffion, nomination et rapports
d'experts, 162. Titre 22e. desen-
quêtes 168. Titre 23e. des repro-
ches des témoins, 177.'Titre 24e.
de récufations des juges 179 Titre
25e. des prifes à parties 187. Titre
26e. de la forme -de procéder aux
jugements et des prononciations,
189. Titre 27e. de l'exécution des
jugements, 191. Titre 28e. des ré.-
ceptions de cautions, 196. Titre
29e. de la redditiori des comptes,
197. Titre 30e. de la liquidation
des fruits 204. Titre 31e. des de.
penm, 206. Titre 32e. de la, taxe et
liquidation des dommages et intérêts,
217. Titre 33e. des faifies et exé..
cutiom et vente des meubles, grains,
befliaux et chofes mobiliaires, 218..
Titre 34e. de la décharge des con.
traintes par corps, 223. Titre 35e.
des requêtes civiles 2z6, 263, 487,
Edit du Roi, fur la reda&ion du
code civile, 241, modifications 241
et, 242

Commandement de la Colonie en cas
d'abfenice des Gouverneurs et Lieu..
tenants, 388

Commerce Etranger aux Colonies, ré.
.glement à ce fujet, 391 464 545

Compagnie du Canada, foù établiffe.
ment, i. articles accordés à la dite
Compagnie, 2, 3. 4, 5, 6, 7. ac-
ceptation des dits articles par les af.
fociés, 8. conventions entre les,
dits allociés, de 9 à z4, accepta.
tion des dites conventions par pluf-.
curs affociés, î5. arrêt du Confeil
pour la ratification des articles de la.
itite compagnie, 15. lettres paten-
tes en confequence, 16. lettres d'at.
tache du Cardinal de Richerlieu fur

les
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les lettres patentes, 17. arrêt appro-
batif de Sa Majeflè, du traité entre
la compagnie et le député des ha-
bitants de la nouvelle France, con-
cernant la traite des Pelleteries, r8~
et 19. délibération de la compagnie
pour l'abandon du Canada à Sa. Ma-
jelfé, 19. abandon en conféquence
et acceptation de Sa Majeflé, 20 et

Compagnie des Indes Occidentales, fon
établiflement, 29. pouvoir de bâtir
de églifts, d'établir des cures et pref.
bytères et d'y nommer, 31. Capital
à mettre dans la Société, 3r et 32.
ceux qui peuvent y être admis, 32.
établiffement d'une chambre de di.,
redtion générale, 32. tenue d'une af.
femblée gérnérale tous les ans, 32.
leurs pouvoirs et privilCges de 33, à
36. introduaion de la coutume de
Paris, des loix et ordennances du roy-
aumne de France, 37. priviléges ac-
cordés aux habitants du Canada, de
regnicoles et naturels françois, 37.
arrêt du Parlement qui deboute le
Sieur Houel, de fon oppofition à la
vérification de l'Edit de l'établilTe.
ment de la dite Compagnie, 39•
arrêt de la chambre des comptes
de Paris, qui ordonne l'cnregiltre.
nient di] dit Edit, 41. arrêt du
Confeil d'étàt du Rci, qui accorde à
la Conpagnie, le quart des Caflors,
le dixieme des orignaux et la
traite de Tadouffac, 43. man-
dement du Roi fur l'arêt ci-deffus,
44. requête de Mr. le Barroys agent
général dela Compagnie, contenant
31. demandes avec les réponfes de
45 à 54. révocation de la dite Com-
pagnie, 63. confirmation des deli-
bérations, ordonnances, jugements,
ordres. mandemems, ccmn iffions,
établiflement, graces, cunceflkns,
baux à ferme et tous autres aes de
la Compagnie, 66. le Roi fe char-
ge de pourvoir aux lieux, à la fubfif.
lance des Curés, à l'entretien et re-
paration dcs Eglifes &c. 67. le liege

de la prévôté de Quebec fuppriméer
la juilice à être rendue en premiere
inflance par le Confeil, 67, réta-
bliffement de la prévôté, 78. régle..
nient nouveau de la Compagnie,
294. prix du Caflor, 297. arrêt

-au fujet du commerce du Caflor, 309
Compagnie d'Ocident, fon établiffe-.

me ni, 360. fon commerce, fes pou-
voirs et puiviléges depuis, 360, jufqu-
à, 374. enregiftremem de 1 Edit, 376

Conce/fions de terres non defrichées,
revoquées, 24. moitié des conceffi-
ons retranchées, 6o et 61. 7r et
72. 'conceffions à être accordées par.

Meffrs. de Frontenac et Duchefneau,
et à quelles conditions, 74. concef-
fions de trop grande étendue retran.
ciées du quart et ordre d'en dilpo.
fer, 247. mandement (lu Roi, en-
confequence, 248. conflîmation des
conceffions depuis, 1676, jufqu'en ~
1679. page 250. mandement du
Roi fur cet arrêt, autre confirmati-
on depuis le 5 Janvier, 1682. juf.
qu'au r7 Scptembre, 1683. brrêt
qui ordonne que les terres foient
mires en culture et occupées par les
habitants, 321. réunion au domai.
ne au cas de négligence à la gour-
fuite du procureur général, 322.
ordre aux Seigneurs de 'concéder
les terres aux habitarits à titre de
redevances, 322. prohibi i'n de les
vendre, 322. et 486. permiffion
aux habitants (le s'adreffer au Gou-
verncur, LieutLnant Général et à
l'Intendant pour les avcii aux droits
des autres terres, et les di:'s droits
payables au Receveur du Domaine
de fa Majeflé, et perd.s pour les
Seigneurs, 322. réunicn des ter-
res non hallitees et miles en valcur,

323. déclaration au fujet dei ccns--
et rentes et autres dettes. 477, au-
ire déclaration concernant les con-
ceflions dams les colonies, 533. dé-
fenfks de bàtir fur les terres moins
d'un arpent et dcmi, 551. dé-
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clirtinnconcernant les con-e Tl ns
dès terres dans les Colon:es, 556

Cov'fuil Sot verain et Supéricor, cré-
- ain du Confeil SnuVerain de 21 a

24. intrediélion des làix et ordon-
nancie du Royaume de France, 23
nouvelle création, 73 % 74• ttant -
féré au Palais, 265. mode d'opi-
ner, 308 Alffelrurs, 526. defenfes
d'enrégiftrer- fans ordre, 555

ContrecSur, étendue de la ParoifWe. 427
Cinventions matrimoniales, déclara-

tion à leur fujer. 499
Croix, (Ste.) étendue de la Paroilfe, 4r5
Cures fixes, Edit en conféquence, 243 & 244
Cures de Ike de Montréal et de St.

Sulpice unies au Sémaiinaire de Mon-
tréal, 304

4 D

Daufray et Lanoraie, é:endue de la
Paroile, 421

Défenfes de batir fur les terres moins
d'un arpent et demi. 551

Demaure, étendue da la Paroiffe, 408
D/ferteuré et autres coupables qui fe -

fauvent dans les Couvents, 48r
Dofrifts des Patoifles, Arrêt en con-

féquence. 403
Dixmes, Edit qui les concerne, 243

é& 244. Liberté à'chaque Curé de
les lever ou d'ea faire bail, 244
Arrêt du Confeil d'Etat contre les
C'urés et Miffionnaires au fujet
des dixmes.. 3r4

Ddts des Reigicufes, Arrêt qui les
fixe, 484

Droits d'entrée et fortie, 558

E

Eglyis puroiliiales aumonées et baies,
s44. honneurs dans les Eglifes, 334-
rang i y obferver, 55. publications
à y faire. 8

EmprfenmensiI des babitants, défen- 381
fes aux Gouverneursparticuliers de
les y condamner, 246

Entrée et fortie, droits fur certains ob-
jets d'entrée et fortie,

Efchaillan, étendue tic la Paroilfe, 4
'fcham6ault, étendte de la Parifre, 4

htud-r des Notaires, vryez Notaires
Evêché de Qtébec, 5
Evique ce Québec, règlement entre

lui, le Séminaire et le Chapitre,
275, permillion de vendre cinq cm.
plictment> 4

15
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og

29

F

Famille (Ste ) étendue de la paroiKfe, 406
Feu et lieu, Ar-êt qui oblige à le te-

nir, 486
Fief de, pères Jêfuites, étendue de la

Parcille, 417
Foi (Ste.) étendue de la Parciffe, 408.

nouveau règlement à Con fiijet, . 463
Fer/tcations de Montréal, divers Ar-

rêts à leur fujet, 337, 430 & 456
Français, (St.) en l'Ifle d'Oalêans, é-

tenlue de la Paroiffe, 405
Frapçais, (St.) fur le Lac St. Pierre,

étendue de là Paroi«e, 420
G

Gens de main morte, déclaration à
leur égard, 537

Guverneurs particuliers, empêchés
de condamner les habitants a l'em-
prifonnement et à l'amende, 246

Grondines, étendue de la Paroiffe, 4og
Grofbois, étegduc de la paroille, 417

H

Honneurs à qui font dus dans les Egli. 5
Ces, 334

H8pital Général de Qiiébec, permif.
Ilion de l'etabllr, 281, pour quelles
fins, 282. les Dire&teurs et Admi..
niftrateurs,. leurs pouvoirs et auto-
rités, 282 & 283• habiles à rece-
voir des legs et donations, 283.
droit de bâtir, volets, colombier et
moulins 284. amorti&ément, 284.

Privilége
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Pjivilégegs, 285 /286. permiflion de
recevoir dix Religieures de plus,
39o. Ariêt conýernant leurs dotes, 43.

liôpit«l de Montréal, Lettres Paten-
tes pour fcn établiffem nt 291. con.
firmation de fon éablifsement, 383,
initruéion des garçons, 384 pouvoir
d'envoyer des Maltreà d'écoles dans
les paroilfes, otroi de 3000 livres
à cet effet, 384. nouvdle adminif-

tration, 583. homologation parle Roi
de cette uo, velle adiiniilratio". 587

Hôpital des Trois-Rivieres fon éta-
bîilsement. 592

Hiel-Dieu de Québec, amurtiffe-
ment, 255

7ean (St.) en l'Ifle d'Orléans, éten-
due de la paroiffe, 405

Yean (àt.) Port Joli, étendue de la
Paroi!le, 4r1

7ean (3t.) Léchaillon, étendue de la
Parodie, 415

yfuites, amortifLement, go
Blinois joints à la Loulfianne, 375
7achim (St.) étendue de la Paroiffe, 404

du Pads, étendue de la paroil1e, 420
'J7féfus, étendue de la paroilfe, 423

I/le B..uchard, étendue de la paroifre, 422
Ilet Bonfécours, éte.due de la pa.

roiffe, 412
7û,fuice baffe, refervée au Séminaire de

Montréal, 325
7uffice royale, établie à Montréal,

289, à la réferve de l'enclos des
Eccléfiafliques établis à Ville Ma-
rie et de leur Ferme de St. Gabri-
el et de la propriété du Greffe, 290
leurs droits et falaires, 577

7ujices Seigneuriales des Trois-Ri-
vierts, leurs appellations au Siége
Royal des Trois Rivieres, 252.
leurs droits et Salaires.. 577

Lachine, étendue de la Paroiffe,
Lachenaie, étendue de la Paroiffe,

425
423

Ladurantale, étendue de la paroifle,
Lanoraie, étendue de la paroiffe,
Lavalte rie, étendue de la "paroiffe,
Laurent (St.) étendqe de la Paroifle,

en l'Ile d'Orléans,
Laurent (St.) en l'Ifle de Montiéal,

étendue de la paroile,
Lit de Juflice de Louis XV
Longuepointe, étendue de la Paroiffe,
Longueuil, étendue de la Paroiffe,
Lorette ancienne, étendue de la pa.

roiffe, 408. nouveau réglement,
Latbiniere, étendue de la paroiffe,
LoutIianpu ton commerce cédé à la

Comupagnie d'Occident.

413
421

Ibid.

406

425
435.
424
429

463
415

36r

Machiche, étendue de la paroiffe, 417
Min morte, déclaration concernant

les gens (le 537
Mariages des garçons et filles du Ca-

nada, encouragenant des, '57. cent
écus accordés aux habitants qui
auront dix enfants légitimes vivant,
et quatre cent francs ppir'ceux qui
en amont douze, 57 vingt francs
accordés aux garçons et filles qui re
marieront à certain age, 58. man-
dement du Roi pour l'xécution du
dit Arrêt, 58. conventions mat;i.
moniale., 499.

Mafquinong,. étendue de la paroiffe, 418
Michel (St.) étendue de la Paroiffe, 413
Mineurs ayant des biens en France

& en Am.»rique auront deux tu-
leurs, 400. leur éducation déféj ée
au tuteur du domicile du père dé.
funt, 40,1. les lettres de lur éman.
cipation entérinées tant en France,.
qu'en Ami-rique, 4cr. ne peuvent
dilpoFer de leurs nègres qt.'à 25 ans,
401. ne peuvent fe marier que du
confentement par écrit de kur tu.
teur fur avis de parents. ~ 401

Minutes des Notaires, déclaration à
cet égard, voyez Notaires.

Monnoie de cartes réduite, 357-
monnoie de France introduite, 359.,

. 607
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autre déclaration qui réduit les car.
tes, 385

Montréal étendue de la Pardiffe, 425
,Moulins bannaux, Arrêt ^à leur fujet,

266, mandement du Roi, fur Cet
Arrêt, 267

N27
Negres qui fe fauvent des Colonies

ennemies aux Colonies Françoifes
apparticnnent au Roi, 553

Neuville, étendue de la paroifse, 408
Nicholas (St.) étcndie de la paroifse, 414
Nicolet, étendue de la paroifse,, -419
N<ota.res, déclaration concernant leurs

Minutes, 377. obligation de lier
leurs minutes, de faire une liarse
pour chaque année et de la coter,
vifitts et proçès verbaux à faire
par les procureurs du Roi & fifcaux,
378. amende contre les Notaires et
interdiffion pour négligence, 378.
tranfports des Juges chez les No.
taires décédés et chez ceux qui le
démettront, q7. dépots de leurs
études aux"G.r effes,d379, compte .
à rendre par les Grcffiers aux héri..
tiers pendant cinq années, 38o. dé.
claration en interprétation pour le
dépôt des minutes aux Greffes des
JurifdiEions, 455. autre concer.
nant les aées défeéueux, 492.
autre concernant les ades des No.
taires en Canada, 496. autre con-
cernant les conventions matrimoni-
ales, 499 leurs droits, falaires et vaca-
tions, 577

Offfiers, qui Ce trouvent parents, leur
avis ne fera compté que pour .
lin, 395 & 396

Ofciers militaires, exclus d'avoir
rang dans les Eglifes, 55

Oppojttions, déclaration à ce fujet, 487
Ours (St.) éiendue de la paroifse, 427
Ordres ,Religieux déclaration à leur

égard, 537

p.

Pain béni, à qui diliribuê, . 336Parolfe;s leurs diftriaIs, Arrêt qui 3
lcs fixe, . 403Patron fondateur d'Eglife, fen privi.
lege, 244 et 245

Patronage deà Eglifes, accordb à
Monteigneur l't.vêque, 292Petite Riviere, étendue de la paroiffe, 404

Pierre (St ) en l'Ifle d'Orléans éten.
due-de la paroifse, , 406

Pierre (St.) riviere du Sud, étendue
de la paroifse, 413Pierre (St.) -les Becquets, étenduè
de la paroifse, 418

Pointe aux Trcmbles de Québec, é.
tendue de la paroifse, 49a

Pointe aux Trembles de Montréal,
étendue de la paroifse, 424

Pointe à la Caille, êindue de la pa.
roirse, 412

Pointe claire, étendue de la paroilse, 426
Pointe Levi, étendue de la paroifse, 414
Pointe du Lac, étendue de la paroifse, 417Pccatiere, étendue de la parcifse de la 4I
Polite, Arrêt qui ordonne à Mr. Talon

de faire des R èglements de Police, 62
mandement du Roi fur cet Arrêt. 62

Port Joly, étendue de la Paroifsc, 411
Port Neuf, étendue de la Paroifse 400
Prairie de la MDgde:.ine, étendue,

de la Paroifse. 429
-Prêtres, hors d'état de fervir, Arêt à

leur égard, 352
PreJiteres, fournis et bâtis aux dépens

du Seigneur de Fief et des habit ans 245
Prévdt de la maréchatuffée, création de

fon office, 86
Prévté et Jutice ordinaire dc Qyebec

fon établiffement, 78. jurifdaiion
civile ct criminelle 99. appel au Con-
feil Souverain, 79, efficiers de cette
Cour un Lieutenart Général 5oo-liv.
d'app>intement, 'un Procureur du
Roi avec 300 liv. d'appointement, un

6o8
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greffier avec roo liv. 0l'appointement 79
procureur Gênéral donnera fes con-

clufions'par écrit 308. de viie voix. 309
Proreffion rang à y obferver. 55
publications pour- affaires, temporelles

à faire à. l'ilfue des mefses paroiffiales 381'

Q
407uebec, étendue de la paroifse,

R

Rang à obierrer dans les Eglifes et pro-
cellions. 55

,l<eufations, déclaration du.Roi à leur

égard. 263
Récollels de Québec, Edit pour leur

établifsement. 287
Rglenient pour les qualitésdes perfo-

nes du Confeil et autres revétues de
charges et commiffions 249, mande-
ment du Roi fur cet Arrêt 249

Rligieufes Urfulines de Ql'ebec, A-
mort iIsem2ent53

Religieufes Hofpitalieres de Montréal,
leur établifsement confirmé par le -

Roi 55. ratification de leurs contrats
de dotation et fondation, amortiffe- '
ment de ce qu'elles pofredent et puf-
féderont, et pouvoir d'acquérir tant
pour elles que pour les pauvres 56

Repentigny, étendue (le la paroifse 422
Religieux, déclaration à leur égard 537
Requites Civiles, .déc!aration du Roi à

cet égard 263, 487
Réunion au Domaine des Seigneurs des

terres non habitées et mifes en valeur
323· réunion de celles du Séminai-
re de Montréal à être pourfuivie par
devant les juges royaux de ladite ifle. 339

Riviere Ouellu étendue de la pardi (se 410
Riviere du Loup étendue de la paroifse 417
Rech (St.) étendue de la paroilse 411
Riviere desprairiesétenduede laparoifse 424

Ob s
8aurel (ou William Henry) étendue de

la paroifse *. 426
Strninaire de Quebec, fon établifsement

MA T I E R E S.. 609

pour former des clercs pour le fervi.
ce de Dieu, 25. un chapitre et des
Curés, 26. les dits Curés amovibles
à la volonté des Evêques et du 'Sé-
minaire, 26. di'mes affe&ées au
dit Séminaire 26. à condition qu'il
fera fubfifter les Curés et que le fur-
plus des dixmes fera employé à la
conitruaion des Eglifes et autres
bonnes Oeuvres 26. approbation du
Roi pour l'établifsement du dit Sé,
minaire, 27. réunion du dit Sémi-
naire à celui des Miffions étrangères
de Paris 68 et 69. approbation du
Roi 70

Séminaire de Montréal, fon établifse-
ment 8o. ratification de la donation
du 9 Mars 1663, amotrtifsement de
la Seigneurie de Mohtréal 8o. aéte
de donation dle la dite Seigneurie 81
à 85, cures de Montréal et St.
Sulpice unies au Séminaire de

Montreal 304. baise juftice réfervée
au dit Séminaire 290 et 325. pro--
priété du greffe 29o, droit de chan--
ge 329. pourfuites devant les Juges
Royaux de Montréal pour réunion
des terres incultes et inhabitées, 340

Séminaire de Quebec, reglement entre
Monfeigneur l'Evêque, le Seminaire
et le Chapitre 274, commiflion fur
le dit Arrêt -75

Serment prêté par l'Evêque Pontbriant Sr6
Sortie et entrée, droits fur les 558
Sawuri de la Congrégation, lettres pa-

tentes du Roi approuvant leur éta-
blifsement pour l'éducation des jeu-
nos filles 59 et 6o

Sulpice (St.) étendue de la paroifse 42o

T
Tadouffac, traite de 76
Taxe des officiers de Juflice 87, 88, 89

90 et 577
'errebonne, étendue de la paroise 423
Terres, (voyez conceffions)
Thomas (St.), étendue de la paroifse 412
Tily, étendue de la paroifse 415
Tennancour, Godfroy, étendue de la

poroifse. 4.19
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Traite des Pelleteries défendue dans
les habitations des fauvages

Trait, de neutralité touchant les limi-
tes dés pays en Amérique

Trois Riv/cres. étendue de la paroifse
?uteurs, déclaration à leur fujet 399

lorfqu'il y a des biens en France et
en Amerique deux Tuteurs à nom.-
mer pour les Mineurs 400, autre
Déclaration à ce fu'jet 512. autre
Déclaraticn fur le même lujet
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95

267
416

320

Valier (St ) ètendue de la paroifse 413
Parennes, étendue de la paroifse 28
ferceres, étendue de la paroifse 427
Voix des officiers parents ou allié", com..
ment comptees 395 et 396

f aillran henrY ou Sorel,
parvifse

étendue de la
426
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